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AVANT-PROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l'Assemblée géné-
rale a prié le Secrétaire général de publier un Annuaire juridique dans lequel fi-
gureraient des documents de caractère juridique se rapportant à l'Organisation
des Nations Unies et aux organisations intergouvernementales qui lui sont re-
liées et, par sa résolution 3006 (XXVII) du 18 décembre 1972, elle a apporté
certains aménagements au contenu de l'Annuaire.

Le chapitre premier et le chapitre II du présent volume- trente-qua-
trième de la série- renferment, respectivement, des textes législatifs et des
dispositions conventionnelles concernant le statut juridique de l'Organisation
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont re-
liées. ÿ quelques exceptions près, les textes législatifs et les dispositions
conventiormelles qui figurent dans ces deux chapitres sont entrés en vigueur en
1996. Les décisions rendues en 1996 par des tribunaux internationaux et des
tribunaux nationaux au sujet du statut juridique des diverses organisations font
l'objet des chapitres VII et VIII.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de
l'Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliées, chaque organisation a préparé la section la concernant.

Le chapitre IV est consacré aux traités relatifs au droit international qui
ont été conclus sous les auspices des organisations intéressées pendant l'année
considérée, qu'ils soient ou non entrés en vigueur au cours de cette année. En
adoptant ce critère, on a voulu remédier dans une certaine mesure aux difficul-
tés que crée le délai parfois considérable qui s'écoule entre la conclusion des
traités et leur publication, une fois entrés en vigueur, dans le Recueil des Traités
des Nations Unies. Dans le cas des traités trop volumineux pour pouvoir être
reproduits dans l'Annuaire, une source aisément accessible est indiquée.

Enfin, la bibliographie, qui est préparée, sous le contrôle du Bureau des
affaires juridiques, par la Bibliothèque Dag Hammarskjrld, énumère les ou-
vrages et articles de caractère juridique publiés en 1996.

A l'exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figurant au
chapitre premier et au chapitre VIII respectivement qui, sauf indication con-
traire, ont été communiqués par les gouvernements à la demande du Secrétaire
général, tous les documents publiés dans l'Annuaire ont été fournis par les or-
ganisations intéressées.
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Première partie

STATUT JURIDIQUE
DE UORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALE S

QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre premier

TEXTES LÉGISLATIFS CONCERNANT LE STATUT JURIDI-
QUE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI
LUI SONT RELIÉES

1.  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

a)  Ordonnance de 1996 relative à l'Autorité internationale
des fonds marins (privilèges et immunités)1

Faite : le 14février 1996
Entrée en vigueur : eomme prévu à l'article premier

A la Cour du Palais de Buckingham, le 14 février 1996

Sa Majesté la Reine étant présente au Conseil
Considérant qu'un projet de la présente Ordonnance a été soumis au

Parlement en vertu de la section 10 de la loi de 1968 sur les organisations
internationales2 (« la Loi ») et qu'il a été approuvé par une résolution de
chacune des chambres du Parlement :

Il a plu à Sa Majesté, en vertu et dans l'exercice des pouvoirs qui lui
sont conférés par la section 1 de la Loi3 ou dont elle est par ailleurs in-
vestie, d'ordonner, sur avis de son Conseil privé, ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE
Dispositions générales

Désignation et entrée en vigueur

1.  1)  La présente Ordonnance peut être désignée sous le nom
d'Ordonnance de 1996 relative à l'Autorité internationale des fonds ma-
fins (privitèges et immunités).

2)  Ses dispositions prendront effet, à l'exception de celles de l'ar-
ticle 13, à la date, qui sera publiée dans les Gazettes de Londres, d'Edim-
bourg et de Belfast, à laquelle la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer de 19824 (« la Convention ») entrera en vigueur pour le
Royaume-Uni.

3)  Uarticle 13 prendra effet à la date, qui sera notifiée dans les Ga-
zettes de Londres, d'Edimbourg et de Belfast, à laquelle l'Entreprise
fonctionnera indépendamment du secrétariat de l'Autorité.



Interprétation

2.  Aux fins de la présente Ordonnance :
a)  Les « articles de la Convention de 1961 » s'entendent des arti-

cles (certains articles de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques signée en 1961) qui sont reproduits dans l'annexe 1 à la loi de
1964 sur les privilèges diplomatiquesS;

b)  U« Autorité » s'entend de l'Autorité internationale des fonds
marins établie par la Convention;

c)  Ig« Entreprise » s'entend de l'autorité visée au paragraphe 2 de
l'article 158 et à l'article 170 de la Convention;

d)  Le terme « représentant » s'entend d'un représentant d'un
membre de l'Autorité assistant aux réunions de l'Assemblée, du Conseil
ou des organes de l'Assemblée ou du Conseil.

DEUXIÈME PARTIE
UAutorité

3.  I2Autorité est une organisation dont le Royaume-Uni et d'au-
tres puissances étrangères souveraines sont membres.

4.  L'Autorité (y compris l'Entreprise) a la capacité juridique d'une
personne morale.

5.  I2Autorité jouit, de même que ses biens et avoirs, de l'immunité
de juridiction sauf si elle y renonce dans un cas particulier.

6.  I2Autorité jouit de la même inviolabilité en ce qui concerne ses
locaux et archives que celle dont bénéficient les locaux officiels et archi-
ves d'une mission diplomatique conformément aux articles de la Con-
vention de 1961.

7.  Dans le cadre de ses activités officielles, l'Autorité, ses biens et
avoirs, ses revenus et ses opérations et transactions autorisées par la Con-
vention sont exonérés de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur les plus-
values et de l'impôt sur les sociétés.

8.  L'Autorité jouit de la même exonération fiscale que celle dont
bénéficient les locaux d'une mission diplomatique en vertu de l'ar-
ticle 23 des articles de la Convention de 1961.

9.  I2Autorité est exemptée des droits de douane et des taxes aux-
quels sont assujetties les marchandises qu'elle importe au Royaume-Uni
pour son usage officiel.

10.  I2Autorité est exonérée, par voie de remboursement et en vertu
de dispositions arrêtées par le Contrôleur des douanes et accises, des
droits de douane payés sur tous hydrocarbures (au sens de la loi de 1979
relative aux taxes sur les hydrocarbures6) ou de la taxe sur la valeur
ajoutée acquittée à l'occasion de l'importation de tels hydrocarbures qui
sont achetés au Royaume-Uni et destinés à l'usage officiel de l'Autorité,
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ladite exonération s'entendant sous réserve des conditions qui pourront
être imposées conformément auxdites dispositions.

11.  I2Autorité est exemptée, par voie de remboursement et en
vertu de dispositions arrêtées par le Secrétaire d'Etat, de la taxe sur la va-
leur ajoutée acquittée lors de l'achat d'automobiles neuves fabriquées au
Royaume-Uni et de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée lors de l'achat
de tous biens ou services destinés à l'usage officiel de l'Autorité, ladite
exonération s'entendant sous réserve des conditions qui peuvent être im-
posées conformément auxdites dispositions.

TROISIÈME PARTIE
UEntreprise

12.  Les articles 5 à 11 de la présente Ordonnance ne s'appliquent
pas à l'Entreprise.

13.  Sauf dans la mesure où elle y a renoncé, l'Entreprise jouit de
l'immunité de juridiction :

a)  Dès lors qu'elle n'a pas de bureau au Royaume-Uni, n'a pas
nommé d'agent au Royaume-Uni aux fins de recevoir signification ou
notification d'acte de procédure, n'a pas conclu de marché de biens ou de
services au Royaume-Uni, n'a pas émis de titre au Royaume-Uni ou
n'exerce d'activité commerciale au Royaume-Uni sous aucune autre
forme;

b)  A l'égard de toute forme de saisie ou autres voies d'exécution
tant qu'un jugement définitif contre l'Entreprise n'a pas été rendu;

c)  A l'égard de toute réquisition, confiscation, expropriation ou
autre forme de contrainte portant sur les biens et avoirs de l'Entreprise en
quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur.

QUATRIÈME PARTIE
Représentants

14.  1)  Les représentants jouissent de l'immunité de juridiction
pour les actes accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf
dans la mesure où l'Etat qu'ils représentent renonce expressément à cette
immunité dans un cas particulier.

2)  La quatrième partie de l'annexe 1 à la Loi n'a pas pour effet de
conférer des privilèges ou immunités quels qu'ils soient :

a)  Aux membres du personnel officiel d'un représentant autres
que les suppléants et conseillers; ou

b)  Aux membres de la famille d'un représentant.
3)  Ni les dispositions des paragraphes précédents du présent ar-

ticle ni celles de la quatrième partie de l'annexe 1 à la Loi n'auront pour
effet de conférer des privilèges et immunités quels qu'ils soient à une per-



q

sonne représentant le Gouvernement du Royaume-Uni, à un membre du
personnel officiel dudit représentant ou à quiconque a la qualité de ci-
toyen du Royaume-Uni, de citoyen des territoires dépendants du
Royaume-Uni, de citoyen des territoires d'outre-mer du Royaume-Uni ou
de ressortissant (outre-mer) du Royaume-Uni.

CINQUIÈME PARTIE
Fonctionnaires

15.  1)  Le Secrétaire général et les membres du personnel de
l'Autorité jouissent de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis
par eux dans l'exercice de leurs fonctions sauf dans la mesure où l'Auto-
rité y renonce expressément dans un cas particulier.

2)  Le Secrétaire général et les membres du personnel de l'Autorité
qui n'ont pas la qualité de citoyen du Royaume-Uni, de citoyen des terri-
toires dépendants du Royaume-Uni, de citoyen des territoires d'outre-
mer du Royaume-Uni ou de ressortissant (outre-mer) du Royaume-Uni
jouissent de l'exonération de l'impôt sur le revenu en ce qui concerne les
émoluments qu'ils reçoivent de l'Autorité.

3)  La quatrième partie de l'annexe 1 à la Loi n'a pas pour effet de
conférer des privilèges ou immunités quels qu'ils soient à un membre de
la famille d'un fonctionnaire auquel s'applique le présent article.

4)  Le paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas aux rentes
et pensions versées par l'Autorité.

SIXIÈME PARTIE
Experts affectés à des missions

16.  Les experts affectés à des missions pour le compte de l'Auto-
rité qui n'ont pas la qualité de citoyen du Royaume-Uni, de citoyen des
territoires dépendants du Royaume-Uni, de citoyen des territoires d'ou-
tre-mer du Royaume-Uni ou de ressortissant (outre-mer) du Royaume-
Uni jouissent de l'exonération de l'impôt sur le revenu en ce qui concerne
les émoluments qu'ils reçoivent de l'Autorité.

N. H. NICHOLLS,

greffier du Conseil privé

Note explicative

(La présente note ne fait pas partie de l'Ordonnance)
/

La présente Ordonnance confère des privilèges et immunités à l'Au-
torité internationale des fonds marins, à ses fonctionnaires, aux représen-
tants de ses membres et aux experts affectés à des missions pour son
compte, ainsi qu'à l'Entreprise, organe de l'Autorité. Ces privilèges et
immunités sont conférés conformément à la Convention des Nations



Unies sur le droit de la mer (Cmnd. 8941). UOrdonnance permettra au
Gouvernement de Sa Majesté d'appliquer la Convention et prendra effet,
exception faite de son article 13, à la date à laquelle la Convention entrera
en vigueur pour le Royaume-Uni. Uartiele 13 prendra effet lorsque
l'Entreprise fonctionnera indépendamment du secrétariat de l'Autorité.

b)  Ordonnance de 1996 relative au Tribunal du droit de la mer
(privilèges et immunités)7

Faite : le 14février 1996

Entrée en vigueur : eomme prévu à l 'article premier

A la Cour du Palais de Buckingham, le 14 février 1996

Sa Majesté la Reine étant présente au Conseil

Considérant qu'un projet de la présente Ordonnance a été soumis au
Parlement en vertu de la section 10 de la loi de 1968 sur les organisations
internationales8 (« la Loi ») et qu'il a été approuvé par une résolution de
chacune des chambres du Parlement :

Il a plu à Sa Majesté, en vertu et dans l'exercice des pouvoirs qui lui
sont conférés par la section 5 de la Loi ou dont elle est par ailleurs in-
vestie, d'ordonner, sur avis de son Conseil privé, ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE
Dispositions générales

Désignation et entrée en vigueur

1.  La présente Ordonnance peut être désignée sous le nom d'Or-
donnance de 1996 relative au Tribunal international du droit de la mer
(privilèges et immunités) et prendra effet à la date, qui sera publiée dans
les Gazettes de Londres, d'Edimbourg et de Belfast, à laquelle la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 19829 en-
trera en vigueur pour le Royaume-Uni.

Interprétation

2.  Aux fins de la présente Ordonnance :

Les « articles de la Convention de 1961 » s'entendent des articles
(certains articles de la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
ques signée en 1961) qui sont reÿroduits dans l'annexe 1 à la loi de 1964
sur les privilèges diplomatiquesl°;

Le « Tribunal » s'entend du Tribunal international du droit de la mer
établi conformément à l'annexe VI de la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer.

7



DEUXIÈME PARTIE
Le Tribunal

3.  Les membres du Tribunal jouissent, lorsqu'ils se livrent à des
activités liées au Tribunal, des mêmes privilèges et immunités que ceux
qui sont accordés conformément aux articles de la Convention de 1961 au
chef d'une mission diplomatique, sauf dans la mesure où le Tribunal re-
nonce à l'un quelconque de ces privilèges ou immunités dans un cas par-
ticulier.

4.  Les membres du Tribunal et le Greffier du Tribunal jouissent de
l'exemption de l'impôt sur le revenu en ce qui concerne les émoluments
qu'ils reçoivent ès qualit&

N. H. NICHOLLS,

greffier du Conseil privé

Note explicative

(La présente note ne fait pas partie de l'Ordonnance)

La présente Ordonnance confère des privilèges et immunités aux
membres du Tribunal international du droit de la mer. Ces privilèges et
immunités sont conférés conformément à l'annexe VI de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer (Cmnd. 8941). UOrdonnance
permettra au Gouvernement de Sa Majesté d'appliquer la Convention et
prendra effet à la date à laquelle la Convention entrera en vigueur pour le
Royaume-Uni.

c)  Loi de 1997 sur la sécurité de la marine marchande
et la sécurité maritime11

Sécurité maritime, etc.

25.  L'annexe 4 (amendements à la troisième partiede la loi de
1990 sur la sécurité aérienne et maritime, qui concerne la protection des
navires et des zones portuaires contre les actes de violence) est appli-
cable.

26.  1)  Pour ne laisser subsister aucune incertitude, il est déclaré
par la présente qu'aux fins de poursuites du chef de piraterie devant un
tribunal du Royaume-Uni, les dispositions de la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer de 1982 qui sont reproduites à l'annexe 5 sont
considérées comme faisant partie du droit des gens.

2)  Aux fins de ces dispositions, sont réputées faire partie de la
haute mer (conformément au paragraphe 2 de l'article 58 de la Conven-
tion) les eaux se trouvant au-delà de la mer territoriale du Royaume-Uni
ou de tout autre Etat.



3)  La loi de 1967 sur la Convention de Tokyo (dans la mesure où
elle n'était pas déjà abrogée) cesse d'être applicable.

4)  Sa Majesté peut, par ordonnance en conseil, prescrire d'étendre
les sous-sections 1 à 3 et l'annexe 5 à l'île de Man, à l'une quelconque des
îles anglo-normandes ou à une colonie avec, le cas échéant, telles modifi-
cations qu'elle jugera appropriées.

5)  A la section 39 de la loi de 1982 sur la sécurité aérienne (éten,
dant le champ d'application de ladite Loi au-delà du territoire du
Royaume-Uni), la sous-section 2 (extension de la faculté prévue dans la
loi de 1967 à la section 5 de la loi de 1982) est remplacée par le texte sui-
vant :

« 2)  La sous-section 4 de la section 26 de la loi de 1997 sur la
sécurité de la marine marchande et la sécurité maritime (faculté
d'étendre les dispositions sur la piraterie à l'île de Man, aux îles an-
glo-normandes et aux colonies) s'applique à la section 5 de la pré-
sente Loi comme elle s'applique aux dispositions mentionnées dans
cette même sous-section. »

6)  Rien dans la présente section n'affecte l'application d'une or-
donnance en conseil promulguée sur la base de la section 8 de la Conven-
tion de Tokyo de 1967; une telle ordonnance peut néanmoins être abrogée
comme si elle avait été promulguée sur la base de la sous-section 4.

Organismes internationaux s'occupant de questions maritimes

27.  1)  Dans la présente section, le « Fonds de 1971 » s'entend du
Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollu-
tion par les hydrocarbures créé par la Convention internationale portant
création d'un Fonds intemational d'indemnisation pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures, ouverte à la signature à Bruxelles
le 18 décembre 1971.

2)  La cessation de la participation du Gouvernement de Sa Ma-
jesté au Royaume-Uni au Fonds créé en 1971 est sans effet sur l'applica-
tion à ce fonds de la section 1 de la loi de 1968 sur les organisations inter-
nationales.

28.  1)  Dans la présente section, le « Tribunal » s'entend du Tri-
bunal international du droit de la mer établi conformément à l'annexe VI
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

2)  Les membres du Tribunal jouissent, lorsqu'ils se livrent à des
activités liées au Tribunal, des mêmes privilèges et immunités que ceux
qui sont aceordés conformément aux articles de la Convention de 1961 au
chef d'une mission diplomatique, sauf dans la mesure où le Tribunal re-
nonce à l'un quelconque de ces privilèges et immunités dans un cas parti-
culier.

3)  Dans la sous-section 2 :



Les « articles de la Convention de 1961 » s'entendent des articles
(certains articles de la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
ques signée en 1961) qui sont reproduits dans l'annexe 1 à la loi de 1964
sur les privilèges diplomatiques;

Uexpression « chef d'une mission diplomatique » sera interprétée
conformément auxdits articles.

4)  Les membres du Tribunal et le Greffier du Tribunal jouissent de
l'exonération de l'impôt sur le revenu en ce qui concerne les émoluments
qu'ils reçoivent ès qualité.

5)  La sous-section 4 sera réputée avoir pris effet le 15 septembre
1996.

6)  Si, dans une procédure quelconque, la question se pose de sa-
voir si une personne a droit ou non à tel ou tel privilège ou à telle ou telle
immunité en vertu de la présente section, une attestation délivrée par le
Secrétaire d'Etat ou en son nom énonçant un fait quelconque relatif à
cette question aura force probante.

7)  Les sous-sections 1 à 5 cesseront d'avoir effet lors de l'entrée
en vigueur de l'Ordonnance de 1996 sur le Tribunal international du droit
de la mer (privilèges et immunités) [qui contient des dispositions corres-
pondant à celles qui figurent aux sous-sections 1 à 4 mais ne doit prendre
effet qu'à la date à laquelle la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer entrera en vigueur pour le Royaume-Uni].

Dispositions supplémentaires

29.  1)  Igannexe 6 (amendements mineurs et imposés par la lo-
gique) est applicable.

2)  Uannexe 7 (abrogations et révocations) est applicable.
30.  1)  La présente Loi, à l'exception de sa section 4, s'étend à

l'Irlande du Nord.

2)  Au nombre des dispositions susceptibles :
a)  D'être étendues à l'île de Man, à l'une quelconque des îles an-

glo-normandes ou à une colonie en vertu de la section 315 de la loi de
1995; ou

b)  De s'appliquer à un de ces territoires en vertu de la section 141
ou par l'effet ou en vertu d'une autre disposition de la loi de 1995;
figurent les amendements apportés à cette dernière loi par la présente loi.

3)  Au nombre des dispositions susceptibles d'être étendues à l'île
de Man, à l'une quelconque des îles anglo-normandes ou à une colonie en
vertu de la section 51 de la loi de 1990 sur la sécurité maritime et aérienne
figurent les amendements apportés à ladite loi par la présente Loi.

4)  Sa Majesté peut, par ordonnance en conseil, prescrire d'étendre
la section 24 à l'île de Man, à l'une quelconque des îles anglo-normandes
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ou à une colonie avec, le cas échéant, telles exceptions, adaptations ou
modifications qu'elle jugera appropriées.

31.  1)  La présente Loi peut êta'e désignée sous le nom de loi de
1997 sur la sécurité de la marine marchande et la sécurité maritime.

2)  Dans la présente loi, la « loi de 1995 » s'entend de la loi de 1995
sur la marine marchante.

NOTES

1 Royaume-Uni, Statutory blsO'ttments, 1996, n° 270.

2 1968 c. 48.

3 Telle qu'amendée par la section 1 de la loi de 1981 sur les organisations internationa-
les (c. 9).

4 Cmnd. 8941.
5 1964 c. 81.
6 1979 c. 5.

7 Royanme-Uni, Statutory hÿstrtttnetlts, 1996, n° 272.

8 1968 c. 48.
9 Cmnd. 8941.
10 1964 c. 81.
11 Ibid.
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Chapitre H

DISPOSITIONS   CONVENTIONNELLES   CONCERNANT   LE
STATUT   JURIDIQUE  DE  L'ORGANISATION  DES   NA-
TIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVER-
NEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique
de l'Organisation des Nations Unies

1.      CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES
NATIONS UNIES1. APPROUVÉE PAR UASSEMBLÉE GÉNÉ-
RALE DES NATIONS UNIES LE 13 FÉVRIER 1946

Au 31 décembre 1996, le nombre des Etats parties à la Convention
s'établissait à 1372.

2.     ACCORDS RELATIFS AUX INSTALLATIONS
ET AUX RÉUNIONS

a) Echange de lettres constituant un accord enta'e l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement du Népal relatif aux disposi-
tions à prendre en vue de la quatrième Réunion de travail de l'Asie
et du Pacifique concernant les arrangements régionaux en matière
de droits de l'homme, devant avoir lieu à Katmandou du 26 au
28 février 1996. Genève, 22 et 25 janvier 19963

I
LETTRE DE EORGANISATION DES  NATIONS UNIES

Le 22 janvier 1996
J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre des

fonctionnaires du Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme et
des représentants du Gouvernement de Sa Majesté du Népal au sujet des
dispositions à prendre en vue de la quatrième Réunion de travail de l'Asie
et du Pacifique concernant les arrangements régionaux en matière de
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droits de l'homme, devant être organisée à Katmandou conjointement par
le Gouvernement, représenté par le Ministère des affaires étrangères, et le
Centre pour les droits de l'homme.

En ce qui concerne la Réunion susvisée, vous trouverez énoncées
ci-après les dispositions destinées à lier l'Organisation des Nations Unies
et le Gouvernement de Sa Majesté du Népal (ci-après « le Gouverne-
ment ») :

Dispositions destinées à lier l'Organisation des Nations Unies et le
Gouvernement de Sa Majesté du Népal en vue de la quatrième
Réunion de travail de l'Asie et du Pacifique devant avoir lieu à
Katmandou du 26 au 28 février 1996

1.  Participeront à la Réunion des représentants des gouvernements
de la région de l'Asie et du Pacifique qui seront invités par la Sous-Secré-
taire générale aux droits de l'holmne de l'Organisation des Nations
Unies. Seront également invités par la Sous-Secrétaire générale aux
droits de l'homme à participer en qualité d'observateurs à la Réunion,
conformément à la procédure établie dans le cadre du Programme de coo-
pération technique du Centre des Nations Unies pour les droits de
l'homme, des représentants des institutions spéeialisées, des organisa-
tions intergouvernementales, de la Commission économique et sociale
des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique, des institutions nationales
indépendantes s'occupant des droits de l'homme et des organisations non
gouvernementales.

2.  Le Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme enverra
à Katmandou quatre experts pour organiser et diriger la Réunion et invi-
tera cinq experts internationaux à participer à la Réunion en qualité de
spécialistes.

3.  I2Organisation des Nations Unies prendra à sa charge les frais
de voyage et indemnités journalières de subsistance des cinq experts in-
ternationaux, des fonctionnaires de l'Organisation et de 33 représentants
de gouvernements (un par pays), les autres pays couvrant les dépenses de
leurs participants, conformément à la liste ci-jointe et aux règlements et
procédures de l'Organisation.

4.  Le Gouvernement mettra à la disposition de la Réunion le dis-
positif de conférence voulu (ressources humaines, espaces et fournitures
de bureau) ainsi que des moyens de transport locaux comme prévu dans
l'annexe ci-jointe. Le Gouvernement veillera en outre à ce que les repré-
sentants des gouvernements participant à la Réunion, les fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies et les experts internationaux puis-
sent se loger à l'hôtel à des tarifs raisonnables.

5.  Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plain-
tes ou autres réclamations dfl'igées contre l'Organisation des Nations
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Unies résultant : a) de dommages causés à des personnes ou à des biens
dans les salles de conférences ou les bureaux mis à la disposition de la
Réunion; b) des moyens de transport fournis par le Gouvernement; et
c) de l'emploi aux fins de la Réunion du personnel fourni par le Gouver-
nement ou par son entremise; le Gouvernement mettra l'Organisation des
Nations Unies et les membres de son personnel hors de cause en cas d'ac-
tions, plaintes ou réclamations de ce gem'e.

6.  La Convention du 13 février t 946 sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies, à laquelle le Royaume du Népal est partie, s'appli-
quera à la Réunion; en particulier :

a)  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies partici-
pant à la Réunion ou exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion
bénéficieront des pfivilèges et immunités prévus par les articles V et VII
de la Convention;

b)  Les experts internationaux invités conformément au paragra-
phe 2 ci-dessus bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux
experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies par l'article VI
de la Convention;

e)  Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies, tous les participants et toutes les per-
sonnes exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion bénéficieront
des privilèges et immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires
à l'exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec la
Réunion;

d)  Les participants, observateurs et membres du personnel invités
par l'Organisation des Nations Unies, de même que les membres du per-
sormel fourni par te Gouvernement conformément au présent Accord, bé-
néficieront de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux
en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec
la Réunion;

e)  Tous les experts internationaux, tous les fonctionnaires de l'Or-
ganisation des Nations Unies, tous les participants et toutes les personnes
exerçant des fonctions en rapport avec ta Réunion auront te droit d'entrer
au Népal et d'en sortir sans enh'ave et les permis d'entrée qui pourraient
être nécessaires seront déliw'és gratuitement et aussi rapidement que pos-
sible.

7.  Les salles, bureaux et emplacements et installations connexes
mis à la disposition de la Réunion par le Gouvernement constitueront la
zone de la Réunion et seront considérés comme locaux de l'Organisation
des Nations Unies au sens de l'article H, section 3, de la Convention du
13 février 1946.
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8.  Le Gouvernement avertira les autorités locales de la tenue de la
Réunion et demandera que soient prises les mesures de protection appro-
priées.

9.  Tout différend concernant l'interprétation ou l'application du
présent Accord, sauf s'il s'agit d'un différend relevant des dispositions
pertinentes de la Convention sur les privilèges et ilnmunités des Nations
Unies ou de tout autre accord applicable, sera, à moins que les Parties
n'en conviennent autrement, soumis à un tribunal composé de trois arbi-
tres, dont l'un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies,
un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de prési-
dent, par les deux premiers. Si l'une des Parties ne nomme pas son arbitre
dans un délai de trois mois à compter du jour où l'autre Partie lui aura no-
tifié le nom de son arbitre ou si les deux premiers arbitres ne nomment
pas le président dans un délai de trois mois à compter du jour de la nomi-
nation du deuxième arbitre, l'arbitre manquant sera nommé par le Prési-
dent de la Cour internationale de Justice à la demande de l'une ou l'autre
Partie. A moins que les Parties n'en conviennent autrement, le Tribunal
adoptera son règlement intérieur, statuera sur l'indemnisation de ses
membres et sur la répartition des frais entre les Parties et prendra toutes
ses décisions à la majorité des deux tiers. Ses décisions, tant sur le fond
que sur la procédure, seront finales et obligatoires pour les Parties même
si l'une d'entre elles fait défaut.

J'ai l'honneur de proposer que la présente lettre et votre réponse af-
firmative constituent un accord entre l'Organisation des Nations Unies et
le Gouvernement de Sa Majesté du Népal qui prendra effet à la date de
votre réponse et restera en vigueur pendant la durée de la Réunion et toute
période supplémentaire qui sera nécessaire pour la préparation de la Réu-
nion et la phase de liquidation.

Le Secrétaire général adjoint,
directeur général de l'Office des Nations Unies à Genève,

(Signé) Vladimir PErROVSKY

II
LETTRE DE LA 1VIIssION PERMANENTE DU NÉPAL

AUPRÈS DE EOFFICE DES NATIONS UNIES h GENÈVE

Le 25 janvier 1996

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 janvier 1996
proposant la conclusion d'un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et le Gouvernement de Sa Majesté du Népal relatifà l'organisation
à Katmandou, du 26 au 28 février 1996, de la quatrième Réunion de tra-
vail de l'Asie et du Pacifique concernant les arrangements régionaux en
matière de droits de l'homme.
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Je suis heureux de confirmer, au nom du Gouvernement de Sa Ma-
jesté, les dispositions visées ci-dessus et d'accepter que votre lettre et la
présente réponse soient considérées COlmne constituant un accord entre
le Gouvernement de Sa Majesté du Népal et l'Organisation des Nations
Unies relatif à la Réunion susvisée, qui entrera en vigueur à la date de la
présente réponse.

Le MinisO'e-conseiller et chargé d'affaires par intérim,
(Signé) Bamîaali PRASAD LACOUL

b) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement de la Croatie, complétant l'Ac-
cord relatif aux forces et aux opérations des Nations Unies en
Croatie. Zagreb, 26 janvier et 2 février 19964

I
LETTRE DE UORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 26 janvier 1996
J'ai l'honneur de me référer à la résolution 1037 (1996) du Conseil

de sécurité, en date du 15 janvier 1996, par laquelle le Conseil a décidé
d'établir l'opération de maintien de la paix des Nations Unies envisagée
dans l'Accord fondamental concernant la région de la Slavonie orientale,
de la Baranja et du Srem occidental, signé le 12 novembre 1995 par le
Gouvernement de la République de Croatie et la collectivité serbe locale
(l'Accord fondamental), dans la région, dotée d'une composante mili-
taire et d'une composante civile, et désignée sous le nom d'Administra-
tion transitoire des Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et
le Srem occidental (ATNUSO).

J'ai également l'honneur de me référer à la résolution 1038 (1996)
du Conseil de sécurité, en date du 15 janvier 1996, par laquelle le Conseil
a autorisé les observateurs militaires des Nations Unies à continuer de vé-
rifier la démilitarisation de la péninsule de Prevlaka, conformément aux
résolutions 779 (1992) et 981 (1995) et aux paragraphes 19 et 20 du rap-
port du Secrétaire général en date du13 décembre 1995 (S/1995/1028).

Au paragraphe t3 de la résolution t037 de ta résolution 1037
(1996), le Conseil de sécurité a demandé à votre gouvernement d'inclure
I'ATNUSO et le Bureau de liaison des Nations Unies à Zagreb dans la dé-
finition des « forces et opérations de paix des Nations UNes en Croatie »
donnée dans l'Accord sur le statut des forces, conclu le 15 mai 1995 entre
l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République
de Croatie.

Au vu de ce qui précède, je propose que l'Accord sur le statut des
forces englobe dans sa définition des forces et opérations des Nations
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Unies en République de Croatie : a) I'ATNUSO, soit l'Administration
transitoire des Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le
Srem occidental, établie comme suite à la résolution 1037 (1996) du Con-
seil de sécurité en date du 15 janvier 1996 et dotée du mandat décrit dans
ladite résolution; b) « le Bureau de liaison des Nations Unies à Zagreb »,
décrit au paragraphe 44 du rapport du Secrétaire général en date du 13 dé-
cembre 1995 (S/1995/1031), dans lequel figurent les arrangements que
le Conseil de sécurité a approuvés dans sa résolution 1037 (1996) du
15 janvier 1996; et c) les observateurs militaires des Nations Unies qui,
conformément à la résolution 1038 (1996) du Conseil de sécurité en date
du 15 janvier 1996, doivent continuer de vérifier la démilitarisation de la
péninsule de Prevlaka.

Dans l'esprit de la définition des forces et opérations qui figure dans
l'Accord sur le statut des forces, je propose également que les privilèges
et immunités, droits et facilités nécessaires au transit, à l'emmagasinage
des matériels et approvisionnements ou à la conduite des activités offi-
cielles des Nations Unies sur le territoire de la République de Croatie
soient étendus au bureau civil des Nations Unies et à l'Equipe internatio-
nale de police, tous deux créés comme suite à la résolution 1035 (1995),
en date du 21 décembre 1995, du Conseil de sécurité et appelés par la
suite Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, ainsi qu'au Bu-
reau de liaison des Nations Unies à Belgrade.

Si les dispositions ci-dessus rencontrent votre agrément, je propose
que la présente lettre et la confirmation écrite de votre acceptation de ses
dispositions constituent un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et la République de Croatie, ledit accord prenant effet immédiate-
ment.

Le Représentant spécial du Secrétaire général
pour l 'ex- Yougoslavie,

(Signé) Kofi A. ANNAN

II
LETTRE DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE

Le 2 février 1996
Je tiens à vous informer que certaines des propositions présentes

dans votre lettre rencontrent l'agrément de la République de Croatie.
La République de Croatie accepte les dispositions de votre lettre qui

se lisent comme suit :

« Au vu de ce qui précède, je propose que l'Accord sur le statut
des forces englobe dans sa définition des forces et opérations des
Nations Unies en République de Croatie : a) I'ATNUSO, soit l'Ad-
ministration transitoire des Nations Unies pom" la Slavonie orien-
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tale, la Baranja et le Srem occidental, établie comme suite à la réso-
lution 1037 (1996) du Conseil de sécurité en date du 15 janvier 1996
et dotée du mandat décrit dans ladite résolution; b) « le Bureau de
liaison des Nations Unies à Zagreb », décrit au paragraphe 44 du
rapport du Secrétaire général en date du 13 décembre 1995
(S/1995/1031), dans lequel figurent les arrangements que le Conseil
de sécurité a approuvés dans sa résolution 1037 (1996) du 15 janvier
1996; et e) les observateurs militaires des Nations Unies qui, confor-
mément à la résolution 1038 (1996) du Conseil de sécurité en date
du 15 janvier 1996, doivent continuer de vérifier la démilitarisation
de la péninsule de Prevlaka. »

laquelle lettre avec la présente réponse affirmative constituent un accord
portant amendement de l'Accord sur le statut des forces, conclu le 15 mai
1995, entre la République de Croatie et l'Organisation des Nations Unies.
La République de Croatie accepte également que la date de la présente ré-
ponse soit considérée comme la date d'entTée en vigueur du présent
Accord.

En ce qui concerne le statut du bureau civil des Nations Unies et
l'Equipe internationale de police, tous deux créés comme suite à la réso-
lution 1035 (1995), en date du 21 décembre 1995, du Conseil de sécurité
et appelés par la suite Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine
et le statut du Bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade, la Répu-
blique de Croatie souhaite souligner qu'ils sont régis par les dispositions
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, que
l'Assemblée générale des Nations Unies a adoptée le 13 février 1946.

Le Premier Ministre adjoint
et Ministre des affaires étrangères,

(Signé) Mate GRaNIC

c) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
de l'Allemagne relatif à l'occupation et à l'emploi des locaux de
l'Organisation des Nations Unies à Bonn. Signé à New York le
13 février 1996s

L'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'AIIemagne,

Considérant que le 10 novembre 1995 l'Organisation des Nations
Unies et la République fédéraled'Allemague ont conclu un accord relatif
au siège du Programme des Volontaires des Nations Unies (ci-après dé-
nommé « l'Accord de Siège »;

Considérant que le Gouvernement de la République fédérale d'A1-
lemagne (ci-après dénommé « le Gouvernement ») a proposé de fournir à
l'Organisation des Nations Unies les locaux à Bonn possédés par la Ré-
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publique fédérale d'Allemagne gratuitement et de façon permanente,
comme spécifië dans le présent Accord;

Considérant que l'Organisation des Natfons Unies a accepté l'offi'e
du Gouvernement et a convenu d'occuper et d'utiliser les locaux;

Considérant que l'Organisation des Nations Unies reconnaît que
l'offre du Gouvernement de fournir des locaux à Bonn au Secrétariat de
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques,
gratuitement et de façon permanente, a été acceptée par la Conférence
des Parties à ladite Convention; et

Considérant que l'Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment (ci-après dénommés « les Parties ») souhaitent conclure un accord
supplémentaire définissant les termes et conditions de l'occupation et de
l'utilisation des locaux à Bonn;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

DÉFIN1TIONS

Aux fins du prësent Accord, les définitions contenues dans l'Accord
de Siège s'appliquent. En outre, les définitions suivantes s'appliquent
également :

a)  « Les locaux » s'entendent de la propriétë de la République fé-
dérale d'Allemagne, c'est-à-dire les bâtiments et les structures, l'équipe-
ment et autres installations et moyens, ainsi que le terrain environnant,
situés 8 Martin-Luther-King Strasse, à Bonn (République fédérale d'A1-
lemagne), comme décrits dans l'annexe 1;

b)  « Le représentant de l'Organisation des Nations Unies » s'en-
tend de la personne désignée pour représenter l'Organisation aux fins du
présent Accord;

e)  Les « organisations intergouvernementales liées institutionnel-
lement à l'Organisation des Nations Unies » s'entendent du Secrétariat
de la Convention-cadre des Nations Unies sui" les changements climati-
ques et de tous autres organismes intergouvernementaux susceptibles
d'être installés dans les locaux, suivant accord conclu entre les Parties.

A)'ticle 2

OBJECTIFS ET PORTÉE DE uAcCORD

Le présent Accord a pour objet de définir les termes et conditions
dans lesquels les locaux transférés par le Gouvernement à l'Organisation
des Nations Unies sont occupés et utilisés par l'Organisation en tant que
siège du Programme des Volontaires des Nations Unies et par d'autres
bureaux des Nations Unies, ainsi que par d'autres organisations intergou-
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vernementales liées institutionnellement à l'Organisation des Nations
Unies.

Article 3

LOCAUX

1.  Le Gouvernement accepte de transférer les locaux de façon per-
manente à l'Organisation des Nations'Unies avec le droit d'occuper et
d'utiliser lesdits locaux gratuitement, en conformité avec l'Accord de
Siège et les dispositions du présent Accord. Sans préjuger de ce qui pré-
cède, les locaux restent la propriété de la République fédérale d'Aile-
magne.

2.  Les locaux constituent unë partie du district du Siège comme
défini dans l'Accord de Siège.

3.  IgOrganisation des Nations Unies a le droit d'occuper et d'utili-
ser dans le calme les locaux fournis au titre du présent Accord, sans inter-
ruptions ou troubles injustifiés pour ses activités.

4.  Le Gouvernement n'épargne aucun effort pour garantir que les
activités entreprises dans le voisinage des locaux ne nuisent pas à l'utilité
des locaux pour l'Organisation des Nations Unies.

5.  Le Gouvernement met les locaux à la disposition de l'Organisa-
tion des Nations Unies le 1 er juillet 1996, avec un inventaire du matériel
fourni par le Gouvernement, après accord entre les Parties.

6.  Le Gouvernement garantit qu'avant l'installation dans les lo-
caux, les bâtiments sont préparés en vue de l'occupation et de l'utilisation
par le VNU et, le cas échéant, par les différents bureaux de l'Organisation
et par les organismes intergouvernementaux institutionnellement liés à
l'Organisation des Nations Unies.

Article 4

OCCUPATION ET EMPLOI DES LOCAUX

1.  Les locaux sont occupés et utilisés par l'Organisation des Na-
tions Unies comme siège du VNU, par d'autres bureaux de l'Organisa-
tion ainsi que par des organismes intergouvernementaux institutionnelle-
ment tiés à l'Organisation des Nations Unies.

2.  UOrganisation des Nations Unies met une superficie adéquate
dans les locaux à la disposition du Secrétariat de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques, en tenant compte de
l'offre du Gouvernement d'établir le siège du Secrétariat en Allemagne
ainsi que, sous réserve de l'espace disponible, d'autres organismes inter-
gouvernementaux liés institutionnellement aux Nations Unies.

3.  La répartition des lieux, les responsabilités et l'administration
des locaux sont déterminés par l'Organisation des Nations Unies confor-
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mément à ses politiques et décisions; toutefois, en ce qui concerne les or-
ganismes intergouvernementaux liés institutionnellement à l'Organisa-
tion des Nations Unies, cette répartition est faite conformément aux dis-
positions du paragraphe 4 ci-dessous.

4.  Les termes et conditions dans lesquels les locaux sont occupés
et utilisés par les organismes intergouvernementaux liés institutionnelle-
ment à l'Organisation des Nations Unies sont déterminés dans des ac-
cords séparés entre l'Organisation des Nations Unies et les organismes
intéressés. Ces accords contiennent des dispositions notamment pour une
occupation et un emploi adéquats des locaux et pour une répartition pro-
portionnelle des coûts associés à tous les aspects pertinents de l'occupa-
tion, de l'emploi et de l'entretien des locaux, y compris les dépenses rela-
tives aux assurances, aux réparations, à la sécurité et à d'autres aspects,
comme prévu dans le présent Accord.

Article 5

ENTRETIEN, REMISE EN ÉTAT ET ALTÉRATIONS

1.  Le Gouvernement entreprend à ses frais la restauration et la ré-
novation des locaux, ainsi que les principales réparations, y compris les
réparations structurelles et les remplacements aux bâtiments, installa-
tions, accessoires et équipement tels que dispositifs de surveillance des
bâtiments, équipement de climatisation et de chauffage, canalisations,
plomberie et installations électriques.

2.  IgOrganisation des Nations Unies veille au bon entretien des lo-
caux et entreprend les réparations qui lui incombent. Dans ce but, elle
prend les dispositions voulues pour les inspections réglementaires et si-
gnale au Gouvernement toutes les réparations nécessaires qui sont à la
charge de ce dernier. Sans déroger aux responsabilités du Gouvernement
en ce qui concerne les réparations importantes, l'Organisation prend à sa
charge les dépenses de fonctionnement et d'entretien des locaux, y com-
pris les réparations mineures à l'intérieur des bâtiments.

3.  I2Organisation des Nations Unies peut avec le consentement du
Gouvernement et à ses frais faire des modifications, fixer dès accessoires
et ajouter des structures aux locaux.

4.  Une répartition détaillée des responsabilités respectives des
Parties au titre du présent Accord figure en annexe 2.

Article 6

SERVICES PUBLICS ET AUTRES POUR LES LOCAUX

1.  Conformément à l'article 11 de l'Accord de Siège, le Gouver-
nement aide l'Organisation des Nations Unies et, à la demande de cette
dernière, intervient auprès des fournisseurs de services pour qu'ils :
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a)  Installent et assurent, à des conditions équitables et sur de-
mande du représentant de l'Organisation, les services publics nécessaires
à celle-ci, tels que, mais sans limitation, les services de poste, de télé-
phone et de télégraphe, l'électricité, l'eau, le gaz, les égouts, le ramassage
des ordures, la protection contre l'incendie et les transports locaux;

b)  Accordent à l'Organisation en ce qui concerne les services pu-
blics et autres mentionnés à l'alinéa a ci-dessus des taux qui ne soient pas
moins favorables que ceux qui sont accordés aux principaux services et
organismes du Gouvernement;

c)  Considèrent les besoins de l'Organisation des Nations Unies
comme étant d'une importance égale aux besoins similaires des princi-
paux services et organismes du Gouvernement, en cas d'interruption ou
de menace d'interruption de fourniture des services publics et autres
mentiormés ci-dessus.

2.  Sans préjuger de l'article 5 de l'Accord de Siège, l'Organisa-
tion des Nations Unies prend sur demande les mesures nécessaires pour
permettre aux représentants dûment autorisés des services publics com-
pétents et autres d'inspecter, de réparer, d'entretenir, de reconstruire et de
réaménager les équipements publics, les conduites, les collecteurs et
égouts à l'intérieur des locaux et de pénétrer dans ces derniers pour des
inspections entreprises dans des conditions qui ne gênent pas indûment le
déroulement des opérations de l'Organisation. Les constructions souter-
raines et les services nécessaires peuvent être entrepris par les autorités
compétentes à l'intérieur des locaux après consultation avec le représen-
tant de l'Organisation et avec son consentement et dans des conditions
qui ne troublent pas le déroulement du fonctionnement de l'Organisation.

Article 7

DOMMAGE AUX LOCAUX OU DESTRUCTION DE CES DERNIERS

1.  UOrganisation des Nations Unies n'est pas responsable de la
restauration ou de la reconstruction des locaux en cas de dommage ou de
destruction par le feu ou pour d'autres causes.

2.  Si les locaux ou une partie quelconque de ces derniers sont en-
dommagés par le feu ou par toute autre cause, le Gouvernement en cas de
dommage partiel des locaux remet en état les locaux endommagés. Si les
locaux sont totalement détruits ou devenus inhabitables, comme le recon-
naissent les Parties, pour une occupation ou emploi ultérieur ou pour leur
utilisation par le VNU ou par d'autres bureaux des Nations Unies ou par
des organismes intergouvernementaux liés institutionnellement à l'Orga-
nisation des Nations Unies qui sont installés dans les locaux, le Gouver-
nement fournit d'autres locaux adéquats.
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Article 8

ASSURANCE AUX TIERS

UOrganisation des Nations Unies peut souscrire une assurance ou
s'auto-assurer pour se couvrir en cas de responsabilité aux tiers pour les
dommages résultant de son occupation et de son utilisation des locaux et
dus à la négligence ou à une faute intentionnelle de ses propres fonction-
naires, employés, contractants et agents,

Article 9

LIBÉRATION DES LOCAUX

Au cas où l'Organisation des Nations Unies quitte les locaux, elle
doit les rendre au Gouvernement dans une condition aussi bonne qu'au
moment de son entrée dans les lieux, exception faite de l'usure normale et
des dommages causés par les éléments, l'incendie ou toute autre cause,
étant entendu que l'Organisation des Nations Unies ne peut pas être con-
trainte de restaurer ou de remettre les lieux dans la forme et l'état existant
avant les modifications ou changements réalisés par l'Organisation ou le
Gouvernement, conformément aux dispositions du présent Accord.

Article 10

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouver-
nement, relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord, est
réglé conformément à l'article 26 de l'Accord de Siège.

Article 11

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.  Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel à
tout moment, à la demande de l'une ou l'autre Partie.

2.  Le présent Accord cesse d'être en vigueur, conformément à la
procédure exposée au paragraphe 2 de l'article 27 de l'Accord de Siège.

3.  Après sa signature par les Parties, le présent Accord entre en vi-
gueur le même jour que l'Accord de Siège. Il est appliqué à titre provi-
soire à partir du jour de la signature, le cas échéant.

FAIt àNew York, le 13 février 1996, en double exemplaire en anglais
et en allemand, les deux textes faisant également foi.
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a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique relatifà la remise des personnes au Tri-
bunal pénal international chargé de juger les personnes présumées
responsables de violations graves du droit international humani-
taire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991.
Signé à La Haye le 5 octobre 19946

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Tribunal pénal
international chargé de juger les personnes présumées responsables de
violations graves du droit international humanitaire commises sur le ter-
ritoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (ci-après dénommé « le Tribu-
nal »),

Rappelant l'obligation des Etats-Unis, conformément au Statut du
Tribunal adopté par la résolution 827 (1993) du Conseil de sécurité des
Nations Unies en date du 25 mai 1993 (ci-après dénommé « le Statut »)
de remettre les personnes accusées ou reconnues coupables au Tribunal,
et

Désireux de faciliter la remise de ces personnes,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

OBLIGATION DE REMISE

1.  Les Etats-Unis s'engagent à remettre au Tribunal, conformé-
ment aux dispositions du présent Accord et du Statut, les personnes, y
compris ses propres citoyens, se trouvant sur son territoire et envers les-
quelles le Tribunal a engagé des poursuites ou que le Tribunal a déclaré
coupables d'une ou de plusieurs violations dans le cadre de la compé-
tence du Tribunal telle qu'elle est définie dans le Statut.

2.  Les critères, s'agissant d'établir qu'une personne doit être re-
mise au Tribunal, sont exclusivement ceux spécifiquement énoncés dans
le présent Accord. La personne recherchée ne peut en aucun cas se préva-
loir de conditions supplémentaires concernant sa remise au Tribunal ni
d'arguments contre ladite remise au Tribunal en vertu du présent Accord.

Article 2

PROCÉDURES

1.  La demande de transfèrement ou d'extradition sera présentée
par le Tribunal à l'ambassade des Etats-Unis aux Pays-Bas ou à l'ambas-
sade des Etats-Unis dans un autre Etat dans lequel le Tribunal pourrait
être temporairement établi.

2.  Les demandes de transfèrement seront accompagnées :
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a)  De documents, déclarations ou autres types de renseignements
décrivant l'identité de la personne recherchée et l'endroit probable où elle
se trouve;

b)  D'un exposé des faits essentiels et de la chronologie procédu-
raie;

c)  D'une description des délits spécifiques énoncés dans le Statut
et pour lesquels le transfèrement de la personne est demandé; et

d)  Des documents, déclarations ou autres types de renseignements
spécifiés au paragraphe 3 ou au paragraphe 4 du présent article, en tant
que de besoin.

3.  Une demande de transfèrement d'une personne recherchée qui
doit être traduite en justice devrait également être accompagnée de copies
du mandat d'arrêt et de l'inculpation et de renseignements suffisants
pour établir que la personne recherchée est bien celle qui a commis l'acte
ou les actes pour lesquels son transfèrement est demandé.

4.  Une demande de transfèrement concernant une personne in-
culpée à la suite de l'acte pour lequel son transfèrement est recherché sera
également accompagnée :

a)  D'une copie de l'acte de condamnation ou, en l'absence d'une
telle copie, d'une déclaration du Tribunal selon laquelle la personne a été
condamnée;

b)  Des renseignements établissant que la personne recherchée est
bien la personne qui est l'objet de la condamnation; et

c)  D'une copie du jugement et de la peine prononcée, si la per-
sonne en question a été condamnée, et d'une déclaration établissant la
mesure dans laquelle la peine a été purgée.

5.  Dans le cas où des renseignements supplémentaires seraient né-
cessaires pour satisfaire les dispositions du présent article, les Etats-Unis
demanderont lesdites informations supplémentaires au Tribunal. Dans ce
cas, toute procédure concernant le transfèrement pourra se poursuivre et
la personne recherchée pourra être détenue aussi longtemps que néces-
saire pour donner au Tribunal la possibilité raisonnable de fournir les ren-
seignements supplémentaires demandés.

Article 3
ARRESTATION PROVISOIRE

1.  En cas d'urgence, le Tribunal peutt demander l'arrestation pro-
visoire de tonte personne accusée en attendant la présentation de la de-
mande de transfèrement. La demande d'arrestation provisoire pourra être
présentée à l'ambassade des Etats-Unis et aux Pays-Bas ou pourra être
transmise directement par le procureur du Tribunal au Département de la
Justice des Etats-Unis.
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2.  La demande d'arrestation provisoire contiendra :

a)  Le signalement de la personne recherchée et des renseigne-
ments concernant le lieu probable où elle se trouve;

b)  Un bref exposé des faits essentiels, y compris, si possible, la
date et le lieu du délit;

c)  Une déclaration qu'un mandat d'arrêt a été délivré ou qu'une
condamnation a été prononcée contre la personne recherchée, et la des-
cription de l'acte ou des actes spécifiques de violation énoncés dans le
Statut et dont la personne en question a été accusée ou reconnue cou-
pable; et

d)  Une déclaration selon laquelle une demande de transfèrement
de la personne recherchée suivra.

3.  Une personne provisoirement détenue pourra être relâchée à
l'expiration de soixante (60) jours à partir de la date de l'arrestation pro-
visoire dans le cas où les Etats-Unis n'auraient pas reçu la demande offi-
cielle de transfèrement accompagnée des documents spécifiés à l'ar-
ticle 2 du présent Accord.

4.  La cessation de la détention provisoire conformément au para-
graphe 3 du présent article ne fait pas obstacle à la réarrestation et au
transfèrement ultérieurs de ladite personne si la demande de transfère-
ment et les documents d'accompagnement sont communiqués à une date
ultérieure.

Article 4

TRANSIT

1.  Les Etats-Unis peuvent autoriser le transit sur leur territoire
d'une personne, y compris un ressortissant des Etats-Unis, remise au Tri-
bunal par un autre Etat. La demande de transit présentée par le Tribunal
sera communiquée à l'ambassade des Etats-Unis au Pays-Bas ou dans un
autre Etat dans lequel le Tribunal pourrait temporairement être établi, ou
directement au Département de la Justice des Etats-Unis par le procureur
du Tribunal. La demande de transit contiendra le signalement de la per-
sonne transportée et un bref exposé des faits. La personne en transit sera
mise en détention pendant la période de transit.

2.  Aucune autorisation n'est exigée si le transport aérien est utilisé
et si aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire des Etats-Unis. En cas
d'atterrissage imprévu sur le territoire des Etats-Unis, les Etats-Unis
pourront exiger une demande de transit comme prévu au paragraphe 1.
Les Etats-Unis détiendront la personne en transit pendant une période de
96 heures en attendant la demande de transit.
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Article 5

REPRÉSENTATION ET FRAIS

1.  Dans les cas où le Tribunal présentera une demande de transfè-
rement, les Etats-Unis fourniront assistance en tant que de besoin et com-
paraîtront devant le Tribunal en relation avec ladite demande.

2.  Le Tribunal prendra à sa charge les dépenses liées à la traduc-
tion de documents et au transport de la personne remise, à moins que les
Parties n'en conviennent autrement. Les Etats-Unis prendront à leur
charge toutes les autres dépenses découlant des procédures de transfère-
ment.

Article 6

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entrera en vigueur immédiatement après que les
Etats-Unis auront notifié au Tribunal que les conditions requises par leur
législation interne ont été remplies.

EN Foi DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouverne-
ments respectifs ou par leur organisation internationale ont signé le pré-
sent Accord.

FAIT à La Haye, en double exemplaire, le 5 octobre 1994, en langue
anglaise.

Pour le Tribunal pénal international
chargé de juger les personnes accusées

de violations graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 :

(Signé) Theo VAN BOVEN

Pour le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique :

(Signé) K. Terry DORNBUSH

e) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine rela-
tif au Bureau de liaison du Procureur du Tribunal international et de
son personnel. 30 janvier 1996 et 16 février 19967

I
LETTRE DE EORGANISATION DES NATIONS UN!ES

Le 30 janvier 1996
J'ai l'honneur de me référer à la résolution 827 (1993) du Conseil de

sécurité, en date du 25 mai 1993, par laquelle le Conseil a décidé d'établir
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un tribunal international dans le seul but de poursuivre les personnes pré-
sumées responsables de violations graves du droit international humani-
taire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis le 1er janvier
1991 (ci-après dénommé « le Tribunal international »).

J'ai également l'honneur de me référer au Mémorandum d'accord
relatif à la coopération entre le Gouvernement de la République de
Bosnie-Herzégovine et le Procureur du Tribunal international en date du
3 décembre 1994, par lequel le Gouvernement de la République de
Bosnie-Herzégovine a accepté d'aider le Tribunal international à établir
un bureau de liaison dans un lieu approprié et protégé, à la disposition des
enquêteurs du Bureau du Procureur qui s'en Serviront comme base pour
leurs opérations sur le territoire de la République de Bosnie-Herzégo-
vine.

En conséquence, et afin de faciliter l'accomplissement des objectifs
du Bureau de liaison, je propose que votre gouvernement, dans le cadre
de l'exécution de ses obligations en vertu de l'Article 105 de la Charte
des Nations Unies, fournisse au Bureau de liaison, en tant qu'organe des
Nations Unies, à ses biens, fonds, avoirs et personnel, les privilèges et im-
munités prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités de
l'Organisation des Nations Unies (la Convention) dont la République de
Bosnie-Herzégovine est signataire.

Etant donné l'importance des fonctions que remplira le Bureau de
liaison en République de Bosnie-Herzégovine, je propose que votre gou-
vernement ïournisse :

-- Au Chargé de liaison, les privilèges et immunités, exonérations et
facilités dont bénéficient les envoyés diplomatiques dans le cadre
du droit international;

--Aux représentants du Bureau du Procureur nommés auprès du
Bureau de liaison, les privilèges et immunités prévus dans les ar-
ticles V et Vil de la Convention;

--Aux autres personnes affectées au Bureau de liaison et dont le
nom sera communiqué au Gouvernement à cet effet, les privilè-
ges et immunités aecordés aux experts en mission pour les Na-
tions Unies en vertu de l'article VI de la Convention;

--Les privilèges et immunités nécessaires pour l'accomplissement
des fonctions du Bureau de liaison comprennent également les
droits et facilités ci-après :

i)  La liberté sans restriction d'entrer et de sortir, sans délai ni ob-
stacle, pour son personnel, ses biens, fournitures, matériel et
moyens de transport;

ii)  La liberté sans restriction de mouvement à travers le pays de
personnel, biens, matériel et moyens de transport;
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iii)

iv)

Uaccès à tous les documents pertinents pour le fonctionnement
efficace du Bureau de liaison;

Le droit de contact direct avec les autorités centrales et locales,
les agences du Gouvernement, y compris les forces armées, les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales,
les institutions privées et les individus;

v)  Le droit d'interroger les victimes et les témoins, de réunir des
preuves et toute information utile et de conduire des enquêtes
sur place;

vi)  Le droit d'accès à toutes les prisons, tous les centres de déten-
tion et locaux d'interrogation, en coordination avec le Ministère
de la justice de la République de Bosnie-Herzégovine. Les
membres du Bureau de liaison auront la possibilité de parler en
privé avec toute personne détenue ou présente dans ces lieux;

vii)  Le droit de prendre les dispositions nécessaires, par l'entremise
de ses propres facilités, pour le transfert de toutes les bases de
données et tous les renseignements réunis;

viii)  Uexonération de tous impôts directs, droits d'importation et
d'exportation, droits et redevances d'inscription;

ix)  Le droit de faire flotter le drapeau des Nations Unies sur ses lo-
caux et véhicules;

x)  Le droit de communiquer sans restriction pal" radio, satellite et
autres formes de communication avec le Siège des Nations
Unies et entre divers bureaux, et de communiquer avec le ré-
seau de radio et de satellite des Nations Unies sur les ondes en-
registrées pour les Nations Unies et sur d'autres affectées par le
Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine, ainsi
que par téléphone, télégraphe et autres moyens; et

xi)  Le droit de prendre des dispositions par l'entremise de ses pro-
pres facilités pour le traitement et le transport du courrier privé
adressé à des membres du Bureau de liaison ou provenant de
ces derniers. Le Gouvernement de la République de Bosnie-
Herzégovine sera informé de la nature de ces dispositions et ne
fera pas obstacle au courrier du Bureau de liaison et de ses
membres ni ne le censurera.

En outre, conformément aux dispositions de l'article II de la Con-
vention, les biens, fonds et avoirs du Bureau de liaison, où qu'ils soient si-
tués et quelles que soient les personnes qui les détiennent, ne pourront
pas être l'objet de fouilles, saisie, réquisition, confiscation, expropriation
et toute autre forme d'intervention, qu'il s'agisse d'un acte exécutif, ad-
ministratif, judiciaire ou législatif. Les articles du Bureau de liaison et en
gÿ'néral tous les documents lui appartenant, utilisés ou détenus par ces
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derniers, où que ce soit en République de Bosnie-Herzégovine et qui que
ce soit qui les détienne, seront inviolables.

Il est entendu que le Gouvernement de la République de Bosnie-
Herzégovine fournira dans la mesure du possible au Bureau de liaison les
locaux nécessaires pour conduire les activités officielles et administrati-
ves de ce dernier à travers le territoire de la République de Bosnie-Herzé-
govine. Tous les locaux utilisés par le Bureau de liaison et par ses mem-
bres seront inviolables et soumis exclusivement au contrôle et à l'autorité
du Chargé de liaison.

Il est également entendu que, à la demande du Chargé de liaison, le
Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine prendra toutes
les mesures efficaces et appropriées en vue d'assurer la sécurité et la pro-
tection du Bureau de liaison, de ses membres, locaux et biens.

Si les dispositions qui précèdent vous agréent, je propose que cette
lettre et votre réponse en ce sens constituent un accord entre l'Organisa-
tion des Nations Unies et la République de Bosnie-Herzégovine sur le
statut du Bureau de liaison du Procureur du Tribunal international et de
son personnel avec effet immédiat.

Le Secrétaire général,
(Signé) Boutros BotrrRoS-GHALI

II
LETTRE DE LA MISSION PERMANENTE DE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE

AUPRÈS DE UORGANISATION DES NATIONS UN1ES

Le 16 février 1996

Suite à votre lettre en date du 30 janvier 1996, dans laquelle vous
vous référez à l'établissement du Bureau de liaison du Procureur du Tri-
bunal international et en particulier aux dispositions concernant les privi-
lèges et immunités de ce bureau et de son personnel, comme proposé
dans votre lettre, j'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de
la République de Bosnie-Herzégovine accepte pleinement les disposi-
tions susmentionnées.

Le Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine est
d'accord pour que votre lettre en date du 30 janvier 1996 et la présente ré-
ponse constituent un accord entre l'Organisation des Nations Unies et la
République de Bosnie-Herzégovine sur le statut du Bureau de liaison du
Procureur du Tribunal international et de son personnel avec effet immé-
diat.

Le Chargé d'affaires par intérim,
(Signé) Ivan Z. MIsIC
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J0 Mémorandum d'entente entre l'Organisation des Nations Unies et
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique relatif à la contribu-
tion de personnel civil à l'Administration provisoire des Nations
Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental.
Signé à New York le 26 mars 19968

Attendu que l'Administration provisoire des Nations Unies pour la
Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental (APNUSO) a été
établie conformément à la résolution 1037 (1996) du Conseil de sécurité
des Nations Unies en date du 15 janvier 1996 en tant qu'opération des
Nations Unies pour le maintien de la paix comportant des éléments
militaire et civil,

Attendu que le Secrétaire général accueille favorablement les contri-
butions des gouvernements des Etats Membres en matériel et personnel
destinés à I'APNUSO,

Attendu que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a accepté
de mettre à la disposition de I'APNUSO les services de personnel civil
pour aider l'Administrateur provisoire qui exerce un contrôle global sur
des éléments civil et militaire de I'APNUSO,

Attendu que par un Accord conclu entre l'Organisation des Nations
Unies et le Gouvemement de la Croatie par échange de lettres en dates du
26 janvier et du 2 février 19969, le Gouvernement de la Croatie a convenu
d'inclure I'APNUSO dans la définition des « Forces et opérations des
Nations Unies pour le maintien de la paix en Croatie » dans le Statut ac-
tuel de l'Accord relatif aux forces conclu le 15 mai 1995 entre les Nations
Unies et le Gouvernement de la Croatie (Accord relatif au Statut),

L'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique (ci-après dénommés « les Parties ») sont convenus de
ce qui suit :

Article premier

OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT

1.  Le Gouvernement des Etats-Unis d'Améfique (ci-après dé-
nommé « le Gouvernement ») accepte de fournir pour la durée et les ob-
jectifs du présent Accord les services d'un effectif maximum de sept de
ses fonctionnaires (ci-après dénommé « le personnel EU ») dont la liste
figure en annexe I au présent document. Ladite annexe pourra être mo-
difiée et amendée avec l'accord des Parties.

2.  Le Gouvernement s'engage à financer toutes les dépenses liées
aux services du personnel des Etats-Unis, y compris les traitements, frais
de déplacement pour se rendre dans la zone de la mission et pour en reve-
nir, indemnités et autres prestations auxquelles ils ont droit, compte tenu
des exceptions figurant dans le présent document.
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3.  Le Gouvernement s'engage à assurer que, pendant toute la pé-
riode de service couverte par le présent Accord, le personnel des Etats-
Unis bénéficiera d'une assurance médicale et d'une assurance-vie adé-
quates ainsi que d'une assurance pour maladie, incapacité ou décès pen-
dant la période de service, et d'une couverture sans restriction des risques
de guerre.

Article II

OBLIGATIONS DE UORGANISATION DES NATIONS UNIES

1.  lgOrganisation des Nations Unies fournira au personnel des
Etats-Unis des locaux, un personnel d'appui, le matériel et autres ressour-
ces nécessaires pour exécuter les tâches qui lui sont confiées.

2.  Pendant toute mission du personnel des Etats-Unis à l'extérieur
de leur lieu principal d'affectation, les Nations Unies prendront à leur
charge leurs frais de déplacement entre ledit lieu d'affectation et le lieu de
la mission.

3.  UOrganisation des Nations Unies versera au personnel des
Etats-Unis, pendant la durée de sa mission visée au paragraphe 2, une in-
demnité journalière de subsistance conformément aux taux établis pour
le personnel des Nations Unies.

4.  UOrganisation des Nations Unies fournira au personnel des
Etats-Unis, par l'entremise de I'APNUSO, toute protection nécessaire à
l'accomplissement de ses fonctions.

5.  U Organisation des Nations Unies n'assume aucune responsabi-
lité s'agissant de demandes de compensation présentées par le personnel
des Etats-Unis au titre de maladie, blessure ou décès à la suite de services
fournis en vertu du présent Accord ou en découlant, à moins que ladite
maladie, ladite blessure ou ledit décès ne résultent directement d'une
faute lourde commise par les fonctionnaires ou le personnel des Nations
Unies.

Article III

OBLIGATIONS DU PERSONNEL DES ETATS-UNIs

1.  Le Gouvernement accepte les conditions et obligations spéci-
fiées ci-après et, en tant que de besoin, veillera à ce que le personnel des
Etats-Unis accomplisse ses fonctions en vertu du présent Accord confor-
mément attxdites obligations;

a)  Le personnel des Etats-Unis accomplira ses fonctions sous
l'autorité du Secrétaire général et en respectant pleinement les instruc-
tions de l'Administrateur provisoire et de toute personne agissant en son
nom;
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b)  Le personnel des Etats-Unis accomplira ses fonctions civiles et
politiques liées à l'exécution du mandat de I'APNUSO;

c)  Le personnel des Etats-Unis s'engage à respecter l'impartialité
et l'indépendance de I'APNUSO et ne recherchera ni n'acceptera de nul
gouvernement ou autorité externe à I'APNUSO aucune instruction con-
cernant les fonctions à accomplir en vertu du présent Accord;

d)  Le personnel des Etats-Unis s'abstiendra de toute conduite sus-
ceptible de porter préjudice à I'APNUSO ou aux Nations Unies et ne se
livrera à aucune activité incompatible avec les objectifs des Nations
Unies;

e)  Le personnel des Etats-Unis respectera tous les règlements, rè-
gles, instructions et directives provenant de I'APNUSO;

J)  Le personnel des Etats-Unis exercera la plus grande discrétion
pour toutes les questions concernant ses fonctions et ne communiquera
en aucun moment, sans l'autorisation de l'Administrateur provisoire, aux
médias ou à toute institution, personne, autorité gouvernementale ou
autre autorité extérieure à I'APNUSO, aucune information qui n'aura pas
été rendue publique et qui est venue à sa connaissance à la suite de son as-
sociation avec I'APNUSO. Il n'utilisera aucune information de cette na-
ture sans l'autorisation de l'Administrateur provisoire et en aucun cas la-
dite information ne sera utilisée dans un intérêt personnel. Igexpiration du
présent Accord ne met pas fin auxdites obligations;

g)  Les membres du personnel des Etats-Unis signeront un engage-
ment conformément à l'annexe II au présent document.

Article IV
STATUT JURIDIQUE DU PERSONNEL DES ETATS-UNIs

1.  Le personnel des Etats-Unis ne sera pas considéré comme fai-
sant partie des fonctionnaires ou des représentants des Nations Unies.

2.  Le personnel des Etats-Unis sera considéré comme experts en
mission au sens de l'article VI de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies adoptée par l'Assemblée générale des Nations
Unies le 13 février 1946. En tant que tel, il sera considéré comme mem-
bres de I'APNUSO et se verra accorder, outre les privilèges et immunités
dont bénéficient les experts des Nations Unies en vertu de l'article VI de
la Convention susmentionnée, les privilèges et immunités, droits et facili-
tés pertinents prévus en vertu de l'Accord sur le Statut.

Article V

..                            CONSULTATION

Les Nations Unies et le Gouvernement se consulteront pour toute
question susceptible de se présenter en relation avec le présent Accord.
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Article III

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend, controverse ou demande lié au présent Accord ou en
découlant sera réglé par voie de négociation ou autres méthodes conve-
nueÿ d'un commun accord.

Article Vil
ABROGAT[ON

Le présent Accord peut être abrogé par l'une ou l'autre des Parties
avec un préavis écrit d'un mois.

Article VIII
AMENDEMENT

Le présent Accord pourra être amendé par accord écrit des deux Par-
ties. Chaque Partie examinera de près toute proposition d'amendement
présentée par l'autre Partie.

Article IX
ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE

Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature par les Parties,
et restera en vigueur pendant toute la durée de la mission de I'APNUSO,
à moins qu'il n'en soit convenu autrement par les Parties.

EN FOI DE QUOI les représentants respectifs de l'Organisation des Na-
tions Unies et du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ont signé le
présent Accord.

FAIT à New York, le 26 mars 1996, en deux copies originales en
langue anglaise.

ANNEXE 1
Liste du personnel des Etats-Unis [Non reproduite]

ANNEXE 2
Engagement

Je, soussigné, membre du personnel des Etats-Unis mis à la disposi-
tion des Nations Unies par le Gouvernement des Etats-Unis d'Arnérique
pour la contribution de personnel civil à I'APNUSO, prend, en compati-
bilité avec les lois en vigueur, les engagements ci-après :

a)  Il est entendu que, en tant que membre du personnel des
Etats-Unis, je ne serai en aucun cas considéré comme étant un représen-
tant ou un fonctionnaire des Nations Unies;
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b)  Il est également entendu que, pendant mon séjour dans la zone
de mission, je serai considéré comme un « expert en mission » au sens de
l'article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février
1946. En tant que tel, je bénéficierai de tous les privilèges, immunités,
droits et facilités pertinents, prévus par ladite Convention et dans l'Ac-
cord sur le statut des forces conclu le 15 mai 1995 entre les Nations Unies
et le Gouvernement de la Croatie;

c)  J'accomplirai mes fonctions sous l'autorité de l'Administrateur
provisoire et en plein accord avec les instructions de l'Administrateur
provisoire ou de toute autre personne agissant en son nom;

d)  Je respecterai l'impartialité et l'indépendance de I'APNUSO et
ne chercherai ni n'accepterai d'instructions de la part de tout gouverne-
ment ou de toute autorité extérieure à I'APNUSO ou aux Nations Unies
concernant mes fonctions en tant que membre du Personnel des Etats-
Unis;

e)  Je m'abstiendrai de toute conduite susceptible de porter préju-
dice à I'APNUSO ou aux Nations Unies et n'entreprendrai aucune acti-
vité incompatible avec les objectifs des Nations Unies ou l'exercice de
mes fonctions;

j)  Je ferai preuve de la plus grande discrétion pour toutes les ques-
tions liées à mes fonctions et en aucun moment ne communiquerai, sans
l'autorisation de l'Administrateur provisoire, aux médias ou à tout autre
institution, personne, autorité gouvernementale ou autre autorité exté-
rieure à I'APNUSO, aucune information qui n'aura pas été rendue pu-
blique et qui aura été portée à ma connaissance à la suite de mes fonc-
tions. Je n'utiliserai aucune information de ce genre sans l'autorisation de
l'Administrateur provisoire et en aucun cas ladite information ne sera uti-
lisée dans un intérêt personnel. Ces obligations ne prennent pas fin avec
la terminaison de ma mission;

g)  Je respecterai tous les règlements, règles, procédures, instruc-
tions ou directives provenant de I'APNUSO.

Nom en lettres d'imprimerie
Signature

Date

g) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
de la Turquie relatif aux arrangements en vue de la Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II). Signé à
Ankara le 23 avril 19961°

Attendu que, par sa résolution 47/180 du 22 décembre 1992, l'As-
semblée générale des Nations Unies a décidé « de convoquer la Confé-
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rence des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II)
(ci-après « la Conférence ») du 3 au 14 juin 1996, au niveau de participa-
tion le plus élevé possible;

Attendu que, dans la même résolution, l'Assemblée générale a re-
mercié le Gouvernement turc d'avoir généreusement proposé d'accueillir
la Conférence et a décidé qu'elle se tiendrait en Turquie;

Attendu que l'un des objectifs de la Conférence est, « à long terme,
[d']arrêter la détérioration de l'habitat dans le monde, le but ultime étant
d'instaurer les conditions voulues pour améliorer de façon durable le mi-
lieu où vivent tous les habitants de la planète »;

Attendu qu'au paragraphe 5 de la section I de sa résolution 40/243
du 18 décembre 1985, l'Assemblée générale a décidé que les organes de
l'Organisation des Nations Unies peuvent tenir des sessions ailleurs qu'à
leur siège lorsqu'un gouvernement, en invitant l'un d'entre eux à tenir
une session sur son territoire, accepte de prendre à sa charge, après
consultation avec le Secrétaire général des Nations Unies quant à leur na-
ture et à leur montant probable, les dépenses supplémentaires effectives
qui en résultent directement ou indirectement;

L'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement conviennent
des dispositions suivantes :

Article premier

LIEU ET DATE DE LA CONFÉRENCE

La Conférence se tiendra à Istanbul (Turquie) du 3 au 14 juin 1996 et
aura pour cadre le Centre international des congrès Lntfi Kirdar et ses an-
nexes; elle sera précédée de consultations préalables qui auront lieu les
1er et 2 juin.

Article H

PARTICIPATION À. LA CONFÉRENCE

1.  Pourront assister à la Conférence :
a)  Les représentants des Etats;
b)  Les observateurs des organisations ayant reçu de l'Assemblée

générale une invitation permanente à participer à ses sessions et aux tra-
vaux des conférences internationales convoquées sous les auspices de
l'Assemblée générale;

c)  Les représentants des organes intéressés de l'Organisation des
Nations Unies;

d)  Les représentants des institutions spécialisées intéressées et de
l'Agence internationale de l'énergie atomique;

e)  Les observateurs des organisations intergouvernementales ap-
propriées;
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J)  Les représentants des autorités locales, désignées par les asso-
ciations internationales d'autorités locales accréditées en consultation
avec les associations nationales d'autorités locales;

g)  Les observateurs des organisations non gouvernementales ap-
propriées et compétentes dotées du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social, ainsi que d'autres organisations non gouvernemen-
tales accréditées auprès de la Conférence par le Comité préparatoire de la
Conférence ou la Conférence elle-même;

h)  Les experts individuels et consultants en matière d'établisse-
ments humains invités par l'Organisation des Nations Unies;

i)  Les fonctionnaires du secrétariat de la Conférence et du Secréta-
riat des Nations Unies;

j)  Toutes autres personnes invitées par l'Organisation des Nations
Unies, y compris les hôtes de marque invités par le Secrétaire général.

2.  Le Secrétaire général des Nations Unies et le Secrétaire général
de la Conférence désigaaeront les fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies qui seront chargés d'assister à la Conférence pour en assu-
rer le service.

3.  Les séances publiques de la Conférence seront ouvertes aux re-
présentants des médias que l'Organisation des Nations Unies jugera bon
d'accréditer.

Article III

LOCAUX, MATÉRIEL,  SERVICES ET FOURNITURES DE BUREAU

1.  Le Gouvernement fournira à ses frais, pour toute la période né-
cessitée par la Conférence, les locaux voulus, y compris salles de confé-
rences, salons pour les délégués et pour les interprètes, bureaux appro-
priés, aires d'entreposage et autres installations et aménagements requis
(comme prévu dans les annexes au présent Accord).

2.  Les locaux et installations visés au paragraphe 1 ci-dessus se-
ront à la disposition de l'Organisation des Nations Unies 24 heures sur 24
pendant toute la durée de la Conférence et telles périodes supplémentai-
res avant l'ouverture et après la clôture de la Conférence que l'Organisa-
tion des Nations Unies, en consultation avec le Gouvernement, jugera
être nécessaires aux fins de la préparation de la Conférence et du règle-
ment de toutes les questions ayant trait à la Conférence.

3.  Le Gouvernement meublera, équipera et entretiendra à ses frais
les salles et installations susvisées, dans des conditions considérées par
l'Organisation des Nations Unies comme adéquates pour le bon déroule-
ment de la Conférence. Les salles de conférences seront dotées de l'équi-
pement nécessaire pour l'interprétation simultanée dans les six langues
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de l'Organisation et à partir de ces langues et pour l'enregistrement des
interventions dans ces langues, conformément à l'annexe III.

4.  Le Gouvernement fournira, équipera et entretiendra à ses frais
les machines de traitement de texte, machines à écrire dotées de claviers
correspondant aux langues requises, dictaphones, transcripteurs et appa-
reils de reprographie, etc., ainsi que les fournitures de bureau nécessaires
au bon déroulement de la Conférence et/ou au travail des organes de
presse couvrant la Conférence.

5.  Le Gouvernement assurera à ses frais dans la zone de la Confé-
rence, sur une base commerciale, des possibilités de restauration, des ser-
vices bancaires, postaux et de télécommunication (téléphone, télécopie,
télex, etc.), un bureau de renseignements et une agence de voyages ainsi
qu'un centre de services de secrétariat qui sera équipé en consultation
avec l'Organisation des Nations Unies à l'intention des délégations à la
Conférence et des organes de presse. Un secteur d'enregistrement sera
établi en dehors de la zone de la Conférence.

6.  Le Gouvernement fournira à ses frais les installations à prévoir
pour que les débats puissent être couverts par la presse écrite, les reporta-
ges filmés, la radio et la télévision, dans la mesure jugée nécessaire par
l'Organisation des Nations Unies (annexe III).

7.  Outre les installations requises pour les activités de presse, de
reportage filmé, de radio et de télévision visées au paragraphe 6 ci-des-
sus, le Gouvernement fournira à ses frais une aire de travail pour la
presse, une salle de réunions pour les correspondants, des studios de ra-
dio et de télévision et des emplacements pour les interviews et la prépara-
tion des programmes.

8.  Le Gouvernement assurera tous les services publics nécessaires
et en prendra le coût à sa charge, y compris celui des communications té-
léphoniques locales du secrétaliat de la Conférence et celui de ses com-
munications par télex, téléphone, télécopie et courrier électronique avec
les bureaux des Nations Unies à condition qu'elles soient autorisées par
le Secrétaire général de la Conférence ou en son nom, y compris les télé-
grammes et le courrier électronique d'information échangés à titre offi-
ciel entre la zone de la Conférence et le Siège des Nations Unies à New
York et l'Office des Nations Unies à Genève, ou les autres sièges établis
ou bureaux habilités des Nations Unies, y compris le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat) à Nairobi et ses bureaux
extérieurs, et les divers centres d'information des Nations Unies.

9.  Le Gouvernement prendra à sa charge les frais d'expédition al-
ler retour (frais d'assurance compris) entre l'un quelconque des bureaux
établis des Nations Unies et la zone de la Conférence de tout le matériel et
de toutes les fournitures des Nations Unies nécessaires au fonctionne-
ment de la Conférence qui ne sont pas fournis sur place par le Gouverne-
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ment. UOrganisation des Nations Unies déterminera le mode d'expédi-
tion dudit matériel et desdites fournitures.

10.  Les représentants des autorités locales et les observateurs des
organisations non gouvernementales visés à l'article II ci-dessus auront
accès dans des conditions appropriées aux locaux et installations fournis
conformément au présent article de manière à pouvoir s'acquitter de
leurs activités en relation avec leur contribution aux travaux de la Confé-
rence.

Article IV
SERVICES MÉDICAUX

1.  Le Gouvernement assurera à ses frais des services médicaux de
première urgence adéquats dans la zone de la Conférence.

2.  Dans les cas graves, le Gouvernement assurera le transport et
l'hospitalisation immédiats.

Article V

LOGEMENT

Le Gouvernement veillera à ce que les personnes participant ou as-
sistant à la Conférence puissent se loger convenablement dans des hôtels
ou autres types de résidence à des tarifs commerciaux raisonnables.

Article VI
TRANSPORT

1.  Le Gouvernement veillera à ce que tous les participants à la
Conférence et tous les membres du personnel des Nations Unies dispo-
sent de moyens de transport adéquats pour leurs déplacements tant à des-
tination et en provenance de l'aéroport pendant les trois jours qui précé-
deront la Conférence et les deux jours qui suivront sa clôture qu'entre les
principaux hôtels et la zone de la Conférence pendant la durée de la Con-
férence.

2.  Le Gouvernement, agissant en consultation avec l'Organisation
des Nations Unies, fournira à ses frais un nombre suffisant de voitures
avec chauffeur destinées à l'usage officiel des principaux responsables et
du secrétariat de la Conférence et tels autïes moyens de transport locaux
dont le secrétariat aura besoin en relation avec la Conférence.

Article Vil
PROTECTION DE POLICE

Le Gouvernement assurera à ses frais la protection de police requise
aux fins du bon déroulement de la Conférence dans une atmosphère de
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sécurité et de tranquillité sans ingérence d'aucune sorte. Les services de
police relèveront directement de la supervision et du contrôle d'un res-
ponsable désigné par le Gouvernement qui travaillera en étroite coopéra-
tion avec le chef de la sécurité désigné par l'Organisation des Nations
Unies.

Article VIII
PERSONNEL LOCAL ]k FOURNIR AUX FINS DE LA CONFÉRENCE

1.  Le Gouvernement nommera un agent qui assurera la liaison
entre lui et l'Organisation des Nations Unies et sera chargé de prendre, en
consultation avec le Secrétaire général de la Conférence, les dispositions
nécessaires aux fins de la Conférence en vertu du présent Accord.

2.  Le Gouvernement engagera et fournira à ses frais le personnel
local, destiné à seconder le personnel de l'Organisation des Nations
Unies, auquel l'Organisation fera appel, selon les indications figurant à
l'annexe V au présent Accord :

a) Pour assurer le bon fonctionnement du matériel et des installa-
tions visées à l'article III ci-dessus;

b)  Pour assurer la reproduction et la distribution des documents et
communiqués de presse requis aux fins de la Conférence;

c)  Pour remplir les fonctions de secrétaires, dactylographes, com-
mis, messagers, huissiers de salle, chauffeurs, etc.;

d)  Pour assurer le gardiennage et l'entretien du matériel et des lo-
caux fournis en relation avec la Conférence.

3.  Le Gouvernement fera le nécessaire, à ses frais, pour que, sur
demande du Secrétaire général de la Conférence ou d'un fonctionnaire
agissant en son nom, certains des membres du personnel local visé au pa-
ragraphe 2 ci-dessus soient à disposition avant l'ouverture et après la clô-
ture de la Conférence, selon les besoins de l'Organisation des Nations
Unies.

4.  Le Gouvernement fera le nécessaire, à ses frais, pour que, sur
demande du Secrétaire général de la Conférence ou d'un fonctionnaire
agissant en son nom, le personnel local visé au paragraphe 2 ci-dessus
soit à disposition en nombre suffisant pour assurer les services de nuit qui
pourraient être requis en relation avec la Conférence.

Article IX

ARRANGEMENTS FINANCIERS

1.  Outre la responsabilité financière qui lui incombe en vertu
d'autres dispositions du présent Accord, le Gouvernement assumera les
dépenses supplémentaires effectives résultant directement ou indirecte-
ment du fait que la session se tient en Turquie et non au siège du Centre
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des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) à Nairobi
(Kenya). Ces dépenses supplémentaires qui sont évaluées provisoirement
à 280 000 dollars des Etats-Unis comprendront, sans y être limitées, les
dépenses supplémentaires effectives correspondant aux frais de voyage et
indemnités des fonctionnaires appelés par le Secrétaire général à se
rendre en Turquie pour préparer la Conférence et pour y assister, ainsi que
les frais d'expédition du matériel et des fournitures difficiles à se procu-
rer sur place, en fonction du résultat des consultations entre le Gouverne-
ment hôte et l'Organisation des Nations Unies. Le secrétariat de la Confé-
rence se chargera d'organiser les voyages et de procéder aux expéditions
susvisés conformément au Règlement financier et aux règles de gestion
financière des Nations Unies ainsi qu'au Statut et au Règlement du per-
sonnel des Nations Unies et aux pratiques administratives y relatives
concernant les conditions de voyage, franchises de bagages, indemnités
de subsistance (per diem) et faux frais au départ et à l'arrivée.

2.  Le Gouvernement déposera au compte de l'Organisation des
Nations Unies, au plus tard le 30 avril 1996, la somme de 280 000 dollars
des Etats-Unis correspondant au montant estimatif total visé au para-
graphe 1 du présent article, minorée, le cas échéant, de toute avance que
le Gouvernement pourrait avoir faite à l'Organisation.

3.  En cas de besoin, le Gouvernement fera de nouvelles avances à
la demande de l'Organisation des Nations Unies de façon à ce que
celle-ci ne soit à aucun moment amenée à faire appel à ses ressources de
trésorerie pour financer provisoirement les dépenses supplémentaires
dont la charge incombe au Gouvernement.

4.  Les sommes dépensées et avancées conformément aux paragra-
phes 2 et 3 ci-dessus serviront exclusivement à régler les engagements de
l'Organisation des Nations Unies au titre de la Conférence.

5.  Après la clôture de la Conférence, l'Organisation des Nations
Unies remettra au Gouvernement des états comptables détaillés indiquant
les dépenses supplémentaires effectivement encournes par l'Organisa-
tion des Nations Unies et incombant au Gouvernement comme prévu au
paragraphe 1. Le montant de ces dépenses sera exprimé en dollars des
Etats-Unis sur la base du taux de change officiel en vigueur au moment
des paiements. Sur la base de ces états comptables détaitlés, l'Organisa-
tion des Nations Unies remboursera au Gouvernement tonte fraction des
fonds non dépensés du dépôt ou des avances visés, respectivement, aux
paragraphes 2 et 3 du présent article. Si le montant des dépenses supplé-
mentaires effectives excède celui du dépôt et des avances, le Gouverne-
ment versera la différence dans le mois suivant la réception des états
comptables détaillés. Les comptes définitifs feront l'objet d'un audit en
conformité avec le Règlement financier et les règles de gestion financière
de l'Organisation des Nations Unies, et l'ajustement définitif des comp-
tes sera opéré en prenant en considération les observations auxquelles
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aura éventuellement donné lieu l'audit exécuté par le Comité des com-
missaires aux comptes, dont les conclusions seront acceptées comme fi-
nales tant par l'Organisation des Nations Unies que par le Gouvernement.

Article X

RESPONSABILITÉ

1.  Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plain-
tes ou réclamations dirigées contre l'Organisation des Nations Unies ou
ses fonctionnaires à raison :

a)  De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la
perte de biens dans les locaux visés à l'article III qui sont fournis par le
Gouvernement ou qui relèvent de son contrôle,

b)  De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la
perte de biens du fait, ou par suite de l'utilisation, des services de trans-
port visés à l'article VI,

c)  De l'emploi aux fins de la Conférence du personnel fourni par
le Gouvernement conformément à l'article VIII.

2.  Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l'Orga-
nisation des Nations Unies et ses fonctionnaires en cas d'actions, plaintes
ou réclamations de ce genre, sauf si les Parties conviennent que ces dom-
mages ou pertes ont pour origine une négligence grave ou une faute déli-
bérée des membres du personnel de l'Organisation des Nations Unies.

Article XI
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies à laquelle la Turquie a adhéré le 22 août 1950 sera applicable à la
Conférence. En particulier, les représentants des Etats visés au para-
graphe 1, a de l'article II ci-dessus bénéficieront des privilèges et immu-
nités prévus à l'article IV de la Convention, les fonctionnaires de l'Orga-
nisation des Nations Unies exerçant des fonctions en rapport avec la
Conférence visés aux paragraphes 1, i et 2 de l'article II ci-dessus bénéfi-
cieront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Con-
vention et les experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies
visés au paragraphe 1, h appelés à fournir des services en rapport avec la
Conférence bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les arti-
cles VI et Vil de la Convention.

2.  Les participants visés au paragraphe 1, b, c, e etj de l'article II
ci-dessus bénéficieront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne
les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs pa-
roles et écrits) en rapport avec leur participation à la Conférence. Les par-
ticipants membres d'autorités locales et d'organisations non gouverne-
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mentales visés au paragraphe 1,fet g ci-dessus se verront accorder les
facilités nécessaires à l'exercice en toute indépendance de leurs activités
en rapport avec la Conférence.

3.  Les membres du personnel fourni par le Gouvernement confor-
mément à l'article VIII ci-dessus bénéficieront de l'immunité de juridic-
tion en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité offi-
cielle (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec la Conférence.

4.  Les privilèges et immunités prévus par la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées ou par l'Accord sur
les privilèges et immunités de l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique s'appliqueront, selon qu'il conviendra, aux représentants des insti-
tutions spécialisées et organisations assimilées visés au paragraphe 1, d
de l'article II ci-dessus.

5.  Les représentants des organes de presse et autres moyens d'in-
formation bénéficieront des facilités nécessaires à l'exercice en toute in-
dépendance de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

6.  Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article,
toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence
et toutes les personnes invitées à la Conférence ou accréditées auprès
d'elle seront couvertes, selon qu'il conviendra, par les dispositions de
l'Article 105 de la Charte des Nations Unies et de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies.

7.  Toutes les personnes visées à l'article II auront le droit d'entrer
en Turquie et d'en sortir et aucun obstacle ne sera mis à leurs déplace-
ments à destination ou en provenance de la zone de la Conférence. Les vi-
sas et permis d'entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans
fi'ais et aussi rapidement que possible à toutes les personnes invitées à la
Conférence. Des dispositions seront en outre prises pour que des visas
valables pour la durée de la Conférence soient délivrés à l'aéroport d'ar-
rivée à ceux qui n'auront pu se les procurer avant.

8.  /2Organisation des Nations Unies assurera l'accès à la Confé-
rence des hôtes de marque officiellement invités par le Gouvernement.

9.  Aux fins de l'application de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies, les locaux de la Conférence seront réputés
constituer des locaux des Nations Unies; l'accès à ces locaux relèvera du
contrôle et de l'autorité des Nations Unies. Lesdits locaux seront inviola-
bles pendant la durée de la Conférence, y compris la phase préparatoire et
la phase de liquidation.

10.  Toutes les personnes visées à l'article II auront le droit d'ex-
porter de Turquie au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute
partie non dépensée des fonds qu'elles y auront introduits et/ou qu'elles
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auront perçus par prélèvement sur le budget de la Conférence, et de re-
convertir lesdits fonds au taux en vigueur sur le marché.

Article XII

DROITS ET TAXES D'IMPORTATION

Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire en franchise
de taxes et droits de douane de tout le matériel technique accompagnant
les représentants des médias et dispensera des droits et taxes d'importa-
tion les fournitures nécessaires à la Conférence. Il délivrera sans retard
les licences d'importation et d'exportation requises à cet effet.

Article XIII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend concernant l'interprétation ou l'application du pré-
sent Accord qui n'est pas réglé par voie de négociations ou par un autre
mode convenu de règlement, sauf s'il s'agit d'un différend relevant des
dispositions pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies ou d'un autre accord applicable, sera, à moins que les
Parties n'en conviennent autrement, soumis à un tribunal de trois arbitres,
dont l'un sera nommé par le Secrétaire général des Nations Unies, un
autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président,
par les deux autres. Si l'une des Parties ne nomme pas son arbitre dans un
délai de 60 jours à compter de la nomination de son arbitre par l'autre
Partie ou si les deux Parties ne nomment pas le président dans un délai de
trois mois à compter de la nomination du deuxième arbitre, l'arbitre man-
quant sera nommé par le Président de la Cour internationale de Justice à
la demande de l'une ou l'autre des Parties. A moins que les Parties n'en
conviennent autrement, le Tribunal adoptera son règlement intérieur, sta-
tuera sur l'indemnisation de ses membres et sur la répartition des frais
entre les Parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des deux
tiers. Ses décisions, tant sur le fond que sur la procédure, seront finales et
obligatoires pour les Parties même si l'une d'entre elles fait défaut.

Article XIV

DISPOSITIONS FINALES

1.  Le présent Accord peut être modifié par voie d'accord écrit
entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement.

2.  Le présent Accord prendra effet à la date de sa signature par les
Parties et restera en vigueur pendant la préconférence, la Conférence pro-
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prement dite et toute période supplémentaire qui sera nécessaire pour le
règlement de toutes les questions y relatives.

Signé le 23 avril 1996 à Ankara.

Pour le Gouvernement de la Turquie :
L'ambassadeur plénipotentiaire,

Représentant permanent de la Turquie,

(Signé) Huseyin ÇELEM

Pour l'Organisation des Nations Unies :
Le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies

pour les établissements humains,

(Signé) Wally N'Dow

h) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement de la Suède relatif aux arrange-
ments en vue du sixième cours international de formation ONU
concernant l'enseignement de la télédétection destiné aux ensei-
gnants, organisé en coopération avec le Gouvernement suédois et
devant se tenir à Stockholm et Kiruna du 6 mai au 14 juin 1996.
Vienne, 16 avril et 13mai 1996n

I
LETTRE DE E ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 16 avril 1996

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 50/27 de l'Assemblée gé-
nérale en date du 6 décembre 1995 et en particulier à ses paragraphes 23
et 24 dans lesquels l'Assemblée a souligné qu'il s'imposait absolument
d'appliquer intégralement les recommandations de la deuxième Confé-
rence des Nations Unies sur l'exploration et l'utilisation pacifique de
l'espace extra-atmosphérique (UNISPACE 82) et réaffirmé qu'elle ap-
prouvait les recommandations de la Conférence touchant la mise en place
et le renforcement des mécanismes régionaux de coopération, ainsi que
leur encouragement et leur création par l'intermédiaire du système des
Nations Unies.

Comme suite à la résolution 50/27 et conformément aux recomman-
dations d'UNISPACE 82, le Bureau ONU des affaires spatiales a prévu
dans son Programme pour les applications des techniques spatiales l'or-
ganisation, dans le cadre de son programme de travail pour 1996, d'un
cours de formation concernant l'enseignement de la télédétection destiné
aux enseignants.
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UOrganisation des Nations Unies se félicite que votre gouverne-
ment, fidèle à sa tradition, ait offert d'accueillir le sixième cours interna-
tional de formation ONU concernant l'enseignement de la télédétection
destiné aux enseignants, qui sera organisé en coopération avec l'Agence
suédoise de coopération pour le développement international et l'Univer-
sité de Stockholm dans l'intérêt des pays en développement. Comme
votre gouvernement le sait, le cours se déroulera à l'Université de Stock-
holm et au SCC Satelllitbild Aktiebolag à Stockholm etKiruna du 6 mai
au 14 juin 1996. Vingt-six éducateurs venant du corps enseignant de pays
en développement participeront au cours.

Par la présente lettre, je sollicite l'agrément de votre gouvernement
aux dispositions suivantes :

1.  La Suède et l'Organisation des Nations Unies financeront les
frais de déplacement international des 26 participants à raison de 13 cha-
cune.

2.  Le Gouvernement se chargera de l'hébergement (en pension
complète) des 26 participants et de leurs déplacements sur le plan local et
les fera en outre bénéficier d'une assurance générale et d'une indemnité
pour leurs frais divers en Suède.

3.  a)  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies du 13 février 1946 et la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées du 21 novembre 1947 seront applicables aux
fins du cours;

b)  Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies et de la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées, tous les participants au cours et
toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec le cours béné-
ficieront des facilités et marques de courtoisie nécessaires à l'exercice en
toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec le cours;

c)  Les membres du personnel fourni par le Gouvernement suédois
et du personnel recruté sur place conformément au présent Accord béné-
ficieront de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accom-
plis pal" eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) en
rapport avec le cours.

4.  Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonc-
tions en rapport avec le cours pourront entrer en Suède et en sortir sans
entrave. Moyennant la présentation suffisamment à l'avance par l'Orga-
nisation des Nations Unies d'une liste des participants, les visas et permis
d'entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés gratuitement et
aussi rapidement que possible.

5.  Il est en outre entendu que le Gouvernement sera tenu de ré-
pondre à toute réclamation contre l'Organisation des Nations Unies dé-
coulant :
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a)  De dommages causés à des personnes ou à des biens dans les
salles de conférence et les bureaux mis à la disposition du cours;

b)  Des moyens de transport fournis par le Gouvernement;
c)  De l'emploi, aux fins du cours, du personnel fourni par le Gou-

vernement ou par son entremise;

et que le Gouvernement mettra l'Organisation des Nations Unies et les
membres de son personnel hors de cause en cas de réclamation résultant
de la fourniture de services en vertu du présent Accord, sauf si le Secré-
taire général des Nations Unies et le Gouvernement conviennent que ces
réclamations ont pour origine une négligence grave ou une faute déli-
bérée des personnes en question.

6.  Tout différend concernant l'interprétation ou l'application du
présent Accord, sauf s'il s'agit d'un différend relevant des dispositions
pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies ou de tout autre accord applicable sera, à moins que les Parties n'en
conviennent autrement, soumis à un tribunal composé de trois arbitres,
dont l'un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un
autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président,
par les deux premiers. Si l'une des Parties ne nomme son arbitre ou si les
deux premiers arbitres ne nomment pas le président dans un délai de trois
mois à compter du jour de la nomination du deuxième arbitre, l'arbitre
manquant sera nommé par le Président de la Cour internationale de Jus-
tice à la demande de l'une ou l'autre Partie. A moins que les Parties n'en
conviennent autrement, le Tribunal adoptera son règlement intérieur, sta-
tuera sur l'indemnisation de ses membres et sur la répartition des frais
entre les Parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des deux
tiers. Ses décisions, tant sur le fond que sur la procédure, seront finales et
obligatoires pour les Parties même si l'une d'entre elles fait défaut.

J'ai l'honneur de proposer qu'au reçu de l'acceptation par votre
gouvernement de ces propositions, la présente lettre et la réponse de votre
gouvernement constituent un accord entre le Gouvernement suédois et
l'Organisation des Nations Unies relatif aux dispositions à prendre en
vue du Cours de formation.

Le Directeur général de l'Office des Nations Unies à Vienne,
(Signé) Giorgio GÿCOMÿLLI
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iI
LETTRE DU REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA SUÈDE

AUPRÈS DE UOFFICE DES NATIONS UNIES ,2k VIENNE

Le 13 mai 1996

En réponse à votre lettre du 16 avril 1996, j'ai l'honneur'de vous in-
former que le Gouvernement suédois a décidé de conclure un accord
concernant les dispositions à prendre en vue du sixième Cours de forma-
tion ONU sur l'enseignement de la télédétection destiné aux enseignants,
ainsi que le propose l'Organisation des Nations Unies dans la lettre sus-
mentionnée. Il est donc convenu que ladite letn'e et la présente réponse
constitueront un accord entre le Gouvernement suédois et l'Organisation
des Nations Unies relatif aux dispositions à prendre en vue du Cours de
formation.

L'ambassadeul;
Représentant permanent,

(Signé) Bj6rn SKALA

0  Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le
Gouvernement de l'Iraq relatif à l'application de la résolution 986
(1995) du Conseil de sécurité. Signé à New York le 20 mai 199612

Section I

Dispositions générales

1.  I2objet du présent Mémorandum d'accord est d'assurer l'appli-
cation effective de la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité (ci-
après dénommée la résolution).

2.  Le Plan de distribution visé à l'alinéa a, ii du paragraphe 8 de la
résolution, qui doit ëtre approuvé par le Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies, constitue un élément important de l'application
de la résolution.

3.  Rien dans le présent Mémorandum ne doit être interprété
comme portant atteinte à la souveraineté ou à l'intégrité territoriale de
l'Iraq.

4.  Les dispositions du présent Mémorandum touchent strictement
et exclusivement à l'application de la résolution et, en tant que telles, ne
créent en aucune façon un précédent. Il est également entendu que Far-
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rangement prévu dans le présent Mémorandum est une mesure de carac-
tère exceptionnel et provisoire.

Section H

Plan de distribution

, ; 5.  Le Gouvernement iraquien s'engage à garantir effectivement la
distribution équitable à la population iraquienne, dans l'ensemble du
pays, des médicaments, fournitures médiales, denrées alimentaires et
produits et fournitures de première nécessité pour la population civile
(ci-après dénommés fournitures humanitaires) achetés grâce au produit
de la vente.de pétrole et de produits pétroliers iraquiens:

6.  A cette fin, le Gouvernement iraquien établira un plan de distri-
bution décrivant en détail les procédures que devront suivre les autorités
iraquiennes habilitées en vue d'assurer une telle distribution. Le présent
système de distribution de telles fournitures, les besoins courants et la si-
tuation humanitaire dans les divers gouvernorats iraquiens seront pris en
considération, compte dûment tenu de la souveraineté de l'Iraq et de
l'unité nationale de sa population. Le plan comprendra une liste par caté-
gorie des fournitures et marchandises que l'Iraq a l'intention d'acquérir
et d'importer à cette fin, par période de six mois.

7.  La partie du Plan de distribution relative aux trois gouvernorats
septentrionaux d'Arbil, de Dohouk et de Suleimaniyeh sera établie con-
formément à l'annexe I, qui fait partie intégrante du présent Mémoran-
dura.

8.  Le Plan de distribution sera soumis au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies pour approbation. Si le Secrétaire géné-
ral estime que le Plan offre des garanties suffisantes d'une distribution
équitable des fournitures humanitaires à la population iraquienne dans
l'ensemble du pays, il le fera savoir au Gouvernement iraquien.

9.  Il est entendu par les Parties au présent Mémorandum que le Se-
crétaire général ne sera en mesure de rendre compte ainsi qu'il est stipulé
au paragraphe 13 de la résolution que si le plan établi par le Gouverne-
ment iraquien rencontre son agrément.

10.  Une fois que le Secrétaire général aura approuvé le plan, il
adressera une copie de la liste par catégorie des fournitures et marchandi-
ses qui fait partie intégrante du plan au Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq et le
Koweït (ci-après dénommé le Comité 661), pour information.

11.  Une fois le plan opérationnel, chaque Partie au présent Mémo-
randum pourra en proposer une modification à l'antre, pour examen, si
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elle juge que cela rendrait la distribution des fournitures humanitaires
plus équitable et conforme aux besoins.

Section 111

Ouverture et vérification du compte séquestrÿ

12.  Après avoir consulté le Gouvernement iraquien, le Secrétaire
général ouvrira dans une grande banque internationale le compte sé-
questre visé au paragraphe 7 de la résolution, sous l'intitulé « Compte
Iraq ouvert par l'ONU » (ci-après dénommé le « Compte Iraq »). Le Se-
crétaire général négociera avec la banque les conditions de fonctionne-
ment de ce compte et tiendra le Gouvernement iraquien dûment informé
de ses initiatives concernant le choix de la banque et l'ouverture du
compte. Toutes les opérations et tous les prélèvements visés par le Con-
seil de sécurité au paragraphe 8 de la résolution seront enregistrés dans le
« Compte Iraq », qui sera administré conformément au Règlement finan-
cier et aux règles de gestion financière de l'Organisation des Nations
Unies.

13.  Les autorités iraqiennes pourraient désigner, parmi les respon-
sables du secteur bancaire, un haut fonctionnaire chargé d'assurer la liai-
son avec le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour toutes
les questions bancaires touchant le « Compte Iraq ».

14.  Conformément au Règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies, le « Compte Iraq » sera vérifié par le Comité des commis-
saires aux comptes, organe constitué d'auditeurs externes indépendants.
Comme le prévoit le Règlement financier, le Comité des commissaires
aux comptes établira périodiquement des rapports sur la vérification des
états financiers relatiïs au compte. Le Comité présentera ces rapports au
Secrétaire général qui les transmettra au Comité 661 et au Gouvernement
iraquien.

15.  Aucune disposition du présent Mémorandum ne peut être in-
terprétée comme engageant la responsabilité de l'Organisation des Na-
tions Unies en cas d'achat effectué par le Gouvernement iraquien ou l'un
de ses mandataires en vertu des dispositions de la résolution.

Section IV

Vente de pétrole et de produits pétroliers iraquiens

16.  Le pétrole et les produits pétroliers iraquiens seront exportés
via la Turquie par l'oléoduc Kirkuc-Yumurtalik, et à partir du terminal
pétrolier de Mina al-Bakr. Le Comité 661 supervisera les exportations ef-
fectuées par ces points de sortie pour s'assurer qu'elles sont conformes à
la résolution. Les frais d'acheminement par la Turquie seront financés
par l'exportation d'une quantité supplémentaire de pétrole, comme le
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prévoit la résolution et conformément aux procédures établies par le Co-
mité 661. Les arrangements conclus entre l'Iraq et la Turquie en ce qui
concerne le barème et les modalités de règlement des redevances dues au
titre de l'utilisation des installations pétrolières turques ont été communi-
qués au Comité 661.

17.  Chaque exportation de pétrole ou de produits pétroliers ira-
quiens devra être approuvée par le Comité 661.

18.  Les dispositions détaillées concernant la vente de pétrole et de
produits pétroliers iraquiens figurent à l'annexe II, qui fait partie inté-
grante du présent Mémorandum.

Section V

Procédures d'achat et de confirmation

19.  Les achats de médicaments, fournitures médicales, denrées
alimentaires et produits et fournitures de première nécessité pour la po-
pulation civile iraquienne dans l'ensemble du pays, visés au paragra-
phe 20 de la résolution 687 (1991), seront, sous réserve du paragraphe 20
ci-après, effectués par le Gouvernement iraquien, selon les pratiques
commerciales ordinaires et sur la base des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité et des procédures du Comité 661.

20.  Les achats de fournitures humanitaires destinées aux trois
gouvernorats septentrionaux d'Arbil, de Dohouk et de Suleimaniyeh,
comme prévu dans le plan de distribution, seront effectués conformé-
ment à l'annexe I.

21.  Sous réserve de l'application des dispositions du paragra-
phe 20, le Gouvernement iraquien contractera directement avec les four-
nisseurs pour les achats de fournitures, et il conclura les arrangements
contractuels appropriés.

22.  Chaque exportation de marchandises vers l'Iraq s'effectuera à
la demande du Gouvernement iraquien en application du paragraphe 8, a
de la résolution. En conséquence, les Etats exportateurs soumettront tous
les documents pertinents, y compris les contrats, pour toutes les mar-
chandises devant être exportées en application de la résolution, au Co-
mité 661 pour que celui-ci y donne la suite qui convient selon ses procé-
dures. Il est entendu que le paiement du fournisseur par prélèvement sur
le « Compte Iraq » ne peut s'effectuer que pour des articles achetés par
l'Iraq qui figurent dans la liste par catégorie visée à la section II du pré-
sent Mémorandum. En cas de circonstances exceptionnelles, des deman-
des en vue de l'exportation d'autres articles peuvent être soumises au Co-
mité 661 pour examen.

23.  Comme noté ci-dessus, le Comité 661 se prononcera sur les
demandes d'exportation de marchandises vers l'Iraq selon ses procédu-
res en vigueur, sous réserve de modifications futures en vertu du para-
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graphe 12 de la résolution. Le Comité 661 informera le Gouvernement
iraquien, les Etats dont émanent les demandes et le Secrétaire général des
décisions qu'il a prises sur les demandes qui lui auront été soumises.

24.  Après que le Comité 661 se sera prononcé sur les demandes
d'exportation selon ses procédures, la Banque centrale iraquienne de-
mandera à la banque où le « Compte Iraq » est ouvert d'émettre des lettres
de crédit irrévocables en faveur des bénéficiaires. Ces demahdes Seront
communiquées par la banque où le « Compte Iraq » est ouvert au Secréta-
riat de l'Organisation des Nations Unies pour approbation de l'ouverture
de la lettre de crédit par cette banque, autorisant le paiement par prélève-
ment sur le « Compte Iraq » sur présentation des documents conformes.
La lettre de crédit exigera notamment, comme condition du paiement, la
présentation à la banque où le « Compte Iraq » est ouvert des documents
qui seront déterminés par application des procédures établies par le Co-
mité 661, y compris les confirmations des inspecteurs visés au para-
graphe 25 ci-après. 12Organisation des Nations Unies, après avoir con-
sulté le Gouvernement iraquien, indiquera la clause à insérer dans toutes
les commandes, contrats et lettres de crédit en ce qui concerne les condi-
tions de paiement par prélèvement sur le « Compte Iraq ». Tous les frais
engagés en Iraq seront à la charge de l'auteur de la demande, tous les frais
engagés en dehors de l'Iraq étant à la charge du bénéficiaire.

25.  Uarrivée en Iraq des marchandises achetées dans le cadre du
plan sera confirmée par des inspecteurs indépendants qui seront désignés
par le Secrétaire général. Aucun paiement ne sera effectué tant que ces
inspecteurs indépendants n'auront pas fourni au Secrétaire général une
confirmation authentifiée indiquant que les marchandises exportées en
question sont arrivées en Iraq.

26.  Les inspecteurs indépendants peuvent être déployés aux points
d'entrée en Iraq, dans les zones douanières et en tous autres lieux où les
fonctions définies au paragraphe 27 de la présente section peuvent être
exercées. Le nombre et l'emplacement des lieux où seront postés les ins-
pecteurs seront déterminés par l'Organisation des Nations Unies après
consultation avec le Gouvernement iraquien.

27.  Les inspecteurs indépendants confirmeront la livraison des
marchandises en Iraq. Ils compareront les documents appropriés, tels que
connaissements, documents d'expédition ou manifestes et documents
émis par le Comité 661, avec les marchandises effectivement arrivées en
Iraq. Ils seront également habilités à effectuer les opérations nécessaires
pour une telle confirmation, notamment vérification de la quantité par
pesée ou comptage, inspection de la qualité, y compris inspection vi-
suelle, échantillonnage et, si nécessaire, analyses en laboratoire.

28.  Les inspecteurs signaleront toutes les irrégularités au Secré-
taire général et au Comité 661. Si le problème relève de la pratique com-
merciale courante (par exemple quelques manquants), le Comité 661 et le
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Gouvernement iraquien en seront informés, mais les modes de règlement
usuels de la pratique commerciale (par exemple réclamations) seront mis
en œuvre. Si la question est grave, les inspecteurs indépendants retien-
dront la cargaison en question en attendant de recevoir des instructions du
Comité 661.

29.  En ce qui concerne l'exportation vers l'Iraq des pièces déta-
chées et de matériels nécessaires eu fonctionnement dans de bonnes
conditions de sécurité de l'oléoduc Kirkuk-Yumurtalik en Iraq, les de-
mandes seront présentées au Comité 661 par le Gouvernement du pays du
fournisseur. Ces demandes seront examinées par le Comité, pour appro-
bation, selon ses procédures.

30.  Si le Comité 661 approuve une demande visée au paragra-
phe 29, les dispositions du paragraphe 24 s'appliquent. Néanmoins,
comme le fournisseur peut compter être payé avec les ventes de pétrole
futures, comme indiqué au paragraphe 10 de la résolution, dont le produit
sera déposé sur le « Compte Iraq », la banque où ce compte est ouvert
émettra une lettre de crédit irrévocable stipulant que le paiement ne peut
être effectué que si au moment du tirage il y a suffisamment de fonds dis-
ponibles sur le « Compte Iraq » et si le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies approuve le paiement.

31.  La confirmation authentifiée de l'arrivée prévue à la présente
section est également nécessaire pour les pièces détaehées et matériels vi-
sés au paragraphe 29.

Section VI

Distribution des fournitures humanitaires
achetées au titre du Plan de distribution

32.  Le Gouvernement iraquien effectuera la distribution des four-
nitures humanitaires conformément au Plan de distribution visé à la sec-
tion II du présent Mémorandum. Il tiendra les observateurs des Nations
Unies informés de la mise en œuvre du plan et des activités qu'il entre-
prend.

33.  La distribution des fournitures humanitaires dans les trois pro-
vinces d'lraq du Nord -- Arbil, Dohouk et Suleimaniyeh -- sera assurée
par le Programme humanitaire interorganisations des Nations Unies au
non: du Gouvernement iraquien selon le Plan de disa'ibution et compte
dûment tenu de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de l'Iraq,
conformément à l'annexe I.
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Section Vil

Observation de la distribution équitable des fournitures
humanitaires et vérification de leur quantité par rapport aux besoins

Dispositions générales

34.  Les activités d'observation des Nations Unies seront exécu-
tées par le personnel des Nations Unies en h'aq sous l'autorité générale du
Département des affaires humanitaires du Siège de l'Organisation des
Nations Unies à New York, conformément aux dispositions décrites
ci-après. Ces activités porteront sur la distribution des fournitures huma-
nitaires financées conformément aux procédures énoncées dans la réso-
lution.

35.  Les objectifs de ces activités sont les suivants :

a)  Vérifier si la distribution équitable des fournitures humanitai-
res à la population iraquienne dans l'ensemble du pays est assurée;

b)  Veiller à l'efficacité de l'opération et déterminer si les ressour-
ces disponibles suffisent à répondre aux besoins humanitaires de l'h'aq.

Proeédures d'observation

36.  Pour observer l'équité de la distribution des fournitures et vé-
rifier si celles-ci sont suffisantes, le personnel des Nations Unies suivra,
entre autres, les procédures suivantes.

Denrées alimentaires

37.  Uobservation de l'équité de la distribution des denrées ali-
mentaires reposera sur des informations obtenues sur les marchés locaux
dans tout le pays et auprès du Ministère iraquien du commerce, ainsi que
sur les informations dont disposent l'Organisation des Nations Unies et
ses institutions spécialisées concernant les importations de denrées ali-
mentaires et sur des enquêtes par sondage effectuées par le personnel des
Nations Unies. Les activités d'observation porteront également sur la
quantité de denrées alimentaires importées en vertu de la résolution et sur
leurs prix.

38.  Afin de réunir régulièrement des informations à jour sur les
besoins les plus pressants, les institutions des Nations Unies, en coopéra-
tion avec les ministères iraquiens compétents, effectueront une étude qui
servira de référence pour l'observation continue de l'état nutritionnel de
la population iraquienne. Ces informations tiendront compte des données
relatives à la santé publique fournies par le Ministère de la santé et les ins-
titutions compétentes des Nations Unies.
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Articles et matériel médicaux

39.  En ce qui concerne les articles et le matériel médicaux, les ac-
tivités d'observation seront axées sur le système actuel de distribution et
de stockage et comprendront des visites dans les hôpitaux et les dispen-
saires ainsi que dans les installations médicales et pharmaceutiques où
lesdits articles et matériel sont entreposés. Elles s'appuieront également
sur les statistiques émanant du Ministère de la santé et sur les études ef-
fectuées par les institutions compétentes des Nations Unies.

Articles et matériel destinés à l'approvisionnement en eau et à l'assainis-
sement

40.  Les activités d'observation concernant les articles et le maté-
riel destinés à l'approvisionnement en eau et à l'assainissement viseront à
déterminer que ceux-ci sont utilisés aux fins auxquelles ils sont destinés.
Pour ce faire, des représentants des institutions compétentes des Nations
Unies réuniront des données sur la fréquence des maladies d'origine hy-
drique et contrôleront la qualité de l'eau dans des installations d'approvi-
sionnement en eau et d'assainissement. Les Nations Unies s'appuieront à
cet égard sur tous les indicateurs pertinents.

Autres matériels et fournitures

41. Pour ce qui est des matériels et fournitures qui n'entrent pas
dans les trois catégories susmentionnées, en particulier ceux qui sont né-
cessaires à la remise en état des infrastructures indispensables pour ré-
pondre aux besoins humanitaires, les activités d'observation auront pour
objet de vérifier que ces matériels et fournitures atteignent les destina-
tions fixées par le Plan de distribution et qu'ils sont utilisés aux fins pré-
vues, ainsi que de déterminer s'ils sont suffisants ou nécessaires pour ré-
pondre aux besoins essentiels de la population iraquienne.

Coordination et coopération

42.  Les opérations d'observation de l'ONU seront coordonnées
par le Département des affaires humanitaires au Siège de l'Organisation
des Nations Unies à New York. Elles seront effectuées par le personnel
des Nations Unies. L'effectif exact de ce personnel sera déterminé par les
Nations Unies en fonction des nécessités pratiques. Le Gouvernement
iraquien sera consulté.

43.  Les autorités iraquiennes prêteront leur concours au personnel
des Nations Unies pour faciliter l'accomplissement de ses fonctions. Le
personnel des Nations Unies assurera la coordination avec les autorités
iraquiennes compétentes.
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44.  Eu égard à l'importance des tâches qu'il aura à accomplir aux
termes de la présente section du Mémorandum, le personnel des Nations
Unies jouira dans l'exercice de ses fonctions d'une totale liberté de circu-
lation et d'accès à la documentation qui lui paraîtra pertinente après en
avoir débattu avec les autorités iraquieunes concernées, et de la possibi-
lité de nouer toute relation qu'il jugera indispensable.

Section VIII

Privilèges et immunités

45.  Afin de faciliter l'application de la résolution, les dispositions
qui suivent s'appliqueront en matière de privilèges et d'immunités :

a)  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées qui assument des fonctions liées à la mise en ap-
plication de la résolution jouiront des privilèges et immunités que leur re-
connaissent les articles V et VII de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies ou les articles VI et VIII de la Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, auxquelles l'Iraq
est partie;

b)  Les inspecteurs indépendants, les experts techniques et autres
spécialistes nommés par le Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies ou par les chefs de secrétariat des institutions spécialisées qui
assumeront des fonctions liées à la mise en application de la résolution,
dont le nom sera communiqué au Gouvernement iraquien, jouiront des
privilèges et immunités reconnus aux experts en mission pour le compte
de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions spécialisées par
l'article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies ou les annexes pertinentes de la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées, selon le cas;

c)  Les personnes fournissant aux Nations Unies des services con-
tractuels en rapport avec l'application de la résolution, dont le nom sera
communiqué au Gouvernement iraquien, jouiront des privilèges et im-
munités visés à l'alinéa b ci-dessus relatif aux experts en mission pour le
compte de l'Organisation des Nations Unies.

46.  En outre, les fonctionnaires, experts et autres personnes visées
au paragraphe 45 ci-dessus auront le droit d'entrer en Iraq et d'en sortir
sans entrave, et les autorités iraquiennes leur délivreront promptement, à
titre gracieux, les visas nécessaires.

47.  Il est en outre entendu que l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées jouiront de la liberté de faire entrer sur le ter-
ritoire iraquien ou d'en faire sortir sans retard ni entrave les fournitures,
le matériel et les moyens de transport terrestre exigés par l'application de
la résolution, et que le Gouvernement iraquien consentira à les autoriser à
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importer temporairement ces marchandises en franchise de droits de
douane et autres redevances.

48.  Tonte question liée aux privilèges et immunités, y compris
toute question de sécurité et de protection des Nations Unies et de leur
personnel, qui n'est pas prévue dans la présente section sera réglée
conformément au paragraphe 16 de la résolution.

Section Æ

Consultations

49.  Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement iraquien se consulteront au besoin sur les moyens les plus effi-
caces de donner effet au présent Mémorandum.

Section X

Clauses finales

50.  Une fois signé, le présent Mémorandum entrera en vigueur le
jour où prendront effet les paragraphes 1 et 2 de la résolution; il restera en
vigueur jusqu'à l'expiration du délai de 180 jours visé au paragraphe 3 de
la résolution.

51.  En attendant l'entrée en vigueur du présent Mémorandum,
l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement iraquien lui recon-
naissent des effets provisoires.

Signé ce vingtième jour du mois de mai mil neuf cent quatre-
vingt-seize, à New York, en deux originaux en langue anglaise.

Pour l'Organisation des Nations Unies :
Le Secrétaire général adjoint, . conseiller juridique,

(Signé) Hans CORÿLt,

Pour le Gouvernement iraquien :
L'ambassadeur plénipotentiaire,
chef de la délégation iraquienne,
(Signé) Abdul Amir AL-ANBARI

ANNEXE I
1.  Afin de veiller à ce qu'il soit donné suite efficacement à l'ali-

néa b du paragraphe 8 de la résolution, les arrangements ci-après s'appli-
queront aux trois provinces iraquiennes d'Arbil, de Dohouk et de Sulei-
maniyeh. Ces arrangements seront mis en place compte dûment tenu de
la souVeraineté et de l'intégrité territoriale de t'Iraq ainsi que du principe
de la distribution équitable des fournitures humanitaires dans l'ensemble
du pays.
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2.  Le Programme humanitaire interorganisations des Nations
Unies rassemblera et analysera tontes informations concernant les be-
soins humanitaires des trois provinces septentrionales. Sur la base de ces
informations, il déterminera les besoins humanitaires des trois provinces
septentrionales en vue d'en discuter avec le Gouvernement iraquien et en
tiendra compte dans le Plan de distribution. En évaluant les besoins en
denrées alimentaires, le Programme prendra en considération toutes les
circonstances pertinentes tant à l'intérieur des trois provinces septentrio-
nales que dans le reste du pays afin de veiller à assurer une distribution
équitable. Il sera dûment tenu compte des besoins de relèvement propres
aux trois provinces septentrionales.

3.  Dans la semaine qui suivra l'approbation du Plan de distribu-
tion par le Secrétaire général, le Programme et le Gouvernement iraquien
tiendront des discussions en vue de permettre au Programme de détermi-
ner le meilleur moyen de procéder à l'achat des fournitures humanitaires
destinées aux trois provinces septentrionales. Les considérations qui sui-
vent devront présider à ces discussions. La formule la plus économique
serait sans doute de confier au Gouvernement iraquien le soin de procé-
der à l'achat en bloc de denrées alimentaires de consommation courante
et de médicaments. Il serait préférable d'acheter les autres produits et
fournitures de première nécessité destinés spécialement à la population
civile des trois provinces septentrionales par l'intermédiaire des organis-
mes des Nations Unies, vu les aspects techniques liés à leur bon usage.

4.  Pour toutes acquisitions et livraisons effectuées par le Gouver-
nement iraquien comme suite à une communication écrite du Pro-
gramme, il sera déduit du montant alloué au Prograrmne par prélèvement
sur le « Compte Iraq » un montant correspondant au coût des marchandi-
ses livrées.

5.  Le Programme acheminera vers des entrepôts situés à l'inté-
rieur des trois provinces les fournitures humanitaires destinées aux popu-
lations de ces provinces. Le Gouvernement iraquien ou le Programme,
selon qu'il conviendra, pourront également acheminer les fournitures
vers des entrepôts situés à Kirkuk et à Mossoul. Les entrepôts seront gé-
rés par le Programme. Le Gouvernement iraquien pourvoira en toute dili-
gence aux dédouanements et à la délivrance des autorisations administra-
tives requises de façon que les fournitures puissent être rapidement
acheminées en toute sécurité vers les trois provinces septentrionales.

6.  Le Programme sera chargé dans les trois provinces septentrio-
nales de l'entreposage, de la manutention, du transport intérieur, de la
distribution et de la confirmation de la distribution équitable des fourni-
tures humanitaires. Le Programme tiendra le Gouvernement iraquien in-
formé du déroulement des opérations de distribution.

7.  Chaque fois que cela s'avérera possible et économique, le Pro-
gramme empruntera les circuits de distribution locaux comparables à
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ceux qui existent dans le reste du pays afin d'atteindre les populations.
Dans le cadre du présent arrangement, les bénéficiaires devront, comme
ailleurs dans le pays, acquitter des frais de transport intérieur, de manu-
tention et de distribution. Le Programme veillera à ce qu'il soit satisfait
aux besoins particuliers des personnes déplacées à l'intérieur du pays,
des réfugiés, des patients dans les hôpitaux et des autres groupes vulnéra-
bles qui ont besoin d'nne alimentation d'appoint et tiendra le Gouverne-
ment iraquien informé.

8.  Le Programme veillera à ce que les fournitures humanitaires
soient affectées aux fins auxquelles elles sont destinées, en effectuant des
visites sur place et en recueillant toutes données pertinentes. Il rendra
compte au Département des affaires humanitaires du Siège de l'Organi-
sation des Nations Unies à New York et au Gouvernement iraquien de
toute violation.

ANNEXE II

1.  UEtat concerné ou, si le Comité 661 en décide ainsi, l'acheteur
de pétrole national autorisé par le Comité, présente à ce dernier, pour exa-
men et approbation, une demande, accompagnée des documents contrac-
tuels pertinents couvrant les ventes de pétrole et de produits pétroliers,
d'achat de pétrole et de produits pétroliers iraquiens, approuvée par le
Gouvernement iraquien ou par l'Organisme d'Etat iraquien de commer-
cialisation du pétrole (ci-après dénommé SOMO), au nom du Gouverne-
ment. Cette approbation pourrait être opérée par l'envoi d'une copie du
contrat au Comité 661. La demande comportera des renseignements
concernant la fixation d'un prix d'achat équitable, l'itinéraire qu'em-
prunteront les produits exportés, l'émission d'une lettre de crédit à
l'ordre du « Compte Iraq » et tout autre renseignement que le Comité ju-
gera nécessaire. Les ventes de pétrole et de produits pétroliers seront cou-
vertes par des documents contractuels. Une copie de ces documents sera
jointe aux renseignements fournis au Comité 661 ainsi que la demande
devant être transmise aux inspecteurs indépendants visés au paragraphe 4
de la présente annexe. Les documents contractuels devront comporter les
renseignements suivants : quantité et qualité du pétrole et des produits pé-
troliers, durée du contrat, conditions de crédit et de paiement et méca-
nisme d'établissement des prix. Le mécanisme d'établissement des prix
du pétrole devra comporter les précisions suivantes : pétrole brut de réfé-
rence et cours utilisés, ajustements pour frais de transport et qualité, et
dates d'établissement des prix.

2.  Les lettres de crédit irrévocables seront émises par la banque de
l'acheteur de pétrole qui prendra l'engagement irrévocable de verser le
produit de la lettre de crédit directement au « Compte Iraq ». A cette fin,
les clauses ci-après devront être insérées dans chaque lettre de crédit :
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-- « Sous réserve que toutes les conditions de la présente lettre de
crédit soient remplies, le produit de la lettre de crédit sera irrévo-
cablement versé au "Compte Iraq" auprès de la banque. »

-- « Tous les frais engagés à l'intérieur de l'Iraq sont portés au débit
du compte du bénéficiaire, tous les frais engagés en dehors de
l'Iraq étant à la charge de l'acheteur. »

3.  Toutes les lettres de crédit devront être adressées par la banque
de l'acheteur à la banque où le « Compte Iraq » a été ouvert, cette dernière
étant priée de confirmer et transmettre la lettre de crédit à la Banque cen-
trale de l'Iraq qui notifiera le SOMO.

4.  La vente de pétrole et de produits pétroliers en provenance de
l'Iraq sera supervisée par des experts pétroliers indépendants des Nations
Unies nommés par le Secrétaire général de l'Organisation pour aider le
Comité 661. Des inspecteurs indépendants superviseront les exportations
de pétrole aux terminaux de Ceyhan et de Mina al-Bakr et, si le Co-
mité 661 en décide ainsi, à la station de comptage de l'oléoduc à la fron-
tière entre l'Iraq et la Turquie; ils vérifieraient aussi la qualité et la quan-
tité des produits exportés. Ils en autoriseraient l'exportation, après avoir
été informés par les experts pétroliers des Nations Unies que le contrat en
question a été approuvé, et feraient rapport à l'ONU.

5.  UOrganisation des Nations Unies recevra des rapports men-
suels du SOMO sur le volume et le type de produits pétroliers exportés au
titre des contrats de vente pertinents.

6.  Le Secrétariat de l'ONU et le SOMO resteront en contact et, en
particulier, les experts des Nations Unies rencontreront périodiquement
les représentants du SOMO afin d'examiner la situation du marché et les
ventes de pétrole.

.0 Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement des Pays-Bas concernant l'ap-
plicabilité de l'Accord de siège du Tribunal international pour
l'ex-Yougoslavie aux activités et aux délibérations du Tribunal pé-
nal international pour le Rwanda sur le territoire des Pays-Bas.
New York, 22 et 24 avril 199613

I
LETTRE DE EORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 22 avril 1996
Comme vous le savez, le Conseil de sécurité des Nations Unies,

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a, par sa
résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994, créé un tribunal international
chargé uniquement de juger les personnes présumées responsables d'ac-
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tes de génocide ou d'autres violations graves du droit hlternational huma-
nitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présu-
més responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire
d'Etats voisins, entre le let janvier 1994 et le 31 décembre 1994 (ci-après
dénommé « le Tribunal pénal international pour le Rwanda »). Par la
même résolution, le Conseil de sécurité a adopté le statut du Tribunal pé-
nal international pour le Rwanda (ci-après dénommé « le Statut »).

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda est une entité dis-
tincte du Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie, mais il existe tou-
tefois certains liens institutionnels entre les deux Tribunaux, qui ont été
officialisés dans le Statut. Je me réfère notamment à la Chambre d'appel
commune et au Procureur commun.

S'il est vrai que le Conseil de sécurité a disposé que le Tribunal pé-
nal international pour le Rwanda aurait son siège à Arusha et s'il a décidé
d'établir un bureau du Procureur à Kigali, il est évident, étant donné les
liens institutionnels entre les deux Tribunaux, que certaines activités et
délibérations du Tribunal pénal international pour le Rwanda pourront se
dérouler à La Haye de temps à autre.

Afin de faciliter le déroulement des activités et délibérations du Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda qui pourront se dérouler à La
Haye, j'ai l'honneur de proposer que les dispositions pertinentes de
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Royaume des
Pays-Bas relatif au siège du Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie,
conclu le 29 juillet 199414, s'appliquent, mutatis mutandis, aux activités
et délibérations du Tribunal pénal international pour le Rwanda sur le ter-
ritoire du Royaume des Pays-Bas, notamment :

--Les juges de la Chambre d'appel et le Procureur résidant à La
Haye bénéficieront des privilèges et immunités prévus à l'ar-
ticle XIV de l'Accord;

-- Les membres du personnel du bureau de liaison à La Haye béné-
ficieront des privilèges et immunités prévus à l'article XV de
l'Accord;

-- Le personnel et les experts en mission pour le compte du Tribu-
nal pénal international pour le Rwanda, et ne faisant pas partie du
bureau de liaison à La Haye, jouiront des privilèges et immunités
prévus à l'article XVII de l'Accord.

Je propose également qu'au reçu de votre confirmation écrite des
dispositions qui précèdent, le présent échange de lettres constitue un ac-
cord entre l'Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas
relatif à l'applicabilité de l'Accord de Siège ci-dessus mentionné aux ac-
tivités et aux délibérations du Tribunal pénal international pour le
Rwanda sur le territoire du Royaume des Pays-Bas, qui entrera en vigueur
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le premier jour du deuxième mois suivant la date de réception de votre
confirmation.

Le Secrétaire général adjoint aux affab'es juridiques,
conseiller juridique,

(Signé) Hans CORELL

II
LETTRE DU REPRÉSENTANT PERMANENT DES PAYS-BAS

AUPRÈS DE UORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 24 avril 1996

J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre Excellence,
en date du 22 avril 1996, ainsi conçue :

[ Voir lettre 1]

Au nom du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, je vous in-
forme que les propositions ci-dessus rencontrent son agrément et vous
confirme que le présent échange de lettres constitue un Accord entre le
Royaume des Pays-Bas et l'Organisation des Nations Unies concernant
l'applicabilité de l'Accord de siège du Tribunal international pour l'ex-
Yougoslavie aux activités et aux délibérations du Tribunal pénal interna-
tional pour le Rwanda sut" le territoire du Royaume des Pays-Bas, qui en-
trera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de
réception de la présente confirmation.

L'ambassadeur, Représentant permanent,

(Signé) M. N. H. BIEÿMAN

k)   Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
de l'Allemagne relatif au Siège du Programme des Volontaires des
Nations Unies. En date à New York du 10 novembre 199515

L'Organisation des Nations Unies et la République fédérale d'Aile-
magne,

Considérant que le Conseil d'administration du Programme des Na-
tions Unies pour le développement, aux termes de sa décision 95/2 en
date du 10 janvier 1995, a approuvé la proposition du Secrétaire général
d'accepter l'offi'e du Gouvernement de la République fédérale d'Aile-
magne de transférer le Siège du Programme des Volontaires des Nations
Uuies à Bonn,

Considérant que le paragraphe 1 de l'Article 105 de la Charte des
Nations Unies prévoit que « l'Organisation jouit, sur le territoire de cha-
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cun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires
pour atteindre ses buts »,

Considérant que, depuis le 5 novembre 1980, la République fédérale
d'Allemagne est partie à la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies,

Considérant que la République fédérale d'Allemagne s'engage à as-
surer toutes les facilités nécessaires pour permettre au Programme des
Volontaires des Nations Unies d'exercer ses fonctions, y compris ses pro-
grammes de travail établis et toutes autres activités connexes,

Désireux de conclure un Accord régissant les questions relatives au
transfert du Programme des Volontaires des Nations Unies en Répu-
blique fédérale d'Allemagne de même que celles qui touchent à l'exécu-
tion effective des fonctions dudit Programme,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s'appliquent :
a)  Le terme « Parties » désigne l'Organisation des Nations Unies

et la République fédérale d'AUemagne;
b)  Igexpression « Nations Unies » s'entend d'une organisation in-

ternationale établie aux termes de la Charte des Nations Unies,
c)  Uexpression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire géné-

ral des Nations Unies;
d)  Les désignations les « VNU » ou le « Programme » s'entendent

du Programme des Volontaires des Nations Unies, organe subsidiaire au
sens de l'Article 22 de la Charte des Nations Unies, établi en 1970 par la
résolution 2659 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 7 décembre
1970;

e)  Eexpression « Coordonnateur exécutif » désigne le Coordon-
nateur exécutif du Programme des Volontaires des Nations Unies;

J)  Uexpression « pays hôte » s'entend de la République fédérale
d'Allemagne;

g)  Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d'Allemagne;

h)  Uexpression « autorités compétentes » s'entend du Bund (ni-
veau fédéral), des Liinder (Etats) ou des autorités locales, aux termes de
la législation, de la réglementation et des coutumes de la République fé-
dérale d'Allemagne;

i)  I2expression « district du Siège » désigne les locaux qui com-
prennent les immeubles et structures, le matériel et autres installations et
facilités ainsi que les terrains attenants tels que spécifiés à l'Accord com-
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plémentaire entre les Nations Unies et la République fédérale d'Aile-
magne, de même que tous autres locaux occupés et utilisés par les Na-
tions Unies en République fédérale d'Allemagne, conformément au
présent Accord ou à tout autre Accord complémentaire conclu avec le
Gouvernement;

j)  Uexpression « représentants des Membres » s'entend des repré-
sentants des Etats Membres des Nations Unies et d'autres Etats partici-
pant au Programme des Nations Unies pour le développement;

k)  Uexpression ÿÿ fonctionnaires du Programme » s'entend du Co-
ordonnateur exécutif et de tous les membres du personnel du Programme
des Volontaires des Nations Unies, sans distinction de nationalité, à l'ex-
ception de ceux qui sont recrutés sur le plan local et payés à l'heure
comme prévu à la résolution 76 (I) adoptée par l'Assemblée générale le
7 décembre 1946;

/)  Uexpression « Volontaires des Nations Unies » s'entend d'indi-
vidus possédant des compétences professionnelles et techniques, autres
que les fonctionnaires du Programme, recrutés conformément aux clau-
ses et conditions réservées aux volontaires par le Programme des Volon-
taires des Nations Unies, pour assurer des selwices dans le cadre des pro-
grammes et projets des Nations Unies;

m)  Uexpression « experts en mission » s'entend des personnes au-
tres que les fonctionnaires du Programme des Volontaires des Nations
Unies, qui entreprennent des missions pour le compte des Nations Unies
et auxquels s'appliquent les articles VI et Vil de la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies;

n)  Igexpression « organe des Nations Unies » désigne et comprend
les organes subsidiaires et les unités administratives des Nations Unies,

o)  Uexpression « Convention de Vienne » s'entend de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques signée à Vienne le 18 avril
1961 à laquelle la République fédérale d'Allemagne a adhéré le 11 no-
vembre 1964 et qui est entrée en vigueur à l'égard de la République fédé-
rale d'Allemagne le 11 décembre 1964;

p)  Uexpression « Convention générale » s'entend de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à laquelle la
République fédérale d'Allemagne a adhéré le 5 novembre 1980.

Article 2

OBJECTIF ET PORTÉE DE rAccoRD

Le présent Accord a pour objet de régir les questions concernant
l'établissement et le bon fonctionnement du Programme des VNU ou en
résultant sur le territoire et à partir de la République fédérale d'Aile-
magne.
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Article 3

PERSONNALITÉ ET CAPACITÉ JURIDIQUES

1.  I2Organisation des Nations Unies, agissant par l'intermédiaire
des VNU, organe subsidiaire des Nations Unies, possède dans le pays
hôte la pleine personnalité et capacité juridiques lui permettant de :

a)  Contracter;
b)  Acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers;
c)  Ester en justice.
2.  Aux fins du présent article, les VNU sont représentés par le

Coordonnateur exécutif.

Article 4

APPLICATION DE LA CONVENTION GÉNÉRALE,
DE LA CONVENTION DE VIENNE ET DU PRÉSENT ACCORD

1.  La Convention générale et la Convention de Vienne s'appli-
qnent au district du Siège, à l'Organisation des Nations Unies, y compris
les VNU, leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu'aux personnes visées au
présent Accord, selon le cas.

2.  Le présent Accord s'applique mutatis mutandis également à
d'autres organes des Nations Unies qui pourraient être situés en Répu-
blique fédérale d'Allemagne, avec le consentement du Gouvernement.

3.  Le présent Accord pourra également s'appliquer mutatis mu-
tandis à d'autres entités intergouvernementales institutionnellement liées
aux Nations Unies, à la suite d'un Accord entre lesdites entités, le Gou-
vernement et l'Organisation des Nations Unies.

Article 5

INVIOLABILITÉ DU DISTRICT DU SIÈGE

1.  Le district du Siège est inviolable. Les autorités compétentes ne
peuvent entrer dans le district du Siège pour y exercer des fonctions que]-
les qu'elles soient, si ce n'est avec le consentement exprès du Coordonna-
teur exécutif, ou à sa demande. Aucune action judiciaire ou procédure
juridique ne peut être effectuée sauf avec le consentement du Coordonna-
teur exécutif et conformément aux conditions approuvées par ce dernier.

2.  Les autorités compétentes prennent toutes les mesures qui peu-
vent s'avérer nécessaires pour éviter que le Programme VNU ne soit dé-
possédé de la totalité ou d'une quelconque partie du district du Siège à
défaut du consentement exprès de ]'Organisation des Nations Unies. Les
biens, les fonds et les avoirs du Programme, oi) qu'ils se trouvent et qui-
conque les détient, sont à l'abri de fouilles, de saisie, de réquisition, de
confiscation, d'expropriation et de toute autre forme d'ingérence, qu'il
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s'agisse d'initiatives à caractère exécutif, administratif, judiciaire ou lé-
gislatif.

3.  En cas d'incendie ou de toute autre situation d'urgence exigeant
des mesures de protection immédiate, ou si les autorités compétentes ont
des raisons valables de croire qu'une telle situation d'urgence s'est pro-
duite ou est sur le point de se produire dans le district du Siège, le consen-
tement du Coordonnateur exécutif ou de son/sa représentant(e) à tout ac-
cès nécessaire au district du Siège sera présumé si l'un(e) ou l'autre ne
peuvent être rejoints.

4.  Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 ci-avant, les autorités
compétentes prennent les mesures nécessaires pour protéger le district du
Siège en cas d'incendie ou de toute autre situation d'urgence.

5.  Il est loisible au Programme d'expulser du district du Siège
toute personne qui viole ses règlements.

6.  Sans préjudice des dispositions du présent Accord, de la Con-
vention générale et de la Convention de Vienne, l'Organisation des Na-
tions Unies ne permet pas que le district du Siège serve de refuge contre
la justice à des personnes à l'encontre desquelles un jugement pénal a été
prononcé ou qui sont poursuiviesflagrante delicto, ou à l'égard desquel-
les un mandat d'arrêt a été lancé à la suite d'un ordre d'extradition, d'ex-
pulsion ou de déportation émis par les autorités compétentes.

7.  Tout lieu, à Boom ou en dehors de Bonn, qui pourrait être utilisé
pour y tenir des réunions sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies ou d'autres entités visées à l'article 4 ci-dessus est considéré, avec
l'accord du Gouvernement, comme étant inclus dans le district du Siège
pendant la durée des réunions.

Article 6

Loi ET AUTORITÉ APPLICABLES AU DISTRICT DU SIÈGE

1.  Le district du Siège est soumis à l'autorité et au contrôle de
l'Organisation des Nations Unies, tel que prévu par les dispositions du
présent Accord.

2.  Sauf dispositions contraires du présent Accord ou de la Con-
vention générale et sous réserve des règles établies par l'Organisation des
Nations Unies et qui sont applicables au Programme, la législation et la
réglementation du pays hôte sont applicables au district du Siège.

3.  L'Organisation des Nations Unies a le droit d'édicter des règles
applicables dans le district du Siège pour y créer les conditions nécessai-
res à tous égards au plein exercice de ses attributions. Le Programme in-
forme immédiatement les autorités compétentes des règles ainsi édictées
conformément aux dispositions du présent paragraphe. Aucune législa-
tion ou réglementation émanant du Bund (fédéral), des Liinder (Etats) ou
des autorités locales ou aucune réglementation de la République fédérale
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d'Allemagne, qui s'avère incompatible avec les règles de l'Organisation
des Nations Unies autorisées aux termes du présent paragraphe, ne se-
ront, dans la mesure de cette incompatibilité, applicables à l'intérieur du
district du Siège.

4.  Tout différend entre l'Organisation des Nations Unies et le pays
hôte portant sur la question de savoir si une règle de l'Organisation est au-
torisée aux termes des dispositions du présent article ou si une loi ou une
réglementation du pays hôte est compatible avec une quelconque règle de
l'Organisation des Nations Unies autorisée aux termes du présent article
sera rapidement réglé en ayant recours à la procédure visée à l'article 26.
Entre-temps, la règle de l'Organisation des Nations Unies s'appliquera et
la législation ou la réglementation du pays hôte ne sera pas applicable au
district du Siège dans la mesure où l'Organisation des Nations Unies es-
time qu'elle est incompatible avec ses propres règles.

Article 7

INVIOLABILITÉ DES ARCHIVES ET DE TOUS DOCUMENTS DU PROGRAMME

Tous les documents, matériels et archives, sous quelque forme que
ce soit, qui sont disponibles et qui appartiennent au Programme ou sont
utilisés par lui, où qu'ils se trouvent dans le pays hôte et indépendamment
de quiconque les détient, sont inviolables.

Article 8

PROTECTION DU DISTRICT DU SIÈGE ET DE SON VOISINAGE IMMÉDIAT

1.  Les autorités compétentes s'appliqueront à assurer la sécurité et
la protection du district du Siège et à veiller à ce que les activités du Pro-
gramme ne soient pas affectées par l'intrusion de groupes d'individus
venus de l'extérieur du district du Siège ou par des troubles dans son voi-
sinage immédiat; elles assurent au district du Siège une protection ap-
propriée selon les besoins.

2.  A la demande du Coordonnateur exécutif, les autorités compé-
tentes fournissent une protection policière nécessaire au maintien de la
loi et de l'ordre dans le district du Siège ou dans son voisinage immédiat,
ainsi que l'évacuation d'individus des lieux.

Article 9

FONDS, AVOIRS ET AUTRES BIENS

1.  Le Programme, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu'ils se
trouvent et quiconque les détient, jouissent de l'immunité de juridiction
de toute nature, sauf si l'Organisation des Nations Unies y a expressé-
ment renoncé dans un cas particulier, étant entendu que la renonciation ne
peut s'étendre à des mesures d'exécution.
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2.  Les biens et les avoirs du Programme sont à l'abri de toutes res-
trictions, réglementations, contrôles et moratoires de quelque nature que
ce soit.

3.  Sans être soumis à des restrictions au moyen de contrôles, régle-
mentations ou moratoires financiers de quelque nature, le Programme
peut :

a)  Détenir et utiliser des fonds, de l'or ou des effets de commerce
de toute nature et avoir des comptes en n'importe quelle devise de même
que convertir toute devise qu'il détient en la devise de son choix;

b)  Librement transférer ses fonds, son or ou des devises d'un pays
à l'autre, ou à l'intérieur du pays hôte, à l'Organisation des Nations Unies
ou à toute autre organisation.

Article 10

EXEMPTION D'IMPÔTS, DE DROITS, DE RESTRICTIONS A I2IMPORTATION
ET ÿk I2EXPORTATION

1.  Conformément à l'alinéa a de la section 7 de l'article II de la
Convention générale, le Programme, ses avoirs, revenus et autres biens
sont exemptés de tous impôts directs. Lesdits impôts comprennent no-
tamment mais non exclusivement :

a)  Uimpôt sur le revenu (Einkommensteuer);
b)  Uimpôt sur les sociétés (K6rpersehafisteuer);
e)  Uimpôt sur les transactions commerciales (Gewerbesteuer);
d)  La taxe immobilière (Verm6gensteuer);
e)  Uimpôt foncier (Grundsteuer);
J)  Uimpôt de transfert foncier (Grundetwerbsteuer);
g)  La taxe sur les véhicules à moteur (Kraflfahrzeugsteuer);
h)  La taxe sur les assurances (Versicherungsteuer).

2.  Conformément à la section 8 de l'article II de la Convention gé-
nérale, le Programme est exempté de tous impôts indirects y compris la
taxe à la valeur ajoutée/impôt sur le chiffre d'affaires (Umsatzsteuer) et
droits d'accise qui constituent un élément du prix des achats importants
destinés à l'usage officiel des VNU. Il est toutefois entendu que l'exoné-
ration de l'impôt frappant les huiles minérales compris dans le prix de
l'essence, du carburant diesel et du fuel domestique et de la taxe à la va-
leur ajoutée/impôt sur le chiffre d'affaires (Umsatzsteuer) se fera sous
forme d'un remboursement de ces taxes au Programme conformément
aux conditions convenues avec le Gouvernement. Si le Gouvernement
devait conclure un accord avec une autre organisation prévoyant une pro-
cédure différente de celle énoncée ci-avant, ladite nouvelle procédure
pourra également s'appliquer au Programme par consentement mutuel
entre les Parties.
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3.  Le Programme, ses fonds, avoirs et autres biens sont exemptés
de tous droits de douane, prohibitions et restrictions s'agissant des arti-
cles importés ou exportés par le Programme pour son usage officiel, y
compris les véhicules à moteur. Toutefois, il est entendu que les articles
importés ou achetés au bénéfice de telles exemptions ne seront pas ven-
dus en République fédérale d'Allemagne sauf dans les conditions agréées
avec le Gouvernement.

4.  Les exonérations visées aux paragraphes 1 à 3 s'appliqueront
conformément aux exigences formelles du pays hôte. Cela étant, ces exi-
gences ne porteront pas atteinte au principe général établi aux termes du
présent article. Toutefois, il est entendu que le Programme ne sollicitera
aucune exemption de taxes et de droits qui ne constituent en réalité que
des charges en contrepartie de services publics.

5.  Le Programme sera également exempté de droits de douane,
prohibitions et restrictions s'agissant de l'importation ou de l'exportation
de ses publications, matériels audiovisuels, etc.

Article 11

SERVICES PUBLICS ET AUTRES SERVICES DANS LE DISTRICT DU SIÈGE

A la demande du Coordonnateur exécutif, le Gouvernement aidera
le Programme à obtenir, à des conditions équitables, les services publics
et autres services dont le Programme aura besoin, conformément aux
clauses et conditions énoncées à l'Accord supplémentaire.

Article 12

COMMUNICATIONS

1.  S'agissant de ses communications et de sa correspondance offi-
cielle, le Programme bénéficiera d'un traitement non moins favorable
que celui que le Gouvernement accorde aux missions diplomatiques en
ce qui concerne l'installation et l'exploitation, les priorités, les tarifs, les
taxes applicables au courrier et aux communications, par télégramme, té-
léscripteur, photocopieur, téléphone, courrier électronique et autres, sans
que cette énumération soit limitative; ainsi qu'en ce qui concerne les ta-
rifs relatifs aux informations destinées à la presse et à la radio.

2.  Les communications et la correspondance officielle du Pro-
gramme seront inviolables. La correspondance officielle et autres com-
munications ne subiront aucune censure.

3.  Le Programme a le droit d'employer des codes, ainsi que d'ex-
pédier et de recevoir sa correspondance en utilisant du courrier ou des va-
lises qui jouissent des mêmes immunités et privilèges que les courtiers et
valises diplomatiques.
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4.  Le Programme a le droit d'exploiter la radio et d'autres modes
de télécommunications en ayant recours aux fréquentes enregistrées de
l'Organisation des Nations Unies et à celles qui lui seront affectées par le
Gouvernement entre ses bureaux, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la
République fédérale d'Allemagne.

Article 13

PRIVlLÈGES ET IMMUNITÉS DES REPRÉSENTANTS DES MEMBRES

1.  Les représentants des membres qui résident en République fé-
dérale d'Allemagne et qui n'en possèdent pas la nationalité ou qui n'ont
pas le statut de résidents permanents en République fédérale d'Aile-
magne bénéficient des mêmes privilèges et immunités, exemptions et fa-
cilités reconnus aux diplomates de rang comparable des missions diplo-
matiques accrédités auprès de lu République fédérale d'Allemagne,
conformément à la Convention de Vienne.

2.  Dans l'exercice de leurs fonctions et l'exécution de leurs res-
ponsabilités, les représentants des membres qui ne résident pas en Répu-
blique fédérale d'Allemagne bénéficient des privilèges et immunités vi-
sés à l'article IV de la Convention générale.

Article 14

PRIVILÈGES, IMMUNITÉS ET FACILITÉS DES FONCTIONNAIRES
DU PROGRAMME DES  VOLONTAIRES DES NATIONS UNIES

1.  Les fonctionnaires du Programme, quelle que soit leur nationa-
lité, jouissent des privilèges et immunités visés aux articles V et VII de la
Convention générale.

Ils jouissent en particulier :
a)  De l'immunité de juridiction pour les paroles prononcées ou

écrites et tous les actes accomplis par eux en leur qualité officielle. Cette
immunité demeure après la fin de leur emploi par le Programme;

b)  De l'exemption d'impôts sur les salaires et tes émoluments qui
leur sont versés par le Programme;

c)  De l'exemption de toute obligation relative au service militaire;
d)  De l'exemption pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres

de leur famille qui sont à leur charge, des dispositions limitant l'immigra-
tion et des formalités d'enregistrement des étrangers;

e)  Des mêmes privilèges s'agissant des facilités de change que
ceux qui sont accordés aux membres de rang comparable des missions di-
plomatiques établies dans le pays hôte;

3')  Des mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leur
conjoint et les membres de leur famille à leur charge, en temps de crise in-
ternationale, que les agents diplomatiques;
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g)  Du droit d'importer, libres de droits et de taxes, sauf les paie-
ments au titre de services rendus, leur mobilier et leurs effets personnels,
au moment de leur première installation dans le pays hôte.

2.  Outre les dispositions du paragraphe 1 ci-avant, le Coordonna-
teur exécutif et les fonctionnaires de la classe P-5 et au-delà qui ne possè-
dent pas la nationalité allemande ou qui ne sont pas des résidents perma-
nents du pays hôte bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et
facilités accordés par le Gouvernement aux membres de rang comparable
du personnel diplomatique des missions accrédités auprès du Gouverne-
ment. Le nom du Coordonnateur exécutif figurera sur la liste diploma-
tique.

3.  Ces privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires
du Programme dans l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies et non à
leur avantage personnel. Le droit et le devoir de lever l'immunité dans un
cas particulier, lorsque celle-ci peut être levée sans porter préjudice aux
intérêts de l'Organisati0n des Nations Unies, appartient au Secrétaire gé-
néral.

Article 15

VOLONTAIRES DES  NATIONS UNIES

1.  Les Volontaires des Nations Unies se voient accorder les privi-
lèges, immunités et facilités visés aux sections 17, 18, 20 et 21 de l'ar-
ticle V et à l'artMe VII de la Convention générale.

2.  Les privilèges et les immunités sont accordés aux Volontaires
des Nations Unies dans l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies et
non pour leur avantage personnel. Le droit et le devoir de lever l'immu-
nité dans un cas particulier, lorsque celle-ci peut être levée sans porter
préjudice aux intérêts de l'Organisation des Nations Unies, appartient au
Secrétaire général.

Article 16

EXPERTS EN MISSION

1.  Les experts en mission se voient accorder les privilèges, immu-
nités et facilités visés aux articles VI et VII de la Convention générale.

2.  Les experts en mission peuvent bénéficier de privilèges, immu-
nités et facilités additionnels dont les Parties peuvent convenir.

3.  Les privilèges et les immunités sont accordés aux experts en
mission dans l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies et non pour
leur avantage personnel. Le droit et le devoir de lever l'immunité dans un
cas particulier, lorsque celle-ci peut être levée sans porter préjudice aux
intérêts de l'Organisation des Nations Unies, appartient au Secrétaire gé-
néral.
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Article 17

PERSONNEL RECRUTÉ SUR LE PLAN LOCAL ET PAYÉ ]k UHEURE

1.  Les membres du personnel recruté sur le plan local par le Pro-
gramme et payé à l'heure jouissent de l'immunité de juridiction pour les
paroles prononcées ou écrites et tous les actes accomplis par eux en leur
capacité officielle pour le compte du Programme. Ladite immunité de-
meurera après la fin de leur emploi par le Programme. Les membres dudit
personnel bénéficieront également d'autres facilités nécessaires à l'exer-
cice indépendant de leurs fonctions auprès du Programme. Les clauses et
conditions de leur emploi seront conformes aux résolutions, décisions,
règlements, règles et politiques pertinents de l'Organisation des Nations
Unies.

2.  Uimmunité de juridiction est accordée aux membres du person-
nel recrutés sur le plan local et payés à l'heure dans l'intérêt de l'Organi-
sation des Nations Unies et non pour leur avantage personnel. Le droit et
le devoir de lever l'immunité de tout individu, dans un cas où elle peut
être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation des Nations
Unies, appartient au Secrétaire général.

Article 18

LAISSEZ-PASSER ET CERTIFICAT DES  NATIONS UNIES

1.  Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera comme titre de
voyage valable, équivalant à un passeport, le laissez-passer de l'Organi-
sation des Nations Unies.

2.  Conformément aux dispositions de la section 26 de la Conven-
tion générale, le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le certificat déli-
vré par l'Organisation des Nations Unies aux personnes qui voyagent
pour le compte de l'Organisation des Nations Unies. En outre, le Gouver-
nement accepte d'apposer sur le laissez-passer de l'Organisation des Na-
tions Unies tous les visas nécessaires.

Article 19

COOPÉRATION AVEC LES AUTORITÉS COMPÉTENTES

1.  Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il est du devoir
de toutes les personnes jouissant desdits privilèges et immunités de res-
pecter la législation et la réglementation du pays hôte. Elles ont égale-
ment le devoir d'éviter d'intervenir dans les affaires intérieures du pays
hôte.

2.  L'Organisation des Nations Unies collaborera en tout temps
avec les autorités compétentes en vue de faciliter la bonne administration
de la justice, d'assurer l'observation des règlements de police et d'éviter
tout abus auquel pourraient donner lieu les facilités, privilèges et immu-
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nités accordés aux fonctionnaires du Programme visés à l'article 14 ainsi
qu'aux personnes visées aux articles 15, 16 et 17.

3.  Si le Gouvernement considère que les privilèges et les immuni-
tés conférés par le présent Accord ont fait l'objet d'abus, il sera procédé à
des consultations entre les autorités compétentes et le Coordonnateur
exécutif afin de déterminer si un tel abus a effectivement eu lieu et, dans
l'affirmative, afin d'assurer qu'un tel incident ne se répète pas. Si lesdites
consultations ne parviennent pas à satisfaire le Gouvernement et t'Orga-
nisation des Nations Unies, il est loisible à l'une ou l'autre des Parties de
faire trancher la question de savoir si un abus a effectivement eu lieu
conformément aux dispositions relatives au règlement des différends qui
figurent à l'article 26.

Article 20

NOTIFICATION

Le Coordonnateur exécutif communique au Gouvernement les
noms et les catégories des personnes visées au présent Accord et de toute
modification apportée à leur statut.

Article 21

Accès AU PAYS HÔTE, DÉPART DU TERRITOIRE DE CELUI-CI, DÉPLACEMENT
ET SÉJOUR À. UINTÉRIEUR DU PAYS

Toutes les personnes visées au présent Accord et les personnes invi-
tées pour des raisons officielles et qui ont fait l'objet d'une notification
par le Coordonnateur exécutif auront le droit d'accéder sans entrave au
pays hôte, d'y séjourner, de s'y déplacer et de quitter son territoire. Ils se
verront accorder des facilités de déplacement rapides. Lorsqu'ils s'avè-
rent nécessaires, les visas, les permis d'accès au territoire ou les licences
sont accordés gracieusement le plus rapidement possible. Les mêmes fa-
cilités sont accordées aux candidats au volontariat sur demande du Coor-
donnateur exécutif. Aucune activité effectuée par les personnes visées
ci-avant dans l'exécution de leurs fonctions dans le cadre du Programme
ne peut justifier le refus d'accès au territoire du pays hôte ou du départ de
celui-ci, ou une demande à quitter le territoire.

Article 22

PIÈCES D'IDENTITÉ

1.  A la demande du Coordonnateur exécutif, le Gouvernement dé-
livre une pièce d'identité aux personnes visées au présent Accord confir-
mant leur statut en vertu de l'Accord.
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2.  A la demande d'un agent autorisé du Gouvernement, les per-
sonnes visées au paragraphe 1 ci-avant doivent présenter, sans avoir à la
remettre, leur pièce d'identité.

Article 23

PAVILLON, EMBLÈME ET MARQUAOES

UOrganisation des Nations Unies aura le droit d'arborer son pavil-
lon et son emblème et de poser des marquages sur le district du Siège et
sur les véhicules utilisés à des fins officielles.

Article24

SÉCURITÉ SOCIALE

1.  Compte tenu du fait que les fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies relèvent du Statut du personnel et du Règlement du
personnel de l'Organisation, y compris l'article 6 de ce dernier qui pré-
voit un régime complet de sécurité sociale, l'Organisation des Nations
Unies et ses fonctionnaires, quelle que soit leur nationalité, sont exemptés
de la législation de la République fédérale d'AUemagne relative à l'affi-
liation et aux contributions obligatoires aux régimes de sécurité sociale
de la République fédérale d'Allemagne pendant la période de leur emploi
par l'Organisation des Nations Unies.

2.  Les dispositions du paragraphe 1 ci-avant s'appliquent mutatis
mutandis aux membres de la famille qui font partie du ménage des per-
sonnes visées auparagraphe 1 ci-avant, à moins qu'ils n'occupent un em-
ploi rémunéré ou qu'ils ne soient travailleurs indépendants dans le pays
hôte ou qu'ils ne soient prestataires de la sécurité sociale allemande.

Article 25

AccÈs AU MARCHÉ DU TRAVAIL DES MEMBRES DE LA FAMILLE
ET ÉMISSION DE VISAS ET PERMIS DE RÉSIDENCE AUX EMPLOYÉS DE MAISON

1.  Il ne sera pas exigé de permis de travail des conjoints des fonc-
tionnaires du Programme en poste en République fédérale d'Allemagne,
ni des enfants de moins de 21 ans qui font partie du ménage et qui sont à
charge.

2.  Le Gouvernement s'engage à émettre le plus rapidement pos-
sible des permis de résidence, selon le cas, aux employés de maison des
fonctionnaires du Programme; en pareil cas, aucun permis de travail ne
sera exigible.
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Article 26
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  L'Organisation des Nations Unies prendra les dispositions ap-
propriées en vue du règlement satisfaisant :

a)  Des différends résultant de contrats et d'autres différends de
droit privé auxquels le Programme est partie;

b)  Des différends mettant en cause un fonctionnaire du Pro-
gramme qui jouit de l'immunité en raison de sa situation officielle, sauf si
cette immunité a été levée.

2.  Tout différend entre les Parties au sujet de l'interprétation ou de
l'application du présent Accord ou des règlements du Programme qui ne
peut être réglé à l'amiable, sera soumis, à la demande de l'une ou l'autre
Partie au différend, à un tribunal arbitral composé de trois membres.
Chaque Partie désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés choi-
sissent un troisième arbitre qui assurera la présidence. Si l'une des Parties
néglige de désigner son arbitre et n'a pas procédé à cette nomination dans
un délai de deux mois suivant l'invitation de l'autre Partie à y procéder,
l'autre Partie peut alors prier le Président de la Cour internationale de
Justice de procéder à la désignation. Si les deux arbitres ne peuvent s'en-
tendre sur la désignation du troisième arbitre dans un délai de deux mois
suivant leur nomination, l'une ou l'autre des Parties peut prier le Prési-
dent de la Cour internationale de Justice de procéder à cette nomination.
Les Parties dressent conjointement un accord définissant l'objet du diffé-
rend. A défaut d'un tel accord dans un délai de deux mois à compter de la
date à laquelle l'arbitrage a été demandé, le différend peut être soumis au
tribunal arbitral à la demande de l'une ou l'autre Partie. A moins que les
Parties n'en décident autrement, le tribunal arbitral établit son règlement
intérieur. Les frais d'arbitrage seront pris en charge par les Parties tels
qu'ils auront été évalués par les arbitres. Le tribunal arbitral prend sa dé-
cision à la majorité des voix conformément aux règles applicables du
droit des gens. A défaut de telles règles, ta décision sera prise ex aequo et
bono. La décision sera définitive et aura force exécutoire à l'égard des
Parties, même si elle est prise à l'encontre de l'une des Parties au diffé-
rend.

Article 27

DISPOSITIONS FINALES

1.  Les dispositions du présent Accord sont complémentaires de
celles de la Convention générale et de la Convention de Vienne, cette der-
nière pour autant qu'elle est pertinente s'agissant des privilèges, immuni-
tés et facilités diplomatiques accordés aux catégories appropriées de per-
sonnes visées au présent Accord. Dans la mesure où le présent Accord et
la Convention générale et la Convention de Vienne traitent du même su-
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jet, les dispositions pertinentes seront appliquées sans que l'une puisse
restreindre la portée de l'autre.

2.  Le présent Accord cessera d'être en vigueur dans un délai de six
mois après que l'une ou l'autre des Parties aura notifié par écrit à l'autre
Partie sa décision de dénoncer l'Accord. Toutefois, le présent Accord de-
meurera en vigueur pendant toute période additionnelle qui pourrait
s'avérer nécessaire pour assurer la cessation méthodique des activités du
Programme en République fédérale d'Allemagne, de même que la liqui-
dation de ses biens dans le pays et le règlement de tout différend entre les
Parties.

3.  Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel à
tout moment à la demande de l'une ou l'autre des Parties.

4.  Les dispositions du présent Accord s'appliqueront provisoire-
ment à compter de la date de sa signature, selon qu'il conviendra, dans
l'attente de l'exécution des formalités nécessaires à son entrée en vigueur
visées au paragraphe 5 ci-après.

5.  Le présent Accord entrera en vigueur le jour suivant la date de la
réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties se se-
ront informées mutuellement de l'accomplissement de leurs formalités
internes respectives.

FAIT à New York, le 10 novembre 1995, en double exemplaire en lan-
gues anglaise et allemande, les deux textes faisant également foi.

Pour la République fédérale d'Allemagne :

(Signé) Tonio EITEL

Pour l'Organisation des Nations Unies :

(Signé) James Gustave SPETH

I
LETTRE DU REPRÉSENTANT PERMANENT DE EALLEMAGNE

AUPRÈS DE EORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 10 novembre 1995

Suite à la signature de l'Accord entre la République fédérale d'Aile-
magne et les Nations Unies relatif au Siège du Programme des Volontai-
res des Nations Unies (ci-après : ÿÿ l'Accord »)), j'ai l'honneur de me réfé-
rer aux discussions entre les représentants du Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne et les représentants des Nations Unies
concernant l'interprétation de certaines dispositions de l'Accord et de
confirmer les identités de vues suivantes :
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1.  Règles de l'Organisation des Nations Unies visées à l'article 6, pa-
ragraphe 3, de l'Accord

Les Parties conviennent que les règles qui seront édictées par les Na-
tions Unies au titre de l'article 6, paragraphe 3, seront celles nécessaires à
la conduite de ses opérations et activités dans l'exercice de sa mission et à
la création des conditions requises pour l'exercice de ses attributions et la
réalisation de ses objectifs.

2.  Impôt sur le chiffre d'affaires et taxe sur les huiles minérales

a)  Les Parties conviennent que, conformément à l'article 10, para-
graphe 2 de l'Accord, l'Office fédéral des finances de la République fé-
dérale d'Allemagne remboursera sur demande aux VNU le montant de la
taxe sur la valeur ajoutée et de l'impôt sur le chiffre d'affaires (Umsatz-
steuer) payé sur les fournitures et services achetés à un assujetti et desti-
nés à l'usage officiel des VNU, pour autant que ce montant excède globa-
lement 50 marks allemands par facture et que la taxe ou l'impôt ait été
identifié distinctivement sur la facture. Si le montant de la taxe sur la
valeur ajoutée ou de l'impôt sur le chiffre d'affaires (Umsatzsteuer) rem-
boursé est réduit ultérieurement suite à la révision du prix payé initiale-
ment pour les fournitures et services en question, les VNU en informe-
ront l'Office fédéral des finances et lui restitueront la différence par
rapport à la taxe ou à l'impôt versés précédemment.

b)  De même, l'Office fédérale des finances, conformément à l'ar-
ticle 10, paragraphe 2, de l'Accord, remboursera également sur demande
aux VNU la taxe sur les huiles minérales pour l'essence, le carburant die-
sel et le fuel domestique compris dans le prix d'achat de ces produits des-
tinés à l'usage officiel des VNU, pour autant que le montant de ladite taxe
soit globalement supérieur, par facture, à 50 marks allemands.

3.  Transactions concernant les biens et services

a)  Les Parties conviennent que, si des marchandises achetées dans
l'Union européenne ou importées de l'extérieur de l'Union européenne
par les VNU pour leur usage officiel et pour lesquels les VNU ont bénéfi-
cié d'une exonération de la taxe sur la valeur ajoutée, de l'impôt sur le
chiffre d'affaires (Umsatzsteuer) ou de la taxe à l'importation (Einfu-
hrumsatzsteuer) en vertu des paragraphes 7, b ou 8 de l'article II de la
Convention générale ou en vertu de l'article 10, paragraphes 2 et 3, de
l'Accord sont vendues, cédées ou aliénées de toute autre manière à des
assujettis qui bénéficient de plein droit de la déduction, à des organisa-
tions internationales qui jouissent de l'exonération fiscale ou à d'autres
entités non soumises à l'impôt, aucune taxe sur la valeur ajoutée ni aucun
impôt sur le chiffre d'affaires (Umsatzsteuer) n'est dû. Si les marchandi-
ses en question sont vendues, cédées ou aliénées de toute autre manière à
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des entités autres que celles visées ci-dessus, la partie de la taxe sur la va-
leur ajoutée ou de l'impôt sur le chiffre d'affaires (Umsatzsteuer) qui cor-
respond au prix de vente de ces marchandises ou à leur valeur actuelle sur
le marché, selon le cas, est payable à l'Office fédéral des finances,
conformément à l'article 10, paragraphe 4, de l'Accord. Les Parties
conviennent en outre que le montant de l'impôt ou de la taxe dû sera dé-
terminé sur la base du taux d'imposition applicable à la date réelle de la
transaction en question.

b)  Les marchandises importées en franchise de droits de douane
en vertu du paragraphe 7, b de l'article II de la Convention générale ou de
l'article 10, paragraphe 3, de l'Accord ne peuvent être vendues dans la
République fédérale d'Allemagne qu'avec l'accord du Gouvernement et
sous réserve d'acquittement des droits de douane applicables.

4.  Véhicules à moteur

Les Parties conviennent que l'expression « leur mobilier et leurs ef-
fets » utilisée à l'article 14, paragraphe 1, g, de l'Accord concerne égale-
ment les véhicules à moteur détenus et utilisés par les fonctionnaires
depuis au moins six mois avant leur première prise de fonctions en Aile-
magne. Cette règle s'applique également aux véhicules loués si les fonc-
tionnaires démontrent au moyen d'un contrat de location que celui-ci a
été conclu six mois au moins avant leur première prise de fonctions en
Allemagne. Le mobilier et les effets peuvent être introduits en Allemagne
dans un délai de 12 mois à compter de la date de la première prise de fonc-
tions par le fonctionnaire. Cette introduction peut également être faite par
étapes dans ce même délai. Il sera dérogé à titre exceptionnel à la condi-
tion des six mois visée ci-dessus jusqu'à une date située six mois après le
déplacement officiel du Siège des VNU à Bonn, en Allemagne.

5.  Fonctionnaires de la classe P-4

Les Parties conviennent que dans certains cas précis, bien fondés, la
République fédérale d'Allemagne accordera sur demande aux fonction-
naires de la classe P-4 dont les fonctions le justifient les mêmes privilè-
ges, immunités et facilités que ceux accordés aux fonctionnaires de la
classe P-5 et au-dessus, conformément à l'article 14, paragraphe 2, de
l'Accord. Les demandes concernées seront soumises par le Coordonna-
teur exécutif auprès du Ministère fédéral des affaires étrangères.

6.  Les Volontaires des Nations Unies au Siège

Les Parties conviennent que les Volontaires des Nations Unies ne
peuvent être invités au Siège des VNU en Allemagne que pour des pério-
des limitées qui, normalement, n'excèdent pas huit semaines, aux fins de
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séances d'information, de comptes rendus, de formation ou de congé an-
nuel et ne peuvent être utilisés pour exécuter les fonctions ordinaires du •
personnel du Siège.

7.  Laissez-passer pour les Volontaires des Nations Unies

Les Parties conviennent que des laissez-passer des Nations Unies
seront délivrés aux Volontaires des Nations Unies.

8.  Consultations générales

Les Parties conviennent que, si le Gouvernement devait conclure
avec une autre organisation intergouvernementale un accord prévoyant
des conditions, notamment financières, plus favorables que celles accor-
dées aux Nations Unies en vertu du présent Accord, chacune des Parties
pourra demander que des consultations soient engagées aux fins d'exa-
miner la possibilité d'étendre ces conditions aux Nations Unies.

9.  Retraites du Programme des Volontaires des Nations Unies

Après s'être retirés du service actif auprès des VNU après un certain
nombre d'années de service à Bonn et à Genève, les fonctionnaires du
Programme ainsi que les membres de leur famille qui font partie de leur
ménage (conjoint, enfants célibataires de moins de 21 ans et autres per-
sonnes de leur famille à leur charge) se verront, sur demande, délivrer un
permis de séjour à condition qu'ils soient financièrement autonomes
s'agissant, notamment, du paiement des cotisations à l'assurance santé,
conformément à la législation allemande applicable.

Si les Nations Unies souscrivent aux conventions des paragraphes 1
à 9 ci-dessus, la présente note et votre réponse écrite affirmative consti-
tueront, entre la République fédérale d'Allemagne et les Nations Unies,
s'agissant des identités de vue ci-dessus, un accord qui entrera en vigueur
conformément à l'article 27 de l'Accord de siège.

Le Représentant permanent de l 'Allemagne
auprès de l'Organisation des Nations Unies,

(Signé) Tono EITEL

II
LETTRE DE UORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 10 novembre 1995

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note du 10 novembre 1995,
libellée comme suit, par laquelle vous confirmez les identités de vues
concernant l'interprétation de certaines dispositions de l'Accord entre
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l'Organisation des Nations Unies et la République fédérale d'Allemagne
relatif au Siège du Programme des Volontaires des Nations Unies signé le
10 novembre 1995:

[ Voit" lettre 1]

Conformément à votre demande, je souhaite confirmer, au nom de
l'Organisation des Nations Unies, que les points d'accord figurant dans
votre note reflètent entièrement les vues des Nations Unies sur la ques-
tion et que le présent échange de notes formera, entre l'Organisation des
Nations Unies et la République fédérale d'Allemagne, un accord concer-
nant lesdits points qui entrera en vigueur conformément à l'article 27 de
l'Accord de Siège.

L'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement,

(Signé) James Gustave SPETn

(Traduction)

Texte de la Déclaration unilatérale concernant l'article 8 de l'Accord de
Siège devant être faite par l'Allemagne à l'occasion de l'échange des
communications relatives à l'accomplissement des formalités requises
pour l'entrée en vigueur de l'Accord

A propos de la communication de ce jour annonçant que les formali-
tés requises pour l'entrée en vigueur de l'Accord entre la République fé-
dérale d'Allemagne et l'0rganisation des Nations Unies relatif au Siège
du Programme des Volontaires des Nations Unies ont été accomplies en
ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, j'ai l'honneur de
faire la déclaration suivante au nom de la République fédérale
d'Allemagne :

S'agissant des obligations qui incombent à la République fédérale
d'Allemagne en vertu du droit international et du présent Accord, je sou-
haite appeler votre attention sur ce qui suit :

« Aux termes de l'article 8 de la Loi fondamentale pour la Ré-
publique fédérale d'Allemagne, tous les Allemands ont le droit de se
réunir paisiblement et sans arme, sans déclaration ni autorisation
préalable. En vertu de la Loi sur les réunions et les processions pu-
bliques (Loi sur les réunions), chacun a le droit d'organiser des réu-
nions et des processions publiques et d'y participer. Les participants
ont en principe le droit de tenir leurs réunions là où ils le souhaitent
dans les lieux publics. Une réunion ne peut donc être interdite ou
dispersée que si elle menace directement la sécurité générale ou
l'ordre public.
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« Il est donc clair que le droit de réunion ne peut être exercé sur
le site des Nations Unies qui n'est pas un lieu public. »

0 Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement du Rwanda relatif à l'établisse-
ment d'un bureau des Nations Unies au Rwanda. New York, 10 juin
1996, et Kigali, 27 juin 199616

I
LETTRE DE I2ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 10 juin 1996

J'ai l'honneur de me référer au paragraphe 4 de la résolution 1050
(1996) du Conseil de sécurité en date du 8 mars 1996 par laquelle le Con-
seil a engagé le Secrétaire général, agissant avec l'assentiment du Gou-
vernement rwandais, à maintenir au Rwanda un bureau des Nations
Unies qui serait placé sous la direction de son Représentant spécial et
comprendrait le système de communication des Nations Unies existant
en vue d'appuyer les efforts faits par le Gouvernement rwandais pour
promouvoir la réconciliation nationale, renforcer l'appareil judiciaire, fa-
ciliter le retour des réfugiés et remettre en état l'infrastructure du pays.

Pour aider à la réalisation des objectifs du Bureau des Nations Unies
au Rwanda (ci-après « le Bureau »), je propose que votre gouvernement,
en conformité avec les obligations qui lui incombent en vertu de l'Arti-
cle 105 de la Charte des Nations Unies, accorde au Bureau, organe de
l'ONU, à ses biens, fonds et avoirs et aux membres de son personnel les
privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies (la Convention) à laquelle le Rwanda est
partie.

Vu l'importance exceptionnelle des fonctions du Bureau, je propose
en particulier que votre gouvernement accorde :

--Au Représentant spécial et aux autres membres de haut rang du
Bureau dont les noms seront communiqués au Gouvernement les
plivilèges et immunités, exemptions et facilités dont bénéficient
les agents diplomatiques en vertu du droit international;

-- Aux fonctionnaires du Secrétariat des Nations Unies affectés au
service du Bureau les privilèges et immunités auxquels ils ont
droit en veÿÿu des articles V et VII de la Convention;

-- Aux autres personnes affectées au service du Bureau des privilè-
ges et immunités accordés aux experts en mission pour l'Organi-
sation des Nations Unies en vertu de l'article VI de la Conven-
tion.
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Les privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement des tâ-
ches du Bureau couvrent :

i) Toutes les facilités nécessaires en ce qui concerne l'entrée et la
sortie à tout moment des membres du personnel du Bureau, les
biens, le réseau de communication des Nations Unies, les four-
nitures, l'équipement, les pièces détachées, les moyens de
transport, y compris la délivrance gratuite de visas, autorisa-
tions, licences ou permis, selon que de besoin;

ii)  La libre circulation dans l'ensemble du pays du personnel, de
l'équipement et des moyens de transport, étant entendu qu'une
coordination sera assurée avec le Gouvernement dans le cas des
zones qu'il considère comme intéressant la sécurité nationale;

iii)  I2exonération de tous les impôts directs, taxes, droits et restric-
tions conformément aux dispositions de l'article II, sections 7
et 8 de la Convention, étant entendu que le Bureau ne deman-
dera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas en excès de
la simple rémunération de services publics;

iv)  Le droit d'arborer le drapeau des Nations Unies sur les locaux
du Bureau et le véhicule du Représentant spécial;

v)  Le droit de se voir accorder les mêmes droits, privilèges et im-
munités que ceux dont jouissent les missions diplomatiques en
ce qui concerne l'immatriculation et l'utilisation des véhicules
à moteur et de tous autres moyens de transport;

vi)  Le droit de communiquer sans restriction par radio, satellite et
autres formes de communication avec le Siège des Nations
Unies et entre divers bureaux, et de communiquer avec le ré-
seau de radio et de satellite des Nations Unies ainsi que par télé-
phone, télégraphe et autres moyens; les services de télécommu-
nication des Nations Unies seront exploités conformément à
la Convention internationale des télécommunications et au Rè-
glement des radiocommunications et les fréquences utilisées
seront fixées en coopération avec le Gouvernement et commu-
niquées par l'Organisation des Nations Unies au Comité inter-
national d'enregistrement des fréquences;

vii)  Le droit de prendre les dispositions voulues pour assurer par ses
propres moyens le tri et l'acheminement, par valise diploma-
tique ou autrement, de la correspondance privée destinée à ses
membres ou envoyée par eux. Le Gouvernement sera informé
de la nature de ces dispositions et ne devra ni entraver ni censu-
rer la correspondance du Bureau ou de ses membres.

I2Organisation des Nations Unies compte que le Gouvernement du
Rwanda fournira au Bureau en cas de besoin et sur demande du Repré-
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sentant spécial les cartes et autres éléments d'information qui pourront
être utiles pour faciliter ses mouvements.

UOrganisation des Nations Unies compte également que votre gou-
vernement assurera au Bureau et aux membres de son personnel la pro-
tection nécessaire pour garantir leur sûreté et leur sécurité.

Si les dispositions qui précèdent rencontrent votre agrément, je pro-
pose que la présente lettre et votre réponse constituent un accord entre
l'Organisation des Nations Unies et le Rwanda sur le statut du Bureau et
des membres de son personnel, qui prendra immédiatement effet et res-
tera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit décidé de mettre fin au mandat du
Bureau.

Le Secrétaire général,
(Signé) Boutros BOUTROS-GHALI

II
LETTRE DU GOUVERNEMENT DU RWANDA

Le 27 juin 1996
J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 10 juin 1996 dans la-

quelle vous donnez votre agrément aux dispositions envisagées en vue de
la création du Bureau des Nations Unies au Rwanda conformément au
paragraphe 4 de ta résolution 1050 (1996) du Conseil de sécurité en date
du 8 mars 1996.

Le Gouvernement du Rwanda souscrit à ces dispositions et se féli-
cite de la création du Bureau des Nations Unies au Rwanda. Conformé-
ment à ce qui a été convenu lors de nos entretiens avec le Secrétaire géné-
ral adjoint aux affaires politiques de l'Organisation des Nations Unies,
nous sommes prêts à tenir des consultations au sujet du candidat qui sera
proposé pour diriger le Bureau en qualité de Représentant spécial.

Le général de division,
Vice-Président et Ministre de la défense,

(Signé) Paul KAOAME
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m) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale de
Yougoslavie sur le statut du Bureau de liaison du Procureur du Tri-
bunal international et de son personnel à Belgrade. New York, 8 et
12 août 199617

I

A

LETTRE DE E ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 8 août 1996

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 827 (1993) du Conseil de
sécurité, en date du 25 mai 1993, par laquelle le Conseil a décidé d'établir
un tribunal international dans le seul but de poursuivre les personnes pré-
sumées responsables de violations graves du droit international humani-
taire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis le lerjanvier
1991 (ci-après dénommé « le Tribunal international »).

J'ai également l'honneur de me référer à la résolution 1034 (1995)
du Conseil de sécurité en date du 21 décembre 1995, par laquelle le Con-
seil a demandé à tous les Etats de la région où se trouve l'ex-Yougoslavie
de créer les conditions essentielles pour permettre au Tribunal internatio-
nal d'accomplir la tâche pour laquelle il a été créé, y compris l'établisse-
ment de bureaux du Tribunal quand ce dernier le juge nécessaire.

J'ai enfin l'honneur de me référer à la lettre en date du 23 février
1996 émanant du Ministre fédéral des affaires étrangères de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie, adressée au Président du Tribunal inter-
national, dans laquelle il renouvelle l'engagement de son gouvernement
s'agissant de permettre au procureur du Tribunal international d'ouvrir
un bureau à Belgrade (ci-après dénommé « le Bureau de liaison »), d'ai-
der à identifier les locaux appropriés et, en général, de coopérer avec le
Bureau de liaison et de lui prêter son concours dans les tâches qu'il doit
accomplir.

En conséquence, et afin de faciliter l'accomplissement de ses tâ-
ches, je propose que votre gouvernement, en vertu des obligations qui lui
incombent dans le cadre de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies,
accorde au Bureau de liaison, en tant qu'organisme des Nations Unies, à
ses biens, fonds, avoirs et personnel, les privilèges et immunités prévus
dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies
(ci-après dénommée « la Convention ») dont la République fédérale de
Yougoslavie est signataire.
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Etant donné l'importance des fonctions qui seront confiées au Bu-
reau de liaison en République fédérale de Yougoslavie, je propose que
votre gouvernement accorde :

-- Au Chargé de liaison, les privilèges et immunités, exonérations et
facilités dont jouissent les envoyés diplomatiques conformément
au droit international;

-- Aux représentants du Bureau du Procureur affectés au Bureau de
liaison les privilèges et immunités prévus dans les articles V et
VII de la Convention;

-- Aux autres personnes affectées au Bureau de liaison les privilè-
ges et immunités accordés aux experts en mission pour les Na-
tions Unies en vertu de l'article VI de la Convention;

--Le Tribunal international communiquera au Ministère fédéral
des affaires étrangères de la République fédérale de Yougoslavie
les noms des membres du personnel du Bureau de liaison.

Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le Bureau de liaison et
son personnel jouiront des droits et facilités ci-après :

i) La liberté sans restriction d'entrer et de sortir sans délai ou obs-
tacle pour son personnel, ses biens, fournitures, matériel et
moyens de transport;

ii)

iii)

iv)

La liberté sans restriction de mouvement à travers le pays du
personnel, de biens, du matériel et des moyens de transport;

I2accès à tous les documents de nature publique ayant trait au
fonctionnement efficace du Bureau de liaison;

v)

vi)

Le droit de contacter les autorités centrales et locales, les agen-
ces gouvernementales, y compris les forces armées, par l'entre-
mise du Ministère fédéral de la justice, et de contacter les orga-
nisations non gouvernementales, les institutions et les
ressortissants privés;

Le droit d'interroger les victimes et les témoins, de réunir des
preuves et informations utiles, y compris dans les lieux exté-
rieurs au Bureau de liaison. Le Bureau de liaison fera tout son
possible pour interroger les personnes désireuses de fournir des
renseignements;

Le droit d'accès à des personnes purgeant une peine en prison
ainsi qu'à des personnes en détention, en coordination avec les
autorités pénitentiaires par l'entremise du Ministère fédéral de
la justice;
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vii) Le droit de prendre des dispositions par l'entremise de ses pro-
pres facilités pour le transfert de tous les renseignements et ba-
ses de données réunis;

viii) Uexonération de tous impôts directs, taxes à l'importation et à
l'exportation, droits et redevances d'enregistrement, conformé-
ment à la Convention;

ix)

x)

Le droit d'arborer le drapeau des Nations Unies sur ses locaux
et véhicules;

Le droit de communication sans restriction par radio, stellite ou
autres formes de communication avec le Siège des Nations
Unies et divers bureaux, et de se mettre en rapport avec le ré-
seau de radio et satellite des Nations Unies sur les ondes attri-
buées aux Nations Unies et sur d'autres affectées par le Gouver-
nement de la République fédérale de Yougoslavie, ainsi que le
droit de communiquer par téléphone, télégraphe ou autres
moyens; et

xi) Le droit de prendre des dispositions par l'entremise de ses faci-
lités en vue de trier et transporter le courrier privé adressé à des
membres du Bureau de liaison ou envoyé par ce dernier. Le
Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie sera
informé de la nature de ces dispositions et ne fera pas obstacle
ni n'appliquera de censure au courrier du Bureau de liaison et
de ses membres.

En outre, conformément aux dispositions de l'article II de la Con-
vention, les biens, fonds et avoirs du Bureau de liaison, où qu'ils soient si-
tués et qui que ce soit qui les détienne, seront à l'abri de toute recherche,
saisie, réquisition, confiscation, expropriation et autres formes d'inter-
vention, de la part d'autorités exécutives, administratives, judiciaires ou
législatives. Les archives du Bureau de liaison et en général tous les docu-
ments appartenant, utilisés ou détenus par ce dernier, où que ce soit en
République fédérale de Yougoslavie et qui que ce soit qui les détienne, se-
ront inviolables.

Il est entendu que le Gouvernement de la République fédérale de
Yougoslavie aidera le Bureau de liaison à trouver les locaux nécessaires
pour la conduite des activités officielles et administratives du Bureau de
liaison à travers le territoire de la République fédérale de Yougoslavie.
Tous les locaux utilisés par le Bureau de liaison et par ses membres seront
inviolables et soumis exclusivement au contrôle et à l'autorité du Chargé
de liaison.

Il est également entendu que, sur la demande du Chargé de liaison,
le Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie prendra tou-
tes mesures pertinentes et appropriées pour assurer comme il convient la
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sécurité, la sauvegarde et la protection du Bureau de liaison, de ses mem-
bres, locaux et biens.

Tout différend ou controverse découlant du présent Accord ou y af-
férent sera soumis à arbitrage sous une forme et d'une manière eonvenues
enta'e les Parties, à moins d'être réglé par consultation, négociation ou
tout autre mode de règlement mutuellement convenu.

Le présent Accord pourra être amendé par consentement écrit
des deux Parties. Chaque Partie examinera en détail toute proposition
d'amendement présenté par l'autre Partie.

Le présent Accord s'appliquera à titre provisoire à la date de sa si-
gnature par les Nations Unies et la République fédérale de Yougoslavie et
entrera en vigueur après vérification par les autorités compétentes de la
République fédérale de Yougoslavie, conformément à sa législation.

Si les dispositions qui précèdent rencontrent votre agrément, je pro-
pose que la présente lettre et votre réponse en ce sens constituent un ac-
cord entre les Nations Unies et la République fédérale de Yougoslavie sur
le statut du Bureau de liaison du Procureur du Tribunal international et de
son personnel.

Le Secrétaire général,
(Signé) Boutros BOUTROS-GHALI

B

Le 8 août 1996
A l'occasion de la conclusion de l'échange de lettres entre les Na-

tions Unies et la République fédérale de Yougoslavie sur le statut du Bu-
reau de liaison du Procureur du Tribunal international et de son personnel
(ci-après dénommé « l'Accord )>), je me réfère aux entretiens entre les re-
présentants de la République fédérale de Yougoslavie et les représentants
des Nations Unies concernant l'interprétation et l'exécution de certaines
dispositions de l'Accord.

J'ai l'honneur de confirmer au nom des Nations Unies ce qui suit :
Selon l'interprétation des Parties, sous réserve des privilèges, im-

munités, droits et facilités spécifiés dans le présent Accord, tous les mem-
bres du Bureau de liaison respecteront les lois et règlements de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie.

Selon l'interprétation des Parties, s'agissant de la liberté d'entrée
dans le pays et de sortie de ce dernier et de la liberté de mouvement sur
son territoire en vertu des paragraphes i et ii de l'Accord, les critères de
visa approprié et les règlements nationaux en matière de circulation se-
ront respectés et observés. Il est d'autre part entendu que les lois et règle-
ments concernant les zones dont l'entrée est interdite ou réglementée
pour des raisons de sécurité nationale seront respectés à condition que
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leur application soit générale et qu'ils n'aient pas pour objet d'entraver le
fonctionnement efficace du Bureau de liaison.

Enfin, selon l'interprétation des Parties, sans préjudice de l'autorité
du Tribunal international, le Chargé de liaison, dans l'exercice de son
droit d'interroger les victimes et les témoins en vertu du paragraphe v de
l'Accord, n'est pas habilité à contraindre lesdits témoins à ester en justice
ni de quelque façon que ce soit à témoigner ou à fournir des preuves.

Je vous serais obligé de bien vouloir me confirmer que ce qui pré-
cède est également conforme à l'interprétation de la République fédérale
de Yougoslavie.

Le Directeur et Adjoint du Secrétaire général adjoint,
Bureau des affaires juridiques,

(Signé) Ralph ZACKLrN

II

LETTRE DE LA MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE
DE YOUGOSLAV1E AUPRÈS DE EORGANISATION DES NATIONS  UNIES

A

Le 12 août 1996

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 8 août
1996 concernant le statut du Bureau de liaison du Procureur du Tribunal
international établi dans le seul but de poursuivre les personnes présu-
tuées responsables de violations graves du droit international humanitaire
commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis le ler janvier 1991,
dont la teneur est la suivante :

[Voir lettre I, A]

J'ai également l'honneur de vous informer que les dispositions
contenues dans votre lettre emportent l'agrément de la République fédé-
rale de Yougoslavie et, compte tenu de l'accord mutuel sur lesdites dispo-
sitions contenues dans la lettre de M. Ralph Zacklin, Directeur et Adjoint
au Secrétaire général adjoint au Bureau juridique des Nations Unies en
date du 8 août 1996, et de confirmer que votre lettre et votre réponse
constituent un accord entre la République fédérale de Yougoslavie et les
Nations Unies sur te statut du Bureau de liaison du Procureur du Tribunal
international et de son personnel à Belgrade.

Le Chargé d'affaires par intérim,

(Signé) Vladislav JOVANOVIC
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B

Le 12 août 1996
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre letta'e du 8 août 1996

dans laquelle vous confirmez l'interprétation des Nations Unies en ce qui
concerne l'interprétation et l'exécution de certaines dispositions de l'ac-
cord entre les Nations Unies et le Gouvernement de la République fédé-
rale de Yougoslavie sur le statut du Bureau de liaison du Procureur du Tri-
bunal international et de son personnel à Belgrade, dont la teneur est la
suivante :

[Voir lettre I, BI

J'ai également l'honneur de confirmer que l'interprétation des Na-
tions Unies contenue dans votre lettre est également celle de la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie.

Le Chargé d'affaires par intérim,
(Signé) Vladislav JOVANOVIC

n) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine sur le
statut de la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine. Sa-
rajevo, 23 juillet et 5 septembre 1996Is

I
LETTRES DE EORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 23 juillet 1996
J'ai l'honneur de me référer à la proposition ci-jointe concernant un

échange de lettres entre votre gouvernement et l'Organisation des Na-
tions Unies sur le statut de la Mission des Nations Unies en Bosnie-Her-
zégovine (MINUBH).

Le Siège des Nations Unies à New York m'a demandé de soumettre
à votre gouvernement la letta'e ci-jointe, que j'ai signée au nom du Secré-
taire général, à votre gouvernement aux fins de la conclusion formelle
d'un accord sur le statut de la MINUBH en Bosnie-Herzégovine.

Le Représentant spécial &t Secrétaire général
au nom du Secrétaire général Boutros Boutlvs-GhalL

(Signé) S. Iqbal PdzA

Le 23 juillet 1996
J'ai l'honneur de me référer à la résolution 1035 (1995) du Conseil

de sécurité, en date du 21 décembre 1995, dans laquelle le Conseil a dé-
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cidé de créer une force de police civile des Nations Unies, qui porterait le
nom de Groupe international de police (GIP), et un bureau civil des Na-
tions Unies. Conformément au paragraphe 2 de ladite résolution, le GIP
sera chargé des tâches prévues à l'annexe II de l'Accord-cadre général
pour la paix en Bosnie-Herzégovine (ci-après dénommé l'Accord de
paix). Le Bureau civil des Nations Unies exercera les fonctions indiquées
dans le rapport du Secrétaire général, en date du 13 décembre 1995
(S/1995/1031), que le Conseil de sécurité a approuvé au paragraphe 1 de
ladite résolution.

Le GIP et le Bureau civil des Nations Unies, qui comprend le Centre
d'action antimines, et, comme l'a décidé le Conseil de sécurité le 7 mars
1996 (S/1996/174), une équipe restreinte d'officiers de liaison, consti-
tueront la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (ci-après
dénommée la MINUBH). Le GIP et le Bureau civil des Nations Unies se-
ront placés sous l'autorité du Représentant spécial du Secrétaire général,
qui exercera aussi les fonctions de coordonnateur des Nations Unies et de
chef de la M1NUBH.

Afin de faciliter la réalisation des buts de la MINUBH, je propose
que vota'e gouvernement, conformément aux obligations qui lui incom-
bent en vertu de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies, accorde à
la M1NUBH, en tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies,
à ses biens, fonds et avoirs et à son personnel visé aux paragraphes a, b et
c ci-après, les privilèges et immunités visés par la Convention sur les pri-
vilèges et les immunités des Nations Unies (ci-après dénommée la Con-
vention) à laquelle la République de Bosnie-Herzégovine est partie. Les
facilités énoncées ci-après devront également êta'e accordées aux fournis-
seurs (ci-après dénommés les fournisseurs de l'Organisation des Nations
Unies) et à leurs employés chargés par l'Organisation de fournir à la
MINUBH les services et/ou le matériel, les approvisionnements, les four-
nitures, les matériaux et autres biens dont elle a besoin.

Les fonctions que la MINUBH devra exercer en Bosnie-Herzégo-
vine étant particulièrement importantes, je propose que votre gouverne-
ment accorde :

a)  Au Représentant spécial du Secrétaire général, au chef du GIP
et aux autres membres de haut rang de la MINUBH dont les noms seront
communiqués au Gouvernement, les privilèges et immunités, exemp-
tions et facilités que le droit international recolmaît aux envoyés diploma-
tiques;

b)  Aux fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Na-
tions Unies affectés au service de la MINUBH les privilèges et immunités
auxquels ils ont droit au titre des articles V et VII de la Convention. Le
personnel de la MINUBH recruté localement jouira des immtmités de
fonction, bénéficiera de l'exonération d'impôts et sera exempté de toute

91



obligation relative au service national, conformément aux alinéas a, b et c
de la section 18 de la Convention;

c)  A toutes les personnes, y compris les membres du GIP et les of-
ficiers de liaison, affectées au selwice de la MINUBH, les privilèges et
immunités dont jouissent les experts en mission pour l'Organisation des
Nations Unies au titre de l'article VI de la Convention;

d)  Aux fournisseurs de l'ONU, à l'exception des ressortissants de
la République de Bosnie-Herzégovine, engagés exclusivement pour ap-
puyer les activités de la MINUBH, les facilités de rapatriement en cas de
crise internationale et l'exonération d'impôts dans la République de
Bosnie-Herzégovine sur les services fournis la M1NUBH, y compris les
impôts sur les sociétés, les impôts sur le revenu, les prélèvements de sécu-
rité sociale et autres impôts similaires directement liés à la fourniture des-
dits services.

La MINUBH et ses membres respecteront toutes les lois et tous les
règlements du pays. Le Représentant spécial du Secrétaire général pren-
dra toutes les dispositions voulues pour assurer le respect de ces obliga-
tions. Le Gouvernement s'engage à respecter le statut exclusivement
international de la MINUBH.

Les privilèges et immunités nécessaires à l'exercice des fonctions de
la MINUBH sont notamment les suivants :

i)  La liberté totale d'entrée et de sortie, sans entrave ni limite de
temps, pour tout le persolmel de la MINUBH et les fournisseurs
de l'ONU, leurs biens, fournitures, matériel et pièces de re-
change ainsi que leurs moyens de transport;

ii)  La liberté totale de mouvement sur tout le territoire pour le per-
sormel de la MINUBH et les fournisseurs de l'ONU, leurs
biens, matériel et moyens de transport. Le personnel de la
MINUBH, les fournisseurs de l'ONU et leurs véhicules, navi-
res et avions utiliseront les routes, ponts, canaux et autres voies
navigables, installations portuaires et aérodromes sans acquit-
ter de droits, de péages ni de taxes, y compris les droits d'atter-
rissage, de statiolmement, de survol et de quai. Toutefois,
l'exemption des droits qui correspondent en fait à la rémunéra-
tion de services rendus ne sera pas demandée;

iii)  La délivrance rapide par le Gouvernement de tous les permis,
autorisations et licences nécessaires à l'importation de matériel,
d'approvisiormements, de fournitures, de matériaux et autres
biens destinés à la MINUBH, y compris par les fournisseurs de
l'ONU, sans restriction et sans qu'il soit perçu de droits ni de
taxes, y compris la taxe à la valeur ajoutée;

iv)  Eacceptation par le Gouvernement des permis ou autorisations
délivrés par l'Organisation des Nations Unies pour les véhicu-
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les de la MINUBH; l'acceptation ou, le cas échéant, la valida-
tion par le Gouvernement, sans fi'ais ni restriction, des autorisa-
tions et certificats déjà délivrés par les autorités compétentes
d'autres Etats concernant les avions et navires de la MINUBH;
la délivrance rapide par le Gouvernement, sans frais ni restric-
tion, des autorisations, licences et certificats nécessaires, le cas
échéant, aux fins de l'acquisition, de l'utilisation et de l'entre-
tien des appareils et des navires de la MINUBH;

v)  Le droit pour le GIP d'avoir accès aux sites, personnes, activi-
tés, procédures, documents, éléments ou événements survenant
en Bosnie-Herzégovine, quels qu'ils soient, afin de s'acquitter
des fonctions qui lui incombent en vertu de l'Accord relatif au
Groupe international de police figurant en annexe à l'Accord de
paix; cela inclut le droit, conformément à l'Accord relatif au
Groupe international de police, de contrôler, d'observer et
d'inspecter tout site ou local qui, de l'avis du GIP, est utilisé à
des fins policières, de répression, de détention ou de procédures
judiciaires;

vi)  Le droit pour la MINUBH d'arborer le drapeau des Nations
Unies sur ses locaux, y compris à son quartier général et ses QG
régionaux ainsi que sur ses véhicules, avions et navires;

vii)  Le droit illimité de communiquer par radio, satellite ou tout
autre moyen avec le Siège de l'Organisation et entre les divers
bureaux des Nations Unies, de se connecter au réseau satellite
et radiophonique des Nations Unies, et de communiquer par
téléphone, télégraphe ou tout autre moyen. Les fréquences ra-
dio utilisées seront fixées en coopération avec le Gouverne-
ment; et

viii)  Le droit pour la MINUBH de prendre les dispositions voulues
pour assurer par ses propres moyens le tri et l'acheminement de
la correspondance privée destinée à son personnel ou envoyée
par lui. Le Gouvernement, qui devra ëtre informé de la nature
de ces dispositions, n'entravera ni ne censurera la correspon-
dance de la MINUBH ni de son personnel.

Il est entendu que le Gouvernement de Bosnie-Herzégovine four-
nira à titre gracieux à la MINUBH, en accord avec le Représentant spécial
du Secrétaire général, les locaux dont la MINUBH aura besoin pour ses
activités opérationnelles et administratives. Les locaux utilisés seront in-
violables et soumis à l'autorité et au contrôle exclusifs de l'Organisation
des Nations Unies.

Le Gouvernement de Bosnie-Herzégovine sera tenu de fournir à la
MINUBH, lorsqu'il y aura lieu et à la demande de celle-ci, des cartes et
autres éléments d'information, concernant notamment l'emplacement
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des champs de mines ainsi que d'autres dangers et obstacles, susceptibles
de faciliter sa tâche et ses déplacements.

Enfin, il serait bon que le Gouvernement de Bosnie-Herzégovine
accepte d'accorder à l'Administration transitoire des Nations Unies pour
la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental (ATNUSO), créée
par la résolution 1037 (1996) du Conseil de sécurité, en date du 15 janvier
1996, au Bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade et au Bureau des
Nations Unies à Zagreb, les privilèges et immunités, droits et facilités né-
cessaires au transit par le territoire de la Bosnie-Herzégovine.

Si les dispositions ci-dessus rencontrent votre agrément, je propose
que la présente lettre et votre réponse constituent un accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et la République de Bosnie-Herzégovine sur
le statut de la M1NUBH et de son personnel avec effet immédiat.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très
haute considération.

Le Représentant spécial du Secrétaire général,
au nom du Secrétaire général, Boutros Boutros-Ghali,

(Signé) S. Iqbal RIZA

II

LETTRE DU GOUVERNEMENT DE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE

Le 10 novembre 1995

J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre que vous m'avez
adressée le 23 juillet 1996 concernant l'Accord entre la République de
Bosnie-Herzégovine et l'Organisation des Nations Unies sur le statut de
la MINUBI-I et de son persolmel, qui se lit comme suit :

[Voir lettre 1]

Je tiens à vous informer que le texte qui précède est conforme à la
position de mon gouvernement et que votre lettre et la présente réponse
constituent l'Accord entre la République de Bosnie-Herzégovine et l'Or-
ganisation des Nations Unies sur le statut de la MINUBH et de son per-
sonnel à compter de la date de la présente lettre.

FAIT à Sarajevo, le 5 septembre 1996.

Le Ministre des affaires éO'angères,

(Signé) Jadranko PRLIC
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o) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et le Gouvernement de l'Afrique du Sud relatif aux
arrangements en vue de la deuxième Conférence régionale des Na-
tions Unies sur la technologie spatiale pour le développement du-
rable en Afrique, devant se tenir à Pretoria du 4 au 8 novembre
1996. Vienne, 8 juillet et 25 octobre 199619

I
LETTRE DE EORGANISATION DES NATIONS  UNIES

Le 8 juillet 1996
Comme vous le savez, l'Organisation des Nations Unies et le Gou-

vernement de l'Afrique du Sud (le Gouvernement) ont eu des entretiens
sur la question susmentionnée par l'entremise de la Mission permanente
de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation. Uobjectif de la Conférence
est d'examiner les techniques spatiales existantes et émergentes qui sont
d'une importance particulière pour les pays en développement. A cet
égard, la Conférence passera en revue les facteurs et approches dont dé-
pend principalement le succès des efforts visant à faire adopter et à intro-
duire localement les techniques spatiales dans les secteurs où elles peu-
vent accroître la productivité. La Conférence se penchera également sur
les mesures à prendre dans l'immédiat aux niveaux national, régional et
international pour favoriser le développement et l'entretien de compéten-
ces axées sur les techniques spatiales qui sont essentielles au développe-
ment de l'Afrique et cadrent avec ses besoins.

Au nom de l'Organisation des Nations Unies, je formule le souhait
de recevoir l'agrément de votre gouvernement aux propositions ci-après.

A. -- L'Organisation des Nations Unies

1.  UOrganisation des Nations Unies se chargera du transport in-
ternational par avion aller retour (en classe économique) de 30 scientifi-
ques africains, choisis parmi des candidats de pays en développement de
la région de l'Afrique, entre leurs pays d'origine et l'Afrique du Sud.

2.  Les frais de voyage et indemnités journalières de subsistance de
deux fonctionnaires au maximum du Bureau des affaires spatiales du Se-
crétariat de l'Organisation des Nations Unies seront couverts par l'Orga-
nisation.

3.  Les frais de voyage et indemnités journalières de subsistance
des représentants des organismes du système des Nations Unies seront
couverts par les organismes en cause.

4.  L'Organisation des Nations Unies fera la publicité nécessaire et
enverra les invitations aux participants des pays situés dans le ressort de
la CEA.
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5.  I2Organisation des Nations Unies prendra, s'il y a lieu, des dis-
positions pour assurer à la Conférence le concours, sous forme de confé-
rences et de mémoires, de spécialistes de pays industrialisés et de pays en
développement.

B. --Langues de la Conférence et partieipation

1.  Le nombre total des participants sera limité à 200,

2.  Les langues de la Conférence seront l'anglais et le français.

C. -- Le Gouvernement de l'Afiqque du Sud

1.  Le Gouvernement sera l'hôte de la Conférence, qui se tiendra à
Pretoria du 4 au 8 novembre 1996.

2.  Le Gouvernement désignera en outre un fonctionnaire repré-
sentant le Département du commerce et de l'industrie, le Département
des affaires économiques et le Département des arts, de la culture, de la
science et de la technique qui exercera les fonctions d'agent de liaison
entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement s'agissant de
la mise à la disposition de la Conférence des concours visés au para-
graphe précédent.

3.  Le Gouvernement devra, à ses frais :

a)  Loger à l'hôtel, en pension complète, les 30 scientifiques afri-
cains qui assisteront à la Conférence;

b)  Assurer le transport sur le plan local de tous les participants du-
rant la Conférence et de tous les membres du Comité responsable de l'or-
ganisation de la Conférence, y compris leurs déplacements en prove-
nance et à destination de l'aéroport, à l'arrivée et au départ;

e)  Fournir les locaux et l'équipement appropriés (y compris le ma-
tériel de reproduction et les consommables) nécessaires à la tenue de la
Conférence;

d)  Fournir des locaux appropriés pour l'aménagement des bu-
reaux et autres aires de travail destinés au Comité responsable de l'orga-
nisation de la Conférence et aux membres du personnel local visé ci-des-
sus;

e)  Faire installer avant l'ouverture de la Conférence dans les lo-
caux visés aux alinéas a et b ci-dessus le mobilier et l'équipement requis
et en faire assurer l'entretien par le personnel approprié pendant la durée
de la Conférence;

J)  Fournir le matériel d'amplification, le matériel audiovisuel et
l'équipement de projection vidéo nécessaires ainsi que les services des
techniciens appelés à les utiliser pendant la durée de la Conférence, y
compris à enregistrer la séance de clôture;
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g)  Mettre à la disposition de la Conférence le personnel adminis-
tratif local nécessaire à son bon déroulement, notamment en recrutant et
en fournissant un nombre suffisant de secrétaires bilingues, dactylogra-
phes, commis à la reproduction et à la distribution des documents et au-
tres commis, préposés aux salles de conférences, huissiers, messagers,
réceptionnistes bilingues et téléphonistes. Certains des membres de ce
personnel seront à pied d'œuvre au moins quatre jours avant l'ouverture
de la Conférence et resteront à sa disposition deux jours au plus après sa
clôture, selon les desiderata des organisateurs;

h)  Fournir des services de communication (télex, télécopie, télé-
phone, machines de traitement de texte) aux fins officielles de la Confé-
rence ainsi que des fournitures et de l'équipement de bureau en vue de sa
bonne marche;

/)  Fournir pendant la durée de la Conférence le personnel et les
installations nécessaires à l'interprétation simultanée de l'anglais en
français et vice versa;

j)  Assurer le dédouanement et le transport entre le port d'entrée et
le lieu de la réunion de tout l'équipement nécessaire à la Conférence;

k)  Prendre des dispositions pour que les personnes, exception faite
de celles qui sont visées à l'alinéa a, participant ou assistant à la Confé-
rence ou en assurant le service, puissent se loger à leurs frais à l'hôtel à
des tarifs commerciaux raisonnables;

/)  Fournir les services d'une agence de voyages pour permettre
aux participants de confirmer leurs réservations ou d'en faire de nouvel-
les pour leur voyage de retour après la clôture de la Conférence;

m)  Fournir des services médicaux de première urgence dans la
zone de la Conférence. Dans les cas graves, le Gouvernement assurera le
transport et l'hospitalisation immédiats;

n)  Assurer les services de sécurité voulus pour la tranquillité de
tous les participants à la Conférence et le déroulement des travaux dans
de bonnes conditions sans ingérence d'aucune sorte.

4.  UONU est prête à étudier avec le Gouvernement et ses organes
compétents la possibilité de faire appel à des sources de financement sup-
plémentaires pour maximiser la participation à la Conférence.

D. -- Privilèges et immunités

Je propose en outre que la Conférence soit régie par les dispositions
ci-après :

1.  a)  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies (1946) sera applicable à la Conférence. Les participants invités par
l'Organisation des Nations Unies bénéficieront des privilèges et immuni-
tés accordés aux experts en mission pour l'Organisation par l'article VI
de la Convention. Les fonctionnaires de l'Organisation participant à la
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Conférence ou exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence bé-
néficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et VII de
la Convention. Les fonctionnaires des institutions spécialisées participant
à la Conférence se verront accorder les privilèges et immunités prévus
par les articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées (1947);

b)  Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies, tous les participants et toutes les
personnes exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence bénéfi-
cieront des privilèges et immunités, facilités et marques de courtoisie né-
cessaires à l'exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport
avec la Conférence;

c)  Les membres du personnel fourni par le Gouvernement confor-
mément au présent Accord bénéficieront de l'immunité de juridiction en
ce qui concerne les actes accomplis par eux (y compris leurs paroles et
écrits) en rapport avec la Conférence.

2.  Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonc-
tions en rapport avec la Conférence auront le droit d'entrer en Afrique du
Sud et d'en sortir sans entrave. Les visas et permis d'entrée qui pourraient
être nécessaires seront délivrés gratuitement.

3.  Il est en outre entendu que le Gouvernement sera tenu de ré-
pondre à toutes actions, plaintes ou autres réclamations contre l'Organi-
sation des Nations Unies tirant leur origine :

i)  De dommages causés à des personnes ou à des biens dans les
salles de conférences ou bureaux mis à la disposition de la Con-
férence;

ii)  Des moyens de transport fournis par votre gouvernement;
iii)  De l'emploi aux fins de la Conférence du personnel fourni par

votre gouvernement ou par son entremise,

et que votre gouvernement mettra l'Organisation des Nations Unies et les
membres de son personnel hors de cause en cas d'actions, plaintes ou au-
tres réclamations de ce genre, sauf si les Parties au présent Accord
conviennent que les dommages sont dus à une négligence grave ou à une
faute délibérée de la part des membres du personnel de l'Organisation.

4.  Tout différend concernant l'interprétation ou l'application du
présent Accord, sauf s'il s'agit d'un différend relevant des dispositions
pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies ou de tout autre accord applicable sera, à moins que les Parties n'en
conviennent autrement, soumis à un tribunal composé de trois arbitres,
dont l'un sera désigné par le Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera fonc-
tion de président, par les deux premiers. Si l'une des Parties ne nomme
son arbitre dans un délai de trois mois à compter du jour où l'autre Partie
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lui aura notifié le nom de son arbitre ou si les deux premiers arbitres ne
nomment pas le président dans un délai de trois mois à compter du jour de
la nomination du deuxième arbitre, l'arbitre manquant sera nommé par le
Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l'une ou
l'autre Partie. A moins que les Parties n'en conviennent autrement, le Tri-
bunal adoptera son règlement intérieur, statuera sur l'indemnisation de
ses membres et sur la répartition des frais entre les Parties et prendra tou-
tes ses décisions à la majorité des deux tiers. Ses décisions, tant sur le
fond que sur la procédure, seront finales et obligatoires pour les Parties
même si l'une d'entre elles fait défaut.

Je propose en outre qu'au reçu de votre confirmation écrite de ce qui
précède le présent échange de lettres constitue un accord entre l'Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement de l'Afrique du Sud relatif
aux dispositions que prendra votre gouvernement aux fins de la Confé-
rence en sa qualité de pays hôte.

Le Directeur général de l'Office
des Nations Unies à Vienne,

(Signé) Giorgio GIACOMELLI

II
LETTP.E DU REPRÉSENTANT PERMANENT DE EAFRIQUE DU SUD

AUPRÈS DE UOFFICE DES NATIONS UNIES/k VIENNE

Le 25 octobre 1996

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 8 juillet 1996 concer-
nant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment de l'Afrique du Sud relatif à la deuxième Conférence régionale des
Nations Unies sur les techniques spatiales au service du développement
durable en Afrique, qui se lit comme suit :

[Voir lettre 1]

Je confirme que les dispositions qui précèdent rencontre l'agrément
du Gouvernement de la République d'Afrique du Sud et que votre lettre
et la présente réponse constituent un accord entre l'Organisation des Na-
tions Unies et la République d'Afrique du Sud qui prendra effet à la date
de ce jour.

L'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent de l'Afrique du Sud

auprès des Nations Unies (Vienne),

(Signé) N. J. MXAKATo-DISEKO
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3.  ACCORDS RELATIFS AU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

ACCORD DE BASE RÉGISSANT LA COOPÉRATION ENTRE LE FONDS DES NATIONS
UNIES POUR L'ENFANCE ET LE GOUVERNEMENT DU NÉPAL. SIGNÉ ]k KAT-
MANDOU LE 21 FÉVRIER 199620

Préambule

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies, par sa ré-
solution 57 (I) du 11 décembre 1946, a créé le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (UNICEF) en tant qu'organe de l'Organisation des Na-
tions Unies et que, par cette résolution et des résolutions ultérieures,
I'UNICEF a été chargé de répondre, en apportant des moyens de finance-
ment, des fournitures, des moyens de formation et des conseils, aux be-
soins urgents et à long terme de l'enfance ainsi qu'à ses besoins persis-
tants et d'assurer des services dans les domaines de la santé maternelle et
infantile, de la nutrition, de l'approvisionnement en eau, de l'éducation
de base et des services d'appui aux femmes dans les pays en développe-
ment, en vue de renforcer, le cas échéant, les activités et les programmes
visant à assurer la survie, le développement et la protection de l'enfant
dans les pays avec lesquels I'UNICEF coopère,

Considérant que I'UNICEF et le Gouvernement de Sa Majesté du
Népal (ci-après dénommé « le Gouvernement ») sont désireux de fixer
les conditions dans lesquelles I'UNICEF, dans le cadre des activités opé-
rationnelles des Nations Unies et de son mandat, coopérera à des pro-
grammes concernant le Royaume du Népal,

UUNICEF et le Gouvernement, dans un esprit de coopération ami-
cale, ont conclu le présent Accord.

Artiele premier

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :

a)  Les termes « autorités compétentes » désignent tes autorités
centrales, locales et autres régies par les lois du pays et qui ont compé-
tence;

b)  Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies approuvée par l'Assemblée générale
des Nations Unies le 13 février 1946;

c)  Les termes « experts en mission » désignent les experts visés
aux articles VI et VII de la Convention;

d)  Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du
Royaume du Népal;
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e)  I2expression « Opération CaloEes de vœux » désigne l'unité
fonctionnelle de I'UNICEF qui a pour mission de susciter l'intérêt, le
soutien et des apports de fonds complémentaires du public en faveur de
I'UNICEF, essentiellement en réalisant et commercialisant des cartes de
vœux et autres articles;

J)  Les termes « chef de Bureau » désignent le responsable du Bu-
reau de I'UNICEF;

g)  Le terme « pays » désigne le pays où se trouve un bureau de
I'UNICEF, ou qui bénéficie dans l'exécution de programmes du con-
cours d'un bureau de I'UNICEF situé dans un autre pays;

h)  Le terme « Parties » désigne I'UNICEF et le Gouvernement;

/)  Uexpression « personnes assurant des services pour le compte
de I'UNICEF )» désigne des experts individuels, des consultants ou des
sociétés, autres que des fonctionnaires, retenus par I'UNICEF pour assu-
rer des services pendant l'exécution de programmes de coopération;

j)  Les termes « programmes de coopération » s'entendent des pro-
grammes du pays auxquels I'UNICEF coopère dans les conditions pré-
vues à l'article III du présent Accord;

k)  Le sigle « UNICEF » désigne le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance;

/)  Les termes « Bureau de I'UNICEF » désignent toute unité admi-
nistrative par le canal de laquelle I'UNICEF coopère à des programmes;
cette désignation peut englober les bureaux extérieurs établis dans le
pays;

m)  Les termes « fonctionnaires de I'UNICEF » désignent les
membres du personnel de I'UNICEF régis par le Statut et le Règlement
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, à l'exception des per-
sonnes qui sont recrutées localement et rémunérées à l'heure, ainsi que le
prévoit la résolution 76 (I) de l'Assemblée générale en date du 7 dé-
cembre 1946.

Article II

PORTÉE DE IÿAccORD

1.  Le présent Accord énonce les conditions et modalités générales
de la coopération de I'UNICEF aux programmes du pays.

2.  La coopération de I'UNICEF aux programmes du pays sera as-
surée de façon compatible avec les résolutions, décisions, dispositions
statutaires et réglementaires et politiques des organes compétents des Na-
tions Unies, et notamment du Conseil d'administration de I'UNICEE
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Article III

PROGRAMMES DE COOPÉRATION; PLAN DIRECTEUR

1.  Les programmes de coopération convenus entre le Gouverne-
ment et I'UNICEF figureront dans un plan directeur qui sera conclu entre
I'UNICEF, le Gouvernement et, le cas échéant, les autres organismes par-
ticipants.

2.  Le plan directeur définira les détails des programmes de coopé-
ration en indiquant les objectifs des activités devant être exécutées, les
obligations que I'UNICEF, le Gouvernement et les organismes partici-
pants devront assumer et le montant estimatif du financement requis pour
l'exécution desdits programmes.

3.  Le Gouvernement autorisera les fonctionnaires de I'UNICEF,
experts en mission et personnes assurant des services pour le compte de
I'UNICEF à suivre et à contrôler tous les aspects et phases de l'exécution
des programmes de coopération.

4.  Le Gouvernement établira les statistiques d'exécution du plan
directeur que les Parties pourront juger nécessaires et communiquera à
I'UNICEF toutes celles de ces données qu'il pourrait demander.

5.  Le Gouvernement apportera son concours à I'UNICEF en four-
nissant les moyens qui conviennent pour informer de façon satisfaisante
le public au sujet des programmes de coopération régis par le présent
Accord.

Article IV

BUREAU DE rUNICEF

1.  UUNICEF pourra établir et maintenir un bureau dans le pays,
selon que les Parties le jugeront nécessaire pour faciliter l'exécution des
programmes de coopération.

2.  I2UNICEF pourra, avec l'assentiment du Gouvernement, éta-
blir et maintenir dans le pays un bureau régional ou de zone chargé de
fournir un appui aux programmes d'autres pays de la région ou zone.

3.  Si I'UNICEF ne possède pas de bureau dans le pays, il pourra,
avec l'assentiment du Gouvernement, fournir l'appui aux programmes de
coopération dont il sera convenu avec le Gouvernement au titre du pré-
sent Accord en procédant par l'intermédiaire d'un bureau régional ou de
zone qu'il maintient dans un autre pays.

Article V

PERSONNEL AFFECTÉ AU BUREAU DE rUNICEF

1.  UUNICEF peut affecter à son bureau dans le pays les fonction-
naires, experts en mission et personnes assurant des services pour son
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compte qu'il juge nécessaires pour épauler les programmes de coopéra-
tion en ce qui concerne :

a)  I2élaboration, l'examen, le contrôle et l'évaluation des pro-
grammes de coopération;

b)  L'expédition, la réception, la distribution et l'utilisation des ar-
ticles, du matériel et des autres approvisionnements fournis par
I'UNICEF;

e)  Les avis à donner au Gouvernement au sujet de la progression
des programmes de coopération;

d)  Toutes autres questions liées à l'application duprésent Accord.
2.  L'UNICEF communiquera périodiquement au Gouvernement

les noms de ses fonctionnaires, des experts en mission et des personnes
assurant des services pour son compte. L'UNICEF informera aussi le
Gouvernement de tout changement de situation de ces agents.

Article VI

CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT

1.  Le Gouvernement, selon ce qu'il conviendra avec I'UNICEF et
dans toute la mesure du possible :

a)  Réservera des locaux appropriés pour le Bureau de I'UNICEF,
qui les occupera seul ou les partagera avec d'autres organismes des Na-
tions Unies;

b)  Prendra à sa charge les frais postaux et de télécommunications
engagés à titre officiel;

e)  Prendra à sa charge les frais engagés localement tels que ceux
afférents au matériel, aux installations et à l'entretien des locaux du Bu-
reau;

d)  Fournira des moyens de transport aux fonctionnaires de
I'UNICEF, experts en mission et personnes assurant des services pour le
compte de I'UNICEF dans l'exercice des fonctions qu'ils assurent dans le
pays en leur qualité officielle.

2.  Le Gouvernement aidera aussi I'UNICEF :
a)  A trouver ou assurer des logements convenables aux fonction-

naires de I'UNICEF, experts en mission et personnes assurant des servi-
ces pour le compte de I'UNICEF qui sont recrutés sur le plan internatio-
nal;

b)  A doter les locaux de I'UNICEF des installations appropriées
pour bénéficier de services publics tels qu'approvisionnement en eau et
en électricité, évacuation des eaux usées, protection contre les incendies
et autres services, et à obtenir ces services.

3.  Si I'UNICEF ne possède pas de bureau dans le pays, le Gouver-
nement s'engage à contribuer aux dépenses de fonctionnement du bureau
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régional ou de zone établi ailleurs par I'UNICEF et à partir duquel il
épaule les programmes de coopération dans le pays, jusqu'à concurrence
d'un montant arrêté d'un commun accord et en tenant compte des éven-
tuelles contributions en nature.

Article Vil
FOURNITURES, MATÉRIEL ET AUTRES FORMES D'ASSISTANCE DE IÿUNICEF

1.  La contribution de I'UNICEF aux programmes de coopération
pourra consister en une aide financière ou autre forme d'assistance. Les
articles, le matériel et les autres éléments fournis par I'UNICEF pour les
programmes de coopération au titre du présent Accord seront remis au
Gouvernement à leur arrivée dans le pays, à moins que le plan directeur
n'en dispose autrement.

2.  UUNICEF pourra faire apposer sur les articles, le matériel et les
autres approvisionnements destinés aux programmes de coopération les
marques jugées nécessaires pour les identifier comme ayant été fournis
par lui.

3.  Le Gouvernement délivrera à I'UNICEF toutes les autorisa-
tions et licences nécessaires pour importer les articles, le matériel et les
autres approvisiormements visés dans le présent Accord. Il assurera, à ses
frais, le dédouanement, la réception, le déchargement, l'entreposage,
l'assurance, le transport et la distribution de ces articles, matériel et autres
approvisiormements après leur arrivée dans le pays.

4.  Tout en respectant dûment les principes de la concurrence inter-
nationale dans les appels d'offres, I'UNICEF cherchera avant tout à se
procurer dans le pays même les articles, le matériel et les autres approvi-
siormements qui répondent à ses critères de qualité et de prix et à ses
conditions de livraison.

5.  Le Gouvernement ne ménagera aucun effort et prendra les me-
sures voulues pour que les articles, le matériel et les autres approvision-
nements, de même que l'aide financière et autre, destinés aux program-
mes de coopération, soient utilisés conformément aux objectifs énoncés
dans le plan directeur et de manière équitable et efficace, sans aucune dis-
crimination fondée sur le sexe, la race, les croyances, la nationalité ou les
opinions politiques. Aucun paiement ne sera exigé de quiconque recevra
de I'UNICEF des articles, du matériel ou d'autres approvisiormements,
sauf, et uniquement, dans la mesure où le plan d'opération pertinent le
prévoirait.

6.  Les articles, le matériel et les autres approvisionnements desti-
nés aux programmes de coopération conformément au plan directeur ne
seront pas assujettis à l'impôt direct, à la taxe sur la valeur ajoutée, ou à
des droits, péages ou redevances. Le Gouvernement prendra, conformé-
ment à la section 8 de ta Convention, les dispositions administratives qui
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conviennent en vue de la remise ou du remboursement du montant de tout
droit d'accise ou taxe entrant dans le prix des articles et du matériel ache-
tés localement et destinés aux programmes de coopération.

7.  Si I'UNICEF en fait la demande, le Gouvernement lui restituera
les fonds, articles, matériels et autres approvisionnements qui n'auront
pas été utilisés pour les programmes de coopération.

8.  Le Gouvernement tiendra convenablement à jour les comptes,
livres et documents relatifs aux fonds, articles, matériel et autres élé-
ments d'assistance visés par le présent Accord. La forme et le contenu
des comptes, livres et documents requis seront convenus entre les Parties.
Les fonctionnaires de I'UNICEF habilités à cet effet auront accès aux
comptes, livres et documents concernant la répartition des articles, du
matériel et des autres approvisionnements et des fonds dépensés.

9.  Le Gouvernement soumettra à I'UNICEF aussi rapidement que
possible, et au plus tard soixante (60) jours après la clôture de chaque
exercice financier de I'UNICEF, des rapports sur l'avancement des pro-
grammes de coopération ainsi que des états financiers certifiés, vérifiés
conformément aux règles et procédures en matière de comptabilité pu-
blique en vigueur dans le pays.

Article VIII

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

1.  Les Parties conviennent de coopérer et d'échanger des informa-
tions au sujet des découvertes, inventions ou travaux qui résulteraient
d'activités de programme engagées au titre du présent Accord, afin que le
Gouvernement et I'UNICEF puissent utiliser et exploiter au mieux ces
découvertes, inventions ou travaux.

2.  UUNICEF pourra autoriser d'autres gouvernements avec les-
quels il coopère à utiliser et exploiter dans des programmes, sans avoir à
verser de redevances, les brevets, droits d'auteur et autres droits de pro-
priété intellectuelle analogues sur les découvertes, inventions ou travaux
visés au paragraphe 1 du présent article et qui résulteraient de program-
mes auxquels I'UNICEF coopère.

Article IX

APPLICABILITÉ DE LA CONVENTION

La Convention s'appliquera mutatis mutandis à I'UNICEF, à son
Bureau et à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu'à ses fonctionnaires et aux
experts en mission dans le pays.
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Article X

STATUT DU BUREAU DE eUNICEF

1.  L'UNICEF et ses biens, fonds et avoirs, où qu'ils se trouvent et
quel qu'en soit le détenteur, bénéficieront de l'immunité de toute juridic-
tion, sauf si I'UNICEF a expressément renoncé à cette immunité dans un
cas particulier, et pour autant qu'il y a renoncé. Il est toutefois entendu
que la renonciation à l'immunité ne s'étendra en aucun cas à une mesure
d'exécution.

2.  a)  Les locaux de I'UNICEF seront inviolables. Ses biens et
avoirs, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, bénéficieront
de l'immunité et ne feront en aucun cas l'objet de perquisition, réquisi-
tion, confiscation, expropriation ou autres formes de contrainte, que ce
soit de la part du pouvoir exécutif ou des autorités administratives, judi-
ciaires ou législatives;

b)  Les autorités compétentes ne pénétreront en aucun cas dans les
locaux du Bureau pour y exercer des fonctions officielles de quelque na-
ture que ce soit, sauf si le chef du Bureau donne expressément son agré-
ment, et alors, dans les conditions auxquelles il aura consenti.

3.  Les autorités compétentes agiront avec toute la diligence néces-
saire pour assurer la sécurité et la protection du Bureau de I'UNICEF et
éviter que sa tranquillité ne soit perturbée par l'entrée non autorisée dans
ses locaux de personnes ou groupes de personnes venus de l'extérieur ou
par des troubles dans le voisinage immédiat.

4.  Les archives de I'UNICEF, et de manière générale tous les do-
cuments qui lui appartiennent, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le
détenteur, seront inviolables.

Article XI

FONDS, AVOIRS ET AUTRES BIENS DE ÿUNICEF

1.  Sans être astreint à aucun contrôle, règlement ou moratoire fi-
nancier :

a)  UUNICEF pourra détenir et utiliser des fonds ou valeurs négo-
ciables de toute nature, détenir et administrer des comptes en n'importe
quelle monnaie et convertir toute devise qu'il détient en toute autre
monnaie;

b)  UUNICEF pourra transférer ses fonds ou devises à d'autres or-
ganismes ou institutions des Nations Unies d'un pays à un autre ou à l'in-
térieur du pays;

c)  IgUNICEF bénéficiera pour ses opérations financières du taux
de change légal le plus favorable.

2.  UUNICEF, ses avoirs, revenus et autres biens :
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a)  Seront exonérés de tout impôt direct, taxe sur la valeur ajoutée,
droits, péages ou redevances; toutefois, il est entendu que I'UNICEF ne
demandera pas à être exempté des impôts qui en fait ne représentent rien
de plus que les frais pour les services de distribution qui sont assurés par
le Gouvernement ou par un organisme de droit public et qui sont facturés
à un taux fixe en fonction des services rendus et peuvent être identifiés et
définis avec précision et dans le détail;

b)  Ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux interdictions
et restrictions à l'importation ou à l'exportation lorsqu'il s'agira d'arti-
cles importés ou exportés par I'UNICEF pour servir à son usage officiel.
Toutefois, il est entendu que les articles d'importation ainsi exemptés ne
seront pas vendus dans le pays d'importation, sauf dans les conditions
convenues avec le Gouvernement;

e)  Ne seront pas soumis aux droits de douane niaux interdictions
et restrictions à l'importation ou l'exportation lorsqu'il s'agira de publi-
cations.

Article XII
CARTES DE VœUX ET AUTRES PRODUITS DE uUNICEF

Tous les articles importés ou exportés par I'UNICEF ou par les orga-
nismes nationaux dûment autorisés par lui à agir en son nom en vue de la
réalisation des buts et objectifs établis de l'opération Cartes de vœeux de
I'UNICEF, ne seront soumis à aucun droit de douane ni à aucune interdic-
tion ou restriction et leur vente au profit de I'UNICEF sera exonérée de
tous impôts nationaux et locaux.

Article XIII
FONCTIONNAIRES DE cUNICEF

1.  Les fonctionnaires de I'UNICEF :

a)  Jouiront de l'immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits
et pour tout acte accompli par eux dans l'exercice de leurs fonctions offi-
cielles. Cette immunité subsistera après que leur engagement auprès de
I'UNICEF aura pris fin;

b)  Seront exonérés de l'impôt sur les traitements et émoluments
qui leur seront versés par I'UNICEF;

c)  Seront dispensés des obligations de service national;
d)  Ne seront pas soumis, non plus que leur conjoint et les membres

de leur famille qui sont à leur charge, aux restrictions à l'immigration et
aux formalités d'enregistrement des étTangers;

e)  Jouiront des mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités
de change, que le personnel de rang comparable attaché aux missions di-
plomatiques auprès du Gouvernement;
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J)  Bénéficieront, de même que leur conjoint et les membres de
leur famille qui sont à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement
que celles accordées en période de crise internationale aux envoyés diplo-
matiques;

g)  Seront autorisés à importer en franchise leur mobilier et effets
personnels et tous appareils ménagers au moment où ils prendront leurs
fonctions dans le pays.

2.  Le chef du Bureau de I'UNICEF de même que les autres fonc-
tionnaires de haut rang, qui pourront être désignés d'un commun accord
par I'UNICEF et le Gouvernement, jouiront des mêmes privilèges et im-
munités que ceux que le Gouvernement accorde au personnel de rang
comparable attaché aux missions diplomatiques. A cette fin, le nom du
chef du Bureau de I'UNICEF pourra figurer sur la liste diplomatique.

3.  En outre, les fonctionnaires de I'UNICEF jouiront des privilè-
ges suivants accordées aux membres de rang comparable des missions di-
plomatiques :

a)  Importation en franchise et sans avoir à acquitter de taxes de
consommation de quantités limitées de certains articles destinés à leur
consommation personnelle, en respectant les règlements publics applica-
bles;

b)  Importation d'un véhicule à moteur en franchise et sans avoir à
acquitter de taxes de consommation, notamment de taxe sur la valeur
ajoutée, en respectant les règlements publics en vigueur.

Article XIV

EXPERTS EN MISSION

1.  Les experts en mission jouiront des privilèges et immunités
énoncés aux sections 22 et 23 de l'article VI de la Convention.

2.  Les experts en mission jouiront en outre des autres privilèges,
ilmnunités et facilités dont pourront convenir les Parties.

Article XV

PERSONNES ASSURANT DES SERVICES POUR LE COMPTE DE EUNICEF

1.  Les personnes assurant des services pour le compte de
I'UNICEF :

a)  Jouiront de l'immunité dejuridictionpour leurs paroles et écrits
et pour tout acte accomplipar elles dans l'exercice de leurs fonctions offi-
cielles. Cette immunité subsistera après que leurs services auprès de
I'UNICEF auront pris fin;

b)  Bénéficieront, de même que leur conjoint et les membres de
leur famille qui sont à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement
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que celles qui sont accordées en période de crise internationale aux en-
voyés diplomatiques.

2.  Afin de leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions en toute
indépendance et efficacement, les personnes assurant des services pour
le compte de I'UNICEF pourront bénéficier des autres privilèges, immu-
nités et facilités spécifiés à l'article XIII du présent Accord, selon ce que
pourront convenir les Parties.

Article XVI
FACILITÉS D'ACCÈS

Les fonctionnaires de I'UNICEF, les experts en mission et les per-
sonnes assurant des services pour le compte de I'UNICEF :

a)  Obtiendront rapidement l'approbation et la délivrance sans
frais des visas, permis et autorisations requis;

b)  Seront autorisés à entrer librement dans le pays et à en sortir et y
circuler sans restriction (sauf dans les zones réservées), pour se rendre en
tous lieux où sont réalisées des activités de coopération, dans la mesure
où cela est nécessaire à l'exécution de ces programmes de coopération.

Article XVII
PERSONNEL RECRUTÉ LOCALEMENT ET RÉMUNÉRÉ A. EHEURE

Les conditions et modalités d'emploi du personnel recruté locale-
ment et rémunéré à l'heure seront conformes aux résolutions, décisions,
dispositions statutaires et réglementaires et politiques des organes com-
pétents des Nations Unies, et notamment de I'UNICEE Le personnel re-
cruté bénéficiera des privilèges déterminés d'un commun accord par tou-
tes les Parties.

Article XVIII
FACILITÉS EN MATIÈRE DE COMMUNICATION

1.  UUNICEF bénéficiera, pour ses communications officielles,
d'un traitement non moins favorable que celui accordé par le Gouverne-
ment à toute mission diplomatique ou organisation intergouvemementale
en ce qui concerne tout ce qui est mise en place et opérations, les priori-
tés, tarifs, taxes sur le courrier et les câblogrannnes et communications
par téléscripteur, télécopie, téléphone et autres moyens, ainsi qu'en ma-
tière de tarifs pour les informations à la presse et la radio.

2.  Aucune correspondance officielle ni autre communication de
I'UNICEF ne sera soumise à la censure. Cette immunité vaut pour les im-
primés, la transmission de données photographiques et électroniques et
autres formes de communication qui pourraient être convenues entre les
Parties. L'UNICEF sera autorisé à utiliser des codes et à envoyer et rece-
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voir de la correspondance par des courtiers ou par valises scellées, le tout
étant inviolable et non soumis à la censure.

3.  UUNICEF sera autorisé à utiliser, pour ses communications ra-
dio et autres télécommunications, les fréquences officielles enregistrées
des Nations Unies et celles qui lui seront attribuées par le Gouvernement
pour assurer la communication entre ses bureaux, à l'intérieur et à l'exté-
rieur du pays, et en particulier la liaison avec son siège à New York.

4.  UUNICEF aura droit, pour l'établissement et le fonctionne-
ment de ses communications officielles, aux avantages prévus par la
Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) et ses
règlements annexes.

Article XIX
FACILITÉS EN MATIÈRE DE TRANSPORT

Le Gouvernement n'imposera pas de restrictions injustifiées à l'ac-
quisition ou à l'utilisation et à l'entretien par I'UNICEF des aéronefs ci-
vils et autres moyens de transport nécessaires pour exécuter les activités
de programme régies par le présent Accord et accordera à I'UNICEF les
autorisations et permis nécessaires à ces fins.

Article)oE
LEVÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord le
sont dans l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies et non à l'avan-
tage personnel des bénéficiaires. Le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies pourra et devra lever l'immunité accordée à toute per-
sonne entrant dans les catégories visées aux articles XIII, XIV et XV du
présent Accord dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêche-
rait que justice soit faite et dans le cas où elle pourra être levée sans porter
préjudice aux intérêts de l'Organisation des Nations Unies et de
I'UNICEE

Article XXI

RÉCLAMATIONS CONTRE rUNICEF

1.  La coopération de I'UNICEF régie par le présent Accord étant
destinée à servir les intérêts du Gouvernement et de la population du pays
hôte, le Gouvernement supportera tous les risques des activités exécutées
dans le cadre du présent Accord.

2.  Le Gouvernement sera en particulier tenu de répondre à toutes
les réclamations qui seraient occasionnées par des activités effectuées
dans le cadre du présent Accord ou qui leur seraient directement imputa-
bles et que des tiers pourraient formuler conta'e I'UNICEF, ses fonction-
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naires, des experts en mission ou des persomles assurant des services
pour le compte de I'UNICEF, et il mettra I'UNICEF et ces agents hors de
cause et les garantira contre tout préjudice découlant de telles réclama-
tions, à moins que le Gouvernement et I'UNICEF ne conviennent qu'une
négligence grave ou une faute intentionnelle justifie la réclamation ou la
responsabilité considérée.

Article XXII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend entre I'UNICEF et le Gouvernement concernant l'in-
terprétation ou l'application du présent Accord et qui ne sera pas résolu
par voie de négociation ou toute autre forme de règlement par commun
accord sera soumis à l'arbitrage sur la demande de l'une ou l'autre des
Parties. Chacune des Parties désignera un arbitre, et les deux arbitres
ainsi désignés en désigneront à leur tour un troisième, qui présidera. Si,
dans les trente (30) jours suivant la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre
des Parties n'a pas désigné d'arbitre, ou si le troisième arbitre n'a pas été
désigné dans les quinze (15)jours suivant la désignation des deux autres,
l'une ou l'autre des Parties pourra demander au Président de la Cour in-
ternationale de Justice de désigner un arbitre. La procédure d'arbitrage
sera fixée par les arbitres et les frais de cette procédure seront à la charge
des Parties, tels qu'ils seront répartis entre elles par les arbitres. La sen-
tence arbitrale devra comporter un exposé des raisons sur lesquelles elle
est fondée et devra être acceptée par les Parties comme règlement défini-
tif du différend.

1o

Article XXIII

ENTP, gÿ UN WÿVEUR

Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par les Par-
ries.

2.  Le présent Accord annule et remplace tous les accords de base,
y compris leurs additifs, antérieurement conclus entre I'UNICEF et le
Gouvernement.

Article XXIV

AMENDEMENTS

Le présent Accord ne peut être modifié ou amendé que par accord
écrit entre les Parties.
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Article XXV

EXTINCTION

Le présent Accord cessera d'être applicable six mois après que l'une
des Parties aura notifié par écrit à l'autre Partie sa décision d'y mettre fin.
Toutefois, il restera en vigueur pendant le temps qui pourrait encore être
nécessaire pour mettre fin méthodiquement aux activités de I'UNICEF et
régler tout différend entre les Parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, plénipotentiaire dûment autorisé du
Gouvernement et représentant dûment désigné par I'UNICEF, ont signé
le présent Accord au nom des Parties, en langue anglaise.

FAIT à Katmandou, le 21 février mil neuf cent quatre-vingt-seize.

Pour le Fonds des Nations Unies pour l'enfance :
Le Représentant de I'UNICEF au Népal,

(Signé) Daniel J. O'DELL

Pour le Gouvernement du Népal :
Le Ministre des finances par intérim,

(Signé) Ram Binod BHATTARAI

Des accords analogues ont été conclus avec le Gouvernement du
Honduras, le 26 juin 199621, et avec le Gouvernement de la République
de Moldova, le 4 octobre 199622.

4.  ACCORDS RELATIFS AU PROGRAMME
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT

ACCORD ENTRE LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT ET
LE GOUVERNEMENT DE LA CROATIE. SIGNÉ ÿ NEW YORK LE 12 MARS
199623

Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies a créé le
Programme des Nations Unies pour le développement (ci-après dé-
nommé le « PNUD ») afin d'appuyer et d'étayer l'effort accompli par les
pays en développement économique les plus importants, de favoriser le
progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de vie, et

Considérant que le Gouvernement de la République de Croatie sou-
haite obtenir l'assistance du PNUD dans l'intérêt de son peuple,

112



Le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (ci-après dénommés les « Parties ») ont conclu le présent
Accord dans un esprit d'amicale coopération.

Article premier

CHAMP D'APPLICATION DE uAccoP, D

1.  Le présent Accord énonce les conditions de base auxquelles le
PNUD et ses agents d'exécution aideront le Gouvernement à mener à
bien ses projets de développement, et auxquelles lesdits projets bénéfi-
cieront de l'assistance du PNUD. I2Accord vise l'ensemble de l'assis-
tance que le PNUD fournit à ce titre ainsi que les descriptifs de projets et
autres instruments ci-après dénommés « descriptifs de projets ») que tes
Parties pourront mettre au point d'un commun accord poux" définir plus
précisément les modalités de cette assistance et les responsabilités in-
combant respectivement aux Parties et à l'agent d'exécution au regard
desdits projets dans le cadre du présent Accord.

2.  Le PNUD fournira une assistance au titre du présent Accord ex-
clusivement sur la base de demandes présentées par le Gouvernement et
approuvées par le PNUD. Cette assistance sera mise à la disposition du
Gouvernement ou de tout organisme éventuellement désigné par lui; elle
sera régie, tant pour ce qui est de sa fourniture que de son utilisation, par
les résolutions et décisions pertinentes des organes compétents du
PNUD, et elle s'entend sous réserve que ce dernier dispose des fonds
nécessaires.

Article II

FORMES DE UASSISTANCE

1.  I2assistance éventuellement apportée au Gouvernement par le
PNUD pourra notamment prendre les formes suivantes :

a)  Services d'experts-conseils et de consultants, y compris les fir-
mes et organismes de consultants, désignés par le PNUD ou par l'agent
d'exécution et responsables devant eux;

b)  Services d'experts hors siège choisis par l'agent d'exécution
pour exercer des fonctions d'exécution, de direction ou d'administration
en tant que fonctionnaires du Gouvernement ou employés des organis-
mes éventuellement désignés par celui-ci conformément au paragraphe 2
de l'article premier;

c)  Services de Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés
« les Volontaires »);
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d)  Matériel et fournitures difficiles à se procurer en République de
Croatie (ci-après dénommé « le pays »);

e)  Séminaires, programmes de formation, projets de démonstra-
tion, groupes de travail d'experts et activités connexes;

J)  Bourses d'études et de perfectionnement, ou arrangements si-
milaires, permettant à des candidats désignés par le Gouvernement et
agréés par l'agent d'exécution d'étudier ou de recevoir une formation
professionnelle; et

g)  Toute autre forme d'assistance dont le Gouvernement et le
PNUD pourront être convenus.

2.  Le Gouvernement présentera ses demandes d'assistance au
PNUD par l'intermédiaire du représentant résident du PNUD dans le
pays (voir alinéa a du paragraphe 4 ci-après) dans la forme et suivant les
procédures définies par le PNUD. Il fournira au PNUD toutes les facilités
et toutes les informations voulues pour l'évaluation des demandes, en lui
indiquant notamment ses intentions quant au suivi des projets d'investis-
sements.

3.  Le PNUD pourra fournir son assistance au Gouvernement soit
directement avec les concours extérieurs qu'il jugera appropriés, soit par
l'intermédiaire d'un agent d'exécution, qui sera principalement respon-
sable de la mise en œuvre de l'assistance du PNUD pour le projet et aura,
à cette fin, le statut d'entrepreneur indépendant. Lorsque le PNUD four-
nira directement une assistance au Gouvernement, l'expression « agent
d'exécution », telle qu'elle est utilisée dans le présent Accord, s'entendra
du PNUD, à moins que le contexte ne s'y oppose manifestement.

4.  a)  Le PNUD pourra établir dans le pays une mission perma-
nente dirigée par un représentant résident, pour le représenter sur place et
assurer à titre principal la communication avec le Gouvernement pour
toutes les questions relatives au Programme. Le représentant résident est
responsable au nom de l'Administrateur du PNUD, pleinement et en der-
nier ressort, de tous les aspects du programme du PNUD dans le pays et
jouera le rôle de chef d'équipe pour les représentants des autres organisa-
tions des Nations Unies en poste dans le pays, en tenant compte de leurs
compétences professionnelles et de leurs relations avec les organes gou-
vernementaux intéressés. Le représentant résident assurera au nom du
Programme la liaison avec les organes gouvernementaux concernés y
compris l'organisme gouvernemental chargé de coordonner l'assistance
extérieure, et il informera le Gouvernement des principes, critères et pro-
cédures du PNUD et des autres programmes pertinents des Nations
Unies. Il aidera le Gouvernement, le cas échéant, à établir les demandes
de programmes et de projets à réaliser dans le pays ainsi que les proposi-
tions de modification desdits programme et projets; il assurera comme il
convient la coordination de l'ensemble de l'assistance que le PNUD four-
nira par l'intermédiaire de divers agents d'exécution ou de ses propres
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consultants; it aidera le Gouvernement, le cas échéant, à coordonner les
activités du PNUD avec les programmes nationaux, bilatéraux et multila-
téraux réalisés dans le pays et il remplira toutes les autres fonctions que
l'Administrateur ou un agent d'exécution pourront lui confier;

b)  La mission du PNUD dans le pays sera dotée du personnel addi-
tionnel que le PNUD jugera utile pour en assurer le bon fonctionnement.
Le PNUD fera connaître au Gouvernement, en temps opportun, les noms
des membres du personnel de la mission et des membres de leur famille
ainsi que toute modification de leur situation.

Article III

EXÉCUTION DES PROJETS

1.  Le Gouvernement demeurera responsable de ses projets de dé-
veloppement qui bénéficient de l'assistance du PNUD et de la réalisation
de leurs objectifs, tels qu'ils seront décrits dans les descriptifs de projets,
et il exécutera les Parties de ces projets éventuellement spécifiées dans le
présent Accord et dans lesdits descriptifs. Le PNUD s'engage à complé-
ter et à prolonger la participation du Gouvernement à ces projets en l'ai-
dant à réaliser son intention en matière de suivi des investissements. Le
Gouvernement communiquera au PNUD le nom de l'organisme coopéra-
teur officiel directement chargé de la participation gouvernementale à
chaque projet bénéficiant de l'assistance du PNUD. Nonobstant la res-
ponsabilité générale qui incombe au gouvernement en ce qui concerne
ses projets, les Parties pourront convenir qu'un agent d'exécution aura la
responsabilité au premier chef de l'exécution d'un projet en concertation
et en accord avec l'organisme coopérateur; tous les arrangements seront
spécifiés dans le plan de travail relatif au proj et accompagnant le descrip-
tif de projet, de même que les arrangements éventuels prévoyant la délé-
gation de cette responsabilité, au cours de l'exécution du projet, au Gou-
vernement ou à un organisme désigné par lui.

2.  Le PNUD et l'agent d'exécution ne seront tenus de s'acquitter
de leurs responsabilités au regard du projet que si le Gouvernement a
lui-même satisfait à toutes ses obligations préalables dont l'accomplisse-
ment aura été jugé d'un commun accord nécessaire ou utile pour que le
PNUD prête son assistance pour la réalisation de ce projet. Si le PNUD a
commencé à apporter son assistance avant que le Gouvernement n'ait sa-
tisfait auxdites obligations préalables, il pourra, à sa discrétion, y mettre
fin ou la suspendre sans préavis.

3.  Tout accord conclu entre le Gouvernement et un agent d'exécu-
tion au sujet de l'exécution d'un projet bénéficiant de l'assistance du
PNUD ou conclu entre le Gouvernement et un expert hors siège sera sou-
mis aux dispositions du présent Accord.
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4.  I2organisme coopérateur affecte à chaque projet, selon qu'il
conviendra et en concertation avec l'agent d'exécution, un directeur à
plein temps qui s'acquittera des tâches que lui confiera l'organisme coo-
pérateur. L'agent d'exécution désignera, selon qu'il conviendra et en
concertation avec le Gouvernement, un conseiller teclmique principal ou
coordonnateur de projet qui supervisera sur place la participation de cet
agent audit projet et sera responsable devant lui. Ce conseiller ou coor-
donnateur supervisera et coordonnera les activités des experts et des au-
oees membres du personnel de l'agent d'exécution et il sera responsable
de la formation en cours d'emploi du personnel national de contrepartie.
Il sera responsable de la gestion et de l'utilisation efficace de tous apports
financés par le PNUD, y compris le matériel fourni aux fins du projet.

5.  Dans l'exercice de leurs fonctions, les experts-conseils, les
consultants et les Volontaires agiront en concertation étroite consultation
avec le Gouvernement et avec les personnes ou organismes désignés par
celui-ci, et ils se conformeront aux directives du Gouvernement qui pour-
ront être applicables eu égard à la nature de leurs fonctions et de l'assis-
tance à fournir et dont le PNUD, l'agent d'exécution et le Gouvernement
pourront être convenus d'un commun accord. Les experts hors siège ne
seront responsables que devant le Gouvernement ou l'organisme auquel
ils auront été affectés et ils en relèveront exclusivement, mais ils ne seront
pas tenus d'exercer des fonctions incompatibles avec leur statut interna-
tional ou avec les buts du PNUD ou de l'agent d'exécution. Le Gouverne-
ment s'engage à faire coïncider la date d'entrée en fonctions de tout ex-
pert hors siège avec la date d'entrée en vigueur de son contrat avec l'agent
d'exécution concerné.

6.  Les boursiers seront choisis pal" l'agent d'exécution. Les bour-
ses seront administrées conformément aux principes et pratiques de cet
agent en la matière.

7.  Le PNUD restera propriétaire du matériel technique ou autre
ainsi que des matériaux, fournitures et autres biens financés ou fournis
par lui, sauf s'il les cède au Gouvernement ou à un organisme désigné par
lui, à des conditions fixées d'un commun accord par le Gouvernement et
le PNUD.

8.  Le PNUD restera propriétaire des brevets, droits d'auteur et au-
tres droits intellectuels afférents aux découvertes, inventions ou travaux
résultant exclusivement et spécifiquement des activités des experts et/ou
d'autres persom:es exécutant des services pour le compte du PNUD ou
autre agent d'exécution aux termes du présent Accord. Toutefois, et à
moins qu'il n'en soit convenu autrement par les Parties dans chaque cas
particulier, le Gouvernement aura le droit d'utiliser ces découvertes ou
ces travaux dans le pays sans avoir à acquitter de redevance ni d'autres
droits similaires.
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Article IV

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX PROJETS

1.  Le Gouvernement fournira au PNUD tous les rapports, cartes,
comptes, livres, états, documents et autres renseignements pertinents que
celui-ci pourra lui demander concernant les projets bénéficiant de l'assis-
tance du PNUD, leur exécution, la mesure dans laquelle ils demeurent
viables et opportuns, ou encore la mesure dans laquelle le Gouvernement
se conforme aux obligations qui lui incombent au titre du présent Accord
ou des descriptifs de projets.

2.  Le PNUD s'engage à tenir le Gouvemement au courant de la
marche de ses activités d'assistance au titre du présent Accord. Chacune
des Parties aura le droit, à tout moment, de s'informer de visu de l'état
d'avancement des opérations menées au titre des projets bénéficiant de
l'assistance du PNUD.

3.  Après l'achèvement d'un projet bénéficiant de l'assistance du
PNUD, le Gouvernement fournira à celui-ci, sur sa demande, des rensei-
gnements sur les avantages tirés du projet et sur les activités menées pour
en atteindre les objectifs, y compris toutes les données nécessaires ou uti-
les pour l'évaluation du projet ou de l'assistance du PNUD; à cette fin, le
Gouvernement consultera le PNUD et l'autorisera à s'informer de visu
de la situation.

4.  Tout renseignement ou tout document que le Gouvernement est
tenu de fournir au PNUD en vertu du présent article est également com-
muniqué par lui à l'agent d'exécution sur la demande de ce dernier.

5.  Les Parties se consulteront sur l'opportunité de publier des ren-
seignements relatifs aux projets bénéficiant de l'assistance du PNUD ou
aux avantages retirés de ces projets. Toutefois, s'il s'agit de projets d'in-
vestissement, le PNUD pourra communiquer les renseignements perti-
nents à des investisseurs éventuels, à moins que le Gouvernement ne lui
demande, par écrit, de limiter la publication de renseignements sur le pro-
jet.

Article V

PARTICIPATION ET CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT
UEXÉCUTION DES PROJETS

1.  Pour s'acquitter de son obligation de participer et de coopérer
en vertu du présent Accord à l'exécution des projets bénéficiant de l'as-
sistance du PNUD, le Gouvernement fournira les contributions en nature
suivantes dans la mesure où elles seront prévues dans les descriptifs de
projets:

a)  Services de professionnels locaux et autres personnels de con-
trepartie, notamment d'homologues nationaux des experts hors siège;
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b)  Terrains, bâtiments, moyens de formation et autres disponibles
ou produits dans le pays;

c)  Matériel, matériaux et fournitures disponibles ou produits dans
le pays.

2.  Chaque fois que l'assistance du PNUD comprendra la fourni-
ture de matériel au Gouvernement, ce dernier prendra à sa charge les frais
de dédouanement de ce matériel, les frais de son transport du point
d'entrée dans le pays au lieu d'exécution du projet, les frais accessoires
de manutention ou d'entreposage, etc., ainsi que les frais d'assurance du
matériel après sa livraison sur le lieu d'exécution du projet et les frais de
son installation et de son entretien.

3.  Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunéra-
tion des stagiaires et celle des boursiers pendant la durée de leur bourse.

4.  Le Gouvernement versera ou fera verser au PNUD ou à l'agent
d'exécution, pour autant que le descriptif de projet le prévoie et dans la
mesure spécifiée dans le budget du projet y annexé, les montants corres-
pondant aux postes énumérés au paragraphe 1 ci-dessus; l'agent d'exécu-
tion se procurera alors les biens ou services nécessaires et rendra compte
annuellement au PNUD des prélèvements pour frais effectués sur les
montants versés en application de la présente disposition.

5.  Les montants à verser au PNUD en vertu du paragraphe précé-
dent seront déposés sur un compte désigné à cet effet par le Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies et géré conformément aux rè-
gles de gestion financière du PÆD en la matière.

6.  Le coût des postes constitutifs de la contribution du Gouverne-
ment au projet et les montants à verser par le Gouvernement en applica-
tion du présent article et spécifiés dans les budgets des projets seront
considérés comme des estimations fondées sur les meilleures informa-
tions disponibles au moment de l'établissement des budgets des projets.
Les montants en question seront ajustés lorsqu'il le faudra pour prendre
en compte le coût réel des biens achetés ou des services loués par la suite.

7.  Le Gouvernement procédera sur le site de chaque projet à la si-
gnalisation appropriée pour marquer qu'il s'agit d'un projet bénéficiant
de l'assistance du PNUD et de l'agent d'exécution.

Article VI

AUTRES FRAIS/k ACQUITTER EN MONNAIE LOCALE

1.  Outre la contribution visée à l'article V ci-dessus, le Gouverne-
ment aidera le PNUD à lui prêter assistance en acquittant ou en faisant ac-
quitter dans la mesure du possible les dépenses locales sur les postes
ci-après, à concurrence des montants spécifiés dans les descriptifs de
projets correspondants ou fixés par ailleurs pour le PNUD conformé-
ment aux décisions pertinentes de ses organes exécutifs :

118



a)  Frais locaux de subsistance des experts-conseils et des consul-
tants affectés à des projets dans le pays;

b)  Services du personnel local d'administration et de secrétariat, y
compris notamment les secrétaires et commis, interprètes-traducteurs et
personnels annexes nécessaires;

c)  Transport du personnel dans le pays; et

d)  Services postaux et de télécommunication à usage officiel.

2.  Le Gouvernement versera directement aussi à chaque expert
hors siège la rémunération, les indemnités et autres émoluments que per-
cevrait l'un des ressortissants du pays affecté au même poste. Il lui accor-
dera les congés annuels et congés de maladie que l'agent d'exécution ac-
corde à ses propres fonctionnaires et fera en sorte qu'il puisse prendre le
congé dans les foyers stipulé dans le contrat conclu avec l'agent d'exécu-
tion. Si le Gouvernement prend l'initiative de mettre fin à l'engagement
de l'expert dans des circonstances telles que, vu le contrat passé par lui
avec l'expert, l'agent d'exécution soit tenu de lui verser une indemnité, le
Gouvernement prendra à sa charge la partie de cette indemnité corres-
pondant à celle qu'il devrait verser à l'un de ses fonctionnaires ou em-
ployés de même rang pour un licenciement décidé dans les mêmes cir-
constances.

3.  Le Gouvernement s'engage à fournir en nature les facilités et
prestations locales suivantes :

a)  Bureaux et autres locaux nécessaires;

b)  Facilités et prestations médicales assurées pour le personnel in-
ternational et identiques à celles dont disposent les fonctionnaires natio-
naux;

c)  Logements simples mais adéquatement meublés pour le per-
sonnel international et mise à la disposition de tels logements aux experts
hors siège dans les mêmes conditions que ceux fournis aux fonctionnai-
res nationaux de rang comparable.

4.  Le Gouvernement contribuera également aux frais du maintien
de la mission du PNUD dans le pays en versant tous les ans au PNUD un
montant forfaitaire à fixer d'un commun accord par les Parties au titre des
postes ci-après :

a)  Bureau adéquat, y compris le matériel et les fournitures, pour
abriter le siège local du PNUD dans le pays;

b)  Personnel local de secrétariat et de bureau, interprètes, traduc-
teurs, etc.;

c)  Transport en déplacement officiel du représentant résident et de
ses collaborateurs dans le pays;

d)  Services postaux et de télécommunication à usage officiel; et
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e)  Frais de subsistance du représentant résident et de ses collabo-
rateurs lorsqu'ils sont en déplacement officiel dans le pays.

5.  Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature s'il le
souhaite les prestations visées au paragraphe 4 ci-dessus, à l'exception de
celles visées aux alinéas b et e.

6.  Les montants à verser en vertu des dispositions du présent ar-
ticle, à l'exception de ceux visés au paragraphe 2, le seront par le Gouver-
nement et seront gérés par le PNUD conformément au paragraphe 5 de
l'article V

Article Vil
RELATION ENTRE I3ASSISTANCE DU PNUD ET UASSISTANCE D'AUTRES SOURCES

Si l'une d'elles obtient, en vue de l'exécution d'un projet, une assis-
tance d'autres sources, les Parties se concerteront et consulteront l'agent
d'exécution afin d'assurer la coordination et la bonne utilisation de tous
les concours reçus par le Gouvernement. Les arrangements éventuelle-
ment conclus par le Gouvernement avec d'autres organismes qui lui prê-
teraient leur concours pour l'exécution d'un projet n'influeront en rien
sur les obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord.

Article VIII
UTILISATION DE UASSlSTANCE

Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour tirer le meilleur
parti possible de l'assistance du PNUD, qu'il devra utiliser aux fins pré-
vues. Sans préjudice de cette prescription de portée générale, le gouver-
nement prendra les dispositions à cet effet indiquées dans chaque des-
criptif de projet.

Article IX
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  Le Gouvernement appliquera à l'Organisation des Nations
Unies et à ses organismes, y compris le PNUD et les organes subsidiaires
de l'ONU qui feront office d'agents d'exécution du PNUD, ainsi qu'à
leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris le repré-
sentant résident et les autres membres de la mission du PNUD dans le
pays, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies.

2.  Le Gouvernement appliquera à chaque institution spécialisée
faisant office d'agent d'exécution, ainsi qu'à ses biens, fonds et avoirs et
à ses fonctionnaires, les dispositions de la Convention sur les privilèges et
immunités des institutions spécialisées, y compris celles de ses annexes
qui sont applicables à l'institution considérée. Si l'Agence internationale
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de l'énergie atomique (AIEA) fait office d'agent d'exécution, le Gouver-
nement appliquera à ses biens, fonds et avoirs ainsi qu'à ses fonctionnai-
res et experts les dispositions de l'Accord relatif aux privilèges et immu-
nités de I'AIEA.

3.  Les membres de la mission du PNUD dans le pays se verront
accorder tous les privilèges et immunités éventuellement nécessaires
pour permettre à la mission de s'acquitter effectivement de ses fonctions.

4.  a)  Sauf décision contraire des Parties, consignée dans un des-
criptif de projet, le Gouvernement accordera à toutes les personnes, hor-
mis les ressortissants du pays employés localement et le personnel recruté
localement, qui assurent des prestations pour le compte du PNUD, d'une
institution spécialisée ou de t'AIEA et auxquelles ne s'appliquent pas les
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les privilèges et immunités conférés aux
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de l'institution spé-
cialisée ou de I'AIEA, en vertu, respectivement, de l'article 18 de la Con-
vention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies, de l'ar-
ticle 19 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées ou de l'article 18 de l'Accord relatif aux privilèges et immu-
nités de I'AIEA;

b)  Aux fins de l'application des textes relatifs aux privilèges et im-
munités cités ci-dessus dans le présent article :

i) Toutes les pièces et tous les documents relatifs à un projet et qui
seront en possession ou sous le contrôle de personnes visées à
l'alinéa 4, a ci-dessus seront considérés comme propriété de
l'Organisation des Nations Unies ou, selon le cas, de l'institu-
tion spécialisée considérée ou de I'AIEA;

ii) Les matériels, matériaux et fournitures importés, achetés ou
loués dans le pays par ces personnes aux fins d'un projet seront
considérés comme propriété de l'Organisation des Nations
Unies ou, selon le cas, de l'institution spécialisée considérée ou
de I'AIEA.

5.  Uexpression « personnes qui assurent des prestations », au sens
des articles IX, X et XIII du présent Accord, s'entend notamment des ex-
perts hors siège, des Volontaires, des consultants et des personnes mora-
les ou physiques ainsi que de leurs employés. Elle s'entend aussi des
organisations ou entreprises publiques ou non gouvernementales aux-
quelles le PNUD fera éventuellement appel en tant qu'agents d'exécution
ou à un autre titre aux fins d'assurer l'assistance du PNUD à un projet ou
d'y contribuer, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du présent
Accord ne sera interprétée comme limitant les privilèges, immunités ou
facilités accordés en vertu d'un autre instrument auxdites organisations
ou à leurs employés.
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Article X

FACILITÉS ACCORDÉES AUX FINS DE UASSISTANCE DU PNUD

1.  Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui seraient né-
cessaires pour exempter le PNUD, les agents d'exécution, leurs experts et
les autres personnes qui assurent des prestations pour leur compte de
l'application de règlements ou d'autres dispositions d'ordre juridique qui
risqueraient de mettre obstacle à des activités au titre du présent Accord,
et il leur accordera toutes les autres facilités voulues pour donner rapide-
ment et efficacement effet à l'assistance du PNUD. Il leur accordera no-
tamment les droits et facilités ci-après :

a)  Admission dans les meilleurs délais des experts et autres per-
sonnes assurant des prestations pour le compte du PNUD ou d'un agent
d'exécution;

b)  Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations
nécessaires;

e)  Accès aux lieux de travail et tous les droits de passage nécessai-
res;

d)  Liberté de mouvement pour entrer dans le pays, pour en sortir et
pour s'y déplacer, dans la mesure nécessaire pour donner comme il
convient effet à l'assistance du PNUD;

e)  Bénéfice du taux de change légal le plus favorable;
J)  Toutes les autorisations nécessaires pour l'importation et la

réexportation des matériels, matériaux et fournitures;
g)  Toutes les autorisations nécessaires pour l'importation et la

réexportation des biens des fonctionnaires du PNUD, de ses agents
d'exécution et des autres personnes assurant des prestations pour leur
compte, qui sont destinés à la consommation ou à l'usage personnel des
intéressés; et

h)  Dédouanement dans les meilleurs délais des biens, etc., visés
aux alinéasfet g ci-dessus.

2.  Comme l'assistance fournie en vertu du présent Accord est
conçue dans l'intérêt du Gouvernement et du peuple de la République de
Croatie, le Gouvernement supportera tous les risques afférents aux opé-
rations menées en vertu du présent Accord. Il répondra aux réclamations
éventuellement formulées par des tiers contre le PNUD, un agent d'exé-
cution, des membres de leur personnel ou d'autres personnes qui assurent
des prestations pour leur compte; il mettra les intéressés à couvert des ré-
clamations ou actions en responsabilité résultant d'opérations menées en
vertu du présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne s'applique-
ront pas si les Parties et l'agent d'exécution reconnaissent que la respon-
sabilité ou la réclamation résulte d'une négligence grave ou d'une faute
intentionnelle des personnes concernées.
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Arac/e X/

SUSPENSION OU SUPPRESSION DE EASSISTANCE

1.  Par notification écrite adressée au Gouvernement et à l'agent
d'exécution, le PNUD pourra suspendre son assistance à un projet s'il
vient à se produire une situation qu'il juge mettre obstacle ou menacer de
mettre obstacle à l'exécution du projet ou à la réalisation de ses fins. Dans
ladite notification ou dans une notification ultérieure, il sera loisible au
PNUD d'indiquer les conditions dans lesquelles il sera disposé à re-
prendre son assistance au projet. Celle-ci restera suspendue jusqu'à ce
que lesdites conditions soient acceptées par le Gouvernement et que le
PNUD ait signifié au Gouvernement et à l'agent d'exécution qu'il est dis-
posé à reprendre l'assistance.

2.  Si une situation visée au paragraphe 1 ci-dessus persiste durant
quatorze jours après la notification signifiée par le PNUD au Gouverne-
ment et à l'agent d'exécution de cette situation et de la suspension de son
assistance, le PNUD aura, à tout moment et tant que la situation persis-
tera, la faculté de mettre fin à son assistance au projet par notification
écrite signifiée au Gouvernement et à l'agent d'exécution.

3.  Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice
des autres droits ou recours dont le PNUD pourra se prévaloir en l'occur-
rence, que ce soit en vertu des principes généraux du droit ou autrement.

Article XII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement auquel don-
nerait lieu le présent Accord ou qui y aurait trait et qui ne pourrait être ré-
glé par voie de négociations ou par un autre mode convenu de règlement
sera soumis à l'arbitrage à la demande de l'une des Parties. Chacune des
Parties désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en nomme-
ront un troisième, qui présidera. Si, dans les trente jours qui suivront la
demande d'arbitrage, l'une des Parties n'a pas désigné d'arbitre ou si,
dans les quinze jours qui suivront la nomination des deux arbitres, le troi-
sième arbitre n'a pas été désigné, l'une des Parties pourra demander au
Président de la Cour internationale de Justice de désigner un arbitre. La
procédure d'arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais d'arbitrage
seront à la charge des Parties, à raison de la proportion fixée par les arbi-
tres. La sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée par les Parties
comme le règlement définitif du différend.

2.  Tout différend entre le Gouvernement et un expert opérationnel
auquel donneraient lieu les conditions d'emploi de l'expert auprès du
Gouvernement ou qui y auraient trait pourra être soumis à l'organisation
chargée de l'exécution qui aura fourni les services de l'expert opération-
nel, soit par le Gouvernement, soit par l'expert opérationnel, et l'organi-
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sation intéressée usera de ses bons offices pour aider les Parties à arriver à
un règlement. Si le différend ne peut être réglé conformément à la phrase
précédente ou par un autre mode convenu de règlement, la question sera
soumise à l'arbitrage à la demande de l'une des Parties, conformément
aux dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent article, si ce n'est
que l'arbitre qui n'aura pas été désigné par l'une des Parties ou par les ar-
bitres des Parties sera désigné par le Secrétaire général de la Cour perma-
nente d'arbitrage.

Article XIII

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.  Le présent Accord sera soumis à la ratification du Gouverne-
ment et entrera en vigueur dès que le PNUD recevra du Gouvernement
notification de sa ratification. Dans l'intervalle, les Parties lui donneront
provisoirement effet. Il demeurera en vigueur tant qu'il n'aura pas été dé-
noncé conformément au paragraphe 3 ci-dessous. Lors de son entrée en
vigueur, le présent Accord remplacera les accords existants en ce qui
concerne l'assistance fournie au Gouvernement à l'aide des ressources
du PNUD et le bureau du PNUD dans le pays, et il s'appliquera à toute as-
sistance fournie au Gouvernement et au bureau du PNUD établi dans le
pays en vertu des dispositions des accords ainsi remplacés.

2.  Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les
Parties. Les questions non expressément prévues dans le présent Accord
seront réglées par les Parties conformément aux résolutions et décisions
pertinentes des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies.
Chacune des Parties examinera avec soin et dans un esprit favorable toute
proposition dans ce sens présentée par l'autre Partie en application du
présent paragraphe.

3.  Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre
Partie par voie de notification écrite adressée à l'autre Partie et il cessera
de produire ses effets soixante jours après la réception de ladite notifica-
tion.

4.  Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles IV
(Renseignements relatifs aux projets) et VIII (Utilisation de l'assistance
fournie) subsisteront après l'expiration ou la dénonciation du présent
Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement en vertu des arti-
cles IX (Privilèges et immunités), X (Facilités accordées aux fins de mise
en œuvre de l'assistance du PNUD) et XII (Règlement des différends) du
présent Accord subsisteront après l'expiration ou la dénonciation dudit
accord dans la mesure nécessaire pour permettre de procéder méthodi-
quement au rapatriement du personnel, des fonds et des biens du PNUD
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et de toute organisation chargée de l'exécution ou de toute personne four-
nissant des services pour leur compte en vertu du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du
Programme des Nations Unies pour le développement, d'une part, et du
Gouvernement, d'autre part, ont, au nom des Parties, signé le présent
Accord en deux exemplaires établis en langue anglaise, à New York, le
12 mars 1996.

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement :
L'Administrateur associé,

(Signé) Rafeeuddin AHÿD

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
Le Représentant permanent de la République de Croatie

auprès de l'Organisation des Nations Unies,
(Signé) Mario NomLo

5.  ACCORDS RELATIFS AU HAUT COMMISSARIAT
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES
POUR LES RÉFUGIÉS ET LE GOUVERNEMENT DU KOWEïT. SIGNÿ A KOWEïT LE
8 AVRIL 199624

Considérant que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés et le Gouvernement du Koweït adhèrent pleinement aux nobles
principes et valeurs humanitaires,

Considérant que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés a été créé par la résolution 319 (IV) de l'Assemblée générale des
Nations Unies du 3 décembre 1949,

Considérant que le statut du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, adopté pal" l'Assemblée générale des Nations Unies
dans sa résolution 428 (V) du 14 décembre 1950, stipule, entre autres dis-
positions, que te Haut Commissaire, agissant sous l'autorité de l'As-
semblée générale, assume, sous les auspices de l'Organisation des Na-
tions Unies, les fonctions de protection internationale des réfugiés qui
relèvent de son statut, et de recherche de solutions permanentes au pro-
blème des réfugiés, en facilitant le rapatriement librement consenti de ces
réfugiés ou leur assimilation dans de nouvelles communautés nationales,

Considérant que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, organe subsidiaire créé par l'Assemblée générale conformé-
ment à l'Article 22 de la Charte des Nations Unies, fait partie intégrante
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des Nations Unies et que son statut et ses privilèges et les immunités sont
régis par la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations
Unies, adoptée par l'Assemblée générale le 13 février 1946,

Compte tenu du fait que le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés se consacre à des activités humanitaires au Koweït de-
puis que celui-ci a recouvré sa souveraineté et son intégrité territoriale,

Compte tenu du fait que le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés a sollicité du Gouvernement de l'Etat du Koweït l'auto-
risation d'ouvrir un bureau dans l'Etat du Koweït auquel il serait accordé
des privilèges et immunités appropriés aux fins de la poursuite de ses
activités,

Considérant que le Gouvernement de l'Etat du KoweR et le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés souhaitent, dans le
cadre du mandat de ce dernier au Koweït, préciser les clauses et condi-
tions de sa représentation dans le pays,

Compte tenu du fait que le Gouvernement de l'Etat du Koweït a ac-
cédé à cette demande,

Le Gouvernement de l'Etat du Koweït et le Haut Commissariat des
Nations Uniespour les réfugiés ont conclu le présent Accord dans un es-
prit d'amicale coopération.

Article premier

DÿFINmONS

Aux fins du présent Accord, les expressions ci-après ont le sens qui
leur est donné ci-après :

--Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de l'Etat
du Koweït;

--Le sigle « HCR » désigne le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés;

-- Le terme « Bureau » désigne le Bureau du HCR au Koweït;

-- Uexpression « locaux du Bureau » s'entend de tous les bâtiments
ou parties de bâtiments occupés par le bureau pour quelques fins
que ce soit;

-- Le sigle « HCR » désigne :

-- Le fonctionnaire responsable du Bureau du Koweït;
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--Les fonctionnaires du Bureau exerçant des activités sous l'auto-
rité du chef du Bureau dont les noms sont communiqués au Mi-
nistère des affaires étrangères de l'Etat du Koweït;

--Le terme « famille » désigne le conjoint et les enfants mineurs
n'ayant pas atteint la majorité conformément à la législation en
vigueur dans l'Etat du Koweït.

Article 2

PERSONNALITÉ JURIDIQUE

Le HCR jouit de la condition de personne morale et son Bureau du
Koweït est habilité à conclure des contrats, à acquérir des biens meubles
et immeubles ainsi qu'à ester la justice pour le compte du HCR.

Article 3

OBJET DU PRÉSENT ACCORD

Sans préjudice de la législation et de la réglementation applicables
dans l'Etat du Koweït, le présent Accord vise à définir les responsabilités
du HCR exercées par l'intermédiaire de son Bureau dans l'Etat du Ko-
weït, ainsi que ses privilèges et immunités, conformément à l'article 4 en
particulier et aux autres articles du présent Accord.

Article 4

DOMAINES DE LA COOPÉRATION

a)  Agissant en coopération et en consultation avec le Gouverne-
ment, le HCR assure une protection internationale aux réfugiés et aux au-
tres personnes qui relèvent de son mandat conformément à celui-ci et aux
résolutions pertinentes relatives au HCR adoptées par l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies; il s'emploie à trouver des solutions permanentes à
leurs problèmes en facilitant leur retour volontaire dans leurs pays d'ori-
gine ou leur assimilation à leurs nouvelles communautés. Agissant en
coopération avec le Gouvernement, le HCR organise et dispense une as-
sistance humanitaire aux réfugiés.

b)  Le Gouvernement facilite l'accès du personnel du Bureau du
HCR à tous les réfugiés et personnes qui relèvent du mandat du HCR
conformément aux dispositions dudit mandat.

Article 5

PRIVmÿÿES ET IMMUNITÉS

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies
adoptée par l'Assemblée générale le 13 février 1946 et à laquelle le Gou-
vernement est devenu partie le 13 décembre 1963 constitue le fondement
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des dispositions du présent Accord en la matière. La Convention s'ap-
plique en l'absence de dispositions pertinentes du présent Accord.

Article 6

IMMUNITÉS DES LOCAUX DU BUREAU

1.  Le Bureau ainsi que ses fonds et ses biens jouissent de l'immu-
nité de tonte forme de juridiction, sauf dans la mesure où le HCR y aura
renoncé dans des cas particuliers.

2.  Les locaux du Bureau sont inviolables et ses biens, fonds et
avoirs, où qu'ils se trouvent ou quelle que soit l'identité de leurs déten-
teurs dans l'Etat du Koweït, sont exempts de perquisition, de confisca-
tion, de réquisition et de toute autre forme d'entrave.

3.  Uinviolabilité des archives du Bureau et, en général, de tous ses
documents et des documents qui se trouvent en sa possession sont invio-
lables où qu'ils se trouvent et quelle que soit l'identité de leurs détenteurs.

4.  Le Bureau est exonéré des droits de douane, prohibitions et res-
trictions concernant tout article qu'il importe ou exporte dans le cadre de
ses activités sous réserve que ledit article importé en vertu de ladite exo-
nération ne soit pas vendu dans le pays sans le consentement du Gouver-
nement.

5.  Le Bureau est autorisé à importer des fonds, des espèces et des
devises et à les transférer vers tout autre pays.

6.  En aucun cas les locaux du Bureau ne peuvent servir d'asile à
une personne et notamment à une personne légalement reconnue cou-
pable d'un crime ou fuyant la justice et à l'égard de laquelle un mandat
d'arrêt a été émis ou dont l'expulsion du pays a été ordonnée par le Gou-
vernement.

Article 7

FACILITÉS DE COMMUNICATION

1.  Le HCR bénéficie, pour ses communications officielles, d'un
traitement au moins aussi favorable que celui accordé par le Gouverne-
ment à tout autre gouvernement, y compris ses missions diplomatiques,
en ce qui concerne les priorités, les tarifs et taxes sur le courrier, les câblo-
grammes, téléphotos, communications téléphoniques et télégraphiques,
les télécopieurs et autres communications.

2.  Le HCR a le droit d'utiliser des codes et d'expédier et de rece-
voir sa correspondance et d'autres documents par des courriers ou dans
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des valises scellées qui jouissent des mêmes privilèges et immunités que
les courtiers et valises diplomatiques.

3.  Le HCR a le droit d'utiliser du matériel radio et autre matériel
de télécommunication, sur les fréquences enregistTées de l'Organisation
des Nations Unies et sur celles allouées par le Gouvernement.

Article 8

FACILITtÿS

Le Gouvernement s'applique à accorder au Bureau les facilités qui
lui sont nécessaires pour exercer ses fonctions dans l'Etat du Koweït.

Article 9

STATUT DES MEMBRES DU BUREAU

a)  Sans préjudice des dispositions de l'article 5, les membres du
personnel du Bureau, quelle que soit leur nationalité, bénéficient des pri-
vilèges et immunités suivants :

i)  Immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis
par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et
écrits), même après la cessation de leur service au HCR;

ii)  Exemption d'impôts sur les traitements et allocations qui leur
sont versés;

iii)  Attribution pour eux-mêmes et les membres de leur famille des
permis de résidence nécessaires et des visas de retour dans le
pays;

iv)  En cas de crise internationale, les mêmes facilités pour eux-mê-
mes et les membres de leur famille que celles qui sont accor-
dées aux envoyés diplomatiques de rang comparable;

v)  Droit d'importation en franchise de leurs effets personnels et
d'un véhicule pour leur usage personnel conformément à la ré-
glementation applicable aux représentants dip!omatiques ac-
crédités auprès de l'Etat du Koweït;

vi)  Privilèges identiques à ceux accordés aux membres des mis-
sions diplomatiques accrédités auprès de l'Etat du Koweït con-
cernant l'échange de devises;

b)  Les membres du personnel du Bureau qui ne sont pas des res-
sortissants de l'Etat du Koweït bénéficient des privilèges et immunités
additionnels suivants :

i)  Immunité d'arrestation, de détention et de saisie de leurs biens
personnels;
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ii)  Inviolabilité de leur lieu de résidence, ainsi que de leurs véhicu-
les, documents, manuscrits et de tous leurs effets personnels.

Article 10

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU DIRECTEUR DU BUREAU

Outre les privilèges et immunités visés à l'article 9, le Directeur du
Bureau; ainsi que son conjoint et ses enfants mineurs, bénéficient des
mêmes privilèges, immunités, exemptions et facilités que ceux qui sont
reconnus aux chefs de mission diplomatique.

Article 11

PrlVILÈGES ET IMMUNITÉS DES PERSONNES ENVOYÉES EN MISSION TEMPORAIRE

Les personnes dépêchées dans l'Etat du Koweït en mission tempo-
raire bénéficient des mêmes privilèges et immunités que ceux reconnus
aux membres du personnel du Bureau en vertu des dispositions du pré-
sent Accord.

Article 12

COOPÉRATION AVEC LE GOUVERNEMENT

1.  Les privilèges et les immunités sont accordés au bénéfice des
Nations Unies et du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés et non pour l'avantage personnel des individus eux-mêmes. Il s'en-
suit qu'en tout temps le HCR coopère avec les autorités afin de faciliter
l'administration de la justice et le respect des règlements de police et de
prévenir tout abus des privilèges et des immunités prévus au présent
Accord.

2.  A tout moment et à sa discrétion, le Gouvernement peut consi-
dérer tout membre du personnel du Bureau comme étant persona non
grata conformément aux dispositions de l'article 9 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961.

3.  Dans l'application du présent Accord, les Parties tiennent dû-
ment compte des intérêts communs de l'Etat du Koweït et du HCR.

Article 13

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Les différends qui pourraient surgir entre l'Etat du Koweït et le HCR
concernant l'interprétation ou l'application du présent Accord seront ré-
glés par voie de négociations entre les Parties ou de toute autre manière
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convenue entre les Parties. Celles-ci s'efforcent de régler de tels diffé-
rends de bonne foi.

Article 14

DÉNONCIATION DE rAccORD

Igune ou l'autre des Parties peut dénoncer l'Accord moyennant un
préavis d'au moins six mois adressé à l'autre Partie; ]'Accord cessera de
s'appliquer à la fin dudit préavis.

Article 15

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouver-
nement aura notifié le HCR de l'accomplissement des formalités consti-
tutiormelles nécessaires à cette fin. Dans l'application du présent Accord,
les Parties tiennent dûment compte des intérêts communs de l'Etat du Ko-
w€it et du HCR.

En FOI DE QUOi les deux représentants, à ce dûment autorisés, ont si-
gné le présent Accord en double exemplaire en langues arabe et anglaise,
les deux textes faisant également foi.

FAIT à Koweït le 8 avril 1996 correspondant au 20€ jour de Thulgida
1416.

Pour le Gouvernement de l'Etat du Koweft :
Le Premier Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étrangères,

(Signé) Sabab Le Ahmed AL JAnER

Pour le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés :
Le chef de Mission,

(Signé) Moustapha OMAR
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B.- Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique
des organisations intergouvernementales reliées à l'Organisa-
tion des Nations Unies

1. CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES
INSTITUTIONS  SPÉCIALISÉES25.  APPROUVÉE  PAR  L'AS-
SEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE 21 NOVEM-
BRE 1947

Date de réception
de l'instrument d'adhésion

Etat                ou de succession         hlstitutions spéeialisées

Népal                   11 septembre 1996

Ex-République yougoslave 11 mars 1996 (succession)
de Macédoine

OIT

OIT, FAO (texte révisé et se-
cond texte révisé de l'an-
nexe II), UNESCO, FMI,
BIRD, OMS (deuxième et
troisième textes révisés de
l'annexe Vil), UPU, UIT,
OMM,  OMI,  SFI, AID,
OMPI, FIDA

Au 31 décembre 1996, 103 Etats étaient parties à la Convention26.

2.     ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR UALIMENTATION ET I2AGRICULTURE

a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture et le Gouvernement de la Barbade relatif à l'établis-
sement du Bureau sous-régional de la FAO pour les Caraiqges. Signé
à Bridgetown le 14 juin 199627

Le Gouvernement de la Barbade et l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture,

Souhaitant conclure, comme suite aux recommandations formulées
par le Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour t'alimentation et
l'agriculture à sa 106e (cent sixième) session, un accord relatifà l'établis-
sement de Bureaux sous-régionaux de l'Organisation,

Sont convenus de ce qui suit :
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ArtieIe premier

DÉFrMTIONS

Section 1

Dans le présent Accord :

a)  Le sigle « FAO » désigne l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture;

b)  Uexpression « Bureau sous-régional » s'entend du Bureau
sous-régional de la FAO pour les Carai"oes établi à la Barbade;

c)  Uexpression « le Gouvernement » s'entend du Gouvernement
de la Barbade;

d)  L'expression « Directeur général » s'entend du Directeur géné-
ral de la FAO et, en son absence, du Directeur adjoint ou de tout autre
fonctionnaire désigné par lui pour agir en son nom;

e)  L'expression « Représentant sous-régional » s'entend du Repré-
sentant sous-régional du Cabinet du Directeur général de la FAO et, en
son absence, de son adjoint dûment habilité;

J)  L'expression « autorités barbadiennes compétentes » s'entend
de telles autorités nationales ou autres de la Barbade que le contexte im-
pose, conformément à la législation et aux coutumes applicables à la Bar-
bade;

g)  L'expression « législation de la Barbade » s'entend des lois, rè-
glements ou décrets promulgués par le Gouvernement ou les autorités
barbadiennes compétentes ou en vertu de leurs pouvoirs;

h)  Le terme « membre » s'entend d'un membre de la FAO;
i)  Uexpression « représentants des membres » s'entend de tous les

représentants, suppléants, conseillers et experts techniques et secrétaires
des délégations;

j)  L'expression « réunions convoquées par la FAO » s'entend des
réunions de la Conférence de la FAO, du Conseil de la FAO, de toute
conférence ou autre réunion convoquée par la FAO et de leurs organes
subsidiaires, commissions ou comités;

k)  Uexpression « siège du Bureau sous-régional » s'entend des lo-
caux occupés par le Bureau sous-régional;

/)  L'expression « archives de la FAO » s'entend des dossiers et de
la correspondance, des documents, des manuscrits, des diapositives et
photographies, des films et des enregistrements sonores appartenant à la
FAO ou détenus par elle;

m)  L'expression « fonctionnaires de la FAO » s'entend de tous les
membres du personnel de la FAO nommés par le Directeur général ou en
son nom, à l'exception des travailleurs manuels recrutés sur place et
payés à l'heure;
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n)  Le terme « biens » tel qu'il est employé à l'article VIII s'entend
de tous les biens, y compris fonds, revenus et autres avoirs, appartenant à
la FAO ou détenus ou gérés par elle conformément à ses fonctions consti-
tutionnelles.

Article II

PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET LIBERTÉ DE RÉUNION

Section 2

Le Gouvernement reconnaît que la FAO a la personnalité juridique
et la capacité :

a)  De contracter;

b)  D'acquérir des biens immobiliers et mobiliers et d'en disposer;

c)  D'ester en justice.

Section 3

Le Gouvernement reconnaît le droit de la FAO de convoquer des
réunions au siège du Bureau régional ou, avec l'agrément des autorités
barbadiennes compétentes, en un autre point du territoire de la Barbade.
Le Gouvernement prendra les mesures appropriées pour que, dans le
cadre des réunions convoquées par la FAO, aucun obstacle ne soit mis à la
liberté pleine et entière des débats et des décisions.

Article III

LE SIÈGE DU BUREAU SOUS-RÉGIONAL

Section 4

Le Gouvernement offrira à titre gratuit à la FAO et la FAO acceptera,
à compter de la date d'entrée en vigueur et pendant toute la durée du pré-
sent Accord, d'utiliser et d'occuper des locaux et d'utiliser des installa-
tions et du mobilier de bureau adaptés aux activités du Bureau sous-ré-
gional comme prévu à l'annexe au présent Accord.

Section 5

Le Gouvernement assurera à ses frais toutes les réparations, quelle
qu'en soit l'importance, et les services internes nécessaires au fonction-
nement normal du Bureau sous-régional (nettoyage, protection, etc.), les-
dits services ne devant pas être inférieurs en qualité à ceux qui sont four-
nis aux organismes publics comparables.
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Article IV

INVIOLABILITÉ DU SIÈGE DU BUREAU SOUS-RÉGIONAL

Section 6

a)  Le Gouvernement reconnaît l'inviolabilité du siège du Bureau
sous-régional qui relève du contrôle et de l'autorité de la FAO conformé-
ment aux dispositions du présent Accord.

b)  Les représentants ou fonctionnaires des autorités administrati-
ves, judiciaires, militaires ou de police ou autres agents exerçant des pou-
voirs de puissance publique à la Barbade ne pourront entrer dans les lo-
caux du Bureau sous-régional pour exercer leurs fonctions officielles
qu'avec l'autorisation du Directeur général ou du Représentant sous-ré-
gional et dans les conditions acceptées par eux.

c)  Sans préjudice des dispositions de l'article X, la FAO ne per-
mettra pas que le Bureau sous-régional serve de refuge à une personne
qui fait l'objet d'un mandat d'arrêt lancé en vertu de la législation de la
Barbade, qui est réclamée par ce gouvernement pour être extradée dans
un autre pays ou qui cherche à se soustraire à l'action de la justice.

Article V

PROTECTION DU SIÈGE DU BUREAU SOUS-RÉGIONAL

Section 7

a)  Les autorités barbadiennes compétentes veilleront dûment à ce
que la sécurité et la tranquillité du siège du Bureau sous-régional ne
soient pas perturbées par des personnes ou groupes de personnes cher-
chant à entrer sans autorisation dans les locaux du Bureau sous-régional
ou à créer du désordre dans le voisinage immédiat du Bureau.

b)  Si le Représentant sous-régional en fait la demande, les autori-
tés barbadiennes compétentes mobiliseront des forces de police suffisan-
tes pour assurer le maintien de l'ordre au siège du Bureau sous-régional
et expulser les contrevenants.

Article VI

SERVICES D'UTILITÉ PUBLIQUE

Section 8

a)  Les autorités barbadiennes compétentes feront usage, dans la
mesure où elles en seront priées par le Directeur général ou le Représen-
tant sous-régional, de leurs pouvoirs respectifs pour faire en sorte que le
siège du Bureau sous-régional soit doté des services d'utilité publique né-
cessaires --protection contre l'incendie, électricité, approvisionnement
en eau, évacuation des eaux usées, enlèvement des ordures, gaz, poste, té-
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léphone, télex et télégraphe, cette énumération n'étant pas limitative -- à
des tarifs au moins aussi favorables que ceux qui sont accordés aux autres
organisations internationales à la Barbade. En cas d'interruption ou de
menace d'interruption de l'un quelconque de ces services, les autorités
barbadiennes compétentes considéreront que les besoins de la FAO sont
de la même importance que ceux des autres organisations internationales
et prendront les mesures voulues pour que les travaux de la FAO ne soient
pas entravés.

b)  Là où l'alimentation en eau, gaz ou électricité relève des autori-
tés barbadiennes compétentes ou d'organismes assujettis à leur contrôle,
elle sera assurée à la FAO à des tarifs spéciaux ne dépassant pas les taux
les plus bas accordés aux autres organisations internationales à la Bar-
bade.

Article Vil

COMMUNICATIONS

Section 9

La FAO bénéficiera pour ses communications officielles d'un traite-
ment au moins aussi favorable que le traitement accordé par le Gouverne-
ment à toute autre organisation internationale ou à tout autre gouverne-
ment, y compris à sa mission diplomatique, en ce qui concerne les
priorités et tarifs sur le courrier et les communications par câblogramme,
télégramme, télex, radiogramme, téléphoto, téléphone et tout autre
moyen, ainsi que sur les tarifs de presse pour les informations à la presse
et à la radio.

Section 10

a)  La correspondance officielle et les aura'es communications offi-
cielles de la FAO sont exemptes de toute censure, de même que l'en-
semble de la correspondance et des autres communications adressées à la
FAO ou à l'un quelconque de ses fonctionnaires. Cette immunité s'étend
aux publications, photographies et diapositives, vidéos et films et enre-
gistrements sonores, cette énumération n'étant pas limitative.

b)  La FAO aura le droit d'employer des codes ainsi que d'expédier
et de recevoir de la correspondance et d'autres documents par des cour-
fiers ou valises scellées qui jouiront des mêmes privilèges et immunités
que les courriers et valises diplomatiques.

c)  La présente section ne pourra en aucune manière être inter-
prétée comme interdisant l'adoption de mesures de sécurité appropriées à
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déterminer par voie d'accord complémentaire entre la FAO et le Gouver-
nement.

Article VIII

BIENS DE LA FAO ET RÉGIME D'IMPOSITION

Section 11

La FAO et ses biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils se trouvent et
quel qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction sauf
dans la mesure où le Directeur général y a expressément renoncé dans un
cas particulier. Il est entendu toutefois que la renonciation ne peut
s'étendre à des mesures d'exécution.

Section 12

Les biens et avoirs de la FAO, en quelque endroit qu'ils se trouvent et
quel qu'en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition,
confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécu-
tive ou administrative.

Section 13

Les archives de la FA0 et, d'une manière générale, tous les docu-
ments lui appartenant ou détenus par elle sont inviolables, en quelque en-
droit qu'ils se trouvent.

Section 14

La FAO et ses avoirs, revenus et autres biens sont :

a)  Exonérés de tout impôt direct, étant entendu toutefois que la
FAO ne demandera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas en ex-
cès de la simple rémunération de services d'utilité publique;

b)  Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et
restrictions d'importation ou d'exportation à l'égard d'objets importés
ou exportés par la FAO pour son usage officiel, étant entendu que les arti-
cles ainsi importés en franchise ne seront pas vendus dans le pays, sauf
dans des conditions arrêtées d'un commun accord, cette exception étant
assujettie au respect des conditions que peut prescrire le Contrôleur des
douanes;

c)  Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et
restrictions d'importation ou d'exportation à l'égard de ses publications,
photographies et diapositives, vidéos et films et em'egistrements sonores,
cette exonération étant assujettie aux conditions que peut prescrire le
Contrôleur des douanes.
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Article IX

FACILITÉS FINANCIÈRES

Section 15

a)
FAO:

Sur demande adressée à la Banque centrale de la Barbade, la

i)  Peut détenir des fonds, de l'or ou des devises de toute nature et
avoir des comptes en n'importe quelle monnaie;

ii)  Transférer librement ses fonds, son or ou ses devises entre un
pays et un autre ainsi qu'à l'intérieur de la Barbade et convertir
toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie.

b)  Dans l'exercice des droits qui lui sont conférés par la présente
section, la FAO tiendra compte de toutes représentations qui lui seraient
faites par le Gouvernement, dans la mesure où elle estimera pouvoir y
donner suite sans porter préjudice à ses propres intérêts.

c)  La FAO bénéficiera du taux de change légal le plus favorable
pour ses activités financières.

Article X

TRANSIT ET SÉJOUR

Seetionl 6

a)  Les autorités barbadiennes compétentes prendront toutes me-
sures nécessaires pour faciliter l'entrée à la Barbade, le séjour et le départ
des personnes en mission officielle pour le compte de la FAO énumérées
ci-dessous, quelle que soit leur nationalité, n'apporteront aucune entrave
à leurs déplacements à destination ou en provenance du siège du Bureau
sous-régional et leur assureront toute la protection nécessaire :

il)
iii)

Le Président indépendant du Conseil de la FAO, les représen-
tants des membres de la FAO, de l'Organisation des Nations
Unies et de l'une quelconque des institutions spécialisées des
Nations Unies et leurs conjoints;

Les fonctionnaires de la FAO et les membres de leurs familles;

Les fonctionnaires du Bureau sous-régional, les membres de
leurs familles et les personnes faisant partie de leurs ménages;

iv)  Les personnes, autres que les fonctionnaires de la FAO, qui
s'acquittent de missions pour le compte de la FAO et leurs
conjoints;

v)  Toutes autres personnes invitées à titre officiel au siège du Bu-
reau sous-régional.
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Le Directeur général ou le Représentant sous-régional communi-
queront le nom de ces personnes au Gouvernement dans des délais rai-
sonnables.

b)  La présente section ne vise pas les interruptions générales des
transports, lesquelles relèvent des dispositions de la section 8, a, et n'em-
pêche pas l'application de la législation régissant d'une manière générale
le fonctionnement des moyens de transport.

c)  Les visas dont pourraient avoir besoin les personnes visées dans
la présente section seront accordés sans frais et le plus rapidement pos-
sible.

d)  Aucune activité menée dans l'exercice de ses fonctions officiel-
les par l'une quelconque des personnes visées à l'alinéa a ne pourra être
invoquée pour l'empêcher d'entrer à la Barbade ou la contraindre à en
sortir.

e)  Aucune des personnes visées à l'alinéa a ne pourra être con-
trainte de quitter la Barbade, sauf abus du privilège de résidence lié à des
activités sans rapport, selon les conclusions du Représentant sous-régio-
nal, avec ses fonctions officielles, les conditions suivantes devant être
respectées :

i)  Aucune procédure ne pourra être engagée sur la base d'une dis-
position législative permettant de contraindre l'une quelconque
de ces personnes à quitter la Barbade sans l'approbation préa-
lable du Ministre des affaires étrangères de la Barbade;

ii)  S'agissant du représentant d'un membre, cette approbation ne
pourra être donnée qu'après consultation avec les autorités du
membre intéressé;

iii)  S'agissant des autres personnes visées à l'alinéa a, cette appro-
bation ne pourra être donnée qu'après consultation avec, selon
le cas, le Représentant sous-régional ou le Directeur général, le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ou le
chef de l'administration de l'institution spécialisée intéressée;

iv)  Un représentant, selon le cas, du membre intéressé, du Repré-
sentant sous-régional ou du Directeur général, du Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies ou du chef de l'admi-
nistration de l'institution spécialisée intéressée aura le droit
d'intervenir dans la procédure pour la personne contre laquelle
ladite procédure est intentée;

v)  Les personnes ayant droit aux privilèges et immunités diploma-
tiques ne pourront être contraintes de quitter la Barbade si ce
n'est conformément à la procédure diplomatique normalement
applicable aux envoyés diplomatiques accrédités auprès de la
Barbade.
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y)  La présente section n'interdit pas d'exiger des personnes récla-
mant le bénéfice des &'oits qui y sont énoncés qu'elles présentent des
preuves raisonnables de leur appartenance aux catégories visées à l'ali-
néa a et n'exclut pas non plus l'application raisonnable de la réglementa-
tion sur la quarantaine et la santé publique.

Article XI

PRÉSIDENT INDÉPENDANT DU CONSEIL ET REPRÉSENTANTS AUX RÉUNIONS

Section 17

Le Président indépendant du Conseil de la FAO, les représentants
des membres, les représentants ou observateurs de nations et les repré-
sentants de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécia-
lisées aux réunions convoquées par la FAO ont droit, sur le territoire de la
Barbade, pendant qu'ils exercent leurs fonctions et durant leurs déplace-
ments à destination et en provenance du siège du Bureau sous-régional et
autres lieux de réunion, aux mêmes privilèges et immunités que ceux que
prévoit l'article V (sections 13 à 17 inclusivement) de la Convention sur
les privilèges et immunités des institutions spécialisées et le paragraphe 1
de l'annexe II à cette Convention.

Article XII
FONCTIONNAIRES DE LA FAO

MEMBRES DES MISSIONS DE LA FAO
PERSONNES INVITÉES A TITRE OFFICIEL AU SIÈGE DU BUREAU SOUS-RÉGIONAL

Section 18

a)  Les fonctionnaires de la FAO bénéficient, sur le territoire et
vis-à-vis de la Barbade, des privilèges et immunités suivants :

i)  hnmunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis
par eux en lem" qualité officielle (y compris leurs paroles et
écrits), cette immunité restant acquise après la cessation de
leurs fonctions auprès de la FAO à condition qu'elle concerne
des actes accomplis en qualité officielle;

ii)  Exonération de tout impôt direct sur les traitements et émolu-
ments qui leur sont versés par la FAO;

iii)  Exemption, pour eux-mêmes et leurs conjoints et les personnes
à leur charge, de toutes mesures restrictives relatives à l'immi-
gration et de toutes formalités d'enregistrement des étrangers;

iv)  Exemption des obligations relatives au service national pour les
fonctionnaires de la FAO, étant entendu que les ressortissants
ou résidents permanents du pays hôte ne bénéficieront de cette
exemption que si, en raison de leurs fonctions, ils ont été nom-
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mément inscrits sur une liste établie par le Bureau sous-régional
et approuvée par le Gouvernement et étant également entendu,
que, en cas d'appel au service national de fonctionnaires ayant
la qualité de ressortissant ou de résident permanent de la Bar-
bade ne figurant pas sur la liste, le Gouvernement accordera, à
la demande du Bureau sous-régional, tout sursis d'appel qui
pourrait être nécessaire en vue d'éviter l'interruption d'un ser-
vice essentiel;

v)  Mëme protection et mêmes facilités de rapatriement pour eux-
mêmes, les membres de leurs familles et les autres membres de
leurs ménages que celles qui sont accordées aux agents diplo-
matiques en période de crise.

b)  Les fonctionnaires de la FAO recrutés sur le plan international
(aux niveaux P- 1 à P-4 et dans la catégorie des services généraux) bénéfi-
cieront en outre, sur le territoire et vis-à-vis de la Barbade, des privilèges
suivants :

i)  Droit d'importer en franchise de droit de douane et autres taxes
et sans être soumis aux prohibitions et restrictions d'importa-
tion leurs meubles et effets personnels, y compris un véhicule
destiné à leur usage personnel, dans un délai de six mois à
compter de leur prise de fonctions à la Barbade et, dans le cas
des fonctionnaires en cours de stage, dans un délai de six mois à
compter de la confirmation de leur engagement à la FAO;

ii)  Exonération, pour ce qui est des fonctionnaires de la FAO de
nationalité autre que la nationalité barbadienne, de toute forme
d'impôt direct sur les revenus provenant de sources extérieurs à
la Barbade;

iii) Dans le cas des fonctionnaires n'ayant pas la qualité de ressor-
tissant ou de résident permanent de la Barbade, droit de détenir
à la Barbade ou ailleurs des titres étrangers et des biens meubles
ou immeubles et droit, pendant la durée et lors de la cessation de
leur emploi à la FAO, d'exporter de la Barbade des fonds en de-
vises étrangères sans restriction ou limitation, à condition de
pouvoir apporter la preuve qu'ils détiennent légalement les
fonds en question. Les intéressés auront en particulier le droit
d'importer de la Barbade, dans les mêmes devises et à concur-
rence des mêmes montants, les fonds qu'ils y auront introduits
par des voies autorisées.

Section 19

Les noms des fonctionnaires de la FAO seront comrnuniqués de
temps à autre aux autorités barbadiennes.
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Section 20

a)  Le Représentant sous-régional et, en son absence, son adjoint
ont le statut de chef de mission diplomatique.

b)  Le Gouvernement accordera au Représentant sous-régional et
aux hauts fonctionnaires (P-5 et au-delà) du Bureau sous-régional dési-
gnés par le Directeur général les privilèges et immunités accordés au chef
d'une mission diplomatique, y compris les privilèges et immunités sui-
vants :

i)
ii)

Immunité d'arrestation ou de détention;
Immunité d'inspection et immunité de saisie de lem's bagages
officiels et immunité de saisie de leurs bagages personnels;

iii)  Immunité d'inspection de leurs bagages personnels à moins
qu'il n'y ait des raisons de penser que lesdits bagages COl:tien-
nent des articles, dont l'importation ou l'exportation est inter-
dite par la loi ou soumise à des règlements de quarantaine à la
Barbade. Uinspection ne pourra avoir lieu qu'en présence du
Représentant sous-régional, des fonctionnaires supérieurs ou
de leurs représentants.

e)  Le Représentant sous-régional et les hauts fonctionnaires du
Bureau sous-régional sont assimilés par le Ministère des affaires étrangè-
res agissant en consultation avec le Directeur général aux membres des
catégories diplomatiques appropriées et bénéficient des exemptions
douanières accordées auxdites catégories à ta Barbade.

d)  Tous les fonctionnaires de la FAO se verront délivrer une carte
d'identité spéciale.

Section 21

Les personnes autres que les fonctionnaires de la FAO qui font partie
de missions de la FAO ou qui sont invitées à titre officiel au siège du Bu-
reau sous-régional par la FAO bénéficient des privilèges et immunités
énumérés à la section 18, sauf ceux qui sont visés à la sous-section a, v. Ils
jouissent en outre de l'immunité d'arrestation ou de détention et de l'im-
munité de saisie de leurs bagages personnels.

Section 22

a)  Les privilèges et immunités prévus par le présent Accord sont
conférés dans l'intérêt de la FAO et non pour le bénéfice personnel des in-
téressés. Le Directeur général lèvera l'immunité accordée à un fonction-
naire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que jus-
tice soit faite et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de la
FAO.

b)  La FA0 et ses fonctionnaires collaborent en tout temps avec les
autorités barbadiennes compétentes pour faciliter la bonne administra-
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tion de la justice, assurer le respect des règlements de police et empêcher
tout abus lié aux privilèges et immunités conférés par le présent Accord.

Article XIII

LAISSEZ-PASSER

Section 23

Le Gouvernement reconnaît et accepte comme titre valable de
voyage équivalant à un passeport le laissez-passer des Nations Unies déli-
vré aux fonctionnaires de la FAO et au Président indépendant du Conseil.
Les demandes de visa des titulaires d'un laissez-passer des Nations Unies
seront examinées dans le plus bref délai possible.

Section 24

Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées à la section 23
seront accordées aux personnes qui, sans être munies d'un laissez-passer
des Nations Unies, détiennent un certificat attestant qu'elles voyagent
pour le compte de la FAO.

Article XIV
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Section 25

a)  Le Directeur général et le Représentant sous-régional pren-
dront toute précaution pour éviter qu'il n'y ait abus des privilèges et im-
munités conférés par le présent Accord et établiront à cette fin les règles
et règlements auxquels ils jugeront nécessaire et opportun d'assujettir les
fonctionnaires de la FAO et les personnes s'acquittant de missions pour la
FAO.

b)  Si le Gouvernement estime qu'il y a eu abus de privilèges ou
immunités conférés par le présent Accord, le Directeur général ou le Re-
présentant sous-régional auront, sur demande, des consultations avec les
autorités barbadiennes compétentes pour déterminer s'il y a effective-
ment eu abus. Si ces consultations n'aboutissent pas à un résultat qui sa-
tisfasse le Directeur général et le gouvernement, la question sera réglée
conformément à la procédure décrite à l'article XV

Section 26

Le Représentant sous-régional sera également le représentant de la
FAO à la Barbade et aura, dans les limites des pouvoirs qui lui auront été
délégués, la responsabilité de tous les aspects des activités de la FAO dans
le pays. Dans l'accomplissement effectif de sa tâche, le Représentant
sous-régional aura directement accès aux échelons gouvernementaux
dont dépendent la politique générale et la planification dans les secteurs
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de l'économie concernant l'agriculture, les pêches et la foresterie, ainsi
qu'aux autorités chargées de la planification centrale. Toute assistance
technique que pourrait fournir la FAO en faisant appel à ses propres res-
sources budgétaires fera l'objet d'accords particuliers entre elle et le
Gouvernement.

Article XV

ACCORDS COMPLÉMENTAIRES ET RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Section 27

a)  Le Gouvernement et la FAO peuvent conclure, selon que de be-
soin, des accords complémentaires s'inscrivant dans le cadre du présent
Accord.

b)  La Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées et le présent Accord seront considérés, pour autant qu'ils
traitent des mêmes questions, comme complémentaires.

Section 28

Tout différend entre la FAO et le Gouvernement concernant l'inter-
prétation ou l'application du présent Accord ou d'éventuels accords com-
plémentaires et toute question se rapportant au siège du Bureau sous-ré-
gional ou aux relations entre la FAO et le Gouvernement seront, faute
d'être réglés par voie de négociation ou par un autre mode convenu de rè-
glement, soumis pour décision finale à un tribunal composé de trois arbi-
tres dont l'un sera choisi par le Directeur général, un autre par le Ministre
des affaires étrangères de la Barbade et le troisième, qui fera fonction de
président, par les deux premiers. Si les deux premiers arbitres ne parvien-
nent pas à s'entendre sur le choix du troisième, celui-ci sera désigné par le
Président de la Cour internationale de Justice.

Article XVI

ENTRÉE EN VIGUEUR, FONCTIONNEMENT ET DÉNONCIATION

Section 29

a)  Le présent Accord entrera en vigueur une fois que les deux Par-
ties auront fait savoir par voie de notification que les formalités internes
ont été remplies.

b)  Des consultations visant à modifier le présent Accord pourront
se tenir à la demande du Gouvernement ou de la FAO. Les modifications
seront apportées par accord mutuel.

c)  Le présent Accord sera interprété eu égard à son objet principal
qui est de permettre au Bureau sous-régional de s'acquitter pleinement et
efficacement de ses obligations et d'atteindre son objectif.
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d)  La responsabilité de l'exécution des obligations mises par le
présent Accord à la charge des autorités barbadiennes compétentes in-
combera en dernier ressort au Gouvernement.

e)  Le présent Accord et tout accord complémentaire que pour-
raient conclure le Gouvernement et la FAO sur la base du présent Accord
cesseront d'être en vigueur six mois après que l'une des Parties aura noti-
fié à l'autre par écrit sa décision d'y mettre fin, sauf en ce qui concerne
les dispositions qui peuvent être applicables à la cessation normale des
activités de la FAO dans le cadre de son Bureau sous-régional à la Bar-
bade et à la liquidation de ses biens dans le pays.

Section 30

UAccord conclu par voie d'échange de lettres en date du 14 mars
1978 et du 31 août 1978 entre le Gouvernement et la FAO au sujet des dis-
positions à prendre en vue de la nomination d'un représentant de la FAO à
la Barbade et de l'établissement de son Bureau prend fin à compter de la
date d'entrée en vigueur du présent Accord, étant entendu que les droits,
obligations ou responsabilités qui pourraient exister au profit ou à la
charge de l'une ou l'autre Partie au moment où le premier Accord prend
fin n'en seront pas affectés.

EN FOI DE QUOI, le Gouvernement et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture ont signé le présent Accord en double
exemplaire en langue anglaise.

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimëntation et l'agriculture :

Bîidgetown
Le Sous-Représentant régional pour les Caraïbes,

au nom du Directeur général,

(Signé) Lawrence A. WrcsoN
Le 14 juin 1996

Pour le Gouvernement de la République de la Barbade :
Bridgetown

Le Ministre des affaires étrangères,

(Signé) Billie MmIÿER
Le 14 juin 1996

Des accords analogues ont été conclus entre l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'Etat indépendant du
Samoa occidental le 10 janvier 199628, et avec la Tunisie le 3 août
1996129.
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b)   Accords basés sur l'Enoncé type des obligations des Parties con-
cernant les sessions de la FAO

Des accords concernant diverses sessions tenues ailleurs qu'au siège
de la FAO, où figurent des dispositions sur les privilèges et immunités de
la FAO et des participants analogues à celles de l'Enoncé type (publié
dans l'Annuaire juridique, 1972) ont été conclus en 1996 avec les gou-
vernements des pays suivants en leur qualité d'hôtes des sessions en
question : Allemagne3°, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Chypre, Costa
Rica, Espagne3°, Etats-Unis d'Amériÿue, Finlande, France, Ghana, Hon-
grie, Irlande, Islande, Israël, Italie3U, Japon, Kenya, Liban, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Myanmar, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ou-
ganda, Panama, Paraguay, Philippines, République centrafricaine, Répu-
blique de Corée, Samoa, Sri Lanka, Suède et Zimbabwe.

c)  Accords basés sur l'Enoncé type des obligations des Parties con-
cernant les séminaires, ateliers, stages et voyages d'études con-
nexes

Des accords concernant diverses activités de formation, où figurent
des dispositions sur les privilèges et immunités de la FAO et des partici-
pants analogues à celles de l'Enoncé type (publié dans l'Annuairefltri-
dique, 1972), ont été conclus en 1996 avec les gouvernements des pays
suivants en leur qualité d'hôtes des activités de formation en question :
Bénin, Côte d'Ivoire, Maurice et Roumanie.

3.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Accords relatifs à des conférences, séminaires et autres réunions

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA
SCIENCE ET LA CULTURE ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAïQUE RELATIF A
LA SEPTIÈME CONFÉRENCE RÉGIONALE DES MINISTRES DE L'ÉDUCATION DES
ETATS MEMBRES D'AMÉRIQUE LATINE ET DES CARAïBES ET ,ÿ LA SIXIÈME
RÉUNION DU COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DU PROJET MAJEUR DANS LE
DOMAINE DE L'ÉDUCATION EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAïBES,
I(1NGSTON, 13-17 MAI 1996

Privilèges et immunités

Le Gouvernement de la Jamaïque appliquera, pour toutes les ques-
tions relatives à cette réunion, les dispositions de la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées des Nations Unies, y
compris son annexe IV, à laquelle la Jamaïque est partie depuis le 4 no-

146



vembre 1963. En particulier, il veillera à ce qu'aucune restriction ne soit
apportée au droit d'entrer sur le territoire de la Jamaïque, d'y séjourner
ou de le quitter, dont jouissent toutes les personnes, sans distinction de
nationalité, autorisées à assister à la réunion en vertu d'une décision des
autorités compétentes de l'UNESCO et conformément aux règles et rè-
glements pertinents de l'Organisation.

Dommages et préjudiees

Pendant le temps où les locaux destinés à la réunion seront mis à la
disposition de l'UNESCO, le Gouvernement de la Jamaïque assumera les
dommages pouvant être causés à ceux-ci, aux installations et au mobilier
ainsi que la pleine responsabilité pour les accidents dont pourraient être
victimes les personnes qui s'y trouvent. De leur côté, les autorités de la
Jamaïque pourront adopter les mesures qu'elles considèrent pertinentes
pour assurer la protection des personnes et des locaux, des installations et
du mobilier en question, spécialement contre les vols et les incendies.
Elles pourront réclamer une indemnisation à l'UNESCO pour tout dom-
mage occasionné aux personnes et aux biens, en raison d'une faute com-
mise par un fonctionnaire du Secrétariat ou par toute autre personne
travaillant pour le compte de l'Organisation.

4.    ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel et le Gouvernement de l'Italie relatif aux arrange-
ments institutionnels concernant le Centre international pour la
science et la technologie avancée. Signé à Vienne le 9 novembre
199331

Attendu que, selon l'article 2, j de l'Acte constitutif de l'Organisa-
tion des Nations pour le développement industriel (ci-après dénommée
« ONUDI »), I'ONUDI promeut et favorise l'élaboration, la sélection,
l'adaptation, le transfert et l'utilisation de technologies industrielles, et y
contribue, compte tenu de la situation socio-économique et des besoins
particuliers des industries concernées, en prenant particulièrement en
considération le transfert de technologies de pays industrialisés aux pays
en développement, ainsi qu'entre pays en développement eux-mêmes,

Attendu que la Conférence générale de I'ONUDI a pris acte, par sa
résolution GCA/Res. 14, du fait qu'un centre international pour la science
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et la technologie avancée allait être créé comme exposé dans le document
GC.4/39 de la Conférence générale,

Attendu que le Gouvernement italien (ci-après dénommé « le Gou-
vernement ») s'est déclaré heureux de la création du Centre international
pour la science et la technologie avancée (ci-après dénommé « le CIS »)
et s'est déclaré prêt à apporter à I'ONUDI un soutien financier, logistique
et autre, y compris les locaux nécessaires, pour les besoins du CIS,

Attendu que le CIS a pour objectif de développer et de renforcer les
capacités scientifiques et technologiques en offrant aux scientifiques de
ces pays une formation et un accès au matériel et aux installations moder-
nes de nature à permettre le développement d'une industrie à base
scientifique,

Attendu que les bénéficiaires des activités du CIS seront des scienti-
fiques des pays en développement et, par leur entremise, les techniciens
et les industriels de ces pays,

Attendu que l'on peut s'attendre à recevoir des contributions de nou-
veaux donateurs intéressés aux activités du CIS,

Le Gouvernement et l'ONUDI sont convenus de ce qui suit :

Artiele premier

STATUT JURIDIQUE

1.  Le Centre international pour la science et la technologie avan-
cée est créé dans le contexte juridique de I'ONUDI en qualité d'institu-
tion scientifique autonome selon la définition donnée dans le présent
Accord.

2.  Le CIS se composera de rois instituts :

a)  L'Institut international de chimie pure et appliquée;

b)  L'Institut international des sciences et technologies de la terre,
de l'environnement et de la mer; et

c)  L'Institut international des technologies avancées et des maté-
riaux nouveaux.

3.  Le siège du CIS, y compris les installations nécessaires aux
trois instituts visés au paragraphe 2 ci-dessus sera implanté à Trieste,
Italie, et des installations destinées à l'Institut international des sciences
et technologies de la terre, de l'environnement et de la mer seront égale-
ment mises en place à Venise.

Article II

OBJECTIFS

Le CIS aura les objectifs suivants :
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a)  Faciliter, au profit des pays en développement, l'utilisation des
sciences appliquées à des fins pacifiques, ainsi que l'élaboration de tech-
nologies à base scientifique;

b)  Promouvoir et stimuler les travaux de recherche de haut niveau
en y faisant participer directement des scientifiques des pays en dévelop-
pement; et

c)  Créer les conditions et les structures propres à la promotion
professionnelle des scientifiques et des techniciens des pays en dévelop-
pement.

Article III

FONCTIONS

Pour atteindre les objectifs mentionnés à l'article II, le CIS exercera
principalement les fonctions suivantes : formations de longue et de courte
durée, travaux de recherche; organisation de sessions de travail et de ren-
contres sÿientifiques, exécution d'un programme de visites de scientifi-
ques et assimilés; prestation de services consultatifs, coopération avec
l'industrie, coopération avec les institutions nationales compétentes et af-
filiation à ces institutions, enfin transfert de technologies.

Article IV

ACTIVITÉS

Les trois instituts exerceront des activités choisies dans un ou plu-
sieurs des domaines suivants :

a)  Institut international de chimie pure et appliquée : chimie ma-
cromoléculaire, catalyse, réactivité, chimie des ordinateurs, synthèse,
pharmacie fine et phénomènes d'interface;

b)  Institut international des sciences et technologies de la terre, de
l'environnement et de la mer : progrès récents de la prospection géophy-
sique, prédiction et mécanique des tremblements de terre, atmosphère et
océans, retombées écologiques du climat, pollution des eaux et travaux
de recherche maritime, y compris les biotechnologies de la mer et les acti-
vités liées aux travaux d'extraction, aux techniques pétrolières offshore et
à la gestion du littoral;

c)  Institut international des technologies avancées et des nouveaux
matériaux : science des ordinateurs et microélectronique, lasers, fibres
optiques, physique des communications, hyperconductivité, semi-con-
ducteurs, matériaux composites et conversion de l'énergie.
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Article V

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

1.  Pour financer les activités du CIS, le Gouvernement est con-
venu de verser à I'ONUDI, pour la première année, au minimum sept (7)
milliards de lires italiennes à titre de contribution spéciale au Fonds de
développement industriel. Le montant de la contribution sera revu cha-
que année sur la base des recommandations du Comité directeur. Au dé-
but de chaque année sur la base des recommandations du Comité direc-
teur. Au début de chaque année civile, I'ONUDI écrira au Gouvernement
pour lui demander le versement du montant précité et lui soumettra alors
toute la documentation et toutes les informations voulues à l'appui.

2.  UONUDI portera les contribntions du Gouvernement au crédit
d'un compte subsidiaire du Fonds de développement industriel qui sera
constitué à cet effet. Les intérêts accumulés sur ce compte seront égale-
ment portés à son crédit. Les montants portés au crédit du compte seront
utilisés par I'ONUDI conformément au budget et au présent Accord.

3.  Le Gouvernement pourra verser des contributions supplémen-
taires pour les besoins initiaux du CIS. D'autres gouvernements ainsi que
des organismes publics et privés pourront participer au financement du
CIS.

4.  Le compte ne sera assujetti qu'aux audits internes et externes
prescrits par les règlements, règles et directives financiers de I'ONUDI.

5.  I2ONUDI remettra au Gouvernement les états et rapports ci-
après, dans la présentation normalement suivie par I'ONUDI pour ses
rapports comptables et financiers officiels :

a)  Un état financier annuel faisant apparaître les recettes, les dé-
penses, les actifs et les passifs au 31 décembre de chaque année, inscrits
au compte des contributions apportées par le Gouvernement;

b)  Un état financier final dans les six mois suivant l'expiration du
présent Accord.

Conformément aux règles et règlements financiers de I'ONUDI, les
états financiers ci-dessus seront libellés en dollars des Etats-Unis sur la
base des taux de change opérationnels de l'Organisation des Nations
Unies.

6.  A l'expiration du présent Accord, tout solde des fonds accumu-
lés sur le compte restera en la possession de I'ONUDI jusqu'à ce que tou-
tes les dépenses effectuées par elle aient été réglées par prélèvement sur
ces fonds.

7.  Le CIS sera financé exclusivement par des contïibutions béné-
voles faites à I'ONUDI pour les besoins du Centre. Les fi'ais d'adminis-
tration et de soutien supportés par I'ONUDI au titre des activités du CIS,
visés aux articles III et IV du présent Accord, seront remboursées à
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I'ONUDI et portés au débit du compte à raison de cinq (5) pour cent de
toutes les dépenses envisagées au titre de ces activités. Avec l'accord du
Directeur exécutif, et après en avoir informé le Comité directeur, le
compte pourra également être débité de tous les frais d'administration et
de soutien prévus et identifiables engagés par I'ONUDI et non prévus
dans le budget-programme.

Article VI

ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Uorganisation et l'administration du CIS seront, sous l'autorité du
Directeur général de I'ONUDI, du ressort des organes ci-après : le Rec-
teur, le Directeur exécutif et le Secrétariat du CIS, le Comité directeur et
le Comité scientifique international.

1.  Le Recteur du CIS, qui sera nommé par le Directeur général de
I'ONUDI après consultation du Comité directeur, supervisera toutes les
activités scientifiques du CIS et présidera le Comité scientifique interna-
tional.

2.  Sur la base d'une liste de candidats présentés par le Comité di-
recteur, le Directeur exécutif du CIS sera nommé par le Directeur général
de I'OÆDI, sous l'autorité de qui il ta'availlera, et il aura la charge de
l'administration et de la gestion du CIS.

3.  Le Comité directeur sera composé, durant la première applica-
tion du présent statut, de deux représentants du Gouvernement, dont un
scientifique, d'un représentant de I'ONUDI et d'un représentant des pays
en développement choisi sur proposition du Directeur général par roule-
ment. Par la suite, et sur la proposition du Directeur général, le Comité
comptera d'aura'es membres représentant les principaux donateurs. Le
Comité directeur sera convoqué pour sa première session, par le Direc-
teur général; il arrêtera son propre règlement intérieur qui sera soumis à
l'agrément du Directeur général.

4.  Le Comité scientifique international, qui représentera les disci-
plines scientifiques appropriées, comprendra un nombre suffisant de
scientifiques et de technologistes qualifiés venus des pays en développe-
ment et du pays hôte. Le Directeur général de I'ONUDI décidera de la
composition du Comité, en tenant compte des propositions du Comité di-
recteur, du Directeur exécutif et du Recteur. Le Directeur général de
I'ONUDI ou son représentant sera habilité à participer aux travaux du
Comité. Celui-ci sera réuni au moins une fois l'an. Le Comité étudiera le
programme et le budget du CIS sous l'angle scientifique et émettra des
observations et des recommandations les concernant.

5.  Le Secrétariat du CIS soutiendra les travaux du Comité direc-
teur et du Comité scientifique international. Le Directeur général de
I'ONUDI devra, conformément au règlement du personnel de I'ONUDI,
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nommer le personnel du Secrétariat du CIS qui se composera au départ de
huit fonctionnaires au maximum recrutés sur le plan international et de
14 fonctionnaires au maximum recrutés localement. Par la suite, le Co-
mité directeur étudiera, au moment d'examiner et d'adopter le pro-
gramme et le budget, s'il est nécessaire ou non d'engager un personnel
supplénientaire.

Article VII

PROGRAMME ET BUDGET

Le programme et le budget du CIS seront élaborés par le Directeur
exécutif, après avoir consulté le Recteur et pris en compte les recomman-
dations du Comité scientifique international. Le programme et le budget
seront ensuite présentés au Comité directeur pour examen et adoption,
avant d'être soumis au Directeur général de I'ONUDI pour confirmation.
Le Directeur général de I'ONUDI pourra demander au Comité directeur
de modifier le programme ou le budget. Le programme sera établi pour
une durée de cinq ans et reconduit tous les deux ans conformément au
cycle financier de I'ONUDI à compter du début de l'année civile. Les
versements seront effectués sur une base annuelle.

Article VIII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend relatif à t'interprétation ou à 1' application du pré sent
Accord qui ne sera pas réglé par négociation ou éventuellement par d'au-
tres voies pourra, sur la demande de l'une ou l'autre Partie, être soumis
pour décision à un tribunal arbitral. Le Directeur général de I'ONUDI et
le Gouvernement désigneront chacun un arbitre et les deux arbitres ainsi
désignés en éliront un troisième qui présidera le tribunal. Si dans les
30 jours suivant la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre Partie n'a pas
désigné son arbitre, chacune des Parties pourra demander au Président de
la Cour internationale de Justice de nommer un arbitre. La même procé-
dure s'appliquera si le tiers arbitre n'apas été élu dans les 30 jours suivant
la désignation ou la nomination du deuxième arbitre. La majorité des
membres du tribunal arbitral constituera un quorum et ses décisions se-
ront prises à la majorité. Le tribunal arrêtera lui-même la procédure arbi-
trale, et ses décisions, y compris toutes celles concernant sa constitution,
sa procédure, sa compétence et la répartition des frais d'arbitrage entre
les Parties, auront force obligatoire pour toutes les Parties au différend.
La rémunération des arbitres sera déterminée sur la même base que celle
des juges de la Cour internationale de Justice spécialement désignés
conformément à l'Article 32, paragraphe 4, du Statut de la Cour.
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Article IX

ACCORDS SUPPLÉMENTAIRES

Les Parties pourront conclure les accords ou arrangements supplé-
mentaires qui pourront se révéler nécessaires et appropriés.

L

Article X

ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET MODIFICATION

1.  Le présent Accord et l'Accord apparenté entre l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel et le Gouvernement
italien relatif à l'implantation du siège du Centre international pour la
science et la technologie avancée entreront en vigueur simultanément
lorsque les Parties se seront mutuellement informées par écrit de l'ac-
complissement de toutes leurs dispositions internes nécessaires.

2.  Les consultations concernant la modification éventuelle du pré-
sent Accord seront engagées à la demande de I'ONUDI ou du Gouverne-
ment.

3.  Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie, étant
toutefois entendu que chacune des Parties aura le droit de le dénoncer
moyennant préavis écrit de vingt-quatre (24) mois adressé à l'autre
Partie. A l'expiration du présent Accord, l'application de l'Accord visé
au paragraphe 1 plus haut sera suspendue.

4.  Le présent Accord cessera de prendre effet :

a)  Par consentement mutuel de I'ONUDI et du Gouvernement; ou

b)  Si le siège du CIS est transféré hors d'Italie.

FAIT à Vienne le 9 novembre 1993, en double exemplaire en langue
anglaise.

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel :

Le Directeur général,

(Signé) Mauricio de MARJAY CAMPO

Pour le Gouvernement italien .'
L'ambassadeur,

Représentant permanent de l 'Italie auprès de I 'ONUDI,

(Signé) Corrado TALIANI
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Echange de lettres

I

LETTRE DE 12 ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Vienne, le 9 novembre 1993

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre I'ONUDI et le Gouver-
nement italien relatif aux arrangements institutionnels concernant le
Centre international pour la science et la technologie avancée (CIS), que
nous avons signé ce jour.

En particulier, je souhaiterais me référer à l'article V de l'Accord en
question, intitulé « Dispositions financières » ainsi qu'à nos entretiens à
ce sujet.

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer que votre gouverne-
ment et I'ONUDI acceptent l'inclusion des points supplémentaires ci-
après :

1)  Le coût de deux postes et demi des services généraux pourvus
au siège de I'ONUDI sera porté au débit du projet;

2)  Le présent échange de lettres fera partie intégrante de l'Accord
entre I'ONUDI et le Gouvernement italien relatif aux arrangements insti-
tutionnels concernant le Centre international pour la science et la techno-
logie avancée (CIS).

J'ai en outre l'honneur de proposer que, si les propositions ci-dessus
rencontrent l'agrément de votre gouvernement, la présente lettre et votre
lettre de confirmation au nom du Gouvernement italien constituent un
accord qui prendra effet à la date d'entrée en vigueur de l'Accord relatif
aux arrangements institutionnels concernant le Centre international pour
la science et la technologie avancée.

Le Directeur général,

(Signé) Mauricio de MARIA Y CAMPOS

II
LETTRE DE LA MISSION PERMANENTE DE I2ITALIE

AUPRÈS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES À VIENNE

Vienne, le 9 novembre 1993

J'ai l'honneur d'accuser réception de lettre du 9 novembre1993,
dont la teneur suit :
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[ Voir lettre 1]

J'ai également l'honneur d'accepter les propositions ci-dessus et de
confirmer que

lettre et la présente réponse seront considérées comme constituant
un accord entre le Gouvernement italien et I'ONUDI.

Le Représentant permanent de l 'Italie
auprès de I'ONUDI,

(Signé) Corrado TALtAÿq

b) Accord établissant des relations entre l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel et l'Organisation islamique
pour l'éducation, la science et la culture. Signé à Rabat le 16 mai
199632

Article premier

COOPÉRATION ET CONSULTATION

UOrganisation des Nations Unies pour le développement industriel
(ci-après « I'ONUDI ») et l'Organisation islamique pour l'éducation, la
science et la culture (ci-après dénommée « I'ISESCO »), souhaitant faci-
liter la réalisation des objectifs définis dans l'Aÿte constitutif de
I'ONUDI et la Charte de I'ISESCO, conviennent d'agir en étroite coopé-
ration sur les questions d'intérêt commtm afin d'harmoniser dans la me-
sure du possible leurs efforts en vue d'une plus grande efficacité, compte
dûment tenu de leurs objectifs et mandats respectifs.

Article II

REPRÉSENTATION

1.  UONUDI sera admise à participer sans droit de vote aux délibé-
rations de la Conférence générale et du Conseil exécutif de I'ISESCO sur
les questions présentant un intérêt particulier pour elle.

2.  UISESCO sera admise à participer sans droit de vote aux déli-
bérations de la Conférence générale et du Conseil du développement in-
dustriel sur les questions présentant un intérêt particulier pour elle.

Article III

ECHANGE D'INFORMATIONS ET DE DOCUMENTS

L'ONUDI et I'ISESCO procéderont à l'échange de renseignements
et de documents pertinents, sous réserve des restrictions et arrangements
qui pourront être jugés nécessaires par l'une ou l'autre Partie pour préser-

155



ver le caractère confidentiel de certains de ces renseignements et docu-
ments.

Article IV

DOMAINES DE COOPÉRATION

1.  Au nombre des domaines entrant dans le champ de la coopéra-
tion prévue à l'article premier figurent ceux qui sont visés dans l'annexe
au présent Accord.

2.  Les Parties au présent Accord supporteront chacune de son côté
les menues dépenses de routine résultant de la mise en œuvre du présent
Accord.

3.  Si un projet de coopération proposé par l'une des Parties à
l'autre conformément au présent Accord entraîne plus que de menues
dépenses de routine, des consultations auront lieu entre I'ONUDI et
I'ISESCO pour déterminer si les ressources nécessaires sont disponibles,
quelles sont les conditions de financement les plus équitables et, en l'ab-
sence de ressources facilement mobilisables, quelle est la meilleure ma-
nière d'obtenir les fonds voulus.

Article V

MISE EN œUVRE DE uAccoRD

Le Directeur général de I'ONUDI et le Directeur général de
I'ISESCO peuvent prendre les dispositions nécessaires pour assurer la
mise en œuvre de l'Accord dans des conditions satisfaisantes.

Article VI

EXTINCTION DE I2AccORD

Chacune des Parties peut mettre fin au présent Accord moyennant
un préavis écrit de six mois. Si l'une des Parties décide de mettre fin au
présent Accord, les obligations contraetées antérieurement à l'occasion
de projets mis en œuvre conformément au présent Accord n'en seront pas
affectées.

Article Vil

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entTera en vigueur à la date de sa signature par le
Directeur général de I'ONUDI et le Directeur général de I'ISESCO.
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Article VIII

LANGUE

Le présent Accord est établi en double exemplaire en langue an-
glaise.

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel :

Le Directeur général,

(Signé) Mauricio de MAn ¥ C»aÿms
Rabat, le 16 mai 1996

Pour l'Organisation islamique pour l'éducation,
la science et la culture :

Le Directeur général,

(Signé) Abdulaziz Othman ALTWAIJRI
Rabat, le 16 mai 1996

ANNEXE

Domaines de coopération couverts par l'article IV de l'Accord

-- Enseignement technique et professionnel

--Intégration des femmes aux activités de développement

--Promotion de l'artisanat traditionnel

--Formation d'agents spécialisés dans la réparation et l'entretien
du matériel de laboratoire

--Développement de la recherche appliquée

--Renforcement des liens entre les universités, les organismes de
recherche et les secteurs productifs

--Protection de l'environnement : réduction de la pollution indus-
trielle; recyclage des déchets; renforcement des capacités en vue
du développement durable

-- Energie : sources d'énergie renouvelables et non polluantes; opti-
misation de l'utilisation de l'énergie

--Echange de renseignements et de bases de données
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c) Accord établissant des relations entre l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel et l'Organisation intergou-
vernementale d'information et de coopération pour la commercia-
lisation des produits de la pêche en Afi'ique. Signé à Abidjan le
24 juin 1996 et à Vienne le 3 octobre 199633

Article premier

COOPÉRATION ET CONSULTATION

UOrganisation des Nations Unies pour le développement industriel
(ci-après dénommée « I'ONUDI ») et l'Organisation intergouvernemen-
tale d'information et de coopération pour la commercialisation des pro-
duits de la pëche en Afrique (ci-après dénommée « INFOPECHE »), sou-
haitant faciliter la réalisation des objectifs définis dans l'Acte constitutif
de I'ONUDI et l'Acte final de la Conférence de plénipotentiaires des
Etats membres de l'Organisation intergouvernementale d'information et
de coopération pour la commercialisation des produits de la pêche en
Afrique qui a établi INFOPECHE, conviennent d'agir en étroite coopéra-
tion sur les questions d'intérêt commun afin d'harmoniser dans toute la
mesure du possible leurs efforts en vue d'une plus grande efficacité,
compte dûment tenu de leurs objectifs et mandats respectifs.

Article I1

REPRÉSENTATION

1.  INFOPECHE sera admise à participer sans droit de vote aux dé-
libérations de la Conférence générale et du Conseil du développement in-
dustriel de I'ONUDI sur les questions présentant un intérêt particulier
pour elle.

2.  UONUDI sera admise à participer sans droit de vote aux délibé-
rations des sessions du Conseil d'administration d'INFOPECHE sur les
questions présentant un intérêt particulier pour elle.

3.  UONUDI et INFOPECHE prendront les dispositions nécessai-
res pour que chacune d'entre elles soit, selon qu'il conviendra, repré-
sentée aux réunions convoquées sous les auspices de l'autre.

Article III

ECHANGE D'INFORMATIONS ET DE DOCUMENTS

UONUDI et INFOPECHE procéderont à l'échange de renseigne-
ments et de documents pertinents, sous réserve des restrictions et arran-
gements qui pourront être jugés nécessaires par l'une ou l'autre Partie
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pour préserver le caractère confidentiel de certains de ces renseigne-
ments et documents.

Article IV

DOMAINES DE COOPÉRATION

1.  Au nombre des domaines entrant dans le Champ de la coopéra-
tion prévue à l'article premier figurent ceux qui sont visés dans l'annexe
au présent Accord.

2.  Les Parties au présent Accord supporteront chacune de son côté
les menues dépenses de routine résultant de la mise en œuvre du présent
Accord.

3.  Si un projet de coopération proposé par l'une des Parties à
l'autre conformément au présent Accord entraîne plus que de menues
dépenses de routine, des consultations auront lieu entre I'ONUDI et
INFOPECHE pour déterminer si les ressources nécessaires sont disponi-
bles, quelles sont les conditions de financement les plus équitables et, en
l'absence de ressources facilement mobilisables, quelle est la meilleure
manière d'obtenir les fonds voulus.

Article V

MISE EN (]JAVRE DE uAccORD

Le Directeur général de I'ONUDI et le Directeur d'INFOPECHE
peuvent prendre les dispositions nécessaires pour assurer la mise en
œuvre de l'Accord dans des conditions satisfaisantes.

Article VI

EXTINCTION DE EAccoIÿ

Chacune des Parties peut mettre fin au présent Accord moyennant
un préavis écrit de six mois. Si l'une des Parties décide de mettre fin au
présent Accord, les obligations contractées antérieurement à l'occasion
de projets mis en œuvre conformément au présent Accord n'en seront pas
affectées.

Article Vil

ENTréE EN VIGUEVg

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par le
Directeur général de I'ONUDI et le Directeur d'INFOPECHE.
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Article VIII

LANÿtJÿ

Le présent Accord est établi en double exemplaire en langue an-
glaise.

Pour l'Organisation intergouvernementale
d'information et de coopération pour la commercialisation

des produits de la pêehe en Afrique :
Le Directeur,

(Signé) Amadou TAL
Abidjan, le 24 juin 1996

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel :

Le Directeur général,

(Signé) Mauricio DE MAIdAY CAMPOS
Vienne, le 3 octobre 1996

ANNEXE
Domaines de coopération couverts par l'article IV de l'Accord*

1.  Echange de publications.

2.  Assistance, sur le plan technique et celui de l'encadrement, aux
projets de développement des pÿcheries financés par I'ONUDI.

3.  Identification, préparation et analyse de projets en matiére de
pÿcheries.

* Les modalités de la coopération dans les domaines susvisés (y compris les arrange-
ments financiers) feront l'objet pour chaque projet d'un examen spécifique de la part des
deux institutions.

Le paragraphe 6 des « Directives concernant les accords régissant les relations avec
des organisations du système des Nations Unies autres que l'ONU et avec d'autres organi-
sations intergouvernementales ou gouvernementales et concernant les relations appropriées
avec des organisations non gouvernementales et autres » (GC/1/1NF.6) adoptées par la Con-
férence générale de I'ONUDI contient les dispositions suivantes :

« Les organisations intergouvernementales ou gouvernementales avec lesqnelles

I'ONUDI pourra conclure des accords devront remplir les conditions suivantes :
« a)  Participer activement à un plusieurs aspects des activités de I'ONUDI;
« b)  Etre prêtes à apporter une contribution effective à la réalisation du mandat

de I'ONUDI, confornaément aux principes de l'Acte constitutif. »
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4.  Cours de formation sous-régionaux aux techniques d'inspec-
tion et de contrôle de la qualité du poisson basés sur I'HACCP (Analyse
des risques aux points critiques).

5.  Elaboration et mise en œuvre de programmes de formation à la
gestion destinés aux responsables d'entreprises piscicoles dans la région
d'INFOPECHE.

6.  Evaluation des projets en matière de pêcheries.

7.  Séminaire régional sur les possibilités d'investissement dans les
pêcheries d'Afrique de l'Ouest.

8.  Elaboration pour chaque pays membre d'INFOPECHE de mo-
dèles d'investissement dans le secteur des pêcheries.

9.  Création (conception et calcul du coût) de petites usines de
conditionnement du poisson frais.

10;  Etablissement d'un catalogue à jour d'équipement pour entre-
prises de pêcheries (matériel, installations et appareillage).

11.  Etablissement d'un guide à l'intention des importateurs et ex-
portateurs de poisson.

12.  Ouverture dans les pays membres d'INFOPECHE de centres
de promotion des investissements dans les pêcheries.

13.  Participation à des foires et expositions axées sur le cormnerce
du poisson.

14.  Tous autres domaines considérés comme prometteurs pour les
deux Parties.

09 Accord établissant des relations entre l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel et le Centre international
pour le génie génétique et la bioteclmologie. Signé à Trieste le
21 novembre 1996 et à Vienne le 13 décembre 199634

Article premier

COOPÉRATION ET CONSULTATION

UOrganisation des Nations Unies pour le développement industriel
(ci-après dénommée « I'ONUDI ») et le Centre international pour le
génie génétique et la biotechnologie (ci-après dénommé « le CIGGB »),
souhaitant faciliter la réalisation des objectifs définis dans l'Acte consti-
tutif de I'ONUDI et dans les statuts établissant le CIGGB, conviemlent
d'agir en étroite coopération sur les questions d'intérêt commun afin
d'harmoniser dans toute la mesure du possible leurs efforts en vue d'une
plus grande efficacité, compte dûment tenu de leurs objectifs et mandats
respectifs.
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Article H

AFFILIATION INSTITUTIONNELLE ET RELATIONS
AVEC D'AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

1.  Vu les liens historiques et l'affiliation institutionnelle qui exis-
tent entre le CIGGB et I'ONUDI, et conformément aux décisions du
Conseil des gouverneurs du CIGGB, les Parties conviennent que le
CIGGB, agissant par l'entremise de I'ONUDI, s'emploiera à conclure
des arrangements formels avec l'Organisation des Nations Unies et
pourra conclure de tels arrangements avec les institutions spécialisées du
système des Nations Unies.

2.  Nonobstant le paragraphe 1 ci-dessus, le CIGGB restera une
entité séparée et distincte de I'ONUDI. Aucune disposition du présent
Accord n'aura pour effet de rendre I'ONUDI responsable des actes ou
obligations du CIGGB ou le CIGGB responsable des actes ou obligations
de I'ONUDI.

Article III

REPRÉSENTATION DU CIGGB daNs LES ORGANES DE Iÿ ONUDI

Le CIGGB sera admis à participer sans droit de vote aux délibéra-
tions de la Conférence générale et du Conseil du développement indus-
triel de I'ONUDI sur les questions présentant un intérêt particulier pour
lui.

Article IV

DOMAINES DE COOPÉRATION

1.  Au nombre des domaines appelant une coordination et une coo-
pération étroites dans le contexte de l'article premier figurent ceux qui
sont visés dans l'annexe au présent Accord qui en fait partie intégrante.

2.  Les Parties au présent Accord supporteront chacune de son côté
les menues dépenses de routine résultant de la mise en œuvre du présent
Accord.

3.  Si un projet de coopération proposé par l'une des Parties à
l'autre conformément au présent Accord entraîne plus que de menues dé-
penses, des consultations auront lieu entre I'ONUDI et le CIGGB pour
déterminer si les ressources nécessaires sont disponibles, quelles sont les
conditions de financement les plus équitables et, en l'absence de ressour-
ces facilement mobilisables, quelle est la meilleure manière d'obtenir les
fonds voulus.
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Article V

ECHANGE D'INFORMATIONS ET DE DOCUMENTS

L'ONUDI et le CIGGB procéderont à l'échange de renseignements
et de documents pertinents, sous réserve des restrictions et arrangements
qui pourraient être jugés nécessaires par l'une ou l'autre Partie pour pré-
server le caractère confidentiel de certains de ces renseignements et do-
cuments.

Article VI

MISE EN ŒUVRE DE IzAccORD

Le Directeur général de I'ONUDI et le Directeur du CIGGB peu-
vent prendre les dispositions nécessaires pour assurer la mise en œuvre
du présent Accord dans des conditions satisfaisantes.

Article VII

EXTINCTION DE I2AccORD

Chacune des Parties peut mettre fin au présent Accord moyennant
un préavis écrit de 6 (six) mois. Si l'une des Parties décide de mettre fin
au présent Accord, les obligations contractées antérieurement sur la base
du présent Accord n'en seront pas affectées.

Article VIII

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par le
Directeur général de I'ONUDI et le Directeur du CIGGB.

Article 1X

LANGUE

Le présent Accord est établi en double exemplaire en langue anglaise.

Pour le Centre international de génie génétique et de biotechnologie :
Le Directeur,

(Signé) Abdulqawi A. UsuF
Trieste, le 21 novembre 1996

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel ."

Le Directeur général,
(Signé) Mauricio DE MARIA Y CAMPOS

Vienne, le 13 décembre 1996

163



ANNEXE
Domaines de coopération couverts par l'article IV de l'Accord

A. -- Etablissement d'un bureau de liaison

1.  Pour faciliter la coopération dans les domaines visés aux sec-
tions B, C, D et E ci-dessous, un bureau de liaison ONUDI/CIGGB est
établi au sein de la Division des services informatiques de I'ONUDI.

B. --Projets en matière de biotechnologie appuyés par I'ONUDI

2.  UONUDI sollicitera l'avis du CIGGB sur les modalités de pla-
nification et de réalisation des projets en question. Sous réserve de
consultations et à condition qu'il dispose des ressources en personnel et
de l'infrastructure nécessaires, le CIGGB se verra confier en priorité la
réalisation technique desdits projets.

C. --Projets liés au programme du CIGGB

3.  Le CIGGB s'assurera par contrat le concours de I'ONUDI pour
la fourniture, dans des conditions qui seront arrêtées d'un commun ac-
cord, de services d'appui juridique et administratif.

4.  I2ONUDI donnera des avis sur les normes de sécurité et les mo-
dalités de protection de la propriété intellectuelle applicables aux stades
commercial et précommercial aux produits mis au point par les centres
affiliés au CIGGB. Elle fournira en outre à ces centres une assistance tou-
chant le transfert de documentation et les accords de licence ainsi que, le
cas échéant, le partenariat commercial de courtage avec des tiers.

D. --Autres secteurs d'intérêt commun

5.  Formulation et mise sur pied de propositions au sujet de projets
communs CIGGB/ONUDI, y compris le lancement de campagnes de
collecte de fonds destinées à renforcer les programmes de travail respec-
tifs des deux institutions dans les domaines de la biotechnologie, de la
biosécurité et de la bioéthique. Les activités relatives aux nouveaux pro-
jets seront menées sur la base d'un partage des coûts dont les modalités
seront arrêtées d'un commun accord au cas par cas.

6.  Fourniture, conjointement par le CIGGB et I'ONUDI, de servi-
ces consultatifs aux Etats membres du CIGGB sur la politique et la for-
mulation de programmes en matière de biotechnologie.

E.- Comité permanent

7.  Création d'un organe approprié (par exemple un Comité perma-
nent CIGGB/ONUDI qui se réunirait deux fois par an et bénéficierait de
l'appui du Bureau de liaison) qui sera chargé d'harmoniser la politique en
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matière de biotechnologie eu égard notamment à la biosécurité, à la Con-
vention sur la diversité biologique, à la Convention sur les armes biologi-
ques, à la protection de la propriété intellectuelle et à la bioéthique. Les
deux organisations publieront le cas échéant des documents communs de
politique générale.

5.    AGENCE INTERNATIONALE DE UÉNERGIE ATOMIQUE

a) Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture concernant le fonctionnement du Centre international de
physique théorique de Trieste sous leur direction commune. Signé
à Vienne le 15 mars 1993 et à Paris le 19 mars 199335

Considérant qu'un Accord de coopération entre l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique (ci-après dénommée « l'Agence ») et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(ci-après dénommée « l'UNESCO »)36 est en vigueur depuis le 1er oc-
tobre 1958,

Considérant que les deux organisations s'occupent de promouvoir
le développement de la physique dans leurs Etats membres et en particu-
lier dans les pays en développement,

Considérant que les deux organisations se sont déclarées disposées
à continuer d'assurer conjointement le fonctionnement du Centre inter-
national de physique théorique de Trieste (ci-après dénommé « le Cen-
tre ÿÿ),

Compte tenu du récent « Accord entre l'Agence internationale de
l'énergie atomique, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et le Gouvernement de la République italienne
concernant le Centre international de physique théorique de Trieste37 »,

En conséquence, l'Agence et l'UNESCO sont convenues de ce qui
suit :

Artiele premier

PRINCIPES DE COLLABORATION

1.  Les activités scientifiques du Centre constituent un programme
commun exécuté par les deux organisations conformément aux disposi-
tions du présent Accord. L'Agence et l'UNESCO s'engagent à conserver
au Centre l'objectif et les fonctions définis aux paragraphes 2 et 3 du pré-
sent article.
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2.  Le Centre a pour objectif de favoriser, grâce à des activités de
formation et de recherche, les progrès de la physique, en particulier de la
physique théorique, conformément à l'Acte constitutif de l'UNESCO et
au Statut de l'Agence. Ce faisant, il accorde une attention spéciale aux
besoins des pays en développement.

3.  Le Centre a pour fonctions :

a)  D'initier à la recherche de jeunes scientifiques, en particulier
des pays en développement;

b)  De contribuer à promouvoir les hautes études des progrès de la
physique, en particulier de la physique théorique, notamment dans les
pays en développement;

c)  D'effectuer des travaux originaux de recherche;

d)  De jouer le rôle de centre international de rencontre permettant
des contacts personnels entre scientifiques de pays parvenus à différents
stades de développement.

4.  Uadministration du Centre est assurée par l'UNESCO pour le
compte des deux organisations, conformément aux dispositions du pré-
sent Accord. Les relations avec le Gouvernement de la République ita-
lienne pour toute question concernant le Centre sont du ressort commun
des deux organisations qui en fixeront les modalités d'un commun ac-
cord.

Article H

PERSONNEL DU CENTRE

Sans préjudice des dispositions applicables à la nomination du Di-
recteur, les décisions relatives à tous les postes du cadre organique et
concernant la nomination, la durée et la nature des contrats, l'avancement
et la cessation de service sont prises avec l'accord commun de
l'UNESCO et de l'Agence, sauf pour certaines catégories de contrats de
brève durée dont elles pourront avoir convenu. Les deux organisations se
conforment en la matière aux règles qui peuvent être appliquées ans le
cadre du système des Nations Unies pour les postes interorganisations.

Article III

DÉTAILS DE LA COLLABORATION

1.  Des consultations ont lieu régulièrement entre l'UNESCO et
l'Agence par l'intermédiaire de leurs représentants autorisés sur tous les
aspects des activités du Centre.

2.  Les Directeurs généraux des deux organisations nomment les
membres associés du Centre et en choisissent les instituts affiliés ou fédé-
rés.
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3.  Les publications et autres documents du Centre doivent indi-
quer clairement que son fonctionnement est assuré conjointement par
l'UNESCO et l'Agence.

Article IV

ENTRÉE EN VIGUEUR ET MODIFICATION DE EAccORD

1.  Le présent Accord est signé par le Directeur général de
l'UNESCO et le Directeur général de l'Agence et approuvé par les orga-
nes compétents des deux organisations. Il entre en vigueur à la même date
que l'Accord tripartite entre l'UNESCO, l'Agence et le Gouvernement
de la République italienne.

2.  UUNESCO et l'Agence se consultent, à la demande de l'une ou
l'autre, pour toute modification du présent Accord.

Pour l'Agence internationale de l'énergie atomique :

(Signé) Hans BLIX
Vienne, le 15 mars 1993

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture :

(Signé) Frederico MAYOR
Paris, le 19 mars 1993

b) Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique, l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture et le Gouvernement de l'Italie concernant le fonctionnement
du Centre international de physique théorique de Trieste. Signé à
Vienne le 15 mars 1993 et à Paris le 19 mars 199338

Considérant que le Centre international de physique théorique (ci-
après dénommé « le Centre ») est régi par l'Accord entre l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique et le Gouvernement de la République ita-
lienne relatif au siège du Centre international de physique théorique
(ci-après dénommé « l'Accord de siège »), qui est entré en vigueur le
15 juin 1968, par l'Accord entre l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture concernant le fonctionnement du Centre international de phy-
sique théorique de Trieste sous leur direction commune (ci-après dé-
nommé « l'Accord concernant le fonctionnement »), qui est entré en vi-
gueux" le lerjanvier 1970, etpar l'échange de lettres du 11 décembre 1990
entre l'Agence internationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée
« l'Agence »), l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (ci-après dénommée « l'UNESCO ») et le Gouvelïae-
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ment de la République italienne (ci-après dénommé « le Gouvernement
italien ») concernant le financement du Centre,

Considérant qu'en vertu de l'Accord concernant le fonctionnement
l'administration du Centre est assurée par l'Agence au nom de
l'UNESCO et en son nom propre,

Considérant que l'Agence et l'UNESCO estiment souhaitable, eu
égard à leurs mandats respectifs, de transférer la responsabilité de l'admi-
nistration du Centre de l'Agence à l'UNESCO,

Considérant que l'Agence, l'UNESCO et le Gouvernement italien
souhaitent prendre des dispositions permanentes pour ce qui est du finan-
cement du Centre,

Considérant qu'en vertu de ce qui précède, il est nécessaire d'appor-
ter certaines modifications à l'Accord de siège et à l'Accord concernant
le fonctionnement,

Tenant compte de la contribution exceptionnelle que le professeur
Abdus Salam, prix Nobel, a apportée à ta création et au développement
du Centre,

En conséquence, l'Agence, l'UNESCO et le Gouvernement italien
sont convenus de ce qui suit :

Article premier

AccoRD DE SIÈGE

I2UNESCO remplace l'Agence, et assume tous les droits et obliga-
tions qui sont ceux de l'Agence, en tant que partie à l'Accord de siège en
vigueur, étant entendu que les dispositions pertinentes de l'Accord sur les
privilèges et immunités de l'Agence resteront applicables, mutatis mu-
tandis, en ce qui concerne le Centre après son transfert à l'UNESCO. En
conséquence, le mot « Agence » est remplacé comme il convient par le
mot « UNESCO » dans l'Accord de siège en vigueur.

Article 2

ORGANISATION

Le Centre est doté d'une structure de gestion comprenant :

a)  Le Comité directeur;
b)  Le Directeur;

c)  Le Conseil scientifique.

1,

Article 3

COMITÉ DIRECTEUR

Le Comité directeur se compose des membres suivants :
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a)  i)  Un représentant de haut niveau désigné par le Directeur gé-
néral de l'UNESCO;

ii)  Un représentant de haut niveau désigné par le Directeur général
de l'Agence;

iii)  Un représentant de haut niveau désigné par le Gouvernement
italien;

b)  Tels autres membres que le Comité directeur pourra désigner
pour assurer une représentation appropriée des pays ou des institutions
qui ont apporté des contributions particulièrement importantes aux acti-
vités du Centre ou qui y prennent un intérêt particulier;

c)  Le Directeur, qui est aussi président de droit du Comité direc-
teur.

2.  Les représentants mentiormés aux paragraphes 1, a et b du pré-
sent article peuvent êta'e accompagnés d'experts.

3.  Le Président du Conseil scientifique assiste aux réunions du
Comité directeur à titre consultatif.

Article 4

FONCTIONS DU COMITÉ DIRECTEUR

Le Comité directeur a pour fonctions :
a)  De formuler des directives générales pour les activités du Cen-

tre, en tenant compte des objectifs, tels qu'ils sont précisés dans l'Accord
concernant le fonctionnement;

b)  Sous réserve des crédits budgétaires ouverts par les organes
compéteuts respectifs, de déterminer :

i)  Le montant annuel du budget;
ii)  Le montant des contributions respectives;

iii)  Les plans financiers;
iv)  La façon dont les fonds disponibles pour le fonctionnement du

Centre sont utilisés;
c)  D'examiner les propositions faites par le Directeur en ce qui

concerne le programme, les plans de travail, les plans financiers et le bud-
get du Centre et de prendre des décisions sur ces propositions;

d)  D'examiner le rapport annuel et les aura'es rapports du Direc-
teur sut" les activités du Centre;

e)  De soumettre un rapport sur les activités du Centre à
l'UNESCO et à l'Agence;

J)  De recommander au Directeur général de l'UNESCO les noms
des candidats au poste de directeur du Centre;

g)  D'adopter son propre règlement intérieur, qui inclut les disposi-
tions suivantes : le Comité directeur se réunit normalement deux fois par
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an; les décisions du Comité directeur sont prises à la majorité des deux
tiers, sauf en ce qui concerne le montant des contributions, le consente-
ment de chaque contribuant concerné étant alors requis.

Article 5

DIRECTEUR

1.  Le Directeur général de l'UNESCO, en consultation avec le Di-
recteur général de l'Agence et avec le Gouvernement Italien, choisit
parmi les candidats recommandés par le Comité directeur le Directeur du
Centre, qu'il nomme pour un mandat, renouvetable, de cinq ans.

2.  Le Directeur est le responsable scientifique et administratif du
Centre. En cette capacité, le Directeur a notamment pour tâches :

D'administrer le Centre;a)
») De préparer des propositions concernant les activités générales

et les plans de travail du Centre, compte tenu de l'avis du Conseil scienti-
fique, et de les soumettre au Comité directeur pour approbation;

e)  De préparer les plans financiers et le projet de budget du Centre
et de les soumettre au Comité directeur pour approbation;

d)  D'exécuter les programmes de travail du Centre et de procéder
aux paiements dans le cadre des directives générales et des décisions spé-
cifiques adoptés par le Comité directeur conformément aux dispositions
de l'article 4.

3.  Le Directeur a tels autres fonctions et pouvoirs qui peuvent être
prévus par les dispositions du présent Accord, de l'Accord concernant le
fonctionnement, de l'Accord de siège et d'autres instruments pertinents
ou qui peuvent lui être confiés en vertu de l'autorité qui lui est déléguée
par le Directeur général de l'UNESCO.

Article 6

CONSEIL SCIENTIFIQUE

1.  Il est créé un Conseil scientifique, établi sur une large base géo-
graphique, composé d'un maximum de 12 éminents spécialistes des dis-
ciplines liées aux activités du Centre et siégeant à titre personnel.

2.  Le Président du Conseil scientifique est nommé conjointement
par les Directeurs généraux de l'UNESCO et de l'Agence, après consul-
tation du Comité directeur et du Directeur du Centre. Il est nommé pour
un mandat de quatre ans renouvelable.

3.  Les autres membres sont nommés par le Directeur du Centre,
après consultation du Président du Conseil scientifique, pour un mandat
de quatre ans renouvelable.
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4.  UUNESCO, l'Agence et le Gouvernement italien peuvent en-
voyer des spécialistes de programmes scientifiques assister aux réunions
du Conseil scientifique.

Article 7

FONCTIONS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE

1.  Le Conseil scientifique donne des avis au Centre sur ses pro-
grammes d'activité, compte tenu des principales tendances scientifiques,
éducationnelles et culturelles observables dans le monde et intéressant les
objectifs du Centre.

2.  Le Comité directeur et le Directeur peuvent demander l'avis du
Conseil scientifique sur des questions plus précises.

3.  Le Conseil scientifique adopte son propre règlement intérieur.
Il se réunit normalement une fois par an.

Article 8

ENGAGEMENTS FINANCIERS

1.  L'UNESCO, l'Agence et le Gouvernement italien conviennent
de contribuer au budget du Centre conformément aux dispositions du
présent article.

2.  Le montant des contributions de l'UNESCO et de l'Agence au
Centre n'est pas, sous réservé des crédits budgétaires approuvés par leurs
organes compétents, inférieur au montant convenu dans l'échange de let-
tres du 11 décembre 1990, auquel s'applique le taux d'inflation retenu
par chaque organisation pour l'établissement de son budget.

3.  Le Gouvernement italien maintient ses contribntions financiè-
res au Centre à un niveau qui n'est pas inférieur à celui qui est précisé
dans le même échange de lettres ou à tel niveau supérieur que peut déci-
der le Comité directeur conformément à l'alinéa g de l'article 4.

4.  L'échange de lettres du 11 décembre 1990 cesse d'être valide à
la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

Article 9

COMPTE SPÉCIAL

1.  Les fonds destinés au fonctionnement du Centre comprennent
les allocations fixées par la Conférence générale de l'UNESCO et par la
Conférence générale de l'Agence, les contributions du Gouvernement
italien et toute subvention, tout don et tout legs provenant d'autres orga-
nismes des Nations Unies, de gouvernements, d'organismes publics ou
privés, d'associations ou de particuliers.

171



2.  Les fonds destinés au fonctionnement du Centre sont versés
dans un compte spécial créé par le Directeur général de l'UNESCO
conformément aux dispositions pertinentes du Règlement financier de
l'Organisation. Ce compte spécial est géré et le budget du Centre est ad-
ministré conformément auxdites dispositions.

Article 10

TRANSFERT DE UACTIF ET DU PASSIF

Au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord, l'UNESCO
reprend de l'Agence la totalité de l'actif, y compris les biens, et du passif
du Centre, conformément à des arrangements à conclure entre les deux
Parties.

Ar#cN 11
MUTATION DE PERSONNEL

1.  La mutation à l'UNESCO de fonctionnaires de l'Agence en
poste au Centre s'effectue en vertu d'un arrangement conclu entre les
deux organisations, compte tenu du présent Accord, de l'Accord concer-
nant le fonctionnement et, pour toutes les questions qui ne sont pas
convenues expressément entre l'UNESCO et l'Agence, des dispositions
pertinentes de l'Accord interorganisations concernant la mutation, le dé-
tachement ou le prët de fonctionnaires entre organisations appliquant le
régime commun des Nations Unies en matière de traitements et d'indem-
nités, étant entendu que la mutation par elle-même ne doit pas porter at-
teinte aux conditions d'emploi desdits fonctionnaires en poste au Centre,
y compris pour ce qui est de la durée de leurs contrats et des avantages
complémentaires, sous réserve de la disponibilité de fonds pour le fonc-
tionnement du Centre.

2.  Les fonctionnaires de l'Agence en poste au Centre, mutés
conformément au paragraphe 1 du présent article, deviennent des fonc-
tionnaires de l'UNESCO.

3.  Les deux organisations concluent des arrangements en ce qui
concerne le statut contractuel des personnes autres que celles visées aux
paragraphes 1 et 2 du présent article en poste au Centre, tels que les
consultants, les bénéficiaires de voyages d'étude, les participants aux
cours et les boursiers.

Article 12

ACCORD CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT

UAccord concernant le fonctionnement est modifié comme con-
venu entre l'Agence et l'UNESCO, compte tenu des dispositions perti-
nentes du présent Accord.
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Article 13

ENTRÉE EN VIGUEUR, MODIFICATION ET DURÉE

1.  Le présent Accord est signé par les représentants dûment auto-
risés des Parties contractantes.

2.  Le présent Accord est soumis à acceptation ou ratification par
les organes compétents de chaque Partie contractante. Chaque Partie con-
tractante informe par écrit et sans retard les autres Parties contractantes
de l'acceptation ou de la ratification du présent Accord par son organe
compétent.

3.  Le présent Accord entre en vigueur le lerjanvier de l'année qui
suit celle pendant laquelle les Parties échangent leurs notifications con-
cernant l'acceptation ou la ratification du présent Accord par leurs orga-
nes compétents respectifs.

4.  L'Agence, l'UNESCO et le Gouvernement italien se consultent,
à la demande d'un ou de plusieurs d'entre eux, en ce qui concerne la mo-
dification du présent Accord.

5.  Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel
de l'UNESCO, de l'Agence et du Gouvernement italien.

6.  Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéter-
minée. Toutefois, si après consultation avec les autres Parties contractan-
tes, une Partie contractante décide de dénoncer le présent Accord, elle
adresse une notification à cet effet aux autres Parties contractantes. La
dénonciation prend effet 24 mois après la date à laquelle la notification
susmentionnée a été faite.

Pour l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture ."

(Signé) Frederico MAYOR
Paris, le 19 mars 1993

Pour l'Agence internationale de l'énergie atomique :

(Signé) Hans BHx
Vienne, le 15 mars 1993

Pour le Gouvernement de la République Italienne .'

(Signé) Corrado TALIANI
Vienne, le 15 mars 1993
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e) Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique et le
Gouvernement de la Barbade relatif à l'application de garanties
dans le cadre du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine et du Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires. Signé à Vienne le 10 juillet 1995 et à Bridgetown le
14 août 199639, 40

Considérant que le Gouvernement barbadien (ci-après dénommé
« la Barbade ») est partie au Traité visant l'interdiction des armes nucléai-
res en Amérique latine41 (ci-après dénommé « le Traité de Tlatelolco »),
ouvert à la signature à Mexico le 14 février 1967,

Considérant que l'article 13 du Traité de Tlatelolco dispose notam-
ment que « Chaque Partie contractante négociera des accords, multilaté-
raux ou bilatéraux, avec l'Agence internationale de l'énergie atomique en
vue de l'application de son système de garanties à leurs activités nucléai-
res... »,

Considérant que la Barbade est partie au Traité sur la non-proliféra-
tion             , .  42  .   ,  ,des armes nuclealres  (cl-apres denommé « le Traité sur la non-pro-
lifération »), ouvert à la signature à Londres, à Moscou et à Washington le
ler juillet 1968, et entré en vigueur le 5 mars 1970,

Iÿt le paragraphe 1 de l'article III du Traité sur la non-prolifération
qui est ainsi conçu :

« Tout Etat non doté d'armes nucléaires qui est partie au Traité
s'engage à accepter les garamies stipulées dans un accord qui sera
négocié et conclu avec l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique, conformément au Statut de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et au système de garanties de ladite Agence, à
seule fin de vérifier l'exécution des obligations assumées par ledit
Etat aux termes du présent Traité en vue d'empêcher que l'énergie
nucléaire ne soit détournée de ses utilisations pacifiques vers des ar-
mes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires. Les mo-
dalités d'application des garanties requises par le présent article por-
teront sur les matières brutes et les produits fissiles spéciaux, que
ces matières ou produits soient produits, traités ou utilisés dans une
installation nucléaire principale ou se trouvent en dehors d'une telle
installation. Les garanties requises par le présent article s'applique-
ront à toutes matières brutes ou tous produits fissiles spéciaux dans
toutes les activités nucléaires pacifiques exercées sur le territoire
d'un Etat, sous sa juridiction, ou entreprises sous son contrôle en
quelque lieu que ce soit; »,
Considérant que l'Agence internationale de l'énergie atomique (ci-

après dénommée « l'Agence ») est habilitée, en vertu de l'article III de
son Statut, à conclure de tels accords,

La Barbade et l'Agence sont convenues de ce qui suit :
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PREMIÈRE PARTIE

Engagement fondamental

Article premier

La Barbade s'engage à accepter des garanties, conformément aux
termes du présent Accord, sur toutes les matières brutes et tous les pro-
duits fissiles spéciaux dans toutes les activités nucléaires pacifiques exer-
cées sur le territoire de la Barbade, sous sa juridiction, ou entreprises sous
son contrôle en quelque lieu que ce soit, à seule fin de vérifier que ces
matières et produits ne sont pas détournés vers des armes nucléaires ou
d'autres dispositifs explosifs nucléaires.

Application des garanties

Article 2

I2Agence a le droit et l'obligation de veiller à l'application des ga-
ranties, conformément aux termes du présent Accord, sur toutes les ma-
tières brutes et tous les produits fissiles spéciaux dans toutes les activités
nucléaires pacifiques exercées sur le territoire de la Barbarie, sous sa juri-
diction, ou entreprises sous son contrôle en quelque lieu que ce soit, à
seule fin de vérifier que ces matières et produits ne sont pas détournés
vers des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires.

Coopération entre la Barbade et l'Agence

Article 3

La Barbade et l'Agence coopèrent en vue de faciliter la mise en
œuvre des garanties prévues au présem Accord.

Mise en œuvre des garanties

Article 4

Les garanties prévues au présent Accord sont mises en œuvre de ma-
nière :

a)  A éviter d'entraver le progrès économique et technologique de
la Barbade ou la coopération internationale dans le domaine des activités
nucléaires pacifiques, notamment les échanges internationaux de matiè-
res nucléaires;

b)  A éviter de gêner indûment les activités nucléaires pacifiques
de la Barbade et, notamment, l'exploitation des installations;

c)  A être compatibles avec les pratiques de saine gestion requises
pour assurer la conduite économique et sûre des activités nucléaires.
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Article 5

a)  L'Agence prend toutes précautions utiles pour protéger les se-
crets commerciaux et industriels ou autres renseignements confidentiels
dont elle aurait connaissance en raison de l'application du présent Ac-
cord.

b)  i)  L'Agence ne publie ni ne communique à aucun Etat, orga-
nisation ou personne des renseignements qu'elle a obtenus du fait de
l'application du présent Accord; toutefois, des détails particuliers tou-
chant l'application de cet Accord peuvent être communiqués au Conseil
des gouverneurs de l'Agence (ci-après dénommé « le Conseil ») et aux
membres du personnel de l'Agence qui en ont besoin pour exercer leurs
fonctions officielles en matière de garanties, mais seulement dans la me-
sure où cela est nécessaire pour permettre à l'Agence de s'acquitter de ses
responsabilités dans l'application du présent Accord;

ii)  Des renseignements succincts sur les matières nucléaires sou-
mises aux garanties en vertu du présent Accord peuvent être pu-
bliés sur décision du Conseil si les Etats directement intéressés
y consentent.

Article 6

a)  L'Agence tient pleinement compte, en appliquant les garanties
visées au présent Accord, des perfectionnements technologiques en ma-
fière de garanties, et fait son possible pour optimiser le rapport coût/effi-
cacité et assurer l'application du principe d'une garantie efficace du flux
des matières nucléaires soumises aux garanties en vertu du présent
Accord grâce à l'emploi d'appareils et autres moyens techniques en cer-
tains points stratégiques, dans la mesure où la technologie présente ou fu-
ture le permettra.

b)  Pour optimiser le rapport coût/efficacité, on emploie des
moyens tels que :

i)

ii)

iii)

Le confinement, pour définir des zones de bilan matières aux
fins de la comptabilité;
Des méthodes statistiques et le sondage aléatoire pour évaluer
le flux des matières nucléaires;

La concentration des activités de vérification sur les stades du
cycle du combustible nucléaire où sont produites, transformées,
utilisées ou stockées des matières nucléaires à partir desquelles
des armes nucléaires ou dispositifs explosifs nucléaires peuvent
être facilement fabriqués, et la réduction au minimum des acti-
vités de vérification en ce qui concerne les autres matières nu-
cléaires, à condition que cela ne gêne pas l'application par
l'Agence des garanties visées au présent Accord.
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Système national de contrôle des matières

Article 7

a)  La Barbade établit et applique un système de comptabilité et de
contrôle pour toutes les matières nucléaires soumises à des garanties en
vertu du présent Accord.

b)  L'Agence applique les garanties de manière qu'elle puisse, pour
établir qu'il n'y a pas eu détournement de matières nucléaires de leurs uti-
lisations pacifiques vers des armes nucléaires ou autres dispositifs explo-
sifs nucléaires, vérifier les résultats obtenus par le système barbadien.
Cette vérification comprend, notamment, des mesures et observations in-
dépendantes effectuées par l'Agence selon les modalités spécifiées dans
la deuxième partie du présent Accord. En procédant à cette vérification,
l'Agence tient dûment compte de l'efficacité technique du système bar-
badien.

Renseignements à fournir à l'Agence

Article 8

a)  Pour assurer la mise en œuvre effective des garanties en vertu
du présent Accord, la Barbade fournit à l'Agence, conformément aux dis-
positions énoncées à la deuxième partie du présent Accord, des rensei-
gnements concernant les matières nucléaires soumises aux garanties en
vertu du présent Accord et les caractéristiques des installations qui ont
une importance du point de vue du contrôle de ces matières.

b)  i)  I2Agence ne demande que le minimum de renseignements
nécessaire pour l'exécution de ses obligations en vertu du présent Ac-
cord;

ii)  En ce qui concerne les renseignements relatifs aux installations,
ils sont réduits au minimum nécessaire au contrôle des matières
nucléaires soumises aux garanties en vertu du présent Accord.

c)  Si la Barbade le demande, l'Agence est disposée à examiner, en
un lieu relevant de la juridiction de la Barbade, les renseignements des-
criptifs qui, de l'avis de la Barbade, sont particulièrement névralgiques. Il
n'est pas nécessaire que ces renseignements soient communiqués maté-
riellement à l'Agence, à condition qu'ils soient conservés en un lieu rele-
vant de la juridiction de la Barbade de manière que l'Agence puisse les
examiner à nouveau sans difficulté.

Inspecteurs de l'Agence

Article 9

a)  i)  UAgence doit obtenir le consentement de la Barbade à la
désignation d'inspecteurs de l'Agence pour la Barbade;
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i0 Si, lorsqu'une désignation est proposée, ou à un moment quel-
conque après la désignation d'un inspecteur, la Barbade s'élève
contre la désignation de cet inspecteur, l'Agence propose à la
Barbade une ou plusieurs autres désignations;

iii) Si, à la suite du refus répété de la Barbade d'accepter la désigna-
tion d'inspecteurs de l'Agence, les inspections à faire en vertu
de l'Accord sont entravées, ce refus est renvoyé par le Directeur
général de l'Agence (ci-après dénommé « le Directeur géné-
ral ») au Conseil pour examen, afin qu'il prenne les mesures ap-
propriées.

b)  La Barbade prend les mesures nécessaires pour que les inspec-
teurs de l'Agence puissent s'acquitter effectivement de leurs fonctions
dans le cadre du présent Accord.

c)  Les visites et activités des inspecteurs de l'Agence sont organi-
sées de manière à :

i)  Réduire au minimum les inconvénients et perturbations pour la
Barbade et pour les activités nucléaires pacifiques inspectées;

ii)  Assurer la protection des secrets industriels ou autres rensei-
gnements confidentiels venant à la connaissance des inspec-
teurs.

Privilèges et immunités

Article 10

La Barbade accorde à l'Agence (notamment à ses biens, fonds et
avoirs) et à ses inspecteurs et autres fonctionnaires exerçant des fonc-
tions en vertu du présent Accord les mêmes privilèges et immunités que
ceux qui sont prévus dans les dispositions pertinentes de l'Accord sut" les
privilèges et immunités de l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique.

Levée des garanties

Article 11

Consomutation ou dilution des matières nucléaires

Les garanties sont levées en ce qui concerne des matières nucléaires
lorsque l'Agence a constaté que lesdites matières ont été consommées,
ou ont été diluées de telle manière qu'elles ne sont plus utilisables pour
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une activité nucléaire pouvant faire l'objet de garanties, ou sont devenues
pratiquement irrécupérables.

Article 12

Transfert de matières nucléaires hors de la Barbade

La Barbade notifie à l'avance à l'Agence les transferts prévus de
matières nucléaires soumises aux garanties en vertu du présent Accord
hors de la Barbade, conformément aux dispositions énoncées dans la
deuxième partie du présent Accord. L'Agence lève les garanties applica-
bles aux matières nucléaires en vertu du présent Accord lorsque l'Etat
destinataire en a assumé la responsabilité, comme prévu dans la
deuxième partie. L'Agence tient des registres où sont consignés chacun
de ces transferts et, le cas échéant, la réapplication de garanties aux ma-
tières nucléaires transférées.

Article 13

Dispositions relatives aux matières nucléaires
devant être utilisées dans des activités non nucléaires

Lorsque des matières nucléaires soumises aux garanties en vertu du
présent Accord doivent être utilisées dans des activités non nucléaires,
par exemple pour la production d'alliages ou de céramiques, la Barbade
convient avec l'Agence, avant que les matières soient utilisées, des condi-
tions dans lesquelles les garanties applicables à ces matières peuvent être
levées.

Non-application des garanties aux matières nucléaires
devant être utilisées dans des activités non pacifiques

Article 14

Si la Barbade a l'intention, comme elle en a la faculté, d'utiliser des
matières nucléaires qui doivent être soumises aux garanties en vertu du
présent Accord dans une activité nucléaire qui n'exige pas l'application
de garanties aux termes du présent Accord, les modalités ci-après s'appli-
quent :

a)
cise :

i)

La Barbade indique à l'Agence l'activité dont il s'agit et pré-

Que l'utilisation des matières nucléaires dans une activité mili-
taire non interdite n'est pas incompatible avec un engagement
éventuellement pris par la Barbade en exécution duquel les ga-
ranties de l'Agence s'appliquent, et prévoyant que ces matières
sont utilisées uniquement dans une activité nucléaire pacifique;
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ii)  Que, pendant la période où les garanties ne seront pas appli-
quées, les matières nucléaires ne serviront pas à la fabrication
d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires;

b)  La Barbade et l'Agence concluent un arrangement aux termes
duquel, tant que les matières nucléaires sont utilisées dans une activité de
cette nature, les garanties visées au présent Accord ne sont pas appli-
quées. I2 arrangement précise dans la mesure du possible la période ou les
circonstances dans lesquelles les garanties ne sont pas appliquées. De
toute manière, les garanties visées au présent Accord s'appliquent de
nouveau dès que les matières sont retransférées à une activité nucléaire
pacifique. UAgenee est tenue informée de la quantité totale et de la com-
position de ces matières non soumises aux garanties se trouvant à la Bar-
bade ainsi que de toute exportation de ces matières;

c)  Chacun des arrangements est conclu avec l'assentiment de
l'Agence. Cet assentiment est donné aussi rapidement que possible; il
porte uniquement sur des questions telles que les dispositions relatives
aux délais, aux modalités d'application, à l'établissement des rapports,
etc., mais n'implique pas une approbation de l'activité militaire, ni la
connaissance des secrets militaires ayant trait à cette activité, ni ne porte
sur l'utilisation des matières nucléaires dans cette activité.

Questions financières

Article 15

Jusqu'à ce que la Barbade devienne membre de l'Agence, elle rem-
bourse intégralement à l'Agence toutes les dépenses de garanties encou-
rues par l'Agence en vertu du présent Accord. A compter de la date à la-
quelle la Barbade devient membre de l'Agence, la Barbade et l'Agence
règlent les dépenses qu'elles encourent en s'acquittant de leurs obliga-
tions respectives en vertu du présent Accord. Toutefois, si la Barbade ou
des personnes relevant de sa jm'idiction encourent des dépenses extraor-
dinaires du fait d'une demande expresse de l'Agence, cette dernière rem-
bourse le montant de ces dépenses, sous réserve qu'elle ait consenti au
préalable à le faire. De toute façon, les coûts des opérations supplémen-
taires de mesure ou de prélèvement d'échantillons que les inspecteurs
peuvent demander sont à la charge de l'Agence.

Responsabilité civile en cas de dommage nucléaire

Article 16

La Barbade fait en sorte que l'Agence et ses fonctionnaires bénéfi-
cient, aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, de la même protec-
tion que ses propres nationaux en matière de responsabilité civile en cas
de dommage nucléaire, y compris de toute assurance ou autre garantie fi-
nancière, qui peut être prévue dans sa législation ou sa réglementation.
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Responsabilité internationale

Article 17

Toute demande en réparation faite par la Barbade à l'Agence ou par
l'Agence à la Barbade pour tout dommage résultant de ta mise en œuvre
des garanties applicables en vertu du présent Accord, autre que le dom-
mage causé par un accident nucléaire, est réglée conformément au droit
international.

Mesures permettant de vérifier l'absence de détournement

Article 18

Au cas où, après avoir été saisi d'un rapport du Directeur général, le
Conseil décide qu'il est essentiel et urgent que la Barbade prenne une me-
sure déterminée pour permettre de vérifier que des matières nucléaires
soumises aux garanties en vertu du présent Accord ne sont pas détour-
nées vers des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléai-
res, le Conseil peut inviter la Barbade à prendre ladite mesure sans délai,
indépendamment de toute procédure engagée pour le règlement d'un dif-
férend conformément à l'article 22 du présent Accord.

Article 19

Au cas où le Conseil, après examen des renseignements pertinents
communiqués par le Directeur général, constate que l'Agence n'est pas à
même de vérifier que les matières nucléaires qui doivent être soumises
aux garanties en vertu du présent Accord n'ont pas été détournées vers
des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires, le Con-
seil peut rendre compte, comme il est dit au paragraphe C de l'article XII
du Statut de l'Agence (ci-après dénommé « le Statut »), et peut également
prendre, lorsqu'elles sont applicables, les autres mesures prévues audit
paragraphe. A cet effet, le Conseil tient compte de la mesure dans la-
quelle l'application des garanties a fourni certaines assurances et donne à
la Barbade toute possibilité de lui fournir les assurances supplémentaires
nécessaires.

Interprétation et application de l'Accord
et règlement des différends

Article 20

La Barbade et l'Agence se consultent, à la demande de l'une ou de
l'autre, sur toute question concernant l'interprétation ou l'application du
présent Accord.
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Article 21

La Barbade est habilitée à demander que toute question concernant
l'interprétation ou l'application du présent Accord soit examinée par le
Conseil. Le Conseil invite la Barbade à prendre part à ses débats sur toute
question de cette nature.

Article 22

Tout différend portant sur l'interprétation ou l'application du pré-
sent Accord, à l'exception des différends relatifs à une constatation faite
par le Conseil en vertu de l'article 19, ou à une mesure prise par le Con-
seil à la suite de cette constatation, qui n'est pas réglé par voie de négocia-
tion ou par un autre moyen agréé par la Barbade et l'Agence doit, à la de-
mande de l'une ou de l'autre, être soumis à un tribunal d'arbitrage
composé comme suit : ta Barbade et l'Agence désignent chacune un ar-
bitre et les deux arbitres ainsi désignés élisent un troisième arbitre qui
préside le tribunal. Si la Barbade ou l'Agence n'ont pas désigné d'arbitre
dans les trente jours qui suivent la demande d'arbitrage, la Barbade Ou
l'Agence peuvent demander au Président de la Cour internationale de
Justice de nommer un arbitre. La même procédure est appliquée si le troi-
sième arbitre n'est pas élu dans les trente jours qui suivent la désignation
ou la nomination du deuxième. Le quorum est constitué par la majorité
des membres du tribunal d'arbitrage; toutes les décisions doivent être ap-
prouvées par deux arbitres. La procédure d'arbitrage est fixée par le tri-
bunal. Les décisions du tribunal ont force obligatoire pour la Barbade et
l'Agence.

Amendement de l'Accord

Article 23

a)  La Barbade et l'Agence se consultent, à la demande de l'une ou
de l'autre, au sujet de tout amendement au présent Accord.

b)  Tous les amendements doivent être acceptés par la Barbade et
l'Agence.

c)  Les amendements au présent Accord entrent en vigueur aux
mêmes conditions que l'Accord lui-même.

d)  Le Directeur général informe sans délai tous les Etats membres
de l'Agence de tout amendement au présent Accord.

Entrée en vigueur et durée

Article 24

Le présent Accord entrera en vigueur lors de sa signature par les re-
présentants de la Barbade et de l'Agence. Le Directeur général informe
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sans délai tous les Etats membres de l'Agence de l'entrée en vigueur du
présent Accord.

Article 25

Le présent Accord reste en vigueur aussi longtemps que la Barbade
est partie au Traité de Tlatelolco ou au Traité sur la non-prolifération, ou à
ces deux traités.

îÿ

Des accords de garanties ont également été conclus en 1996 entre
l'Agence internationale de l'énergie atomique et les Gouvernements des
pays suivants43 : Algérie, Antigua et Barbuda, Barbade, Dominique,
Chili, Grenade, Monaco, Nigéria, République tchèque, Saint-Kitts-et-
Nevis et Sainte-Lucie.
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2 Pour la liste de ces Etats, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétah'e gé-
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16 Entré en vigueur le 27 juin 1996.
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duction reprise de Nations Unies, Recueil des 1ÿ'aités, vol. 1971, n° 33655.
32 Entré en vigueur à la date de la signature.
33 Entré en vigueur le 3 octobre 1996.
34 Entré en vigueur le 13 décembre 1996.
35 Entré en vigueur le ler janvier 1996. Traduction reprise de AIEA, doc. 1NFCICR/

499.
36 INFCIRC/20.
37 INFCIRC/498.
38 Entré en vigueur le 1 er janvier 1996. Traduction reprise de AIEA, doc. INFCICR/

498.
39 Entré en vigueur le 14 août 1996. Traduction reprise de AIEA, doc. INFCICR/527.
4o Voir également la sous-section 12 de la section B du chapitre III du présent

Anmtaire.

41 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, p. 281.
42 INFCIRC/140.
43 Voir également la sous-section 13 de la section B du chapitre III du présent

Annuaire.
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ACTIVITÉS JURIDIQUES
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INTERGOUVERNEMENTALE S

QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre III

APERÇU GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS JURIDIQUES DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISA-
TIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RE-
LIEES

A. -- Aperçu général des activités juridiques
de l'Organisation des Nations Unies

1. DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES1

a)  Le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires2

Après avoir négocié et conclu un projet de traité pendant la période
janvier 1994-août 1996, la Conférence du désarmement s'est oeouvée,
faute de consensus, dans l'impossibilité de le soumettre à l'Assemblée
générale. S'appuyant sur la dynamique politique entraînée par les négo-
ciations et sur le souci grandissant du public de voir se matérialiser une
interdiction complète, la quasi-totalité des Etats Membres de l'Assem-
blée a adopté le 10 septembre 19963 un traité identique à celui qu'avait
élaboré la Conférence du désarmement. Cet instrument a été ouvert à la
signature le 24 septembre par le Secrétaire général en qualité de déposi-
taire.

b)  Non-prolifération et désarmement nucléaires

Si l'objectif, depuis longtemps poursuivi, de conclure un traité d'in-
terdiction complète des essais nucléaires a finalement été atteint en 1996,
il n'y a pas eu de progrès comparable dans les autres domaines du désar-
mement nucléaire. Les deux grandes puissances ont continué de réduire
leurs arsenaux dans le cadre des accords en vigueur, mais la Fédération de
Russie n'a pas ratifié START 14 et aucune négociation n'a été engagée sur
de nouvelles réductions. La France et le Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d'Irlande du Nord ont pris des mesures de réduction des forces et
de démantèlement et, à la fin de l'année, les territoires du Bélarus, du Ka-
zakhstan et de l'Ukraine étaient débarrassés de leurs armes nucléaires.
IgAIEA a pris des mesures importantes pour renforcer son régime de ga-
ranties, et le G-7, accompagné de la Fédération de Russie, a affirmé qu'il
fallait assurer la sûreté et la sécurité des matières nucléaires et lutter
contre le trafic dans ce domaine.
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Répondant à la question « Est-il permis en droit international de re-
courir à la menace ou à l'emploi d'armes nucléaires en toute circons-
tance question », posée par l'Assemblée générale dans sa résolution
49/75 K du 15 décembre 1994, la Cour internationale de Justice a rendu
le 8 juillet 1996 son avis consultatif sur ta légalité de la menace ou de
l'emploi d'armes nucléaires5.

I2Assemblée générale s'est prononcée, pour ce qui est de la non-
prolifération et du désarmement nucléaire, sur 17 projets de résolution
qu'elle a adoptés sur la recommandation de la Première Commission le
10 décembre 1996. Dans l'une d'entre elles, la résolution 51/45 A inti-
tulée « Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires6 : Conférence
de 2000 des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléai-
res chargée d'examiner le Traité et la question de sa prorogation et Co-
mité préparatoire de la Conférence7 », elle s'est référée à la décision se-
lon laquelle les conférences d'examen devraient continuer à se tenir tous
les cinq ans, d'où il résultait que la prochaine devrait avoir lieu en 2000.

I2Assemblée générale a adopté deux résolutions concernant les zo-
nes exemptes d'armes nucléaires déjà instituées, à savoir l'Amérique la-
tine et les Caraiÿoes, d'une part, et l'Afrique, d'autre part. Elle a égale-
ment adopté les propositions traditionnelles visant à créer de telles zones
dans les régions du Moyen-Orient et de l'Asie du Sud. Elle a enfin adopté
une résolution concernant la création d'une zone exempte d'armes nu-
cléaires dans l'hémisphère Sud.

Egalement le 10 décembre 1996, l'Assemblée générale a adopté
sans vote, sur la recommandation de la Première Commission, la résolu-
tion 51/45 J intitulée « Interdiction de déverser des déchets radioactifs ».
Au cours du débat sur la résolution, les Etats-Unis ont rappelé leur posi-
tion, à savoir que la Première Commission n'était pas l'instance qui
convenait pour traiter de ce qui était essentiellement une question écolo-
gique, et l'Australie a tenté en vain de faire mentionner dans le préambule
la Convention de Waigani8.

c)  Armes chimiques et biologiques

Deux instruments prévoient chacun l'élimination d'une catégorie
d'armes de destruction massive : la Convention de 1971 sur les armes
biologiques9 et la Convention de 1992 sur les armes chimiques1°. Depuis
qu'ils ont été conclus, l'ONU s'emploie à ce que tous les pays du monde
y soient parties ou en respectent les dispositions. En 1996, des efforts ont
été faits pour renforcer la Convention sur les armes biologiques grâce à
des mesures de vérification, de confiance et de transparence, tandis
qu'on s'occupait à La Haye de préparer la première session de la Confé-
rence des Etats parties à la Convention sur les armes chimiques. Parallè-
lement, la Commission spéciale des Nations Unies (CSNU), placée sous
l'autorité du Conseil de sécurité, a poursuivi ses efforts en vue de recen-

188



ser et d'éliminer les armes chimiques et biologiques de l'ffaq ainsi que de
veiller à ce qu'il respecte ses obligations de ne pas acquérir d'armes ni de
capacités interdites.

I2Assemblée générale a adopté le 10 décembre 1996 trois résolu-
tions se rapportant aux armes biologiques et chimiques. Uune d'entre
elles, la résolution 51/45 pn, concerne les mesures visant à renforcer
l'autorité du Protocole de Genève de 1925 concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques, ou similaires et de
moyens bactériologiques12.

d)  Armes conventionnelles : approches mondiales et régionales

Les questions relatives aux armes classiques et à la sécurité régio-
nale ont été au premier plan des préoccupations en 1996. A la Commis-
sion du désarmement, les Etats Membres sont convenus d'un ensemble
équilibré des directives sur les transferts d'armes. Le principe de la trans-
parence des transferts a été réaffirmé avec la publication de la quatrième
édition du Registre des armes classiques13 et un effort a été entrepris pour
rendre plus accessible le système des rapports normalisés sur les dépen-
ses militaires.

IgAssemblée générale a adopté huit résolutions dans le domaine du
désarmement conventionnel : deux sur la transparence et l'information
objective, une sur les transferts illicites, une sur les mesures concrètes de
désarmement et quatre sur le désarmement régional.

S'agissant de la Convention relative à certaines armes classiques14,
l'Assemblée générale a, sur la recommandation de la Première Commis-
sion, adopté sans vote, le 10 décembre 1996, la résolution 51/49 par la-
quelle elle a recommandé à l'attention de tous les Etats le Protocole mo-
difié sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mines, pièges et
autres dispositifs (Protocole II) et le Protocole relatif aux armes laser
aveuglantes (Protocole IV), en demandant aux Etats parties d'exprimer
leur consentement à être liés par les protocoles, pour que ceux-ci puissent
entrer en vigueur dès que possible. Le même jour, l'Assemblée a adopté,
à la suite d'un vote enregistré, par 155 voix contre zéro, avec 10 absten-
tions, la résolution 51/45 S intitulée « Accord international interdisant les
mines terrestres et antipersonnel » par laquelle elle a instamment de-
mandé aux Etats de s'employer activement à mener à bien les négocia-
tions relatives à un accord international efficace et jufidiquement contrai-
gnant pour interdire l'emploiÿ le stockage, la fabrication et le transfert des
mines terrestres antipersonnel.
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2. AUTRES QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ
a)  Composition de l'Organisation des Nations Unies

A la fin de 1996, le nombre des Etats Membres continuait de s'éta-
blir à 185.

b)  Aspects juridiques des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique

Le Sous-Comité juridique des utilisations pacifiques de l'espace ex-
tra-atmosphérique a tenu sa trente-cinquième session à l'Office des Na-
tions Unies à Vienne du 18 au 28 mars 199615.

En ce qui concerne le point de l'ordre du jour intitulé « Question de
l'examen et de la révision éventuelle des Principes relatifs à l'utilisation
des sources d'énergie nucléaires dans l'espace », le Sous-Comité a noté
que le Sous-Comité scientifique et technique était convenu que, à ce
stade, une révision des Principes ne se justifiait pas. Il a souscrit à cette
conclusion et a décidé de ne pas reconduire en 1996 son groupe de travail
chargé de la question, mais de maintenir le point à l'ordre du jour afin de
donner aux délégations la possibilité d'en débattre au cours de séances
plénières.

Le Sous-Comité juridique a rétabli son groupe de travail sur le point
de l'ordre du jour intitulé « Questions relatives à la définition et à la déli-
mitation de l'espace extra-atmosphérique, ainsi qu'aux caractéristiques
et à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, notamment aux
moyens de l'utiliser de façon rationnelle et équitable sans porter atteinte
au rôle de l'Union internationale des télécommunications ». Le Sous-Co-
mité a fait siennes les recommandations du Groupe de travail selon les-
quelles le Secrétariat devrait notamment établir pour la trente-sixième
session du Sous-Comité juridique une analyse détaillée des réponses
au questionnaire relatif aux problèmes juridiques pouvant se poser à pro-
pos des objets aérospatiaux afin d'aider le Groupe de travail dans ses
délibérations et devrait en outre, en coopération avec le secrétariat de
l'UIT, fournir pour la session suivante du Groupe de travail une analyse
de la compatibilité de l'approche adoptée dans le document de travail
A/AC. 105/C.2/L.200 et Corr. 1 avec la réglementation de l'UIT relative à
l'utilisation de l'orbite géostationnaire.

Le Sous-Comité juridique a également rétabli son groupe de travail
chargé du point de l'ordre du jour intitulé « Examen des questions juridi-
ques liées à l'application du principe selon lequel l'exploration et l'utili-
sation de l'espace extra-atmosphérique doivent s'effectuer au profit et
dans t'intérêt de tous les Etats, compte tenu tout particulièrement des be-
soins des pays en développement », lequel a présenté un document de tra-
vail16 au Sous-Comité.
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Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé-
rique a, lors de sa trente-neuvième session tenue à l'Office des Nations
Unies à Vienne du 3 au 14juin 1996, pris note du rapport du Sous-Comité
juridique sur les travaux de sa trente-cinquième session17 et a formulé un
certain nombre de recommandations concernant les étapes futures, y
compris l'adoption d'une déclaration sur la coopération nationale en ma-
tière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique (voir
infra) et l'inscription éventuelle à l'ordre du jour de nouvelles questions,
par exemple des trois questions ci-après : « Examen des cinq instruments
juridiques internationaux relatifs à l'espace », « Examen des normes
existantes du droit international applicables aux débris spatiaux » et
« Comparaison des normes du dt'oit spatial et du droit international de
l'environnement ».

Examen par l'Assemblée générale

Sur la recommandation de la Commission des questions politiques
spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission), l'Assemblée
générale a, le 13 décembre 1996, adopté sa résolution 51/123 dans la-
quelle elle a pris acte du rapport du Secrétaire général18 sur l'application
des recommandations de la deuxième Conférence des Nations Unies sur
l'exploration et les utilisations de l'espace extra-atmosphérique
(UNISPACE 11)19, approuvé le rapport du Comité des utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux de sa trente-neu-
vième session2° et invité les Etats qui n'étaient pas encore parties aux trai-
tés internationaux régissant les utilisations de l'espace21 à envisager de
les ratifier ou d'y adhérer.

Le même jour, l'Assemblée générale a adopté la résolution 51/122
par laquelle elle a adopté la Déclaration sur la coopération internationale
en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace au profit et dans l'in-
térêt de tous les Etats, compte tenu en particulier des besoins des pays en
développement, dont le texte est reproduit ci-dessous :

Déclaration sur la coopération internationale en matière d'explora-
tion et d'utilisation de l'espace au profit et dans l'intérêt de tous
les Etats, compte tenu en particulier des besoins des pays en dé-
veloppement

1.  La coopération internationale dans le domaine de l'exploration
et de l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques (ci-après dénommée
« coopération internationale ») sera menée conformément aux disposi-
tions du droit international, notamment de la Charte des Nations Unies et
du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes. Elle se fera au profit et dans l'intérêt
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de tous les Etats, quel que soit leur stade de développement économique,
social, scientifique et technique, et sera l'apanage de toute l'humanité. Il
conviendra de tenir compte en particulier des besoins des pays en déve-
loppement.

2.  Les Etats peuvent déterminer librement tous les aspects de teur
participation à la coopération internationale en matière d'exploration et
d'utilisation de l'espace, sur une base équitable et mutuellement accep-
table. Les dispositions contractuelles régissant ces activités de coopéra-
tion devraient être justes et raisonnables et tenir pleinement compte des
droits et intérêts légitimes des parties concernées, tels que par exemple
les droits de propriété intellectuelle.

3.  Tous les Etats, en particulier ceux qui disposent de capacités
spatiales appropriées et de programmes d'exploration et d'ntilisation de
l'espace, devraient contribuer à promouvoir et encourager la coopération
internationale sur une base équitable et mutuellement acceptable. A cet
égard, il faudrait accorder une attention pgrticulière aux intérêts des pays
en développement et des pays ayant des programmes spatiaux naissants
et au profit qu'ils peuvent tirer d'une coopération internationale avec des
pays ayant des capacités spatiales plus avancées.

4.  La coopération internationale devrait se faire selon les modali-
tés jugées les plus efficaces et les plus appropriées par les pays concernés
et emprunter les voies tant gouvernement+les que non gouvernementales,
tant commerciales que non commerciales, qu'elle soit mondiale, multila-
térale, régionale ou bilatérale, sans exclure la coopération internationale
entre pays à différents stades de développement.

5.  La coopération internationale devrait viser les objectifs ci-
après, tout en tenant particulièrement compte des besoins des pays en dé-
veloppement en matière d'assistance technique et d'utilisation ration-
nelle et efficace des ressources financièrçs et techniques :

a)  Promouvoir le développement ldes sciences et des techniques
spatiales et de leurs applications;      |

b)  Favoriser le développement de qapacités spatiales pertinentes et
appropriées dans les Etats intéressés;  /

c)  Faciliter les échanges de connaissances spécialisées et de tech-
niques entre les Etats sur une base mutuellement acceptable.

6.  Les organismes nationaux et internationaux, les établissements
de recherche, les organisations d'aide au développement ainsi que les
pays développés et les pays en développement devraient envisager d'uti-
liser les applications des techniques spatiales et de tirer parti des possibi-
lités offertes par la coopération internationale pour atteindre leurs objec-
tifs de développement.

7.  Il faudrait renforcer le rôle du Comité des utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmosphérique en tant que lieu d'échange d'infor-
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mations sur les activités nationales et internationales de coopération in-
ternationale, en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace.

8.  Tous les Etats devraient être encouragés à fournir une contribu-
tion au Programme des Nations Unies pour les applications des teclmi-
ques spatiales et à d'autres initiatives dans le domaine de la coopération
internationale en fonction de leurs capacités spatiales et de leur participa-
tion à l'exploration et à l'utilisation de l'espace.

c)  Etude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix dans tous leurs aspects

Dans sa résolution 51/136 du 13 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Commission des questions politiques spéciales et de
la décolonisation (Quatrième Commission), l'Assemblée générale, après
avoir pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organi-
sation22, a accueilli avec satisfaction la déclaration du Président du Con-
seil de sécurité en date du 28 mars 1996, relative aux arrangements visant
à améliorer les consultations et les échanges d'informations avec les pays
qui fournissent des contingents23, a pris note avec satisfaction du rapport
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix24 et a fait siennes
les propositions, recommandations et conclusions du Comité spécial fi-
gurant aux paragraphes 29 à 85 de son rapport.

3.    DUESTIONS DE CARACTÈRE ÉCOLOGIQUE,
ÉCONOMIQUE, SOCIAL, HUMANITAIRE ET CULTUREL

a)  Questions touchant à l'environnement

A sa cinquante et unième session, l'Assemblée générale a adopté un
certain nombre de résolutions concernant l'environnement; elle a notam-
ment, le 16 décembre 1996, adopté la résolution 51/176 sur l'application
du Programme d'action de la Conférence internationale sur la population
et le développement. Dans cette résolution, l'Assemblée, ayant examiné
le rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 50/12425
et ayant pris note des mesures déjà adoptées par les gouvernements et la
communauté internationale pour appliquer le Programme d'action26, a
réaffirnaé que les gouvernements devraient continuer de s'engage1; au
plus haut niveau politique, à atteindre les buts et objectifs fixés et de jouer
un rôle de premier plan en coordonnant l'exécution, le suivi et l'évalua-
tion des activités consécutives entreprises au niveau national et, après
avoir souligné que la coopération internationale dans le domaine de la po-
pulation et du développement était indispensable pour l'application des
recommandations adoptées à la Conférence, a, dans ce contexte, invité la
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communauté internationale à continuer d'apporter, à titre bilatéral et
multilatéral, un soutien et une assistance appropriés et substantiels aux
activités en matière de population et de développement, notamment par
l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies pour la population, des autres
organes et organismes des Nations Unies et des institutions spécialisées
devant participer, à tous les niveaux, à l'application du Programme
d'action.

Le même jour, l'Assemblée générale a, sur la recommandation de la
Deuxième Commission, adopté la résolution 51/181 sur la tenue d'une
session extraordinaire consacrée à un examen et une évaluation d'en-
semble de la mise en œuvre d'Action 2127. Après avoir rappelé sa résolu-
tion 47/190 du 22 décembre 1992 dans laquelle elle avait décidé de
convoquer, en 1997 au plus tard, une session extraordinaire pour procéder
à un examen et une évaluation d'ensemble de la mise en œuvre d'Ac-
tion 21, l'Assemblée a réaffirmé avec force que la session extraordinaire
se déroulerait à la lumière et au plein respect de la Déclaration de Rio sur
l'environnement et le développement28. En outre, l'Assemblée a décidé,
après avoir pris acte du rapport intérimaire du Secrétaire général sur
l'état d'avancement des préparatifs de la session extraordinaire de
199729, que la session extraordinaire prévue dans sa résolution 47/190
aurait lieu pendant une semaine, du 23 au 27 juin 1997, au plus haut ni-
veau politique de participation. Par la même résolution, l'Assemblée a
souligné qu'il ne saurait être question de renégocier Action 21, la Décla-
ration de Rio sur l'environnement et le développement, la Déclaration de
principes, non juridiquement contraignante mais faisant autorité, pour un
consensus mondial sur la gestion, la conservation et l'exploitation écolo-
giquement viable de tous les types de forêts3°.

Egalement sur la recommandation de la Deuxième Commission,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 51/182 du 16 décembre 1996
sur la Convention de 1992 sur la diversité biologique31. Dans cette résolu-
tion, l'Assemblée, après s'être félicitée des résultats obtenus lors de la
deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention32, a, dans
ce contexte, réaffirmé la nécessité de prendre des mesures concrètes pour
atteindre les objectifs de la Convention et pris acte du mandat de Jakarta
sur la diversité biologique du milieu marin et des zones côtières33, qui of-
frait un cadre d'action mondial. UAssemblée a en outre pris note des ré-
sultats obtenus lors de la deuxième réunion de l'Organe subsidiaire de la
Convention chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et tech-
nologiques, tenue au siège du Secrétariat de la Convention, à Montréal
(Canada), du 2 au 6 septembre 1996, et du travail accompli à la première
réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur la pré-
vention des risques biotechnologiques, tenue à Aarhus (Danemark) du 22
au 26 juillet 1996.
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Par sa résolution 51/180 du 16 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission, l'Assemblée générale s'est
félicitée que, en application du paragraphe 1 de son article 36, la Conven-
tion des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particu-
lier en Afrique34, entre en vigueur le 26 décembre 1996 et a demandé
qu'un plus grand nombre d'Etats prennent les dispositions voulues pour
la ratifier, l'approuver ou y adhérer.

Par sa résolution 51/185 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale a pris acte du rapport du Secrétaire général Sur la Décennie interna-
tionale de la prévention des catastrophes naturelles35, et, par sa résolution
51/189 de la même date, l'Assemblée a approuvé la Déclaration de Was-
hington sur la protection du milieu marin contre la pollution due aux acti-
vités terrestres et le Programme d'action mondial pour la protection du
milieu marin contre la protection due aux activités terrestres36 et le Pro-
gramme d'action mondial pour laprotection du milieu marin contre la
pollution et les activités terrestres37.

Enfin, dans sa résolution 51/184 du 16 décembre 1996, adoptée sur
la recommandation de la Deuxième Commission sous le titre « Protection
du climat mondial pour les générations présentes et futures », l'As-
semblée générale s'est félicitée des résultats de la deuxième session de la
Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques38. UAssemblée a en outre rappelé que, à sa
deuxième session, la Conférence des Parties avait pris note, sans l'adop-
ter formellement, de la Déclaration ministérielle de Genève39 qui avait re-
cueilli l'appui de la majorité des ministres et autres chefs de délégation
participant à la Conférence et qui préconisait notamment d'accélérer les
négociations sur le texte d'un protocole juridiquement contraignant ou
d'un autre instrument juridique devant être arrêté en temps opportun pour
être adopté par la Conférence des Parties à sa troisième session.

b)  Corruption et pots-de-vin

12Assemblée générale a, sur la recommandation de la Deuxième
Commission, adopté la résolution 51/191 du 16 décembre 1996 par la-
quelle elle a adopté la Déclaration des Nations Unies sur la corruption et
les actes de corruption dans les transactions commerciales internationa-
les et prié le Conseil économique et social et ses organes subsidiaires, en
particulier la Commission de la prévention du crime et de la justice pé-
nale, d'examiner les moyens, grâce notamment à des instruments interna-
tionaux juridiquement contraignants, d'encourager la criminalisation de
la corruption et des actes de corruption dans les transactions commercia-
les internationales. Le texte de la Déclaration est le suivant :
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Déclaration des Nations Unies sur la corruption et les actes
de corruption dans les transactions commerciales internationales

L'Assemblée générale,

Convaincue qu'un environnement stable et transparent pour les tran-
sactions commerciales internationales est essentiel pour la mobilisation,
dans tous les pays, des investissements, des capitaux, des techniques, des
compétences et autres ressources importantes à travers les frontières, en
particulier pour encourager le développement économique et social et la
protection de l'environnement,

Constatant qu'il faut encourager les entreprises publiques et pri-
vées, y compris les sociétés transnationales, ainsi que les particuliers pre-
nant part à des transactions commerciales internationales à faire preuve
de civisme et à observer des normes éthiques appropri6es, notamment en
respectant la législation et la réglementation des pays où ils exercent leurs
activités, et en tenant compte de l'impact de ces activités sur le dévelop-
pement 6conomique et social et sur la protection de l'environnement,

Constatant également que les efforts déployés dans tous les pays, à
tous les niveaux, pour lutter contre la corruption et éliminer les actes de
corruption sont des 61éments essentiels d'un meilleur environnement
commercial international qui renforcent la loyauté et la comp6titivité
dans les transactions commerciales internationales et sont un aspect cri-
tique d'une gestion des affaires publiques transparente et responsable, du
développement économique et social et de la protection de l'environne-
ment dans tous les pays, et que ces efforts doivent être particulièrement
pressants dans une économie internationale de plus en plus comp6titive et
mondialisée,

Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur la
corruption dans les transactions commerciales internationales, dont le
texte se trouve ci-après.

Les Etats Membres, à titre individuel ou par le biais d'organisations
internationales et régionales, prenant des mesures dans le respect de leur
constitution et de leurs principes juridiques fondamentaux et conformé-
ment aux 16gislations et proc6dures nationales, s'engagent à :

1.  Prendre des mesures efficaces et concrbtes pour lutter contre
toutes les formes de corruption, les pots-de-vin et les pratiques illicites
connexes dans les transactions commerciales internationales, notamment
assurer l'application effective des lois en vigueur interdisant la corrup-
tion dans les. transactions commerciales internationales, encourager
l'adoption de lois à cet effet quand ces lois n'existent pas encore, et ex-
horter les entreprises privées et publiques, y compris les sociétés transna-
tionales, ainsi que les particuliers relevant de teur juridiction qui prennent
part à des transactions commerciales internationales à favoriser la réalisa-
tion des objectifs de la pr6sente Déclaration.
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2.  Rendre passible de peines criminelles tout acte de corruption
d'un fonctionnaire ou représentant élu d'un autre pays et prendre les me-
sures voulues, dans le cadre d'une action coordonnée, afin de faciliter
l'application de la présente Déclaration sans pour autant exclure, empê-
cher ou retarder l'application des mesures déjà prises aux niveaux inter-
national, régional ou national.

3.  Les actes de corruption comprennent notamment :

a)  I2offre, la promesse ou la remise de tout paiement, cadeau ou
autre avantage illicite, directement ou indirectement, par une entreprise
privée ou publique, y compris une société transnationale, ou un particu-
lier d'un Etat, à un fonctionnaire ou représentant élu d'un autre Etat, pour
qu'il s'acquitte ou ne s'acquitte pas de ses fonctions ou de son mandat
dans le cadre d'une transaction commerciale internationale;

b)  Le fait, pour un fonctionnaire ou un représentant élu d'un Etat,
de solliciter, réclamer, accepter ou recevoir, directement ou indirecte-
ment, d'une entreprise privée ou publique, y compris une société transna-
tionale, ou d'un particulier d'un autre Etat, tout paiement, cadeau ou
autre avantage illicite pour s'acquitter ou ne pas s'acquitter de ses fonc-
tions ou son mandat dans le cadre d'une transaction commerciale interna-
tionale.

4.  Interdire, si ce n'est pas déjà fait, toute déduction fiscale sur les
pots-de-vin versés par une entreprise privée ou publique ou un particulier
d'un Etat à un fonctionnaire ou représentant élu d'un autre pays et, à cette
fin, examiner les modalités de telles déductions.

5.  Mettre au point ou maintenir des normes et pratiques compta-
bles qui améliorent la transparence des transactions commerciales inter-
nationales et qui encouragent les entreprises privées et publiques, y com-
pris les sociétés transnationales, ainsi que les particuliers prenant part à
des transactions commerciales internationales, à éliminer le recours à la
corruption, aux pots-de-vin et aux pratiques illicites connexes.

6.  Adopter ou encourager l'adoption, selon le cas, de codes de
conduite, de normes ou de pratiques de déontologie interdisant la corrup-
tion, les pots-de-vin et les pratiques illicites connexes dans les transac-
tions commerciales internationales.

7.  Examiner la possibilité d'ériger en délit l'enrichissement illicite
de fonctionnaires ou de représentants élus.

8.  Coopérer et se prêter toute assistance possible dans les enquêtes
criminelles et autres poursuites judiciaires relatives à des actes de corrup-
tion dans les transactions commerciales internationales. Cette assistance
mutuelle comprendra, dans la mesure où la législation nationale ou les
traités bilatéraux des pays concernés le permettront et compte tenu du be-
soin de maintenir la confidentialité :
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a)  La production de documents et autres informations, le rassem-
blement de preuves et la signification de documents liés aux enquêtes ou
poursuites judiciaires;

b)  La notification, adressée à d'autres Etats susceptibles d'avoir
compétence pour le même délit, du fait qu'une procédure criminelle por-
tant sur des actes de corruption ayant pour cadre des transactions com-
merciales internationales est entamée et de ses résultats;

c)  Les procédures d'extradition, le cas échéant.

9.  Prendre toutes mesures appropriées pour renforcer la coopéra-
tion afin de faciliter l'accès aux pièces et archives relatives à des transac-
tions et à l'identité de personnes se livrant à des actes de corruption dans
des transactions commerciales internationales.

10.  Faire en sorte que les dispositions relatives au secret bancaire
n'empêchent ou n'entravent pas les enquêtes criminelles ou autres procé-
dures en matière de corruption ou autres pratiques illicites connexes dans
les transactions commerciales internationales et que les gouvernements
qui cherchent à obtenir des renseignements sur ces transactions bénéfi-
cient d'une pleine coopération.

11.  Les mesures prises en application de la présente Déclaration
respecteront intégralement la souveraineté nationale et la compétence
territoriale des Etats Membres, ainsi que les droits et obligations des Etats
Membres en vertu des traités et du droit international, et seront compati-
bles avec les droits de l'homme et les libertés fondamentales.

12.  Les Etats Membres conviennent que les mesures qu'ils pren-
nent pour exercer leur juridiction sur les actes de corruption de fonction-
naires étrangers doivent être conformes aux principes du droit internatio-
nal relatifs à l'application extTaterritoriale de la législation d'un Etat.

Par ailleurs, l'Assemblée générale a, sur la recommandation de la
Troisième Commission, adopté la résolution 51/59 du 12 décembre 1996
sur la lutte contre la corruption, dans laquelle, après avoir ÿris acte du
rapport du Secrétaire général sur la lutte contre la corruption4° présenté à
la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à sa cin-
quième session, a adopté le Code international de conduite des agents de
la fonction publique, dont le texte est le suivant :

Code international de conduite des agents de la fonction publique

I. -- Principes généraux

1.  Un emploi public, tel que défini par la législation nationale, est
un poste de confiance, impliquant le devoir d'agir dans l'intérêt général.
Les agents de la fonction publique doivent par conséquent faire preuve
d'une loyauté exemplaire avant tout vis-à-vis des intérêts de leur pays tels
qu'ils s'expriment au travers des institutions démocratiques de l'Etat.
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2.  Les agents de la fonction publique doivent veiller à s'acquitter
correctement et efficacement de leurs obligations et fonctions, conformé-
ment à la loi ou aux règles administratives, et ce en toute intégrité. Ils doi-
vent à tout moment s'assurer que les biens de l'Etat dont ils sont respon-
sables sont gérés de la façon la plus utile et la plus efficace.

3.  Les agents de la fonction publique doivent faire preuve de vigi-
lance, d'équité et d'impartialité dans l'accomplissement de leurs fonc-
tions, notamment dans leurs relations avec le public. Ils ne doivent à au-
cun moment accorder un traitement préférentiel indu ou faire preuve de
discrimination à l'égard d'un groupe ou individu particulier ni user abusi-
vement du pouvoir et de l'autorité dont ils sont investis.

II.- Conflit d'intérëts et disqualification

4.  Les agents de la fonction publique ne doivent pas user de l'auto-
rité que leur confère leur fonction pour servir leurs intérêts personnels ou
financiers ou ceux de leur famille. Ils ne doivent opérer aucune transac-
tion, assumer aucune position ou fonction ou avoir aucun intérêt finan-
cier ou commercial ou autres intérêts du même ordre qui soient incompa-
tibles avec la nature et l'accomplissement de leurs fonctions, charges et
devoirs.

5.  Tous les agents de la fonction publique doivent, dans la mesure
exigée par leur situation officielle et conformément à la loi ou aux règles
administratives, déclarer leurs intérêts commerciaux et financiers ou les
activités entreprises par eux à des fins lucratives si ceux-ci peuvent don-
ner lieu à conflit d'intérêts. En cas de conflit d'intérêts éventuel ou appa-
rent entre leur devoir et leur intérêt particulier, ils doivent se conformer à
toute mesure prise pour éviter de tels conflits ou y mettre fin.

6.  Les agents de la fonction publique ne doivent en aucun cas utili-
ser les biens et services publics ou les informations auxquelles ils ont ac-
cès dans l'exercice ou par suite de leurs fonctions officielles pour des ac-
tivités autres que celles relevant de leur mandat.

7.  Les agents de la fonction publique doivent se conformer aux
mesures prévues par la loi ou les règles administratives pour éviter
qu'après avoir quitté leur emploi ils ne tirent indûment bénéfice des fonc-
tions qu'ils occupaient précédemment.

III. -- Déclaration de biens

8.  Les agents de la fonction publique doivent, en fonction de leur
situation et dans la mesure où l'exigent la loi et les règles administratives,
se conformer à l'obligation de déclarer leurs valeurs et avoirs personnels
et, autant que possible, ceux de leur conjoint et personnes à charge.
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IV. -- Acceptation de dons ou d'autres faveurs

9.  Les agents de la fonction publique ne doivent par principe ac-
cepter ni solliciter, directement ou indirectement, aucun don ou faveur
susceptible d'avoir une influence sur l'exercice de leurs fonctions, l'ac-
complissement de leur devoir ou l'exercice de leur jugement.

V. -- Informations confidentielles

10.  La confidentialité des informations détenues par des agents de
la fonction publique doit être stTictement respectée, à moins que la légis-
lation nationale, le devoir à accomplir ou les besoins de la justice n'exi-
gent qu'il en soit autrement. Les agents de la fonction publique sont tenus
de respecter ces consignes alors même qu'ils ont cessé d'exercer leurs
fonctions.

VI. -- Aetivitépolitique

11.  Conformément à la loi et aux règles administratives, les agents
de la fonction publique doivent s'abstenir de toute activité politique ou
autre n'entrant pas dans le cadre de leurs fonctions qui serait susceptible
d'entamer la confiance du public dans leur capacité de s'acquitter impar-
tialement de leurs fonctions et de leur mandat.

e)  Autres questions concernant la prévention du crime
et la justice pénale

I2Assemblée générale a, sur la recommandation de la Troisième
Commission, adopté la résolution 51/60 du 12 décembre 1996 par la-
quelle elle a approuvé la Déclaration des Nations Unies sur le crime et la
sécurité publique, dont le texte est le suivant :

Déclaration des Nations Unies sur le crime et la sécurité publique

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l'Organi-

sation des Nations Unies41, la Déclaration sur les mesures visant à élimi-
ner le terrorisme international42 ainsi que la Déclaration politique de Na-
ples et le Plan mondial d'action contre la criminalité transnationale
organisée43,

Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur le
crime et la sécurité publique qui figure ci-après :

Article premier

Les Etats Membres s'efforceront d'assurer la sécurité et le bien-être
de leurs nationaux et de toutes personnes se trouvant sur leur territoire en
prenant au plan national des mesures efficaces pour lutter contre les for-
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mes graves de criminalité transnationale, à savoir le crime organisé, le
trafic de drogues et d'armes, la contrebande d'autres marchandises illici-
tes, le trafic organisé de personnes, les crimes terroristes et le blanchi-
ment du produit d'activités criminelles graves, et ils s'engageront à coo-
pérer dans leurs efforts.

Article 2

Les Etats Membres favoriseront la coopération et l'assistance aux
niveaux bilatéral, régional, multilatéral et mondial en matière d'applica-
tion des lois, y compris, selon qu'il conviendra, les arrangements d'en-
traide judiciaire, afin de faciliter la recherche, l'arrestation et la poursuite
en justice des auteurs ou responsables de quelque manière que ce soit
d'activités criminelles transnationales graves, de telle manière que les au-
torités chargées de l'application des lois et autres autorités compétentes
puissent coopérer efficacement sur le plan international.

Article 3

Les Etats Membres prendront des mesures pour empêcher que les
organisations criminelles n'exercent leurs activités sur leur territoire ou
n'y bénéficient d'un appui. Dans toute la mesure possible, ils feront en
sorte que les auteurs d'activités criminelles transnationales graves soient
effectivement extradés ou poursuivis afin qu'ils ne puissent trouver asile.

Article 4

La coopération et l'assurance mutuelle en ce qui concerne les for-
mes graves de criminalité transnationale porteront également, si néces-
saire, sur le renforcement des systèmes de partage d'informations entre
Etats Membres et la fourniture à ceux-ci d'une assistance technique
bilatérale et multilatérale par le biais de programmes de formation et
d'échange et en tirant parti au niveau international des institutions de for-
mation à l'application des lois et des instituts de justice pénale.

Article 5

Les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait sont instamment
priés de devenir parties dès que possible aux principaux traités internatio-
naux existants relatifs aux divers aspects du problème du terrorisme in-
ternational. Ils mettront effectivement en œuvre les dispositions de ces
traités afin de lutter contre les crimes terroristes. Ils feront également le
nécessaire pour appliquer la résolution 49/60 de l'Assemblée générale,
en date du 9 décembre 1994, sur les mesures visant à éliminer le terro-
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risme international ainsi que la Déclaration sur les mesures visant à élimi-
ner le terrorisme international figurant en annexe à ladite résolution.

Article 6

Les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait sont instamment
priés de devenir parties aux conventions internationales sur le contrôle
des drogues. Les Etats parties appliqueront effectivement les dispositions
de la Convention unique sur les stupéfiants de 196144, telle que modifiée
par le Protocole de 197245, celles de la Convention sur les substances psy-
chotropes de 197146 et celles de la Convention des Nations Unies contre
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 198847.
Les Etats Membres réaffirment expressément que, sur la base du principe
de la responsabilité partagée, ils prendront toutes les mesures de préven-
tion et de répression nécessaires pour éliminer la production illicite, le
trafic, la distribution et la consommation de stupéfiants et de substances
psychotropes, y compris des mesures visant à faciliter la lutte contre les
criminels participant à cette forme d'activité criminelle transnationale
organisée.

Article 7

Les Etats Membres veilleront, sur leur territoire national, à renforcer
les moyens dont ils disposent pour détecter et empêcher la circulation
transfrontière de personnes qui se livrent à des formes graves de crimina-
lité transnationale, ainsi que celle des moyens utilisés pour ce faire, et
prendront des mesures spéciales pour protéger efficacement leurs fron-
tières, notamment :

a)  En adoptant des moyens efficaces de contrôle des explosifs et
de lutte contre le trafic de certaines matières ou composants spécifique-
ment destinés à la fabrication d'armes nucléaires, biologiques ou chimi-
ques auquel se livrent des criminels et, afin de réduire les risques que fait
courir un tel trafic, en devenant parties à tous les traités internationaux
pertinents relatifs aux armes de destruction massive et en en appliquant
pleinement les dispositions;

b)  En renforçant la supervision de la délivrance des passeports et
en améliorant les mesures de protection contre leur falsification ou contre
l'utilisation de faux passeports;

c)  En intensifiant l'application des règlements concernant le trafic
transnational d'armes à feu afin, à la fois, d'en réfréner l'usage dans les
activités criminelles et de réduire le risque qu'elles n'aillent alimenter des
conflits mortels,
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d)  En coordonnant les mesures et en échangeant des informations
pour lutter contre l'introduction criminelle clandestine organisée de per-
sonnes au travers des frontières nationales.

Article 8

Afin de mieux s'opposer à la circulation transnationale du produit
du crime, les Etats Membres conviennent d'adopter, si besoin est, des me-
sures pour lutter contre la dissimulation ou le maquillage de l'origine vé-
ritable du produit résultant de formes graves de criminalité transnationale
et empêcher qu'il ne soit intentionnellement transformé ou transféré dans
ce but. Ils conviennent d'exiger des institutions financières et institutions
apparentées qu'elles tiennent dûment des dossiers et, le cas échéant,
qu'elles déclarent toutes opérations suspectes, et d'appliquer des lois et
procédures efficaces pour faciliter la saisie et la confiscation du produit
résultant de formes graves de criminalité transnationale organisée. Ils
sont conscients de la nécessité de restreindre le cas échéant, s'agissant
d'opérations destinées à des fins criminelles, l'application des lois proté-
geant le secret bancaire et de s'assurer la coopération des institutions fi-
nancières pour détecter de telles opérations et toutes autres opérations
pouvant avoir pour objet le blanchiment de l'argent.

Article 9

Les Etats Membres conviennent de prendre des mesures pour ren-
forcer de manière générale le professionnalisme de leurs systèmes de jus-
tice pénale, d'application des lois et d'assistance aux victimes, de même
que les autorités ayant pouvoir de réglementation concernées, en pré-
voyant notamment des moyens de formation, l'allocation de ressources et
des arrangements d'assistance technique avec d'autres Etats ainsi que des
mesures pour promouvoir la participation de tous les éléments de la so-
ciété à la lutte contre les formes graves de criminalité transnationate et à
leur prévention.

Article 10

Les Etats Membres conviennent de combattre et d'interdire la cor-
ruption active et passive, qui sape les fondements légaux de la société ci-
vile, en donnant effet aux lois nationales y applicables. A cette fin, ils
conviennent également d'envisager de mettre au point des mesures con-
certées de coopération internationale pour réprimer la corruption et pour
renforcer les compétences techniques requises pour ce faire ainsi que
pour la prévenir.
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Article 11

Les mesures prises en application de la présente Déclaration respec-
teront pleinement la souveraineté nationale et la compétence territoriale
des Etats Membres ainsi que les droits et obligations découlant pour eux
des traités existants et du droit international et seront conformes aux
droits de l'homme et aux libertés fondamentales reconnus par l'Organi-
sation des Nations Unies.

Egalement sur la recommandation de la Troisième Commission,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 51/62 du 12 décembre 1996
dans laquelle elle a condamné l'introduction clandestine d'étrangers en
violation du droit international et national ou d'autres accords entre Etats
et au mépris de la sécurité, du bien-être et des droits de l'homme des mi-
grants. I2Assemblée a en outre demandé à la Commission pour la préven-
tion du crime et la justice pénale d'envisager d'examiner à sa sixième ses-
sion, devant se tenir en 1997, la question de l'introduction clandestine
d'étrangers afin de renforcer la coopération internationale à cet égard
dans les limites de son mandat.

Le 12 décembre 1996, l'Assemblée a, sur la recommandation de la
Troisième Commission, adopté, au sujet du renforcement du Programme
des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale,
la résolution 51/63 dans laquelle, après avoir pris note du rapport du Se-
crétaire général concernant les progrès réalisés dans l'application de ses
résolutions 50/145 et 50/146 du 21 décembre 199548, elle a accueilli avec
satisfaction le reclassement du Service de la prévention du crime et de la
justice pénale du Secrétariat, devenu une division, et prié le Secrétaire gé-
néral de renforcer encore le Programme en le dotant des ressources né-
cessaires pour lui permettre d'exécuter pleinement les tâches à accomplir,
notamment d'assurer le suivi de la Déclaration politique de Naples et du
Plan mondial d'action contre la criminalité transnationale organisée49
ainsi que du neuvième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants5°.

Le même jour, l'Assemblée générale a, également sur la recomman-
dation de la Troisième Commission, adopté la résolution 51/120 dans la-
quelle elle a prié le Secrétaire général d'inviter tous les Etats à présenter
leurs vues sur la question de l'élaboration d'une convention internatio-
nale contre la criminalité transnationale organisée, et prié la Commission
pour la prévention du crime et la justice pénale d'examiner la question en
priorité, en tenant compte des vues exprimées par tous les Etats à ce sujet.

Enfin, par sa résolution 51/1 du 15 décembre 1996, adoptée sans
renvoi à une grande commission, l'Assemblée générale a décidé d'inviter
l'Organisation internationale de police criminelle (Interpol) à participer à
ses sessions et à ses travaux en qualité d'observateur.
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d)  Contrôle international des drogues

En 1996, trois nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention
unique sur les stupéfiants de 19615l, le nombre total des Etats parties se
trouvant ainsi porté à 138; sept nouveaux Etats sont devenus parties à la
Convention de 1971 sur les substances psychotropes52, ce qui a porté le
nombre total des Etats parties à 147; trois nouveaux Etats sont devenus
parties au Protocole de 1972 portant amendement de la Convention
unique sur les stupéfiants de 196153, le nombre total des Etats parties se
trouvant ainsi porté à 105; huit nouveaux Etats sont devenus parties à la
Convention unique de 1961 sur les stupéfiants telle que modifiée par le
Protocole du 25 mars 19722ortant amendement de la Convention unique
de 1961 sur les stupéfiants54, ce qui a porté le nombre total des Etats par-
ties à 142; et 17 nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention des
Nations Unies concernant le trafic illicite des stupéfiants et des substan-
ces psychotropes de 198855, le nombre total des Etats parties se trouvant
ainsi porté à 139.

Examen par l'Assemblée générale

Dans sa résolution 51/64 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a
réaffirmé et souligné qu'il fallait redoubler d'efforts pour appliquer le
cadre général pour la coopération internationale en matière de lutte
contre la drogue qu'offraient les conventions existantes sur le contrôle
des drogues, la Déclaration de la Conférence internationale sur l'abus et
le trafic illicite des drogues56 et le Schéma multidisciplinaire complet
pour les activités futures contre l'abus des drogues57, la Déclaration poli-
tique et le Programme d'action mondial58 adoptés par l'Assemblée géné-
rale à sa dix-septième session extraordinaire consacrée à la question de la
coopération internationale contre la production, l'offre, la demande, le
trafic et la dish'ibution illicites de stupéfiants et de substances psychotro-
pes, la Déclaration adoptée par le Sommet ministériel mondial sur la ré-
duction de la demande de drogues et la lutte contre la cocaïne59, le Plan
d'action à l'échelle du système des Nations Unies pour la lutte contre l'a-
bus des drogues6°, la Déclaration politique de Naples et le Plan mondial
d'action contre la criminalité transnationale organisée61 et autres normes
internationales pertinentes. L'Assemblée a en outre réaffirmé que la lutte
contre la toxicomanie et le trafic des drogues devait être menée de ma-
nière strictement conforme aux buts et principes consacrés par la Charte
des Nations Unies et le droit international, en particulier le respect de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats et le non-recours à la
menace ou à l'emploi de la force dans les relations internationales. Dans
la même résolution, l'Assemblée a pris acte des rapports présentés par le
Secrétaire général au titre de la question intitulée « Contrôle international
des drogues62 ».
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e)  Question relative aux droits de l'homme

1)  Etat et application des instruments internationaux

i)  Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

En 1996, deux nouveaux Etats sont devenus parties au Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 196663, ce
qui a porté le nombre total des Etats parties à 135; trois nouveaux Etats
sont devenus parties au Pacte international relatifs aux droits civils et po-
litiques de 196664, ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 136;
deux nouveaux Etats sont devenus parties au Protocole facultatif se rap-
portant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques de
196665, ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 89; le nombre des
Etats parties au Deuxième Protocole facultatif de 1989 se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la
peine de mort66, a continué de s'établir à 29.

ii)  Convention internationale sut" l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale de 196667.

En 1996, deux nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 148.

Par sa résolution 51/80 du 12 décembre 1996, adoptée sur la recom-
mandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a pris acte
du rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale sur
les travaux de ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions6s et
du rapport du Secrétaire général sur l'état de la Convention69.

iii)  Convention internationale sur l'él#nination et la répression du
crime d'apartheid de 19737o

En 1996, un Etat est devenu partie à la Convention, ce qui a porté le
nombre total des Etats parties à 100.

iv)  Convention sur l ëlimination de toutes les formes de disclqmination
à I ëgard des femmes de 197971

En 1996, trois nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 154.

Dans sa résolution 51/68 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a rap-
pelé que, dans la Déclaration et le Programme d'action de Viemle de
199372, la Conférence mondiale sur les droits de l'homme avait réaffirmé
que les droits fondamentaux des femmes et des rillettes étaient inaliéna-
blement, intégralement et indissociablement partie des droits universels
de la personne; après avoir examiné les rapports du Comité pour l'élimi-
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nation de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux de ses
quatorzième73 et quinzième74 sessions, l'Assemblée a accueilli avec sa-
tisfaction le rapport du Groupe de travail à composition non limitée
chargé d'élaborer un projet de protocole facultatif à la Convention sur l'éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes75.

Le 12 décembre 1996, dans sa décision 51/417, l'Assemblée géné-
rale a pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'état de la Conven-
tion76.

v)  Convention contre la torture et atttres peines ou traitements eruels,
inhumains ou dégradants de 1984 77

En 1996, huit nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 101.

Par sa résolution 51/86 du 12 décembre 1986, adoptée sur la recom-
mandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a ac-
cueilli avec satisfaction le rapport du Comité contre la torture78, présenté
conformément à l'article 24 de la Convention.

vi)  Convention sur les droits de l'enfant de 1989 79

En 1996, trois nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 188.

vii)  Convention internationale sur la protection des droits de tous les
travailleurs migrants et des membres de leur famille de 1990 8o

En 1996, deux nouveaux Etats sont devenus partiesà la Convention
internationale, ce qui a porté le nombre total des Etats parties à huit.

Dans sa résolution 51/85 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale,
ayant à l'esprit les principes et normes établis dans le cadre de l'Organisa-
tion internationale du Travail, et consciente de l'importance de l'oeuvre
que d'autres institutions spécialisées et différents organes de l'Organisa-
tion des Nations Unies avaient accomplie en faveur des travailleurs mi-
grants et des membres de leur famille, a pris acte du rapport du Secrétaire
g(néra181.

2)  Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies
aux droits de l'homme

Par sa résolution 51/119 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
comanandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a pris
note du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme82sur la promotion et la protection effectives de tous les droits
de l'hormne.
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3)  Application effective des instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme, y compris l'obligation de présenter des rapports
à ce titre

Dans sa résolution 51/87 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission sous le titre « Application
effective des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, y
compris l'obligation de présenter des rapports à ce titre », l'Assemblée
générale, après avoir réaffirmé que l'application intégrale et effective des
instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme était d'une
importance majeure pour les efforts que l'Organisation déployait, con-
formément aux dispositions de la Charte des Nations Unies et de la Dé-
claration universelle des droits de l'homme83, pour promouvoir le respect
universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
et après avoir pris note du rapport du Secrétaire général84, a accueilli avec
satisfaction le rapport que les présidents des organes créés en vertu d'ins-
truments internationaux relatifs aux droits de l'homme avaient présenté
sur leur septième réunion tenue à Genève du 16 au 20 septembre 199685
et a pris acte de leurs conclusions et recommandations.

4)  Renforcement de l'état de droit

Par sa résolution 51/96 du 12 décembre 1996, adoptée sur la recom-
mandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a pris acte
du rapport du Secrétaire général86 et a en outre pris note des propositions
formulées dans le rapport du Secrétaire général en vue du renforcement
du programme.de services consultatifs et d'assistance technique du
Centre pour les droits de l'homme du Secrétariat, conformément aux re-
commandations de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme
touchant l'assistance à apporter aux Etats en vue du renforcement de
leurs institutions de défense de l'état de droit.

5)  Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires

Dans sa résolution 51/92 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale a
exigé de tous les gouvernements qu'ils fassent en sorte qu'il soit mis fin à
la pratique des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires; a
réitéré que tous les gouvernements avaient l'obligation de mener des en-
quêtes exhaustives et impartiales sur toutes les présomptions d'exécu-
tions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires, d'en identifier les au-
teurs et de les traduire en justice, d'indemniser comme il convenait les
victimes ou leur famille et d'adopter toutes les mesures nécessaires pour
empêcher que de telles exécutions ne se reproduisent; et a pris acte du
rapport d'activité du Rapporteur spécial chargé de la questions7.
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J)  Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Etat des instruments internationaux

En 1996, trois nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention
relative au statut des réfugiés de 195188, ce qui a porté le nombre total des
Etats parties à 128; et deux nouveaux Etats sont devenus parties au Proto-
cole relatif au statut des réfugiés de 196789, ce qui a porté le nombre total
des Etats parties à 128. Deux nouveaux Etats sont devenus parties à la
Convention relative au statut des apatrides de 19549°, ce qui a porté le
nombre total des Etats parties à 43; et trois nouveaux Etats sont devenus
parties à la Convention sur la réduction des cas d'apatridie de 196191, ce
qui a porté le nombre total des Etats parties à 19.

Examen par l'Assemblée générale

A sa cinquante et unième session, par sa résolution 51/75 du 12 dé-
cembre 1996, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commis-
sion, l'Assemblée générale, après avoir examiné le rapport du Haut Com-
missaire des Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut
Commissariat92 et le rapport du Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire sur les travaux de sa quarante-septième session93, a énergi-
quement réaffirmé l'importance fondamentale et le caractère purement
humanitaire et non politique des fonctions du Haut Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés, qui était chargé de fournir une protection
internationale aux réfugiés et de trouver des solutions permanentes à
leurs problèmes, et la nécessité que les Etats coopèrent pleinement avec le
Haut Commissariat afin de l'aider à s'acquitter efficacement de cette
fonction et a instamment demandé aux Etats d'assurer à tous les deman-
deurs d'asile, conformément aux instruments internationaux et régio-
naux pertinents, l'accès à des procédures justes et efficaces de détermina-
tion du statut de réfugié et d'octroi de l'asile à ceux qui y avaient droit.

Le 12 décembre 1996, l'Assemblée générale a adopté plusieurs au-
tres résolutions concernant les réfugiés. Dans sa résolution 51/70, l'As-
semblée a pris acte du rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à
la Conférence régionale pour l'examen des problèmes des réfugiés, des
personnes déplacées, des personnes contraintes à d'autres formes de dé-
placement involontaire et des rapatriés dans les pays de la Communauté
d'Etats indépendants et dans certains Etats voisins94. Dans sa résolu-
tion 51/71, elle a pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis-
tance aux réfugiés, rapatriés ou personnes déplacées en Afrique95 et a
réaffirmé que le plan d'action adopté par la Conférence régionale sur
l'assistance aux réfugiés, rapatriés et personnes déplacées dans la région
des Grands Lacs, telle qu'elle-même l'avait approuvée dans sa résolution
50/149, demeurait le cadre approprié dans lequel régler la question des
réfugiés et les problèmes humanitaires qui se posaient dans la région.
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Enfin, dans sa résolution 51/73, l'Assemblée a pris acte du rapport du Se-
crétaire général sur l'assistance aux enfants réfugiés non accompagnés96
et a demandé au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
d'intégrer dans ses programmes d'assistance des mesures visant à empê-
cher la séparation des familles de réfugiés.

g)  Nouvel ordre humanitaire international

Dans sa résolution 51/74 du 12 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général97 contenant les ob-
servations et avis formulés par les gouvernements, les institutions spécia-
lisées et les organisations intergouvernementales au suj et de la promotion
d'un nouvel ordre humanitaire international, a demandé aux gouverne-
ments de communiquer volontairement au Secrétaire général des infor-
mations et des avis spécialisés sur les questions humanitaires qui les
intéressaient particulièrement, en vue de déterminer les possibilités d'in-
tervention future.

h)  Tribunaux pénaux internationaux établis sur une base ad hoc

A sa cinquante et unième session, l'Assemblée générale a adopté
des décisions dans lesquelles elle a pris acte du rapport du Tribunal inter-
national chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de
violations graves du droit international humanitaire commises sur le ter-
ritoire de l'ex-Yougoslavie depuis 199198 et du rapport du Tribunal crimi-
nel international chargé de juger les personnes présumées responsables
d'actes de génocide ou d'autres violations graves du droit international
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais
présumés responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire
d'Etats voisins entre le ler janvier et le 31 décembre 199499.

i)  Rapport de la Commission mondiale
sur la culture et le développement

Dans sa résolution 51/179 du 16 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission, l'Assemblée générale,
après avoir noté que le Directeur général de l'UNESCO avait communi-
qué le rapport de la Commission mondiale sur la culture et le développe-
ment, intitulé Notre diversité créatrice1°°, aux Etats membres de cette or-
ganisation pour qu'ils fassent des observations, ainsi qu'à de nombreux
organismes non gouvernementaux et universitaires, a prié le Secrétaire
général, agissant en coopération avec le Directeur général de l'UNESCO,
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de stimuler encore le débat international sur la culture et le développe-
ment.

4.  DROIT DE LA MER

Etat de la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer de 1982lin

En 1996, 26 nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention
sur le droit de la mer, ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 110.

Rapport du Secrétaire général1°2

Le rapport présenté par le Secrétaire général en 1996 au titre du
point de l'ordre du jour intitulé « Droit de la mer » contenait des rensei-
gnements regroupés sous les rubriques suivantes : la Convention et ses
accords d'application; réunions des Etats Parties à la Convention; mesu-
res prises par les Etats; mesures prises par le Secrétaire général; faits nou-
veaux relatifs aux institutions créées par la Convention (l'Autorité inter-
nationale des fonds marins, le Tribunal international du droit de la mer et
la Commission des limites du plateau continental); faits nouveaux juridi-
ques relatifs aux traités et instruments connexes et mesures prises dans ce
contexte dans les organisations et organismes internationaux; différends
et conflits maritimes; criminalité en mer; mise en valeur des ressources
non biologiques de la mer; les sciences et les techniques marines; coopé-
ration technique et renforcement des capacités en matière d'affaires ma-
ritimes et de droit de la mer.

Le Tribunal international du droit de la mer a vu le jour avec l'élec-
tion de ses 21 membres et son budget initial a été approuvé par les Etats
parties. Les membres ont tenu leur première session de fond du 1er au
30 octobre 1996 et ont prêté serment le 18 octobre, lors d'une session
inaugurale du Tribunal organisée au siège de celui-ci, à Hambourg (Aile-
magne).

Examen par l'Assemblée générale

Dans sa résolution 51/34 du 9 décembre 1996, adoptée sans renvoi à
une grande commission, l'Assemblée générale, consciente que la Con-
vention revêtait une importance stratégique comme cadre d'une action
nationale, régionale et mondiale dans le secteur maritime, ainsi que la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement
l'avait reconnu aussi au chapitre 17 d'Action 211°3, a pris note de la re-
commandation de la Commission du développement durable1°4, enté-
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rinée par le Conseil économique et social1°5, et qui concerne la coopéra-
tion et la coordination internationales dans l'application du chapitre 17
d'Action 21 et a également pris note de la Déclaration de Washington et
du Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin
contre la pollution due aux activités terrestres1°6. L'Assemblée a en outre
demandé à tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de devenir parties
à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et de ratifier et
confirmer officiellement l'Accord relatif à l'application de la partie XI
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre
19821°7, ou d'y adhérer, afin de réaliser l'objectif d'une participation uni-
verselle, et a également demandé aux Etats d'aligner leur législation na-
tionale sur les dispositions de la Convention, d'assurer l'application sys-
tématique de celles-ci et de veiller à ce que toutes déclarations qu'ils
avaient faites ou qu'ils faisaient au moment de la signature, de la ratifica-
tion ou de l'adhésion soient conformes à la Convention.

Le même jour, l'Assemblée générale a adopté, également sans ren-
voi à une grande commission, la résolution 51/35 concernant l'Accord
aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conserva-
tion et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s'effec-
tuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques exclusives
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs1°8,
dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secrétaire général sur la ques-
tion1°9, ainsi que la résolution 51/36 sur la pêche hauturière au grand filet
dérivant, la pêche non autorisée dans les zones relevant de la juridiction
nationale et les prises accessoires et déchets de la pêche. Dans cette der-
nière résolution, l'Assemblée, après avoir pris acte du rapport du Secré-
taire général11°, a réaffirmé l'importance qu'elle attachait au respect de
sa résolution 46/215 du 20 décembre 1991, en particulier des dispositions
de cette résolution qui demandaient qu'un moratoire général sur la pêche
hauturière au grand filet pélagique dérivant soit pleinement appliqué
dans tous les océans et dans toutes les mers du globe, y compris les mers
fermées et semi fermées. UAssemblée a en outre noté qu'un nombre
croissant d'Etats et d'autres entités, de même que des organisations et ar-
rangements régionaux et sous-régionaux de gestion des pêcheries,
avaient adopté des textes législatifs, établi des règlements ou pris d'autres
mesures pour assurer le respect de la résolution 46/215 et de la résolu-
tion 49/116 du 19 décembre 1994, et leur a instamment demandé d'appli-
quer pleinement ces mesures. Elle a instamment prié toutes les autorités
des membres de la communauté internationale qui ne l'avaient pas encore
fait de prendre des mesures plus énergiques pour assurer le respect inté-
gral de la résolution 46/215 et d'appliquer des sanctions appropriées,
conformément aux obligations qui leur incombaient en vertu du droit in-
ternational, à ceux qui contrevenaient aux dispositions de cette résolu-
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tion; a demandé aux Etats de veiller, par des mesures appropriées, confor-
mément aux obligations qui leur incombaient en vertu du droit
international découlant de la Convention des Nations Unies sur le droit de
la mer et de la résolution 49/116, à ce qu'aucun bâtiment de pêche battant
leur pavillon national n'opère dans les zones relevant de la juridiction na-
tionale d'autres Etats s'il n'y avait pas été dûment autorisé par les autori-
tés compétentes de l'Etat ou des Etats côtiers concernés, les opérations de
pêche ainsi autorisées devant être effectuées conformément aux condi-
tions énoncées dans le permis délivré; et a instamment engagé les Etats,
les organisations internationales compétentes ainsi que les organisations
et arrangements régionaux et sous-régionaux de gestion des pêcheries à
prendre les dispositions voulues pour adopter des politiques, appliquer
des mesures, notamment dans le cadre de l'assistance offerte aux pays en
développement, recueillir et échanger des données et mettre au point des
techniques pour réduire les prises accessoires, les déchets de la pêche et
les pertes après capture, conformément au droit international et aux ins-
truments internationaux pertinents, y compris le Code de conduite pour
une pêche responsable.

UAssemblée générale a également adopté, le 24 octobre 1996, la ré-
solution 51/6 dans laquelle elle a décidé d'inviter l'Autorité internatio-
nale des fonds marins à participer aux délibérations de l'Assemblée en
qualité d'observateur.

5.  COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE111 112

Affaires soumises à la Cour113

a)  Affaires contentieuses portées devant la Cour plénière

Incident aérien du 3 juillet 1988 (République islamique d'Iran c.
Etats- Unis d'Amérique)

Par une lettre datée du 22 février 1996, les agents des deux Parties
ont conjointement notifié à ta Cour que leurs gouvernements étaient
convenus de se désister de l'instance parce qu'ils étaient parvenus « à un
arrangement amiable complet et définitif pour ce qui est de tous les diffé-
rends, divergences de vues, demandes, demandes reconventionnelles et
questions que suscite ou peut susciter, directement ou indirectement, la
présente instance, ou qui sont directement ou indirectement liés ou asso-
ciés à celle-ci ». Par une ordonnance rendue le même jourH4' la Cour a
pris acte du désistement et a prescrit que l'affaire soit rayée du rôle.
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ii)  Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Ba-
hreïn (Qatar c. Bahreïn)

Par une ordonnance du 28 avril 1995115, la Cour, après avoir re-
cueilli les vues de Qatar et donné à Bahreïn la possibilité de faire
connaître les siennes, a fixé au 29 février 1996 la date d'expiration du dé-
lai pour le dépôt par chacune des Parties d'un mémoire sur le fond. A la
demande de Bahreïn et après s'être informée des vues de Qatar, la Cour,
par ordonnance du 1 er février 1996116, a prorogé le délai au 30 septembre
1996. Les deux mémoires ont été déposés dans les délais fixés.

Par ordonnance du 30 octobre 1996117, le Président de la Cour, te-
nant compte des vues exprimées par les Parties, a fixé au 31 décembre
1997 la date d'expiration du délai pour le dépôt par chacune d'elles d'un
contre-mémoire sur le fond.

A la suite de la démission de M. Valticos, juge ad hoc, Bahreïn a dé-
signé M. Mohamed Shahabuddeen pour siéger en qualité de juge ad hoc.

iii)  Plates-formes pétrolières (République islamique d'Iran c. Etats-
Unis d'Amérique)

Les audiences publiques pour entendre les plaidoiries des Parties sur
l'exception préliminaire déposée par les Etats-Unis d'Amérique se sont
tenues du 16 au 24 septembre 1996.

A l'audience publique tenue le 12 décembre 1996, la Cour a rendu
son arrêt sur l'exception préliminaire118. On en trouvera ci-après un ré-
sumé suivi du texte du dispositif.

Introduction de l'instance et historique de l'affaire

La Cour commence par exposer l'historique de l'affaire. Elle rap-
pelle que les conclusions finales suivantes ont été présentées par les Par-
ties au sujet de l'exception préliminaire soulevée par les Etats-Unis
d'Amérique :

Au nom des Etats-Unis

« Les Etats-Unis d'Amérique prient la Cour de retenir l'excep-
tion d'incompétence qu'ils soulèvent dans l'affaire des plates-for-
mes pétrolières (République islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amé-
rique). ÿÿ

Au nom de l'Iran

« A la lumière des faits et des arguments exposés ci-dessus, le
Gouvernement de la République islamique d'Iran prie la Cour de
dire et juger :
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« 1.  Que l'exception préliminaire des Etats-Unis est rejetée
dans son intégralité;

« 2.  Que, par conséquent, la Cour est compétente au titre du
paragraphe 2 de l'article XXI du Traité d'amitié pour connaître des
demandes que la République islamique d'Iran a présentées dans sa
requête et dans son mémoire, étant donné qu'elles se rapportent à un
différend entre les Parties quant à l'interprétation ou à l'application
du Traité;

« 3.  A titre subsidiaire, dans l'hypothèse où l'exception pré-
liminaire ne serait pas rejetée immédiatement, que celle-ci ne revêt
pas, dans les circonstances de l'espèce, un caractère exclusivement
préliminaire au sens du paragraphe 7 de l'article 79 du Règlement
de la Cour; et

« 4.  Tout autre remède que la Cour jugera approprié. »

L'article XXI, paragraphe 2, dt« Traité de 1955 et la nature du différend

Après avoir résumé l'argumentation présentée par l'Iran dans sa re-
quête et dans la suite de la procédure, la Cour conclut que l'Iran prétend
seulement que l'article premier, le paragraphe 1 de l'article IV et le para-
graphe 1 de l'article X du Traité de 1955 ont été méconnus par les
Etats-Unis et que le différend ainsi né relèverait de la compétence de la
Cour par application du paragraphe 2 de l'article XXI du même Traité.

Les Etats-Unis soutiennent pour leur part que la requête iranienne
est sans aucun rapport avec le Traité de 1955. Ils soulignent que, par voie
de conséquence, le différend apparu entre eux et l'Iran n'entre pas dans
les prévisions du paragraphe 2 de l'article XXI du Traité et en déduisent
que la Cour doit se déclarer incompétente pour en connaître.

La Cour relève pour commencer que les Parties ne contestent pas
que le Traité de 1955 était en vigueur à la date d'introduction de ta re-
quête de l'Iran et est d'ailleurs toujours en vigueur. La Cour rappelle
qu'elle avait décidé en 1980 que le Traité de 1955 était alors appli-
cable119; aucune circonstance n'a été portée en l'espèce à sa connais-
sance, qui pourrait l'amener aujourd'hui à s'écarter de cette façon de
voir.

Aux termes du paragraphe 2 de l'article XXI de ce traité :
« Tout différend qui pourrait s'élever entre les Hautes Parties

contractantes quant à l'interprétation ou à l'application du présent
Traité et qui ne pourrait pas être réglé d'une manière satisfaisante
par la voie diplomatique sera porté devant la Cour internationale de
Justice, à moins que les Hautes Parties contractantes ne conviennent
de le régler par d'autres moyens pacifiques. »

Il n'est pas contesté que plusieurs des conditions fixées par ce texte
sont en l'espèce remplies : un différend s'est élevé entre l'h'an et les
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Etats-Unis; ce différend n'a pu être réglé par la voie diplomatique et les
deux Etats ne sont pas convenus « de le régler par d'autres moyens pacifi-
ques » comme prévu à l'article XXI. En revanche, les Parties s'opposent
sur la question de savoir si le différend surgi entre les deux Etats en ce qui
concerne la licéité des actions menées par les Etats-Unis contre les pla-
tes-formes pétrolières iraniennes est un différend « quant à l'interpréta-
tion ou à l'application » du Traité de 1955. Afin de répondre à cette ques-
tion, la Cour ne peut se borner à constater que l'une des Parties soutient
qu'il existe un tel différend et que l'autre le nie. Elle doit rechercher si les
violations du Traité de1955 alléguées par l'Iran entrent ou non dans les
prévisions de ce traité et si, par suite, le différend est de ceux dont la Cour
est compétente pour connaître ratione materiae par application du para-
graphe 2 de l'article XXI.

ApplieabiIité du Traité de 1955 en cas d'emploi de la force

La Cour se penche tout d'abord sur l'argumentation du défendeur
selon laquelle le Traité de 1955 ne saurait s'appliquer à des questions
concernant l'emploi de la force. Dans cette perspective, les Etats-Unis
exposent que, pour l'essentiel, le différend porte sur la licéité d'actions
menées par des forces navales des Etats-Unis « dans le cadre d'opérations
de combat » et qu'il n'y a tout simplement aucun rapport entre, d'une
part, les dispositions du Traité, de caractère purement commercial et
consulaire et, d'autre part, la requête et le mémoire de l'Iran, qui sont ex-
clusivement axés sur des allégations de recours illicite à la force armée.

UIran soutient que le différend qui s'est élevé entre les Parties
concerne l'interprétation ou l'application du Traité de 1955. Il demande
en conséquence que l'exception préliminaire soit rejetée ou, subsidiaire-
ment, qu'au cas où elle ne le serait pas d'emblée elle soit regardée comme
ne revêtant pas un caractère exclusivement préliminaire, au sens du para-
graphe 7 de l'article 79 du Règlement.

La Cour relève d'abord que le Traité de 1955 ne contient aucune dis-
position excluant expressément certaines matières de la compétence de la
Cour. Elle estime que le Traité de 1955 met à la charge de chacune des
Parties des obligations diverses dans les domaines variés. Toute action de
l'une des Parties incompatible avec ces obligations est illicite, quels que
soient les moyens utilisés à cette fin. La violation, par l'emploi de la
force, d'un droit qu'une partie tient du Traité est tout aussi illicite que le
serait sa violation par la voie d'une décision administrative ou par tout
autre moyen. Les questions relatives à l'emploi de la force ne sont donc
pas exclues en tant que telles du champ d'application du Traité de 1955.
Uargumentation exposée sur ce point par les Etats-Unis doit de ce fait
être écartée.
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Article premier du Traité

En second lieu, les Parties s'opposent sur l'interprétation à donner à
l'article premier, au paragraphe 1 de l'article IV et au paragraphe 1 de
l'article X du Traité de 1955. Selon l'Iran, les actions qu'il reproche aux
Etats-Unis seraient de nature à porter atteinte à ces dispositions et la Cour
serait par suite compétente ratione materiae pour connaître de la requête.
Selon les Etats-Unis, il n'en serait rien.

Uarticle premier du Traité de 1955 dispose que : « Il y aura paix
stable et durable et amitié sincère entre les Etats-Unis... et l'Iran. »

Selon l'Iran, cette disposition

« ne se contente pas de formuler une recommandation ou un dé-
sir  ....  mais impose des obligations effectives aux Parties contractan-
tes et oblige celles-ci à maintenir des relations pacifiques et amica-
les durables »;

cet article exigerait des Parties

« de se conduire au minimum, chacune à l'égard de l'autre, confor-
mément aux principes et règles de droit international général en ma-
tière de relations pacifiques et amicales ».

Les Etats-Unis estiment à l'inverse que l'Iran « accorde une portée
excessive à l'article premier ». Ce texte, selon le défendeur, « n'énonce
aucune norme », mais constitue seulement 1'« expression d'un vœeu ».
Cette interprétation s'imposerait dans le contexte et compte tenu du ca-
ractère « purement commercial et consulaire » du Traité.

La Cour considère que la formulation générale de l'article premier
ne saurait être interprétée indépendamment de l'objet et du but du Traité
dans lequel elle est insérée. Il est des traités d'amitié qui contiennent non
seulement une disposition du type de celle figurant à l'article premier,
mais encore des clauses ayant pour objet d'en préciser les conditions
d'application. Mais tel n'est pas le cas en l'espèce. I:article premier s'in-
sère en effet non dans un traité de ce type, mais dans un traité d'« amitié,
de commerce et de droits consulaires » ayant pour objet, selon les termes
du préambule, « d'encourager les échanges et les investissements mu-
tuellement profitables et l'établissement de relations économiques plus
étroites » ainsi que « de régler [les] relations consulaires » entre les deux
Etats. Le Traité règle les conditions de séjour des ressortissants de l'une
des Parties sur le territoire de l'autre Partie (art. I), le statut des sociétés et
l'accès aux tribunaux et à l'arbitrage (art. III), les garanties offertes aux
ressortissants et sociétés de chacune des Parties contractantes ainsi qu'à
leurs biens et entreprises (art. IV), les modalités d'achat et de vente des
immeubles et la protection de la propriété intellectuelle (art. V), le régime
fiscal (art. VI), celui des transferts (art. VII), les droits de douane et au-
tres restrictions à l'importation (art. VIII et IX), la liberté de commerce et
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de navigation (art. X et XI), ainsi que les droits et obligations des consuls
(art. XII à XIV).

Ainsi l'objet et le but du Traité de 1955 n'étaient pas d'organiser les
relations pacifiques et amicales entre les deux Etats de manière générale.
Uarticle premier ne saurait dès lors être interprété comme incorporant
dans le Traité l'ensemble des dispositions du droit international concer-
nant de telles relations. A la vérité, en insérant dans le corps même du
Traité la formule figurant à l'article premier, les deux Etats ont entendu
souligner que la paix et l'amitié constituaient la condition du développe-
ment harmonieux de leurs relations commerciales, financières et consu-
laires et qu'un tel développement renforcerait à son tour cette paix et cette
amitié. Par voie de conséquence, l'article premier doit être regardé
comme fixant un objectif à la lumière duquel les autres dispositions du
Traité doivent être interprétées et appliquées. La Cour relève en outre
qu'aucun document iranien ne lui a été présenté en vue d'étayer cette
thèse. Quant aux documents des Etats-Unis fournis par les deux Parties,
ils montrent qu'à aucun moment les Etats-Unis n'ont regardé l'article
premier comme ayant le sens qui lui est aujourd'hui prêté par le deman-
deur. La pratique suivie par les Parties en ce qui concerne l'application du
Traité ne conduit pas à des conclusions différentes.

A la lumière de ce qui précède, la Cour estime que l'objectif de paix
et d'amitié proclamé à l'article premier du Traité de 1955 est de nature à
éclairer l'interprétation des autres dispositions du Traité, et notamment
celle des articles IV et X. L'article premier n'est ainsi pas sans portée juri-
dique pour une telle interprétation, mais il ne saurait, pris isolément, fon-
der la compétence de la Cour.

Article IV, paragraphe 1, du Traité

Le paragraphe 1 de l'article IV du Traité de 1955 dispose que:

« Chacune des Hautes Parties contractantes accordera en tout
temps un traitement juste et équitable aux ressortissants et aux so-
ciétés de l'autre Haute Partie contractante, ainsi qu'à leurs biens et à
leurs entreprises; elle ne prendra aucune mesure arbitraire ou discri-
minatoire pouvant porter atteinte à leurs droits ou à leurs intérêts lé-
galement acquis et, en conformité des lois applicables en la matière,
elle assurera des voies d'exécution efficaces à leurs droits contrac-
tuels légitimement nés. »

La Cour, au vu de l'argumentation présentée par les Parties, observe
que le paragraphe 1 de l'article 1ÿ, contrairement aux autres paragraphes
du même article, ne comporte aucune limitation territoriale. Elle re-
marque en outre que les dispositions détaillées de ce paragraphe ont pour
objet le traitement par chacune des Parties des ressortissants et sociétés
de l'autre Partie ainsi que de leurs biens et entreprises. De telles disposi-
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tions ne couvrent pas les actions menées en l'espèce par les Etats-Unis
contre l'Iran. Le paragraphe 1 de l'article IV ne pose pas de normes appli-
cables au cas particulier. Cet article ne saurait dès lors fonder la compé-
tence de la Cour.

Article X, paragraphe 1, du Traité

Le paragraphe 1 de l'article X du Traité de 1955 est ainsi libellé : « Il
y aura liberté de commerce et de navigation entre les territoires des deux
Hautes Parties contractantes. »

Il n'a pas été prétendu par le demandeur qu'une action militaire ait
porté atteinte à sa liberté de navigation. Dès lors, la question que la Cour
doit trancher aux fins de se prononcer sur sa compétence est celle de sa-
voir si les actions que l'Iran reproche aux Etats-Unis étaient susceptibles
de porter atteinte à la « liberté de commerce » telle que garantie par la dis-
position précitée.

IgIran a exposé que le paragraphe 1 de l'article X ne vise pas seule-
ment le commerce maritime, mais le commerce en général; alors que se-
lon les Etats-Unis le mot « commerce » doit s'entendre comme ne cou-
vrant que le commerce maritime; comme ne visant que le commerce
entre les Etats-Unis et l'Iran, et comme désignant uniquement les activi-
tés de vente ou d'échange effectifs de marchandises.

La Cour, tenant compte du fait que le Traité renferme par ailleurs
des indications d'une intention des parties de régler les questions com-
merciales de manière générale, et tenant compte de toute la gamme d'ac-
tivités auxquelles le Traité s'étend, considère que la thèse selon laquelle
le mot « commerce », au paragraphe 1 de l'article X, ne viserait que le
commerce maritime n'emporte pas la conviction de la Cour.

De l'avis de la Cour, rien n'indique que les Parties au Traité aient en-
tendu utiliser le mot « commerce » dans un sens différent de celui généra-
lement admis. Ainsi, que le mot « commerce » soit pris dans son sens le
plus commun ou au sens juridique, au plan interne ou international, il re-
vêt une portée qui excède la seule référence aux activités d'achat et de
vente. La Cour observe à ce sujet que le Traité de 1955 règle, dans ses ar-
ticles généraux, une grande variété de questions accessoires liées au com-
merce; et la Cour se réfère à l'affaire Oscar Chinn dans laquelle l'expres-
sion « liberté du commerce » a été entendue par la Cour permanente
comme ne visant pas seulement des activités d'achat et de vente de biens,
mais encore l'industrie et notamment l'industrie des transports.

La Cour fait encore remarquer qu'elle ne saurait en tout état de cause
perdre de vue que le paragraphe 1 de l'article X du Traité de 1955 ne pro-
tège pas à proprement parler le « commerce » mais la « liberté de com-
merce ». Tout acte tel que la destruction de biens destinés à être exportés,
ou qui serait susceptible d'en affecter le transport et le stockage en vue de
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l'exportation, qui entraverait cette « liberté » s'en trouve prohibé. La
Cour relève à ce sujet que le pétrole pompé à partir des plates-formes at-
taquées en octobre 1987 passait de ces plates-formes au terminal pétro-
lier de l'île de Lavan par le moyen d'un oléoduc sous-marin et que l'ins-
tallation de Salman, qui a fait l'objet de l'attaque d'avril 1988, était aussi
reliée au terminal pétrolier de Lavan par un oléoduc sous-marin.

La Cour relève qu'en l'état actuel du dossier elle n'est certes pas en
mesure de déterminer si et dans quelle mesure la destruction des pla-
tes-formes pétrolières iraniennes a eu des conséquences sur l'exportation
du pétrole iranien; elle n'en constate pas moins que leur destruction était
susceptible d'avoir un tel effet et de porter par suite atteinte à la liberté de
commerce telle que garantie pal" le paragraphe 1 de l'article X du Traité
de 1955. Sa licéité est dès lors susceptible d'être appréciée au regard de ce
paragraphe.

En considération de ce qui précède, la Cour conclut qu'il existe entre
les Parties un différend quant à l'interprétation et à l'application du para-
graphe 1 de l'article X du Traité de 1955; que ce différend entre dans les
prévisions de la clause compromissoire figurant au paragraphe 2 de l'ar-
ticle XXI du Traité; et que la Cour est par suite compétente pour connaître
dudit différend.

Ayant ainsi à rejeter l'exception préliminaire soulevée par les Etats-
Unis, la Cour constate que les conclusions par lesquelles l'Iran l'a priée, à
titre subsidiaire, de dire que cette exception ne revêtait pas, dans les cir-
constances de l'espèce, un caractère exclusivement préliminaire sont de-
venues sans objet.

Dispositif

« Par ces motifs,

« La Cour,

« 1)  Rejette, par quatorze voix contre deux, l'exception préli-
minaire des Etats-Unis d'Amérique selon laquelle le Traité de 1955
ne saurait d'aucune manière fonder la compétence de la Cour;

« Pour : M. Bedjaoui, président," MM. Guillaume, Shahabud-
deen, Weeramantry, Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhauer, Koroma,
Vereshchetin, Ferrari Bravo, Mme Higgins, M. Parra-Aranguren,ju-
ges; M. Rigaux, juge ad hoc;

« CONTRE : M. Schwebel, vice-président; M. Oda, juge;

« 2)  Dit, par quatorze voix contre deux, qu'elle a compé-
tence, sur la base du paragraphe 2 de l'article XXI du Traité de 1955,

220



pour connaître des demandes formulées par la République isla-
mique d'Iran au titre du paragraphe 1 de l'article X dudit traité.

< POUR : M. Bedjaoui, président," MM. Guillaume, Shahabud-
deen, Weeramantry, Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhauer, Koroma,
Vereshchetin, Ferrati Bravo, Mme Higgins, M. Parra-Aranguren, ju-
ges; M. Rigaux, juge ad hoc;

« CONTRE : M. Schwebel, vice-président; M. Oda, juge; »

MM. Shahabuddeen, Ranjeva, Mme Higgins et M. Parra-Arangu-
ren, juges, et M. Rigaux, juge ad hoc, ont joint à l'arrêt les exposés de leur
opinion individuelle12°; M. Schwebel, vice-président, et M. Oda, juge,
ont joint à l'arrêt les exposés de leur opinion dissidente121.

Par ordonnance du 16 décembre 1996122, le Président de la Cour,
compte tenu de l'accord des Parties, a fixé au 23 juin 1997 la date d'expi-
ration du délai pour le dépôt du contre-mémoire des Etats-Unis d'Amé-
tique. Dans le délai fixé, les Etats-Unis d'Amétique ont déposé le
contre-mémoire, ainsi qu'une demande reconventionnelle, priant la Cour
de dire et juger:

« 1.  Qu'en attaquant les navires, en mouillant des mines dans
le Golfe et en menant d'autres actions militaires en 1987 et 1988 qui
étaient dangereuses et dommageables pour le commerce maritime,
la République islamique d'Iran a enfreint ses obligations envers les
Etats-Unis d'Amérique au titre de l'article X du Traité de 1955; et

« 2.  Que la République islamique d'Iran est en conséquence
tenue de réparer intégralement le préjudice qu'elle a causé aux
Etats-Unis d'Amérique en violant le Traité de 1955, selon des for-
mes et un montant qui seront déterminés par la Cour à un stade ulté-
rieur de la procédure. »

iv)  Application de la Convention pour laprévention et la répression dz«
crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie)

Des audiences publiques pour entendre les plaidoiries des parties
sur les exceptions préliminaires soulevées par la Yougoslavie se sont dé-
roulées du 29 avril au 3 mai 1996.

A l'audience publique du 11 juillet 1996, la Cour a rendu un arrêt
sur les exceptions préliminaires123, dans lequel elle a rejeté les exceptions
soulevées par la Yougoslavie, s'est déclarée compétente sur la base de
l'article XI de la Convention pour la prévention et la répression du crime
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de génocide, a écarté les bases supplémentaires de compétence invoquées
par la Bosnie-Herzégovine et a déclaré la requête recevable.

M. Oda, juge, a joint une déclaration à l'arrêt de la Cour124; MM. Shi
et Vereshchetin, juges, ont joint une déclaration communel2S; M. Lauter-
pacht, juge ad hoc, a joint une déclaration126; MM. Shahabuddeen, Wee-
ramantry et Parra-Aranguren, juges, ont joint à l'arrêt les exposés de leur
opinion individuelle127; M. Kreca, juge ad hoc, y a joint l'exposé de son
opinion dissidente128.

Par ordonnance du 23 juillet 1996129, le Président de la Cour, s'étant
renseigné auprès des parties, a fixé au 23 juillet 1997 la date d'expiration
du délai pour le dépôt du contre-mémoire de la Yougoslavie. Le contre-
mémoire a été déposé dans le délai fixé. Il comprend des demandes re-
conventionnelles, au moyen desquelles la Yougoslavie prie la Cour de
dire et juger que :

« 3.  La Bosnie-Herzégovine est responsable des actes de gé-
nocide commis contre les Serbes en Bosnie-Herzégovine et d'autres
violations des obligations établies par la Convention de 1948 pour la
prévention et la répression du crime de génocide :

«- Parce qu'elle a incité à la perpétration d'actes de géno-
cide dans la "Déclaration islamique" et, en particulier,
dans le passage suivant : "il ne peut y avoir de paix ou de
coexistence entre 'la foi islamique' et les institutions so-
ciales et politiques 'non islamiques'";

« -- Parce qu'elle a incité à la perpétration d'actes de géno-
cide dans la revue Novi Vox destinée à la jeunesse musul-
mane et, en particulier, dans les paroles d'un "Chant pa-
triotique" :

"Chère maman, je m'en vais planter des saules,

"auxquels nous pendrons les Serbes,

"Chère maman, je m'en vais aiguiser les couteaux,

"Bientôt les fosses seront pleines à nouveau";

« -- Parce qu'elle a incité la perpétration d'actes de génocide
dans le journal Zmaj od Bosne et, en particulier, dans la
phrase suivante tirée d'un article qui y a été publié :
"Chaque musulman doit désigner un Serbe et faire ser-
ment de le tuer";

« -- Parce que des appels publics à l'exécution de Serbes ont
été diffusés sur radio Hajat, ce qui constitue une incitation
à conÿnettre des actes de génocide;

« -- Parce que les forces armées de la Bosnie-Herzégovine, de
même que des autres organes de la Bosnie-Herzégovine,
ont commis des actes de génocide et d'autres actes prohi-
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bés par la Convention de 1948 pour la prévention et la ré-
pression du crime de génocide à l'encontre de Serbes en
Bosnie-Herzégovine, actes qui ont été exposés dans le
chapitre VII du contre-mémoire;

« -- Parce que la Bosnie-Herzégovine n'a pas empêché la per-
pétration, sur son territoire, d'actes de génocide et d'au-
tres actes prohibés par la Convention de 1948 pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide à l'encontre
de Serbes, actes qui ont été exposés dans le chapitre VII
du contre-mémoire.

« 4.  La Bosnie-Herzégovine a l'obligation de punir les per-
sonnes responsables des actes de génocide et d'autres actes prohibés
par la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du
crime de génocide.

« 5.  La Bosnie-Herzégovine est tenue de prendre les mesures
nécessaires pour que de tels actes ne se reproduisent pas à l'avenir.

« 6.  La Bosnie-Herzégovine est tenue de supprimer toutes les
conséquences de la violation des obligations créées par la Conven-
tion de 1948 pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide et de verser une juste indemnité. »

v)  Frontière terrestre etmaritime entre le Cameroun et le Nigéria (Ca-
meroun c. Nigéria)

Par ordonnance du I0 janvier 199613°, le Président de la Cour,
compte tenu des vues exprimées par les Parties au cours d'une réunion
qu'il a tenue avec les agents des Parties ce même jour, a fixé au 15 mai
1996 la date d'expiration du délai dans lequel le Cameroun pourrait dé-
poser un exposé écrit contenant ses observations et conclusions sur les
exceptions préliminaires soulevées par le Nigéria. Le Cameroun a déposé
son exposé écrit dans le délai prescrit.

Le 12 février 1996, le Greffe de la Cour a reçu du Cameroun une de-
mande en indication de mesures conservatoires visant de « graves inci-
dents qui avaient eu lieu entre les forces camerounaises et les forces nigé-
rianes dans la péninsule de Bakassi depuis le 3 février 1996.

Dans sa demande, le Cameroun se réfère aux conclusions formulées
dans sa requête du 29 mai 1994, complétée par une requête additionnelle
du 6 juin de la même année, et également récapitulée dans son mémoire
du 16 mars 1995, et prie la Cour d'indiquer les mesures conservatoires
suivantes :

« 1)  Les forces armées des Parties se retireront à l'emplace-
ment qu'elles occupaient avant l'attaque armée nigériane du 3 fé-
vrier 1996;
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« 2)  Les Parties s'abstiendront de toute activité militaire le
long de la frontière jusqu'à l'intervention de l'arrêt de la Cour;

« 3)  Les Parties s'abstiendront de tout acte ou action qui
pourrait entraver la réunion des éléments de preuve dans la présente
instance. »

La Cour a tenu des audiences publiques entre les 5 et 8 mars 1996
pour entendre les observations orales des Parties sur la demande en indi-
cation de mesures conservatoires.

A l'audience publique du 15 mars 1996, le Président de la Cour a
donné lecture de l'ordonnance relative à la demande en indication de me-
sures conservatoires formulée par le CamerounTM, dans laquelle la Cour
a indiqué qu'il fallait que : « les deux Parties veillent à éviter tout acte, et
en particulier tout acte de leurs forces armées, qui risquerait de porter at-
teinte aux droits de l'autre Partie au regard de tout arrêt que la Cour pour-
rait rendre à l'affaire, ou qui risquerait d'aggraver ou d'étendre le diffé-
rend porté devant elle »; que « les deux Parties se conforment aux termes
de l'accord auquel sont parvenus les Ministres des affaires étrangères à
Kara (Togo), le 17 février 1996, aux fins de l'arrêt de toutes les hostilités
dans la presqu'île de Bakassi »; que « les deux Parties veillent à ce que
la présence de toutes forces armées dans la presqu'île de Bakassi ne
s'étende pas au-delà des positions où elles se trouvaient avant le 3 février
1996 »; que « les deux Parties prennent toutes mesures nécessaires pour
préserver les éléments de preuve pertinents aux fins de la présente ins-
tance dans la zone en litige »; et que « les deux Parties prêtent toute l'as-
sistance voulue à la mission d'enquête que le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies a proposé de dépêcher dans la pres-
qu'île de Bakassi ».

MM. Oda, Shahabuddeen, Ranjeva et Koroma, juges, ont joint des
,                           132déclarations à 1 ordonnance de la Cour  ; MM. Weeramantry, Shi et Ve-

reshchetin, juges, ont joint une déclaration commune133; M. Mbaye, juge
ad hoc, a joint une déclaration à l'ordonnance134; M. Ajibola a joint à l'or-
donnance l'exposé de son opinion individuelle135.

vi)  Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada)

Compte tenu de l'accord intervenu entre les Parties au sujet de la
procédure lors d'une réunion que le Président de la Cour a tenue le
27 avril 1995, le Président a décidé, par une ordonnance du 2 mai
1995136, que les pièces de procédure écrite porteraient d'abord sur la
question de la compétence de la Cour pour connaître du différend; il a
fixé au 29 septembre 1995 et au 29 février 1996, respectivement, les da-
tes d'expiration des délais pour le dépôt du mémoire du Royaume
d'Espagne et du contre-mémoire du Canada. Le mémoire et le contre-
mémoire ont été déposés dans les délais fixés.
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L'Espagne a désigné M. Santiago Torres-Bernfirdez et le Canada a
désigné l'Honorable Marc Lalonde pour siéger en qualité de juges ad
hoc.

Le Gouvernement espagnol a par la suite exprimé le souhait d'être
autorisé à présenter une réplique; le Gouvernement canadien a indiqué
qu'il y était opposé. Par ordonnance du 8 mai 1996137, la Cour, considé-
rant qu'elle était « suffisamment informée, à ce stade, des moyens de fait
et de droit sur lesquels les Parties se fondent au sujet de sa compétence
en l'espèce et que la présentation, par celles-ci, d'autres pièces de procé-
dure sur cette question n'apparaît en conséquence pas nécessaire », par
15 voix contre 2, a décidé de ne pas autoriser la présentation d'une ré-
plique du demandeur et d'une duplique du défendeur sur la question de la
compétence.

M. Vereshchetin, juge, et M. Torres-Bernhrdez, juge ad hoc, ont voté
contre; ce dernier a joint à l'ordonnance l'exposé de son opinion dissi-
dente138.

La procédure écrite sur la question de la compétence de la Cour pour
connaître du différend est ainsi achevée.

vii)  Ile de Kasikili/Sedudu (BotswanaiNamibie)

Le 29 mai 1996, le Gouvernement de la République du Botswana et
le Gouvernement de la République de Namibie ont transmis conjointe-
ment au Greffe de la Cour le texte d'un compromis entre les deux Etats,
signé à Gaborone le 15 février 1996 et entré en vigueur le 15 mai 1996,
visant à soumettre à la Cour le différend qui les oppose concernant la
fi'ontière autour de l'île de Kasikili/Sedudu et le statut juridique de cette
île.

Le compromis se réfère à un traité entre la Grande-Bretagne et
l'Allemagne portant sur les sphères d'influence de ces deux pays, signé le
1er juillet 1890, et la constitution, le 24 mai 1992, d'une commission
mixte d'experts techniques « aux fins de déterminer la frontière entre la
Namibie et le Botswana autour de l'île de Kasikili/Sedudu » sur la base
du traité et des principes applicables du droit international. La Commis-
sion mixte d'experts techniques n'étant pas parvenue à se prononcer sur
la question qui lui avait été soumise a recommandé « le recours à un mode
de règlement pacifique du différend sur la base des règles et principes ap-
plicables du droit international ». Lors de la réunion au sommet qui s'est
tenue le 15 février 1995 à Harare (Zimbabwe), M. Masire, président du
Botswana, et M. Nujoma, président de la Namibie, « sont convenus de
saisir la Cour internationale de Justice afin que celle-ci rende un arrêt dé-
finitif et obligatoire sur le différend qui les oppose ».

Aux termes du compromis, les Parties prient la Cour de :
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« déterminer, sur la base du Traité anglo-allemand du lerjuillet 1890
et des règles et principes du droit international, la frontière entre la
Namibie et le Botswana autour de l'île de Kasikili/Sedudu ainsi que
le statut juridique de cette île ».

Par ordonnance du 24 juin 1996139, la Cour a fixé respectivement au
28 février 1997 la date d'expiration du délai pour le dépôt d'un mémoire
par chacune des Parties et au 28 novembre 1997 la date d'expiration du
délai pour le dépôt d'un contre-mémoire par chacune des Parties. Cha-
cune d'elles a déposé un mémoire dans les délais prescrits.

b)  Demandes d'avis consultatif

i)  Licéité de l'emploi des armes nucléaires par un Etat dans un conflit
armé

Lors d'une audience publique tenue le 8 juillet 1996, la Cour a rendu
son avis consultatif14°. On en trouvera un résumé ci-après, suivi du texte
du paragraphe final.

Présentation de la requête et suite de la procédure

La Cour rappelle d'abord que, par une lettre en date du 27 août 1993,
enregistrée au Greffe le 3 septembre 1993, le Directeur général de l'Orga-
nisation mondiale de la santé a officiellement communiqué au Greffier
une décision de l'Assemblée mondiale de la santé tendant à soumettre
une question à la Cour pour avis consultatif. La question, énoncée dans la
résolution WHA46.40, adoptée par l'Assemblée le 14 mai 1993, se lit
comme suit :

« Compte tenu des effets des armes nucléaires sur la santé et
l'environnement, leur utilisation par un Etat au cours d'une guerre
ou d'un autre conflit armé constituerait-elle une violation de ses
obligations au regard du droit international, y compris la Constitu-
tion de l'OMS ? »

La Cour récapitule ensuite les différentes étapes de la procédure.

Compétence de la Cour

La Cour commence par relever qu'en vertu du paragraphe 1 de
l'Article 65 de son Statut, et du paragraphe 2 de l'Article 96 de la Charte
des Nations Unies, trois conditions sont requises pour fonder la compé-
tence de la Cour lorsqu'une requête pour avis consultatif lui est soumise
par une institution spécialisée : l'institution dont émane la requête doit
être dûment autorisée, conformément à la Charte, à demander des avis à
la Cour; l'avis sollicité doit porter sur une question juridique; et cette
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question doit se poser dans le cadre de l'activité de l'institution requé-
rante.

Autorisation, pour l'OMS, de demander des avis consultatifs

En ce qui concerne l'OMS, les textes précités trouvent leur prolon-
gement dans l'article 76 de la Constitution de cette organisation et dans le
paragraphe 2 de l'article X de l'Accord du 10 juillet 1948 entre l'Organi-
sation des Nations Unies et l'OMS en vertu desquels, selon la Cour, il ne
fait aucun doute que l'OMS a été dûment autorisée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'Article 96 de la Charte, à demander des avis consultatifs à
la Cour.

(( Question juridique ÿ)

La Cour rappelle qu'elle a déjà eu l'occasion d'indiquer que les
questions

« libellées en termes juridiques et soul[evant] des problèmes de droit
international.., sont, par leur nature même, susceptibles de recevoir
une réponse fondée en droit... [et] ont en principe un caractère juri-
dique141 ».

La Cour dit que la question que l'Assemblée mondiale de la santé lui
a posée constitue effectivement une question juridique, car pour se pro-
noncer sur la question qui lui est posée la Cour doit déterminer les obliga-
tions des Etats au regard des règles de droit invoquées et apprécier la
conformité auxdites obligations du comportement envisagé, apportant
ainsi à la question posée une réponse fondée en droit.

Que cette question revête par ailleurs des aspects politiques, comme
c'est, par la nature des choses, le cas de bon nombre de questions qui
viennent à se poser dans la vie internationale, ne suffit pas à la priver de
son caractère de « question juridique » et à « enlever à la Cour une compé-
tence qui lui est expressément conférée par son Statut ». La nature poli-
tique des mobiles qui auraient inspiré la requête et les implications politi-
ques que pourrait avoir l'avis donné sont sans pertinence au regard de
l'établissement de sa compétence pour donner un tel avis.

Question qui se pose (( dans le cadre de [l']activité )ÿ de l'OMS

La Cour relève qu'à l'effet de circonscrire le domaine d'activité ou
le champ de compétence d'une organisation internationale, il convient de
se reporter aux règles pertinentes de l'organisation et, en premier lieu, à
son acte constitutif. D'un point de vue formel, les actes constitutifs d'or-
ganisations internationales sont des traités multilatéraux, auxquels s'ap-
pliquent les règles bien établies d'interprétation des traités. Mais ce sont
aussi des traités d'un type particulier; ils ont pour objet de créer des sujets
de droit nouveaux, dotés d'une certaine autonomie, auxquels les parties
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confient pour tâche la réalisation de buts communs. De tels traités peu-
vent poser des problèmes d'interprétation spécifiques en raison, notam-
ment, de leur caractère à la fois conventionnel et institutionnel; la nature
même de l'organisation créée, les objectifs qui lui ont été assignés par ses
fondateurs, les impératifs liés à l'exercice effectif de ses fonctions ainsi
que sa pratique propre, constituent autant d'éléments qui peuvent mériter,
le cas échéant, une attention spéciale au moment d'interpréter ces traités
constitutif s.

Conformément à la règle coutumière d'interprétation qui a trouvé
son expression à l'article 31 de la Convention de Vienne de 1969 sur le
droit des traités, les telïnes d'un traité doivent être interprétés « dans leur
contexte et à la lumière de son objet et de son but » et il doit être

« tenu compte, en même temps que du contexte;

« b)  [d]e toute pratique ultérieurement suivie dans l'applica-
tion du traité par laquelle est établi l'accord des parties à l'égard de
l'interprétation du traité ».
La Cour a eu l'occasion d'appliquer cette règle d'interprétation à

plusieurs reprises et elle en fait également application en la présente es-
pèce.

Interprétation de la Constitution de l'OMS

La Cour relève que les fonctions attribuées à l'OMS sont énumérées
en 22 points (points a à v) à l'article 2 de sa constitution. Aucun de ces
points ne vise expressément la licéité d'une quelconque activité dange-
reuse pour la santé; et aucune des fonctions de l'OMS n'y est rendue tri-
butaire de la licéité des situations qui lui imposent d'agir. Il est par ail-
leurs précisé dans la phrase introductive de l'article 2 que l'Organisation
exerce ses fonctions « pour atteindre son but ». Le but de l'Organisation
est défini à l'article 1 comme étant « d'amener tous les peuples au niveau
de santé le plus élevé possible ».

Se référant toujours au préambule de la Constitution de l'OMS, la
Cour conclut que, interprétées suivant leur sens ordinaire, dans leur
contexte et à la lumière de l'objet et du but de la Constitution de l'OMS,
ainsi que de la pratique suivie par l'Organisation, les dispositions de l'ar-
ticle 2 peuvent être lues comme habilitant l'Organisation à traiter des
effets sur la santé de l'utilisation d'armes nucléaires, ou de toute autre ac-
tivité dangereuse, et à prendre des mesures préventives destinées à proté-
ger la santé des populations au cas où de telles armes seraient utilisées ou
de telles activités menées.

La Cour poursuit en relevant que la question qui lui a été posée en
l'espèce porte toutefois, non sur les effets de l'utilisation d'armes nu-
cléaires sur la santé, mais sur la Iicéité de l'utilisation de telles armes
compte tenu de leurs effets sur la santé et l'environnement. Or, quels que
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soient ces effets, la compétence de l'OMS pour en traiter n'est pas tribu-
taire de la licéité des actes qui les produisent. En conséquence, il n'appa-
raît pas à la Cour que les dispositions de l'article 2 de la Constitution de
l'OMS, interprétées suivant les critères susindiqués, puissent être com-
prises comme conférant compétence à l'Organisation pour traiter de la li-
céité de l'utilisation des armes nucléaires, et, dès lors, pour poser à la
Cour une question à ce sujet.

De l'avis de la Cour, aucune des fonctions mentionnées dans la réso-
lution par laquelle la Cour a été saisie de cette requête pour avis consulta-
tif n'entretient, avec la question qui lui a été soumise, de rapport de
connexité suffisant pour que cette question puisse être considérée comme
se posant « dans le cadre de [l']activité » de l'OMS. Les causes de dégra-
dation de la santé humaine sont nombreuses et variées; or le caractère li-
cite ou illicite de ces causes est par essence indifférent aux mesures que
l'OMS doit en toute hypothèse prendre pour tenter de pallier leurs effets.
En particulier, la licéité ou l'illicéité de l'utilisation d'armes nucléaires ne
conditionne en rien les mesures spécifiques, de nature sanitaire ou autre
(études, plans, procédures, etc.), qui pourraient s'imposer pour tenter de
prévenir ou de guérir certains de leurs effets. La mention, dans la question
posée à la Cour, des effets sur la santé et l'environnement que, selon
l'OMS, l'utilisation d'une arme nucléaire aura toujours, ne fait pas pour
autant de ladite question une question relevant des fonctions de l'OMS.

La Cour poursuit en précisant qu'elle a à peine besoin de rappeler
que les organisations internationales sont des sujets de droit international
qui ne jouissent pas, à l'instar des Etats, de compétences générales. Les
organisations internationales sont régies par le « principe de spécialité »,
c'est-à-dire dotées par les Etats qui les créent de compétences d'attribu-
tion dont les limites sont fonction des intérêts communs que ceux-ci leur
donnent pour mission de promouvoir.

Les compétences conférées aux organisations internationales font
normalement l'objet d'une formulation expresse dans leur acte constitu-
tif. Néanmoins, les exigences de la vie internationale peuvent mettre en
lumière la nécessité pour les organisations de disposer, aux fins d'at-
teindre leurs buts, de compétences subsidiaires non expressément pré-
vues dans les textes fondamentaux qui gouvernent leur activité. Il est gé-
néralement admis que les organisations internationales peuvent exercer
de tels pouvoirs dits « implicites ».

La Cour est d'avis cependant que reconnaître à l'OMS la compé-
tence de traiter de la licéité de l'utilisation des armes nucléaires, même
compte tenu de l'effet de ces armes sur la santé et l'environnement, équi-
vaudrait à ignorer le principe de spécialité; une telle compétence ne sau-
rait en effet être considérée comme nécessairement impliquée par la
Constitution de l'Organisation au vu des buts qui ont été assignés à cette
dernière par ses Etats membres.
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L'OMS est au surplus une organisation internationale d'une nature
particulière. Ainsi que l'annonce le préambule et que le confirme l'ar-
ticle 69 de sa constitution, 1'« Organisation est rattachée aux Nations
Unies comme une des institutions spécialisées prévues à l'Article 57 de la
Charte des Nations Unies ». Comme le montrent ses Articles 57, 58 et 63,
la Charte des Nations Unies a jeté les bases d'un « système » tendant à or-
ganiser la coopération internationale de façon cohérente par le rattache-
ment à l'Organisation des Nations Unies, dotée de compétences de portée
générale, de diverses organisations autonomes et complémentaires, do-
tées de compétences sectorielles.

Si, conformément aux règles qui sous-tendent ce système, l'OMS
est pourvue, en vertu de l'Article 57 de la Charte, d'« attributions interna-
tionales étendues », celles-ci sont nécessairement limitées au domaine
« de la santé publique » et ne sauraient empiéter sur celles d'autres com-
posantes du système des Nations Unies. Or il ne fait pas de doute que les
questions touchant au recours à la force, à la réglementation des arme-
ments et au désarmement sont du ressort de l'Organisation des Nations
Unies et échappent à la compétence des institutions spécialisées.

Pour l'ensemble de ces motifs, la Cour estime que la question sur la-
quelle porte la demande d'avis consultatif que l'OMS lui a soumise ne se
pose pas « dans le cadre de [l']activité » de cette organisation tel que dé-
fini par sa Constitution.

La question de l'OMS

L'examen de la pratique de l'OMS confirme ces conclusions. Aucun
des rapports et résolutions visés dans le préambule de la résolution
WHA46.40 de l'Assemblée mondiale de la santé ni la résolution
WHA46.40 elle-même ne sauraient être considérés comme exprimant ou
constituant à eux seuls une pratique qui établirait un accord entre les Etats
membres de l'Organisation pour interpréter sa Constitution comme l'ha-
bilitant à traiter de la question de la licéité de l'utilisation des armes nu-
cléaires; de l'avis de la Cour, semblable pratique ne saurait être déduite de
passages isolés de certaines résolutions de l'Assemblée mondiale de la
santé évoquées au cours de la présente procédure.

La Cour estime en outre que l'insertion des mots « y compris la
Constitution de l'OMS » dans la question soumise à la Cour ne change
rien au fait que l'OMS n'est pas habilitée à demander un avis portant sur
l'interprétation de sa Constitution à l'égard de questions qui se situent en
dehors du cadre de ses fonctions.

AuO'es arguments

Enfin, la Cour a estimé que d'autres arguments avancés dans la pro-
cédure pour fonder la compétence de la Cour, concernant la manière dont
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la résolution WHA46.40 de l'Assemblée mondiale de la santé avait été
adoptée et concernant la mention faite de cette résolution dans la résolu-
tion 49/75 K de l'Assemblée générale, n'affectaient pas les conclusions
auxquelles la Cour était parvenue concernant la compétence de l'OMS
pour demander un avis sur la question posée.

Etant parvenue à la conclusion que la demande d'avis consultatif
présentée par l'OMS ne porte pas sur une question qui se pose « dans le
cadre de [l']activité » de cette organisation conformément au paragra-
phe 2 de l'Article 96 de la Charte, la Cour constate qu'une condition es-
sentielle pour fonder sa compétence en l'espèce fait défaut et qu'elle ne
peut, par suite, donner l'avis sollicité.

Paragraphe final de l'avis

« Par ces motifs,

« La Cour,

« Par onze voix contre trois,

« Dit qu'elle ne peut donner l'avis consultatif qui lui a été de-
mandé aux termes de la résolution WHA46.40 de l'Assemblée mon-
diale de la santé en date du 14 mai 1993,

« PouR: M. Bedjaoui, président; M. Schwebel, vice-président;
MM. Oda, Guillaume, Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhauer, Ve-
reshchetin, Ferrari Bravo, Mme Higgins, M. Parra-Aranguren, ju-
ges;

« CONTRE : M. Shahabuddeen, Weeramantry, Koroma,juges;

« MM. Ranjeva et Ferrari Bravo, juges, ont joint des déclara-
tions à l'avis consultatif142; M. Oda, juge, a joint à l'avis l'exposé de
son opinion individuelle143; MM. Shahabuddeen, Weeramantry et
Koroma, juges, ont joint à l'avis consultatif les exposés de leur opi-
nion dissidente144.

ii)  Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires

« Lors d'une audience publique tenue le 8 juillet 1996, la Cour
a rendu son avis consultatif145. On en trouvera ci-après un résumé,
suivi du texte du paragraphe final.

« Présentation de la requête et suite de laprocédure

« La Cour rappelle d'abord que, par une lettre en date du 19 dé-
cembre 1994, enl"egistrée au Greffe le 6 janvier 1995, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies a officiellement coin-
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muniqué au Greffier la décision prise par l'Assemblée générale de
soumettre cette question à la Cour pour avis consultatif. Le dernier
paragraphe de la résolution 49/75 K, adoptée par l'Assemblée géné-
rale le 15 décembre 1994, qui énonce la question, dispose que l'As-
semblée générale

« Décide, conformément au paragraphe 1 de l'Article 96 de la
Charte des Nations Unies, de demander à la Cour internationale de
Justice de rendre dans les meilleurs délais un avis consultatif sur la
question suivante : « Est-il permis en droit international de recourir à
la menace ou à l'emploi d'armes nucléaires en toute circons-
tance ? »

La Cour récapitule ensuite les différentes étapes de la procédure.

Compétence de la Cour

La Cour examine en premier lieu la question de savoir si elle a com-
pétence pour donner une réponse à la demande d'avis consultatif dont l'a
saisie l'Assemblée générale et, dans l'affirmative, s'il existerait des rai-
sons pour elle de refuser d'exercer une telle compétence.

La Cour relève qu'elle tire sa compétence pour donner des avis
consultatifs du paragraphe 1 de l'Article 65 de son Statut, et que la Charte
des Nations Unies, au paragraphe 1 de son Article 96, dispose :

« I2Assemblée générale ou le Conseil de sécurité peut deman-
der à la Cour internationale de Justice un avis consultatif sur toute
question juridique. »

Certains Etats qui se sont opposés à ce que la Cour rende un avis en
l'espèce ont soutenu que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
ne peuvent demander d'avis consultatif sur une question juridique que si
celle-ci se pose dans le cadre de leur activité. De l'avis de la Cour, peu im-
porte que cette interprétation du paragraphe 1 de l'Article 96 soit ou non
correcte; en l'espèce, l'Assemblée générale a compétence en tout état de
cause pour saisir la Cour. Se référant aux Articles 10, 11 et 13 de la
Charte, la Cour constate que la question qui lui est posée est pertinente au
regard de maints aspects des activités et préoccupations de l'Assemblée
générale, notamment en ce qui concerne la menace ou t'emploi de la
force dans les relations internationales, le processus de désarmement et le
développement progressif du droit international.

Question juridique )>

La Cour rappelle qu'elle a déjà eu l'occasion d'indiquer que les
questions

« libellées en termes juridiques et soul[evant] des problèmes de droit
international.., sont, par leur nature même, susceptibles de recevoir
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une réponse fondée en droit... [et] ont en principe un caractère juri-
dique146 ».

La Cour dit que la question que l'Assemblée générale lui a posée
constitue effectivement une question juridique, car la Cour est priée de se
prononcer sur le point de savoir si la menace ou l'emploi d'armes nu-
cléaires est compatible avec les principes et règles pertinents du droit in-
ternational. Pour ce faire, la Cour doit déterminer les principes et règles
existants, les interpréter et les appliquer à la menace ou à l'emploi d'ar-
mes nucléaires, apportant ainsi à la question posée une réponse fondée en
droit.

Le fait que cette question revête par ailleurs des aspects politiques,
comme c'est, par la nature des choses, le cas de bon nombre de questions
qui viennent à se poser dans la vie internationale, ne suffit pas à la priver
de son caractère de « question juridique » et à « enlever à la Cour une
compétence qui lui est expressément conférée par son Statut ». En outre,
la Cour considère que la nature politique des mobiles qui auraient inspiré
la requête et les implications politiques que pourrait avoir l'avis donné
sont sans pertinence au regard de l'établissement de sa compétence pour
donner un tel avis.

Pouvoir discrétionnaire de la Cour de donner un avis consultatif

Le paragraphe 1 de l'Article 65 du Statut dispose : « La Courpeut
donner un avis consultatif... » (Les italiques sont de la Cour.) Il ne s'agit
pas là seulement d'une disposition présentant le caractère d'une habilita-
tion. Comme la Cour l'a souligné à maintes reprises, son Statut lui a laissé
aussi le pouvoir discrétionnaire de décider si elle doit ou non donner
l'avis consultatif qui lui a été demandé, une fois qu'elle a établi sa compé-
tence pour ce faire. Dans ce contexte, la Cour a déjà eu l'occasion de no-
ter ce qui suit :

« Uavis est donné par la Cour non aux Etats, mais à l'organe
habilité pour le lui demander; la réponse constitue une participation
de la Cour, elle-même "organe des Nations Unies" à l'action de
l'Organisation et, en principe, elle ne devrait pas être refusée147. »

Dans l'histoire de la présente Cour, aucun refus, fondé sur le pou-
voir discrétionnaire de la Cour, de donner suite à une demande d'avis
consultatif n'a été enregistré; dans l'affaire de la Lieéité de l'utilisation
des armes mtcléaires par un Etat dans un conflit armé, le refus de donner
à l'Organisation mondiale de la santé l'avis consultatif sollicité par elle a
été justifié par le défaut de compétence de la Cour en l'espèce.

Plusieurs motifs ont été invoqués en l'espèce pour convaincre la
Cour qu'elle devrait, dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, refu-
ser de donner l'avis demandé par l'Assemblée générale.
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Certains Etats, en soutenant que la question posée à la Cour serait
floue et abstraite, ont semblé entendre qu'il n'existerait aucun différend
précis portant sur l'objet de la question. En vue de répondre à cet argu-
ment, il convient d'opérer une distinction entre les conditions qui régis-
sent la procédure contentieuse et celles qui s'appliquent aux avis consul-
tatifs. La finalité de la fonction consultative n'est pas de régler, du moins
pas directement, des différends entre Etats, mais de donner des conseils
d'ordre juridique aux organes et institutions qui en font la demande.

Le fait que la question posée à la Cour n'ait pas trait à un différend
précis ne saurait par suite amener la Cour à refuser de donner l'avis solli-
cité. D'autres arguments concernaient la crainte que le caractère abstrait
de la question ne puisse conduire la Cour à se prononcer sur des hypothè-
ses ou à entrer dans des conjectures sortant du cadre de sa fonction judi-
ciaire; le fait que l'Assemble générale n'a pas expliqué à la Cour à quelles
fins précises elle sollicitait l'avis consultatif; qu'une réponse de la Cour
en l'espèce pourrait être préjudiciable aux négociations sur le désarme-
ment et serait, en conséquence, contraire à l'intérêt de l'Organisation des
Nations Unies; et qu'en répondant à la question posée la Cour dépasserait
sa fonction judiciaire pour s'arroger une fonction législative.

La Cour ne retient pas ces arguments et elle conclut qu'elle a compé-
tence pour donner un avis sur la question qui lui a été posée par l'As-
semblée générale et qu'il n'existe aucune <ÿ raison décisive » pour qu'elle
use de son pouvoir discrétionnaire de ne pas donner cet avis. Toutefois,
elle fait remarquer qu'un tout autre point est celui de savoir si la Cour,
compte tenu des exigences qui pèsent sur elle en tant qu'organe judi-
ciaire, sera en mesure de donner une réponse complète à la question qui
lui a été posée; ce qui, en tout état de cause, est différent d'un refus de ré-
pondre.

Formulation de la question posée

La Cour n'estime pas nécessaire de se prononcer sur les divergences
possibles entre versions française et anglaise de la question posée. Celle-
ci l'a été avec un objectif clair : déterminer ce qu'il en est de la licéité ou
de l'illicéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires. Dès lors, la
Cour constate que ni l'argument visant les conclusions juridiques à tirer
de l'emploi du mot « permis » ni les questions de charge de la preuve qui
en découleraient ne présentent d'importance particulière aux fins de tran-
cher les problèmes dont la Cour est saisie.

Le droit applicable

Pour répondre à la question que lui a posée l'Assemblée générale, la
Cour doit déterminer, après examen du large ensemble de normes de droit
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international qui s'offre à elle, quel pourrait être le droit pertinent appli-
cable.

La Cour considère que c'est uniquement au regard du droit appli-
cable dans les conflits armés, et non au regard du Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques que l'on pourra dire, comme l'ont allégué
plusieurs tenants de l'illicéité de l'emploi d'armes nucléaires, si tel cas de
décès provoqué par l'emploi d'un certain type d'armes au cours d'un
conflit armé doit être considéré comme une privation arbitraire de la vie
contraire à l'article 6 du Pacte. La Cour relève aussi que l'interdiction du
génocide serait une règle pertinente en l'occurrence s'il était établi que le
recours aux armes nucléaires comporte effectivement l'élément d'inten-
tionnalité, dirigé contre un groupe comme tel, que requiert l'article II de
la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide.
Or, de l'avis de la Cour, il ne serait possible de parvenir à une telle conclu-
sion qu'après avoir pris dûment en considération les circonstances pro-
pres à chaque cas d'espèce. La Cour constate aussi que, si le droit interna-
tional existant relatifà la protection et à la sauvegarde de l'environnement
n'interdit pas spécifiquement l'emploi d'armes nucléaires, il met en
avant d'importantes considérations d'ordre écologique qui doivent être
dûment prises en compte dans le cadre de la mise en œuvre des principes
et règles du droit applicable dans les conflits armés.

A la lumière de ce qui précède, la Cour conclut que le droit appli-
cable à la question dont elle a été saisie qui est le plus directement perti-
nent est le droit relatif à l'emploi de la force, tel que consacré par la
Charte des Nations Unies, et le droit applicable dans les conflits annés,
qui régit la conduite des hostilités, ainsi que tous traités concernant spéci-
fiquement l'arme nucléaire que la Cour pourrait considérer comme perti-
nents.

Caraetéristiques propres aux armes nucléaires

La Cour relève que, pour appliquer correctement, en l'espèce, le
droit de la Charte concernant l'emploi de la force, ainsi que le droit appli-
cable dans les conflits armés, et notamment le droit humanitaire, il est im-
pératif que la Cour tienne compte des caractéristiques uniques de l'arme
nucléaire, et en particulier de sa puissance destructrice, de sa capacité
d'infliger des souffrances indicibles à l'homme, ainsi que de son pouvoir
de causer des dommages aux générations à venir.

Dispositions de la Charte qui ont trait à la menace
ou à l'emploi de la force

La Cour examine ensuite la question de la licéité ou de l'illicéité
d'un recours aux armes nucléaires à la lumière des dispositions de la
Charte qui ont trait à la menace ou à l'emploi de la force.
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UÆ'ticle 2, paragraphe 4, de la Charte interdit la menace ou l'em-
ploi de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique
de tout Etat, ou de toute autre manière incompatible avec les buts des Na-
tions Unies.

Uinterdiction de l'emploi de la force est à examiner à la lumière
d'autres dispositions pertinentes de la Charte. En son Article 51, celle-ci
reconnaît le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective,
en cas d'agression armée. Un autre recours licite à la force est envisagé à
l'Article 42, selon lequel le Conseil de sécurité peut prendre des mesures
coercitives d'ordre militaire conformément au Chapitre VII de la Charte.

Ces dispositions ne mentionnent pas d'armes particulières. Elles
s'appliquent à n'importe quel emploi de la force, indépendamment des
armes employées. La Charte n'interdit ni ne permet expressément l'em-
ploi d'aucune arme particulière, qu'il s'agisse ou non de l'arme nu-
cléaire.

Le droit de recourir à la légitime défense conformément à l'Arti-
cle 51 est soumis aux conditions de nécessité et de proportionnalité. Ainsi
que la Cour l'a déclaré dans l'affaire des Activités militaires etparamili-
taires au Niearagua et contre celui-ci148, it existe une « règle spéci-
fique.., bien établie en droit international coutumier » selon laquelle « la
légitime défense ne justifierait que des mesures proportionnées à l'agres-
sion armée subie, et nécessaires pour y riposter ».

Le principe de proportionnalité ne peut pas, par lui-même, exclure le
recours aux armes nucléaires en légitime défense en toutes circonstances.
Mais, en même temps, un emploi de la force qui serait proportionné
conformément au droit de la légitime défense doit, pour être licite, satis-
faire aux exigences du droit applicable dans les conflits armés, dont en
particulier les principes et règles du droit humanitaire. La Cour relève
que la nature même de toute arme nucléaire et les risques graves qui lui
sont associés sont des considérations supplémentaires que doivent garder
à l'esprit les Etats qui croient pouvoir exercer une riposte nucléaire en lé-
gitime défense en respectant les exigences de la proportionnalité.

En vue de diminuer ou d'éliminer les risques d'agression illicite, les
Etats font parfois savoir qu'ils détiennent certaines armes destinées à être
employées en légitime défense contre tout Etat qui violerait leur intégrité
territoriale ou leur indépendance politique. La question de savoir si une
intention affichée de recourir à la force, dans le cas où certains événe-
ments se produiraient, constitue ou non une « menace » au sens de l'Ar-
ticle 2, paragraphe 4, de la Charte est tributaire de divers facteurs. Les no-
tions de « menace » et d'« emploi » de la force au sens de l'Article 2,
paragraphe 4, de la Charte vont de pair, en ce sens que si, dans un cas
donné, l'emploi même de la force est illicite, pour quelque raison que ce
soit, la menace d'y recourir le sera également. En bref, un Etat ne peut, de
manière licite, se déclarer prêt à employer la force que si cet emploi est
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conforme aux dispositions de la Charte. Du reste, aucun Etat, qu'il ait dé-
fendu ou non la politique de dissuasion, n'a soutenu devant la Cour qu'il
serait licite de menacer d'employer la force au cas où l'emploi de la force
envisagé serait illicite.

Règles qui régissent la licéité
ou l'illicéité des alwws nucléaires en tant que telles

La Cour, après avoir examiné les dispositions de la Charte relatives à
la menace ou à l'emploi de la force, se penche ensuite sur le droit appli-
cable dans les situations de conflit armé. Elle traite d'abord de la question
de savoir s'il existe en droit international des règles spécifiques qui régis-
sent la licéité ou l'illieéité du recours aux armes nucléaires en tant que tel-
les; elle passe ensuite à l'examen de la question qui lui a été posée à la lu-
mière du droit applicable dans les conflits armés proprement dits,
c'est-à-dire des principes et règles du droit humanitaire applicable dans
lesdits conflits ainsi que du droit de la neutralité.

La Cour rappelle à titre liminaire qu'il n'existe aucune prescription
spécifique de droit international coutumier ou conventionnel qui autori-
serait la menace ou l'emploi d'armes nucléaires ou de quelque autre
arme, en général ou dans certaines circonstances, en particulier lorsqu'il
y a exercice justifié de la légitime défense. Il n'existe cependant pas da-
vantage de principe ou de règle de droit international qui ferait dépendre
d'une autorisation particulière la licéité de la menace ou de l'emploi d'ar-
mes nucléaires ou de toute autre arme. La pratique des Etats montre que
l'illicéité de l'emploi de certaines armes en tant que telles ne résulte pas
d'une absence d'autorisation, mais se trouve au contraire formulée en ter-
mes de prohibition.

Il n'apparaît pas à la Cour que l'emploi d'armes nucléaires puisse
être regardé comme spécifiquement interdit sur la base de certaines dis-
positions de la deuxième Déclaration de 1899, du Règlement annexé à ta
Convention IV de 1907 ou du Protocole de Genève de 1925. La tendance
a été jusqu'à présent, en ce qui concerne les armes de destruction mas-
sive, de les déclarer illicites grâce à l'adoption d'instruments spécifiques.
La Cour ne trouve pas d'interdiction spécifique du recours aux armes nu-
cléaires dans les traités qui prohibent expressément l'emploi de certaines
armes de destruction massive; et elle relève qu'au cours des deux derniè-
res décennies de nombreuses négociations ont été menées au sujet des ar-
mes nucléaires; elles n'ont pas abouti à un traité d'interdiction générale
du même type que pour les armes bactériologiques et chimiques.

La Cour note que les traités qui portent exclusivement sur l'acquisi-
tion, la fabrication, la possession, le déploiement et la mise à l'essai d'ar-
mes nucléaires, sans traiter spécifiquement de la menace ou de l'emploi
de ces armes, témoignent manifestement des préoccupations que ces ar-
mes inspirent de plus en plus à la communauté internationale; elle en con-
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clut que ces traités pourraient en conséquence être perçus comme annon-
çant une future interdiction générale de l'utilisation desdites armes, mais
ne comportent pas en eux-mêmes une telle interdiction. Pour ce qui est
des Traités de Tlatelolco et de Rarotonga et leurs Protocoles, ainsi que
des déclarations faites dans le contexte de la prorogation illimitée du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, il ressort de ces ins-
truments :

a)  Q'tm certain nombre d'Etats se sont engagés à ne pas employer
d'armes nucléaires dans certaines zones (Amérique latine, Pacifique
Sud) ou contre certains autres Etats (Etats non dotés d'armes nucléaires
parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires);

b)  Que toutefois, même dans ce cadre, les Etats dotés d'armes nu-
cléaires se sont réservé le droit de recourir à ces armes dans certaines cir-
constances;

c)  Que ces réserves n'ont suscité aucune objection de la part des
parties aux Traités de Tlatelolco ou de Rarotonga, ou de la part du Con-
seil de sécurité.

La Cour passe ensuite à l'examen du droit international coutumier à
l'effet d'établir si on peut tirer de cette source de droit une interdiction de
la menace ou de l'emploi des armes nucléaires en tant que telles.

Elle constate que les membres de la communauté internationale sont
profondément divisés sur le point de savoir si le non-recours aux armes
nucléaires pendant les cinquante dernières années constitue l'expression
d'une opinio juris. Dans ces conditions, la Cour n'estime pas pouvoir
conclure à l'existence d'une telle opiniojuris.

Elle observe que l'adoption chaque année par l'Assemblée générale,
à une large majorité, de résolutions rappelant le contenu de la résolution
1653 (XVI) et priant les Etats Membres de conclure une convention inter-
disant l'emploi d'armes nucléaires en toute circonstance est révélatrice
du désir d'une très grande partie de la communauté internationale de
franchir, par une interdiction spécifique et expresse de l'emploi de l'arme
nucléaire, une étape significative sur le chemin menant au désarmement
nucléaire complet. Uapparition, en tant que lex lata, d'une règle coutu-
mière prohibant spécifiquement l'emploi des armes nucléaires en tant
que telles se heurte aux tensions qui subsistent entre, d'une part, une opi-
niojttris naissante et, d'autre part, une adhésion encore forte à la pratique
de la dissuasion (dans le cadre de laquelle est réservé le droit d'utiliser
ces armes dans l'exercice du droit de légitime défense contre une agres-
sion armée mettant en danger les intérêts vitaux de l'Etat en matière de
sécurité).
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Le droit international humanitaire

La Cour n'ayant pas trouvé de règle conventionnelle de portée géné-
rale, ni de règle coutumière interdisant spécifiquement la menace ou
l'emploi des armes nucléaires en tant que telles, aborde ensuite la ques-
tion de savoir si le recours aux armes nucléaires doit être considéré
comme illicite au regard des principes et règles du droit international hu-
manitaire applicable dans les conflits armés, ainsi que du droit de la neu-
tralité.

Après avoir esquissé l'historique du développement de l'ensemble
de règles appelées à l'origine « lois et coutumes de la guerre » et dési-
gnées aujourd'hui par l'expression « droit international humanitaire », la
Cour constate que les principes cardinaux contenus dans les textes for-
mant le tissu du droit humanitaire sont les suivants. Le premier principe
est destiné à protéger la population civile et les biens de caractère civil, et
établit la distinction entre combattants et non-combattants; les Etats ne
doivent jamais prendre pour cible des civils, ni en conséquence utiliser
des armes qui sont dans l'incapacité de distinguer entre cibles civiles et
cibles militaires. Selon le second principe, il ne faut pas causer des maux
superflus aux combattants : il est donc interdit d'utiliser des armes leur
causant de tels maux ou aggravant inutilement leurs souffrances; en ap-
plication de ce second principe, les Etats n'ont pas un choix illimité quant
aux armes qu'ils emploient.

La Cour cite également la clause de Martens, énoncée pour la pre-
mière fois dans la Convention II de La Haye de 1899 concernant les lois et
coutumes de la guerre sur terre, et qui s'est révélée être un moyen effi-
cace pour faire face à l'évolution rapide des techniques militaires. Une
version contemporaine de ladite clause se trouve à l'article premier, para-
graphe 2, du Protocole additionnel I de 1977, qui se lit comme suit :

« Dans lës cas non prévus par le présent Protocole ou par d'au-
tres accords internationaux, les personnes civiles et les combattants
restent sous la sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des
gens, tels qu'ils résultent des usages établis, des principes de l'hu-
manité et des exigences de la conscience publique. »

La large codification du droit humanitaire et l'étendue de l'adhésion
aux traités qui en ont résulté, ainsi que le fait que les clauses de dénoncia-
tion contenues dans les instruments de codification n'ont jamais été utili-
sées, ont permis à la communauté intenaationale de disposer d'un corps
de règles conventionnelles qui étaient déjà devenues coutumières dans
leur grande majorité et qui correspondaient aux principes hnmanitaires
les plus universellement reconnus. Ces règles indiquent ce que sont les
conduites et comportements normalement attendus des Etats.

Passant à la question de l'applicabilité des principes et règles du
droit humanitaire à la menace ou à l'emploi éventuels d'armes nucléaires,
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la Cour note que les armes nucléaires ont été inventées après l'apparition
de la plupart des principes et règles du droit humanitaire applicable dans
les conflits armés, les conférences de 1949 et de 1974-1977 n'ont pas
traité de ces armes et celles-ci sont différentes des armes classiques tant
sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif. On ne peut cependant en
conclure que les principes et règles établis du droit humanitaire appli-
cable dans les conflits armés ne s'appliquent pas aux armes nucléaires.
Une telle conclusion méconnaîtrait la nature intrinsèquement humani-
taire des principes juridiques enjeu, qui imprègnent tout le droit des con-
flits armés et s'appliquent à toutes les formes de guerre et à toutes les ar-
mes, celles du passé, comme celles du présent et de t'avenir. Il est
significatif à cet égard que la thèse selon laquelle les règles du droit hu-
manitaire ne s'appliqueraient pas aux armes nouvelles, en raison même
de leur nouveauté, n'ait pas été invoquée en l'espèce.

Le principe de neutralité

La Cour estime que, comme dans le cas des principes du droit huma-
nitaire applicable dans les conflits armés, le droit international ne laisse
aucun doute quant au fait que le principe de neutralité, quel qu'en soit le
contenu, qui a un caractère fondamental analogue à celui des principes et
règles humanitaires, s'applique (sous réserve des dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies) à tous les conflits armés internationaux,
quel que soit le type d'arme utilisé.

Conséquences qu 'il y a lieu de tirer de l' applicabilité
du droit international humanitaire et du principe de neutralité

La Cour relève que, si l'applicabilité aux armes nucléaires des prin-
cipes et règles de droit humanitaire ainsi que du principe de neutralité
n'est guère contestée, les conséquences qu'il y a lieu de tirer de cette ap-
plicabilité sont en revanche controversées.

Selon un point de vue, le fait que le recours aux armes nucléaires
soit régi par le droit des conflits armés ne signifie pas nécessairement
qu'il soit interdit en tant que tel. Selon un autre point de vue, le recours
aux armes nucléaires ne pourrait en aucun cas être compatible avec les
principes et règles du droit humanitaire, et est donc interdit. Une opinion
analogue a été exprimée pour ce qui est des effets du principe de neutra-
lité. Il a ainsi été soutenu par certains que ce principe, comme les princi-
pes et règles du droit humanitaire, prohiberait l'emploi d'une arme dont
les effets ne pourraient être limités en toute certitude aux territoires des
Etats en conflit.

La Cour relève que, eu égard aux caractéristiques uniques des armes
nucléaires auxquelles la Cour s'est référée ci-dessus, l'utilisation de ces
armes n'apparaît effectivement guère conciliable avec le respect des exi-
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gences du droit applicable dans les conflits armés. Néanmoins, la Cour
considère qu'elle ne dispose pas des éléments suffisants pour pouvoir
conclure avec certitude que l'emploi d'armes nucléaires serait nécessai-
rement contraire aux principes et règles du droit applicable dans les con-
flits armés en toute circonstance. La Cour ne saurait au demeurant perdre
de vue le droit fondamental qu'a tout Etat à la survie, et donc le droit qu'il
a de recourir à la légitime défense, conformément à l'Article 51 de la
Charte, lorsque cette survie est en cause. Elle ne peut davantage ignorer la
pratique dénommée « politique de dissuasion » à laquelle une partie ap-
préciable de la communauté internationale a adhéré pendant des années.

En conséquence, au vu de l'état actuel du droit international pris
dans son ensemble, tel qu'elle l'a examiné, ainsi que des éléments d fait à
sa disposition, la Cour est amenée à constater qu'elle ne saurait conclure
de façon définitive à la licéité ou à l'illicéité de l'emploi d'armes nucléai-
res par un Etat dans une circonstance extrême de légitime défense dans
laquelle sa survie même serait en cause.

Obligation de négocier le désarmement nucléaire

Compte tenu des questions éminemment difficiles que soulève l'ap-
plication à l'arme nucléaire du droit relatif à l'emploi de la force, et sur-
tout du droit applicable dans les conflits armés, la Cour estime devoir
examiner un autre aspect de la question posée, dans un contexte plus
large.

A terme, le droit international et avec lui la stabilité de l'ordre inter-
national qu'il a pour vocation de régir ne peuvent que souffrir des diver-
gences de vues qui subsistent aujourd'hui quant au statut juridique d'une
arme aussi meurtrière que l'arme nucléaire. Il s'avère par conséquent im-
portant de mettre fin à cet état de choses : le désarmement nucléaire com-
plet promis de longue date se présente comme le moyen privilégié de par-
venir à ce résultat.

La Cour mesure dans ces circonstances toute l'importance de la
consécration par l'article VI du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires d'une obligation de négocier de bonne foi un désarmement nu-
cléaire. La portée juridique de l'obligation considérée dépasse celle
d'une simple obligation de comportement; l'obligation en cause ici est
celle de parvenir à un résultat précis, le désarmement nucléaire dans tous
ses aspects, par l'adoption d'un comportement déterminé, à savoir la
poursuite de bonne foi de négociations en la matière. Cette double obliga-
tion de négocier et de conclure concerne formellement les 182 Etats par-
ties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, c'est-à-dire la
très grande majorité de la communauté internationale. De fait, toute re-
cherche réaliste d'un désarmement général et complet, en particulier nu-
cléaire, nécessite la coopération de tous les Etats.

241



Au terme de son avis, la Cour souligne que sa réponse à la question
qui lui a été posée par l'Assemblée générale repose sur l'ensemble des
motifs qu'elle a exposés ci-dessus (par. 20 à 103), lesquels doivent être
lus à la lumière les uns des autres. Certains de ces motifs ne sont pas de
nature à faire l'objet de conclusions formelles dans le paragraphe final de
l'avis; ils n'en gardent pas moins, aux yeux de la Cour, toute leur impor-
tance.

Paragraphe final
« Par ces motifs,

« La Cour,

« 1)  Par 13 voix contre une,

« Décide de donner suite à la demande d'avis consultatif;

« POUR: M. Bedjaoui, président; M. Schwebel, vice-président,
MM. Guillaume, Shahabuddeen, Weeramantry, Ranjeva, Herczegh,
Shi, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin, Ferrari Bravo, Mme Hig-
gins, juges;

(1 CONTRE : M. Oda,juge;

« 2)  Répond de la manière suivante à la question posée par
l'Assemblée générale :

« A. -- A l'unanimité

« Ni le droit international coutumier ni le droit international
conventionnel n'autorisent spécifiquement la menace ou l'emploi
d'armes nucléaires;

« B. -- Pat" 11 voix contre 3

« Ni le droit international coutumier ni le droit international
conventionnel ne comportent d'interdiction complète et universelle
de la menace ou de l'emploi des armes nucléaires en tant que telles;

<ÿ PouR: M. Bedjaoui, président," M. Schwebel, vice-président,
MM. Oda, Guillaume, Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhauer, Ko-
roma, Vereshchetin, Ferrari Bravo, Mme Higgins, juges;

« CONXRE : MM. Shahabuddeen, Weeramantry, Koroma,juges.

« C.--A l'unanimité

« Est illicite la menace ou l'emploi de la force au moyen d'ar-
mes nucléaires qui serait contraire à l'Article 2, paragraphe 4, de la
Charte des Nations Unies et qui ne satisferait pas à toutes les pres-
criptions de son Article 51;
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« D. -- A l'unanimité

« La menace ou l'emploi d'armes nucléaires devrait aussi être
compatible avec les exigences du droit international applicable dans
les conflits armés, spécialement celles des principes et règles du
droit international humanitaire, ainsi qu'avec les obligations parti-
culières en vertu des traités et autres engagements qui ont expressé-
ment trait aux armes nucléaires;

« E. -- Pat" 7 voix contre 7,

par la voix prépondérante du Président

« Il ressort des exigences susmentionnées que la menace ou
l'emploi d'armes nucléaires serait généralement contraire aux rè-
gles du droit international applicable dans les conflits armés, et spé-
cialement aux principes et règles du droit humanitaire;

« Ab vu de l'état actuel du droit international, ainsi que des élé-
ments de fait dont elle dispose, la Cour ne peut cependant conclure
de façon définitive que la menace ou l'emploi d'armes nucléaires
serait licite ou illicite dans une circonstance extrême de légitime dé-
fense dans laquelle la survie même d'un Etat serait en cause :

« POUR : M. Bedjaoui,président; MM. Ranjeva, Herczegh, Shi,
Fleischhauer, Vereshchetin, Ferrari Bravo,juges;

« CONTRE : M. Schwebel, vice-président; MM. Oda, Guil-
laume, Shahabuddeen, Weeramantry, Koroma, Mme Higgins,juges.

« E -- A l'unanimité

« Il existe une obligation de poursuivre de bonne foi et de me-
ner à terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire
dans tous ses aspects, sous un contrôle international strict et effi-
cace. »

M. Bedjaoui, président, et MM. Herczegh, Shi, Vereshchetin et Fer-
raff Bravo, juges, ont joint des déclarations à l'avis consultatif 149;
MM. Guillaume, Ranjeva et Fleischhauer, juges, ont j oint à l'avis consul-

150tatifles exposés de leur opinion individuelle  ; M. Schwebel, vice-prési-
dent, et MM. Oda, Shahabuddeen, Weeramantry, Koroma et Mme Hig-
gins, juges, ont joint à l'avis consultatif les exposés de leur opinion
dissidente151.

Examen par l'Assemblée générale

UAssemblée générale, par sa décision 51/405 du 15 octobre 1996, a
pris acte du rapport de la Cour internationale de Justice152.
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6.  COMMISSION DU DROIT INTERNATIONALls3

Quarante-huitième session de la Commission154

La Commission du droit international a tenu sa quarante-huitième
session à l'Office des Nations Unies à Genève, son siège permanent, du
6 mai au 26 juillet 1996. Le résumé ci-après passe en revue les points de
l'ordre du jour sur lesquels ont porté ses travaux.

En ce qui concerne le projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité, la Commission a examiné te rapport du Comité de
rédaction155 et a adopté le texte final d'un projet de 20 articles constituant
le Code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. En outre, la
Commission a examiné les diverses formes que pourrait le projet de code,
soit, par exemple, qu'il fasse l'objet d'une convention internationale
adoptée par une conférence de plénipotentiaires ou par l'Assemblée gé-
nérale, soit qu'il trouve place dans le statut d'une cour criminelle interna-
tionale soit que l'Assemblée générale l'adopte en tant que déclaration.

En ce qui concerne le point intitulé « Responsabilité des Etats », la
Commission était saisie du huitième rapport du Rapporteur spécial156. Ce
rapport traitait des problèmes soulevés par le régime applicable aux faits
internationalement illicites qualifiés de crimes à l'article 19 de la pre-
mière partie du projet ainsi que d'autres questions sur lesquelles il sem-
blait utile au Rapporteur spécial d'attirer l'attention de la Commission.
Le Comité de rédaction a achevé l'examen en première lecture des arti-
cles des deuxième et troisième lÿarties du proj et d'articles sur la responsa-
bilité des Etats et son rapport157 a été examiné par la Commission. A
l'issue de ses travaux sur ce point de son ordre du jour, la Commission a
décidé de soumettre par l'entremise du Secrétaire général le projet d'arti-
cles aux gouvernements pour observations en leur demandant de com-
muniquer leurs réponses le let janvier 1998 au plus tard.

Le point intitulé « Succession d'Etats et nationalité des personnes
physiques et morales » a été examiné par la Commission sur la base du
deuxième rapport du Rapporteur spécial158. Le rapport visait notamment
à faciliter la tâche du Groupe de travail lorsqu'il aborderait à titre prélimi-
naire, à la session en cours, les questions relatives à la nationalité des per-
sonnes morales, les options s'offrant à la Commission pour la phase de
l'examen du sujet quant au fond et un éventuel calendrier de travail. Une
fois saisie du rapport du Groupe de travail, la Commission a, conformé-
ment aux conclusions qui y figuraient, recommandé à l'Assemblée géné-
rale de prendre acte de l'achèvement de l'étude préliminaire du sujet et
d'inviter la Commission à engager l'examen quant au fond du sujet inti-
tulé « La nationalité en relation avec la succession d'Etats ».

Pour ce qui est du point intitulé « Responsabilité internationale pour
les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas in-
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terdites par le droit international », la Commission était saisie du dou-
zième rapport du Rapporteur spéciat159 qui passait en revue les divers ré-
gimes de responsabilité proposés par le Rapporteur spécial dans ses
pÿécédents rapports. La Commission était également saisie d'une étude
du Secrétariat intitulée « Etude des régimes de responsabilité ayant trait
au suj et "Responsabilité internationale pour les conséquences préjudicia-
bles découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit internatio-
nal" »ÿ60. La Commission a établi un groupe de travail qui lui a fait rap-
port. Elle n'a pu examiner le projet d'articles à la quarante-huitième
session mais elle a estimé qu'en principe il pouvait servir de base de ré-
flexion à l'Assemblée générale à sa cinquante et unième session.

S'agissant du point intitulé « Les réserves aux traités », la Commis-
sion était saisie du deuxième rapport du Rapporteur spécial sur le sujetÿ61.
Ce rapport contenait un projet de résolution destiné à l'Assemblée géné-
rale sur les réserves aux traités multilatéraux normatifs, y compris aux
traités sur les droits de l'homme, dont l'obj et était de jeter plus de lumière
sur les aspects juridiques de la question. Faute de temps toutefois, la
Commission n'a pu examiner le rapport non plus que le projet de résolu-
tion et a décidé de reporter le débat sur ce sujet à l'année suivante.

Examen par l'Assemblée générale

Par sa résolution 51/160 du 16 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la Commission du droit international sur les travaux de
sa quarante-huitième session162. UAssemblée a en outre invité la Com-
mission à examiner le sujet de la « Protection diplomatique » et celui des
« Actes unilatéraux des Etats ».

7.  COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL163

Vingt-neuvième session de la Commission164

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional a tenu sa vingt-neuvième session au Siège des Nations Unies à
New York du 28 mai au 14 juin 1996.

En ce qui concerne la question de l'arbitrage commercial internatio-
nal, la Commission était saisie d'une version révisée du proj et d'aide-mé-
moire sur l'organisation des procédures arbitrales165 à laquelle elle a mis
la dernière main à sa vingt-neuvième session en décidant de l'intituler
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« Aide-mémoire de la CNUDCI sur l'organisation des procédures arbi-
trales ».

A cette même session, la Commission a repris l'étude du projet de
loi type sur certains aspects juridiques de l'échange de données informa-
tisées et des moyens connexes de communication166 et a examiné le projet
de guide pour l'incorporation de la loi type dans le droit interne167 destiné
à aider les Etats à intégrer la loi type au droit interne et à l'appliquer. A
l'issue de cet examen, la Commission a adopté la Loi type de la
CNUDC1168 et a prié le Secrétaire général de transmettre aux gouverne-
ments et aux autres organismes intéressés le texte de la Loi type ainsi que
le Guide établi par le Secrétariat.

La Commission était également saisie d'un rapport du Secrétariat
sur les projets de type construction-exploitation-transfert (CET)169 qui
contenait des renseignements sur les travaux d'autres organisations, un
aperçu des aspects de la question du mécanisme CET régis par les lois na-
tionales et autres formes de réglementation, et des propositions concer-
nant les travaux qu'elle pourrait entreprendre. La Commission a souscrit
aux propositions et émis l'opinion que tout travail préparatoire devrait vi-
ser à faire bénéficier les Etats de conseils sur le plan législatif pour l'éla-
boration de lois sur des projets CET ou la modernisation des lois existan-
tes.

A sa vingt-neuvième session, la Commission était saisie du rapport
du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux
sur l'élaboration d'une loi uniforme sur le financement par cession de
créances17°. La Commission a noté que le Groupe de travail avait prié le
Secrétariat d'établir une version révisée du projet de règles uniformes.

La Commission était également saisie des rapports du Groupe de
travail sur le droit de l'insolvabilité171 concernant la coopération judi-
ciaire et l'accès et la reconnaissance dans les cas d'insolvabilité transna-
tionalem. La Commission a exprimé l'espoir que le Groupe de travail se-
rait en mesure de lui présenter un projet de texte législatif pour examen à
sa trentième session en 1997.

La Commission a par ailleurs été informée que 32 réponses avaient
été reçues au questionnaire173 visant à obtenir des informations sur l'ap-
plication de la Convention de 1958 pour la reconnaissance et l'exécution
des sentences arbitrales étrangèresl74.

La Commission a demandé aux Etats parties à la Convention qui ne
l'avaient pas encore fait de répondre au questionnaire pour que les con-
clusions de l'enquête sur les législations nationales incorporant la Con-
vention puissent être publiées et pour qu'elle soit à même de déterminer
si l'élaboration d'un guide pour l'incorporation de la Convention était
souhaitable.
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S'agissant du Recueil de jurisprudence concernant les textes de la
CNUDCI, la Commission a noté que, depuis sa vingt-huitième session
(1995), deux séries supplémentaires de sommaires, décisions judiciaires
et sentences arbitrales concernant la Convention des Nations Unies sur
les contrats de vente internationale de marchandises de 1980 et la Loi
type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial international avaient été
publiées175.

La Commission a également noté qu'un thésaurus de la Convention
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandi-
ses (c'est-à-dire une classification analytique des fluestions soulevées
dans le contexte de la Convention) avait été publié176. La Commission a
enfin noté que le Secrétariat était en train d'élaborer un thésaurus pour la
Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial international et l'a
prié d'accélérer ses travaux concernant ce thésaurus177.

Examen par l'Assemblée générale

Par sa résolution 51/161 du 16 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa vingt-neuvième ses-
sion178, a réaffirrné que la Commission, en tant que principal organe juri-
dique du système des Nations Unies dans le domaine du droit commercial
international, avait pour mandat de coordonner les activités juridiques
dans ce domaine et a également réaffirmé l'importance, en particulier
pour les pays en développement, de l'oeuvre que la Commission accom-
plissait en matière de formation et d'assistance technique dans le do-
maine du droit commercial international, telle que l'assistance qu'elle of-
frait pour l'élaboration de législations nationales fondées sur les textes
juridiques qu'elle avait produits.

Le même jour, également sur la recommandation de la Sixième
Commission, l'Assemblée générale a adopté la résolution 51/162, dans
laquelle elle a recommandé qu'aucun effort ne soit épargné pour faire en
sorte que la Loi type sur le commerce électronique et le Guide pour l'in-
corporation de la Loi type dans le droit interne soient largement diffusés
et accessibles à tous. Le texte de la Loi type est reproduit ci-dessous.
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LOI  TYPE  SUR  LE  COMMERCE  ÉLECTRONIQUE  DE  LA
COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT
COMMERCIAL INTERNATIONAL

PREMIÈRE PARTIE.  LE COMMERCE ÉLECTRONIQUE EN GÉNÉRAL

Chapitre premier.  Dispositions générales

Article premier

CHAMP D'APPLICATION179

La présente loi18° s'applique à toute information, de quelque nature
qu'elle soit, prenant la forme d'un message de données utilisé dans le
contextelsl d'activités commercialesls2.

Article 2

DIÿFINITIONS

Aux fins de la présente loi :

a)  Le terme « message de données » désigne l'information créée,
envoyée, reçue ou conservée par des moyens électroniques ou opti-
ques ou des moyens analogues, notamment, mais non exclusivement,
l'échange de données informatisées (EDI), la messagerie électronique, le
télégraphe, le télex et la télécopie;

b)  Le terme « échange de données informatisées (EDI) » désigne
le transfert électronique d'une information d'ordinateur à ordinateur
mettant en œuvre une norme convenue pour structurer l'information;

c)  Le terme « expéditeur » désigne la personne par laquelle, ou au
nom de laquelle, le message de données est réputé avoir été envoyé ou
créé avant d'avoir été éventuellement conservé, mais non la personne qui
agit en tant qu'intermédiaire pour ce message;

d)  Le terme « destinataire » désigne la personne qui, dans l'inten-
tion de l'expéditeur, est censée recevoir le message de données, mais non
la personne qui agit en tant qu'intermédiaire pour ce message;

e)  Le terme « intermédiaire » désigne, dans le cas d'une message
de données particulier, la personne qui, au nom d'une autre, envoie, reçoit
ou conserve le message ou fournit d'autres services afférents à celui-ci;

J)  Le terme « système d'information » désigne un système utilisé
pour créer, envoyer, recevoir, conserver ou traiter de toute autre manière
des messages de données.
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Article 3

INTERPRÉTATION

1.  Pour l'interprétation de la présente loi, il est tenu compte de son
origine internationale et de la nécessité de promouvoir l'uniformité de
son application et le respect de la bonne foi.

2.  Les questions concernant les matières régies par la présente loi
qui ne sont pas expressément réglées par elle sont tranchées selon les
principes généraux dont elle s'inspire.

Article 4

DÉROGATION CONVENTIONNELLE

1.  Pour ce qui est de la relation entre les parties créant, envoyant,
conservant, recevant ou traitant de toute antre manière des messages de
données, et sauf disposition contraire, les dispositions du chapitre III
peuvent être modifiées par convention.

2.  Le paragraphe 1 est sans effet sur tout droit qui pourrait exister
de modifier par convention l'une des règles de droit visées au chapitre II.

Chapitre II.  Application des exigences légales
aux messages de données

Article 5

RECONNAISSANCE JURIDIQUE DES MESSAGES DE DONNÉES

Ueffet juridique, la validité ou la force exécutoire d'une information
ne sont pas déniés au seul motif que cette information est sous forme de
message de données.

Article 6

ECÿT

1.  Lorsque la loi exige qu'une information soit sous forme écrite,
un message de données satisfait à cette exigence si l'information qu'il
contient est accessible pour êta'e consultée ultérieurement.

2.  Le paragraphe 1 est applicable que l'exigence qui y est visée ait
la forme d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines
conséquences si l'information n'est pas sous forme écrite.

3.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].
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Article 7

SIGNATURE

1.  Lorsque la loi exige la signature d'une certaine personne, cette
exigence est satisfaite dans le cas d'un message de données :

a)  Si une méthode est utilisée pour identifier la personne en ques-
tion et pour indiquer qu'elle approuve l'information contenue dans le
message de données; et

b)  Si la fiabilité de cette méthode est suffisante au regard de l'ob-
jet pour lequel le message de données a été créé ou communiqué, compte
tenu de toutes les circonstances, y compris de tout accord en la matière.

2.  Le paragraphe 1 s'applique que l'exigence qui y est visée ait la
forme d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines consé-
quences s'il n'y a pas de signature.

3.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].

Article 8

ORIGINAL

1.  Lorsque la loi exige qu'une information soit présentée ou con-
servée sous sa forme originale, un message de données satisfait à cette
exigence :

a)  S'il existe une garantie fiable quant à l'intégrité de l'informa-
tion à compter du moment où elle a été créée pour la première fois sous sa
forme définitive en tant que message de données ou autre; et

b)  Si, lorsqu'il est exigé qu'une information soit présentée, cette
information peut être montrée à la personne à laquelle elle doit être pré-
sentée.

2.  Le paragraphe 1 s'applique que l'exigence qui y est visée ait la
forme d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines consé-
quences si l'information n'est pas présentée ou conservée sous sa forme
originale.

3.  Aux fins de l'alinéa a du paragraphe 1 :
a)  Igintégrité de l'information s'apprécie en déterminant si celle-

ci est restée complète et n'a pas été altérée, exception faite de l'ajout de
tout endossement et de toute modification intervenant dans le cours nor-
mal de la communication, de la conservation et de l'exposition; et

b)  Le niveau de fiabilité requis s'apprécie au regard de l'objet
pour lequel l'information a été créée et à la lumière de toutes les circons-
tances y relatives.

4.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].
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Article 9

ADMISSIBILITÉ ET FORCE PROBANTE D'UN MESSAGE DE DONNÉES

1.  Aucune règle d'administration de la preuve ne peut être in-
voquée dans une procédure légale conla'e l'admissibilité d'un message de
données produit comme preuve :

a)  Au motif qu'il s'agit d'un message de données; ou

b)  S'il s'agit de la meilleure preuve que celui qui la présente peut
raisonnablement escompter obtenir, au motif que le message n'est pas
sous sa forme originale.

2.  L'information prenant la forme d'un message de données se
voit dûment accorder force probante. Cette force probante s'apprécie eu
égard à la fiabilité du mode de création, de conservation ou de communi-
cation du message, à la fiabilité du mode de préservation de l'intégrité de
l'information, à la manière dont l'expéditeur a été identifié et à toute
autre considération pertinente.

Article 10

CONSERVATION DES MESSAGES DE DONNÉES

1.  Lorsqu'une règle de droit exige que certains documents, em'e-
gistrements ou informations soient conservés, cette exigence est satis-
faite 'si ce sont des messages de données qui sont conservés, sous réserve
des conditions suivantes :

a)  L'information que contient le message de données doit être ac-
cessible pour être consultée ultérieurement;

b)  Le message de données doit être conservé sous la forme sous
laquelle il a été créé, envoyé ou reçu, ou sous une forme dont il peut être
démontré qu'elle représente avec précision les informations créées, en-
voyées ou reçues; et

c)  Les informations qui permettent de déterminer l'origine et la
destination du message de données, ainsi que les indications de date et
d'heure de l'envoi ou de la réception, doivent être conservées si elles
existent.

2.  L'obligation de conserver des documents, enregistrements ou
informations conformément au paragraphe 1 ci-dessus ne s'étend pas
aux informations qui n'ont d'autre objet que de permettre l'envoi ou la
réception du message de données.

3.  L'exigence visée au paragraphe 1 ci-dessus peut être satisfaite
par recours aux services d'une autre personne, sous réserve que soient
remplies les conditions fixées aux alinéas a, b et c de ce paragraphe.
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Chapitre III.  Communications de messages de données

Article 11

FORMATION ET VALIDITÉ DES CONTRATS

1.  Dans le contexte de la formation des contrats, sauf convention
contraire entre les parties, une offre et l'acceptation d'une offre peuvent
être exprimées par un message de données. Lorsqu'nn message de don-
nées est utilisé pour la formation d'un contrat, la validité ou la force exé-
cutoire de celui-ci ne sont pas déniées pour le seul motif qu'une message
de données a été utilisé.

2.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].

Article 12

RECONNAISSANCE PAR LES PARTIES DES MESSAGES DE DONNÉES

1.  En ce qui concerne la relation entre l'expéditeur et le destina-
taire d'un message de données, l'effet juridique, la validité ou la force
exécutoire d'une manifestation de volonté ou autre déclaration ne sont
pas déniés pour le seul motif que cette manifestation de volonté ou autre
déclaration prend la forme d'un message de données.

2.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].

Article 13

ATTRIBUTION DES MESSAGES DE DONNÉES

1.  Un message de données émane de l'expéditeur s'il a été envoyé
par l'expéditeur lui-même.

2.  En ce qui concerne la relation entre l'expéditeur et le destina-
taire, un message de données est réputé émaner de l'expéditeur s'il a été
envoyé :

a)  Par une personne autorisée à agir à cet effet au nom de l'expédi-
teur; ou

b)  Par un système d'information programmé par l'expéditeur ou
en son nom pour fonctionner automatiquement.

3.  En ce qui concerne la relation entre l'expéditeur et le destina-
taire, le destinataire est fondé à considérer qu'un message de données
émane de l'expéditeur et à agir en conséquence :

a)  Si, pom" s'assurer que le message de données émanait de l'ex-
péditeur, il a correctement appliqué une procédm'e que l'expéditeur avait
précédemment acceptée à cette fin; ou

b)  Si le message de données tel qu'il l'a reçu résulte des actes
d'une personne qui, de par ses relations avec l'expéditeur ou un agent de
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celui-ci, a eu accès à une méthode que l'expéditeur utilise pour identifier
comme étant de lui les messages de données.

4.  Le paragraphe 3 n'est pas applicable :

a)  Dès lors que le destinataire a été avisé par l'expéditeur que le
message de données n'était pas de lui et qu'il a eu un délai raisonnable
pour agir en conséquence; ou

b)  Dans un cas relevant de l'alinéa b du paragraphe 3, lorsque le
destinataire savait, ou aurait dû savoir, s'il avait pris des dispositions rai-
sonnables ou utilisé une procédure convenue, que le message de données
n'émanait pas de l'expéditeur.

5.  Lorsqu'un message de données émane ou est réputé émaner de
l'expéditeur, ou lorsque le destinataire est en droit d'agir sur cette pré-
somption, le destinataire est, dans sa relation avec l'expéditeur, fondé à
considérer le message de données tel qu'il a été reçu comme étant celui
que l'expéditeur se proposait de lui faire parvenir, et à agir en consé-
quence. Le destinataire n'est pas fondé à agir ainsi s'il savait, ou aurait dû
savoir, s'il avait pris des dispositions raisonnables ou utilisé une procé-
dure convenue, que la transmission avait entraîné une erreur dans le mes-
sage de données tel qu'il a été reçu.

6.  Le destinataire est fondé à considérer comme distinct chaque
message de données reçu et à agir en conséquence, à moins que le mes-
sage ne soit la répétition d'un autre et que le destinataire ne sache, ou
n'aurait dû savoir, s'il avait pris des dispositions raisonnables ou utilisé
une procédure convenue, qu'il s'agissait du même message.

Article 14

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

1.  Les paragraphes 2 à 4 du présent article s'appliquent dans le cas
où l'expéditeur, avant ou au moment d'envoyer un message de données
ou dans ce message même, a demandé au destinataire un accusé de récep-
tion ou est convenu avec lui qu'il y attrait un accusé de réception.

2.  Si l'expéditeur n'est pas convenu avec le destinataire que l'ac-
cusé de réception sera donné sous une forme ou selon une méthode parti-
culière, la réception peut être accusée :

a)  Par toute communication, automatisée ou autre, émanant du
destinataire; ou

b)  Par tout acte du destinataire;

suffisant pour indiquer à l'expéditeur que le message de données a été
reçu.

3.  Si l'expéditeur a déclaré que l'effet du message de données est
subordonné à la réception d'un accusé de réception, le message de don-

253



nées est considéré comme n'ayant pas été envoyé tant que l'accusé de ré-
ception n'a pas été reçu.

4.  Si l'expéditeur n'a pas déclaré que l'effet du message de don-
nées est subordoimé à la réception d'un accusé de réception et s'il n'a pas
reçu d'accusé de réception dans le délai fixé ou convenu ou, quand aucun
délai n'a été fixé ni convenu, dans un délai raisonnable, l'expéditeur
peut :

a)  Aviser le destinataire qu'aucun accusé de réception n'a été reçu
et fixer un délai raisonnable dans lequel l'accusé de réception doit être
reçu; et

b)  Si l'accusé de réception n'est pas reçu dans le délai visé à l'ali-
néa a ci-dessus, et sur notification adressée au destinataire, considérer
que le message de données n'a pas été envoyé ou exercer tout autre droit
qu'il peut avoir.

5.  Lorsque l'expéditeur reçoit l'accusé de réception du destina-
taire, le message de données en question est réputé avoir été reçu par le
destinataire. Cette présomption n'implique pas que le message de don-
nées correspond au message reçu.

6.  Lorsque l'accusé de réception indique que le message de don-
nées en question est conforme aux conditions techniques soit convenues
soit fixées dans les normes applicables, ces conditions sont présumées
remplies.

7.  Sauf dans la mesure où il concerne l'expédition ou la réception
du message de données, le présent article n'a pas pour objet de régler les
conséquences juridiques qui pourraient découler soit de ce message, soit
de l'accusé de réception.

Article 15

MOMENT ET LIEU DE EEXPÉDITION
ET DE LA RÉCEPTION D'UN MESSAGE DE DONNÉES

1.  Sauf convention contraire entre l'expéditeur et le destinataire
d'un message de données, l'expédition d'un message de dolmées inter-
vient lorsque celui-ci entre dans un système d'information ne dépendant
pas de l'expéditeur ou de la personne qui a envoyé le message de données
au nom de l'expéditem'.

2.  Sauf convention contraire entre l'expéditeur et le destinataire, le
moment de la réception du message de données est défini comme suit :

a)  Si le destinataire a désigné un système d'information pour rece-
voir des messages de données :

i)  C'est le moment où le message de dolmées entre dans le sys-
tème d'information désigné; ou
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ii)  Dans le cas où le message de données est envoyé à un autre sys-
tème d'information du destinataire que le système désigné,
c'est le moment où le message est relevé par le destinataire;

b)  Si le destinataire n'a pas désigné de système d'information,
c'est le moment où le message de données entre dans un système d'infor-
mation dn destinataire.

3.  Les dispositions du paragraphe 2 s'appliquent même si le lieu
où est situé le système d'information est différent du lieu où le message
de données est réputé être reçu selon le paragraphe 4.

4.  Sauf convention contraire entre l'expéditeur et le destinataire, le
message de données est réputé avoir été expédié du lieu où l'expéditeur a
son établissement et avoir été reçu au lieu où le destinataire a son établis-
sement. Aux fins du présent paragraphe :

a)  Si l'expéditeur ou le destinataire a plus d'un établissement,
l'établissement retenu est celui qui a la relation la plus étroite avec l'opé-
ration sous-jacente ou, en l'absence d'opération sous-jacente, l'établisse-
ment principal;

b)  Si l'expéditeur ou le destinataire n'a pas d'établissement, sa ré-
sidence habituelle en tient lieu.

5.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].

DEUXIÈME PARTIE.      LE COMMERCE ÉLECTRONIQUE
DANS CERTAINS DOMAINES D'ACTIVITÉ

Chapitre premier.  Transport de marchand&es

Article 16
ACTES RELATIFS AUX CONTRATS DE TRANSPORT DE MARCHANDISES

Sous réserve des dispositions de la première partie de la présente loi,
le présent chapitre s'applique à tout acte relatif à un contrat de transport
de marchandises ou entrepris en exécution d'un tel contrat, notamment,
mais non exclusivement, les actes suivants :

a)  i)  Indication des marques, du nombre, de la quantité ou du
poids des marchandises;

ii)  Déclaration de la nature ou de la valeur des marchandises;
iii)  Emission d'ma reçu des marchandises;

iv)  Confirmation du chargement des marchandises;
b)  i)  Notification des conditions du contrat;
ii)  Communication d'instructions à un transporteur;
c)  i)  Demande de livraison des marchandises;
ii)  Autorisation de remise des marchandises;
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iii)  Notification de perte ou d'avarie de marchandises;

d)  Toute autre notification ou déclaration présentée dans le cadre
de l'exécution du contrat;

e)  Engagement de livrer les marchandises à une personne dé-
signée ou à une personne autorisée à se faire livrer;

99  Octroi, acquisition, remise, transfert, négociation ou abandon
des droits sur les marchandises;

g)  Acquisition ou transfert de droits et obligations en vertu du con-
trat.

Article 17

DOCUMENTS DE TRANSPORT

1.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsque la loi
exige qu'un acte visé à l'article 16 soit exécuté par écrit ou au moyen d'un
document papier, cette exigence est satisfaite si l'acte est exécuté au
moyen d'un ou de plusieurs messages de données.

2.  Le paragraphe 1 s'applique que l'exigence qui y est visée ait la
forme d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines consé-
quences si l'acte n'est pas exécuté par écrit ou au moyen d'un document
papier.

3.  Quand un droit doit être dévolu à une personne et à aucune
autre, ou quand une obligation doit être acquise par une personne et au-
cune autre, et si la loi exige à cette fin que le droit ou l'obligation soient
transmis à l'intéressé par le transfert ou l'utilisation d'un document pa-
pier, cette exigence est satisfaite si le droit ou l'obligation en question
sont transmis par un ou plusieurs messages de données, à condition
qu'une méthode fiable soit utilisée pour rendre uniques le message ou les
messages en question.

4.  Le niveau de fiabilité requis aux fins du paragraphe 3 s'ap-
précie au regard de l'objet pour lequel le droit ou l'obligation ont été
transmis et à la lumière de toutes les circonstances, notamment de toute
convention en la matière.

5.  Lorsqu'un ou plusieurs messages de données sont utilisés pour
exécuter l'un des actes mentionnés aux alinéasfet g de l'article 16, aucun
document papier utilisé pour exécuter cet acte n'est valide à moins que
l'utilisation de messages de données n'ait été abandonnée et remplacée
par l'utilisation de documents papier. Tout document papier émis dans
ces conditions doit contenir la notification de ce remplacement. Celui-ci
est sans effet sur les droits ou les obligations des parties.

6.  Si une règle de droit est impérativement applicable à un contrat
de transport de marchandises qui figure dans un document papier ou est
constaté par un document papier, cette règle n'est pas rendue inapplicable

256



à un contrat de transport de marchandises constaté par un ou plusieurs
messages de données par le seul fait que le contrat est constaté par de tels
messages et non par un document papier.

7.  Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les
situations suivantes : [...].

8. QUESTIONS JURIDIQUES TRAITÉES PAR LA SIXIÈME
COMMISSION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET PAR DES
ORGANES JURIDIQUES SPÉCIAUX

Outre le rapport de la Commission du droit international et les ques-
tions relatives au droit commercial international qui sont traités à part dans
les sections ci-dessus, la Sixième Commission a examiné d'autres ques-
tions au sujet desquelles elle a soumis des recommandations à l'Assemblée
générale à sa cinquante et unième session. Sur la base de ces recommanda-
tions, l'Assemblée a adopté les résolutions analysées ci-après.

a)  Etat des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève
de 1949 relatifs à la proteetion des victimes de conflits armés

Dans sa résolution 51/155 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale, ayant examiné le rapport du Secrétaire général183 sur l'état des Pro-
tocoles additionnels184 aux Conventions de Genève de 1949185 relatifs à
la protection des victimes des conflits armés, a rappelé que, s'agissant
d'un conflit armé, il pouvait être fait appel à la Commission intematio-
nale d'établissement des faits en application de l'article 90 du Proto-
cole I; s'est félicitée de t'acceptation quasi universelle des Conventions
de Genève de 1949 et de l'acceptation de plus en plus large des deux Pro -
tocoles additionnels de 1977; a engagé tous les Etats parties aux Conven-
tions de Genève de 1949 qui ne l'avaient pas encore fait à envisager de
devenir parties aux Protocoles additionnels à une date aussi rapprochée
que possible; a demandé à tous les Etats qui étaient déjà parties au Proto-
cole I, ou à ceux qui n'y étaient pas parties, lorsqu'ils s'y porteraient par-
ties, de faire la déclaration prévue à l'article 90 du Protocole; a noté avec
satisfaction que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge avait approuvé la Déclaration finale qui
avait été adoptée le 1er septembre 1993 par la Conférence internationale
pour la protection des victinaes de la guerre186, dans laquelle était réaf-
finnée la nécessité d'une application plus effective du droit international
humanitaire; et a en outre noté que la vingt-sixième Conférence interna-
tionale avait également approuvé les recommandations élaborées par un
groupe intergouvernemental d'experts, qui visaient à traduire la Déclara-
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tion finale en mesures concrètes, notamment la recommandation tendant
à ce que le dépositaire des Conventions de Genève de 1949 organise pé-
riodiquement des réunions des Etats parties auxdites conventions en vue
d'examiner les problèmes d'ordre général touchant l'application du droit
international humanitaire.

b)  Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires

Par sa résolution 51/156 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale a pris acte du rapport du Secrétaire généra1187; a énergiquement
condanmé les actes de violence commis contre des missions et des repré-
sentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des missions et
des représentants d'organisations internationales intergouvernementales
et des fonctionnaires de ces organisations, et souligné que de tels actes
étaient toujours injustifiables; a instamment prié les Etats d'observe1;
d'appliquer et de faire respecter strictement les principes et règles du
droit international régissant les relations diplomatiques et consulaires et,
en particulier, d'assurer, en conformité avec leurs obligations internatio-
nales, la protection et la sécurité des missions, des représentants et des
fonctionnaires susvisés présents à titre officiel sur des territoires relevant
de leur juridiction, notamment en prenant des mesures concrètes pour in-
terdire sur leur territoire les activités illégales des individus, groupes et
organisations qui encouragent, fomentent, organisent ou commettent des
actes portant atteinte à la sécurité de ces missions, représentants et fonc-
tionnaires; et a de même instamment prié les Etats de prendre toutes les
mesures nécessaires aux échelons national et international pour empê-
cher tout acte de violence contre les missions, les représentants et les
fonctionnaires susvisés et de traduire en justice les auteurs de tels actes.

Par la même résolution, l'Assemblée générale a recommandé aux
Etats de coopérer étroitement, notamment par des contacts entre les mis-
sions diplomatiques et consulaires et l'Etat accréditaire, pour ce qui est
des mesures concrètes visant à renforcer la protection et la sécurité des
naissions et des représentants diplomatiques et consulaires et pour ce qui
est de l'échange d'informations sur les circonstances de toutes les attein-
tes graves à leur sécurité; a instamment demandé aux Etats de prendre
toutes les mesures appropriées, conformément au droit international, aux
échelons national et international, pour prévenir tout abus des privilèges
et immunités diplomatiques et consulaires, en particulier les abus graves,
notamment ceux qui se traduisent par des actes de violence; a recom-
mandé en outre aux Etats de coopérer étroitement avec l'Etat sur le
territoire duquel les abus des privilèges et immunités diplomatiques et
eonsulaires avaient pu êla'e commis, notamment en échangeant des ren-
seignements et en apportant leur aide à ses autorités judiciaires afin de
traduire en justice les auteurs de ces abus; et a demandé aux Etats qui ne
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l'avaient pas encore fait d'envisager de devenir parties aux instruments
concernant la protection et la sécurité des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires.

L'Assemblée générale a enfin demandé aux Etats, lorsque surgissait
un différend en rapport avec une violation de leurs obligations internatio-
nales concernant la protection des missions ou la sécurité des représen-
tants et des fonctionnaires susvisés, d'avoir recours aux moyens de règle-
ment pacifique des différends, notamment aux bons offices du Secrétaire
général, et a prié celui-ci, lorsqu'il le jugerait approprié, d'offrir ses bons
offices aux Etats directement concernés.

c)  Décennie des Nations Unies pour le droit international

Par sa résolution 51/157 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale a rappelé qu'aux termes de la résolution 44/23 du 17 novembre 1989,
la Décennie devait avoir notamment pour principaux objectifs :

a)  De promouvoir l'acceptation et le respect des principes du droit
international;

b)  De promouvoir les moyens et méthodes de règlement pacifique
des différends entre Etats, y compris le recours à la Cour internationale de
Justice et le plein respect de cette institution;

c)  D'encourager le développement progressif du droit internatio-
nal et sa codification;

d)  D'encourager l'enseignement, l'étude, la diffusion et une com-
préhension plus large du droit international.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général188 et le rapport oral
présenté par le Président du Groupe de travail à la Sixième Commis-
sion189, l'Assemblée générale a adopté le programme d'activités de la
dernière partie (1997-1999) de la Décennie19°.

d)  Base de données relatives aux traités

Dans sa résolution 51/158 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale s'est félicitée de l'objectif, énoncé par le Secrétaire général dans son
rapport sur la Décennie des Nations Unies pour le droit internationalTM,
consistant à créer une base de données complètes contenant toutes les in-
formations relatives au dépôt et à l'em'egistrement des traités et à diffuser
électroniquement ces derniers et les informations relatives au droit con-
ventionnel qui y figuraient, y compris en ligne; a prié le Secrétaire géné-
ral de continuer à donner la priorité à l'exécution du programme d'infor-
matisation de la Section des traités du Bureau des affaires juridiques du
Secrétariat et d'apporter tout l'appui voulu, en fournissant rapidement le
matériel et des services de traduction nécessaires, pour accélérer la publi-
cation de la version imprimée du Recueil des Traités des Nations Unies; a
approuvé la proposition tendant à diffuser le Recueil des Traités des Na-
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tions Unies sur Internet, selon les règles applicables à la version im-
primée de cette publication et comme le sont déjà les Traités multilaté-
raux déposés auprès du Secrétaire général," et a reconnu que l'accès aux
traités et aux informations relatives au droit conventionnel sur Internet
était particulièrement précieux dans les pays où il était relativement oné-
reux de conserver des collections complètes de traités sous forme de
volumes reliés.

e)  Mesures à prendre en 1999 à l'occasion dt« centenaire de la pre-
mière Conférence internationale de la paix et de la clôture de la Dé-
cennie des Nations Unies pour le droit international

Dans sa résolution 51/159 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale, après avoir noté que l'année 1999 marquerait le centième anniver-
saire de la première Conférence internationale de la paix, conférence his-
torique qui s'était tenue à La Haye sur l'initiative de la Russie et après
avoir rappelé sa résolution 44/23 du 17 novembre 1989, dans laquelle elle
avait déclaré Décennie des NationsUnies pour le droit international la pé-
riode ayant commencé en 1990 et devant s'achever en 1999 avec le cente-
naire de la première Conférence internationale de la paix, a constaté que
la première Conférence internationale de la paix avait apporté une contri-
bution inestimable au règlement ou à la solution des différends ou des si-
tuations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture
de la paix, en adoptant la Convention pour le règlement pacifique des
conflits internationaux192 et en créant la Cour permanente d'arbitrage, et
que l'Acte final de la deuxième Conférence internationale de la paix193
contenait une proposition tendant à la réunion d'une troisième Confé-
rence internationale de la paix. I2Assemblée a estimé qu'il était opportun
d'élaborer un programme d'action consacré au centenaire de la première
Conférence internationale de la paix et à la clôture de la Décennie des Na-
tions Unies pour le droit international en 1999 et elle a invité les Gouver-
nements de la Fédération de Russie et des Pays-Bas à prendre d'urgence
les dispositions voulues pour examiner à titre préliminaire, avec les autres
Etats Membres intéressés, la teneur des mesures qui seraient prises en
1999 et à solliciter, à cet égard, la coopération de la Cour internationale de
Justice, de la Cour permanente d'arbitrage et des autres organisations
concernées.

Û  Rapport du Comité des relations avec lepays hôte

Dans sa résolution 51/163 du 16 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale, ayant examiné le rapport du Comité des relations avec le pays

194hôte  , et a décidé, après avoir rappelé 1 Article 105 de la Charte des Na-
tions Unies, la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies19s et l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-
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Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies196,
ainsi que les responsabilités du pays hôte, de faire siennes les recomman-
dations et conclusions formulées par le Comité des relations avec le pays
hôte au paragraphe 65 de son rapport. UAssemblée s'est en outre félicitée
des efforts déployés par le pays hôte, exprimant à cette occasion l'espoir
que les problèmes évoqués lors des réunions du Comité continueraient
d'être réglés dans un esprit de coopération et conformément au droit in-
ternational. Elle a par ailleurs pris note avec satisfaction des efforts dé-
ployés par le Comité qui avaient contribué à réduire le montant des dettes
contractées par le personnel diplomatique et souligné que ces dettes
continuaient à être une source de grave préoccupation pour l'Organisa-
tion, vu que le non-règlement de dettes incontestées ternissait l'image de
l'Organisation elle-même et que le non-respect d'obligations contrac-
tuelles ne saurait êta'e toléré ni justifié. Dans la même résolution, l'As-
semblée s'est également félicitée des efforts que faisait le Comité pour
sélectionner des programmes de soins de santé abordables à l'intention
de la communauté diplomatique; a de nouveau instamment demandé au
pays hôte d'envisager de lever les restrictions imposées aux déplace-
ments du personnel de certaines missions et aux déplacements de fonc-
tionnaires du Secrétariat possédant la nationalité de certains pays, notant
à cet égard les positions des Etats concernés, du Secrétaire général et du
pays hôte; a pris note avec satisfaction des mesures que le pays hôte avait
prises à l'aéroport international John E Kennedy pour aménager des ac-
cès spéciaux à l'intention des membres de la communauté des Nations
Unies; et a demandé au pays hôte de revoir les mesures et les dispositions
concernant le stationnement des véhicules diplomatiques, afin de ré-
pondre aux besoins grandissants de la communauté diplomatique, et de
mener des consultations avec le Comité sur ces questions.

g)  Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à destins autres que la navigation

Par sa résolution 51/206 du 17 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale a pris acte du rapport du Groupe de travail plénier197 et décidé de
convoquer le Groupe de travail plénier pour une deuxième session d'une
durée de deux semaines entre le 24 mars et le 4 avril 1997 afin qu'il éla-
bore une convention-cadre sur le droit relatif aux utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation.

h)  Création d'une cour criminelle internationale

Dans sa résolution 51/207 du 17 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale a d'abord rappelé que la Commission du droit international avait, à sa
quarante-sixième session, adopté un projet de statut pour une cour crimi-
nelle internationale19s et décidé de lui recommander de convoquer une
conférence internationale de plénipotentiaires qui serait chargée d'exa-
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miner ce projet et de conclure une convention portant création d'une cour
criminelle internationale199; elle a en outre rappelé sa résolution 49/53 du
9 décembre 1994, dans laquelle elle avait décidé de créer un comité ad
hoc, ouvert à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres d'institutions spécialisées, et de le charger d'examiner les
principales questions de fond et d'ordre administratif que soulevait le
projet de statut élaboré par la Commission du droit international et, à la
lumière de cet examen, d'envisager des dispositions à prendre en vue de
la convocation d'une conférence internationale de plénipotentiaires; elle
a enfin rappelé sa résolution 50/46 du 11 décembre 1995, dans laquelle
elle avait décidé, au vu du rapport du Comité ad hoc pour la création
d'une cour criminelle internationale2°°, de créer un comité préparatoire,
ouvert à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, pour examiner plus avant les principales questions de
fond et d'ordre administratif que soulevait le projet de statut élaboré par
la Commission du droit international et pour rédiger, en prenant en consi-
dération les différentes vues exprimées durant les réunions, les textes qui
serviraient à établir un texte de synthèse susceptible d'emporter une large
adhésion pour une convention portant création d'une cour criminelle in-
ternationale, texte qui constituerait la prochaine étape sur la voie de l'exa-
men de la question par une conférence de plénipotentiaires, et dans la-
quelle elle avait aussi décidé que le Comité préparatoire fonderait ses
travaux sur le projet de statut de la Commission du droit international et
tiendrait compte du rapport du Comité ad hoc ainsi que des observa-
tions201 sur ce projet que les Etats avaient soumises au Secrétaire général
en application du paragraphe 4 de la résolution 49/53 de l'Assemblée gé-
nérale et, le cas échéant, des communications d'organisations compéten-
tes. Dans la même résolution, l'Assemblée générale a pris acte du rapport
du Comité préparatoire pour la création d'une cour criminelle internatio-
nale2°2, y compris les recommandations qui y figuraient, et remercié le
Comité préparatoire du travail utile qu'il avait effectué et des progrès
qu'il avait réalisés dans l'accomplissement de son mandat; elle a décidé
qu'une conférence diplomatique de plénipotentiaires se tiendrait en 1998
en vue d'achever et d'adopter une convention portant création d'une cour
criminelle internationale.

i)  Application des dispositions de la Charte des Nations Unies relatives
à l'assistance aux Etats tiers touehéspar l'application de sanetions

Dans sa résolution 51/208 du 17 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale a rappelé :

a)  Le rapport du Secrétaire général intitulé « Agenda pour la
paix2°J », en particulier le paragraphe 41 dudit rapport;
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b)  Sa résolution 47/120 A du 18 décembre 1992, intitulée
« Agenda pour la paix : diplomatie préventive et questions colmexes », et
sa résolution 47/120 B du 20 septembre 1993, intitulée « Agenda pour la
paix », en particulier la section IV de celle-ci, intitulée « Difficultés éco-
nomiques particulières dues à l'exécution de mesures préventives ou
coercitives »;

c)  Le rapport de situation du Secrétaire général intitulé « Supplé-
ment à l'Agenda pour la paix2°4 »;

d)  La Déclaration du Président du Conseil de sécurité du 22 fé-
vrier 19952o5;

e)  Le rapport du Secrétaire général2°6 établi conformément à la
note du Président du Conseil de sécurité2°7 concernant les difficultés éco-
nomiques particulières que connaissent les Etats par suite de sanctions
imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte;

J)  Les rapports du Secrétaire général sur l'assistance économique
des Etats qui subissent le contrecoup de l'application des résolutions du
Conseil de sécurité imposant des sanctions contre la République fédéra-
tive de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)2°g;

g)  Les rapports de 19942°9, 199521° et 1996211 du Comité spécial
de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi-
sation, qui contiennent une section consacrée à l'examen, par le Comité,
des propositions concernant l'application des dispositions de la Charte
relatives à l'assistance aux Etats tiers touchés par l'application de sanc-
tions au titre du Chapitre VII de la Charte;

h)  Le rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre des dis-
positions de la Charte relatives à l'assistance aux Etats tiers touchés par
l'application de sanctions imposées en application du Chapitre VII de la
Charte2x2.

L'Assemblée a en outre pris acte du rapport présenté par le Secré-
taire général conformément à la résolution 50/51 du 11 décembre
1995213. Dans la même résolution, l'Assemblée a souligné combien il im-
portait que, conformément à l'Article 50 de la Charte des Nations Unies,
des consultations s'ouvrent le plus tôt possible avec les Etats tiers qui ren-
contraient ou qui pouvaient rencontrer des difficultés économiques parti-
culières en raison de l'application de mesures préventives ou coercitives
imposées par le Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte,
et que l'on procède rapidement, et de façon régulière, le cas échéant, à des
évaluations sur les conséquences de ces mesures à l'égard des Etats tiers;
et elle s'est félicitée des mesures supplémentaires prises par le Conseil de
sécurité, depuis l'adoption de sa résolution 50/51, pour accroître l'effica-
cité et la transparence des comités des sanctions.

Toujours dans la même résolution, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de veiller à ce que les services compétents du Secréta-
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fiat qu'il avait chargés de s'acquitter des fonctions prévues au paragra-
phe 3 de sa résolution 50/51 développent leur capacité et leurs moyens de
mieux informer le Conseil de sécurité et ses organes et, à la demande de
ces derniers, de leur faire part rapidement de leurs évaluations concernant
les effets que les sanctions avaient on pourraient avoir sur les Etats tiers qui
invoquaient l'Artiolc 50 de la Charte; elle a également prié le Secrétaire gé-
néral de continuer, en s'appuyant sur les travaux déjà effectués, à s'efforcer
de mettre au point une méthodologie permettant d'évaluer les conséquen-
ces effectivement entraînées pour des Etats tiers par l'application de mesu-
res préventives ou coercitives, et d'utiliser à cette fin tous les services d'ex-
perts disponibles dans tous les organismes des Nations Unies, y compris
les institutions financières et commerciales internationales, cette méthodo-
logie, une fois dûment approuvée, devant être communiquée aux Etats in-
téressés qui souhaiteraient l'utiliser pour rassembler les données à joindre
aux demandes qu'ils présenteraient en application de l'Article 50, ainsi
qu'aux organismes des Nations Unies, aux institutions financières interna-
tionales et à la communauté des donateurs qui examinaient les demandes
d'assistance. UAssemblée a en outre prié le Secrétaire général de continuer
à recueillir et coordonner régulièrement les renseignements relatifs à l'as-
sistance internationale dont pouvaient bénéficier les Etats tiers touchés par
l'application de sanctions et d'entreprendre l'exploration de mesures nova-
trices et concrètes d'assistance à ces Etats, grâce notamment à une coopé-
ration avec des institutions et des organismes compétents appartenant ou
non au système des Nations Unies.

I2Assemblée générale a aussi réaffirmé l'importance du rôle que
jouaient l'Assemblée générale, le Conseil économique et social et le Co-
mité du programme et de la coordination en mobilisant et, le cas échéant,
en supervisant les efforts de la communauté internationale et des organis-
mes des Nations Unies en vue d'apporter une aide économique aux Etats
qui rencontraient des difficultés économiques particulières en raison de
l'application de mesures préventives et coercitives imposées par le Con-
seil de sécurité, ainsi qu'en déterminant le cas échéant les solutions aux
difficultés économiques particulières de ces Etats; et elle a invité les orga-
nismes du système des Nations Unies, les institutions financières interna-
tionales, les autres organisations internationales, les organisations régio-
hales et les Etats Membres à s'attaquer de façon plus spécifique et plus
directe, selon qu'il conviendrait, aux difficultés économiques particuliè-
res que rencontraient les Etats tiers touchés par l'application de sanctions
imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte et, à cette fin, à envisager
d'améliorer les procédures de consultation pour maintenir un dialogue
constructif avec ces Etats, notamment au moyen de réunions régulières et
fréquentes et, le cas échéant, de réunions spéciales entre ces Etats et la
communauté des donateurs, avec la participation d'organismes des Na-
tions Unies et d'autres organisations internationales.
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j)  Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Organisation

Par sa résolution 51/209 du 17 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale, après avoir rappelé sa résolution 47/62 du 11 décembre 1992 sur la
question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'aug-
mentation du nombre de ses membres et après avoir pris note, d'une part,
du rapport du Groupe de travail à composition non limitée chargé d'exa-
miner les questions de la représentation équitable au Conseil de sécurité
et de l'augmentation du nombre de ses membres ainsi que d'autres ques-
tions ayant trait au Conseil de sécurité214 et, d'autre part, du rapport du
Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée sur le renfor-
cement du système des Nations Unies215 et après avoir pris acte du rap-
port présenté par le Secrétaire général conformément à sa résolu-
tion 50/51216, a pris acte du rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation217 et a prié
le Comité spécial, à sa session de 1997, conformément au paragraphe 5
de la résolution 50/52 du 11 décembre 1995 :

a)  De consacrer le temps approprié à l'examen de toutes les pro-
positions concernant ta question du maintien de la paix et de la sécurité
internationale sous tous ses aspects afin de raffermir le rôle de l'Organi-
sation, y compris le document de travail sur le proj et de déclaration sur les
normes et principes fondamentaux régissant les activités des missions et
mécanismes de rétablissement de la paix de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine de la prévention et du règlement des crises et des
conflits218;

b)  De continuer à examiner, à titre prioritaire, la question de l'ap-
plication des dispositions de la Charte relatives à l'assistance aux Etats
tiers touchés par l'application de sanctions au titre du Chapitre VII de la
Charte, en prenant en considération les rapports du Secrétaire général219;

c)  De poursuivre ses travaux sur la question du règlement paci-
fique des différends entre Etats et, dans ce contexte, de continuer l'exa-
men des propositions relatives au règlement pacifique des différends
entre Etats, y compris la proposition tendant à créer un mécanisme pour
le règlement des différends qui offrirait ses services, de sa propre initia-
tive et sur demande, à un stade précoce des différends et les propositions
concernant le renforcement du rôle de la Cour internationale de Justice;

d)  De poursuivre son examen des propositions concernant le Con-
seil de tutelle, à la lumière du rapport présenté par le Secrétaire général
conformément à la résolution 50/55220 et des vues formulées sm" la ques-
tion par les Etats à la cinquante et unième session de l'Assemblée géné-
rale.

Dans la même résolution, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général, compte tenu des vues et suggestions pratiques formulées au
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cours des débats tenus dans le cadre de la Sixième Commission221, de
procéder rapidement à l'établissement et à la publication des suppléments
au Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité et au Répertoire de la
pratique suivie par les organes des Nations Unies et de lui présenter un
rapport de situation sur la question avant sa cinquante-deuxième session;
et a invité le Comité spécial à continuer, lors de sa session de 1997, à ré-
pertorier les nouvelles questions qu'il pourrait examiner lors de ses tra-
vaux futurs en vue de contribuer à la revitalisation des travaux de l'Orga-
nisation des Nations Unies.

k)  Mesures visant à éliminer le terrorisme international

Par sa résolution 51/210 du 17 décembre 1996, l'Assemblée géné-
rale, après avoir examiné le rapport du Secrétaire général222, a réitéré que
les actes criminels qui, à des fins politiques, étaient conçus ou calculés
pour provoquer la terreur dans la population, un groupe de personnes ou
chez des individus, étaient injustifiables en toutes circonstances et quels
que soient les motifs de nature politique, philosophique, idéologique, ra-
cial, ethnique, religieuse ou autre invoqués pour les justifier; a demandé à
tous les Etats d'adopter de nouvelles mesures conformément aux disposi-
tions pertinentes du droit international, y compris aux normes internatio-
nales relatives aux droits de l'homme, en vue de prévenir le terrorisme et
de renforcer la coopération internationale dans la lutte contre le terro-
risme et, à cette fin, d'envisager l'adoption de mesures telles que celles
qui figurent dans le document final adopté par le Groupe des sept princi-
paux pays industrialisés et la Fédération de Russie à la Conférence minis-
térielle sur le terrorisme, tenue à Paris le 30 juillet 1996223, et dans le plan
d'action adopté par la conférence spécialisée interaméricaine sur le terro-
risme, tenue à Lima du 23 au 26 avril 1996, sous les auspices de l'Organi-
sation des Etats américains2ŒEE4; a également demandé à tous les Etats, en
vue de mieux assurer l'application effective des instruments juridiques
pertinents, d'intensifier, selon qu'il conviendrait, l'échange d'informa-
tions sur les faits liés au terrorisme tout en évitant de diffuser des infor-
mations inexactes ou non vérifiées; et a demandé à nouveau aux Etats de
s'abstenir de former des terroristes ou de financer ou d'encourager des
activités terroristes ou d'apporter quelque autre soutien à de telles activi-
tés.

Par la même résolution, l'Assemblée générale a engagé tous les
Etats qui ne l'avaient pas encore fait à envisager, à titre prioritaire, de de-
venir parties à la Convention relative aux infractions et à certains autres
actes survenant à bord des aéronefs225, signée à Tokyo le 14 septembre
1963, à la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéro-
nefs226, signée à La Haye le 16 décembre 1970, à la Convention pour la
répression d' actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile227,
conclue à Montréal le 23 septembre 1971, à la Convention sur la préven-
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tion et la répression des infractions contre les personnes jouissant d'une
protection internationale, y compris les agents diplomatiques228, adoptée
à New York le 14 décembre 1973, à la Convention internationale conh'e la
prise d'otages229, adoptée à New York le 17 décembre 1979, à la Conven-
tion sur la protection physique des matières nucléaires23°, signée à
Vienne le 3 mars 1980, au Protocole pour la répression des actes illicites
de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale,
complémentaire à la Convention pour la répression d'actes illicites diri-
gés contre la sécurité de l'aviation civile231, signé à Montréal le 24 février
1988, à la Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité
de la navigation maritime232, faite à Rome le 10 mars 1988, au Protocole
pour la répression d'actes illicites contre la sécurité des plates-formes
fixes situées sur le plateau continental233, fait à Rome le 10 mars 1988, et
à la Convention sur le marquage des explosifs plastiques aux fins de dé-
tection234, faite à Montréal le lermars 1991 et a demandé à tous les Etats
d'adopter la législation nationale nécessaire pour donner effet aux dispo-
sitions de ces conventions et protocoles, d'établir la compétence de leurs
tribunaux pour juger les auteurs d'actes terroristes et d'apporter aide et
soutien aux autres gouvernements à ces fins. UAssemblée générale a en
outre réaffirmé la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terro-
risme international annexée à sa résolution 49/60 du 9 décembre 1994 et
approuvé la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 sur les mesu-
res visant à éliminer le terrorisme international, dont le texte est reproduit
ci-dessous:

Déclaration complétant la Déclaration de 1994
sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international

L'Assemblée générale,

Guidée par les buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Rappelant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terro-
risme international qu'elle a adoptée dans sa résolution 49/60 du 9 dé-
cembre 1994,

Rappelant également la Déclaration du cinquantième anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies,

Profondément troublée par la persistance, dans le monde entier,
d'actes de terrorisme international sous toutes ses formes et manifesta-
tions, y compris ceux dans lesquels des Etats sont impliqués directement
ou indirectement, qui mettent en danger ou anéantissent des vies inno-
centes, ont un effet pernicieux sur les relations internationales et peuvent
compromettre la sécurité des Etats,

Soulignant qu'il importe que les Etats mettent au point des accords
ou des arrangements d'extradition, selon que de besoin, pour faire en
sorte que les responsables d'actes de terrorisme soient traduits en justice,

267



Notant que la Convention relative au statut des réfugiés234, faite à
Genève le 28 juillet 1951, ne peut être invoquée pour protéger les auteurs
d'actes de terrorisme, notant également dans ce contexte les articles 1, 2,
32 et 33 de la Convention, et soulignant à cet égard qu'il est nécessaire
que les Etats parties appliquent convenablement la Convention,

Soulignant qu'il importe que les Etats s'acquittent pleinement des
obligations qui leur incombent en vertu des dispositions de la Convention
de 1951235 et du Protocole de 1967236 relatifs au statut des réfugiés, no-
tamment le principe du non-refoulement des réfugiés dans des endroits
où leur vie ou leur liberté seraient menacées en raison de leur race, de leur
religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un certain groupe so-
cial ou de leurs opinions politiques, et affirmant que la présente Déclara-
tion n'affecte pas la protection fournie aux termes de la Convention et du
Protocole et en veïm d'autres dispositions du droit international,

Rappelant l'article 4 de la Déclaration sur l'asile territorial qu'elle a
adoptée dans sa résolution 2312 (XXII) du 14 décembre 1967,

Soulignant qu'il faut renforcer davantage la coopération internatio-
nale entre Etats pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme sous
toutes ses formes et manifestations,

Déclare solennellement ce qui suit :

1.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffir-
ment solermellement leur condamnation catégorique, comme criminels
et injustifiables, de tous les actes, méthodes et pratiques terroristes, où
qu'ils se produisent et quels qu'en soient les auteurs, notamment ceux qui
compromettent les relations amicales entre les Etats et les peuples et me-
nacent l'intégrité territoriale et la sécurité des Etats;

2.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffir-
ment que les actes, méthodes et pratiques terroristes sont contraires aux
buts et principes des Nations Unies; ils déclarent que sont également con-
traires aux buts et principes des Nations Unies, pour les personnes qui s'y
livrent sciemment, le financement et la planification d'actes de terro-
risme et l'incitation à de tels actes;

3.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffir-
ment que les Etats devraient prendre les mesures voulues, conformément
aux dispositions pertinentes de leur législation et du droit international, y
compris aux normes internationales relatives aux droits de l'homme,
avant d'octroyer le statut de réfugié, pour s'assurer que le demandeur
d'asile n'a pas participé à des activités terroristes, en examinant à cet
égard les informations pertinentes portant sur le point de savoir s'il fait
l'objet d'une enquête, s'il est accusé de crimes liés au terrorisme ou s'il a
été condamné pour avoir commis de tels crimes et, après avoir octroyé le
statut de réfugié, pour s'assurer que l'intéressé n'utilise pas ce statut pour
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préparer ou organiser des actes terroristes dirigés contre d'autres Etats ou
leurs ressortissants;

4.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies souli-
gnent que les demandeurs d'asile qui attendent qu'il soit donné suite à
leur demande ne peuvent tirer parti de cette circonstance pour éviter
d'êta'e poursuivis pour avoir commis des actes de terrorisme;

5.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffir-
ment qu'il importe d'assurer entre eux une coopération efficace, de façon
que ceux qui ont participé à des actes terroristes, y compris à leur finan-
cement ou à leur organisation, ou qui ont incité à commettre de tels actes,
soient traduits en justice; ils soulignent qu'ils sont résolus, conformé-
ment aux dispositions pertinentes du droit international, y compris aux
normes internationales relatives aux droits de l'homme, à joindre leurs
efforts pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme et à prendre tou-
tes les mesures voulues, conformément à leur législation interne, soit
pour extrader les terroristes, soit pour les déférer aux autorités compéten-
tes aux fins de poursuites judiciaires;

6.  Dans ce contexte, et sans remettre en cause le ch'oit souverain
des Etats en matière d'extradition, les Etats sont encouragés, lorsqu'ils
concluent ou appliquent des accords d'extradition, à ne pas considérer
comme infractions politiques exclues du champ d'application de ces ac-
cords les infractions liées au terrorisme qui mettent en danger la sécurité
et la sûreté des personnes ou constituent pour elles une menace physique,
quels que soient les motifs invoqués pour les justifier;

7.  Les Etats sont aussi encouragés, même en l'absence de tout
traité, à envisager de faciliter l'extradition des personnes soupçonnées
d'avoir commis des actes de terrorisme, dans la mesure où leur législation
nationale le permet;

8.  Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies souli-
gnent qu'il importe de prendre des mesures pour échanger leur expé-
rience et leurs informations sur les terroristes, leurs déplacements, les
appuis dont ils bénéficient et leurs armes, et pour échanger des informa-
tions sur les enquêtes menées et les poursuites engagées à propos d'actes
de terrorisme.

Par la même résolution, l'Assemblée générale a décidé de créer un
comité spécial, ouvert à tous les Etats Membres de l'Organisation des Na-
tions Unies ou membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique, qui serait chargé d'élaborer une conven-
tion internationale pour la répression des attentats terroristes à l'explosif,
puis une convention internationale pour la répression des actes de terro-
risme nucléaire afin de compléter les instruments internationaux exis-
tants en la matière et qui examinerait ensuite ce qu'il convenait de faire
pour compléter le cadre juridique offert par les conventions relatives au
terrorisme international.
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9.  INSTITUT DES NATIONS UNIES
POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE237

En 1996, I'UNITAR a parrainé conjointement avec la Cour interna-
tionale de Justice un colloque international afin de célébrer le cinquante-
naire de la Cour. Le colloque qui avait pour thème « Accroître l'efficacité
de la Cour » a rassemblé d'éminents jm'istes internationaux et des
conseillers juridiques d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

Au cours de l'année, I'UNITAR a organisé un certain nombre de
programmes de formation, y compris le Programme de bourses en droit
international, qui s'est déroulé parallèlement aux programmes de droit
international public et privé assuré par l'Académie de droit internatio-
nal de La Haye. Le Programme d'instruction par correspondance de
I'UNITAR a été établi en application de recommandations du Comité
spécial des opérations de maintien de la paix des Nations Unies visant à
faire bénéficier les agents de maintien de la paix de ta méthode de la for-
mation à distance. A cette occasion a été publié en 1996 le texte du cours
intitulé Commanding United Nations Peacekeeping Operations.

Examen par l'Assemblée générale

Dans sa résolution 51/188 du 16 décembre 1996, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission, l'Assemblée générale,
après avoir examiné le rapport du Secrétaire général238, le rapport du Di-
recteur général par intérim de l'Institut des Nations Unies pour la forma-
tion et la recherche sur les activités de cet organismJ39 et le rapport du
Corps commun d'inspection24°, a réaffirmé l'utilité de I'UNITAR,
compte tenu en particulier de l'importance croissante de la formation au
sein du système des Nations Unies et des besoins de tous les Etats Mem-
bres dans ce domaine, et l'intérêt des activités de recherche liées à la for-
mation menées par l'Institut dans le cadre de son mandat.

10. COOPÉRATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES ET LE COMITÉ CONSULTATIF JURIDIQUE AFRO-
ASIATIQUE

Par sa résolution 51/11 du 4 novembre 1996, adoptée sans renvoi à
une grande commission, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du
Secrétaire général241 et a noté les efforts que le Comité consultatif juri-
dique ail'o-asiatique poursuivait en vue de renforcer, par ses programmes
et ses initiatives, le rôle de l'Organisation des Nations Unies et de ses di-
vers organes, y compris la Cour internationale de Justice.
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B. -- Aperçu général des activités juridiques des organisations
intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies241

1.  ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

1.  La 83e session de la Conférence internationale du Travail (CIT)
s'est tenue à Genève du 4 au 22 juin 1996 et la 84e session (Maritime) du
8 au 22 octobre 1996, respectivement.

2.  Lors de la 83e session, la Conférence a adopté une Convention
(n° 177) et une Recommandation (n° 184) concernant le travail à domi-
cile242.

3.  Lors de sa 84ÿ session (Maritime), la Conférence a adopté sept
instruments : Convention (n° 178) et Recommandation (n° 185) concer-
nant l'inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer243,
Convention (n° 179) et Recommandation (n° 186) concernant le recrute-
ment et le placement des gens de merTM, Convention (n° 180) concernant
la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires et Recom-
mandation (n° 187) concernant les salaires et la durée du travail des gens
de mer et les effectifs des navires245, ainsi que le Protocole de 1996 relatif
à la Convention (n° 147) sur la marine marchande (normes minima),
1976246"

4.  La Commission d'experts pour l'application des conventions et
des recommandations s'est réunie à Genève du 28 novembre au 13 dé-
cembre 1996 et a adopté son rapport destiné à la 85e session de la Confé-
rence internationale du Travail (1997)247.

5.  Au cours de sa 265e session, le Conseil d'administxation du Bu-
reau international du Travail, réuni à Genève, a été saisi de réclamations,
présentées en vertu de l'article 24 de la Constitution de l'Organisation in-
ternationale du Travail, alléguant l'inexécution de la Convention (n° 95)
sur la protection du salaire, 1949, par le Congo248; de la Convention
(n° 11) sur le droit d'association (agriculture), 1921, de la Convention
(n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, de
la Convention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation collec-
tive, 1949, de la Convention (n° 100) sur l'égalité de rémunération, 1951,
de la Convention (n° 111) sur la discrimination (emploi et profession),
1958, et de la Convention (n° 122) sur la politique d'emploi, 1964, par le
Pérou249; de la Convention (n° 111) sur la discrimination (emploi et pro-
fession), 1958 et de la Convention (n° 105) sur l'abolition du travail
forcé, 1957, par le Sénéga125°; de la Convention (n° 158) sur le licencie-
ment, 1982, par la Turquie251; de la Convention (n° 87) sur la liberté syn-
dicale et la protection du droit syndical, 1948, de la Convention (n° 100)
sur l'égalité de rémunération, 1951, et de la Convention ÿn° 111) sur la
discrimination (emploi et profession), 1958, par le Pérouÿ52; de la Con-
vention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective,
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1949, par le DanemarkZ53; de la Convention (n° 95) sur la protection des
salaires, 1949, et de la Convention (n° 158) sur le licenciement, 1982, par
le Venezuelaa54; de la Convention (n° 158) sur le licenciement, 1982, par
le Brési1255; de la Convention (n° 122) sur la politique de l'emploi, 1964,
par l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la
Finlande, la France, la Grèce, t'Mande, l'Islande, l'Italie, la Norvège, les
Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni et la Suèdea56.

6.  Une plainte a été déposée en velÿu de l'article 26 de la Constitu-
tion de l'Organisation internationale du Travail alléguant l'inexécution
de la Convention (n° 29) sur le travail forcé, 1930, par le MyanmarŒ57.

7.  Le Conseil d'administration du BIT, réuni à Genève, a examiné
et adopté les rapports suivants de son Comité de la liberté syndicale : 302*
et 303e rapports258 (265e session, mars 1996), 304e rapport259 (26@ ses-
sion, juin 1996); et 305e260 (267e session, novembre 1996).

8.  Le Groupe de travail sur la dimension sociale de la libéralisation
du commerce international institué par le Conseil d'administration du
BIT lors de sa 260e session (juin 1994), s'est réuni deux fois en 1996 à
l'occasion des 265ÿ 261 (mars 1996) et 267ÿ z62 (novembre 1996) sessions
du Conseil d'administration.

9.  Le Groupe de travail sur la politique de révision des normes,
institué par le Conseil d'administration du BIT lors de sa 262e session
(mars-avril 1995) au sein de la Commission des questions juridiques et
des normes internationales du travail, s'est réuni lors des 265e 263 (mars
1996) et 267e 264 sessions (novembre 1996) du Conseil d'administration
du BIT. Le Groupe de travail a notamment examiné la possibilité d'amen-
der la Constitution de l'OIT et le Règlement de la Conférence internatio-
nale du Travail afin d'habiliter cette dernière à abroger les conventions
internationales du Travail obsolètes ou à mettre fin à leurs effets d'une
autre manière.

10.  A la suite de la discussion du rapport du Directeur général à la
82ÿ session de la Conférence internationale du Travail en 1994, la Com-
mission des questions juridiques et des normes internationales du travail
du Conseil d'administration du BIT a examiné au cours de ses 265e 265
(mars 1996) et 267ÿ 266 (novembre 1996) sessions, la question du renfor-
cement du système de contrôle de l'Organisation internationale du Tra-
vail.

11.  A sa 265e session (mars 1996), le Conseil d'administration du
BIT a adopté une série d'amendements au règlement de l'Institut interna-
tional d'études sociales267, et à sa 267e session (novembre 1996), il a
adopté un règlement pour les nouvelles réunions régionales268 qui rem-
placeront les anciennes conférences régionales convoquées par l'Organi-
sation internationale du Travail.
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2.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR UALIMENTATION ET UAGRICULTURE

a)  Composition

Le 21 décembre 1995, l'Organisation a reçu du Département d'.Etat
des Etats-Unis une notification du retrait de la qualité de membre associé
de l'Organisation concernant le Commonwealth de Porto Rico. En consé-
quence, le Commonwealth de Porto Rico a, conformément aux disposi-
tions de l'article XIX de l'Acte constitutif de la FAO, cessé d'être
membre associé de l'Organisation le 31 décembre 1996.

b)  Questions constitutionnelles et juridiques

i)  Sommet mondial de l'alimentation

Entre le 13 et le 17 novembre 1996, près de 10 000 délégués et jour-
nalistes se sont rassemblés au siège de la FAO à Rome pour participer au
Sommet mondial de t'alimentation. Des chefs d'Etat et de gouvernement,
des ministres de l'agriculture et d'autres personnalités venant de 186
pays ont suivi le déroulement du Sommet aux côtés de représentants
d'ONG, d'organismes des Nations Unies et d'autres institutions interna-
tionales. Des réunions d'organisations non gouvernementales, de parle-
mentaires, d'associations de cultivateurs et du secteur privé se sont tenues
à Rome, parallèlement au Sommet, ainsi qu'un Forum international de la
jeunesse sur la sécurité alimentaire qui a rassemblé quelque 500 jeunes.

Le but du Sommet alimentaire mondial, événement sans précédent
dans l'histoire des Nations Unies et de l'humanité, était de sensibiliser
l'opinion aux problèmes liés à la faim dans le monde et au fait que plus de
800 millions d'êtres humains n'ont pas une nourriture suffisant à leurs
besoins nutritionnels essentiels. I2objectif primordial du Sommet était
d'assurer un appui politique de haut niveau à l'action concrète en faveur
de la sécurité alimentaire mondiale. Deux documents ont été adoptés à la
séance inaugurale : la Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire
mondiale et le Plan d'action du Sommet alimentaire mondial, qui déve-
loppe les principes énoncés dans la Déclaration.

Ces deux documents ont été soigneusement préparés puis adoptés
par consensus au sein du Comité de la sécurité alimentaire mondiale de la
FAO, lequel y a travaillé pendant deux ans avec la participation de tous les
pays membres de la FAO. Réaffirmant le droit de toute personne à être à
l'abri de la faim, les chefs d'Etat et de gouvernement ont proclamé leur
volonté politique et leur engagement commun à faire en sorte que tous les
êtres humains aient, « à tout moment, un accès physique et économique à
une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire
leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener
une vie saine et active », l'objectif étant, « dans l'immédiat, de réduire de
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moitié le nombre des personnes sous-alimentées d'ici à 2015 au plus
tard ».

Les engagements contenus dans le Plan d'action visent à ouvrir des
voies diverses vers un objectif commun : la sécurité alimentaire et une ré-
duction appréciable de la sous-alimentation chronique aux niveaux indi-
viduel, familial, national, régional et mondial. Selon ces engagements qui
portent sur sept domaines interdépendants, les Etats doivent : a) faire pré-
valoir un climat général favorable au progrès économique et social dans
l'intérêt de la sécurité alimentaire; b) mettre en œuvre des politiques vi-
sant à éradiquer la pauvreté et à améliorer l'accès à une alimentation suf-
fisante; c) travailler à une augmentation durable de la production alimen-
taire; d) examiner comment les échanges peuvent contribuer à la sécurité
alimentaire; e) prendre des mesures de prévention, de planification et
d'intervention pour les cas de crise alimentaire;J) assurer un investisse-
ment optimal dans les ressources humaines, la capacité de production du-
rable et le développement rural; et g) concourir à l'exécution et au suivi
du Plan d'action. La Déclaration de Rome et le Plan d'action demandent
aux gouvernements de coopérer activement entre eux et avec les organi-
sations internationales et d'agir en partenariat avec la société civile et le
secteur privé dans le cadre d'une campagne mondiale sur le thème « La
nourriture pour tous », symbolisée par l'emblème de la FAO et la devise
Fiat panis.

ii)  Décisions du Conseil

A sa 111e session (octobre 1996), le Conseil a adopté la résolu-
tion 2/111 par laquelle il a élargi le mandat du Comité consultatif de la
pâte et du papier, en le rebaptisant Comité consultatif du papier et des
produits dérivés du bois, et a aboli le Comité des panneaux dérivés du
bois.

e)  Questions législatives

i)  Législation agraire

Erythrée (législation sur l'enregistrement cadastral des terres);
Guinée (droit foncier); Mauritanie (législation sur les oasis); Mozam-
bique (droit foncier); Paraguay (droit agraire).

ii)  Législation sur l'eau

Le Salvador (législation sur l'eau); Guatemala (législation sur
l'eau); Guinée (droit de l'eau); Honduras (législation sur l'eau); Iran, Ré-
publique islamique d' (droit de l'eau); Malawi (législation sur l'irrigation
et le drainage).
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iii)  Législation sur la foresterie et législation sur la faune et la flore
sauvages

Bénin (foresterie et faune et flore sauvages); Bolivie (réglementa-
tion forestière); Cambodge (foresterie); Congo (foresterie); Cuba (fores-
terie); Indonésie (exploitation des forêts); Mauritanie (foresterie et faune
et flore sauvages); Mozambique (foresterie et faune et flore sauvages);
Namibie (foresterie); République-Unie de Tanzanie (Foresterie à Zanzi-
bar); Suriname (foresterie).

iv)  Législation environnementale

Cameroun (institutions environnementales); Chypre (législation sur
la conservation de la nature); Laos (législation environnementale); Répu-
blique-Unie de Tanzanie (législation sur les parcs nationaux; législation
environnementale pour Zanzibar).

v)  Législation sur les pêches

Burundi; Dominique; Equateur; Le Salvador (pêches et aquacul-
turc); Estonie (pêches : orientation générale et options de développe-
ment); Ethiopie; Guinée (aspects institutionnels); Guyane; Jamaïque;
Namibie; République centrafricaine; République-Unie de Tanzanie;
Zaïre; Zambie (options institutionnelles aux fins de la coopération).

vi)  Législation sur les animaux

Guinée (aspects institutionnels), Communauté économique du bé-
tail, de la viande et des ressources halieutiques.

vii)  Législation alimentaire

Cambodge; Cameroun (milieu rural) (microentreprises); Gabon;
Lettonie (alimentation); Liban; Malte; Roumanie; Sénégal; Slovaquie
(normes alimentaires); Venezuela (alimentation; agriculture commer-
ciale; aspects institutionnels).

viii)  Législation sur les pesticides

Amérique centrale (Costa Rica, Le Salvador, Guatemala, Honduras,
Nicaragua et Panama).

ix)  Législation phytosanitaire

Pays de la Communauté des Caral"oes (CARICOM) et Suriname;
Chypre (quarantaine); Erythrée (recherche et vulgarisation); Ghana (qua-
rantaine); Kirghizistan (semences); Lituanie (semences et droit des phy-
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togénéticiens); Malaisie (production et commercialisation); Slovaquie;
Tonga (quarantaine).

x)  Divers

Burkina Faso (radio rurale); Slovaquie (agriculture et développe-
ment rural)

d)  Conventions et accords conclus sur la base de l'article XIV
de l'Acte constitutif de la FAO

L'Accord de 1993 portant création de la Commission des thons de
l'océan indien269, qui a été approuvé par le Conseil d'administration en
novembre 1993, est entré en vigueur le 27 mars 1996.

e)  Conventions et accords conclus en dehors du cadre de la FAO
pour lesquels le Directeur général exerce les fonctions de dépositaire

Les amendements à l'Accord de 1985 portant création de l'Organi-
sation intergouvernementale de renseignements et de conseils techniques
pour la commercialisation des produits de la pêche en Asie et dans le Pa-
cifique (INFOFISH)27°, qui ont été adoptés par le Conseil d'administra-
tion à Kuala Lumpur en décembre 1995, sont entrés en vigueur le 14 jan-
vier 1996.

3.    ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

a)  Réglementation internationale

Travaux préparatoires en vue de la mise au point
de nouveaux instruments

En 1996, des travaux préparatoires ont été entrepris suite à des ini-
tiatives visant à mettre au point une déclaration sur la protection du gé-
nome humain, une déclaration sur la protection des générations futures,
une convention UNESCO/Conseil de l'Europe sur la reconnaissance des
diplômes d'enseignement supérieur dans la région européenne et un ins-
trument sur le patrimoine culturel subaquatique et à réviser la Convention
de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit
armé271.
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b)  Droits de l'homme

Examen des cas et questions concernant l'exelvice des droits
de l'homme et relevant de la compétence de 1'UNESCO

Le Comité sur les conventions et recommandations s'est réuni en
séance privée au siège de l'UNESCO du 16 au 19 avril et du 8 au 11 oc-
tobre 1996 en vue d'examiner les communications qui lui avaient été
transmises conformément à la décision 104 EX/3.3 du Conseil exécutif.

A sa session d'avril, le Comité a examiné 25 communications, dont
14 ont été étudiées sous l'angle de leur recevabilité et deux l'ont été quant
au fond, neuf étant examinées pour la première fois. Sur les communica-
tions examinées, deux ont été déclarées irrecevables et deux, ayant été
considérées comme réglées, ont été rayées de la liste. Uexamen de
21 communications a été suspendu. Le Comité a présenté son rapport au
Conseil exécutif lors de sa 149e session.

A sa session d'octobre, le Comité était saisi de 23 communications,
dont 19 ont été étudiées sous l'angle de leur recevabilité et deux l'ont été
quant au fond; sur les communications étudiées, une a été déclarée irrece-
vable et deux, ayant été considérées comme réglées, ont été rayées de la
liste. L'examen de 19 communications a été suspendu. Le Comité a pré-
senté son rapport sur l'examen de ces communications au Conseil exécu-
tif lors de sa 150e session.

4.    ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

a)  Questions constitutionnelles et juridiques

Aucun nouvel Etat n'a été admis à l'Organisation en 1996. A la fin
de 1996 donc, l'OMS continuait de compter 190 Etats membres et deux
membres associés.

Le 1er janvier 1996, le Programme commun coparrainé des Nations
Unies sur le VIH/sida (UNAIDS) a démarré avec pour objectif de renfor-
cer la riposte mondiale à l'épidémie d'infection à VIH!sida. L'OMS co-
parraine UNAIDS avec cinq autres institutions : I'UNICEF, le PNUD, le
FNUAP, l'UNESCO et la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement.

En mai 1993, l'OMS a demandé à la Cour internationale de Justice
un avis consultatif sur la question suivante : « Compte tenu des effets des
armes nucléaires sur la santé et l'environnement, leur utilisation par un
Etat au cours d'une guerre ou d'un autre conflit armé constituerait-elle
une violation de ses obligations au regard du droit international, y com-
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pris la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé ? ». En juillet
1996, la Cour a émis l'opinion que la demande d'avis consultatif pré-
sentée par l'OMS « ne port[ait] pas sur une question qui se pose dans le
cadre de [l']activité de cette organisation »; elle a en conséquence cons-
taté qu'une condition essentielle pour fonder sa compétence en l'espèce
faisait défaut et qu'elle ne pouvait, par suite, donner l'avis sollicité, ce qui
la dispensait d'examiner les arguments développés devant elle concer-
nant l'exercice de son pouvoir discrétionnaire de donner un avis.

En octobre 1996, au cours d'une cérémonie organisée par le PNUD
et la République de Corée, l'OMS a signé l'Accord portant création de
l'Institut international de recherche sur les vaccins. Ulnstitut a pour mis-
sion de contribuer à la réalisation des objectifs de l'Initiative pour les vac-
cins de l'enfance, qui est coparrainée par l'OMS, I'UNICEF, le PNUD, la
Banque mondiale et la Fondation Rockefeller et vise à mettre à la disposi-
tion du public des vaccins sûrs et efficaces à des prix accessibles, à per-
mettre la fabrication et la mise sur le marché de types nouveaux et amé-
liorés de vaccins et à renforcer les capacités des pays en développement
en ce qui concerne la mise au point et la production de vaccins et leur uti-
lisation dans le cadre de campagnes d'immunisation.

Bureau régional de l'OMSpour les Amériques (AMRO)/PAHO

Environ 175 nouveaux accords conclus tant avec des Etats membres
de l'Organisation panaméricaine de la santé qu'avec des donateurs ont
été dépouillés et un total de 500 accords ont exigé un complément d'opé-
rations en 1996. Un accord type de coopération technique ayant pour ob-
jet de faciliter la préparation d'accords de ce genre a été élaboré. La base
informatique de données relatives aux accords contenant les renseigne-
ments les plus à jour sur les aspects pertinents des accords signés et des
indications sur l'état d'avancement des accords en cours de négociation a
été maintenue en état d'exploitation et actualisée.

b)  Législation sanitaire

A une réunion interinstitutions tenue à Genève en avril 1996, l'OMS
a donné communication de nouvelles Directives internationales portant
sur les dons de médicaments. En mai 1996, l'Assemblée mondiale de la
santé a adopté la résolution WHA49.17 sur la Convention-cadre interna-
tionale pour la lutte antitabac, par laquelle elle a notamment demandé au
Directeur général d'entreprendre l'élaboration d'une convention-cadre
conformément à l'article 19 de la Constitution de l'OMS et d'inclure
dans cette convention-cadre une stratégie destinée à encourager les Etats
membres à mettre progressivement en œuvre les mesures nécessaires à
l'adoption de politiques complètes de lutte antitabac et à s'occuper des
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aspects de la lutte contre le tabagisme qui transcendent les frontières na-
tionales.

5.  BANQUE MONDIALE

a)  Composition de la BIRD, de I'IDA et de la SFI

Ayant satisfait, le 1 er avril 1996, aux conditions requises par les réso-
lutions du Conseil des administrateurs de la Banque, de la SFI et de
I'IDA, en date du 25 février 1996, sur la succession à la qualité de
membre de l'ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie, la Bos-
nie-Herzégovine est devenue membre de la Banque avec effet au 25 fé-
vrier 1993. En 1996, Saint-Kitts-et-Nevis est devenu membre de la
Société financière internationale. Au 31 décembre 1996, la Banque
comptait 180 membres, la SFI 170 membres et I'IDA 159 membres.

b)  Panel d'inspection de la Banque mondiale

La résolution qui a établi le Panel d'inspection prévoit que le fonc-
tionnement du panel fera l'objet d'un examen deux ans après la date de
nomination de ses premiers membres. Le 17 octobre 1996, le Conseil des
administrateurs de la Banque et de I'IDA a achevé le processus d'examen
(en laissant de côté la question de l'inspection des projets financés par le
Groupe de la Banque dans le secteur privé); saisi à cette occasion de notes
explicatives recommandées par la direction sur la base de discussions
avec le Comité pour l'efficacité du développement du Conseil des admi-
nistrateurs, il leur a donné son aval. Le Panel d'inspection et la direction
sont priés par le Conseil des administrateurs d'agir conformément à ces
notes explicatives dans leur application de la résolution.

D'une manière générale, les notes explicatives confinîaent le texte
de la résolution et les décisions qui ont été prises dans des cas d'espèce
quant à son interprétation et à son application. Elles confirment en parti-
culier que les administrateurs restent compétents pour : a) interpréter la
résolution; et b) autoriser des inspections. Les notes explicatives confir-
ment en outre : a) que la « partie lésée », que la résolution décrit comme
« un groupe de personnes tel qu'organisation, association, société ou
autre groupement d'individus », s'entend de personnes (deux ou davan-
tage) partageant des préoccupations ou des intérêts communs; b) que le
mot « projet », tel qu'il est utilisé dans la résolution, a une signification
analogue à celle qu'il revêt d'une manière générale dans la pratique de la
Banque et vise aussi bien les projets envisagés par la direction de la
Banque que ceux qui sont déjà approuvés par le Conseil des administra-
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teurs; e) que le Panel n'est pas habilité à examiner la compatibilité des ac-
tes de la Banque avec l'une quelconque de ses politiques ou procédures,
son mandat étant limité, comme l'indique la résolution, aux cas où la
Banque est accusée d'entorse à ses politiques et procédures opérationnel-
les au niveau de la conception, de l'évaluation et/ou de la mise en œuvre
des projets, y compris les cas où il lui est reproché de ne pas veiller avec la
diligence voulue au respect par les emprunteurs des obligations qui leur
incombent en vertu des contrats de prêt, pour ce qui est des politiques et
procédures en question; et d) qu'aucune opération de passation de mar-
ché, qu'elle soit le fait de la Banque ou d'un emprunteur, ne peut faire
l'objet d'une inspection du Panel. Un mécanisme distinct est prévu pour
l'examen des plaintes relatives à la passation des marchés.

Les notes explicatives reviennent également sur la distinction entre
les deux phases du processus d'inspection, à savoir l'examen de la rece-
vabilité de la demande et l'inspection proprement dite. Comme, aux ter-
mes de la résolution, la première phase du processus d'inspection vise
seulement à établir la recevabilité de la demande, elle doit normalement
être achevée dans le délai de 21 jours que prescrit la résolution. Il peut
toutefois arriver que le Panel d'inspection juge opportun de procéder à
une « évaluation préliminaire » des dommages dont se plaint le deman-
deur (notamment lorsqu'une telle évaluation préliminaire a des chances
de conduire à un règlement de la question sans qu'il soit nécessaire de
procéder à une enquête complète). En pareil cas, le Panel peut procéder à
l'évaluation préliminaire et indiquer au Conseil la date à laquelle il se
propose de présenter ses conclusions et recommandations quant à l'éven-
tuelle nécessité d'une enquëte complète. Si le Panel s'attend à avoir be-
soin de plus de huit semaines à compter de la date de réception des com-
mentaires de la direction pour procéder à cette présentation, il doit
soumettre la prorogation de délai au Conseil pour qu'il l'approuve, le cas
échéant, selon une procédure d'approbation tacite. Les notes explicatives
ajoutent qu'à ce stade préliminaire, il ne s'agit pas d'établir qu'une inob-
servation grave de la politique de la Banque a effectivement entraîné les
dommages allégués mais de déterminer si la plainte est à première vue
fondée et justifie la conduite d'une enquête complète parce qu'elle rem-
plit les conditions posées par la résolution.

Affaires soumises au Panel en 1996 272

Demande n° 6 : Bangladesh : projet de pont polyvalent sur la Ja-
muna

Demande n° 7 : Argentine/Paraguay : projet hydro-électrique Yacy-
reta

Demande n° 8 : Bangladesh : crédit d'ajustement sectoriel du jute
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c)  Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI)

Signataires de la Convention et membres de l'Agence

La Convention de 1985 portant création de l'Agence multilatérale
de garantie des investissements273 a été ouverte à la signature des mem-
bres de la Banque mondiale et de la Suisse en octobre 1985. A la fin de
1996, la Convention avait été signée par 158 pays, dont 139 avaient égale-
ment satisfait aux conditions requises pour devenir membre. En 1996,
l'Albanie, l'Erythrée, le Guatemala, Qatar, la Sierra Leone et le Yémen
ont satisfait auxdites conditions.

Opérations de garantie

UAMGI accorde des garanties d'investissement (assurance) aux
bailleurs de fonds étrangers qui investissent dans les pays en développe-
ment faisant partie de l'Agence contre les risques politiques (c'est-à-dire
non connrlerciaux), à savoir : risque d'expropriation, risque menaçant les
transferts de fonds, risque de rupture de contrat et risque de conflits ar-
més et troubles civils. Au 31 décembre 1996, I'AMGI avait conclu
244 contrats de garantie représentant des engagements d'un montant cu-
mulatifmaximum de 2,9 milliards de dollars des Etats-Unis. Le montant
global des facilités d'investissement direct de capitaux étrangers pour
l'ensemble des projets assurés par I'AMGI était estimé à plus de 15 mil-
liards de dollars.

Accords d'investissement avec le pays hôte
conclus entre I'AMGI et ses Etats membres

Conformément à l'article 23, b, ii de la Convention, l'Agence con-
clut avec les pays membres en développement des accords bilatéraux de
protection juridique qui visent à lui assurer, pour ce qui est des droits aux-
quels elle peut succéder par subrogation aux titulaires d'une garantie
ayant reçu une indemnité, un traitement non moins favorable que celui
consenti dans l'Etat membre concerné à un Etat ou organisme de garantie
quelconque dans un accord de protection des investissements ou d'autres
accords relatifs aux investissements étrangers. En 1996, I'AMGI a conclu
des accords avec l'Arménie, la Bolivie, Costa Rica, la Croatie, tes Emi-
rats arabes unis, la Guinée, la Jordanie, l'Oman, la République de Mol-
dova, le Togo, Trinité-et-Tobago, le Viet Nain et le Yémen. Au 31 dé-
cembre 1997, 77 accords de ce type étaient en vigueur.

En exécution des directives de l'article 18, c de la Convention,
I'AMGI négocie également des accords sur t'utilisation des monnaies lo-
cales. Ces accords lui permettent d'écouler librement les monnaies loca-
les qu'elle acquiert de par sa subrogation aux auteurs de réclamation in-
demnisés par ses soins. En 1996, l'Agence a conclu des accords de cette
nature avec l'Arménie, la Bolivie, le Brésil, le Costa Rica, la Croatie, tes
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Emirats arabes unis, la Guinée, la Jordanie, l'Oman, la République de
Moldova, le Togo, Trinité-et-Tobago, le Viet Nam et le Yémen. Au 31 dé-
cembre 1996, 80 accords de cette nature étaient en vigueur.

Uarticle 15 de la Convention exige que, avant d'accorder une ga-
rantie, I'AMGI obtienne l'accord de l'Etat hôte où l'investissement doit
être effectué. Afin d'accélérer les choses, I'AMGI négocie avec les gou-
vernements des pays hôtes des accords visant à introduire un certain de-
gré d'automaticité dans la procédure d'approbation. En 1996, l'Agence a
conclu des accords de cette nature avec Bahreïn, la Bolivie, la Domi-
nique, la Gambie, le Guatemala, la République tchèque et Sainte-Lucie.
Au 31 décembre 1995, 85 accords de ce type étaient en vigueur.

d)  Centre international pour le règlement des différends
relatifs aux investissements

Signatures et ratifications

En 1996, la Convention de 1965 pour le règlement des différends re-
latifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats (la
Convention CIRDI)274 a été ratifiée par trois pays : l'Algérie, Bahreïn et
le Panama. Aucune nouvelle signature n'a été enregistrée. Au 31 dé-
cembre 1996 donc, le nombre de signataires continuait de s'établir à 139,
cependant que celui des Etats contractants était porté à 126.

Différends soumis au Centre

En 1996, une procédure d'arbitrage a été engagée dans trois nouvel-
les affaires : Compania del Desarrollo de Santa Elena S..L v. Govern-
ment of Costa Rica (affaire n° ARB/96/I), Misima Mines Pty. v. Indepen-
dent State of Papua New Guinea (affaire n° ARB/96/2) et Fedax N. V.
v. Republic of Venezuela (affaire n° ARB/96/3). Une procédure d'arbi-
trage, Philippe Gruslin v. Government of Malaysia (affaire n° ARB/
94/1), a pris fin avec le règlement de l'affaire par les parties avant le pro-
noncé de la sentence, et une procédure de conciliation, SEDITEXEngi-
neering Beratungsgesellschaft jÿr die Textilindustrie m.b.H, v. Govern-
ment of Madagascar (affaire n° CONC/94/1) a pris fin avec la remise du
rapport de la Commission de conciliation.

Au 31 décembre 1996, le Centre se trouvait saisi de cinq affaires :
American Manufacturing & Trading, Inc. v. Republic of Zaire (affaire
n° ARB/93/I), Tradex Hellas S.A.v. Republic of Albania (affaire
n° ARB/94/2), Leaf Tobacco A. Michaelides S..4. et Greek-Albanian Leaf
Tobacco & Co. S.A.v. Republic of Albania (affaire n° ARB/95/1), Cable
Television of Saint-Kitts-et-Nevis (affaire n° ARB/95/2) et Antoine Goetz
and others v. Republic of Burundi (affaire n° ARB/95/3).
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6.    FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

1°

a)  Questions relatives à la qualité de membre

Situation et obligations au regard de l'article VIII
ou de l'article XIV des statuts dt« Fonds

Aux termes des sections 2, 3'et 4 de l'article VIII des statuts du
Fonds, les membres du Fonds ne peuvent; sans l'approbation du Fonds :
a) imposer de restrictions à la réalisation de paiements et transferts affé-
rents à des transactions internationales courantes; ou b) recourir à des
pratiques monétaires discriminatoires ou à des pratiques de taux de
change multiples. Nonobstant les dispositions visées ci-dessus, la sec-
tion 2 de l'article XIV donne à chaque membre, lorsqu'il acquiert la qua-
lité de membre, la possibilité de déclarer qu'il entend se prévaloir des dis-
positions transitoires, ce qui lui permet de maintenir et d'adapter aux
changements de circonstances les restrictions aux paiements et transferts
afférents à des transactions internationales courantes qui étaient en vi-
gueur à la date à laquelle il est devenu membre. Uarticle XIV n'autorise
toutefois pas un Etat membre, une fois qu'il est devenu membre, à impo-
ser sans l'approbation du Fonds des restrictions à la réalisation de paie-
ments et de transferts afférents à des transactions internationales couran-
tes.

Les membres qui se prévalent des arrangements transitoires prévus
à la section 2 de l'article XIV consultent chaque année le Fonds au sujet
du maintien des restrictions visées par ladite section. Le Fonds encourage
généralement les membres en question à supprimer ces restrictions et à
accepter officiellement les obligations énoncées aux sections 2, 3 et 4 de
l'article VIII. Au besoin, le Fonds fournit à l'Etat membre en cause, sur sa
demande, une assistance technique pour l'aider à supprimer lesdites res-
trictions.

En 1996, les 24 pays suivants ont officiellement accepté les obliga-
tions prévues aux sections 2, 3 et 4 de l'article VIII : Bénin, Burkina Faso,
Cameroun, Chine, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Fédération de Russie,
Guinée équatoriale, Gabon, Géorgie, Hongrie, Kazakhstan, Madagascar,
Mali, Mongolie, Namibie, Niger, République-Unie de Tanzanie, Sénégal,
Tchad, Toge, Ukraine, Yémen, le nombre total des Etats ayant accepté
ces obligations s'établissant en conséquence, au31 décembre 1996, à
138.

2.  Impayés au titre d'obligations financières envers le Fonds

Au 31 décembre 1996, le nombre d'Etats en situation d'arriérés per-
sistants, c'est-à-dire d'Etats ayant envers le Fonds des arriérés de six mois
ou plus, s'établissait à 7 (soit un de plus qu'au 31 décembre 1995).

283



Aux termes de la section 2, a de l'article XXVI des statuts, si « un
Etat membre manque à l'une de ses obligations au titre des présents sta-
tuts, le Fonds peut le déclarer irrecevable à utiliser les ressources généra-
les du Fonds ». Sur les sept membres en situation d'arriérés persistants,
quatre, à savoir le Libéria, la Somalie, le Soudan et le Zaïre275, sont restés
en 1996 sous le coup de déclarations émises par le Fonds sur la base de la
section 2, a de l'article XXVI.

3.  Suspension des droits de vote et retrait forcé :
cas du Soudan et du Zafre

a)  Soudan
En 1996, les droits de vote et droits cormexes du Soudan sont restés

suspendus en vertu de la section 2, b de l'article XXVI des statuts du
Fonds. La suspension a pris effet le 9 août 1993. Ultérieurement, le 8 avril
1994, le Directeur général a formulé une plainte sur la base de la sec-
tion 2, a de l'article XXVI, engageant ainsi à l'égard du Soudan la procé-
dure de retrait forcé du Fonds. En 1996, ladite plainte a été examinée par
le Conseil d'administration, qui a décidé de s'en ressaisir en 1997.

b) Zafre
Les droits de vote et droits connexes du Zaïre ont été suspendus le

6 août 1993. Lorsqu'il a réexaminé la décision de suspension, le Conseil
d'administration a décidé, le 3 août 1995, qu'à moins que le Zaïre n'ait
recommencé à coopérer activement avec le Fonds pour l'application de sa
politique économique et ses paiements, il envisagerait d'engager la pro-
cédure de retrait forcé. Aucune mesure en ce sens n'a été prise en 1996.

b)  Questions relatives à la représentation des pays membres
aux réunions du Fonds

1.  Afghanistan
UAfghanistan a des impayés au titre d'obligations financières en-

vers le Fonds. En 1996, la question a été examinée pour la dernière fois le
13 mars par le Conseil d'administration du Fonds. En août/septembre
1996, le gouvernement du président Rabbani a été renversé à Kabul par
les Taliban mais la situation militaire et politique en Afghanistan a été,
dans les jours qui ont suivi, caractérisée par une extrême instabilité, les
Taliban ne contrôlant qu'une petite partie du territoire en dehors de la ca-
pitale. 12Afghanistan a donc été représenté à la réunion annuelle tenue par
le Fonds en 1996 par une délégation dont les membres avaient été nom-
més avant le renversement du président Rabbani.

2.  Somalie

La Somalie continue d'avoh" des impayés au titre d'obligations fi-
nancières envers le Fonds. En octobre 1992, le Conseil d'administration
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du Fonds a confirmé que, vu la situation en Somalie, il n'y avait pas à la
tête du pays de gouvernement effectif avec lequel le FMI puisse traiter.
Depuis lors, il n'y a plus de gouverneur ou de gouverneur suppléant qui
représente la Somalie aux réunions du Fonds ni de contact entre le Fonds
et les autorités du pays. A la réunion annuelle de 1996, la Somalie n'était
pas représentée.

3.  ÿuÿn

Ainsi qu'il est indiqué à la sous-section a, 3. a ci-dessus, le Fonds a
suspendu, avec effet au 9 août 1993, les droits de vote et droits connexes
du Soudan. Le paragraphe 3, a de l'annexe L des statuts du Fonds dispose
qu'en cas de suspension des droits de vote d'un membre, « le gouverneur
nommé par l'Etat membre et son suppléant cessent d'exercer leurs fonc-
tions ». En conséquence, les postes de gouverneur et de gouverneur sup-
pléant du Soudan sont restés vacants au FMI pendant l'année 1996 et le
Soudan n'a pas été représenté à la réunion annuelle du Fonds tenue cette
même année. Le Soudan n'a pas non plus été représenté au Conseil d'ad-
ministration du Fonds en 1996, à ceci près qu'il a été habilité à déléguer
un représentant aux réunions du Conseil d'administration consacrées à
une question le concernant particulièrement conformément au para-
graphe 4 de l'annexe L des statuts.

4.  Zaïre

Le Zaïre ayant, comme le Soudan, fait l'objet d'une décision de sus-
pension de ses droits de vote et droits connexes, qui a pris effet le 6 août
1993, le gouverneur et le gouverneur suppléant nommés par le Zaïre ont
cessé d'exercer leurs fonctions à cette date. Le Zaïre n'a donc pas été re-
présenté à la réunion annuelle tenue par le FMI en 1996.

5.  Etats ayant succédé à la République socialiste fédérative de
Yougoslavie

En décembre 1992, le Fonds a décidé que la République socialiste
fédérative de Yougoslavie avait cessé d'exister en tant que membre et a
établi un mécanisme permettant à chacun des cinq Etats successeurs276 de
succéder à l'ex-¥ougoslavie en qualité de membre du FMI, moyennant de
remplir certaines conditions. Conformément à ces décisions, quatre des
Etats ayant succédé à l'ex-République socialiste fédérative de Yougos-
lavie avaient en 1996 acquis la qualité de membre du Fonds. A la fin de
1996, la République socialiste fédérative de Yougoslavie n'avait pas ac-
quis cette qualité.
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c)  Facilités du Fonds et Directives opérationnelles

Compte de fiducie de la Facilité d'ajustement structurel renforcée
(FASR) : assouplissement des conditions d'accès etprolongation de
la période d'engagement

Le Compte de fiducie de la FASR a été établi pour fournir une assis-
tance financière aux pays en développement à faible revenu. Le 19 août
1996, le Conseil d'administration a décidé d'ajouter la Bosnie-Herzégo-
vine à la liste des pays admis à bénéficier d'une assistance au titre de cette
facilité. Ulnstrument portant création du Compte de fiducie de la FASR a
par ailleurs été amendé en décembre 1996 pour permettre au FMI d'enga-
ger des fonds au titre du Compte de fiduciejusqu'au 31 décembre 2000.

d)  Ouverture des archives du Fonds

La section 5 de l'article IX des statuts du FMI dispose que les « ar-
chives du Fonds sont inviolables ». A cet égard, Conseil d'administration
du Fonds a décidé le 17 janvier 1996 que « les personnes étrangères au
Fonds auront accès sur demande aux archives du Fonds remontant à plus
de 30 ans, étant entendu toutefois que les documents du Fonds classés à
l'origine « documents secrets » ou « documents strictement confiden-
tiels » ne pourront être communiqués que si le Directeur général consent
à ce que ces documents cessent d'être soumis à restriction ». Ne pourront
néanmoins être communiqués : « a) les documents et dossiers juridiques
du Département juridique du Fonds qui sont protégés par le secret profes-
sionnel liant l'avocat à son client; b) les documents que des entités exté-
rieures (pays membres, y compris leurs organismes et institutions, ban-
ques centrales, etc.) ont remis au Fonds à titre confidentiel à moins que
les entités intéressées n'acceptent leur libre communication; c) les dos-
siers administratifs, médicaux et autres concernant des particuliers; et
d) les documents et les minutes du Comité d'appel interne du Fonds ».

e)  Accord de coopération avec l'Organisation mondiale du commerce

Le 9 décembre 1996, le Fonds a signé un accord de coopération avec
l'Organisation mondiale du commerce. Les principales dispositions de
l'Accord sont les suivantes : a) le Fonds et I'OMC se consulteront mu-
tuellement en vue d'arriver à une plus grande coh&ence dans l'élabora-
tion des politiques au niveau mondial; b) le Fonds accepte de participer
aux consultations tenues par I'OMC sur les mesures prises par un
membre de I'OMC en vue de protéger l'équilibre de sa balance des paie-
ments; c) des membres des services de chacune des organisations pour-
ront assister en qualité d'observateurs aux réunions d'organes nommé-
ment désignés de l'autre organisation; d) chaque organisation pourra
communiquer par écrit ses vues sur des questions d'intérêt mutuel à
l'autre organisation ou à tel ou tel de ses organes ou entités (à l'exclusion
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des groupes spéciaux de I'OMC chargés du règlement des différends) et
ces vues feront partie de la documentation officielle de ces organes ou en-
tirés; e) le Fonds fera savoir par écrit à l'organe de I'OMC compétent (y
compris les groupes spéciaux chargés du règlement des différends qui
examinent des mesures de change relevant de la compétence du Fonds si
ces mesures sont compatibles avec les statuts du Fonds; et J) les deux or-
ganisations intensifieront leurs échanges de renseignements et de docu-
ments.

7.    ORGANISATION DE UAVIATION CIVILE INTERNATIONALE

En 1996, le Samoa occidental a adhéré à la Convention relative à
l'aviation civile internationale de 1944 (la Convention de Chicago)277 et
la participation aux Protocoles concernant le texte authentique trilingue
et au texte authentique quadrilingue de cette convention, à l'Accord rela-
tif au transit des services aériens internationaux ainsi qu'à d'autres ins-
truments multilatéraux de droit aérien international a augmenté.

Le Groupe d'experts juridiques et techniques sur la création d'un
cadre juridique pour les systèmes mondiaux de navigation par satellite
(GNSS) a tenu sa première réunion à Montréal du 25 au 30 novembre
1996.

a)  Programme général des travaux du Comité juridique

Le Programme général des travaux du Comité juridique, tel qu'il a
été arrêté par le Conseil à la 3e séance de sa 146e session, le 15 novembre
1995, comporte, par ordre de priorité, les questions suivantes :

i)  Examen, en ce qui concerne les systèmes mondiaux de naviga-
tion par satellite (GNSS), de la création d'un cadre juridique;

ii)  Modernisation du régime de Varsovie et examen de la question
de la ratification des instruments de droit aérien international;

iii)  Règles en matière de responsabilité qui pourraient être applica-
bles aux fournisseurs de services de la circulation aérienne
(ATS) ainsi qu'à d'autres parties potentiellement responsables :
responsabilité des organismes du contrôle de la circulation aé-
rierme;

iv)  Convention des Nations Unies sur le droit de la mer : Incidences
éventuelles sur la Convention de Chicago, sur ses annexes et sur
d'autres instruments de droit aérien international.

Le 3 juin, à la 6e séance de sa 148e session, le Conseil a ajouté le
point suivant au programme général des travaux :
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« Actes ou délits qui inquiètent la communauté aéronautique
internationale et qui ne sont pas prévus dans les instruments de droit
aérien existants. »

b)  Réunions juridiques

Pour ce qui est du point i ci-dessus, le Groupe d'experts juridiques et
techniques sur la création d'un cadre juridique pour le GNSS a décidé, au
cours de sa 1re réunion tenue du 25 au 30 novembre, d'instituer deux
groupes de travail. Le premier a pour mandat d'élaborer un projet de dis-
positions d'une charte contenant les principes fondamentaux pour le
GNSS, et le second analysera et rédigera s'il y a lieu les principes juridi-
ques ou, dans la mesure du possible, des dispositions sur la certification,
la responsabilité, l'administration, le financement et le recouvrement des
coûts ainsi que sur les structures opérationnelles futures.

S'agissant du point ii ci-dessus, le Groupe d'études établi pour aider
la Direction des affaires juridiques à mettre en place au sein de l'OACI un
mécanisme permettant d'accélérer la modernisation du système de Var-
sovie a tenu sa première réunion à Montréal les 12 et 13 février. Le rap-
port du Groupe d'études, qui contenait des recommandations préconisant
notamment l'élaboration et l'adoption d'un nouvel instrument juridique
international, a été soumis au Comité juridique. Le Conseil a, le 14 mars,
pris entre autres décisions celle de renvoyer la question au Comité juri-
dique. Le Groupe d'études a tenu une 2ÿ réunion du 10 au 12 juin et a exa-
miné un projet de texte établi par la Direction des affaires juridiques pour
servir de base à un nouvel instrument juridique international qui moder-
niserait le régime de Varsovie et en regrouperait les divers éléments. Le
19 septembre, un rapporteur a été nommé pour examiner la question.

8.    UNION POSTALE UNIVERSELLE

a)  Privilèges et immunités

Quatre-vingt-seize Etats membres accordent aux représentants des
Etats, aux fonctionnaires du Bureau international de I'UPU et aux experts
les privilèges et immunités découlant de ta Convention de 1947 sur les
plivilèges et immunités des institutions spécialisées278, adoptée par l'As-
semblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947.
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b)  Examen général des activités juridiques

Uexamen général des activités juridiques de l'Union postale univer-
selle entrepris en 1995 s'est poursuivi en 1996. Cet important travail
comporte les volets ci-après :

a)  Etude de l'environnement juridique, réglementaire, technolo-
gique et commercial en relation avec l'unicité du territoire postal;

b)  Etude des rapports entre certains accords internationaux et la
notion de libre circulation des envois postaux;

c)  Le statut des membres de I'UPU et la représentation des parties
concernées par l'activité postale;

d)  La mission de l'Union postale universelle;
e)  Refonte des actes.

c)  Traités conclus sous les auspices de I'UPU

Les actes de I'UPU (Constitution, Règlement général, Convention
et Accords), qui ont été signés à Séoul en 1994, sont entrés en vigueur le
ler janvier 1996.

9.    ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

a)  Composition de l'Organisation

En 1996, les pays ci-après sont devenus membres de l'Organisation
maritime internationale : Samoa (25 octobre 1996) et Mongolie (11 dé-
cembre 1996). Au 31 décembre 1996, I'OMI comptait en conséquence
155 membres, plus deux membres associés.

b)  Sous-programme de coopération technique
concernant la législation maritime

Le Comité juridique a reçu des renseignements et un rapport d'acti-
vité sur la mise en œuvre, de juillet 1995 à mai 1996, dans le cadre du Pro-
gramme intégré de coopération technique, du sous-programme concer-
nant les législations maritimes.

c)  Indemnisation pour la pollution
due au combustible de soute des navires

A sa soixante-quatorzième session, en octobre 1996, le Comité juri-
dique a, sur la base des documents dont il était saisi, débattu de la néces-
sité d'adopter un régime international de responsabilité et d'indemnisa-
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tion pour les dommages causés par le combustible provenant des soutes
des navires279. Sans aborder la question de la forme que pourrait revêtir
un instrument sur la question, le Comité a émis des vues préliminaires sur
les principaux problèmes qu'il faudrait examiner aux fins de l'adoption
éventuelle de règles internationales dans ce domaine (conditions d'appli-
cation aux navires, période d'application, une attention particulière étant
accordée à rinclusion éventuelle des opérations de soutage, risques à
courir, canalisation de la responsabilité et assurance obligatoire).

Bien que le Comité ne soit pas parvenu à un accord sur la nécessité
d'élaborer un instrument international en la matière, il a décidé de pour-
suivre à sa session suivante ses délibérations sur la question, qui a en
conséquence été inscrite au programme de travail pour 1997.

d) Assurance obligatoire

A sa soixante et onzième session, en octobre 1994, le Comité juri-
dique avait décidé, à la lumière des débats sur la limitation de la responsa-
bilité en cas de dommages causés à des passagers, d'inscrire la question
de l'assurance obligatoire à son programme de travail pour l'exercice
biennal 1996-1997. A sa soixante-quatorzième session, en octobre 1996,
le Comité a examiné les communications dont il était saisi touchant la né-
cessité d'un instrument international sur la question. Si un appel éner-
gique a été lancé en faveur de la poursuite des travaux, la nécessité impé-
rieuse d'un régime international a suscité des perplexités.

Le Comité a décidé que la question de l'assurance obligatoire méri-
tait d'être examinée plus avant et a établi un groupe de travail par corres-
pondance qu'il a invité à examiner des moyens appropriés permettant
d'introduire des règles prescrivant la preuve d'une garantie financière, et
à lui faire rapport à sa soixante-quinzième session (avril 1997). Il a en
outre décidé de maintenir la question dans son programme de travail pour
1997 en tant que question prioritaire.

e)  Examen de la question d'une éventuelle révision de la Convention
internationale de 1952 pour l'unification de certaines règles sur la
saisie conservatoire des navires de mer2s°

Le Groupe intergouvernemental conjoint d'experts des privilèges et
hypothèques maritimes et des questions connexes, établi par rOMI et la
CNUCED à la neuVième session de la CNUCED tenue à Genève du 2 au
6 décembre 1996, a terminé ses travaux sur des projets d'articles révisés
préparés par les secrétariats des deux organisations relativement à la Con-
vention de 1952 pour l'unification de certaines règles sur la saisie conser-
vatoire des navires de mer.

Le Groupe a décidé de recommander au Conseil de I'OMI et au
Conseil du commerce et du développement de la CNUCED d'envisager
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dans un esprit positif de proposer à l'Assemblée générale des Nations
Unies de convoquer une conférence diplomatique pour examiner et adop-
ter, sur la base des projets d'articles établis par le Groupe d'experts, une
convention relative à certaines règles sur la saisie conservatoire des navi-
res de mer.

J)  Projet de convention sur l'enlèvement des épaves

A sa soixante-treizième session, en octobre' 1995, le Comité juri-
dique avait été saisi d'un projet de convention internationale sur l'enlève-
ment des épaves établi par l'Allemagne, les Pays-Bas et le Royaume-Uni.
A sa soixante-quatorzième session, en octobre 1996, le Comité a examiné
les communications présentées au sujet de ce projet. Certaines déléga-
tions ont jugé impératif de mettre en place un régime international dans
ce domaine, d'autres ont indiqué qu'à ce stade un instrument internatio-
nal n'était pas nécessaire mais qu'elles n'étaient pas opposées à ce que le
Comité examine la question plus avant. La réflexion du Comité a porté
sur le champ d'application géographique du traité et sur sa relation avec
d'autres conventions.

Le Comité a convenu d'établir un groupe de travail par correspon-
dance en le chargeant d'examiner la question du champ d'application
d'un instrument éventuel, celle de sa relation avec les dispositions du
droit international public et du droit privé et celle de sa relation avec d'au-
tres conventions. Le Comit6 a décidé d'inscrire la question à son pro-
gramme de travail pour 1997 et a demandé au groupe de travail par cor-
respondance de lui faire rapport à sa soixante-quinzième session (avril
1997).

g)  Convention SNPD

La Conférence internationale de 1996 sur les substances nocives et
potentiellement dangereuses et la limitation de la responsabilité s'est
tenue au siège de I'OMI du 15 avril au 3 mai 1996. Y ont assisté les repré-
sentants de 73 Etats, la délégation d'observation d'un membre associé,
les représentants d'une organisation du système des Nations Unies et les
observateurs de quatre organisations intergouvernementales et de 23 or-
ganisations non gouvernementales ayant des relations offïcielles avec
rOMI.

A l'issue de ses délibérations, la Conférence a adopté la Convention
internationale de 1996 sur la responsabilité et l'indemnisation pour les
dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentielle-
ment dangereuses (Convention SNPD)2sI.

La Convention SNPD institue un régime d'indemnisation pour les
dommages causés par des substances nocives et potentiellement dange-
reuses. Elle vise en principe tous les types de substances nocives et poten-
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tiellement dangereuses et définit son champ d'application en se référant
aux listes de substances de cette nature déjà établies telles que le Code
maritime international de marchandises dangereuses et l'annexe II à
la Convention MARPOL282. Elle a une portée plus large que le régime
d'indemnisation applicable en cas de pollution par les hydrocarbures
puisqu'elle couvre non seulement la pollution mais aussi les risques d'in-
cendie et d'explosion.

La Convention institue un système à deux niveaux qui prévoit la res-
ponsabilité sans faute couverte par une assurance obligatoire du proprié-
taire du navire et comporte un deuxième niveau, le Fonds SNPD, financé
par les groupes de chargeurs. En principe, l'indemnisation est assurée par
le Fonds SNPD lorsque le propriétaire n'a pas une couverture d'assu-
rance suffisante pour assurer l'indemnisation complète ou que sa respon-
sabilité n'est pas engagée au premier niveau. Les contributions seront
versées au deuxième niveau par quiconque reçoit dans un Etat contrac-
tant, au cours d'une année civile, un certain minimum de cargaisons
SNPD. Le deuxième niveau comportera un compte général pour les pro-
duits chimiques et trois comptes distincts pour le pétrole, le gaz naturel
liquéfié (GNL) et le gaz de pétrole liquéfié (GPL). Le système des comp-
tes séparés est apparu comme un moyen d'éliminer les risques de subven-
tions croisées entre les différentes substances nocives et potentiellement
dangereuses. Le compte général comporte deux parties avec, d'un côté,
les contributions au titre des produits chimiques, gazeux, liquides et soli-
des, et, de l'autre, les contributions au titre des substances transportées en
volume et comportant de faibles risques.

Uunité de compte utilisée dans la Convention est le droit de tirage
spécial (DTS) du Fonds monétaire international. Au moment de l'adop-
tion de la Convention, un DTS équivalait à peu près à une livre sterling.
Les limites de responsabilité du premier niveau sont basées sur la jauge
brute du navire en cause. Une fois atteintes ces limites de responsabilité,
l'indemnisation est assurée au deuxième niveau par prélèvement sur le
Fonds SNPD, qui sera limité à 250 millions de DTS.

Au cours de la Conférence, il a été décidé de ne pas inclure les sub-
stances radioactives dans le champ de la Convention au motif que la plu-
part de ces substances étaient déjà couvertes par d'autres instruments et
que le reste comportait de faibles risques.

Etait également resté en suspens le point de savoir si le charbon de-
vait être inclus dans le champ du projet. De nombreuses délégations ré-
pondaient à cette question par la négative en faisant valoir que, d'après
des statistiques fiables, le charbon ne pouvait causer de dommages ni à
l'environnement ni à l'extérieur du navire et que l'inclusion du charbon
aurait pour effet d'augmenter sensiblement les frais de transport et d'as-
surance, avec de sérieuses retombées négatives sur l'économie nationale
de plusieurs pays. D'autres délégations préconisaient le maintien du
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charbon dans le champ de la Convention en rappelant que le charbon
avait été inclus dans le projet non seulement afin d'assurer une indemni-
sation en cas de dommages causés à l'environnement par des substances
nocives ou potentiellement dangereuses mais aussi afin de couvrir les ris-
ques d'incendie et d'explosion. Il avait été suggéré à titre de compromis
que, vu leur faible degré de dangerosité, le charbon et les autres substan-
ces figurant à l'appendice B du Recueil des règles pratiques pour la sécu-
rité du transport des cargaisons solides en vrac (Code BC) ne donnent pas
lieu, dans un premier temps, à la perception d'une contribution au
deuxième niveau pourvu que, d'après les renseignements disponibles, le
degré de dangerosité de ces substances n'augmente pas. La Conférence a
finalement décidé d'exclure du champ de la Convention le charbon et
certaines autres cargaisons en vrac comportant de faibles risques.

La Conférence a également examiné la question du lien entre la
Convention SNPD et les traités existants sur la limitation de la responsa-
bilité. La question s'est toutefois révélée tellement difficile à résoudre de
manière satisfaisante qu'on risquait, en s'y attaquant, de faire achopper la
Conférence tout entière. La Convention SNPD ne dit donc rien au sujet de
ses liens avec d'autres traités.

La Conférence a décidé que la Convention serait déposée auprès du
Secrétaire général de I'OMI. Le Secrétaire général et l'Organisation se
sont vus confier certaines responsabilités concernant le nouvel instru-
ment. La Convention SNPD a été ouverte à la signature au siège de I'OMI
du 1er octobre 1996 au 30 septembre 1997, date à partir de laquelle elle
sera ouverte à l'adhésion. Elle entrera en vigueur à l'expiration d'un délai
de 18 mois à compter de la date à laquelle : a) 12 Etats, y compris quatre
Etats ayant chacun au moins 2 millions d'unités de jauge brute, auront ex-
primé leur consentement à être liés par ses dispositions; et b) le Secrétaire
général aura été informé qu'une quantité totale d'au moins 40 millions de
tonnes de cargaison donnant lieu à contribution au compte général du
Fonds international pour les substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, créé en vertu de la Convention, a été reçue de ces Etats au cours
de l'année civile précédente.

h)  Protocole de 1996283 portant amendement de la Convention de 1976
sur la limitation de la responsabilité en matière de créances mariti-
mes284

La Conférence a également examiné un projet de protocole d'amen-
dement à la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en
matière de créances maritimes. La révision concernait exclusivement les
limites de responsabilité et les procédures d'amendement.

La Conférence a décidé d'actualiser les limites d'indemnisation en
cas de dommages causés à des passagers pour qu'elles correspondent à
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celles du Protocole de 1990285 portant amendement de la Convention
d'Athènes de 1976 relative au transport par mer de passagers et de leurs
bagages286. Elle a également décidé de supprimer le plafond global par
accident en cas de dommages corporels (décès compris) causés à des pas-
sagers, le résultant étant que les réclamations individuelles ne seront as-
sujetties qu'aux limites prévues par la Convention d'Athènes et les régi-
mes correspondants. Une disposition nouvelle permet aux Etats parties
de fixer dans leurs droits nationaux respectifs des limites de responsabi-
lité supérieures à celles que prévoit le Protocole pour ce qui est de la res-
ponsabilité en matière de créances résultant de dommages corporels (dé-
cès compris).

A l'issue de ses délibérations, la Conférence a adopté le Protocole
de 1996 portant amendement à la Convention de 1976 sur la limitation de
la responsabilité en matière de créances maritimes. La Conférence a dé-
cidé que le Protocole serait déposé auprès du Secrétaire général de
I'OMI. Le Secrétaire général et l'Organisation se sont vus confier certai-
nes responsabilités concernant le nouvel instrument. Le Protocole a été
ouvert à la signature au siège de I'OMI le 1er octobre 1996 jusqu'au
30 décembre 1997, date à partir de laquelle il sera ouvert à l'adhésion. Le
Protocole entrera en vigueur à l'expiration d'un délai de 90 jours à comp-
ter de la date à laquelle 10 Etats auront exprimé leur consentement à être
liés par ses dispositions.

/)  Protocole de 1996287 à la Convention de 1972 sur la prévention de la
pollution des mers résultant de l'immersion de déchets et autres ma-
tières288

La Réunion extraordinaire des Parties contractantes à la Convention
de Londres convoquée pour examiner et adopter le Protocole relatif à la
Convention de Londres de 1972 (Londres, 28 octobre-8 novembre 1996)
a adopté le Protocole de 1996 à la Convention de 1972 sur la prévention
de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets et autres ma-
tières. Le Protocole met à la charge des Parties l'obligation générale
d'adopter une approche de précaution en matière de protection de l'envi-
ronnement contre l'immersion des déchets, cette approche consistant à
prendre les mesures préventives appropriées lorsqu'il y a des raisons de
penser que des déchets introduits dans le milieu marin risquent de causer
un préjudice et ce, même en l'absence de preuves concluantes de l'exis-
tence d'un lien causal entre les apports et leurs effets. Le Protocole est
plus restrictif en ce qu'il interdit l'immersion de déchets à l'exception de
ceux qui sont énumérés à l'annexe I du Protocole. Uincinération en mer
est en outre totalement interdite, comme l'est aussi l'exportation de dé-
chets vers d'autres pays aux fins d'immersion ou d'incinération en mer.

Le Protocole sera ouvert à la signature des Etats, au siège de I'OMI,
du ler avril 1997 au 31 mars 1998.
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j)  Amendements aux traités

i)  Amendements de 1996 à la Convention internationale de 1974pour
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS)

Le Comité de la sécurité maritime a, à sa soixante-sixième session
(juin 1996), adopté, par sa résolution MSC 47 (66), des amendements aux
chapitres ci-après de la Convention SOLAS :

Chapitre II-1 --Construction : compartimentage et stabilité, ma-
chines et installations électriques;

Chapitre III -- Engins et dispositifs de sauvetage;

Chapitre VI -- Transport de cargaisons;

Chapitre XI -- Mesures spéciales pour renforcer la sécurité.
Les amendements les plus importants concernent le chapitre III; ils

rendent obligatoires les dispositions du Recueil international de règles re-
latives aux engins de sauvetage (Recueil LSA). Le Code a été adopté par
le Comité de la sécurité maritime à la même session. Conformément à
la procédure d'acceptation tacite des amendements prévue par l'ar-
ticle VIII, b, vii, 2 de la Convention, les amendements entreront en vi-
gueur le 1er juillet 1998 à moins que, avant le lerjanvier 1998, plus d'un
tiers des gouvernements contractants ou des gouvernements contractants
dont les flottes marchandes représentent au total au moins 50 % du ton-
nage brut de la flotte mondiale des navires de commerce n'aient notifié
leurs objections à ces amendements.

A la même session, le Comité de la sécurité maritime a adopté, par
sa résolution MSC.50(66) des amendements au Recueil international de
règles relatives à la construction et à l'équipement des navires transpor-
tant des produits chimiques dangereux en vrac (Recueil IBC). Le Comité
a décidé, conformément à la procédure d'acceptation tacite visée plus
haut, que les amendements entreraient en vigueur le 1er juillet 1998, à
condition qu'au lerjanvier 1998 ils puissent être considérés comme ayant
été acceptés.

Toujours à la même session, le Comité de la sécurité maritime a
adopté par sa résolution MSC.49(66) des amendements aux Directives
sur le programme renforcé d'inspections à l'occasion des visites des vra-
quiers et des pétroliers [résolution A.744(18)]. Le Comité a décidé,
conformément à la procédure d'acceptation tacite visée plus haut, que les
amendements entreraient en vigueur le let juillet 1998, à condition qu'au
let janvier 1998 ils puissent être considérés comme ayant été acceptés.

A sa soixante-septième session (décembre 1996), le Comité de la sé-
curité maritime a adopté, par sa résolution MSC.57(67), des amende-
ments aux chapitres ci-après de la Convention SOLAS :

II-1--Construction : compartimentage et stabilité, machines et
installations électriques;
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II-2 -- Construction - prévention, détection et extinction de l'in-
cendie;

V -- Sécurité de la navigation.

Ces amendements rendent obligatoires, en vertu de la Convention
SOLAS, les dispositions du Code international pour l'application des
méthodes d'essai au feu (Code FTP). A la même session, le Comité de la
sécurité maritime a adopté le Code dont le texte figure en annexe à la ré-
solution MSC.61 (67). Conformément à la procédure d'acceptation tacite
prévue à l'article VIII, b, vii, 2 de la Convention, les amendements entre-
ront en vigueur le ler juillet 1998 à moins que, avant le ler janvier 1998,
plus d'un tiers des gouvernements contractants ou des gouvernements
contractants dont les flottes marchandes représentent au total au moins
50 % du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce
n'aient notifié leurs objections à ces amendements.

A la même session, le Comité de la sécurité maritime a adopté, par
sa résolution MSC.58(67), des amendements au Recueil international de
règles relatives à la construction et à l'équipement des navires transpor-
tant des produits chimiques dangereux en vrac (Recueil IBC). Conformé-
ment à la procédure d'amendement tacite visée plus haut, les amende-
ments entreront en vigueur le 1 er juillet 1998, à condition qu'au lerjanvier
1998 ils puissent être considérés comme ayant été acceptés.

Toujours à la même session, le Comité de la sécurité maritime a
adopté, par sa résolution MSC.59(67), des amendements au Recueil in-
ternational de règles relatives à la construction et à l'équipement des na-
vires transportant des gaz liquéfiés en vrac (Recueil IBC). Conformé-
ment à la procédure d'acceptation tacite, les amendements entreront en
vigueur le let juillet 1998, à condition qu'au ler janvier 1998 ils puissent
être considérés comme ayant été acceptés.

ii)  Amendements de 1996 à l'annexe du Protocole de 1978 relatif à la
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollu-
tion par les navires (MARPOL)

Le Comité de la protection du milieu marin a, à sa trente-huitième
session (1996), adopté, par sa résolution MEPC.68(38), des amende-
ments à l'annexe du Protocole de 1978 relatifà la Convention internatio-
nale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires (amende-
ments au Protocole I). Les amendements concernant les prescriptions
relatives aux rapports à présenter en cas d'incidents impliquant des hy-
drocarbures ou des substances liquides nocives et les conditions exigeant
l'établissement de rapports 10rsqu'un événement entraîne une avarie, une
défaillance ou une panne d'un navire d'une longueur égale ou supérieure
à 15 mètres. Conformément à la procédure d'amendement tacite prévue à
l'article 16 2,f iii et g, ii de la Convention MARPOL de 1973, les amen-
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dements entrero en vigueur le 1er janvier 1998, h condition qu'au
ler juillet 1997 ils puissent être considérés comme ayant été acceptés.

A la même session, le Comité de la protection du milieu marin a
adopté, par sa résolution MEPC.69(38), des amendements au Recueil in-
ternational de règles relatives à la construction et à l'équipement des na-
vires transportant des produits chimiques dangereux en vrac (Recueil
IBC). Conformément à la procédure d'acceptation tacite visée plus haut,
les amendements entreront en vigueur le 1er juillet 1998, à condition
qu'au 1er janvier 1998 ils puissent être considérés cormne ayant été ac-
ceptés.

Toujours à la même session, le Comité de la protection du milieu
matin a adopté, par sa résolution MEPC.70(38), des amendements au Re-
cueil de règles relatives à la construction et à l'équipement des navires
transportant des produits chimiques dangereux en vrac (Recueil BCH).
Conformément à la procédure d'acceptation tacite visée plùs haut, les
amendements entreront en vigueur le lerjuillet 1998, à condition qu'au
1 er janvier 1998 ils puissent être considérés comme ayant été acceptés.

iii)  Amendements de 1996 au Protocole de 1973 sur l'intervention en
haute mer en cas de pollution par des substances autres que les hy-
drocarbures

A sa trente-huitième session (juillet 1996), le Comité de la protec-
tion du milieu marin a, par sa résolution MEPC.72(38), adopté, confor-
mément à l'article III du Protocole, une liste de substances modifiée à an-
nexer au Protocole. La liste modifiée sera réputée acceptée six mois après
la date à laquelle elle aura été communiquée, à moins que, durant cette
période, un tiers au moins des parties au Protocole n'adressent à l'Orga-
nisation une objection aux amendements. La liste modifiée entrera en vi-
gueur trois mois après la date à laquelle elle aura été réputée acceptée.

iv)  Amendements de 1996 à la Convention de 1965 sur la faeilitation
du trafic maritime

A sa vingt-quatrième session (janvier 1996), le Comité de la simpli-
fication des formalités a, par sa résolution FAL.5(24), adopté un celoEain
nombre d'amendements à la Convention de 1965 visant à faciliter les pra-
tiques maritimes internationales. Les amendements concernent la liste
des passagers, les personnes non admissibles, les renseignements préala-
bles à l'importation et les commissions nationales de simplification des
formalités. Le Comité a décidé, conformément à l'article Vil, 2, b de la
Convention que les amendements entreraient en vigueur le lermai 1997,
à moins qu'avant le ler février 1997 un tiers au moins des gouvernements
contractants n'aient notifié par écrit au Secrétaire général qu'ils n'accep-
taient pas les amendements.
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k)  Amendements

i) Amendements à l'annexe du Protocole de 1978 (MARPOL)

Ces amendements qui concernent le contrôle de l'Etat du port sur les
normes d'exploitation ont été adoptés le 2 novembre 1994 par la Confé-
rence des Parties à la Convention internationale de 1973 pour la préven-
tion de la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole y
relatif de 1978. Les conditions requises pour leur entrée en vigueur ont
été remplies le 3 septembre 1995 et les amendements Sont entrés en vi-
gueur le 3 mars 1996.

SOLAS (chapitres V, II-2)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité mari-
time par sa résolution MSC.31(63), en date du 23 mai 1994. Les condi-
tions requises pour leur entrée en vigueur ont été remplies le 1er juillet
1995 et ils sont entrés en vigueur le let janvier 1996.

SOLAS (nouveaux chapitres IX, X et XI)

Ces amendements ont été adoptés le 24 mai 1994 par la Conférence
des Gouvernements contraetantsparties à la Convention internationale
de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. Les conditions re-
quises pour leur entrée en vigueur énoncées dans l'annexe I de la résolu-
tion ont été remplies le 1er juillet 1995 et ils sont entrés en vigueur le
ler janvier 1996.

SOLAS (chapitres VI et Vil)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité mari-
time par sa résolution MSC.42(64), en date du 9 décembre 1994. Les
conditions requises pour leur entrée en vigueur ont été remplies le I er jan-
vier 1996 et ils sont entrés en vigueur le lerjuillet 1996.

SOLAS (chapitre V)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité mari-
time à sa soixante-cinquième session (mai 1995) par sa résolution
MSC.46(65). Les conditions requises pour leur entrée en vigueur ont été
réunies le 1 ÿ juillet 1996 et ils entreront en vigueur le 1 er janvier 1997.

ii) Amendements de 1994 à la Convention internationale de 1974pour
la sauvegarde de la vie humaine en mer

SOLAS (chapitres V, II-2)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité mari-
time par sa résolution MSC.31(63), en date du 23 mai 1994. Les condi-
tions requises pour l'entrée en vigueur des amendements figurant dans
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l'annexe I de la résolution (systèmes de comptes rendus de navire, dispo-
sitifs de remorquage d'urgence à bord des navires-citernes) ont été rem-
plies le Iet juillet 1995 et les amendements sont entrés en vigueur le
let janvier 1996.

Nouveaux chapitres IX, X et XI

Ces amendements ont été adoptés par la Conférence des    « :.                 gouverne-
ments contractants parties à la Convention internationale de 1974 pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer par sa résolution I en date du 24 mai
1994. Les conditions requises pour l'entrée en vigueur des amendements
figurant dans l'annexe I de la résolution (nouveau chapitre X : Mesures
de sécurité applicables aux engins à grande vitesse, nouveau chapitre XI:
Mesures spéciales propres à renforcer la sécurité maritime) ont été rem-
plies le let juillet 1995 et les amendements sont entrés en vigueur le
let janvier 1996.

SOLAS (chapitres VI et VID

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité mari-
time par sa résolution MSC.42(64), en date du 9 décembre 1994. Les
conditions requises pour leur entrée en vigueur ont été remplies le let jan-
vier 1996 et ils sont entrés en vigueur le let juillet 1996.

iii)  .4mendements de 1994 à la Convention internationale de 1978 sur
les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets
et de veille

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité mari-
time par sa résolution MSC.33(63), en date du 23 mai 1994. Ils concer-
nent les prescdptions spéciales en matière de formation applicables au
personnel des navires-citernes. Les conditions requises pour leur entrée
en vigueur ont été remplies le lerjuillet 1995 et ils sont entrés en vigueur
le let janvier 1996.

iv)  Amendements de 1995 à la Convention internationale de 1978 sur
les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets
et de veille

Ces amendements, ainsi que le Code des normes de formation des
gens de mer, de délivrance des brevets et de veille ont été adoptés le 7 juil-
let 1995 par la Conférence des Parties à la Convention internationale de
1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des bre-
vets et de veille. Ces amendements apportent de profondes modifications
à la Convention. Eun des éléments clefs est l'adoption du nouveau Code
STCW où ont été transférés bon nombre des règlements techniques. Une
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partie des dispositions du Code est obligatoire, les autres ayant simple-
ment valeur de recommandations. En vertu de la procédure d'acceptation
tacite, les conditions requises pour l'entrée en vigueur des amendements
ont été remplies le let août 1996 et ils prendront effet le 1 er février 1997.

10.  ORGANISATION MONDIALE
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Uannée 1996, la première d'un nouvel exercice biennal de program-
mation (1996-1997), a été marquée par un niveau élevé d'activités dans
les trois grands domaines de compétence de I'OMPI : coopération avec
les pays en développement en vue du renforcement de leurs systèmes de
propriété intellectuelle (coopération pour le développement); action vi-
sant à promouvoir l'adoption de normes nouvelles ou la révision des nor-
mes existantes en matière de protection de la propriété intellectuelle aux
niveaux national, régional et multilatéral (établissement de normes); et
activités tendant à faciliter l'obtention de la protection de la propriété in-
tellectuelle grâce à des systèmes internationaux d'enregistrement (activi-
tés en matière d'enregistrement).

a)  Coopération pour le développement

Le volume des ressources affectées à la coopération pour le dévelop-
pement a été doublé par rapport au chiffre de 1994-1995 pour permettre
de répondre aux besoins croissants d'assistance des pays en développe-
ment.

I2assistance de I'OMPI aux pays en développement dans le domaine
de la propriété industrielle et en matière de droits d'auteur et droits voi-
sins a continué d'être principalement axée sur le développement des res-
sources humaines, la fourniture de conseils juridiques et d'une assistance
technique pour l'automatisation des procédures administratives, et l'ex-
traction de données technologiques

Bon nombre des activités de coopération pour le développement ont
été menées par I'OMPI en prêtant une attention particulière aux besoins
nouveaux des pays en développement résultant de l'Accord de 1994 sur
les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au com-
merce (Accord ADPIC)2s9.C'est ainsi que les programmes de formation
organisés par I'OMPI en 1996 (cours de formation, séminaires, ateliers et
autres réunions aux niveaux mondial, régional et national) ont systémati-
quement fait place à l'Accord ADPIC, qui a également été pris en compte
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dans les instructions des fonctionnaires et consultants de I'OMPI envoyés
en mission consultative auprès de pays en développement.

Au cours de l'année, I'OMPI a organisé quatre mégacolloques ré-
gionaux entièrement consacrés à la question des incidences de l'Accord
ADPIC sur les pays en développement : l'un pour les pays anglophones
d'Afrique, qui s'est tenu à Pretoria, un autre pour les pays francophones
d'Afrique, qui a eu lieu à Abidjan, un troisième pour les pays de l'Asie et
du Pacifique, qui s'est déroulé à Djakarta et un quatrième pour les pays
d'Amérique latine et des Carai"oes, qui s'est tenu à Caracas. Un mégacol-
loque analogue avait été organisé par I'OMPI à l'intention des pays ara-
bes au Caire en décembre 1995. L'OMPI a pris en charge les frais de
voyage des quelque 200 personnes qui ont assisté à ces réunions. Elle a en
outre organisé à Genève en septembre 1996, en coopération avec l'Orga-
nisation mondiale du commerce, un atelier sur « l'Accord ADPIC et la
protection à la frontière des droits de propriété intellectuelle » auquel ont
assisté quelque 120 participants, fonctionnaires des administrations na-
tionales s'occupant des questions de protection de la propriété intellec-
tuelle ou membres de missions permanentes à Genève.

Au cours de la période considérée, un total de 120 pays en dévelop-
pement, plus un territoire et neuf organisations intergouvernementales de
pays en développement ont bénéficié du programme de coopération pour
le développement de I'OMPI. Ont en outre été organisés aux niveaux
mondial, régional et national 144 cours, séminaires et autres réunions qui
ont permis à quelque 12 000 hommes et femmes de pays en développe-
ment venant du secteur public et du secteur privé (contre 9 500 en 1995)
d'améliorer leur formation et d'enrichir leurs connaissances. Les frais de
voyage et indemnités de subsistance d'environ 1 200 personnes ont été
pris en charge par I'OMPI. Au surplus, des ressortissants de pays en dé-
veloppement au nombre de 109 (contre 89 en 1995) ont bénéficié d'.une
formation individuelle et huit bourses de longue durée ont été accordées
par I'OMPI à des fonctionnaires de pays en développement pour leur
permettre d'acquérir des connaissances théoriques dans des établisse-
ments d'enseignement supérieur.

Au nombre des sujets sur lesquels ont porté les activités de forma-
tion figurent les incidences de l'Accord ADPIC et les diverses facettes de
la propriété intellectuelle (législation, protection, administration, aspects
économiques et politiques). Des programmes spéciaux de formation ont
été mis au point à l'intention de groupes particuliers : décideurs, législa-
teurs, fonctionnaires des services administratifs s'occupant de la pro-
priété intellectuelle, juristes, magistrats, agents chargés de l'application
des lois, scientifiques, chercheurs, professeurs d'université et entrepre-
neurs. Pour la première fois, un séminaire, tenu en 1996 à Beijing, s'est
penché sur la question de l'évaluation des éléments d'actifs se rattachant
à la propriété intellectuelle.
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Les sessions de 1'« Académie de I'OMPI » ont continué d'occuper
une place spéciale dans les activités menées par l'Organisation à l'inten-
tion des pays en développement. En 1996, l'Académie a tenu deux ses-
sions de deux semaines chacune, auxquelles ont assisté des cadres supé-
rieurs et intermédiaires des administrations nationales de 28 pays.
Chaque session avait pour but de soumettre à la réflexion et à la discus-
sion des questions d'actualité intéressant la propriété intellectuelle de
manière à mettre en lumière les considérations de politique générale en
jeu et à permettre ainsi aux participants, une fois revenus dans leurs pays,
de mieux formuler à l'intention de leurs gouvernements les politiques
voulues.

S'agissant de la fourniture aux pays en développement d'une aide
juridique et technique, I'OMPI a envoyé dans 73 de ces pays 213 mis-
sions consultatives portant sur toute une gamme des questions : inciden-
ces de l'Accord ADPIC, promulgation de lois nouvelles ou révision de
lois exislantes (en vue notamment de les rendre compatibles avec des
obligations découlant dudit accord), modernisation de l'infrastructure
nationale en matière de propriété industrielle et de droits d'auteur axée en
particulier sur la rationalisation et l'informatisation des procédures admi-
nistratives, resserrement des liens entre les administrations nationales
s'occupant de propriété intellectuelle et le secteur privé, promotion de
l'invention et de l'innovation, gestion du droit d'auteur collectif, établis-
sement de services d'information en matière de propriété intellectuelle et
mise en place de structures nationales pour l'enseignement des matières
touchant à la propriété intellectuelle. Certaines de ces missions consulta-
tives ont en outre dispensé aux fonctionnaires d'administrations nationa-
les une formation sur place portant sur des aspects spécialisés de la pro-
priété industrielle (examen et classification des brevets et des marques
par exemple) et ont aidé à installer du matériel informatique et des logi-
ciels. Au total, 330 consultants (20 % de plus qu'en 1995) ont été engagés
soit pour des missions consultatives soit pour faire des exposés dans le
cadre de cours et de séminaires.

S'agissant de la fourniture de matériel informatique et de logiciels,
80 pays en développement ont reçu des stations de travail CD-ROM, des
ordinateurs personnels ou autres types modernes d'équipement de bu-
reau ainsi que des CD-ROM contenant des données sur la législation et
les brevets.

Dans la mise en œuvre de son programme de coopération, I'OMPI
s'est vu confier des fonds d'affectation spéciale par la France et le Japon
et a exécuté des projets financés par le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Bureau européen des brevets et la Commission
des communautés européermes.

La coopération avec les pays en développement aux niveaux régio-
nal et sous-régional s'est renforcée grâce au maintien des liens de colla-
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boration avec l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle
(OAPI), l'Organisation régionale africaine de 'la propriété industrielle
(ARIPO), l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN), le
Conseil de l'Accord de Carthagène, 1' Organisation islamique pour 1' édu-
cation, la science et la culture (ICESCO), le Système économique la-
tino-américain (SELA), l'Organisation de l'unité africaine (OUA), le Se-
crétariat permanent général du Traité général d'intégration économique
de l'Amérique centrale (SIECA) et le Marché commun du Sud
(MERCOSUR).

Un élément nouveau a été apporté au programme de coopération
pour le développement en 1996, à savoir la planification et la mise en
œuvre de projets de pays financés par I'OMPI au profit de divers pays en
développement. Pour chaque projet, les besoins d'assistance d'un pays en
développement déterminé dans le domaine de la propriété intellectuelle
sont identifiés conjointement par I'OMPI et les autorités nationales. Un
plan d'action est alors établi sur une base pluriaunuelle par ces autorités
et I'OMPI, et est ensuite exécuté.

En juillet 1996, les liens de coopération entre l'Organisation mon-
diale des douanes et I'OMPI ont, suite à une initiative de cette dernière,
été officialisés par la voie d'un échange de lettres. Les deux organisations
coopèrent en se communiquant réciproquement des renseignements et en
tenant des consultations périodiques en vue de programmer les activités
d'intérêt commun.

b)  Etablissement de normes

Dans ce secteur d'activité, l'année a été marquée par l'entrée en vi-
gueur, le 1 er octobre 1996, du Traité de 1994 sur le droit des marques29° et
l'adoption, en décembre 1996, de deux nouveaux traités dans le domaine
du droit d'auteur et des droits voisins (voir infra). Ont en outre fait l'objet
de décisions en 1996 les travaux futurs relatifs au développement de
l'Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des dessins

291et modèles industriels  et le projet de traité sur le règlement des diffé-
rends de propriété intellectuelle entre Etats. Des progrès ont été réalisés
tant dans le cadre du Comité d'experts qui s'occupe du futur Traité sur le
droit des brevets que dans le contexte des délibérations internationales vi-
sant à améliorer la protection des marques notoires et à lancer les travaux
sur les noms de domaine de l'Interner.

La Conférence diplomatique de I'OMPI sur certaines questions de
droits d'auteu1292 et de droits voisins, convoquée par le Directeur général
de I'OMPI, a eu lieu à Genève du 2 au 20 décembre 1996. Elle a adopté
deux traités, le Traité de I'OMPI sur le droit d'auteur et le Traité de
I'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes293. Ont
participé à la Conférence 130 pays et 83 organisations représentés par
762 délégués. Les nouveaux traités précisent les droits existants ou éta-
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blissent des droits nouveaux exercés par les auteurs, les interprètes (prin-
cipalement pour les enregistrements sonores de leurs interprétations) et
les producteurs d'enregistrements sonores, en particulier quand leurs œu-
vres, leurs interprétations enregistrées ou phonogrammes sont utilisés
par des moyens numérisés, comme c'est le cas sur Interner.

La Conférence diplomatique a notamment prié I'OMPI de pour-
suivre ses efforts en vue de la conclusion d'un « Protocole audiovisuel »,
qui traiterait des droits des interprètes sur les enregistrements audiovi-
suels de leur interprétation et compléterait ainsi le Traité sur les interpré-
rations et exécutions et les phonogrammes, et un « Traité sur les bases de
données » qui assurerait une protection sui generis aux bases de données
même si elles ne remplissent pas les conditions requises pour être proté-
gées par le droit d'auteur. Dans le domaine des brevets, le Comité d'ex-
perts concernant le droit des brevets a rem! deux sessions, l'une en juin et
l'autre en novembre. Il a examiné les dispositions des textes proposés
pour un traité sur le droit des brevets et un règlement d'exécution et a dé-
cidé que, s'agissant des formalités concernant la présentation des deman-
des, le Traité sur le droit des brevets devrait suivre d'aussi près que pos-
sible les solutions prévues par le Traité de coopération en matière de
brevets de 1970294 et son Règlement d'exécution.

En ce qui concerne le règlement des différends de propriété intellec-
tuelle entre Etats, l'Assemblée générale de I'OMPI a décidé en sep-
tembre-octobre 1996, sur le vu des résultats d'une session d'un comité
d'experts tenue en juillet 1996, que le projet de programme et de budget
pour l'exercice biennal 1998-1999 prévoirait la tenue d'une conférence
diplomatique pendant la première moitié de 1998 et que le Bureau inter-
national établirait pour le mois d'avril 1997 un projet de traité et un projet
de règlement d'exécution révisé qui serviraient de base aux travaux de la
Conférence diplomatique.

S'agissant des marques notoires, des projets de textes tendant à amé-
liorer la protection accordée à cette catégorie de marques ont été exami-
nés par le Comité d'experts à sa deuxième session en octobre 1996. Les
travaux du Comité se poursuivront en 1997.

En ce qui concerne l'exploration de nouveaux domaines de ré-
flexion en matière de protection de la propriété intellectuelle, les organes
directeurs de I'OMPI ont, à la session de septembre-octobre 1996, de-
mandé au Bureau international : a) d'étudier la possibilité d'établir un
système de « dépôt international » pour le listage des séquences de nu-
cléotides et/ou d'acides aminés; b) d'examiner s'il était nécessaire et pos-
sible de créer un système centralisé international pour l'euregistrement
des demandes de cession de brevet ou des brevets; c) d'entreprendre une
étude préliminaire concernant la conclusion éventuelle d'un nouveau
traité sur la propriété intellectuelle des circuits intégrés qui devrait être
compatible avec les dispositions de l'Accord ADPI; et d) de se pencher
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sur les questions de propriété intellectuelle internationale résultant de la
nouvelle infrastructure mondiale de l'information, y compris l'Internet.
Sur ce dernier point, I'OMPI a, à l'automne 1996, commencé les prépara-
tifs de la première réunion, prévue pour 1997, d'un groupe de consultants
sur les marques et les noms de domaine de l'Internet29J.

Plusieurs publications nouvelles ont été préparées et publiées par
I'OMPI en 1996, notamment une étude sur les incidences de l'Accord
ADPIC quant aux traités administrés par I'OMPI et des clauses types sur
la protection contre la concurrence déloyale296. A également été publiée
une brochure spéciale contenant le texte de l'Accord de coopération
OMPI/OMC, accompagné du texte de l'Accord ADPIC et du texte des
dispositions de la Convention de Paris (1967), de la Convention de Berne
(1971), de la Convention de Rome (1961), du Traité sur la protection de la
propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés (1989), de l'Ac-
cord général de 1994 sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT,
1994) et du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends de
I'OMC (1994) qui sont mentionnées dans l'Accord ADPIC297.

e)  Activités en matière d'enregistrement international

Le nombre des demandes internationales déposées sur la base du
Traité de coopération en matière de brevets de 1970 (PCT) a continué
d'augmenter en 1996 pour atteindre le chiffre record de 47 291 (supérieur
de 21% au chiffre de 1995 et équivalant à environ 2,5 millions de deman-
des nationales). Fidèle à sa tradition, I'OMPI a organisé dans 40 pays, en
10 langues différentes, des séminaires de formation et autres réunions
d'information sur les avantages du système du PCT et sur son utilisation,
auxquels ont assisté 770 utilisateurs effectifs ou potentiels du PCT.

La Gazette &t PCT, hebdomadaire qui comporte une édition en an-
glais et une édition en français, a continué d'être publiée en 1996. En mai
1996, deux numéros spéciaux ont été publiés contenant, l'un, la liste
amendée de la documentation minimale PCT (liste de périodiques) et
l'autre, le texte consolidé des instructions administratives du PCT en vi-
gueur à compter du 6 mai 1996. Le Guide du déposant qui contient des
renseignements sur la manière de remplir les demandes internationales et
sur la procédure au cours de la phase internationale ainsi que des rensei-
gnements sur la phase nationale et la procédure à suivre devant les offices
désignés (ou élus) a été mis à jour à deux reprises en 1996 pour tenir
compte des nombreux changements dont le PCT a fait l'objet au cours de
l'année.

S'agissant du système de Madrid, le nombre total des enregistre-
ments internationaux des marques inscrits au Registre international s'est
établi en 1996 à 18 485 et celui des enregistrements internationaux de
marques et des renouvellements à 22 995, soit une augmentation de 1,5 %
par rapport au chiffre de 1995. Comme le nombre des pays désignés dans
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chaque enregistrement est en moyenne de 10,79, on peut considérer que
les 18 485 enregistrements internationaux équivalent à environ 200 000
enregistrements nationaux.

Le système du Protocolede Madrid de 198929s a commencé à fonc-
tionner le ler avril 1996 qui est aussi la date d'entrée en vigueur du Règle-
ment d'exécutioncommun à l'Arrangement de Madrid2ÿetau Protocole
relatif à cet arrangement, y compris le Barème de taxes qui avait été
adopté'par mïe session extraordinaire de l'Assemblée de Madrid en 1996.
La date du Ier avril 1996, a-t-on observé, coïncide avec celle à laquelle le
système des marques de la'Communauté est devenu opérationnel.

Comme Suite à l'entrée en vigueur du Protocole de Madrid et du Rè-
glement d'exécution commun, des fonctionnaires de I'OMPI ont fait des
exposés sur !e systèmede Madrid dans le cadre de 32 séminaires et cours
de formation qui ont eu lieu dans 15 pays. UOMPI a en outre organisé en
juin deux séminaires entièrement consacrés au système de Madrid, ainsi
que des voyages dëtudes qui ont permis à des fonctionnaires de 57 pays
de visiter les services du Registre international des marques. Un nouveau
guide de l'enregistrement international des marques sur la base de l'Ar-
rangement de Madrid et du Protocole de Madrid a été publié par I'OMPI
en avril 1996 à l'intention des uti[isateurs et des administrations. En juin
1996, I'OMPI a commencé à faire paraître deux fois par mois la publica-
tion bilingue intitulée Gazette OMP! des marques internationales/WIPO
Gazette of International Marÿ qui rend compte des enregistrements, re-
nouvellements et modifications commnniqués au Bureau international
sur la base du nouveau système de Madrid.

Pour ce qui est du système de La Haye concernant les dessins et mo-
dèles industriels, le nombre des dépôts, renouvellements et prolongations
à caractère international s'est établi au total à 5 830, ce qui représente une
augmentation de 3,9 % par rapport au chiffre de 1995. Les travaux se sont
poursuivis pour rendre le système de LaHaye accessible à un plus grand
nombre de pays. Le Comitéd'experts a examiné en octobre 1996 les pro-
jets préparés par le Bureau international pour le nouvel Acte de l'Arran-
gement de La Haye.

d)  Pays en transition vers l'économie de marché

Depuis son entrée en vigueur le lcr janvier 1996, la Convention sur
le brevet eurasien3°° permet à toute personne, quels que soient sa nationa-
lité ou son domicile, d'obtenir un brevet eurasien qui est valable dans tous
les Etats contractants et ce, en déposant une demande unique, accom-
paguée d'un seul versement, auprès de l'Office européen des brevets qui
a son siège à Moscou: Au 31 décembre 1996, neuf Etats -- l'Arménie,
l'Azerbaïdjan, le Bélarus, la Fédération de Russie, le Kazakhstan, le
Kirghizistan, la République de Moldova, le Tadjikistan et le Turkménis-
tan -- avaient déposé auprès du Directeur général de I'OMPI, qui est dé-
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positaire de la Convention, leurs instruments d'adhésion à la Convention
sur le brevet eurasien. Il est à noter que seuls les pays parties à la Conven-
tion de Paris3°1 et du PCT peuvent adhérer à la Convention sur le brevet
eurasien.

La coopération technique avec les pays en transition vers l'éco-
nomie de marché s'est poursuivie en !996. Neuf séminaires nationaux et
régionaux et d'autres réunions portant sur la propriété industrielle et le
droit d'auteur et les droits voisins ont été organisés par I'OMPI; y ont as-
sisté 960 fonctionnaires des services nationaux et autres spécialistes. Des
fonctionnaires et consultants de I'OMPI ont effectué sept missions à
l'échelon national pour fournir une aide consultative en ce qui concerne
en particulier la révision des lois existantes ou l'élaboration de lois nou-
velles sur les divers aspects de la propriété intellectuelle (y compris les in-
Cidences de l'Accord ADPIC sur la législation nationale), les avantages
que comporte l'adhésion aux traités administrés par I'oMPI et la mise en
place ou le renforcement des infrastructures nationales responsables de
l'administration des lois de propriété intellectuelle et pour dispenser une
formation sur place sur tel ou tel aspect particulier de la propriété intel-
lectuelle. Dans plusieurs cas, I'OMPI a, à la suite de ces missions, établi
et envoyé aux gouvernements des projets de lois et/ou de règlements
d'exécution accompagnés de commentaires.

e)  Centre d'arbitrage et de médiation de I'OMPI

En 1996, le Centre d'arbitrage et de médiation de I'OMPI a pour-
suivi ses efforts pour faire largement connaître les caractéristiques et
avantages de ce nouveau service : il a notamment organisé une confé-
rence sur la médiation en mars, deux programmes de formation en ma-
tière de médiation des différends de propriété intellectuelle en mai et un
atelier sur l'arbitrage en novembre. A sa troisième réunion, tenue en no-
vembre, le Conseil d'arbitrage et de médiation de I'OMPI a passé en
revue les activités du Centre durant les 12 mois écoulés et a examiné un
projet tendant à instituer une procédure d'arbitrage intérimaire d'ur-
gence, établi par le Bureau international avec l'aide d'un groupe d'ex-
perts.

J)  Coopération avec l'Organisation mondiale du commerce

La période considérée a été marquée par l'entrée en vigueur le
1er janvier 1996 de l'Accord de coopération de 1995 entre I'OMPI et
,      302  ,                                          ,           ,10MC  . EAccord institue une coopérationentre 10MP! et I OMC qui

revêt les formes suivantes : a) en ce qui concerne les lois et'règlements de
propriété intellectuelle des membres de I'OMC transmis à celle-ci, ras-
semblement des textes, établissement de traductions en cas de besoin,
transmission d'exemplaires des textes et traductions et mise à disposition
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de cette documentation par le biais de la base de données informatisée
pertinente de I'OMPI, b) en ce qui concerne les emblèmes des Etats
membres de I'OMC transmis à celle-ci, communication et publication
desdits emblèmes (y compris dans des CD-ROM); et c) en ce qui con-
cerne l'assistance technico-juridique aux pays en développement mem-
bres de I'OMC, organisation de réunions et de missions pour encourager
la mise en œuvre de l'Accord ADPIC.

En 1996, I'OMPI a communiqué à I'OMC des exemplaires de 300
lois et règlements en version originale ou en traduction qu'un membre de
I'OMC avait déclaré être disponibles dans la collection de I'OMPI. Ega-
lement en 1996, I'OMPI a reçu de I'OMC environ 500 lois et règlements
de propriété intellectuelle qui avaient été notifiés à I'OMC et les a inté-
grés à sa propre collection. Toujours en 1996, I'OMPI a mis au point une
base de données bibliographiques informatisée concernant les lois et rè-
glements de propriété intellectuelle communiqués par des membres de
I'OMC. En outre, le Bureau international a commencé à travailler à la
création d'une base de données informatisée de I'OMPI contenant le
texte complet des lois et règlements de propriété intellectuelle. De nom-
breuses traductions de textes juridiques concernant la propriété intellec-
tuelle continueront d'être produites par I'OMPI en vue principalement de
leur publication sur support papier ou électronique.

g)  Adhésion nouvelle aux traités

Uaugmentation du nombre des parties aux traités administrés par
I'OMPI témoigne d'un souci croissant d'assurer efficacement la protec-
tion de la propriété intellectuelle.

La liste des traités ci-dessous donne, en regard de chaque traité, le
nom des Etats qui y sont devenus parties en 1996 (le chiffre entre paren-
thèses indiquant le nombre total des parties au 31 décembre 1996) :

Convention instituant I'OMPI3°3 : Mozambique (158);

Convention de Paris304 : Colombie, Emirats arabes unis, Nicaragua,
Panama (140);
Convention de Berne3°5 : Haïti, Panama, République de Corée,
Turquie (119);
Traité de Budapest3°6 : Canada, Estonie, Israël (38);

Convention de Rome3°7 : Sainte-Lucie, Slovénie, Venezuela (52);

Convention de Genève (phonogrammes)3°8 : Slovénie (54);
Convention de Bruxelles (satellite)3°9 : Portugal, Trinité-et-Tobago
(21);
Traité de Nairobi31° : Pologne (37);
Accord de Strasbourg311 : Canada, Cuba, Malawi, Trinité-et-To-
bago, Turquie (33);
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Arrangement de Nice312 : Estonie, Guinée, Trinité-et-Tobago, Tur-
quie (48);
Arrangement de Locarno313 : Chine, Estonie, Guinée, Trinité-et-To-
bago (28);
Arrangement de Vienne314 : Guinée (8);

Traité de coopération en matière de brevets315 : Bosnie-Herzégo-
vine, Cuba, Israël, Sainte-Lucie, Turquie (87);

Protocole de Madrid316 : Allemagne, Danemark, Finlande, Monaco,
Norvège, République populaire démocratique de Corée, République
tchèque (12);
Arrrangement de La Haye317 : Bulgarie (26);

Traité sur le droit des marques318 : Monaco, République de Mol-
dova, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Sri Lanka, Ukraine (6);

Convention sur le brevet eurasien3191 Arménie, Kirghizistan, Répu-
blique de Moldova (9).

h)  Internet

En septembre 1996, I'OMPI a ouvert son propre site Web sur Inter-
net. On y trouve des informations générales sur I'OMPI, son catalogue de
publications, la composition de l'organisation et l'état des traités admi-
nistrés par elle. En décembre 1996, lors de la Conférence diplomatique
sur certaines questions de droits d'auteur et de droits voisins, I'OMPI a
mis à la disposition du public sur Internet toute la documentation de la
Conférence, les communiqués de presse et le texte des traités et déclara-
tions adoptés à cette occasion.

11.  FONDS INTERNATIONAL
DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

a)  Composition

A sa dix-neuvième session (17-18 janvier 1996), le Conseil d' admi-
nistration a approuvé la demande d'admission au statut de membre non
originaire du FIDA de la République de Moldova et de l'Afrique du Sud
et a décidé de classer ces Etats dans la catégorie III conformément aux ar-
ticles 3.2, b, 3.3, a, 4.2, b et 13.1, c de l'Accord portant création du
FIDA32° et de la section 10 du Règlement pour la conduite des affaires du
FIDA.
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b)  Examen des besoins en ressources du FIDA
et des questions connexes intéressant le gouvernement du Fonds

A sa dix-neuvième session, le Conseil d'administration a adopté le
17 janvier 1996 la résolution 93/XIX intitulée « Modification des résolu-
tions 86/XVIII et 87/XVIII du Conseil d'administration321 ». La résolu-
tion 86/XVIII avait été adoptée le 26 janvier 1995 sous le titre « Modifi-
cation de l'Accord portant création du FIDA, du Règlement pour la
conduite des affaires du Fonds et d'autres textes fondamentaux du
Fonds ». La résolution 87/XVIII sur la quatrième Reconstitution des res-
sources du FIDA avait été adoptée le 26 janvier 1995.

La résolution 93/XIX a modifié le paragraphe b de la résolution
86/XVIII pour qu'il se lise comme suit (la modification est signalée par
l'emploi de caractères italiques) :

« Nonobstant toute disposition contraire spécifiée ci-dessus,
l'élection des membres et des membres suppléants du Conseil d'ad-
ministration à la session annuelle du Conseil des gouverneurs qui
suivra le parachèvement de la résolution 87/XVIII ou coïncidera
avec celui-ci sera effectuée conformément aux modifications appor-
tées à l'Accord portant création du FIDA, au Règlement pour la
conduite des affaires du Fonds, au Règlement intérieur du Conseil
des gouverneurs et à la résolution 77/2 du Conseil des gouver-
neurs. »

La résolution a également modifié le paragraphe III de la résolu-
tion 87/XVIII pour qu'elle se lise comme suit (les modifications sont si-
gnalées par l'emploi de caractères italiques) :

« Comme il est urgent deparachever la Reconstitution, le Con-
seil d'administration est invité à prendre au plus vite, en tenant
compte du rapport du Président du FIDA, toutes mesures utiles pour
compléter le texte de la présente résolution conformément à ses dis-
positions, y compris l'indication à l'annexe A de la présente résolu-
tion des montants des contributions annoncées. Le Conseil d'admi-
nistration ne prendra ces mesures qu'au moment où des annonces de
contribution auront été reçues pour un montant représentant au
moins quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de l'objectif de quatre
cent vingt millions de dollars (420 000 000 USD) pour les pays
membres de l'ancienne Catégorie I et quatre-vingt-cinq pour cent
(85 %) de l'objectif combiné de cent cinquante millions de dollars
(150 000 000 USD) pour les pays membres des anciennes Catégo-
ries II et III. Au cas où ces annonces de contribution n'atteindraient
pas les montants cibles susmentionnés, le Président convoquerait
une réunion de la Consultation à une date appropriée. Celle-ci re-
commanderait alors les mesures complémentaires qu'il y attrait lieu
de prendre. ÿÿ
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La résolution 86iXVIII a dû être modifiée parce que, son entrée
en vigueur étant conditionnée par le parachèvement de la résolu-
tion 87iXVIII, elle n'était pas entrée en vigueur lors de l'ouverture de la
dix-neuvième session du Conseil des gouverneurs. La date d'entrée en
vigueur des dispositions nouvelles concernant la composition du Conseil
d'administration et les modalités d'élection de ses membres a donc dû
être repoussée.

La résolution 87/XVIII n'avait pas été « parachevée » à la date
prévue, c'est-à-dire lors de l'ouverture de la dix-neuvième session du
Conseil des gouverneurs; une reconduction était donc nécessaire.

e)  Principes et critères du FIDA en matière de prêts

A sa dix-neuvième session, le Conseil des gouverneurs a, le 18 jan-
vier 1996, adopté la résolution 94iXIX intitulée « Amendement des prin-
cipes et critères en matière de prêts ». L'amendement modifie le para-
graphe 33, b des Principes et critères en matière de prêts pour qu'il se lise
comme suit (la modification est signalée par l'emploi de caractères itali-
ques):

« 33.  Le Conseil d'administration,

...

« b)  Fixera chaque année les taux d'intérêt à appliquer, res-
pectivement, aux prêts intermédiaires et aux prêts ordinaires. A cet
effet, il réexaminera chaque année les taux d'intérêt applicables aux
prêts consentis à des conditions intermédiaires et aux prêts consentis
aux conditions ordinaires et les révisera au besoin sur la base du taux
d'intérêt de référence en vigueur le 1er juillet de l'année con-
cernée. »

Uamendement susvisé aux Principes et critères en matière de prêts
est entré en vigueur dès son adoption et a pris effet le let janvier 1996.

Le but de la résolution 94/XIX est de permettre au FIDA de fixer son
taux d'intérêt de référence pour chaque année civile sur la base du taux
d'intérêt appliqué par la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement pendant le second semestre de l'année précédente.
Cette modification a l'avantage de simplifier les procédures administrati-
ves et de permettre aux Etats membres qui contractent des emprunts au-
près du FIDA de connaître à l'avance le taux qui sera pratiqué pendant
l'année civile à venir.

d)  Supervision des projets

Après avoir examiné le rapport complémentaire sur la supervision
des projets, le Conseil des gouverneurs a, à sa dix-neuvième session, prié
le Conseil d'administration d'examiner à sa cinquante-septième session
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un projet de mandat pour l'examen des questions relatives à la supervi-
sion.

A sa cinquante-septième session (17-18 avril 1996), le Conseil d'ad-
ministration a approuvé un document de synthèse sur les questions relati-
ves à la supervision des projets financés par le FIDA, sous-titré « Objec-
tifs et organisation d'un examen conjoint de la question avec les
institutions compétentes ». Le Conseil d'administration a suggéré que le
mandat soit amplifié et que les recommandations finales issues du pro-
cessus d'examen lui soient soumises à sa cinquante-neuvième session en
décembre 1996.

A sa cinquante-neuvième session (4-5 décembre 1996), le Conseil
d'administration a examiné le rapport établi à la suite de l'examen
conjoint des questions relatives à la supervision des projets financés par
le FIDA et a recommandé de le transmettre au Conseil des gouverneurs à
sa vingtième session, accompagné d'un bref résumé des observations du
Conseil d'administration, faisant notamment état de la réserve émise par
plusieurs administrateurs au sein du Conseil touchant la recommandation
tendant à ce que le FIDA assure la supervision d'un petit nombre de pro-
jets, ces administrateurs estimant qu'il ne fallait pas envisager de supervi-
sion directe par le FIDA tant que se poursuivraient les efforts entrepris
pour améliorer le système existant.

e)  Accords de coopération

Le Conseil d'administration a, à sa cinquante-septième session, ap-
prouvé la conclusion de deux accords de coopération, l'un avec la
Banque africaine d'export-import (Afreximbank) et l'autre avec le Co-
mité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel.

12.  ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

a)  Composition

En 1996, les neuf Etats ci-après ont acquis la qualité de membres
originels sur la base de l'article XI de l'Accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce (Accord de I'OMC)322 : Fidji,
Haïti, Bénin, Rwanda, Iles Salomon, Tchad, Gambie, Angola et Niger.
Ont en outre adhéré à l'Accord le Qatar, l'Equateur, Saint-Kitts-et-Nevis,
la Grenade, les Emirats arabes unis, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et la
Bulgarie. Le nombre total des membres s'établissait à la fin de l'année à
128.
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b)  Règlement des différends

En 1996, l'Organe de règlement des différends a adopté les règles de
conduite relatives au Mémorandum d'accord sur les règles et procédures
régissant le règlement des différends323.

En 1996, 39 demandes de consultation ont été soumises sur la base
de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures ré-
gissant le règlement des différends et d'une disposition correspondante
figurant dans l'Accord sur les textiles et les vêtements324. L'Organe de rè-
glement des différends a établi des groupes spéciaux dans les cas ci-
après :

Brésil : Mesures affectant la noix de coco desséchée, recours des
Philippines3z5

Etats-Unis : Restrictions quantitatives concernant les vêtements de
dessous en provenance du Costa Rica, recours du Costa Rica326,

Etats-Unis : Mesures affectant les importations de manteaux de
laine pour femmes et rillettes, recours des Etats-Unis327;

Etats-Unis : Mesures affectant les importations de chemises, chemi-
siers et blouses, tissés, en provenance de l'Inde, recours de l'Inde328;

Communautés européennes : Régime applicable à l'importation, à
la vente et à la distribution des bananes, recours de l'Eÿuateur, des
Etats-Unis, du Guatemala, du Honduras et du Mexique3Z9;

Communautés européennes : Mesures concernant les viandes et les
produits carnés (hormones), recours des Etats-Unis33° et du Ca-
nada331;

Canada : Mesures interdisant ou restreignant l'importation de cer-
tains périodiques, recours des Etats-Unis332

Japon : Mesures affectant les pellicules et papier photographique
destinés aux consommateurs, recours des Etats-Unis333

Etats-Unis : Loi pour la liberté et la solidarité démocratique à Cuba,
recours des Communautés européennes334

Inde : Protection conférée par un brevet pour les produits pharma-
»35ceutiques et les produits chimiques, recours des Etats-Unis

En 1996, l'Organe de règlement des différends a adopté des rapports
établis par des groupes spéciaux et l'Organe d'appel dans les cas ci-
après :

Etats-Unis : Normes concernant l'essence ancienne et nouvelles for-
mules, recours du Venezuela336 et du Brési1337

Japon : Taxes sur les boissons alcooliques, recours des Communau-
,            340tés européennes338, du Canada339 et des Etats-Unis d Amérique  .
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13.    AGENCE INTERNATIONALE DE UÉNERGIE ATOMIQUE

a)  Privilèges et immunités

En 1996, l'état de l'Accord de 1959 sur les privilèges et immunités
de I'AIEA341 est resté inchangé, à ceci près que la République tchèque a
retiré sa réserve. A la fin de 1996, le nombre des Etats parties à l'Accord
s'établissait à 65.

b)  Instruments juridiques

Convention sur la protection physique des matières nucléaires,
1979342

En 1966, l'Equateur, Monaco, l'ex-République de Macédoine et le
Tadjikistan ont adhéré à la Convention. A la fin de l'année, le nombre des
Etats parties à la Convention s'établissait à 57.

Convention sur la notification rapide d'un accident nucléaire, 1986343

En 1996, l'ex-République yougoslave de Macédoine a adhéré à la
Convention, ce qui a porté le nombre des Etats parties à 76.

Convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire
ou de situation d'urgence radiologique, 1986344

En 1996, l'ex-République yougoslave de Macédoine a adhéré à la
Convention, ce qui a porté le nombre des Etats parties à 72.

Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabilité civile
en matière de dommages nucléaires, 1963345

En 1996, l'Ukraine a adhéré à la Convention et la Fédération de
Russie l'a signée. A la fin de l'année, le nombre des Etats parties à la
Convention s'établissait à 27.

Protocole commun de 1988 relatif à l'application de la Convention de
Vienne et de la Convention de Paris [Convention de 1960 relative à
la responsabilité civile dans le domaine de l ënergie nucléaire] 346

En 1996, l'état du Protocole est resté inchangé, le nombre des par-
ties continuant de s'établir à 20.

Convention sur la sûreté nucléaire, 1994 347

La Convention sur la sûreté nucléaire est entrée en vigueur le 24 oc-
tobre 1996. A la fin de 1996, 65 Etats l'avait signée et 32 avaient exprimé
leur consentement à être liés par ses dispositions, à savoir : Afrique du
Sud, Australie, Bangladesh, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Croatie,
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Espagne, Fédération de Russie, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Ja-
pon, Lettonie, Liban, Lituanie, Mali, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Po-
logne, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord348 Slovaquie, Slovénie,
Suède, Suisse, Turquie.

Reconduction de l'Accord régional de coopération pour l'Afrique sur la
recherche, le développement et la formation dans le domaine de la
science et de la technologie nucléaires (AFRA), 1990349

En 1996, la Jamahiriya arabe libyenne et le Mali ont accepté la re-
conduction de l'Accord, ce qui a porté à 20 le nombre des Etats parties.

Accord portant reconduction de l'Accord régional de coopération sur la
recherche, le développement et la formation dans le domaine de la
science et de la technologie nucléaires, 198735o

En 1996, l'état de l'Accord est demeuré inchangé, le nombre des
parties continuant de s'établir à 17.

c)  Accords de garantie351

En 1996, des accords de garantie ont été conclus, dans le cadre du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires352, avec la Domi-
nique353, Monaco354 et Saint-Kitts-et-Nevis355. UAutfiche a adhéré au
Traité de garantie conclu, dans le cadre du Traité de non-prolifération,
entre les Etats non dotés d'armes nucléaires de l'Euratom, l'Euratom et
l'Agence356. Des accords de garantie ont également été conclus dans le
cadre du Traité de non-prolifération avec l'Algérie et la République
tchèque mais ne sont pas encore entrés en vigueur.

Des accords de garantie conclus dans le cadre du Traité de Tlate-
lolco de 1967357 avec Antigua-et-Barbuda358, la Grenade359 et la Bar-
bade36° sont entrés en vigueur.

Un accord de projet avec le Nigéria concernant la fourniture d'un
réacteur de recherche et d'uranium enrichi est également entré en vigueur
en 1996361.

Le Chili et l'Agence ont conclu par échange de lettres un accord362
confirmant que l'Accord de garantie conclu dans le cadre du Traité de
Tlatelolco satisfaisait aux obligations incombant au Chili en vertu de l'ar-
ticle III du Traité de non-prolifération. Sainte-Lucie et l'Agence ont con-
clu par échange de lettres un accord363 confirmant que l'Accord de ga-
rantie conclu dans le cadre du Traité de non-prolifération satisfaisait aux
obligations incombant à Sainte-Lucie en vertu de l'article 13 du Traité de
Tlatelolco.
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Un protocole suspendant l'application des garanties en vertu de
l'Accord de transfert desgaranties conclu entre l'Agence, le Brésil et les
Etats-Unis d'Amérique364 est entré en vigueur. Un protocole analogue re-
latif à un accord bilatéral entre l'Argentine et les Etats-Unis a été signé
mais n'est pas encore entré en vigueur.

A la fin de 1996, 214 accords de garantie conclus avec 131 Etats
étaient en vigueur; 111 d'entre eux avaient été conclus dans le cadre du
Traité de non-prolifération et/ou du Traité de Tlatelolco avec 114 Etats
non dotés d'armes nucléaires. Des accords de garantie faisant suite à une
offre volontaire sont en vigueur avec les cinq Etats dotés d'armes nucléai-
res.

d)  Responsabilité pour dommages nucléaires

En 1996, le Comité permanent sur la responsabilité pour les dom-
mages nucléaires a tenu trois sessions au cours desquelles il a résolu la
plupart des questions encore en suspens concernant le projet de protocole
tendant à amender la Convention de Vienne et le projet de convention sur
le financement complémentaire. Les experts sont notamment parvenus à
un accord sur des points importants tels que montants de responsabilité,
notion de dommages nucléaires et questions connexes, structure du fi-
nancement complémentaire et mécanismes transitoires permettant à un
Etat de devenir partie à la Convention de Vienne révisée et à la Conven-
tion sur le financement complémentaire grâce à la fixation, à titre
intérimaire, de montants de responsabilité plus faibles.

A sa seizième session, en octobre 1996, le Comité permanent a éta-
bli le texte complet de chacun des deux instruments. Ne restaient en sus-
pens que quelques dispositions du projet de convention sur le finance-
ment complémentaire.

Le Comité permanent a conclu qu'en tant que « package », chaque
texte représentait le résultat optimum que l'on pouvait attendre des tra-
vaux du Comité en l'absence d'instructions supplémentaires. Il a été
convenu de renvoyer aux gouvernements pour examen détaillé les textes
et le « package » substantif qu'ils reflétaient. Pour que les vues des gou-
vernements puissent être prises en compte, il a été prévu que le Comité
permanent tiendrait en février 1997 nne session au cours de laquelle il
adopterait les textes définitifs pour les soumettre au Conseil des gouver-
neurs, auquel il appartiendrait de décider de la convocation, plus tard
dans le cours de la même année, d'une conférence diplomatique.

e)  Sûreté de la gestion des déchets radioactifs

Le Groupe d'experts juridiques et techniques à composition non li-
mitée chargé d'élaborer une convention sur la sûreté de la gestion des dé-
chets radioactifs s'est réuni à trois reprises en 1996. Le Groupe est par-
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venu à un accord sur la plupart des aspects techniques de la Convention et
a fait des progrès considérables sur diverses questions particulières (com-
bustible irradié, mouvements transfrontières de combustible irradié et de
déchets radioactifs, relations entre la future convention et la Convention
sur la sûreté nucléaire).

Le projet destiné à servir de base à la convention devrait, selon toute
vraisemblance, être soumis à une conférence diplomatique en 1997.
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Chapitre IV

Traités relatlfs au droit international conclus sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et des organisations intergou-
vernementales qui lui sont reliées

A. -- Traités relatifs au droit international conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies

1. ACCORD EUROPÉEN SUR LES GRANDES VOIES NAVIGA-
BLES D'IMPORTANCE INTERNATIONALEl. EN DATE, A
GENÈVE, DU 19 JANVIER 19962

Accord emvpéen sut" les grandes voies navigables
d'importance internationale (AGN)

Les Parties contraetantes,

Conscientes de la nécessité de faciliter et de développer le transport
international par voie navigable en Europe,

Sachant que le transport international des marchandises devrait se
développer en raison de l'accroissement des échanges internationaux,

Soulignant l'importance du rôle du transport par voie navigable qui,
comparé à d'autres modes de transport intérieur, présente des avantages
économiques et écologiques et dispose d'une capacité excédentaire d'in-
frastructure et de bateaux et est donc en mesure de réduire les coûts so-
ciaux et l'impact négatif sur l'environnement des tTansports intérieurs
dans leur ensemble,

Convaineues qu'il est indispensable, pour rendre le ÿansport inter-
national par voie navigable en Europe plus efficace et plus attrayant pour
la clientèle, de mettre en place un cadre juridique établissant un plan
coordonné de développement et de construction d'nn réseau de voies na-
vigables d'importance internationale, sur la base de paramètres convenus
d'infrastructure et d'exploitation,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

DÉSIGNATION DU RÉSEAU

Les Parties contractantes adoptent les dispositions du présent Ac-
cord sous la forme d'un plan coordonné de développement et de cons-
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truction d'un réseau de voies navigables, ci-après dénommé « réseau de
voies navigables d'importance internationale » ou « réseau de voies navi-
gables E », qu'elles entendent mettre en place dans le cadre de leurs pro-
grammes appropriés. Le réseau de voies navigables E est constitué des
voies navigables et ports d'importance internationale qui sont mention-
nés dans les annexes I et II du présent Accord.

Article 2

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET D'EXPLOITATION DU RÉSEAU

Le réseau de voies navigables d'importance internationale men-
tionné dans l'article premier sera conforme aux caractéristiques énoncées
à l'annexe III du présent Accord ou sera aligné sur les dispositions de la-
dite annexe lors de travaux d'amélioration futurs.

Article 3

ANNEXES

Les annexes du présent Accord font partie intégrante de l'Accord.

Article 4

DÉSIGNATION DU DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dé-
positaire de l'Accord.

Article 5

SIGNATURE

1.  Le présent Accord sera ouvert, à l'Office des Nations Unies à
Genève, à la signature des Etats qui sont soit membres de la Commission
économique des Nations Unies pour l'Europe, soit dotés du statut consul-
tatif auprès de la Commission conformément aux paragraphes 8 et 11 du
mandat de la Commission, du 1 er octobre 1996 au 30 septembre1997.

2.  Ces signatures seront soumises à ratification, acceptation ou
approbation.

Article 6

RATIFICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION

1.  Le présent Accord est soumis à ratification, acceptation ou ap-
probation conformément au paragraphe 2 de l'article 5.

2.  La ratification, l'acceptation ou l'approbation s'effectueront
par le dépôt d'un instrument auprès du Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies.
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Article 7

ADHÉSION

1.  Le présent Accord sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au
paragraphe 1 de l'article 5 à partir du 1er octobre 1996.

2.  Uadhésion s'effectuera par le dépôt d'un instrument auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 8
ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Accord entrera en vigueur 90 jours après la date à la-
quelle les gouvernements de cinq Etats auront déposé un instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, à la condition
qu'une ou plusieurs voies navigables du réseau de voies navigables d'im-
portance internationale relient de façon ininterrompue les territoires d'au
moins trois desdits Etats.

2.  Si cette condition n'est pas remplie, l'Accord entrera en vigueur
90 jours après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhésion qui aura permis de satisfaire à ladite
condition.

3.  Pour chaque Etat qui déposera un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après la date à partir de la
quelle court le délai de 90 jours spécifié aux paragraphes 1 et 2 du présent
article, l'Accord entrera en vigueur 90 jours après la date dudit dépôt.

Article 9
LIMITES A UAPPLICATION DE rAccoRD

1.  Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée
comme interdisant à une Partie contractante de prendre les mesures, com-
patibles avec les dispositions de la Charte des Nations Unies et limitées
aux exigences de la situation, qu'elle estime nécessaires pour sa sécurité
extérieure ou intérieure.

21  Ces mesures, qui doivent être temporaires, sont immédiatement
notifiées au dépositaire; leur nature doit être précisée.

Article 10
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes
touchant l'interprétation ou l'application du présent Accord, que les Par-
ties en litige n'auraient pas pu régler par voie de négociation ou d'autre
manière, est soumis à arbitrage si l'une quelconque des Parties contrac-
tantes en litige le demande, et est, en conséquence, soumis à un ou plu-
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sieurs arbitres choisis d'un commun accord par les Parties en litige. Si,
dans les trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les Parties en litige
n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre ou des arbitres, l'une
quelconque de ces Parties peut demander au Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies de désigner un arbitre unique auquel le diffé-
rend est soumis pour décision.

2.  La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément
au paragraphe 1 ci-dessus a force obligatoire pour les Parties contractan-
tes en litige.

Article 11

RÉSERVES

Tout Etat peut, au moment où il signe le présent Accord ou dépose
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion, notifier au dépositaire qu'il ne se considère pas lié par l'article 10
du présent Accord.

Article 12

PROCÉDURE D'AMENDEMENT DU PRÉSENT ACCORD

1.  Le présent Accord peut être amendé suivant la procédure définie
dans le présent article, sous réserve des dispositions des articles 13 et 14.

2.  A la demande d'une Partie contractante, tout amendement du
présent Accord proposé par cette Partie est examiné par le Groupe de tra-
vail principal des transports par voie navigable de la Commission écono-
mique des Nations Unies pour l'Europe.

3.  S'il est adopté à la majorité des deux tiers des Parties contrac-
tantes présentes et votantes, l'amendement est communiqué pour accep-
tation à toutes les Parties contractantes par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

4,  Toute proposition d'amendement qui a été communiquée confor-
mément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article entre en vi-
gueur potu" toutes les Parties contractantes trois mois après l'expiration
d'une période de douze mois suivant la date de sa communication, à condi-
tion qu'au cours de cette période de douze mois aucune objection à cette
proposition d'amendement n'ait été notifiée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies par un Etat qui est Partie contractante.

5.  Si une objection à la proposition d'amendement a été noti-
fiée conformément aux dispositions du paragraphe 4 du présent article,
l'amendement est réputé rejeté et dénué d'effet.

332



Article 13
PROCÉDURE D'AMENDEMENT DES ANNEXES I ET II

1.  Les annexes I et II du présent Accord peuvent être amendées
suivant la procédure définie dans le présent article.

2.  A la demande d'une Partie contractante, tout amendement des
annexes I et II proposé par cette Partie est examiné par le Groupe de tra-
vail principal des transports par voie navigable de la Commission écono-
mique pour l'Europe des Nations Unies.

3.  Si elle est adoptée à la majorité des Parties contractantes présen-
tes et votantes, la proposition d'amendement est communiquée pour ac-
ceptation aux Parties contractantes directement intéressées par le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies. Aux fins du présent
article, une Partie contractante est considérée COlmne directement inté-
ressée si, dans le cas de l'inclusion d'une nouvelle voie navigable ou d'un
port d'importance internationale ou dans le cas de la modification de ces
installations, son territoire est traversé par cette voie navigable ou si le
port envisagé est situé sur ledit territoire.

4.  Toute proposition d'amendement communiquée conformément
aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article est réputée ac-
ceptée si, dans les six mois suivant la date de sa communication par le dé-
positaire, aucune des Parties contractantes directement intéressées n'a
notifié son objection à cette proposition d'amendement au Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies.

5.  Tout amendement ainsi accepté est communiqué par le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies à toutes les Parties con-
tractantes et entre en vigueur trois mois après la date de sa communica-
tion par le dépositaire.

6.  Si une objection à l'amendement proposé a été notifiée confor-
mément au paragraphe 4 du présent article, l'amendement est réputé re-
jeté et dénué d'effet.

7.  Le dépositaire est tenu informé sans délai par le secrétariat de la
Commission économique pour l'Europe quant aux Parties contractantes
qui sont directement concernées par une proposition d'amendement.

Article 14
PROCÉDURE D'AMENDEMENT DE EANNEXE III

1.  L'annexe III du présent Accord peut être amendée conformé-
ment à la procédure définie dans le présent article.

2.  A la demande d'une Partie contractante, tout amendement de
l'annexe III du présent Accord proposé par cette Partie est examiné par le
Groupe de travail principal des transports par voie navigable de la Com-
mission économique pour l'Europe des Nations Unies.
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3.  S'il est adopté à la majorité des Parties contractantes présentes
et votantes, l'amendement est cormnuifiqué pour acceptation à toutes les
Parties contractantes par le Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies.

4.  Toute proposition d'amendement communiquée conformément
aux dispositions du paragraphe 3 du présent article est réputée acceptée, à
moins que, dans un délai de six mois à compter de la date de sa communi-
cation, un cinquième ou plus des Parties contractantes ne notifient leur
objection à cette proposition d'amendement au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

5.  Tout amendement accepté conformément au paragraphe 4 du
présent article est communiqué par le Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies à toutes les Parties contractantes et entre en vi-
gueur trois mois après la date de sa communication pour toutes les Parties
contractantes à l'exception de celles qui ont déjà notifié au Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies leur objection à l'amendement
proposé, dans un délai de six mois après la date de sa communication
conformément au paragraphe 4 du présent article.

6.  Si une objection à l'amendement proposé a été notifiée confor-
mément au paragraphe 4 du présent article par un cinquième ou plus des
Parties contractantes, l'amendement est réputé rejeté et dénué d'effet.

Article 15

DÉNONCIATION

1.  Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

2.  La dénonciation prend effet un an après la date de réception de
ladite notification par le Secrétaire général.

Article 16

EXTINCTION

Si, après l'entrée en vigueur du présent Accord, le nombre des Etats
qui sont Parties contractantes tombe à moins de cinq pendant toute pé-
riode de douze mois consécutifs, le présent Accord devient sans effet
douze mois après la date à laquelle le cinquième Etat aura cessé d'être
Partie contractante.

Article 17

NOTIFICATIONS ET COMMUNICATIONS DU DÉPOSITAIRE

Outre les notifications et communications mentionnées dans le pré-
sent Accord, les fonctions de dépositaire dti Secrétaire général de l'Organi-
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sation des Nations Unies sont celles définies dans la Partie VII de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, conclue à Vienne le 23 mai 1969.

Article 18

TEXTES AUTHENTIQUES

I2original du présent Accord, dont les textes en langues anglaise,
française et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le pré-
sent Accord.

FAIT à Genève, le dix-neufj anvier mil neuf cent quatre-vingt-seize.

2. PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE
L'EMPLOI DES MINES, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS,
TEL QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 3 MAI 1996 (PROTOCOLE ii,
TEL QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 3 MAI 1996), ANNEXÉ A LA
CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION
DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAP-
PANT SANS DISCRIMINATION3. EN DATE, À GENÈVE, DU
3 MAI 19964

Article premier

PROTOCOLE MODIFIÉ

Le Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mi-
nes, pièges et autres dispositifs (Protocole II), annexé à la Convention sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de celXaines armes classiques
qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination (« la Convention ») est
modifié comme indiqué ci-après. Le texte du Protocole tel qu'il a été mo-
difié est le suivant :

« Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des
mines, pièges et autres dispositifs, tel qu'il a été modifié le 3 mai
1996 (Protocole II, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996).
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« Article premier

(( CHAMP D'APPLICATION

« 1.  Le présent Protocole a trait à l'utilisation sur terre des
mines, pièges et autres dispositifs définis ci-après, y compris les mi-
nes posées pour interdire l'accès de plages ou la traversée de voies
navigables ou de cours d'eau, mais ne s'applique pas aux mines anti-
navires utilisées en mer ou dans les voies de navigation intérieures.

« 2.  Le présent Protocole s'applique, en plus des situations
visées à l'article premier de la Convention, aux situations visées à
l'article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949. Le
présent Protocole ne s'applique pas aux situations de tensions et de
troubles intérieurs, telles qu'émeutes, actes de violence isolés et
sporadiques et autres actes de caractère similaire, qui ne sont pas des
conflits armés.

« 3.  Dans le cas de conflits armés qui ne revêtent pas un carac-
tère international et se produisent sur le territoire de l'une des Hautes
Parties contractantes, chaque partie au conflit est tenue d'appliquer
les interdictions et restrictions prévues par le présent Protocole.

« 4.  Aucune disposition du présent Protocole n'est invoquée
pour porter atteinte à la souveraineté d'un Etat ou à la responsabilité
qu'a le gouvernement, par tous les moyens légitimes, de maintenir
ou de rétablir l'ordre public dans l'Etat ou de défendre l'unité natio-
nale et l'intégrité territoriale de l'Etat.

« 5.  Aucune disposition du présent Protocole n'est invoquée
pour justifier une intervention, directe ou indirecte, pour quelque
raison que ce soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieu-
res ou extérieures de la Haute Partie contractante sur le territoire de
laquelle ce conflit se produit.

« 6.  Igapplication des dispositions du présent Protocole à des
parties à un conflit qui ne sont pas des Hautes Parties contractantes
ayant accepté le présent Protocole ne modifie ni explicitement ni
implicitement leur statut juridique ni celui d'un territoire contesté.

« Article 2

(€ DIÿFINITIONS

« Aux fins du présent Protocole, on entend :

« 1.  Par "mine", un engin placé sous ou sur le sol ou une autre
surface, ou à proximité, et conçu pour exploser du fait de la présence,
de la proximité ou du contact d'une personne ou d'un véhicule.

« 2.  Par "mine mise en place à distance", une mine qui n'est
pas directement mise en place, mais qui est lancée par une pièce
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d'artillerie, un missile, un lance-roquettes, un mortier ou un engin
similaire, ou larguée d'un aéronef. Les mines lancées à moins de
500 mètres par un système basé à terre ne sont pas considérées
comme étant "mises en place à distance", à condition qu'elles soient
utilisées conformément à l'article 5 et aux autres articles pertinents
du présent Protocole.

« 3.  Par"mine antipersonnel", une mine principalement con-
çue pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du
contact d'une personne et destinée à mettre hors de combat, blesser
ou tuer une ou plusieurs personnes.

« 4.  Par "piège", tout dispositif ou matériel qui est conçu,
construit ou adapté pour tuer ou blesser et qui fonctionne à l'impro-
viste quand on déplace un objet en apparence inoffensif ou qu'on
s'en approche, ou qu'on se livre à un acte apparemment sans danger.

« 5.  Par "autres dispositifs", des engins et dispositifs mis en
place à la main, y compris des dispositifs explosifs improvisés,
conçus pour tuer, blesser ou endommager et qui sont déclenchés à la
main, par commande à distance ou automatiquement après un cer-
tain temps.

« 6.  Par "objectif militaire", dans la mesure où des biens sont
visés, tout bien qui par sa nature, son emplacement, sa destination
ou son utilisation apporte une contribution effective à l'action mili-
taire et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutra-
lisation offre en l'occurrence un avantage militaire précis.

« 7.  Par "biens de caractère civil", tous les biens qui ne sont
pas des objectifs militaires au sens du paragraphe 6 du présent ar-
ticle.

« 8.  Par"champ de mines", une zone définie dans laquelle des
mines ont été mises en place, et par "zone minée", une zone dange-
reuse du fait de la présence de mines. Par "champ de mines factice",
une zone non minée simulant un champ de mines. I2expression
"champs de mines" couvre aussi les champs de mines factices.

« 9.  Par "enregistrement", une opération d'ordre matériel,
administratif et technique visant à recueillir, pour les consigner dans
des documents officiels, tous les renseignements disponibles qui ai-
dent à localiser les champs de mines, les zones minées, les mines, les
pièges et d'autres dispositifs.

« 10.  Par "mécanisme d'autodestruction", un mécanisme à
fonctionnement automatique incorporé ou attaché à l'engin et qui en
assure la destruction.
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« 11.  Par"mécanisme d'autoneutralisation", un mécanisme à
fonctionnement automatique incorporé à l'engin et qui le rend ino-
pérant.

« 12.  Par "autodésactivation", le processus automatique qui
rend l'engin inopérant par l'épuisement irréversible d'un élément,
par exemple une batterie, essentiel à son fonctionnement.

« 13.  Par"télécommande", la commande àdistanee.

« 14.  Par "dispositif antimanipulation", un dispositif destiné
à protéger une mine et qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci,
attaché à celle-ci ou placé sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de
tentative de manipulation de la mine.

« 15.  Par "transfert", outre le retrait matériel des mines du
territoire d'un Etat ou leur introduction matérielle dans celui d'un
autre Etat, le transfert du droit de propriété et du contrôle sur ces mi-
nes, mais non la cession d'un territoire sur lequel des mines ont été
mises en place.

« Article 3

(( RESTRICTIONS GÉNÉRALES ]k rEMPLOI DES MINES,
PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS

« 1.  Le présent article s'applique :

« a)  Aux mines;

« b)  Aux pièges; et
« c)  Aux autres dispositifs.

« 2.  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un
conflit est responsable, conformément aux dispositions du présent
Protocole, de toutes les mines et de tous les pièges et autres dispositifs
qu'elle a employés et s'engage à les enlever, les retirer, les détruire ou
les entretenir comme il est précisé à l'article 10 du Protocole.

« 3.  Il est interdit en tontes circonstances d'employer des mi-
nes, des pièges ou d'autres dispositifs qui sont conçus pour causer
des maux superflus ou des souffrances inutiles, ou sont de nature à
causer de tels maux ou de telles souffrances.

« 4.  Les armes auxquelles s'applique le présent article doi-
vent être strictement conformes aux normes et limitations énoncées
dans l'Annexe technique en ce qui concerne chaque catégorie parti-
culière,

« 5.  Il est interdit d'employer des mines, des pièges ou d'au-
tres dispositifs équipés d'un mécanisme ou d'un dispositif spécifi-
quement conçus pour déclencher leur explosion sans qu'il y ait
contact, sous l'effet du champ magnétique ou sous une autre in-
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fluence générés par la présente d'un détecteur de mines courant, uti-
lisé normalement pour des opérations de détection.

« 6.  Il est interdit d'employer des mines se désactivant d'el-
les-mêmes qui sont équipées d'un dispositif antimanipulation conçu
pour demeurer apte à fonctionner après que les mines ont cessé de
l'être.

« 7.  Il est interdit en toutes circonstances de diriger les armes
auxquelles s'applique le présent article contre la population civile en
général ou contre des civils individuellement, ou contre des biens de
caractère civil, que ce soit à titre offensif, défensif ou de représailles.

« 8.  L'emploi sans discrimination des armes auxquelles s'ap-
plique le présent article est interdit. Par emploi sans discrimination,
on entend toute mise en place de ces armes :

« a)  Ailleurs que surun objectif militaire, ou telle que ces ar-
mes ne sont pas dirigées contre un tel objectif. En cas de doute sur le
point de savoir si un bien qui est normalement consacré à des usages
civils, par exemple un lieu de culte, une maison ou un autre loge-
ment ou une école, est utilisé pour apporter une contribution effec-
tive à une action militaire, ce bien est présumé ne pas être utilisé à
cette fin;

« b)  Qui implique une méthode ou un moyen de transport sur
l'objectif tel que ces armes ne peuventpas être dirigées contre un
objectif militaire spécifique; ou

« c)  Dont on peut attendre qu'elle cause incidemment des
pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures aux
personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil ou une
combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par
rapport à l'avantage militaire concret et direct attendu.

« 9.  Plusieurs objectifs militaires nettement séparés et dis-
tincts sitùés dans une ville, une localité, un village ou une autre zone
où se trouve une concentration analogue de populations civiles ou de
biens de caractère civil ne sauraient être considérés comme un ob-
jectif militaire unique.

« 10.  Toutes les précautions possibles sont prises pour proté-
ger les civils des effets des armes auxquelles s'applique le présent
article. Par précautions possibles, on entend les précautions qui sont
praticables ou qu'il est pratiquement possible de prendre eu égard à
toutes les conditions du moment, notamment aux considérations
d'ordre humanitaire et d'ordre militaire. Ces conditions sont notam-
ment, mais non pas exclusivement, les suivantes :

« a)  L'effet à court et à long terme des mines sur la popula-
tion civile locale tant que le champ de mines reste en place;
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b)  Les mesures qu'il est possible de prendre pour protéger
les civils (par exemple, installation de clôtures, signalisation, aver-
tissement et surveillance);

« c)  Uexistence d'autres systèmes et la possibilité effective
de les employer;

« d)  Les exigences militaires auxquelles doit satisfaire un
champ de mines à court et à long terme.

« 11.  Préavis effectif doit être donné de toute mise en place
de mines, de pièges ou d'autres dispositifs qui pourrait avoir des ré-
percussions pour la population civile, à moins que les circonstances
ne s'y prêtent pas.

<ÿ Article 4

(( RESTRICTIONS ]k EEMPLOI DES MINES ANTIPERSONNEL

« Il est interdit d'employer des mines antipersonnel qui ne sont
pas détectables au sens du paragraphe 2 de l'Annexe technique.

« Article 5

(( RESTRICTIONS ÿ EEMPLOI DES MINES ANTIPERSONNEL
AUTRES QUE LES MINES MISES EN PLACE ÿ DISTANCE

« 1.  Le présent article s'applique aux mines antipersonnel
autres que les mines mises en place à distance.

« 2.  Il est interdit d'utiliser des armes auxquelles s'applique
le présent article et qui ne sont pas conformes aux dispositions de
l'Annexe technique concernant l'autodestruction ou l'autodésacti-
vation, à moins :

« a)  Que ces armes ne soient placées dans une zone dont le
périmètre est marqué, qui est surveillée par un personnel militaire et
protégée par une clôture ou d'autres moyens afin d'empêcher effec-
tivement les civils d'y pénétrer. Le marquage doit être reconnais-
sable et durable et doit au moins pouvoir être vu de quiconque se
trouve aux abords immédiats de cette zone; et

« b)  Que ces armes ne soient enlevées avant l'évacuation de
la zone, sauf si celle-ci est livrée aux forces d'un autre Etat, qui ac-
ceptent la responsabilité de l'entretien des moyens de protection re-
quis par le présent article et, ultérieurement, de l'enlèvement de ces
armes.

« 3.  Une partie à un conflit n'est libérée de l'obligation de
respecter les dispositions des alinéas a et b du paragraphe 2 du pré-
sent article que si elle en est empêchée du fait qu'elle a été contrainte
d'abandonner le contrôle de la zone à la suite d'une action militaire
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de l'ennemi ou si elle en est empêchée par une action militaire di-
recte de l'ennemi. Si cette partie reconquiert le contrôle de la zone,
elle est de nouveau tenue de respecter ces dispositions.

« 4.  Si les forces d'une partie à un conflit acquièrent le con-
trôle d'une zone dans laquelle des armes auxquelles s'applique le
présent article ont été placées, elles doivent, dans toute la mesure
possible, entretenir et, au besoin, établir les moyens de protection re-
quis par le présent article jusqu'à ce que ces armes aient été enle-
vées.

« 5.  Toutes les mesures possibles doivent être prises pour
empêcher l'enlèvement sans autorisation, l'altération, la destruction
ou la dissimulation de tout dispositif, système ou matériel utilisé
pour marquer le périmètre d'une zone.

« 6.  Les armes auxquelles s'applique le présent article et qui
projettent des éclats selon un arc horizontal inférieur à 90 degrés et
sont placées sur le sol ou au-dessus du sol peuvent être employées
sans que soient prises les mesures prévues au paragraphe 2, alinéa a,
du présent article pendant 72 heures au plus, si :

« a)  Elles se trouvent à proximité immédiate de l'unité mili-
taire qui les a mises en place; et si

« b)  La zone est surveillée par du personnel militaire afin
d'empêcher effectivement les civils d'y pénétrer.

<ÿ Article 6

(( RESTRICTIONS ]k EEMPLOI DES MINES MISES EN PLACE ÿ DISTANCE

« 1.  Il est interdit d'employer des mines mises en place à dis-
tance à moins qu'elles soient enregistrées conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 1, alinéa b, de l'Annexe technique.

« 2.  Il est interdit d'employer des mines antipersonnel mises
en place à distance qui ne sont pas conformes aux dispositions de
l'Annexe technique relatives à l'autodestruction et à l'autodésacti-
vation.

« 3.  Il est interdit d'employer des mines mises en place à dis-
tance autres que les mines antipersonnel à moins que, dans la me-
sure du possible, elles soient équipées d'un mécanisme efficace
d'autodestruction ou d'autoneutralisation et comprennent un dispo-
sitif complémentaire d'autodésactivation conçu de telle sorte que
ces mines ne fonctionnent plus en tant que telles lorsqu'elles ne ser-
vent plus aux fins militaires pour lesquelles elles ont été mises en
place.

« 4.  Préavis effectif doit être donné de tout lancement ou lar-
gage de mines mises en place à distance qui pourrait avoir des réper-
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cussions pour la population civile, à moins que les circonstances ne
s'y prêtent pas.

« Article 7

1ÿ INTERDICTION DE EEMPLOI DE PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS

1.  Sans préjudice des règles du droit international applicables
aux conflits armés relatives à la traîtrise et à la perfidie, il est interdit
en toutes circonstances d'employer des pièges et d'autres dispositifs
qui sont attachés ou associés d'une façon quelconque :

« a)  A des emblèmes, signes ou signaux protecteurs interna-
tionalement reconnus;

« b)  A des malades, des blessés ou des morts;

« c)  A des lieux d'inhumation ou d'incinération, ou à des
tombes;

« d)  A des installations, du matériel, des fournitures ou des
transports sanitaires;

« e)  A des jouets d'enfant ou à d'autres objets portatifs ou à
des produits spécialement destinés à l'alimentation, à la santé, à
l'hygiène, à l'habillement ou à l'éducation des enfants;

«J)  A des aliments ou à des boissons;

« g)  A des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers,
sauf dans des établissements militaires, des sites militaires et des dé-
pôts d'approvisionnement militaires;

« h)  A des objets de caractère indiscutablement religieux;

«/)  A des monuments historiques, des œuvres d'art ou des
lieux de culte qui constituent le patrimoine culturel ou spirituel des
peuples; ou

«j)  A des animaux ou à des carcasses d'animaux.

« 2.  Il est interdit d'employer des pièges ou d'autres disposi-
tifs qui ont l'apparence d'objets portatifs inoffensifs, mais qui sont
en fait spécialement conçus et fabriqués pour contenir des matières
explosives.

« 3.  Sans préjudice des dispositions de l'article 3, il est inter-
dit d'employer des armes auxquelles s'applique le présent article
dans toute ville, toute localité, tout village ou toute autre zone où se
trouve une concentration analogue de populations civiles, où aucun
combat ne se déroule entre des forces terrestres ni ne semble immi-
nent, à moins :

« a)  Que ces armes ne soient placées sur un objectif militaire
ou à proximité immédiate d'un tel objectif; ou
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« b)  Que des mesures, telles que le placement de sentinelles,
le lancement d'avertissements ou la mise en place de clôtures, ne
soient prises pour protéger les populations civiles contre les effets
desdites armes.

« Article 8

« TRANSFERTS

« 1.  Afin d'œuvrer à la réalisation des objectifs du présent
Protocole, chaque Haute Partie contractante :

« a)  S'engage à ne pas transférer de mines dont l'emploi est
interdit par le présent Protocole;

« b)  S'engage à ne pas transférer de mines à un destinataire
autre qu'un Etat ou un organisme d'Etat qui soit habilité à en recevoir;

« c)  S'engage à faire preuve de retenue en matière de trans-
fert de mines dont l'emploi est restreint par le présent Protocole. En
particulier, chaque Haute Partie contractante s'engage à ne pas
transférer de mines antipersonnel à des Etats qui ne sont pas liés par
le Protocole, sauf si l'Etat qui les reçoit accepte d'appliquer le pré-
sent Protocole;

« d)  S'engage à assurer que tout transfert effectué conformé-
ment au présent article se fait dans le respect entier, à la fois par
l'Etat qui transfère les mines et par celui qui les reçoit, des disposi-
tions pertinentes du présent Protocole et des normes du droit inter-
national humanitaire applicables.

« 2.  Si une Haute Partie contractante déclare qu'elle différera
le respect de dispositions spécifiques relatives à l'emploi de certai-
nes mines, comme le prévoit l'Annexe technique, l'alinéa a du para-
graphe 1 du présent article s'applique cependant à de telles mines.

« 3.  En attendant l'entrée en vigueur du présent Protocole,
toutes les Hautes Parties contractantes s'abstiennent de tous actes
qui seraient contraires à ce que nécessite l'alinéa a du paragraphe 1
du présent article.

« Article 9

« ENREGISXREMENT ET EMPLOI DES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES CHAMPS DE MINES, ZONES MINÉES, MINES, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS

« 1.  Tous les renseignements concernant les champs de mi-
nes, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs doivent être
enregistrés conformément aux dispositions de l'Annexe technique.

« 2.  Tous ces enregistrements doivent êoee conservés par les
parties à un conflit, qui, après la cessation des hostilités actives,
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prennent sans attendre toutes les mesures nécessaires et appropriées,
y compris l'utilisation de ces renseignements, pour protéger les ci-
vils contre les effets des champs de mines, zones minées, mines, piè-
ges et autres dispositifs dans les zones sous leur contrôle.

« En même temps, elles fournissent, chacune à l'autre ou aux
autres parties au conflit ainsi qu'au Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies, tous les renseignements en leur posses-
sion concernant les champs de mines, zones minées, mines, pièges
et autres dispositifs qu'elles ont mis en place dans des zones qui ne
sont plus sous leur contrôle; il est entendu toutefois, sous réserve de
réciprocité, au cas où les forces d'une partie au conflit se trouvent
dans un territoire d'une partie adverse, que l'une ou l'autre partie
peut ne pas fournir ces renseignements au Secrétaire général et à
l'autre partie, dans la mesure où des intérêts de sécurité l'exigent,
jusqu'à ce qu'aucune d'entre elles ne se trouve plus dans le territoire
de l'autre. Dans ce dernier cas, les renseignements gardés secrets
doivent être communiqués dès que ces intérêts de sécurité le permet-
tent. Dans la mesure du possible, les parties au conflit s'efforcent,
par accord mutuel, de communiquer ces renseignements dans les
meilleurs délais, d'une manière compatible avec les intérêts de sécu-
rité de chacune d'elles.

« 3.  Le présent article s'applique sans préjudice des disposi-
tions des articles 10 et 12 du présent Protocole.

« Article 10

« ENLÿVEMEÿ DES CHAMPS DE MINE, ZONES MINgES, MINES, PIÿaES
ET AUTRES DISPOSITIFS ET COOPÉRATION INTERNATIONALE ,/k CETTE FIN

« 1.  Sans retard après la cessation des hostilités actives, tous
les champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs
doivent être enlevés, retirés, détruits ou entretenus conformément à
l'article 3 et au paragraphe 2 de l'article 5 du présent Protocole.

« 2. Les Hautes Parties contractantes et les parties à un con-
flit assument cette responsabilité en ce qui concerne les champs de
mines, zones minées, mines, pièges et autres dispositifs situés dans
des zones qu'elles contrôlent.

« 3.  Lorsqu'une partie ne contrôle plus des zones dans les-
quelles elle a mis en place des champs de mines, zones minées, mi-
nes, pièges et autres dispositifs, elle fournit à la partie qui en a le
contrôle, en vertu du paragraphe 2 du présent article, dans la mesure
où cette dernière le permet, l'assistance technique et matérielle dont
celle-ci a besoin pour s'acquitter de cette responsabilité.
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« 4.  Chaque fois qu'il est nécessaire, les parties s'efforcent
de conclure un accord, tant entre elles que, s'il y a lieu, avec d'autres
Etats et avec des organisations internationales, sur l'octroi d'une as-
sistance technique et matérielle, y compris, si les circonstances s'y
prêtent, sur l'organisation d'opérations conjointes nécessaires pour
s'acquitter de ces responsabilités.

« Article 11

((  COOPÉRATION ET ASSISTANCE TECHNIQUES

« 1.  Chaque Haute Partie contractante s'engage à faciliter un
échange aussi large que possible d'équipements, de matières et de
renseignements scientifiques et techniques concernant l'application
du présent Protocole et les moyens de déminage et a le droit de parti-
ciper à un tel échange. En particulier, les Hautes Parties contractan-
tes n'imposent pas de restrictions indues à la fourniture, à des fins
humanitaires, d'équipements de déminage et des renseignements
techniques correspondants.

« 2.  Chaque Haute Partie contractante s'engage à fournir à la
base de données sur le déminage établie dans le cadre des organis-
mes des Nations Unies des renseignements sur le déminage concer-
nant notamment différents moyens et techniques, ainsi que des listes
d'experts, d'organismes spécialisés ou de centres nationaux qui
puissent être contactés.

« 3.  Chaque Haute Partie contractante qui est en mesure de le
faire fournit une assistance au déminage par le biais des organismes
des Nations Unies ou d'autres organismes internationaux ou encore
par la voie d'accords bilatéraux, ou verse des contributions au Fonds
d'affectation spéciale pour l'assistance au déminage.

« 4.  Les demandes d'assistance des Hautes Parties contrac-
tantes, appuyées par des renseignements pertinents, peuvent être
adressées à l'Organisation des Nations Unies, à d'autres organismes
appropriés ou à d'autres Etats. Elles peuvent être présentées au Se-
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui les trans-
met à toutes les Hautes Parties contractantes et aux organisations in-
ternationales compétentes.

« 5.  Dans le cas des demandes qui sont adressées à l'Organi-
sation des Nations Unies, le Secrétaire général de l'Organisation
peut, dans les limites des ressources dont il dispose, faire le néces-
saire pour évaluer la situation et, en coopération avec la Haute Partie
contractante requérante, déterminer quelle assistance au déminage
ou à l'application du Protocole il convient d'apporter à cette partie.
Le Secrétaire général peut aussi faire rapport aux Hautes Parties
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contractantes sur toute évaluation ainsi effectuée de même que sur le
type et l'ampleur de l'assistance requise.

« 6.  Les Hautes Parties contractantes s'engagent, sans préju-
dice de leurs dispositions constitutionnelles et autres dispositions
juridiques, à coopérer et à transférer des techniques en vue de facili-
ter l'application des interdictions et des restrictions pertinentes qui
sont énoncées dans le présent Protocole.

« 7.  Chaque Haute Partie contractante a le droit, s'il y a lieu,
de chercher à obtenir et de recevoir d'une autre Haute Partie con-
tractante une assistance technique, autant que de besoin et autant
que faire se peut, touchant des technologies spécifiques et pertinen-
tes, autres que celles qui sont liées à l'armement, en vue de réduire la
période durant laquelle elle différerait le respect de certaines dispo-
sitions, ainsi qu'il est prévu dans l'Annexe technique.

« Article 12

(( PROTECTION CONTRE LES EFFETS DES CHAMPS DE MINES,
ZONES MINÉES, MINES, PIÈGES ET AUTRES DISPOSITIFS

« 1.  Application

« a)  A l'exception des forces et missions visées au para-
graphe 2, alinéa a, i, ci-après, le présent article s'applique unique-
ment aux missions s'acquittant de tâches dans une zone située sur le
territoire d'une Haute Partie contractante avec le consentement de
celle-ci.

« b)  L'application des dispositions du présent article à des
parties à un conflit qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ne
modifie ni explicitement ni implicitement leur statut juridique ni ce-
lui d'un territoire contesté.

« c)  Les dispositions du présent articlë s'appliquent sans pré-
judice de celles du droit international humanitaire en vigueur ou
d'autres instruments internationaux applicables ou de décisions du
Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, qui visent à
assurer une plus haute protection au personnel s'acquittant de ses tâ-
ches conformément au présent article.

2.

« a)
« i)

Forces et missions de maintien de la paix
et certaines autres forces et missions

Le présent paragraphe s'applique à :
Toute force ou mission des Nations Unies qui s'acquitte
dans une zone quelconque de tâches de maintien de la
paix ou d'observation ou de tâches analogues, confor-
mément à la Charte des Nations Unies;
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« ii) Toute mission établie conformément au Chapitre VIII de
la Charte des Nations Unies et s'acquittant de tâches
dans une zone de conflit.

« b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un
conflit, si elle en est priée par le chef d'une force ou d'une mission à
laquelle s'applique le présent paragraphe :

i) Prend, dans la mesure où elle le peut, les mesures requi-
ses pour protéger, dans toute zone placée sous son con-
trôle, la force ou la mission contre les effets des mines,
pièges et autres dispositifs;

« ii) Si cela est nécessaire pour protéger efficacement ce per-
sonnel, enlève ou rend inoffensifs, dans la mesure où
elle le peut, toutes les mines et tous les pièges ou autres
dispositifs dans la zone en question;

« iii) Informe le chef de la force ou de la mission de l'empla-
cement de tous les champs de mines, zones minées, mi-
nes, pièges et autres dispositifs connus dans la zone où
la force ou la mission s'acquitte de ses tâches et, dans la
mesure du possible, met à la disposition de ce dernier
tous les renseignements en sa possession concernant ces
champs de mines, zones minées, mines, pièges et autres
dispositifs.

3.  Missions d'établissement des faits
ou à caractère humanitaire d'organismes des Nations Unies

« a)  Le présent paragraphe s'applique à toute mission d'éta-
blissement des faits ou à caractère humanitaire d'un organisme des
Nations Unies.

« b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un
conflit, si elle en est priée par le chef d'une mission à laquelle s'ap-
plique le présent paragraphe :

« i) Assure au personnel de la mission la protection décrite
au paragraphe 2, alinéa b, i, du présent article;

« ii) Dès lors que la mission a besoin, pour s'acquitter de ses
tâches, d'avoir accès à un lieu quelconque placé sous le
contrôle de la partie ou de passer par un tel lieu, et afin
d'assurer au personnel de la mission un accès sûr à ce
lieu ou un passage sûr par ce lieu :

« aa)  A moins que les hostilités en cours l'empêchent,
signale au chef de la mission une voie sûre vers ce lieu, pour au-
tant que la partie dispose des renseignements requis; ou

« bb)  Si les renseignements permettant de déterminer
une voie sûre ne sont pas fournis conformément à l'alinéa aa,
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dégage une voie à travers les champs de mines, pour autant que
cela soit nécessaire et qu'il soit possible de le faire.

« 4.  Missions du Comité international de la Croix-Rouge

« a)  Le présent paragraphe s'applique à toute mission du Co-
mité international de la Croix-Rouge qui s'acquitte de tâches avec le
consentement de l'Etat ou des Etats hôtes, tel que le prévoient les
Conventions de Genève du 12 août 1949 et, le cas échéant, les Proto-
coles additionnels à ces Conventions.

« b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un
conflit, si elle en est priée par le chef d'une mission à laquelle s'ap-
plique le présent paragraphe :

« i) Assure au personnel de la mission la protection décrite
au paragraphe 2, alinéa b, i, du présent article;

« ii) Prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b, ii,
du présent article.

« 5.  Autres missions à caractère humanitaire
et missions d'enquête

« a)  Le présent paragraphe s'applique aux missions suivan-
tes, dans la mesure où elles ne sont pas visées par les paragraphes 2,
3 et 4 du présent article, lorsqu'elles s'acquittent de tâches dans une
zone de conflit ou qu'il s'agit de porter assistance aux victimes d'un
conflit :

« i)

« ii)

« iii)

Toute mission à caractère humanitaire d'une société na-
tionale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge ou de
la Fédération internationale de ces sociétés;

Toute mission d'une organisation impartiale à caractère
humanitaire, y compris toute mission de déminage im-
partiale à caractère humanitaire;

Toute mission d'enquête constituée en application des
dispositions des Conventions de Genève du 12 août
1949 ou, le cas échéant, en application des Protocoles
additionnels à ces Conventions.

« b)  Chaque Haute Partie contractante ou chaque partie à un
conflit, si elle en est priée par le chef d'une mission à laquelle s'ap-
plique le présent paragraphe et autant que faire se peut :

« i) Assure au personnel de la mission la protection décrite
au paragraphe 2, alinéa b, i, du présent article;

« ii) Prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b, ii,
du présent article.
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« 6.  Cotÿdentialité

« Tous les renseignements fournis à titre confidentiel en appli-
cation des dispositions du présent article doivent être traités d'une
manière strictement confidentielle par celui qui les reçoit et ne doi-
vent pas être divulgués à quiconque ne participe pas ou n'est pas as-
socié à la force ou la mission considérée sans l'autorisation expresse
de celui qui les a fournis.

« 7.  Respect des lois et règlements

« Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils peuvent
jouir ou des exigences de leurs fonctions, les membres des forces et
missions visées dans le présent article :

« a)  Respectent les lois et règlements de l'Etat hôte;

« b)  S'abstiennent de toute action ou activité incompatible
avec le caractère impartial et international de leurs fonctions.

« Article 13

((  CONSULTATIONS DES HAUTES PARTIES  CONTRACTANTES

« 1.  Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se consul-
ter et à coopérer entre elles pour ce qui est de toutes questions
concernant le fonctionnement du présent Protocole. A cette fin, une
conférence des Hautes Parties contractantes se tient chaque année.

« 2.  La participation aux conférences annuelles est régie par
le règlement intérieur adopté pour celles-ci.

« 3.  Entre autres, la conférence :

« a)  Examine le fonctionnement et l'état du présent Protocole;

« b)  Examine les questions que soulèvent les rapports pré-
sentés par les Hautes Parties contractantes conformément au para-
graphe 4 du présent article;

« c)  Prépare les conférences d'examen;

« d)  Examine l'évolution des technologies afin de protéger la
population civile des effets des mines qui frappent sans discrimina-
tion.

« 4.  Les Hautes Parties contractantes présentent au Déposi-
taire, qui en assure la distribution à toutes les Parties avant la confé-
rence, des rapports annuels sur l'une quelconque des questions sui-
vantes :

« a)  La diffusion d'informations sur le présent Protocole à
leurs forces armées et à la population civile;

« b)  Le déminage et les programmes de réadaptation;
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« c)  Les mesures prises pour satisfaire aux exigences techni-
ques du Protocole et toutes autres informations utiles y relatives;

« d)  Les textes législatifs ayant un rapport avec le Protocole;

« e)  Les mesures prises concernant l'échange international
d'informations techniques, la coopération internationale au démi-
nage ainsi que la coopération et l'assistance techniques;

«J)  D'autres points pertinents.

« 5.  Les coûts de la conférence sont couverts par les Hautes
Parties contractantes et les Etats qui participent aux travaux de la
conférence sans être parties, selon le barème des quotes-parts de
l'Organisation des Nations Unies, dûment ajusté.

« Article 14

(( RESPECT DES DISPOSITIONS

« 1.  Chaque Haute Partie contTactante prend toutes les mesu-
res appropriées, législatives et autres, pour prévenir et réprimer les
violations des dispositions du présent Protocole qui seraient commi-
ses par des personnes ou en des lieux placés sous sa juridiction ou
son contrôle.

« 2.  Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article
comprennent les mesures requises pour faire en sorte que qui-
conque, intentionnellement, tue ou blesse gravement des civils dans
le cadre d'un conflit armé et conta'airement aux dispositions du pré-
sent Protocole, soit passible de sanctions pénales et soit traduit en
justice.

« 3.  Chaque Haute Partie contractante exige en outre que ses
forces armées établissent et fassent connaître les instructions mili-
taires et les modes opératoires voulus et que les membres des forces
armées reçoivent, chacun selon ses devoirs et ses responsabilités,
une formation au respect des dispositions du présent Protocole.

« 4.  Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se consul-
ter et à coopérer entre elles à l'échelon bilatéral, par l'intermédiaire
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ou sui-
vant d'autres procédures internationales appropriées, en vue de ré-
gler tous problèmes qui pourraient se poser concernant l'interpréta-
tion et l'application des dispositions du présent Protocole.

« Annexe technique

« 1.  Enregistrement

« a)  L'enregistrement de l'emplacement des mines autres que
celles qui sont mises en place à distance, des champs de mines, des
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zones minées, des pièges et d'autres dispositifs doit être effectué
conformément aux dispositions suivantes :

« i) Uemplacement des champs de mines, des zones minées
et des zones où ont été mis en place des pièges et d'au-
tres dispositifs est indiqué précisément par rapport aux
coordonnées d'au moins deux points de référence, avec
les dimensions estimées de la zone contenant ces armes
par rapport à ces points de référence;

« ii) Des cartes, croquis et autres documents sont établis de
façon à indiquer l'emplacement des champs de mines,
zones minées, pièges et autres dispositifs par rapport
aux points de référence; leur périmètre et leur étendue y
sont également indiqués;

« iii) Aux fins de la détection et de l'enlèvement des mines,
pièges et autres dispositifs, les cartes, croquis ou autres
documents contiennent des renseignements complets
sur le type, le nombre, la méthode de mise en place, le
type d'allumeur et la durée de vie, la date et l'heure de la
pose, les dispositifs antimanipulation (le cas échéant) et
les autres informations pertinentes, relativement à tou-
tes les armes ainsi posées; chaque fois que possible, le
document relatif à un champ de mines doit indiquer
l'emplacement exact de chaque mine, sauf pour les
champs où les mines sont disposées en rangées, auquel
cas l'emplacement des rangées suffit; l'emplacement
exact et le mécanisme de fonctionnement de chaque
piège sont enregistrés séparément.

« b)  Uemplacement et l'étendue estimés de la zone où se
trouvent les mines mises en place à distance doivent être indiqués
par rapport aux coordonnées de points de référence (en principe des
points situés aux angles), puis vérifiés et, lorsque cela est possible,
marqués au sol à la première occasion. Le nombre total et le type de
mines posées, la date et l'heure de la pose et le délai d'autodestruc-
tion doivent aussi être enregistrés.

« c)  Des exemplaires des documents doivent être conservés à
un niveau de commandement suffisamment élevé pour garantir au-
tant que possible leur sécurité.

« d)  L'emploi de mines fabriquées après l'entrée en vigueur
du présent Protocole est interdit à moins qu'elles ne portent les indi-
cations suivantes, en anglais ou dans la ou les langues nationales :

« i) Nom du pays d'origine;
« ii)  Mois et année de fabrication;

« iii) Numéro de série ou numéro du lot.
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« Ces indications devraient être visibles, lisibles, durables et
résistantes aux effets de l'environnement, autant que faire se peut.

« 2.  Spécifications concernant la détectabilité

« a)  Il doit être incorporé dans la structure des mines antiper-
sonnel fabriquées après le l°r janvier 1997 un matériau ou un dispo-
sitif qui rend la mine détectable à l'aide d'un matériel courant de dé-
tection des mines et qui émet un signal en retour équivalant à celui
de 8 grammes de fer ou plus formant une masse unique cohérente.

« b)  Il doit être incorporé dans la structure des mines antiper-
sonnel fabriquées avant le l°rjanvier 1997 ou il doit être attaché à ces
mines avant leur mise en place, d'une manière qui en rende le retrait
difficile, un matériau ou un dispositif qui rend la mine détectable à
l'aide d'un matériel courant de détection des mines et qui émet un si-
gnal en retour équivalant à celui de 8 grammes de fer ou plus for-
mant une masse unique cohérente.

« e)  Dans le cas où une Haute Partie contractante juge qu'elle
ne peut pas immédiatement respecter la disposition de l'alinéa b,
elle peut déclarer, au moment où elle notifie son consentement à être
liée par le présent Protocole, qu'elle en différera le respect pendant
une période qui ne dépassera pas neuf ans à partir de l'entrée en vi-
gueur du Protocole. Dans l'intervalle, elle limitera, autant que pos-
sible, l'emploi des mines antipersonnel non conformes à cette dis-
position.

« 3.  Spécifications concernant l'autodestruetion
et l'autodésaetivation

« a)  Toutes les mines antipersonnel mises en place à distance
doivent être conçues et fabriquées de manière à ce qu'il n'y ait pas
plus de 10 % des mines activées qui ne se détruisent pas d'elles-mê-
mes dans les 30 jours suivant la mise en place. Chaque mine doit
également être dotée d'un dispositif complémentaire d'autodésacti-
vation conçu et fabriqué de manière à ce que, du fait de son fonction-
nement combiné avec celui du mécanisme d'autodestruction, il n'y
ait pas plus d'une mine activée sur 1 000 qui fonctionne encore en
tant que mine 120 jours après la mise en place.

« b)  Toutes les mines antipersonnel qui ne sont pas mises en
place à distance et sont utilisées en dehors de zones marquées, telles
qu'elles sont définies à l'article 5 du présent Protocole, doivent sa-
tisfaire aux exigences concernant l'autodestruction et l'autodésacti-
vation énoncées à l'alinéa a.

« c)  Dans le cas où une Haute Partie contractante juge qu'elle
ne peut pas immédiatement respecter les dispositions des alinéas a
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et!ou b, elle peut déclarer, au moment où elle notifie son consente-
ment à être liée par le présent Protocole, que, en ce qui concerne les
mines fabriquées avant l'entrée en vigueur du Protocole, elle diffé-
rera le respect de ces dispositions pendant une période qui ne dépas-
sera pas neuf ans à compter de la date de l'entrée en vigueur.

« Pendant cette période, la Haute Partie contractante :

« i)

« ii)

S'engage à limiter, autant que possible, l'emploi des mi-
nes antipersonnel non conformes à ces dispositions;

Satisfait aux exigences relatives à l'autodestruction ou à
celles qui concernent l'autodésactivation dans le cas des
mines antipersonnel mises en place à distance et satis-
fait, au minimum, aux exigences concernant l'autodé-
sactivation dans le cas des autres mines antipersonnel.

« 4.  Signalisation internationale des champs de mines
et des zones minées

« Des signaux similaires à celui de l'exemple figurant en ap-
pendice et comme décrits ci-après doivent être utilisés pour marquer
les champs de mines et les zones minées afin que ces champs et zo-
nes puissent être vus et reconnus par la population civile :

« a)  Dimensions et forme : triangle ayant un côté d'au moins
28 centimètres (11 pouces) et les deux autres d'au moins 20 centi-
mètres (7,9 pouces), ou carré d'au moins 15 centimètres (6 pouces)
de côté;

« b)  Couleur : rouge ou orange avec un bord réfléchissant
jaune;

« c)  Symbole : symbole représenté dans l'appendice ou un
autre symbole qui, dans la zone où le signal doit être installé, soit ai-
sément reconnaissable comme indiquant une zone dangereuse;

« d)  Langue : le signal devrait comporter la mention « mi-
nes » dans l'une des six langues officielles de la Convention (an-
glais, arabe, chinois, espagnol, fi'ançais et russe) et dans la ou les
langues dominantes de la région;

« e)  Espacement : les signaux devraient être placés autour du
champ de mines ou d'une zone minée à une distance suffisante pour
pouvoir être vus en tout point par un civil qui approche de la zone. »
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Appendice

Article 2

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le Protocole modifié entre en vigueur ainsi qu'il est prévu au para-
graphe 1, alinéa b de l'article 8 de la Convention.

3. ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA BANQUE POUR LA
COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET LE DÉVELOPPEMENT
AU MOYEN-ORIENT ET EN AFRIQUE DU NORD5. EN DATE,
À CASABLANCA, DU 28 AOÛT 19966

Accord portant création de la Banque pour la coopération écono-
mique et le développement au Moyen-Orient et en Afrique du
Nord

Les Parties contractantes,

Reconnaissant que l'instauration d'une paix durable, juste et glo-
bale au Moyen-Orient ouvre des perspectives de vie meilleure à des mil-
lions d'habitants de la région qui ont été directement en butte à la vio-
lence pendant des décennies et laisse espérer des progrès spectaculaires
dans le développement économique, social et humain du Moyen-Orient
et de l'Afrique du Nord,

Conseientes que les mesures politiques courageuses prises dans le
cadre du processus de paix doivent s'accompagner d'une action décisive
dans le secteur du développement économique et social,

Convaincues qu'une action décisive en faveur du développement
économique régional et de l'amélioration des conditions de vie des peu-
ples de la région est essentielle à la consolidation de la paix et qu'elle ïa-
ciliterait la participation des peuples à la coopération économique en vue
du développement à long terme, faisant ainsi entrer la région dans une ère
nouvelle de coopération interactive et de prospérité,

Considérant qu'il est nécessaire d'améliorer la coopération écono-
mique et les échanges commerciaux ausein de la région et de permettre à
celle-ci d'accroître sa compétitivité économique sur le plan mondial,

Reconnaissant qu'un forum permanent de dialogue économique et
de coopération financière peut contribuer puissamment à l'instauration
d'une paix et d'une prospérité durables dans la région,

Considérant qu'il est nécessaire d'intensifier la coopération interna-
tionale aux fins du progrès économique de la région, de renforcer la con-
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tribution des investissements étrangers et nationaux et d'améliorer la ges-
tion des ressources environnementales,

Désireuses de favoriser l'importation de capitaux et de technologies
dans la région à des fins productives et pacifiques en vue de promouvoir
le respect des droits de l'homme,

Souhaitant également épauler la mise en œuvre de projets régio-
naux, notamment pour la création d'une infrastructure, tout en ayant à
tout moment présente à l'esprit la nécessité de protéger l'environnement,

Reconnaissant qu'il est indispensable de mettre en place un secteur
privé dynamique pour servir de base à l'effort d'expansion économique,
de lutte contre la pauvreté et d'amélioration du niveau de vie global dans
la région,

Désireuses d'instituer un partenariat entre le secteur public et le sec-
teur privé par la voie d'une coopération axée sur la réduction des obsta-
cles à la circulation des marchandises, des services et des capitaux et sur
l'harmonisation des politiques en vue de la création d'un environnement
économique porteur, notamment en assurant aux investissements étran-
gers et nationaux un traitement stable et équitable, et

Convaincues qu'une banque pour la coopération et le développe-
ment économique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord peut jouer un
rôle important dans la réalisation de ces idéaux;

Sont convenues des dispositions suivantes :

Chapitre premier.  Création, statut et buts

Article premier

CRÉATION ET STATUT DE LA BANQUE

La Banque pour la coopération économique et le développement au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord (ci-après dénommée « la Banque »)
est créée par les présentes. Elle jouit de la personnalité juridique pleine et
entière et en particulier de la capacité de contracter, d'acquérir et d'alié-
ner des biens meubles et immeubles et d'ester en justice.

Article 2

BUTS

Aux fins de la consolidation et du raffermissement des objectifs fon-
damentaux de la paix, de la stabilité et du développement au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord, les buts de la Banque sont les suivants :

a)  Mobiliser des investissements et autres ressources d'origine
publique ou privée, étrangère ou nationale, pour :
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i)  Appuyer des projets de caractère régional ou susceptibles
d'avoir un impact positif notable sur la région, en particulier des
projets d'infrastructure;

ii)  Appuyer et stimuler l'expansion du secteur privé dans la région
et favoriser l'initiative privée et l'esprit d'entreprise; et

iii)  Encourager la croissance économique et le développement
équitable et durable pour améliorer les niveaux de revenu et les
conditions de vie et contribuer au bien-être social et à la lutte
contre la pauvreté;

b)  Focaliser l'effort de coopération et de coordination dans la ré-
gion et aider les membres régionaux à intégrer leurs économies respecti-
ves dans l'économie mondiale.

Article 3

COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Pour atteindre ses buts, la Banque travaille en étroite coopération avec
tous ses membres et, selon les modalités qu'elle juge appropriées dans le
cadre défini par le présent Accord, avec toute organisation internationale
ou régionale ou toute autre organisation reconnue, de caractère public ou
privé, dont les activités cadrent avec le souci de faciliter le développement
économique de la région et d'y favoriser les investissements.

Chapitre IL  Membres et ressources

Article 4

MEMBRES

a)  Les membres originaires de la Banque sont énumérés dans
l'annexe A au présent Accord; ils sont résolus :

i)  A instaurer une paix générale au Moyen-Orient et à appuyer le
processus de paix amorcé à Madrid en octobre 1991; et

ii)  A promouvoir la coopération économique dans la région, y
compris la libéralisation des échanges et l'élimination des bar-
rières et restrictions commerciales et à intégrer leurs économies
respectives dans l'économie mondiale;

étant entendu qu'ils doivent devenir parties au présent Accord au plus
tard le 31 octobre 1997 ou à telle autre date plus lointaine que pourra fixer
le Conseil des gouverneurs.

b)  Le Conseil des gouverneurs peut décider à la majorité qualifiée
d'admettre à la Banque de nouveaux membres ayant foi dans les princi-
pes énoncés aux sous-alinéas i et ii de l'alinéa a du présent article qui ne
peuvent pas ou n'entendent pas devenir membres originaires conformé-
ment à t'alinéa a du présent article.
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Article 5

CAPITAL

a)  Le capital-actions autorisé de la Banque est de trois milliards
trois cent trente-huit millions sept cents mille droits de tirage spéciaux.
Le capital-actions est divisé en trente-trois millions trois cent quatre-
vingt-sept mille actions d'une valeur nominale de cent droits de tirage
spéciaux chacune. Chaque action comporte une part libérée de 25 % et
une part appelablë de 75 %.

b)  Chaque membre originaire de la Banque souscrit à un prix égal
à la valeur nominale le nombre d'actions qui lui revient dans le capital-ac-
tions comme indiqué en face de son nom dans le tableau A du présent
Accord et acquitte la fraction libérée et la fraction appelable desdites ac-
tions conformément audit tableau. Chaque nouveau membre souscrit tel
nombre de ces actions selon les modalités et conditions fixées par le Con-
seil des gouverneurs mais à un prix qui ne peut en aucun cas être inférieur
à la valeur nominale. Le Conseil des gouverneurs pourra attribuer aux
membres existants les actions qui n'auront pas été souscrites à la date la
plus éloignée en deçà de laquelle peut être acquise la qualité de membre
originaire conformément à l'alinéa a du paragraphe 4.

e)  Le Conseil des gouverneurs revoit au moins une fois tous les
cinq ans le capital-actions de la Banque. Il peut, à la majorité qualifiée,
augmenter à tout moment le capital-actions de la Banque. En pareil cas,
chaque membre a un droit de préemption mais aucun n'est tenu de parti-
ciper pour une fraction quelconque à l'augmentation du capital-actions.

d)  Les actions ne doivent être ni données en nantissement ni gre-
vées de charges de quelque manière que ce soit et elles ne peuvent être cé-
dées qu'à la Banque.

Article 6

RESSOURCES DES FONDS SPÉCIAUX D'ORIGINE VOLONTAIRE

a)  Pour atteindre ses buts et en considération du fait que des res-
sources fournies à des conditions concessionnelles peuvent accélérer le
développement des plus précaires parmi les économies des membres de
la région, la Banque peut faire appel au concours volontaire de fonds spé-
ciaux et accepter de gérer des fonds spéciaux constitués au moyen de con-
tributions volontaires devant être utilisés de la manière et selon les moda-
lités et conditions conformes à l'accord ou aux accords concernant lesdits
fonds. Les accords peuvent disposer qu'un fonds spécial sera mobilisable
pour l'exécution de projets sur une base concessionnelle ou subvention-
nelle et pourra servir à financer des études et des services consultatifs
ayant pour objet de développer la coopération économique dans la ré-
gion, à financer l'assistance technique nécessaire à la préparation de ces
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projets, à appuyer l'exécution des projets et à fournir d'autres types d'as-
sistance.

b)  Une séparation totale entre les ressources des fonds spéciaux et
les ressources ordinaires de la Banque est maintenue à tout moment et à
tous égards (détention, emploi, engagement, comptabilisation, investis-
sement ou auh'e affectation). Chaque fonds spécial supporte l'intégralité
des fi'ais afférents à sa gestion. Les ressources ordinaires de la Banque ne
sont en aucun cas mises à conta'ibution ou utilisées pour couvrir des pertes
ou engagements découlant d'activités pour lesquelles des ressources des
fonds spéciaux ont été initialement utilisées ou engagées.

Article 7

DÉTERMINATION DE LA VALEUR DES MONNAIES

Lorsqu'il est nécessaire, aux fins du présent Accord, d'évaluer une
monnaie par rapport à une autre monnaie, il appartient à la Banque de
procéder équitablement à cette opération, après consultation avec le
Fonds monétaire international.

Chapitre III.  Coopération économique

Article 8

UN FORUM DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE

a)  La Banque comporte en son sein un Forum de coopération éco-
nomique (ci-après dénommé « le Forum ») composé des membres régio-
naux de la Banque.

b)  Le but du Forum est de préparer et d'encourager les membres
régionaux par la discussion et le dialogue et, lorsqu'il y a lieu, par voie
d'accord, à:

i)  Promouvoir l'utilisation efficiente des ressources économiques
de la région, le bien-être social, ainsi que l'expansion écono-
mique et la stabilité financière intérieure et extérieure de la ré-
gion, et en particulier faciliter la coopération économique au
sein de la région;

ii)  Promouvoir des politiques macroéconomiques sectorielles et
normatives propres à créer un climat favorable à l'activité des
entreprises;

iii)  Coordonner et recommander des priorités économiques régio-
hales; et

iv)  Œuvrer en faveur de l'accroissement et de la promotion des
investissements et des échanges de biens et de services tant à
l'intérieur de la région qu'avec l'extérieur et favoriser la libéra-
lisation des échanges et des investissements, notamment en en-
courageant la libre circulation des biens, des services, des per-
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sonnes et des capitaux dans la région et l'harmonisation des
systèmes normatifs.

c)  Les membres régionaux choisissent un président au sein de la
région et arrêtent les règles et procédures de fonctionnement du Forum,
qui peuvent autoriser la tenue de réunions périodiques, au niveau ministé-
riel ou technique, et la participation, selon que de besoin, de membres
non régionaux aux réunions du Forum. En vue de la réalisation des buts
du Forum, les membres régionaux conviennent de :

i)  Se communiquer mutuellement et fournir à la Banque les ren-
seignements nécessaires à l'accomplissement des tâches de
celle-ci;

ii)  Tenir régulièrement des consultations au niveau des décideurs,
procéder à des études et participer à des projets arrêtés d'un
commun accord;

iii)  Coopérer étroitement entre eux et mener, selon que de besoin,
une action coordonnée;

iv)  Coopérer, selon que de besoin, avec les membres non régionaux
de la Banque.

d)  Le Président de la Banque (ci-après dénommé « le Président »)
met à la disposition du Forum le secrétariat et les services logistiques re-
quis pour les opérations et délibérations de celui-ci. Le secrétariat peut
fournir au Forum, sur sa demande, des analyses économiques, en coordi-
nation, le cas échéant, avec d'autres institutions internationales. Le secré-
tariat veille à ce que le Conseil d'administration et le Forum soient tenus
d'une manière générale au courant de leurs activités respectives, l'objec-
tif étant de promouvoir les activités du Forum propres à renforcer l'effi-
cacité des opérations de la Banque.

e)  Le Forum ne dispose d'aucun pouvoir sur les autres organes de
la Banque.

a)
lement :

i)

Chapitre IV.  Opérations financières

Article 9

PRINCIPES DE BASE RÉGISSANT LES OPÉRATIONS FINANC1ÈRES

Dans ses opérations financières, la Banque s'emploie principa-

ii)

A appuyer des projets ayant un caractère régional ou suscepti-
bles d'avoir un impact positif notable sur la région, y compris
des projets d'infrastructure; et
A appuyer et stimuler le développement du secteur privé dans la
région, notamment dans le cadre de projets locaux et régionaux
du secteur privé, de coentreprises et de petites et moyennes entre-
prises et à encourager l'initiative privée et l'esprit d'entreprise.
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b)  Le Conseil d'administration assure la mise en œuvre de ces
principes de base en analysant périodiquement le portefeuille de la
Banque, en fournissant des avis au Président et en prenant telles autres
mesures qu'il juge appropriées.

Article 10

SITE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES

La Banque peut procéder à ses opérations financières dans les éta-
blissements financiers des membres régionaux :

a)  Qui appuient et encouragent le processus de paix dans la région
et observent les principes énoncés aux sous-alinéas i et ii de l'alinéa a de
l'article 4 du présent Accord; et

b)  Qui s'orientent progressivement vers une économie de marché
et vers la promotion de l'initiative privée et de l'esprit d'entreprise.

Article 11

PouvoIRS GÉNÉRAUX

a)  Pour atteindre les objectifs de la Banque et traduire dans les
faits les principes de base applicables à ses opérations financières qui
sont énoncés à l'alinéa a de l'article 9, le Conseil d'administration peut
autoriser la Banque à exercer l'un quelconque ou l'ensemble des pou-
voirs ci-après selon ce qu'exigent les règles d'une gestion financière pru-
dente et l'évolution des besoins de la région. La Banque peut :

i)

/,)

i)
ii)

ii)
iii)

Consentir des prêts, seule ou en participation, ou garantir des
prêts;
Investir dans le capital social d'entreprises;

Fournir une assistance technique sous forme de conseils finan-
ciers, de formation dans les domaines économique, managérial,
financier ou juridique, de travaux de recherche, etc.; lorsqu'elle
prête ses services à des entreprises du secteur privé, la Banque
peut les aider à agir en coordination avec les organismes de pro-
motion des investissements et autres sources de financement et
à surmonter les obstacles aux investissements qui existent dans
la région.

La Banque peut user de ses pouvoirs pour fournir un appui :

A toute entreprise du secteur privé d'un membre;

Aux fins de la mise en œuvre de projets d'infrastructure et au-
tres comportant des avantages économiques appréciables pour
la région, une importance particulière étant donnée à la partici-
pation du secteur privé;
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iii) A toute entreprise d'Etat en cours de privatisation sous réserve
qu'elle fonctionne de façon autonome, sans subvention, dans
un environnement concurrentiel et soit assujettie à la législation
sur la faillite.

Article 12

MOBILISATION D'AUTRES RESSOURCES EN CAPITAL

a)  La Banque ne fournit pas de ressources financières ou autres
facilités si le demandeur d'assistance est à même d'obtenir des ressources
financières ou facilités suffisantes auprès d'autres sources dans des
conditions ou selon des modalités que la Banque considère raisonnables.

b)  Aux fins de la mobilisation d'autres ressources en capital d'ori-
gine privée ou officielle :

i)  La Banque s'assure que les projets qu'elle finance sont égale-
ment financés par des organismes multilatéraux, des banques
commerciales ou toute autre source de financement intéressée,
à moins que le Conseil d'administration n'en décide autrement;
et

ii) Lorsqu'elle investit dans le capital social d'entreprises, la Ban-
que s'abstient de chercher à exercer un contrôle sur l'entreprise
concernée ou d'exerce:" un tel contrôle ou d'assumer la respon-
sabilité directe de la gestion d'une entreprise dans laquelle elle
a investi des fonds, sauf cessation de paiement effective ou po-
tentielle menaçant ses investissements, insolvabilité effective
ou potentielle de l'entreprise dans laquelle ces investissements
ont été effectués ou autres situations qui, de l'avis de la Banque,
menacent de compromettre ces investissements.

Article 13

LIMITES GÉNÉRALES DES OPÉRATIONS

a)  Le montant total de l'encours afférent aux opérations ordinaires
de la Banque (prêts, investissements dans le capital social d'entreprises et
garanties) ne doit à aucun moment subir d'augmentation qui aurait pour
effet de le porter à un niveau supérieur à celui du capital souscrit non
grevé, des réserves et des excédents compris dans ses ressources ordinai-
res en capital. Le Conseil d'administration définit les critères et procédu-
res applicables à l'imputation des garanties dans les limites précitées.

b)  La Banque n'accorde pas de garanties au titre des crédits d'im-
portation. Tous les prêts consentis ou garantis par la Banque et tous ses in-
vestissements dans le capital social d'entreprises doivent répondre aux
objectifs de projets spécifiques. La Banque ne pratique pas le prêt basé
sur des politiques générales débouchant sur des déboursements rapides.
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Article 14

AUTRES PRINCIPES DE GESTION

a)  La Banque mène ses activités conformément aux principes
d'une saine politique bancaire et commerciale aux pratiques d'une pru-
dente gestion financière de façon à être à tout moment à même de faire
face à ses obligations financières.

b)  En accordant ou en garantissant un prêt, la Banque prend dû-
ment en considération la capacité de l'emprunteur et, le cas échéant, du
garant à faire face aux engagements que leur impose le contrat de finan-
cement.

c)  Avant que la Banque n'accorde un prêt ou une garantie ou n'in-
vestisse dans le capital social d'entreprises, le Président fait présenter au
Conseil d'administration un rapport écrit sur la proposition, accompagné
de recommandations, qui est établi sur la base d'une étude du secrétariat.
Le Conseil d'administration se prononce sur chaque proposition confor-
mément au règlement intérieur qu'il a adopté.

d)  Si le bénéficiaire d'un prêt ou d'une garantie de prêt n'a pas
lui-même la qualité de membre mais est une entité relevant d'un ou de
plusieurs membres, la Banque peut exiger que le ou les membres intéres-
sés ou un organisme public en dépendant qui ait son agrément garantis-
sent le remboursement du principal et le paiement des intérêts, ainsi que
les honoraires et redevances liés au prêt conformément aux conditions
dont il est assorti.

Article 15

PRESCRIPTION ÉCOLOGIQUE

La Banque s'attache à promouvoir dans l'ensemble de ses activités
le développement durable et écologiquement rationnel et institue des pro-
cédures d'évaluation écologique appropriées.

Article 16
FINANCEMENT SUR LE TERRITOIRE D'UN MEMBRE

La Banque ne pourvoit pas au financement d'un projet sur le terri-
toire d'un membre si celui-ci s'y oppose.

Article 17

CONDITIONS ET MODALITÉS DES INSTRUMENTS FINANCIERS

a)  La Banque fixe les conditions et modalités de chaque contrat de
prêt et contrat de garantie sous réserve des règles et règlements édictés
par le Conseil d'administration. Ce faisant, elle tient pleinement compte
de la nécessité de maintenir le niveau de son revenu. La Banque ne couvre
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pas le montant total des prêts assortis de garanties pas plus que les pertes
pouvant en résulter.

b)  Lorsqu'elle investit dans le capital social d'entreprises, la Ban-
que fournit le financement aux conditions et selon les modalités qu'elle
juge appropriées compte tenu des besoins de l'entreprise, des risques
qu'elle encourt et des conditions et modalités normalement appliquées
par les investisseurs privés dans le cas d'opérations de financement ana-
logues.

Article 18
VERSEMENT DU MONTANT DES PRÊTS, PASSATION DE MARCHÉS ET CONTRÔLE

a)  Lorsque la Banque consent un prêt direct, elle autorise l'em-
prunteur à ne retirer que les fonds nécessaires pour faire face aux dépen-
ses au fur et à mesure qu'elles sont encourues.

b)  Dans le cadre de ses opérations financières, la Banque n'assu-
jettit à aucune restriction l'achat de biens et services dans un autre
membre et subordorme dans tous les cas appropriés l'octroi de ses prêts et.
ses autres opérations financières au lancement d'appels d'offres interna-
tionaux.

c)  La Banque prend toutes les mesures nécessaires pour que les
fonds provenant d'un prêt qu'elle accorde, seule ou en participation, ou
qu'elle garantit ou d'investissements dans le capital social d'entreprises
qu'elle effectue ne soient utilisés qu'aux fins auxquelles le prêt a été ac-
cordé ou l'investissement effectué, étant entendu que les facteurs éco-
nomie et efficacité seront dûment pris en considération.

Chapitre V.  Autres pouvoirs et dispositions diverses

Article 19

POUVOIR DE CONTRACTER DES EMPRUNTS ET AUTRES POUVOIRS

Outxe les pouvoirs mentionnés dans d'autres dispositions du présent
Accord, la Banque a les pouvoirs ci-après :

a)  Emprunter des fonds dans les membres ou ailleurs, étant en-
tendu qu'un membre peut, soit au moment de son adhésion, soit à une
date plus tardive qu'il lui appartient de déterminer, aviser la Banque
qu'elle doit obtenir son agrément si elle entend :

i)  Céder des obligations sur un marché dudit membre; et/ou
ii)  Libeller ses obligations dans la monnaie dudit membre;

b)  Placer ou mettre en dépôt les fonds dont elle n'a pas besoin
pour ses opérations;

c)  Acheter et vendre sur le second marché les valeurs mobilières
qu'elle a émises ou garanties ou qu'elle a acquises à des fins de placement;
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d)  Garantir les valeurs mobilières qu'elle a acquises à des fins de
placement, pour en faciliter la vente;

e)  Exercer tels autres pouvoirs ou adopter tels autres règles ou rè-
glements nécessaires ou souhaitables pour la réalisation de ses buts tels
qu'ils sont énoncés à l'article 2 du présent Accord; et

J)  Conclure des accords de coopération avec une ou plusieurs enti-
tés de caractère public ou privé.

Article 20

Avis DEVANT FIGURER SUR LES VALEURS MOBILIÈRES

Il est clairement indiqué, au recto de toute valeur mobilière garantie
ou émise par la Banque, que ce titre ne constitue pas un engagement pour
un gouvernement ou un membre quel qu'il soit, à moins que la responsa-
bilité d'un gouvernement ou d'un membre déterminé ne soit en fait en-
gagée, auquel cas une mention à cet effet figure sur le titre.

Article 21

LIBRE UTILISATION DES MONNAIES

Les membres n'assujettissent à aucune restriction le droit de la
Banque de recevoir, de détenir, d'employer ou de virer :

a)  Des monnaies reçues par la Banque en paiement de souscrip-
tions à son capital-actions conformément à l'article 5 du présent Accord;

b)  Des monnaies que la Banque se procure par voie d'emprunt;

c)  Des monnaies et autres ressources administrées par la Banque
en tant que contributions aux fonds spéciaux; et

d)  Des monnaies que la Banque reçoit en amortissement du princi-
pal et en paiement des intérêts, dividendes, primes ou autres redevances
pour les prêts qu'elle a accordés, les investissements qu'elle a effectués,
les garanties qu'elle a consenties ou le produit de la cession des investis-
sements qu'elle a effectués au moyen des fonds visés aux alinéas a à c du
présent article ou en paiement de commissions, honoraires ou autres re-
devances.

Chapitre VL  Gestion financière

Article 22

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

La Banque se conforme aux pratiques d'une prudente gestion finan-
cière de façon à être à tout moment à même de faire face à ses obligations
financières.
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Article 23

PERTES ET RÉSERVES

a)  Dans le cadre de ses opérations ordinaires, la Banque prend les
mesures qu'elle juge appropriées pour faire face aux arriérés et défaillan-
ces affectant des prêts qu'elle a consentis, seule ou en participation, ou
qu'elle a garantis ou pour faire face à des pertes sur investissements dans
le capital social d'entreprises. La Banque constitue des réserves et/ou des
provisions adéquates pour faire face à des pertes éventuelles.

b)  Les pertes résultant des opérations ordinaires de la Banque sont
imputées :

i)  En premier lieu sur les provisions visés à l'alinéa a du présent
Article;

ii)  En deuxième lieu sur les revenus nets;

iii)  En troisième lieu sur les réserves et bénéfices non distribués;
iv)  En quatrième lieu sur le capital versé non grevé;

v)  Enfin sur une fraction appropriée du capital souscrit sujet à ap-
pel non encore appelé, qui le sera conformément aux disposi-
tions de l'alinéa b de l'article 2 du tableau A du présent Accord.

Article 24

RÉPARTITION DU REVENU NET

a)  Après s'êoee assuré que les réserves sont à des niveaux adéquats
et que la Banque a constitué des provisions suffisantes pour faire face à
des pertes éventuelles conformément à l'alinéa a de l'article 23 du pré-
sent Accord, le Conseil d'administration peut, à la majorité qualifiée, dé-
cider qu'une fraction du revenu net ou des bénéfices non distribués sera
versée aux membres à titre de dividende ou à une autre entité ou un autre
fonds à des fins compatibles avec les objectifs de la Banque.

b)  Toute distribution aux membres s'effectuera sur la base du
pourcentage du capital de la Banque que représente le nombre d'actions
détenues par chacun d'entre eux, étant entendu que n'entreront en ligne
de compte que les paiements reçus en numéraire ou sous forme de billets
à ordre comptabilisés au titre de ces actions à la date de clôture de l'exer-
cice financier correspondant ou avant cette date. Les versements à cha-
cun des membres et l'utilisation qu'ils en font ne sont en aucun cas assu-
jettis à restriction.

Article 25

BUDGET

Le Président établit le budget annuel de la Banque (recettes et dé-
penses) qui est soumis à l'approbation du Conseil d'administration.
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Article 26

RAPPORTS

a)  La Banque publie un rapport annuel contenant un état certifié
de sa position financière ainsi qu'un état des profits et pertes indiquant le
résultat de ses opérations. Elle communique aussi chaque trimestre ou
plus souvent aux administrateurs un état comptable résumé.

b)  La Banque présente chaque année un rapport sur l'impact éco-
logique de ses activités et publie tels autres rapports qu'elle juge oppor-
tuns dans la perspective de la réalisation de ses buts.

c)  Des exemplaires de tous les états et rapports établis conformé-
ment au présent article sont distribués aux membres.

Chapitre Vil.  Organisation et gestion

Article 27

STRUCTURE DE LA BANQUE

Outre le Forum, la Banque comprend un Conseil des gouverneurs,
un Conseil d'administration, un Président secondé par des cadres et un
secrétariat pour l'exécution de toutes tâches qu'elle peut décider d'entre-
prendre.

Article 28

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS

a)  Tous les pouvoirs de la Banque appartiennent au Conseil des
gouverneurs, sauf ceux qui sont, aux termes du présent Accord, expressé-
ment dévolus à un autre organe de la Banque. Le Conseil des gouverneurs
peut déléguer au Conseil d'administration l'exercice de l'un quelconque
de ses pouvoirs sauf s'il s'agit :

i)  D'élire le président et de fixer sa rémunération et les clauses de
son contrat d'emploi;

ii)  De démettre le président de ses fonctions;
iii)  D'admettre de nouveaux membres et de fixer les conditions de

leur admission;
iv)  De suspendre un membre;
v)  De décider d'une augmentation ou d'nne réduction de capital;

.vi)  De statuer sur les recours concernant l'interprétation ou l'appli-
cation du présent Accord par le Conseil d'administration;

vii)  D'élire les administrateurs;
viii)  De fixer la rétribution des administrateurs et de leurs suppléants;

ix)  D'approuver les états financiers annuels certifiés;
x)  De répartir et de distribuer les profits nets de la Banque;
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xi)  De vendre la totalité ou la quasi-totalité des avoirs de la Banque;

xii)  De cesser les opérations et de liquider la Banque;
xiii)  De distribuer les avoirs entre les membres conformément à l'ar-

ticle 51 du présent Accord; et
xiv)  D'amender le présent Accord, y compris le tableau et l'annexe

s'y rapportant.

b)  Chaque membre est représenté au Conseil des gouverneurs et
nomme un gouverneur et un gouverneur suppléant qui siègent au gré du
membre qui les a nommés et sans recevoir de rétribution de la Banque.
Aucun suppléant n'est admis à voter si ce n'est en l'absence du titulaire.
Le Conseil des gouverneurs élit parmi ses membres à sa séance inaugu-
rale et, par la suite, chaque année ou à des intervalles dont il fixe la durée,
un Président qui reste en fonctions jusqu'à l'élection de son successeur.

c)  Le Conseil des gouverneurs tient tontes assemblées qu'il peut
décider de tenir ou que le Conseil d'administration peut convoquer. Le
Conseil d'administration convoque des assemblées du Conseil des gou-
verneurs lorsque cinq membres de la Banque ou des membres réunissant
le quart du total des voix attribuées aux membres le demandent. Le quo-
rum, pour toute assemblée du Conseil des gouverneurs, est constitué par
une majorité du nombre total des gouverneurs représentant au moins les
deux tiers des voix attribuées aux membres.

al)  Le Conseil des gouverneurs et, dans la mesure où il y est auto-
risé, le Conseil d'administration peuvent créer les organes subsidiaires et
adopter les règles et règlements nécessaires ou appropriés à la conduite
des affaires de la Banque.

Article 29

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

a)  Le Conseil d'administration est chargé de la conduite des opé-
rations générales de la Banque et exerce, outre les pouvoirs que le présent
Accord lui confère expressément, tous les pouvoirs qui lui sont délégués
par le Conseil des gouverneurs. Il lui appartient en particulier :

i)  De préparer le travail du Conseil des gouverneurs;

ii)  De définir les politiques concernant notamment :

a.  Les opérations et la gestion financières de la Banque; et

b.  La publication intégrale des informations non confiden-
tielles et, le cas échéant, des informations concernant les consulta-
tions et la collaboration avec les collectivités locales pendant la pé-
riode d'exécution du projet;

iii)  De présenter les états financiers annuels certifiés au Conseil
des gouverneurs pour approbation;
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iv)  D'approuver le budget de la Banque, y compris les ressources
destinées au Forum;

v)  De faire rapport périodiquement au Conseil des gouverneurs
sur les progrès réalisés dans la voie de la coopération écono-
mique régionale.

b)  A moins que le Conseil des gouverneurs n'en décide autrement
à la majorité qualifiée :

i)  Tout gouverneur représentant un membre détenant au moins
4 % du capital autorisé peut élire un administrateur; et

ii)  Deux ou plusieurs gouverneurs représentant des membres déte-
nant au moins quatre pour cent du capital autorisé peuvent, d'un
commun accord, élire un administrateur.

Tout administrateur élu par un ou plusieurs gouverneurs représen-
tant des membres ayant adhéré au présent Accord postérieurement à une
élection générale des administrateurs telle que celle qui a lieu à la séance
inaugurale est investi d'un mandat qui prend fin en même temps que celui
des administrateurs élus à une élection générale. Tout administrateur peut
désigner un suppléant doté des pleins pouvoirs pour agir en son nom en
cas d'absence ou d'incapacité.

c)  Les administrateurs sont élus pour trois ans et ne peuvent exer-
cer plus de deux mandats successifs. Ils demeurent en fonctions jusqu'à
l'élection de leur successeur. Si le siège d'un administrateur demeure va-
cant plus de 180 jours avant l'expiration de son mandat, les gouverneurs
qui l'ont élu élisent son successeur pour la durée du mandat restant à cou-
rir. Eélection se fait à la majorité des suffrages exprimés par ces gouver-
neurs. Si le siège d'un administrateur devient vacant 180 jours ou moins
avant la fin de son mandat, les gouverneurs qui l'ont élu peuvent lui choi-
sir un successeur pour la durée du mandat restant à courir, l'élection se
faisant à la majorité des suffrages exprimés par ces gouverneurs. Pendant
la vacance du siège, le suppléant de l'ancien administrateur exerce les
pouvoirs de ce dernier, sauf celui de nommer un suppléant.

d)  Le Président préside d'office le Conseil d'administration mais
ne prend pas part au vote sauf en cas de partage égal des voix,

e)  Le Conseil d'administration se réunit sur convocation de son
Président agissant de sa propre initiative ou à la demande de trois admi-
nistrateurs. Le quorum pour toute réunion du Conseil d'administration
est constitué par la majorité des administrateurs représentant au moins
deux tiers du total des voix attribuées aux membres. Le Conseil d'admi-
nistration peut, par voie de règlement, établir une procédure permettant à
son Président, lorsqu'il juge opportun de le faire dans l'intérêt de la
Banque, de demander au Conseil de se prononcer sur une question parti-
culière sans qu'il soit nécessaire de convoquer une réunion. Il peut égale-
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ment instituer des procédures régissant l'approbation d'opérations finan-
cières déterminées.

J)  Le Conseil d'administration ne siège pas en permanence, il
n'est pas installé à la Banque et ses membres ne sont pas rétribués ni in-
demnisés de leurs frais par la Banque. Le Conseil des gouverneurs peut, à
la majorité qualifiée, décider de remplacer, aux conditions qu'il déter-
mine, le Conseil d'administration non installé à la Banque par un Conseil
d'administration installé à ta Banque composé de 12 administrateurs au
maximum.

Article 30

LE PRÉSIDENT, LES CADRES ET LES AUTRES MEMBRES DU PERSONNEL

a)  Le Président gère, sous la direction du Conseil d'administra-
tion, les affaires courantes de la Banque, dont il est le représentant légal.
Il est responsable de la structure, de la nomination et du licenciement du
personnel, cadres compris. En nommant les cadres et les autres membres
du personnel, le Président doit, sans perdre de vue le critère primordial de
l'efficacité et de la compétence technique, prendre dûment en considéra-
tion l'importance d'un reerutement du personnel au sein des membres de
la Banque sur une base géographique aussi large que possible, en accor-
dant la place voulue au recrutement régional.

b)  Le Conseil des gouverneurs élit le Président de la Banque à la
majorité de ses membres qui doit représenter au moins la moitié du total
des voix attribuées aux membres. Pendant la durée de son mandat, le Pré-
sident ne peut être ni gouverneur ni administrateur ni suppléant d'un gou-
verneur ou d'un administrateur. Son mandat est d'une durée de cinq ans
et est renouvelable une fois. Il cesse toutefois d'exercer ses fonctions si le
Conseil d'administration en décide ainsi à la majorité qualifiée. Si, pour
une raison quelconque, le poste de Président devient vacant, le Conseil
des gouverneurs élit un successeur conformément aux dispositions du
présent alinéa pour une période maximum de cinq ans. Le Conseil des
gouverneurs fixe la rémunération et les conditions d'emploi du Président.

e)  La Banque, son Président, ses cadres et les autres membres de
son personnel ne sont guidés dans leurs décisions que par des considéra-
tions en rapport avec les buts et opérations de la Banque. Ces considéra-
tions sont impartialement appréciées, l'objectif étant de réaliser et de ser-
vir les objectifs de la Banque. Le Président, les cadres et les autres
membres du personnel n'ont de devoir, dans l'exercice de lem's fonctions,
qu'envers la Banque à l'exclusion de toute autre autorité. Tous les mem-
bres respectent le caractère international de ces devoirs et s'abstiennent
de toute démarche visant à influencer l'une quelconque desdites person-
nes dans l'exécution de ses obligations.
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Article 31

VOTE

a)  Le nombre total des voix de chaque membre est égal au nombre
des actions qu'il a souscrites aux fins de sa participation au capital-ac-
tions de la Banque. En cas de non-paiement par un membre d'une partie
quelconque du montant dû au titre de la fraction libérée des actions qu'il a
souscrites en vertu de l'article 5 du présent Accord, ledit membre est
privé, aussi longtemps que sa défaillance persiste, de son droit de vote
dans une proportion égale au pourcentage que représente le montant dû
mais non versé par rapport au montant total que représente la fraction li-
bérée des actions qu'il a souscrites lors de sa souscription au capital-ac-
tions de la Banque.

b)  Lors des votes au Conseil des gouverneurs, chaque gouverneur
dispose du nombre de voix attribué au membre qu'il représente. Sauf dis-
positions expresses du présent Accord à l'effet contraire, le Conseil des
gouverneurs tranche toutes les questions dont il est saisi à la majorité des
voix dont disposent les membres votants.

e)  Lors des votes au Conseil d'administration, chaque administra-
teur dispose du même nombre de voix que les gouverneurs qui l'ont élu.
Un administrateur représentant plus d'un membre de la Banque peut vo-
ter séparément pour chacun des membres qu'il représente. Sauf disposi-
tions expresses du présent Accord à l'effet contraire, le Conseil d'admi-
nistration tranche les questions dont il est saisi à la majorité des voix dont
disposent les administrateurs votants.

Article 32

ETABLISSEMENTS DE LA BANQUE

a)  La Banque a son principal établissement au Caire, en Répu-
blique arabe d'Egypte.

b)  La Banque ne peut ouvrir d'agence ou de succursale dans un
autre membre de la Banque que sur décision, prise à la majorité qualifiée,
du Conseil d'administration.

Article 33

DÉPOSITAIRES ET MODE DE COMMUNICATION

a)  Chaque membre désigne sa banque centrale ou une autre insti-
turion agréée par la Banque comme dépositaire aux fins de la garde des
avoirs de la Banque dans la monnaie dudit membre et de tels autres de ses
avoirs.

b)  Chaque membre désigne une entité officielle appropriée avec
laquelle la Banque peut se mettre en rapport au sujet de toute question re-
levant du présent Accord. Si l'accomplissement d'un acte quelconque par
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la Banque est subordonné à l'approbation préalable d'un membre, cette
approbation est réputée avoir été donnée à moins que le membre en ques-
tion ne formule une objection dans tel délai raisonnable que peut lui fixer
la Banque en l'avisant de son intention.

Chapitre VIII.  Privilèges et immunités

Article 34
OBJET DU PRÉSENT CHAPITRE

Pour permettre à la Banque d'exercer ses fonctions, les privilèges et
immunités énoncés dans le présent chapitre lui sont reconnus dans cha-
cun des membres.

Article 35

RECOURS CONTENTIEUX

Il ne peut être intenté de recours contentieux contre la Banque, en
dehors de ceux qui relèvent de l'article 43 du présent Accord, que devant
une juridiction compétente d'un membre ou la Banque a une agence ou
dans lequel elle a nommé un agent chargé de recevoir des assignations ou
des sommations. Il ne peut être intenté de recours contentieux contre la
Banque : i) par des membres ou des personnes agissant pour le compte de
membres ou à raison de griefs imputables à des membres; et ii) pour des
questions de personnel. Les biens et avoirs de la Banque, où qu'ils se
trouvent et quels qu'en soient les détenteurs, sont exempts de toute forme
de saisie exécution, saisie arrêt ou mesure d'exécution aussi longtemps
qu'une décision judiciaire ou sentence arbitrale définitive n'a pas été
rendue contre la Banque.

Article 36
AVOIRS

a)  Les biens et avoirs de la Banque, y compris les avoirs des fonds
spéciaux, où qu'ils se trouvent et quels qu'en soient les détenteurs, sont
exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou expropriation ou de
toute autre forme de contrainte exécutive ou législative.

b)  Tous les biens et avoirs de la Banque sont, dans la mesure o/1
l'exige la conduite de ses opérations en vertu du présent Accord, exemptés
de restrictions, réglementations, contrôles et moratoires de toute nature.

a)
vent.

Article 37
ARCHIVES ET COMMUNICATIONS

Les archives de la Banque sont inviolables où qu'elles se trou-
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b)  Chaque membre accorde aux communications officielles de la
Banque le même traitement que celui qu'il accorde aux communications
officielles des autres membres.

Article 38

AGENTS DE LA BANQUE

a)  Tous les gouverneurs, administrateurs, suppléants, cadres, au-
tres membres du personnel, experts accomplissant des missions pour le
compte de la Banque et le Président :

i)  Jouissent de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les
actes accomplis par eux en leur qualité officielle et de l'inviola-
bilité de tous leurs papiers et documents officiels. Uimmunité
ne s'applique toutefois pas dans le cas d'une action au civil à
raison de dommages résultant d'un accident de la route causé
par un gouverneur, administrateur, suppléant, cadre, autre
membre du personnel ou expert ou par le Président;

ii)  Jouissent, s'ils n'ont pas la nationalité du lieu où ils ëxercent
leurs fonctions, des mêmes immunités en ce qui concerne les
dispositions relatives à l'immigration, aux formalités d'enre-
gistrement des étrangers et aux obligations de service national
et des mêmes facilités en matière de réglementation des chan-
ges que celles qui sont accordées par les membres aux représen-
tants, agents et employés de rang comparable des autres mem-
bres; et

iii)  Bénéficient, du point de vue dès facilités de déplacement, du
même traitement que celui qui est accordé par les membres aux
représentants, experts et employés de rang comparable des au-
tres membres.

b)  Les conjoints et les personnes directement à la charge du Prési-
dent, des cadres, des autres membres du personnel et des experts accom-
plissant des missions pour la Banque qui ont la qualité de résident au regard
du membre où la Banque a son établissement principal ou une agence ou
succursale doivent, chaque fois que possible, se voir accorder la possibilité
de travailler localement conformément à la loi dudit membre.

Article 39

IMPÔTS

a)  La Banque, ses avoirs, biens et revenus et les opérations et tran-
sactions qu'elle est autorisée à effectuer conformément au présent Ac-
cord sont exonérés de tous impôts et droits de douane. La Banque est éga-
lement exemptée de toute obligation afférente au recouvrement ou au
paiement de tout impôt ou droit.
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b)  Aucun impôt n'est perçu sur ou en ce qui concerne les traite-
ments, indemnités de subsistance ou autres émoluments versés par la
Banque au Président, aux cadres ou aux autres membres du personnel de
la Banque, étant entendu toutefois qu'un membre peut accompagner son
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation du présent
Accord d'une déclaration aux termes de laquelle il se réserve, ainsi qu'à
ses subdivisions politiques, le droit d'imposer les traitements et émolu-
ments versés par la Banque aux citoyens et ressortissants desdits mem-
bres. La Banque ne rembourse pas les impôts prélevés sur cette base. La
Banque est exemptée de toute obligation d'acquitter, de prélever à la
source ou de recouvrer lesdits impôts.

c)  Il n'est perçu sur aucune obligation ou valeur mobilière émise
ou garantie par la Banque ou sur les dividendes ou intérêts qui en provien-
nent, quel qu'en soit le titulaire, aucun impôt de quelque nature que ce
soit qui frappe de façon discriminatoire ces obligations, valeurs mobiliè-
res ou placements du seul fait qu'ils ont été émis ou garantis par la
Banque ou dont la seule justification est le lieu ou la monnaie de l'émis-
sion ou du paiement, prévu ou effectif, ou la localisation d'une agence ou
d'un centre d'opération de la Banque.

Article40

APPLICATION DU PRÉSENT CHAPITRE

Chaque membre prend sans délai dans son ressort de compétence
les mesures nécessaires pour donner effet, dans le cadre de son propre
droit, aux principes énoncés dans le présent chapitre et informe la Banque
en détail des mesures qu'il a prises.

Article 41

LEVÉE DES IMMUNITÉS, EXEMPTIONS ET PRIVILÈGES

Les immunités, exemptions et privilèges visés dans le présent cha-
pitre sont accordés dans l'intérêt de la Banque, laquelle peut y renoncer,
dans la mesure et aux conditions qu'il lui appartient de déterminer, dans
les cas off elle a la possibilité de le faire sans porter préjudice à ses inté-
rêts. Le Président lève l'immunité de tout cadre, autre membre du person-
nel ou expert dans les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que
justice soit faite et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de la
Banque. Dans les mêmes circonstances et aux mêmes conditions, le Con-
seil des gouverneurs a le droit et le devoir de lever les immunités, privilè-
ges et exemptions accordés au Président.
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Chapitre IX..  Règlement des différends

Article 42
INTERPRÉTATION ET APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD

a)  Toute question relative à l'interprétation ou à l'application des
dispositions du présent Accord qui pourrait surgir entre un membre de la
Banque et la Banque ou entre les membres de la Banque est soumise au
Conseil d'administration pour décision. Tout membre particulièrement
intéressé à la question a le droit, s'il n'est pas directement représenté au
Conseil d'administration, d'envoyer un représentant à toute séance du
Conseil au cours de laquelle la question doit être examinée.

b)  Une fois que le Conseil d'administration a statué conformé-
ment à l'alinéa a du présent article, tout membre peut demander que la
question soit portée devant le Conseil des gouverneurs, dont la décision
est sans appel. En attendant l'issue de la procédure devant le Conseil des
gouverneurs, la Banque peut, si elle le juge nécessaire, agir sur la base de
la décision du Conseil d'administration.

Article 43

DIFFÉRENDS METTANT LA BANQUE EN CAUSE
ET CONCERNANT LE RETRAIT OU LA SUSPENSION D'UN MEMBRE

Sans préjudice des dispositions de l'article 42 du présent Accord,
tout différend entre la Banque et ma membre ou ancien membre qui s'est
retiré ou a été suspendu est réglé conformément à la procédure décrite à
l'annexe A au présent Accord.

Chapitre X.  Amendements

Article 44
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le Conseil des gouverneurs peut, à la majorité qualifiée, amender le
présent Accord, y compris le tableau et l'annexe s'y rapportant, à ceci
près que le vote affirmatif de tous les membres est requis pour amender
les dispositions sur les droits de préemption figurant aux articles 5 et 52,
l'article 46 (Retrait) et l'alinéafde l'article 2 du tableau A du présent
Accord (Limite de responsabilité).

Article 45

PROCÉDURE

Toute proposition tendant à amender le présent Accord, y compris le
tableau et l'annexe s'y rapportant, qu'elle émane d'un membre, d'un
gouverneur ou d'un administrateur, est communiquée au Président du
Conseil d'administration qui en saisit ledit Conseil. Si le Conseil d'admi-
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nistration fait une recommandation en faveur de l'amendement proposé,
cette recommandation est soumise pour approbation au Conseil des gou-
verneurs. Une fois qu'un amendement a été dûment approuvé par le Con-
seil des gouverneurs, la Banque envoie une notification officielle en ce
sens à tous les membres. Les amendements entrent en vigueur pour tous
les membres à l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de la date de
la notification officielle, à moins que le Conseil des gouverneurs n'en
dispose autrement.

Chapitre XI.  Retrait et suspension de membres
et arrêt des opérations

Article 46

RETRAIT

Tout membre peut, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de
la date à laquelle le présent Accord est entré en vigueur pour ledit membre,
se retirer de la Banque à tout moment en adressant.une notification écrite à
cet effet à la Banque à son principal établissement. Le retrait d'un membre
devient effectif à l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de la date à
laquelle la Banque a reçu la notification. Un membre peut annuler ladite
notification tant que le retrait n'est pas devenu effectif.

Article 47

SUSPENSION DE LA QUALITÉ DE MEMBRE

a)  Si un membre manque à l'une quelconque des obligations qui
lui incombent en vertu du présent Accord, le Conseil des gouverneurs
peut, à la majorité qualifiée, le suspendre de sa qualité de membre.

b)  Pendant la suspension, le membre en question n'exerce aucun
des droits conférés par le présent Accord, exception faite du droit de re-
trait et des autres droits visés dans le présent chapitre et au chapitre IX du
présent Accord mais il reste soumis à toutes ses obligations.

e)  Un membre suspendu cesse automatiquement d'être membre
de la Banque à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de la
suspension, à moins que le Conseil des gouverneurs ne décide de prolon-
ger la période de suspension ou ne lui restitue sa qualité de membre.

Article 48

DROITS ET DEVOIRS DES ANCIENS MEMBRES

a)  Après la date à laquelle il a cessé d'être membre, un ancien
membre reste obligé par tous ses engagements, engagements condition-
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nels compris, découlant du présent Accord qu'il avait contractés avant de
cesser d'être membre.

b)  Sans préjudice de l'alinéa a du présent article, la Banque con-
clut un arrangement avec l'ancien membre aux fins du règlement de leurs
créances et obligations respectives. Un tel arrangement requiert l'appro-
bation du Conseil des gouverneurs.

Article 49

EXAMEN DES OPÉRATIONS, LIQUIDATION ET CESSION DES AVOIRS

a)  Le Conseil des gouverneurs procède à un examen d'ensemble
des opérations de la Banque durant la dixième année suivant la date de la
séance inaugurale.

b)  A l'issue de cet examen ou à tel autre moment de son choix, le
Conseil des gouverneurs peut, à la majorité qualifiée, mettre fin aux opé-
rations de la Banque.

c)  Le Conseil des gouverneurs peut, à la majorité qualifiée, vendre
la totalité ou la quasi-totalité des avoirs de la Banque, y compris son por-
tefeuille de prêts, à condition que, préalablement à la vente, des disposi-
tions aient été prises pour que tous les engagements contractés envers les
créanciers et les titulaires de garanties soient liquidés ou aient fait l'objet
de mesures appropriées.

Article 50

PROTECTION DES CRÉANCIERS ET AUTRES TIERS LORS DE LA LIQUIDATION

Lorsque les opérations de la Banque prennent fin :
a)  La Banque cesse toutes ses activités à l'exception de celles qui

ont trait à la réalisation ordonnée, à la conservation et à la sauvegarde de
son actif, ainsi qu'au règlement de ses obligations;

b)  La responsabilité de tous les membres au titre de leur souscrip-
tion au capital-actions de la Banque subsiste jusqu'à ce que toutes les
obligations à l'égard des créanciers et titulaires de garanties aient été li-
quidées;

c)  La Banque prend immédiatement des mesures appropriées pour
que tous les engagements pris envers les créanciers et les titulaires de ga-
ranties aient été liquidés ou aient fait l'objet de mesures appropriées.

Article 51
DISTRIBUTION AUX MEMBRES

a)  Après que la Banque a pris une décision sur la base de l'alinéa b
de l'article 49 et satisfait aux conditions énoncées aux alinéas a et c de
l'article 50 du présent Accord ou vendu la totalité ou la quasi-totalité de
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ses avoirs comme prévu à l'alinéa c de l'article 49, le Conseil des gouver-
neurs peut décider à la majorité qualifiée de procéder à une distribution
des avoirs aux membres, la part revenant à chacun étant proportionnelle à
sa souscription au capital souscrit. Aucun membre ne peut recevoir sa
part. des avoirs ainsi répartis tant qu'il n'a pas réglé toutes les créances
dont la Banque peut lui demander le règlement. Les parts versées ne sont
pas nécessairement uniformes pour ce qui est de types d'avoirs. Toute
distribution d'avoirs s'effectue aux dates que fixe le Conseil des gouver-
neurs et dans les conditions qu'il considère justes et équitables.

b)  La Banque distribue le reliquat des avoirs des fonds spéciaux
conformément aux dispositions des accords pertinents.

Chapitre XII,  Définitions et clauses finales

Article 52

DÉFINITIONS

a)  Par « droit de préemption », on entend la possibilité donnée à un
membre, en tant que de raison, de souscrire, selon les conditions et moda-
lités uniformes que fixe le Conseil, une fraction de l'augmentation de
capital équivalant au rapport entre le montant qu'il a déjà souscrit et le
montant total du capital-actions tel qu'il s'établit immédiatement avant
l'augmentation.

b)  Par « majorité qualifiée », on entend un nombre de voix égal à
80 % du nombre total des voix attribuées aux membres.

c)
i)

Par « ressources ordinaires de la Banque », on entend :

Le capital-actions autorisé de la Banque comprenant à la fois la
fraction libérée et la fraction appelable des actions;

ii)  Les fonds qui proviennent d'emprunts contractés par la Banque
en vertu des pouvoirs visés à l'alinéa a de l'article 19 du présent
Accord;

iii)  Les fonds reçus en remboursement de prêts ou garanties et le
produit de la cession d'investissements dans le capital social
d'entreprises effectués à l'aide ou à partir des ressources visées
aux sous-alinéas i et ii du présent alinéa;

iv)  Le produit des prêts et investissements en valeurs mobilières et
les sommes provenant des garanties constituées à l'aide ou à
partir des ressources visées aux sous-alinéas i, ii et iii du présent
alinéa;

v) Tous autres fonds ou revenus reçus par la Banque qui ne font
pas partie des ressources de ses fonds spéciaux visées à l'ali-
néa d du présent article.
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d)  Par « ressources des fonds spéciaux », on entend les ressources
de tout fonds spécial, lesquelles comprennent :

i)  Les fonds acceptés par la Banque pour être intégrés à un fonds
spécial;

ii)  Les fonds reçus en remboursement de prêts ou de garanties et le
produit d'investissements dans le capital social d'entreprises fi-
nancés au moyen des ressources d'un fonds spécial et qui font
retour audit fonds spécial conformément à l'accord applicable à
ce fonds;

iii)  Les revenus provenant de l'investissement de ressources des
fonds spéciaux ou des opérations des fonds spéciaux.

Article 53

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR

a)  Le présent Accord sera ouvert à la signature, au Siège des Na-
tions Unies à New York, de tous les membres potentiels de la Banque
mentionnés au tableau A du présent Accord ou de leurs représentants et
sera soumis à la ratification, à l'acceptation ou à l'approbation des signa-
taires conformément à leurs procédures propres.

b)  Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation
du présent Accord et des amendements y relatifs seront déposés auprès
du Secrétaire général des Nations Unies qui remplira les fonctions de dé-
positaire de l'Accord (ci-après « le dépositaire »). Le dépositaire remettra
des copies certifiées conformes de l'Accord à chaque signataire et avi-
sera les signataires du dépôt des instruments de ratification, d'accepta-
tion et d'approbation, de la date de ces instruments et de la date d'entrée
en vigueur de l'Accord.

c)  Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle des
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation auront été dé-
posés par des signataires dont les souscriptions initiales représentent
75 % au moins du total des souscriptions indiqué au tableau A du présent
Accord.

d)  La date d'entrée en vigueur de l'Accord pour chaque membre
potentiel qui dépose son instrument de ratification, d'acceptation ou
d'approbation après l'entrée en vigueur de l'Accord sera celle du dépôt
de l'instrument.

e)  Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur dans un délai de
deux ans à compter de la date à laquelle il a été ouvert à la signature, le dé-
positaire convoquera une conférence des parties intéressées pour déter-
miner la voie à suivre.
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Article54
SÉANCE INAUGURALE

a)  Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, le dépositaire
convoquera la séance inaugurale du Conseil des gouverneurs. Cette
séance se tiendra dans les locaux de l'établissement principal de la
Banque dans un délai de 60 jours à compter de la date d'entrée en vigueur
de l'Accord ou aussi tôt que possible après cette date.

b)  A sa séance inaugurale, le Conseil des gouverneurs :
i)  Elira le Président et les administrateurs;

ii)  Prendra des dispositions pour déterminer la date à laquelle la
Banque commentera ses opérations; et

iii)  Prendra toutes autres dispositions considérées comme néces-
saires en prévision du début des opérations de la Banque.

c)  La Banque avisera les membres de la date à laquelle elle com-
mencera ses opérations.

Article 55
ENREGISTREMENT

Le dépositaire procédera à l'enregistrement du présent Accord au-
près du Secrétariat des Nations Unies conformément à l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies et au règlement adopté par l'Assemblée géné-
rale aux fins de la mise en application dudit article.

FA1T le 28 août 1996 en un exemplaire unique en langue anglaise.

TABLEAU A

Article premier

SOUSCRIPTIONS

Nombre total    Montant des actions Montant des actions
Membres           d'actions       libérées (en DTS)  appelables (en DTS)

Membres
non régionaux

Autriche              333 870        8 346 750      25 040 250

Canada               918 143       22 953 563      68 860 688

Chypre                83 468        2 086 700       6 260 100

Etats-Unis
d'Amérique           7 011 270       175 281 750     525 845 250

Fédération de Russie   2 003 220       50 080 500     150 241 500
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Nombre total    Montant des actions Montant des actions
Membres           d'actions       Bbérées (en DTS)  appelables (en DTS)

Grèce                 667 740        16 693 500      50 080 500

Italie                1 669 350       41 733 750     125 201 250

Japon                3 171 765        79 294 125     237 882 375

Malte                 83 468        2 086 700       6 260 100

Pays-Bas             1 168 545        29 213 625      87 640 875

République de Corée     417 338        10 433 450      31 300 350

Turquie                333 870         8 346 750      25 040 250

Membres régionaux

Algérie               667 740       .16 693 500      50 080 500

Autorité
palestinienne          1 335 480       33 387 000     100 161 000

Egypte, République
arabe d'              1 335 480       33 387 000     100 161 000

Israël                1 335 480       33 387 000     100 161 000

Jordanie             1 335 480       33 387 000     100 161 000

Maroc                667 740        16 693 500      50 080 500

Tunisie               667 740        16 693 500      50 080 500

Article 2

PMEMENT

a)  Toutes les obligations de paiement des membres au titre du ca-
pital-actions initial sont exécutées sur la base de la valeur moyenne pen-
dant la période 1er août 1995-31 août 1995 du droit de tirage spécial, ex-
primée en monnaie librement convertible ou en ECU.

b)  Chaque membre originaire verse le montant correspondant à la
fraction libérée des actions qu'il a souscrites en cinq versements repré-
sentant chacun vingt pour cent dudit montant. Le premier versement est
fait dans un délai de 90 jours à compter de la date à laquelle l'Accord
entre en vigueur pour le membre intéressé et, sous réserve des exigences
de sa législation, les quatre derniers versements viennent à échéance suc-
cessivement le dernier jour de la période d'un an qui suit immédiatement
l'échéance précédente.
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c)  Chaque versement effectué en règlement de la ri'action libérée
des actions peut être fait en numéraire ou sous la forme de billets à ordre
non négociables et ne portant pas intérêt ou obligations similaires libellés
dans une monnaie librement convertible ou en ECU, qui sont encaissés au
prorata conformément à une décision du Conseil d'administration pour
faire face aux obligations de la Banque ou à ses besoins opérationnels.

d)  Les montants souscrits de la fraction appelable du capital-ac-
tions de la Banque ne font l'objet d'un appel que lorsque la Banque en
éprouve le besoin pour faire face à ses engagements. Les appels de toute
fraction de souscriptions non réglées obéissent à la règle de l'uniformité
pour toutes les actions. Si le montant reçu par la Banque sur appel est in-
suffisant pour lui permettre de faire face aux obligations qui ont motivé
l'appel, la Banque peut procéder à de nouveaux appels successifs au titre
des souscriptions non réglées jusqu'à ce que le montant cumulatif soit
suffisant pour qu'elle puisse s'acquitter de ses engagements.

e)  Les versements en numéraire au titre de souscriptions seront ef-
fectués en monnaie librement convertible. Aux fins du présent article,
une monnaie librement convertible est une monnaie caractérisée comme
telle par le Fonds monétaire international.

j')  Uobligation d'apport sera limitée à la fraction non libérée à la
valeur d'émission.

ANNEXE A

Arbitrage

Article premier.  Les parties à un différend relevant de la présente
annexe s'efforcent de le résoudre par la négociation avant de recourir à
l'arbitrage. La négociation est considérée comme ayant atteint son terme
si les parties ne parviennent pas à un règlement dans un délai de 120 j ours
à compter de la date de la demande d'ouverture des négociations.

Article 2.  La procédure d'arbitrage est lancée par la voie d'une no-
tification adressée par la partie demandant l'arbitrage (le demandeur) à
l'autre partie ou aux autres parties (le défendeur). La notification précise
la nature du différend, la réparation souhaitée et le nom de l'arbitre
nommé par le demandeur. Dans les 30 jours qui suivent la réception de la
notification, le défendeur communique au demandeur le nom de l'arbitre
qu'il a désigné. Dans les 30 jours suivant la nomination du deuxième ar-
bitre, tes deux parties désignent le troisième arbitre qui fait fonction de
président du Tribunal arbitral (le Tribunal).

Article 3.  Si le Tribunal n'est pas constitué dans un délai de
60 jours à compter de la date de la notification, l'arbitre restant à nommer
ou le président du Tribunal restant à désigner, sont nommés par le Prési-
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dent de la Cour internationale de Justice ou telle autre autorité que le rè-
glement adopté par la Banque peut charger de cette responsabilité.

Article 4.  Ni l'une ni l'autre des parties n'a le droit de remplacer
l'arbitre qu'elle a nommé une fois que les audiences ont commencé. En
cas de démission, de décès ou d'incapacité d'un arbitre (y compris le pré-
sident du Tribunal), son remplaçant est désigné de la même manière et a
les mêmes pouvoirs et les mêmes obligations que son prédécesseur.

Article 5.  Le Tribunal fient sa première réunion au lieu et à la date
que fixe son président. Le lieu et la date des séances suivantes sont fixés
par le Tribunal.

Article 6.  Sauf disposition contraire de la présente annexe ou à
moins que les parties agissant d'un commun accord n'en décident autre-
ment, le Tribunal arrête sa propre procédure.

Article 7.  Le Tribunal est juge de sa propre compétence, à ceci
près que si est soulevée devant lui une exception préjudicielle selon la-
quelle le différend relève de la compétence du Conseil d'administration
ou du Conseil des gouverneurs en vertu de l'article 42 du présent Accord
et si le Tribunal parvient à la conclusion que l'exception est recevable, il
en saisit le Conseil d'administration ou le Conseil des gouverneurs selon
le cas et la procédure d'arbitrage est tenue en l'état jusqu'à ce qu'ait été
prise une décision, laquelle lie le Tribunal.

Article 8.   Pour trancher un différend relevant de la présente
aunexe, le Tribunal applique les dispositions du présent Accord, les rè-
gles et règlements de la Banque et les normes applicables du droit inter-
national.

Article 9.  Le Tribunal donne à toutes les parties la possibilité de se
faire entendre dans des conditions équitables. Toutes les décisions du Tri-
bunal sont prises à la majorité et sont motivées. La sentence du Tribunal
est consignée par écrit et porte la signature d'au moins deux arbitres et un
exemplaire en est envoyé à chaque partie. La sentence est définitive et
obligatoire pour les parties et n'est pas susceptible d'appel, d'annulation
ou de révision.

382



4. TRAITÉ D'INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NU-
CLÉAIRES7. EN DATE, À NEW YORK, DU 10 SEPTEMBRE
19968

Préambule

Les Etats parties au présent Traité (ci-après dénommés les « Etats
parties »),

SeJÿlicitant des accords internationaux et autres mesures positives
qui sont intervenus au cours de ces dernières années dans le domaine du
désarmement nucléaire, notamment les réductions des arsenaux nucléai-
res, ainsi que dans le domaine de la prévention de la prolifération nu-
cléaire sous tous ses aspects,

Soulignant l'importance de la pleine et prompte application de tels
accords et mesures,

Convaincus que la situation internationale offre aujourd'hui la pos-
sibilité de prendre de nouvelles mesures pour avancer réellement dans la
voie du désarmement nucléaire et pour lutter efficacement contre la pro-
lifération des armes nucléaires sous tous ses aspects, et déclarant leur in-
tention de prendre de telles mesures,

Soulignant par conséquent la nécessité d'efforts continus, systéma-
tiques et progressifs pour réduire les armes nucléaires à l'échelle mon-
diale, l'objectif final étant l'élimination de ces armes et un désarmement
général et complet sous un contrôle international strict et efficace,

Reconnaissant que la cessation de toutes les explosions expérimen-
tales d'arme nucléaire et de toutes autres explosions nucléaires, en frei-
nant le développement et l'amélioration qualitative des armes nucléaires
et en mettant fin au développement de nouveaux types d'arme nucléaire,
encore plus évolués, concourra efficacement au désarmement nucléaire
et à la non-prolifération sous tous ses aspects,

Reconnaissant également que l'arrêt définitif de toutes les explo-
sions nucléaires de cette nature constituera de ce fait un progrès significa-
tif dans la réalisation graduelle et systématique du désarmement nu-
cléaire,

Convaincus que le moyen le plus efficace de mettre fin aux essais
nucléaires est de conclure un traité universel d'interdiction complète de
ces essais qui soit internationalement et effectivement vérifiable, ce qui
constitue depuis longtemps l'un des objectifs auxquels la communauté
internationale accorde la priorité la plus haute dans le domaine du désar-
mement et de la non-prolifération,

Notant que les Parties au Traité de 1963 interdisant les essais d'ar-
mes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau ont exprimé le vœu d'assurer l'arrêt de toutes les explosions
expérimentales d'arme nucléaire à tout jamais,
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Notant aussi les vues exprimées selon lesquelles le présent Traité
pourrait contribuer à la protection de l'environnement,

Affirmant le dessein de susciter l'adhésion de tous les Etats au pré-
sent Traité et l'objectif de celui-ci de contribuer efficacement à la préven-
tion de la prolifération des armes nucléaires sous tous ses aspects, au pro-
cessus de désarmement nucléaire et partant au renforcement de la paix et
de la sécurité internationales,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

OBLIGATIONS FONDAMENTALES

1.  Chaque Etat partie s'engage à ne pas effectuer d'explosion ex-
périmentale d'arme nucléaire ou d'autre explosion nucléaire et à interdire
et empêcher toute explosion de cette nature en tout lieu placé sous sa juri-
diction ou son contrôle.

2.  Chaque Etat partie s'engage en outre à s'abstenir de provoquer
ou d'encourager l'exécution, ou de participer de quelque manière que ce
soit à l'exécution, de toute explosion expérimentale d'arme nucléaire ou
de toute autre explosion nucléaire.

Article II

I.ÿ ORGANISATION

A. -- Dispositions générales

1.  Les Etats parties établissent par les présentes l'Organisation du
Traité d'interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée
« l'Organisation »), afin de réaliser l'objet et le but du Traité, d'assurer
l'application de ses dispositions, y compris celles qui s'appliquent à la
vérification internationale du respect du Traité, et de ménager un cadre
dans lequel ils puissent se consulter et coopérer entre eux.

2.  Tous les Etats parties sont membres de l'Organisation. Un Etat
partie ne peut être privé de sa qualité de membre de l'Organisation.

3.  UOrganisation a son siège à Vienne (République d'AulTiche).

4.  Sont créés par les présentes la Conférence des Etats parties, le
Conseil exécutif et le Secrétariat technique, lequel comprend le Centre
international de données, qui constituent les organes de l'Organisation.

5.  Chaque Etat partie coopère avec l'Organisation dans l'accom-
plissement de ses fonctions, conformément au présent Traité. Les Etats
parties tiennent des consultations directement entre eux ou par l'intermé-
diaire de l'Organisation ou encore suivant d'autres procédures internatio-
nales appropriées, notamment des procédures établies dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies et conformément à la Charte des Na-
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tions Unies, sur toute question qui serait soulevée touchant l'objet et le
but du Traité ou l'exécution de ses dispositions.

6.  UOrganisation exécute les activités de vérification prévues par
le présent Traité de la manière la moins intrusive possible, compatible
avec l'accomplissement de leurs objectifs dans les délais et avec l'effica-
cité voulus. Elle ne demande que les informations et les données qui lui
sont nécessaires pour s'acquitter des responsabilités qui lui sont confiées
par le Traité. Elle prend toutes les précautions qui s'imposent pour proté-
ger la confidentialité des informations relatives à des activités et des ins-
tallations civiles et militaires dont elle a connaissance dans le cadre de
l'application du Traité et, en particulier, elle se conforme aux dispositions
de celui-ci touchant la confidentialité.

7.  Chaque Etat partie traite d'une façon confidentielle et particu-
lière les informations et les données qu'il reçoit confidentiellement de
l'Organisation concernant l'application du présent Traité. Il traite ces in-
formations et ces données exclusivement dans le cadre des droits et obli-
gations qui sont les siens aux termes du Traité.

8.  UOrganisation, en tant qu'entité indépendante, s'efforce d'uti-
liser selon qu'il convient les compétences techniques et les installations
existantes et de maximiser le rapport coût-efficacité en prenant des arran-
gements de coopération avec d'autres organisations internationales telles
que l'Agence internationale de l'énergie atomique. Les arrangements
pris à cet effet, excepté les arrangements courants d'importance secon-
daire qui sont de nature purement commerciale ou contractuelle, doivent
être stipulés dans des accords qui sont ensuite soumis à la Conférence des
Etats parties pour approbation.

9.  Les coûts des activités de l'Organisation sont couverts annuel-
lement par les Etats parties selon le barème des quotes-parts de l'Organi-
sation des Nations Unies, ajusté compte tenu des différences entre le
nombre des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et celui
des Etats membres de l'Organisation.

10.  Les contributions financières des Etats parties à la Commis-
sion préparatoire sont déduites d'une manière appropriée de leurs contri-
butions au budget ordinaire.

11.  Un membre de l'Organisation en retard dans le paiement de sa
contribution aux dépenses de celle-ci ne peut pas participer au vote à
l'Organisation si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la con-
tribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. La Confé-
rence des Etats parties peut néannaoins autoriser ce membre à voter si elle
constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de
sa volonté.
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B. -- Conférence des Etats parties

Composition, procédure et prise de décisions

12.  La Conférence des Etats parties (ci-aprés dénommée « la Con-
férence ») se compose de tous les Etats parties. Chaque Etat partie a un
représentant à la Conférence, qui peut être accompagné de suppléants et
de conseillers.

13.  La session initiale de la Conférence est convoquée par le Dé-
positaire au plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur du présent Traité.

14.  La Conférence tient des sessions ordinaires, qui ont lieu cha-
que année, à moins qu'elle n'en décide autrement.

15.  Une session extraordinaire de la Conférence est convoquée :
a)  Sur décision de la Conférence;
b)  A la demande du Conseil exécutif; ou
c)  A la demande de tout Etat partie appuyée par la majorité des

Etats parties.
La session extraordinaire est convoquée dans les 30jours qui suivent

la décision de la Conférence, la demande du Conseil exécutif ou l'obten-
tion de l'appui requis, sauf indication contraire figurant dans la décision
ou la demande.

16.  La Conférence peut aussi se réunir en conférence d'amende-
ment, conformément à l'article VIL

17.  La Conférence peut aussi se réunir en conférence d'examen,
conformément à l'article VIII.

18.  Les sessions de la Conférence ont lieu au siège de l'Organisa-
tion, à moins que la Conférence n'en décide autrement.

19.  La Conférence adopte son règlement intérieur. Au début de
chaque session, elle élit son président et d'autres membres du bureau en
tant que de besoin. Les membres du bureau exercent leurs fonctions jus-
qu'à ce qu'un nouveau président et d'autres membres soient élus, lors de
la session suivante.

20.  Le quorum pour la Conférence est constitué par la majorité des
Etats parties.

21.  Chaque Etat partie dispose d'une voix.
22.  La Conférence prend les décisions relatives aux questions de

procédure à la majorité des membres présents et votants. Les décisions
relatives aux questions de fond doivent ÿtre prises autant que possible par
consensus. S'il ne se dégage aucun consensus lorsqu'il faut se prononcer
sur une telle question, le Président ajourne le vote pendant 24 heures, ne
ménage aucun effort entre-temps pour faciliter l'obtention du consensus
et fait rapport à la Conférence avant l'expiration du délai d'ajournement.
S'il n'est pas possible d'arriver au consensus au terme de ces 24 heures,
la Conférence prend la décision à la majorité desdeux tiers des membres

386



présents et votants, à moins que le présent Traité n'en dispose autrement.
En cas de doute sur le point de savoir s'il s'agit ou non d'une question de
fond, la question visée est traitée comme une question de fond, à moins
qu'il n'en soit décidé autrement à la majorité requise pour les décisions
sur les questions de fond.

23.  Dans l'exercice des fonctions qui lui sont attribuées en vertu
du paragraphe 26, alinéa k, la Conférence décide de l'inscription du nom
de tout Etat sur la liste qui figure à l'annexe 1 du présent Traité suivant la
procédure énoncée au paragraphe 22 pour la prise de décisions sur les
questions de fond. Nonobstant les dispositions du paragraphe 22, la Con-
férence décide par consensus de toute autre modification à apporter à
l'annexe 1 du Traité.

Pouvoirs et fonctions

24.  La Conférence est le principal organe de l'Organisation. Elle
examine, conformément au présent Traité, tous points, toutes questions et
tous problèmes entrant dans le champ d'application du Traité, y compris
ceux qui ont trait aux pouvoirs et fonctions du Conseil exécutif et du Se-
crétariat technique. Elle peut faire des recommandations et se prononcer
sur tous points, toutes questions et tous problèmes entrant dans le champ
d'application du Traité qui seraient soulevés par un Etat partie ou portés à
son attention par le Conseil exécutif.

25.  La Conférence supervise l'application du présent Traité, fait le
point de la situation en ce qui concerne le respect de ses dispositions et
œuvre à la réalisation de son objet et de son but. En outre, elle supervise
les activités du Conseil exécutif et du Secrétariat technique et peut adres-
ser des directives à l'un ou l'autre de ces organes dans l'accomplissement
de leurs fonctions.

26.  La Conférence :
a)  Examine et adopte le rapport de l'Organisation sur l'applica-

tion du présent Traité ainsi que le budget-programme annuel de l'Organi-
sation, que lui présente le Conseil exécutif, et examine d'autres rapports;

b)  Décide du barème des quotes-parts revenant aux Etats parties
conformément au paragraphe 9;

e)  Elit les membres du Conseil exécutif;
d)  Nomme le Directeur général du Secrétariat technique (ci-après

dénommé le « Directeur général »);
e)  Examine et approuve le règlement intérieur du Conseil exécutif

que lui présente ce dernier;
J)  Examine et passe en revue les innovations scientifiques et tech-

niques qui pourraient avoir des répercussions sur le fonctionnement du
présent Traité. Dans ce contexte, la Conférence peut charger le Directeur
général de créer un conseil scientifique consultatif qui permette à ce-
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lui-ci, dans l'exercice de ses fonctions, de fournir à la Conférence, au
Conseil exécutif ou aux Etats parties des avis spécialisés dans des domai-
nes scientifiques et techniques ayant un rapport avec le Traité. Le conseil
scientifique consultatif ainsi créé est composé d'experts indépendants
siégeant à titre personnel et désignés conformément au mandat donné par
la Conférence, sur la base de leurs compétences et de leur expérience
dans les domaines scientifiques particuliers ayant un rapport avec l'appli-
cation du Traité;

g)  Prend les mesures nécessaires pour assurer le respect du présent
Traité et pour redresser et corriger toute situation qui contreviendrait aux
dispositions de l'instrument, conformément à l'article V;

h)  Examine et approuve à sa session initiale tous projets d'accord,
d'arrangement, de disposition, de procédure, de manuel opérationnel ou
de directive ainsi que tous autres documents élahnrés et recommandés par
la Commission préparatoire;

0  Examine et approuve les accords ou arrangements que le Secré-
tariat technique négocie avec des Etats parties, d'autres Etats et des orga-
nisations internationales et que le Conseil exécutif est appelé à conclure
ou à prendre au nom de l'Organisation conformément au paragraphe 38,
alinéa h;

j)  Etablit les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'ac-
complissement des fonctions qui lui sont attribuées par le présent Traité;

k)  Met h jour l'annexe 1 du présent Traité selon les besoins, con-
formément au paragraphe 23.

C. -- Le Conseil exécutif

Composition, procédure et prise de décisions

27.  Le Conseil exécutif se compose de 51 membres. Chaque Etat
partie a le droit, conformément aux dispositions du présent article, de sié-
ger au Conseil.

28.  Compte tenu de la nécessité d'une répartition géographique
équitable des sièges, le Conseil exécutif comprend :

a)  Dix Etats parties d'Afrique;
b)  Sept Etats parties d'Europe orientale;
c)  NeufEtats parties d'Amérique latine et des Carat%es;
d)  Sept Etats parties du Moyen-Orient et d'Asie du Sud;
e)  Dix Etats parties d'Amérique du Nord et d'Europe occidentale;
J)  Huit Etats parties d'Asie du Sud-Est, du Pacifique et d'Ex-

trême-Orient.

Tous les Etats des régions géographiques susmentionnées sont énu-
mérés dans l'annexe 1 du présent Traité. I2annexe 1 est mise àjour par la
Conférence selon les besoins, conformément au paragraphe 23 et au pa-
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ragraphe 26, alinéa k. Il ne peut pas lui être apporté d'amendements ou de
modifications suivant les procédures énoncées à l'article VII.

29.  Les membres du Conseil exécutif sont élus par la Conférence.
Pour cela, chaque groupe régional désigne des Etats parties de la région
considérée aux fins de leur élection au Conseil, comme suit :

a)  Au moins un tiers des sièges attribués à chaque région géogra-
phique sont pourvus, compte tenu des intérêts politiques et de sécurité,
par des Etats parties de la région considérée qui sont désignés sur la base
des capacités nucléaires ayant un rapport avec le Traité telles qu'elles
sont déterminées par les données internationales ainsi que de l'ensemble
ou d'un quelconque des critères indicatifs ci-après, dans l'ordre de prio-
rité que fixe chaque groupe régional :

i)  Le nombre d'installations de surveillance du Système de sur-
veillance international;

ii)  Les compétences et l'expérience dans les domaines que recou-
vrent les techniques de surveillance;

iii)  La contribution au budget annuel de l'Organisation;

b)  Uun des sièges attribués à chaque région géographique est
pourvu suivant le principe de la rotation par l'Etat partie qui, selon l'ordre
alphabétique anglais, vient en tête parmi les Etats parties de la région
considérée qui n'ont pas siégé au Conseil exécutif pendant le plus grand
nombre d'années à compter de la date d'expiration de leur dernier man-
dat ou, à défaut, à compter de la date à laquelle ils sont devenus parties.
UEtat partie désigné sur cette base peut décider de passer son tour, auquel
cas il remet au Directeur général une lettre de renonciation; est alors dési-
gné l'Etat partie qui occupe le deuxième rang, établi suivant les disposi-
tions du présent alinéa;

e)  Le reste des sièges attribués à chaque région géographique sont
pourvus par des Etats parties désignés parmi tous ceux de la région consi-
dérée, suivant le.principe de la rotation ou par des élections.

30.  Chaque membre du Conseil exécutifa un représentant à cet or-
gane, qui peut être accompagné de suppléants et de conseillers.

31.  Chaque membre du Conseil exécutif exerce ses fonctions de la
fin de la session de la Conférence à laquelle il est élu à la fin de la
deuxième session annuelle ordinaire que la Conférence tient par la suite,
si ce n'est que, lors de la première élection du Conseil, 26 Etats parties se-
ront élus qui exerceront leurs fonctions jusqu'à la fin de la troisième ses-
sion annuelle ordinaire de la Conférence, compte dûment tenu des pro-
portions numériques énoncées au paragraphe 28.

32.  Le Conseil exécutif élabore son règlement intérieur et le sou-
met à l'approbation de la Conférence.

33.  Le Conseil exécutif élit son président parmi ses membres.
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34.  Le Conseil exécutif tient des sessions ordinaires. Entre les ses-
sions ordinaires, il se réunit aussi souvent que l'exige l'exercice de ses
pouvoirs et fonctions.

35.  Chaque membre du Conseil exécutif dispose d'une voix.

36.  Le Conseil exécutif prend les décisions relatives aux questions
de procédure à la majorité de l'ensemble de ses membres. Il prend les dé-
cisions sur les questions de fond à la majorité des deux tiers de l'ensemble
de ses membres, sauf disposition contraire du présent Traité. En cas de
doute sur le point de savoir s'il s'agit ou non d'une question de fond, la
question visée est traitée comme une question de fond, à moins qu'il n'en
soit décidé autrement à la majorité requise pour les décisions sur les ques-
tions de fond.

Pouvoirs et fonctions

37.  Le Conseil exécutif est l'organe exécutif de l'Organisation. Il
relève de la Conférence. Il exerce les pouvoirs et fonctions qui lui sont
conférés par le présent Traité. Ce faisant, il agit en conformité avec les re-
commandations, les décisions et les directives de la Conférence et veille à
ce qu'elles soient appliquées comme il se doit et de manière suivie.

38.  Le Conseil exécutif:

a)  Œuvre à l'application effective et au respect des dispositions du
présent Traité;

b)  Supervise les activités du Secrétariat technique;

c)  Fait à la Conférence des recommandations, selon que de besoin,
relatives à l'examen de nouvelles propositions visant à la réalisation de
l'objet et du but du Traité;

d)  Coopère avec l'autorité nationale de chaque Etat partie;

e)  Examine et présente à la Conférence le projet de budget-pro-
gramme almuel de l'Organisation, le projet de rapport de l'Organisation
sur l'application du Traité, le rapport sur l'exécution de ses propres acti-
vités et les autres rapports qu'il juge nécessaires ou que la Conférence de-
manderait;

39  Prend les dispositions nécessaires pour l'organisation des ses-
sions de la Conférence et notamment pour l'établissement du projet
d'ordre du jour;

g)  Examine des propositions tendant à apporter des modifications
d'ordre administratif ou technique au Protocole ou à ses annexes, en ap-
plication de l'article Vil, et fait aux Etats parties des recommandations
concernant leur adoption;

h)  Conclut au nom de l'Organisation, sous réserve de l'approba-
tion préalable de la Conférence, les accords ou arrangements avec les
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Etats parties, les autres Etats et les organisations internationales, hormis
ceux qui sont visés à l'alinéa i, et supervise leur application;

i)  Approuve les accords ou les arrangements avec les Etats parties
et les autres Etats concernant l'exécution des activités de vérification et
supervise leur fonctionnement;

j)  Approuve tous nouveaux manuels opérationnels que propose-
rait le Secrétariat technique et toutes modifications que celui-ci suggére-
rait d'apporter aux manuels opérationnels existants.

39.  Le Conseil exécutif peut demander la tenue d'une session ex-
traordinaire de la Conférence.

40.  Le Conseil exécutif :

a)  Facilite, par des échanges d'informations, la coopération entre
les Etats parties, et entre les Etats parties et le Secrétariat technique,
concernant l'application du présent Traité;

b)  Facilite la consultation et la clarification entre les Etats parties
conformément à l'article IV;

e)  Reçoit et examine les demandes d'inspection sur place ainsi que
les rapports d'inspection et arrête son action au sujet des premières et des
seconds, conformément à l'article IV.

41.  Le Conseil exécutif examine tout motif de préoccupation d'un
Etat partie concernant l'inexécution possible du présent Traité et l'usage
abusif des droits établis par celui-ci. Pour ce faire, il consulte les Etats
parties impliqués et, selon qu'il convient, demande à un Etat partie de
prendre des mesures pour redresser la situation dans des délais fixés.
Pour autant que le Conseil exécutif juge nécessaire de poursuivre l'af-
faire, il prend notamment une ou plusieurs des mesures suivantes :

a)  Il informe tous les Etats parties du problème ou de la question;
b)  Il porte le problème ou la question à l'attention de la Confé-

rence;

c)  Il fait à la Conférence des recommandations ou prend une déci-
sion, selon qu'il convient, touchant des mesures pour redresser la situa-
tion et assurer le respect des dispositions du Traité conformément à l'ar-
ticle V.

D. -- Le Secrétariat technique

42.  Le Secrétariat technique aide les Etats parties à appliquer le
présent Traité. Il aide la Conférence et le Conseil exécutif dans l'accom-
plissement de leurs fonctions. Le Secrétariat technique exerce les fonc-
tions de vérification et les autres fonctions qui lui sont attribuées par le
Traité ainsi que celles qui lui sont déléguées par la Conférence ou le Con-
seil exécutif conformément aux dispositions du Traité. Il comprend le
Centre international de données, qui en fait partie intégrante.
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43.  En ce qui concerne la vérification du respect des dispositions
du présent Traité, le Secrétariat technique, conformément à l'article IV et
au Protocole, entre autres fonctions :

a)  Est chargé de superviser et de coordonner l'exploitation du
Système de surveillance international;

b)  Exploite le Centre international de données;
c)  Reçoit, traite et analyse régulièrement les données du Système de

surveillance international et fait régulièrement rapport sur ces données;
d)  Fournit une assistance et un appui techniques pour l'installation

et l'exploitation de stations de surveillance;
e)  Aide le Conseil exécutifà faciliter la consultation et la clarifica-

tion entre les Etats parties;
J)  Reçoit les demandes d'inspection sur place et les examine, faci-

lite l'examen de ces demandes par le Conseil exécutif, assure la prépara-
tion des inspections sur place et fournit un soutien technique pendant
qu'elles se déroulent, et fait rapport au Conseil exécutif;

g)  Négocie et, sous réserve de l'approbation préalable du Conseil
exécutif, conclut avec les Etats parties, les autres Etats et les organisations
internationales des accords ou des arrangements concernant les activités
de vérification;

h)  Aide les Etats parties, par l'intermédiaire de leur autorité natio-
nale, relativement à d'autres problèmes que pose la vérification de l'exé-
cution du Traité.

44.  Le Secrétariat technique élabore et tient àjour, sous réserve de
l'approbation du Conseil exécutif, des manuels opérationnels conçus
pour guider l'exploitation des diverses composantes du régime de vérifi-
cation, conformément à l'article IV et au Protocole. Lesdits manuels ne
font pas partie intégrante du Traité ni du Protocole et peuvent être modi-
fiés par le Secrétariat technique, sous réserve de l'approbation du Conseil
ex.'cutif. Le Secrétariat technique informe sans retard les Etats parties de
tous changements apportés aux manuels opérationnels.

45.  En ce qui concerne les questions d'ordre administratif, le Se-
crétariat technique, entre autres fonctions :

a)  Etablit et présente au Conseil exécutif le projet de budget-pro-
gramme de l'Organisation;

b)  Etablit et présente au Conseil exécutif le projet de rapport de
l'Organisation sur l'application du Traité et tous autres rapports que la
Conférence ou le Conseil exécutif demanderaient;

c)  Fournit un appui administratif et technique à la Conférence, au
Conseil exécutif et aux organes subsidiaires;

d)  Adresse et reçoit au nom de l'Organisation des communica-
tions portant sur l'application du Traité;
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e)  Accomplit les tâches administratives en rapport avec tous accords
conclus entre l'Organisation et d'autres organisations internationales.

46.  Toutes les demandes et notifications adressées à l'Organisa-
tion par les Etats parties sont envoyées au Directeur général par l'inter-
médiaire des autorités nationales. Les demandes et notifications doivent
être rédigées dans l'une des langues officielles du Traité. La réponse du
Directeur général est formulée dans la même langue.

47.  Aux fins de l'établissement du projet de budget-prograrmne
de l'Organisation et de la présentation de celui-ci au Conseil exécutif, le
Secrétariat technique arrête et tient une comptabilité claire de tous les
coûts afférents à chaque installation du Système de surveillance interna-
tional. Il procède d'une manière analogue pour toutes les autres activités
de l'Organisation qui sont reflétées dans le projet de budget-programme.

48.  Le Secrétariat technique informe sans retard le Conseil exécu-
tif de tous problèmes qu'il a pu rencontrer dans l'exercice de ses fonc-
tions qu'il a constatés dans l'exécution de ses activités et qu'il n'a pu le-
ver par des consultations avec l'Etat partie intéressé.

49.  Le Secrétariat technique comprend un directeur général, qui
en est le chef et en dMge l'administration, ainsi qu'un personnel scienti-
fique, technique et autre, selon les besoins. Le Directeur général est
nommé par la Conférence sur recommandation du Conseil exécutif pour
quatre ans; son mandat peut être renouvelé une seule fois. Le premier di-
recteur général est nommé par la Conférence à sa session initiale sur la re-
commandation de la Commission préparatoire.

50.  Le Directeur général est chargé de la nomination des membres
du personnel ainsi que de l'organisation et du fonctionnement du Secréta-
riat technique, et en répond auprès de la Conférence et du Conseil exécu-
tif. La considération dominante dans le recrutement et la définition des
conditions d'emploi du personnel est la nécessité d'assurer les plus hau-
tes qualités de connaissance professionnelle, d'expérience, d'efficacité,
de compétence et d'intégrité. Seuls des nationaux des Etats parties peu-
vent être nommés directeur général ou engagés comme inspeeteurs, ca-
dres ou employés d'administration. Est dûment prise en considération
l'importance d'un recrutement effectué sur une base géographique aussi
large que possible. Aux fins du recrutement, il est tenu compte du prin-
cipe suivant lequel les effectifs doivent être maintenus au minimum né-
cessaire pour que le Secrétariat technique puisse s'acquitter convenable-
ment de ses responsabilités.

51.  Le Directeur général peut, après consultation du Conseil exé-
cutif, établir à titre temporaire et selon que de besoin des groupes de tra-
vail d'experts scientifiques pour faire des recommandations concernant
des problèmes particuliers.
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52.  Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur général, les
inspecteurs, les assistants d'inspection et les membres du personnel ne
sollicitent ni ne reçoivent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'au-
cune autre entité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiennent de tout acte
qui pourrait nuire à leur statut de fonctionnaires internationaux relevant
uniquement de l'Organisation. Le Directeur général assume la responsa-
bilité des activités d'une équipe d'inspection.

53.  Chaque Etat partie respecte le caractère exclusivement inter-
national des responsabilités confiées au Directeur général, aux inspec-
teurs, aux assistants d'inspection et aux membres du personnel et ne
cherche pas à les influencer dans l'accomplissement de leurs fonctions.

E. --Privilèges et immunités

54.  IgOrganisationjouit, sur le territoire et en tout autre lieu placé
sous la juridiction ou le contrôle d'un Etat partie, de la capacité juridique
et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour exercer ses
fonctions.

55.  Les représentants des Etats parties ainsi que leurs suppléants
et conseillers, les représentants des membres élus au Conseil exécutif
ainsi que leurs suppléants et conseillers, le Directeur général, les inspec-
teurs, les assistants d'inspection et les membres du personnel de l'Orga-
nisation jouissent des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires
pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec
l'Organisation.

56.  La capacité juridique et les privilèges et immunités mention-
nés dans le présent article sont définis dans des accords entre l'Organisa-
tion et les Etats parties ainsi que dans un accord entre l'Organisation et le
pays dans lequel est situé le siège de l'Organisation. Ces accords sont
examinés et approuvés conformément au paragraphe 26, alinéas h et i.

57.  Nonobstant les paragraphes 54 et 55, le Directeur général, les
inspecteurs, les assistants d'inspection et les membres du personnel du
Secrétariat technique jouissent, durant l'exécution des activités de vérifi-
cation, des privilèges et immunités énoncés dans le Protocole.

Article III

MESURES D'APPLICATION NATIONALES

1.  Chaque Etat partie prend, conformément aux procédures pré-
vues par sa Constitution, toutes mesures requises pour s'acquitter des
obligations qu'il a eontractées en vertu du présent Traité. En particulier, il
fait le nécessaire :

a)  Pour interdire aux personnes physiques et morales se trouvant
en quelque lieu de son territoire ou en tout autre lieu placé sous sajuridic-
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tion telle qu'elle est reconnue par le droit international d'entreprendre
quelque activité que ce soit qui est interdite à un Etat partie par le présent
Traité;

b)  Pour interdire aux personnes physiques et morales d'entre-
prendre quelque activité de cette nature en quelque lieu qui soit placé
sous son contrôle;

e)  Pour interdire aux personnes physiques possédant sa nationa-
lité, conformément au droit international, d'entreprendre quelque activité
de cette nature en quelque lieu que ce soit.

2.  Chaque Etat partie coopère avec les autres Etats parties et pro-
cure l'assistance juridique voulue pour faciliter l'exécution des obliga-
tions énoncées au paragraphe 1.

3.  Chaque Etat partie informe l'Organisation des mesures qu'il a
prises en application du présent article.

4.  Afin de s'acquitter des obligations qu'il a contractées en vertu
du Traité, chaque Etat partie désigne ou établit une autorité nationale et
en avise l'Organisation au moment où le Traité entre en vigueur à son
égard. L'autorité nationale sert de centre national en vue d'assurer la liai-
son avec l'Organisation et les autres Etats parties.

Article IV

VÉRIFICATION

A. -- Dispositions générales

1.  Afin de vérifier le respect des dispositions du présent Traité, il
est établi un régime de vérification qui s'appuie sur les éléments sui-
vants:

a)
b)
c)
d)

Un système de surveillance international;

La consultation et la clarification;

Les inspections sur place;

Les mesures de confiance.

A l'entrée en vigueur du Traité, le régime de vérification est capable
de satisfaire à ses exigences concernant la vérification.

2.  Les activités de vérification sont fondées sur des informations
objectives, sont limitées à l'objet du présent Traité et sont menées dans le
plein respect de la souveraineté des Etats parties et de la manière ta moins
intrusive possible, compatible avec la réalisation de leurs objectifs dans
les délais et avec l'efficacité voulus. Chaque Etat partie s'abstient d'abu-
ser de quelque façon que ce soit du droit de vérification.

3.  Chaque Etat partie s'engage, conformément au présent Traité, à
coopérer, par l'entremise de l'autorité nationale établie en application du
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paragraphe 4 de l'article III, avec l'Organisation et d'autres Etats parties
afin de faciliter la vérification du respect du Traité, notamment :

a)  En créant les dispositifs nécessaires pour participer à ces mesu-
res de vérification et en établissant les communications nécessaires;

b)  En fournissant les données obtenues des stations nationales in-
tégrées au Système de surveillance international;

c)  En participant, selon qu'il convient, à un processus de consulta-
tion et de clarification;

d)  En autorisant les inspections sur place;
e)  En participant, selon qu'il convient, à des mesures de con-

fiance.

4.  Quels que soient leurs moyens techniques et financiers, les
Etats parties ont tous, dans des conditions d'égalité, un droit de vérifica-
tion et l'obligation d'accepter ta vérification.

5.  Aux fins du présent Traité, il n'est interdit à aucun Etat partie
d'utiliser l'information obtenue par les moyens techniques nationaux de
vérification d'une manière compatible avec les principes généralement
reconnus du droit international, y compris celui du respect de la souverai-
neté des Etats.

6.  Sans préjudice du droit des Etats parties à protéger des installa-
tions, des activités ou des lieux sensibles sans rapport avec le présent
Traité, les Etats parties ne font pas obstacle à des éléments du régime de
vérification du Traité ni aux moyens techniques nationaux de vérification
qui sont exploités conformément au paragraphe 5.

7.  Chaque Etat partie a le droit de prendre des mesures pour proté-
ger des installations sensibles et empêcher la divulgation d'informations
et de données confidentielles sans rapport avec le présent Traité.

8.  En outre, toutes les mesures voulues sont prises pour protéger la
confidentialité de tonte information concernant les activités et les instal-
lations civiles et militaires qui a été obtenue au cours des activités de véri-
fication.

9.  Sous réserve du paragraphe 8, les informations obtenues par
l'Organisation dans le cadre du régime de vérification établi par le pré-
sent Traité sont mises à la disposition de tous les Etats parties conformé-
ment aux dispositions pertinentes du Traité et du Protocole.

10.  Les dispositions du présent Traité ne doivent pas être interpré-
tées comme restreignant l'échange international de données à des fins
scientifiques.

11.  Chaque Etat partie s'engage à coopérer avec l'Organisation et
d'autres Etats parties à l'amélioration du régime de vérification et à
l'étude des possibilités qu'offrent d'autres techniques de surveillance sur
le plan de la vérification, comme la détection de l'impulsion électroma-
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gnétique ou la surveillance par satellite, en vue de mettre au point, le cas
échéant, des mesures spécifiques visant à renforcer l'efficacité et la ren-
tabilité des opérations de vérification de l'exécution du Traité. Lorsqu'el-
les sont convenues, ces mesures sont incorporées dans les dispositions
existantes du Traité et dans celles du Protocole ou font l'objet de nouvel-
les sections du Protocole, conformément à l'article VII, ou encore, s'il y a
lieu, sont reflétées dans les mannels opérationnels conformément au pa-
ragraphe 44 de l'article II.

12.  Les Etats parties s'engagent à promouvoir une coopération
entre eux-mêmes pour aider et participer à l'échange le plus complet pos-
sible concernant les technologies utilisées dans la vérification du présent
Traité afin de permettre à tous les Etats parties de renforcer leur mise en
œuvre nationale des mesures de vérification et de bénéficier de l'applica-
tion de ces technologies à des fins pacifiques.

13.  Les dispositions du présent Traité doivent être mises en œuvre
de façon à éviter d'entraver le développement économique et technolo-
gique des Etats parties en vue du développement des applications de
l'énergie atomique à des fins pacifiques.

Tâches du Secrétariat technique en matière de vérification

14.  Pour s'acquitter de ses tâches en matière de vérification telles
qu'elles sont spécifiées dans le présent Traité et le Protocole, le Secréta-
riat technique, en coopération avec les Etats parties et pour les besoins du
Traité :

a)  Prend des arrangements pour recevoir et distribuer les données
et rapports intéressant la vérification de l'exécution du Traité, conformé-
ment à celui-ci, et pour disposer d'une infrastructure de télécommunica-
tions mondiale adaptée à cette tâche;

b)  Dans le cadre de ses activités régulières et par l'intermédiaire
de son Centre international de données, qui est en principe l'élément cen-
tral du Secrétariat technique pour le stockage des données et le traitement
des données :

i)  Reçoit et présente des demandes de données issues du Système
de surveillance international;

ii)  Reçoit, selon qu'il convient, les données résultant du processus
de consultation et de clarification, des inspections sur place et
des mesures de confiance;

iii)  Reçoit d'autres données pertinentes des Etats parties et des or-
ganisations internationales conformément au Traité et au Proto-
cole;

c)  Supervise, coordonne et assure l'exploitation du Système de sur-
veillance international et de ses composantes, ainsi que du Centre interna-
tional de données, conformément aux mannels opérationnels pertinents;
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d)  Dans le ca&'e de ses activités régulières, traite et analyse les don-
nées issues du Système de surveillance international et fait rapport à leur
sujet selon les procédures convenues, afin de permettre une vérification in-
ternationale efficace de l'exécution du Traité et de faciliter la dissipation
rapide des préoccupations quant au respect des dispositions du Traité;

e)  Met toutes les données, tant brutes que traitées, ainsi que tous
rapports établis, à la disposition de tous les Etats parties, chaque Etat
partie prenant la responsabilité de l'usage des données du Système de
surveillance international conformément au paragraphe 7 de l'article II,
et aux paragraphes 8 et 13 de cet article;

J)  Assure à tous les Etats parties, dans des conditions d'égalité et à
temps, un accès libre et commode à toutes les données stockées;

g)  Stocke toutes les données, tant brutes que traitées, ainsi que
tous les documents et rapports;

h)  Coordonne et facilite les demandes de données supplémentai-
res issues du Système de surveillance international;

i)  Coordonne les demandes de données supplémentaires adressées
par un Etat partie à un autre Etat partie;

j)  Fournit à l'Etat qui les requiert une assistance et un appui tech-
niques pour l'installation et l'exploitation des installations de surveil-
lance et des moyens de communication correspondants;

k)  Met à la disposition de tout Etat partie qui le demande les tech-
niques que lui-même et son centre international de données utilisent pour
rassembler, stocker, traiter et analyser les données recueillies dans le
cadre du régime de vérification et faire rapport à leur sujet;

/)  Surveille et évalue le fonctionnement global du Système de sur-
veillance international et du Centre international de données et fait rap-
port à ce sujet.

15.  Les procédures convenues que doit suivre le Secrétariat tech-
nique pour s'acquitter des tâches de vérification visées au paragraphe 14
et détaillées dans le Protocole sont précisées dans les manuels opération-
nels pertinents.

B. --Le système de surveillance international

16.  Le Système de surveillance international comprend des instal-
lations pour la surveillance sismologique, pour la surveillance des radio-
nucléides, y compris des laboratoires homologués, pour la surveillance
hydroacoustique et pour la surveillance par détection des infrasons, ainsi
que les moyens de communication correspondants; il est appuyé par le
Centre international de données du Secrétariat technique.

17.  Le Système de surveillance international est placé sous l'auto-
rité du Secrétariat technique. Toutes les installations de surveillance de ce
système sont la propriété des Etats qui en sont les hôtes ou en assument la

398



responsabilité d'une autre manière et sont exploitées par eux, conformé-
ment au Protocole.

18.  Chaque Etat partie a le droit de participer à l'échange internatio-
nal de données et d'avoir accès à toutes les données mises à la disposition
du Centre international de données. Chaque Etat partie coopère avec le
Centre international de données par l'entremise de son autorité nationale.

Financenzent du Système de suiweillance international

19.  En ce qui concerne les installations incorporées dans le Sys-
tème de surveillance international et inscrites aux tableaux l-A, 2-A, 3 et
4 de l'annexe 1 du ProtOcole ainsi que leur fonctionnement, dans la me-
sure où l'Etat concerné et l'Organisation sont convenus qu'elles fourni-
raient des données au Centre international de données conformément aux
exigences techniques énoncées dans le Protocole et les mannets perti-
nents, l'Organisation, comme il est spécifié dans les accords conclus ou
les arrangements pris en application du paragraphe 4 de la première
partie du Protocole, prend à sa charge le coût des opérations suivantes :

a)  I2établissement de toutes nouvelles installations et la mise à ni-
veau des installations existantes à moins que l'Etat qui en est responsable
ne prenne lui-même à sa charge les coûts correspondants;

b)  I2exploitation et l'entretien des installations du Système de sur-
veillance international, y compris le maintien de leur sécurité matérielle,
le cas échéant, et l'application des procédures convenues d'authentifica-
tion des données;

c)  La transmission des données (brutes ou traitées) issues du Sys-
tème de surveillance international au Centre international de données par
les moyens les plus directs et tes plus rentables disponibles, notamment,
si nécessaire, via des nœuds de communication appropriés, à partir des
stations de surveillance, des laboratoires, des installations d'analyse ou
des centres nationaux de données; ou la transmission de ces données (y
compris des échantillons, le cas échéant) aux laboratoires et installations
d'analyse à partir des installations de surveillance;

d)  Uanalyse d'échantillons pour le compte de l'Organisation.
20.  En ce qui concerne les stations sismiques du réseau auxiliaire

inscrites au tableau 1-B de l'annexe 1 du Protocole, l'Organisation,
comme il est spécifié dans les accords conclus ou les arrangements pris
en application du paragraphe 4 de la première partie du Protocole, ne
prend à sa charge que le coût des opérations suivantes :

a)  La transmission des données au Centre international de données;
b)  I2authentification des données provenant de ces stations;
c)  La mise à niveau des stations afin que celles-ci satisfassent aux

normes techniques requises, à moins que l'Etat qui en est responsable ne
prenne lui-même à sa charge les coûts correspondants;
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d)  Si nécessaire, l'établissement de nouvelles stations aux fins du
Traité là où il n'en existe pas encore qui conviennent, à moins que l'Etat
qui est appelé à en êtTe responsable ne prenne lui-même à sa charge les
coûts correspondants;

e)  Toutes autres dépenses relatives à la fourniture des données re-
quises par l'Organisation comme il est spécifié dans les manuels opéra-
tionnels pertinents.

21.  En outre, l'Organisation prend à sa charge le coût de la fourni-
turc, à chaque Etat partie, des rapports et services que celui-ci a choisis
dans la gamme standard du Centre international de données, conformé-
ment à la section F de la première partie du Protocole. Le coût de la pré-
paration et de la transmission de tous produits ou données supplémentai-
res est à la charge de l'Etat partie qui les demande.

22.  Les accords conclus ou, le cas échéant, les arrangements pris
avec des Etats parties ou avec les Etats qui sont les hôtes d'installations
du Système de surveillance international ou en assument la responsabilité
d'une autre manière contiennent des dispositions relatives à la prise en
charge de ces coûts. Ces dispositions peuvent prévoir des modalités au
titre desquelles un Etat partie prend à sa charge une partie quelconque des
coûts visés au paragraphe 19, alinéa a, et au paragraphe 20, alinéas e et d,
pour des installations dont il est l'hôte ou dont il est responsable et béné-
ficie en échange d'une réduction appropriée de la contribution financière
qu'il doit à l'Organisation. Le montant de cette réduction ne peut pas être
supérieur à la moitié de celui de la contribution financière annuelle due
par cet Etat, mais peut être réparti sur plusieurs années consécutives. Un
Etat partie peut partager une telle réduction avec un autre Etat partie par
accord ou arrangement avec celui-ci et avec l'assentiment du Conseil
exécutif. Les accords ou arrangements visés au présent paragraphe sont
approuvés conformément au paragraphe 26, alinéa h,, et au paragra-
phe 38, alinéa i, de l'article II.

Modifications apportées au Système de surveillance international

23.  Toute mesure visée au paragraphe 11 qui a une incidence sur le
Système de surveillance international du fait qu'elle consiste à compléter
celui-ci par d'autres techniques de surveillance ou à éliminer une ou plu-
sieurs des techniques utilisées est incorporée, une fois convenue, dans les
dispositions du présent Traité et du Protocole suivant la procédure énon-
cée aux paragraphes 1 à 6 de l'article VIL

24.  Les modifications suivantes qu'il serait proposé d'apporter au
Système de surveillance international sont considérées, sous réserve de
l'accord des Etats directement visés, comme se rapportant à des ques-
tions d'ordre administratif ou technique aux fins des paragraphes 7 et 8
de l'article VII:
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a)  Les modifications du nombre d'installations utilisant une tech-
nique de surveillance donnée, tel qu'il est fixé dans le Protocole;

b)  Les modifications à apporter à d'autres indications concernant
une installation donnée, telles qu'elles figurent dans les tableaux de
l'annexe 1 du Protocole (notamment l'Etat responsable de l'installation,
l'emplacement de l'installation, son nom ou son type, ainsi que son affec-
tation au réseau sismologique primaire ou auxiliaire).

En principe, s'il recommande, conformément au paragraphe 8, ali-
néa d, de l'article VII, que de telles modifications soient adoptées, le
Conseil exécutif recommande également que ces modifications entrent
en vigueur dès que le Directeur général a donné notification de leur ap-
probation, conformément au paragraphe 8, alinéa g, de cet article.

25.  En ce qui concerne toute proposition visée au paragraphe 24,
le Directeur général remet au Conseil exécutif et aux Etats parties, outre
les informations et l'évaluationprévues au paragraphe 8, alinéa b, de l'ar-
ticle VII :

a)  Une évaluation technique de la proposition;

b)  Un état des incidences administratives et financières de la pro-
position;

c)  Un rapport sur les consultations qu'il a tenues avec les Etats di-
rectement visés par la proposition, où est indiqué notamment l'accord
éventuel de ceux-ci.

Arrangements provisoires

26.  En cas de panne importante dans une installation de surveil-
lance inscrite aux tableaux de l'annexe 1 du Protocole ou de détérioration
irrémédiable d'une telle installation, ou encore afin de compenser la ré-
duction temporaire du champ couvert par les installations de surveil-
lance, le Directeur général prend, après consultation et avec l'accord des
Etats directement visés ainsi qu'avec l'approbation du Conseil exécutif,
des arrangements provisoires qui ne durent pas au-delà d'une année, mais
qui peuvent être reconduits une seule fois au besoin, avec l'accord du
Conseil exécutif et des Etats directement visés. Le nombre d'installations
du Système de surveillance international en exploitation ne doit pas, du
fait de tels arrangements, dépasser le chiffre fixé pour le réseau consi-
déré. De tels arrangements satisfont autant que faire se peut aux exigen-
ces techniques et opérationnelles précisées dans le manuel opérationnel
pour le réseau en question; ils sont exécutés sans dépassement des crédits
budgétaires de l'Organisation. En outre, le Directeur général prend des
mesures afin de redresser la situation et fait des propositions en vue de la
régler définitivement. Il notifie à tous les Etats parties toute décision
prise conformément au présent paragraphe.
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Installations nationales coopérantes

27.  Les Etats parties peuvent aussi prendre séparément des arran-
gements de coopération avec l'Organisation afin de mettre à la disposi-
tion du Centre international de données des données complémentaires
provenant de stations de surveillance nationales qui ne font pas officielle-
ment partie du Système de surveillance international.

28.  Ces arrangements de coopération peuvent être établis comme
suit :

a)  Sur demande d'un Etat partie et aux frais de celui-ci, le Secréta-
riat technique fait le nécessaire pour certifier qu'une installation de sur-
veillance donnée satisfait aux exigences techniques et opérationnelles
précisées dans les mannels opérationnels pertinents pour les installations
du Système de surveillance international et prend des dispositions pour
l'authentification de ses données. Sous réserve de l'accord du Conseil
exécutif, il désigne alors officiellement cette installation comme installa-
tion nationale coopérante. Il fait le nécessaire pour reconfirmer, s'il y a
lieu, sa certification;

b)  Le Secrétariat technique tient à jour une liste des installations
nationales coopérantes et la communique à tous les Etats parties;

c)  Si un Etat partie le lui demande, le Centre international de don-
nées a recours aux données provenant d'installations nationales coopé-
rantes pour faciliter les consultations et la clarification ainsi que l'exa-
men des demandes d'inspection sur place, les coûts de transmission des
données étant pris en charge par ledit Etat partie.

Les conditions dans lesquelles les données complémentaires prove-
nant de ces installations sont mises à la disposition du Centre et dans les-
quelles celui-ci peut demander communication de telles données ou leur
transmission accélérée ou une clarification sont précisées dans le manuel
opérationnel pour le réseau de surveillance correspondant.

C. -- Consultation et clarification

29.  Sans préjudice du droit de tout Etat partie de demander une
inspection sur place, les Etats parties devraient, chaque fois que possible,
commencer par tout mettre en œuvre pour clarifier et régler entre eux ou
avec l'Organisation ou encore par l'intermédiaire de celle-ci toute ques-
tion qui susciterait des préoccupations au sujet d'une inexécution pos-
sible des obligations fondamentales établies par le présent Traité.

30.  UEtat partie qui reçoit directement d'un autre Etat partie une
demande en application du paragraphe 29 fournit des éclaircissements à
l'Etat partie requérant dès que possible et en tout état de cause au plus
tard 48 heures après réception de la demande. UEtat partie requérant et
l'Etat partie requis peuvent tenir le Conseil exécutif et le Directeur géné-
ral informés de la demande et de la suite qui y a été donnée.
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31.  UEtat partie a le droit de demander au Directeur général de
l'aider à clarifier toute question qui susciterait des préoccupations au su-
jet'd'une inexécution possible des obligations fondamentales établies par
le présent Traité. Le Directeur général fournit les informations pertinen-
tes que le Secrétariat technique possède à ce sujet. Il fait part au Conseil
exécutif de la demande, ainsi que des informations fournies pour y don-
ner suite, si l'Etat partie requérant le demande.

32.  UEtat partie a le droit de demander au Conseil exécutifd'obte-
nir d'un autre Etat partie une clarification de toute question qui susciterait
des préoccupations au sujet d'une inexécution possible des obligations
fondamentales établies par le présent Traité. En pareil cas, les disposi-
tions suivantes s'appliquent :

a)  Le Conseil exécutif transmet la demande de clarification à
l'Etat partie requis par l'intermédiaire du Directeur général au plus tard
24 heures après sa réception;

b)  UEtat partie requis fournit des éclaircissements au Conseil exé-
cutif dès que possible et en tout état de cause au plus tard 48 heures après
réception de la demande;

c)  Le Conseil exécutif prend note des éclaircissements et les trans-
met à l'Etat partie requérant au plus tard 24 heures après leur réception;

d)  S'il juge ces éclaircissements insuffisants, l'Etat partie requé-
rant a le droit de demander au Conseil exécutif d'obtenir de l'Etat partie
requis des précisions supplémentaires.

Le Conseil exécutif informe sans retard tous les autres Etats parties
de toute demande de clarification faite conformément au présent para-
graphe ainsi que de toute réponse apportée par l'Etat partie requis.

33.  Si l'Etat partie requérant estime que les précisions obtenues au
titre du paragraphe 32, alinéa d, ne sont pas satisfaisantes, il a le droit de
demander la convocation d'une réunion du Conseil exécutif, à laquelle
les Etats parties impliqués qui ne sont pas membres du Conseil exécutif
ont le droit de participer. A cette réunion, le Conseil exécutif examine la
question et peut recommander toute mesure prévue à l'article V.

D. -- Inspections sur place

Demande d'inspection surplace

34.  Chaque Etat partie a le droit, conformément aux dispositions
du présent article et à la deuxième partie du Protocole, de demander une
inspection sur place sur le territoire ou en tout autre lieu placé sous la juri-
diction ou le contrôle de tout autre Etat partie, ou dans une zone ne rele-
vant de la juridiction ou du contrôle d'aucun Etat.

35.  Uinspection sur place a pour seul but de déterminer si une ex-
plosion expérimentale d'arme nucléaire ou toute autre explosion nu-
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cléaire a été réalisée en violation des dispositions de l'article premier et,
dans la mesure du possible, de recueillir toutes données factuelles sus-
ceptibles de concourir à l'identification d'un contrevenant éventuel.

36.  UEtat partie requérant est tenu de veiller à ce que la demande
d'inspection sur place ne sorte pas du cadre du présent Traité et de fournir
dans cette demande les renseignements visés au paragraphe 37. Il s'ab-
stient de demandes d'inspection sans fondement ou abusives.

37.  La demande d'inspection sur place repose sur les données re-
cueillies par le Système de surveillance international, sur tous renseigne-
ments techniques pertinents obtenus d'une manière conforme aux princi-
pes de droit international généralement reconnus par des moyens de
vérification techniques nationaux, ou sur une combinaison de ces deux ty-
pes d'informations. La demande d'inspection sur place contient les rensei-
gnements visés au paragraphe 41 de la deuxième partie du Protocole.

38.  L'Etat partie requérant présente sa demande d'inspection sur
place au Conseil exécutif et, simultanément, au Directeur général afin
que ce dernier y donne immédiatement suite.

Suite donnée à la demande d'inspection surplace

39.  Le Conseil exécutif commence son examen dès réception de la
demande d'inspection sur place.

40.  Le Directeur général accuse réception de la demande d'ins-
pection sur place adressée par l'Etat partie requérant dans les deux heures
et transmet celle-ci dans les six heures à l'Etat partie dont on requiert
l'inspection. Il s'assure que la demande satisfait aux conditions énoncées
au paragraphe 41 de la deuxième partie du Protocole et aide au besoin
l'Etat partie requérant à présenter la demande en conséquence; il trans-
met celle-ci au Conseil exécutif et à tous les autres Etats parties dans les
24 heures.

41.  Lorsque la demande d'inspection satisfait à ces conditions, le
Secrétariat technique commence sans tarder les préparatifs de l'inspec-
tion sur place.

42.  Lorsqu'il reçoit une demande d'inspection sur place visant
une zone placée sous la juridiction ou le contrôle d'un Etat partie, le Di-
recteur général demande immédiatement une clarification à ce dernier en
vue d'élucider les faits et de dissiper les préoccupations qui sont expri-
mées dans la demande.

43.  EEtat partie qui reçoit une demande de clarification en appli-
cation du paragraphe 42 fournit au Directeur général des explications et
tous autres éléments d'information pertinents disponibles dès que pos-
sible et au plus tard 72 heures après réception de ladite demande.

44.  Avant que le Conseil exécutif ne se prononce sur la demande
d'inspection sur place, le Directeur général lui transmet immédiatement
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tous renseignements supplémentaires disponibles auprès du Système de
surveillance international ou fournis par un Etat partie quel qu'il soit au
sujet de l'événement indiqué dans la demande, notamment tous éclaircis-
sements fournis conformément aux paragraphes 42 et 43, ainsi que toutes
autres informations provenant du Secrétariat technique qu'il juge utiles
ou qui sont demandées par le Conseil exécutif.

45.  A moins que l'Etat partie requérant ne considère que les
préoccupations exprimées dans la demande d'inspection sur place ont été
dissipées et ne retire celle-ci, le Conseil exécutif se prononce sur la de-
mande conformément au paragraphe 46.

Décisions du Conseil exécutif

46.  Le Conseil exécutif se prononce sur la demande d'inspection
sur place au plus tard 96 heures après l'avoir reçue de l'Etat partie requé-
rant. Il prend la décision d'approuver l'inspection sur place par 30 voix
au moins. Si le Conseil exécutifn'approuve pas l'inspection, les prépara-
tifs sont interrompus et il n'est donné aucune autre suite à la demande.

47.  Au plus tard 25 jours après que l'inspection sur place a été ap-
prouvée conformément au paragraphe 46, l'équipe d'inspection fait rap-
port au Conseil exécutif par l'intermédiaire du Directeur général sur la
marche de l'inspection. La poursuite de l'inspection est réputée ap-
prouvée à moins que le Conseil exécutif, au plus tard 72 heures après ré-
ception du rapport intérimaire, décide à la majorité de l'ensemble de ses
membres que l'inspection ne doit pas continuer. Si le Conseil exécutif dé-
cide qu'elle ne doit pas continuer, il y est mis fin et l'équipe d'inspection
quitte la zone d'inspection et le territoire de l'Etat partie inspecté, dès que
faire se peut conformément aux paragraphes 109 et 110 de la deuxième
partie du Protocole.

48.  Au cours de l'inspection sur place, l'équipe d'inspection peut
proposer au Conseil exécutif par l'intermédiaire du Directeur général
d'effectuer des forages. Le Conseil exécutif se prononce sur une telle pro-
position au plus tard 72 heures après l'avoir reçue. Il prend la décision
d'approuver des forages à la majorité de l'ensemble de ses membres.

49.  Igéquipe d'inspection peut demander au Conseil exécutif par
l'intermédiaire du Directeur général de prolonger l'inspection de
70 jours au maximum au-delà du délai de 60 jours fixé au paragraphe 4
de la deuxième partie du Protocole, si elle juge que cela est indispensable
à l'exécution de son mandat. Uéquipe d'inspection indique dans sa de-
mande celles des activités et techniques énumérées au paragraphe 69 de
la deuxième partie du Protocole qu'elle entend mener ou mettre en œuvre
pendant la période de prolongation. Le Conseil exécutif se prononce sur
la demande de prolongation au plus tard 72 heures après l'avoir reçue. Il
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prend la décision d'approuver une prolongation de l'inspection à la majo-
rité de l'ensemble de ses membres.

50.  A tout moment après que la poursuite de l'inspection sur place
a été approuvée conformément au paragraphe 47, l'équipe d'inspection
peut recommander au Conseil exécutif par l'intermédiaire du Directeur
g(néral de mettre fin à l'inspection. Cette recommandation est réputée
approuvée à moins que le Conseil exécutif, au plus tard 72 heures après
l'avoir reçue, décide à la majorité des deux tiers de l'ensemble de ses
membres qu'il ne doit pas être mis fin à l'inspection. S'il est mis fin à
l'inspection, l'équipe d'inspection quitte la zone d'inspection et le terri-
toire de l'Etat partie inspecté dès que faire se peut conformément aux pa-
ragraphes 109 et 110 de la deuxième partie du Protocole.

51.  IgEtat partie requérant et l'Etat partie dont on requiert l'ins-
pection peuvent participer aux délibérations du Conseil exécutif relatives
à la demande d'inspection sur place sans prendre part au vote. L'Etat
partie requérant et l'Etat partie inspecté peuvent aussi participer sans
prendre part au vote à toutes délibérations ultérieures du Conseil exécutif
relatives à l'inspection.

52.  Le Directeur général informe dans les 24 heures tous les Etats
parties de toute décision prise par le Conseil exécutif conformément aux
paragraphes 46 à 50 et de tous rapports, propositions, demandes et recom-
mandations adressés à celui-ci conformément à ces mêmes paragraphes.

Suite donnée à l'approbation
par le Conseil exécutif d'une inspection surplace

53.  Une inspection sur place approuvée par le Conseil exécutif est
réalisée sans retard et conformément aux dispositions du présent Traité et
du Protocole par une équipe d'inspection désignée par le Directeur géné-
ral. Uéquipe d'inspection arrive au point d'entrée au plus tard six jours
après que le Conseil exécutif a reçu de l'Etat partie requérant la demande
d'inspection.

54.  Le Directeur général délivre un mandat pour la conduite de
l'inspection sur place. Ce mandat contient les renseignements visés au
paragraphe 42 de la deuxième partie du Protocole.

55.  Le Directeur général donne notification de l'inspection à
l'Etat partie à inspecter au moins 24 heures avant l'arrivée prévue de
l'équipe d'inspection au point d'entrée, conformément au paragraphe 43
de la deuxième partie du Protocole.

Conduite de l'inspection surplace

56.  Chaque Etat partie autorise l'Organisation à procéder à une
inspection sur place sur son territoire ou en des lieux placés sous sa juri-
diction ou son contrôle, conformément aux dispositions du présent Traité
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et du Protocole. Toutefois, aucun Etat partie n'est tenu d'accepter des ins-
pections simultanées sur son territoire ou en de tels lieux.

57.  UEtat partie inspecté a, conformément aux dispositions du
présent Traité et du Protocole :

a)  Le droit et l'obligation de faire tout ce qui lui est raisonnable-
ment possible pour démontrer qu'il respecte le Traité et, à cette fin, de
permettre à l'équipe d'inspection de remplir son mandat;

b)  Le droit de prendre les mesures qu'il juge nécessaires pour pro-
téger des intérêts relevant de sa sécurité nationale et empêcher la divulga-
tion d'informations confidentielles sans rapport avec le but de l'inspec-
tion;

e)  Uobligation de donner accès à l'intérieur de la zone d'inspec-
tion à seule fin d'établir les faits en rapport avec le but de l'inspection
compte tenu des dispositions de l'alinéa b et de toutes obligations consti-
tutionnelles auxquelles il aurait à satisfaire en matière de droits exclusifs
ou en matière de perquisition et de saisie;

d)  Uobligation de ne pas invoquer les dispositions du présent para-
graphe ou du paragraphe 88 de la deuxième partie du Protocole pour cou-
vrir un manquement quelconque aux obligations qui sont les siennes en
vertu de l'article premier;

e)  L'obligation de ne pas empêcher l'équipe d'inspection de se dé-
placer à l'intérieur de la zone d'inspection et de mener des activités d'ins-
pection conformément au présent Traité et au Protocole.

Dans le contexte d'une inspection sur place, on entend par « accès »
à la fois l'accès proprement dit de l'équipe d'inspection et de son matériel
à la zone d'inspection et la conduite des activités d'inspection à l'inté-
rieur de ladite zone.

58.  L'inspection sur place est effectuée de la manière la moins in-
trusive possible, compatible avec l'exécution du mandat d'inspection
dans les délais et avec l'efficacité voulus et conformément aux procédu-
res établies dans le Protocole. Chaque fois que possible, l'équipe d'ins-
pection commence par les procédures les moins intrusives et ne passe à
des procédures plus intrusives que dans la mesure où elle le juge néces-
saire pour recueillir suffisamment de renseignements afin de dissiper les
préoccupations quant à une inexécution possible du présent Traité. Les
inspecteurs ne recherchent que les renseignements et données requis aux
fins de l'inspection et s'efforcent de perturber le moins possible les opé-
rations normales de l'Etat partie inspecté.

59.  L'Etat partie inspecté prête son concours à l'équipe d'inspec-
tion tout au long de l'inspection et facilite sa tâche.

60.  Si l'Etat partie inspecté, agissant conformément aux paragra-
phes 86 à 96 de la deuxième partie du Protocole, restreint l'accès à l'inté-
rieur de la zone d'inspection, il fait tout ce qui lui est raisonnablement
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possible, en consultation avec l'équipe d'inspection, pour démontrer par
d'autres moyens qu'il respecte le présent Traité.

Observateur

61.  La participation d'un observateur est régie par les dispositions
suivantes :

a)  Sous réserve de l'accord de l'Etat partie inspecté, l'Etat partie
requérant peut envoyer un représentant observer le déroulement de l'ins-
pection sur place; celui-ci est un ressortissant soit de l'Etat partie requé-
rant, soit d'un Etat partie tiers;

b)  I2Etat partie inspecté fait part au Directeur général, dans un dé-
lai de 12 heures à compter de l'approbation de l'inspection sur place par
le Conseil exécutif, de son acceptation ou de son refus de l'observateur
proposé;

c)  En cas d'acceptation, l'Etat partie inspecté accorde à l'observa-
teur l'accès, conformément au Protocole;

d)  En principe, l'Etat partie inspecté accepte l'observateur pro-
posé, mais si cet Etat oppose son refus, le fait est consigné dans le rapport
d'inspection.

Lorsque les Etats parties sont plusieurs à demander l'inspection, les
observateurs qui y participent ne sont pas plus de trois.

Rapports de l'iuspection surplace

\62.  Les rapports d'inspection comprennent :
a)  Une description des activités réalisées par l'équipe d'inspection;
b)  Les faits ayant un rapport avec le but de l'inspection qui ont été

constatés par l'équipe d'inspection;
e)  Un compte rendu du concours prêté pendant l'inspection sur

place;
d)  Une description factuelle de l'étendue de l'accès accordé, no-

tamment les autres moyens donnés à l'équipe, pendant l'inspection sur
place;

e)  Tous autres détails ayant un rapport avec le but de l'inspection.
S'il y a des observations divergentes de la part des inspecteurs, cel-

les-ci peuvent être reproduites dans une annexe du rapport.

63.  Le Directeur général met les projets de rapport d'inspection à
la disposition de l'Etat partie inspecté. L'Etat partie inspecté a le droit de
communiquer au Directeur général, dans un délai de 48 heures, ses obser-
vations et explications et d'indiquer tous renseignements et données qui,
à son avis, sont sans rapport avec le but de l'inspection et ne devraient pas
être diffusés en dehors du Secrétariat technique. Le Directeur général
examine les propositions de modification d'un projet de rapport faites
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par l'Etat partie inspecté et, autant que possible, les intègre au projet. Il
fait aussi figurer les observations et explications communiquées par
l'Etat partie inspecté dans une annexe du rapport d'inspection.

64.  Le Directeur général transmet sans retard le rapport d'inspec-
tion à l'Etat partie requérant, à l'Etat partie inspecté, au Conseil exécutif
et à tous les autres Etats parties. En outre, il transmet sans retard au Con-
seil exécutif et à tous les autres Etats parties les résultats de toutes analy-
ses d'échantillons faites par des laboratoires désignés, conformément au
paragraphe 104 de la deuxième partie du Protocole, tes données pertinen-
tes provenant du Système de surveillance international, l'évaluation de
l'Etat partie requérant et celle de l'Etat partie inspecté, ainsi que tous au-
tres renseignements qu'il jugerait pertinents. Le Directeur général trans-
met le rapport intérimaire dont il est fait mention au paragraphe 47 au
Conseil exécutif dans les délais indiqués dans ce même paragraphe.

65.  Le Conseil exécutif, agissant conformément à ses pouvoirs et
fonctions, examine le rapport d'inspection et tout document fourni en ap-
plication du paragraphe 64, et traite tout motif de préoccupation afin de
déterminer :

a)  S'il y a eu inexécution du Traité;
b)  S'il y a eu abus du droit de demander une inspection sur place.
66.  Si le Conseil exécutif, agissant en conformité avec ses pou-

voirs et fonctions, parvient à la conclusion qu'il peut être nécessaire de
poursuivre l'affaire eu égard au paragraphe 65, il prend les mesures qui
s'imposent conformément à l'article V.

Demande d'inspection surplace téméraire ou abusive

67.  S'il n'approuve pas l'inspection sur place au motif que la de-
mande d'inspection est téméraire ou abusive, ou s'il met fin à l'inspec-
tion pour les mêmes raisons, le Conseil exécutif se penche et se prononce
sur le point de savoir s'il convient de prendre des mesures en vue de re-
dresser la situation et notamment :

a)  D'exiger de l'Etat partie requérant qu'il prenne à sa charge te
coût de tous préparatifs qu'aurait faits le Secrétariat technique;

b)  De suspendre, pour la période qu'il fixe lui-même, l'exercice
par l'Etat partie requérant du droit de demander une inspection;

c)  De suspendre, pour une période déterminée, l'exercice par
l'Etat partie requérant du droit de siéger au Conseil.

E. --Mesures de confiance

68.  Afin :
a)  D'aider à dissiper rapidement toutes préoccupations au sujet du

respect du Traité que pourrait faire naître une interprétation erronée de
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données enregistrées par les moyens de vérification, concernant les ex-
plosions chimiques;

b)  D'aider à l'étalonnage des stations qui font partie des réseaux
constituant le Système de surveillance international;
chaque Etat partie s'engage à coopérer avec l'Organisation et avec d'au-
tres Etats parties à l'exécution des mesures voulues telles qu'elles sont
énoncées dans la troisième partie du Protocole.

Article V

MESURES PROPRES A REDRESSER UNE SITUATION ET A GARANTIR LE RESPECT
DES DISPOSITIONS DU TRAITÉ, Y COMPRIS LES SANCTIONS

1.  La Conférence, tenant compte notamment des recommanda-
tions du Conseil exécutif, prend les mesures nécessaires, ainsi qu'il est
prévu aux paragraphes 2 et 3, pour assurer le respect des dispositions du
présent Traité et pour redresser et corriger toute situation contrevenant
aux dispositions du Traité.

2.  Dans les cas où un Etat partie auquel la Conférence ou le Con-
seil exécutif a demandé de redresser une situation qui soulève des problè-
mes concernant son respect du présent Traité ne satisfait pas à cette de-
mande dans les délais fixés, la Conférence peut notamment décider de
restreindre ou suspendre l'exercice, par cet Etat, des droits et privilèges
dont il jouit en vertu du Traité jusqu'à ce que la Conférence en décide au-
trement.

3.  Dans les cas où un préjudice risque d'être porté à l'objet et au
but du présent Traité du fait d'un manquement aux obligations fonda-
mentales établies par celui-ci, la Conférence peut recommander aux Etats
parties des mesures collectives qui sont conformes au droit international.

4.  La Conférence ou, s'il y a urgence, le Conseil exécutif peut por-
ter la question, y compris les informations et les conclusions pertinentes,
à l'attention de l'Organisation des Nations Unies.

Article VI

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Les différends qui naîtraient au sujet de l'application ou de l'in-
terprétation du présent Traité sont réglés suivant les dispositions perti-
nentes du Traité et d'une manière conforme aux dispositions de la Charte
des Nations Unies.

2.  En cas de différend entre deux ou plusieurs Etats parties, ou
entre un ou plusieurs Etats parties et l'Organisation, quant à l'application
ou à l'interprétation du présent Traité, les parties concernées se consul-
tent en vue de régler rapidement ce différend par la voie de négociations
ou par un autre moyen pacifique qui leur agrée, notamment en ayant re-
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cours aux organes appropriés du Traité et, par consentement mutuel, en
saisissant la Cour internationale de Justice conformément au Statut de
cette dernière. Les parties impliquées tiennent le Conseil exécutif in-
formé des mesures prises.

3.  Le Conseil exécutif peut contribuer au règlement d'un différend
portant sur l'application ou l'interprétation du présent Traité par tout
moyen qu'il juge approprié, notamment en offrant ses bons offices, en in-
vitant les Etats qui sont parties au différend à rechercher un règlement par
la voie qui leur agrée, en portant la question à l'attention de la Conférence
et en recommandant un délai d'exécution de toute procédure convenue.

4.  La Conférence examine, quant aux différends, les points qui
sont soulevés par des Etats parties ou qui sont portés à son attention par le
Conseil exécutif. Si elle le juge nécessaire, la Conférence crée des orga-
nes chargés de contribuer au règlement des différends ou confie cette
tâche à des organes existants, conformément au paragraphe 26, alinéa j,
de l'article II.

5.  La Conférence et le Conseil exécutif sont habilités séparément,
sous réserve de l'autorisation de l'Assemblée générale des Nations
Unies, à demander à la Cour internationale de Justice de donner un avis
consultatif sur tout point de droit entrant dans le cadre des activités de
l'Organisation. UOrganisation conclut un accord avec l'Organisation des
Nations Unies à cette fin, conformément au paragraphe 38, alinéa h, de
l'article II.

6.  Les dispositions du présent article sont sans préjudice de celles
des articles IV et V.

Amiele VII
AMENDEMENTS

1.  A tout moment suivant l'entrée en vigueur du présent Traité,
tout Etat partie peut proposer d'apporter des amendements au Traité, au
Protocole ou aux annexes du Protocole. Tout Etat partie peut aussi propo-
ser d'apporter des modifications au Protocole ou aux annexes y relatives
en application du paragraphe 7. Les propositions d'amendement sont ré-
gies par la procédure énoncée aux paragraphes 2 à 6. Les propositions de
modification faites en application du paragraphe 7 sont régies par la pro-
cédure énoncée au paragraphe 8.

2.  L'amendement proposé ne peut être examiné et adopté que par
une conférence d'amendement.

3.  Toute proposition d'amendement est communiquée au Direc-
teur général, qui la transmet à tous les Etats parties ainsi qu'au Déposi-
taire et demande aux Etats parties s'il y a lieu selon eux de convoquer une
conférence d'amendement pour l'examiner. Si une majorité des Etats
parties avisent le Directeur général, au plus tard 3 0 j ours après la distribu-
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tion du texte de la proposition, qu'ils sont favorables à la poursuite de
l'examen de celle-ci, le Directeur général convoque une conférence
d'amendement à laquelle tous les Etats parties sont invités.

4.  La conférence d'amendement se tient immédiatement après une
session ordinaire de la Conférence, à moins que tous les Etats parties fa-
vorables à la convocation d'une conférence d'amendement ne demandent
qu'elle se tienne à une date plus rapprochée. La conférence d'amende-
ment ne se tient en aucun cas moins de 60 jours après la distribution du
texte de l'amendement proposé.

5.  Les amendements sont adoptés par la conférence d'amende-
ment par un vote positif d'une majorité des Etats parties, sans vote négatif
d'aucun Etat partie.

6.  Les amendements entrent en vigueur à l'égard de tous les Etats
parties le trentième jour qui suit le dépôt des instruments de ratification
ou d'acceptation par tous les Etats ayant exprimé un vote positif lors de la
conférence d'amendement.

7.  Pour maintenir la viabilité et l'efficacité du présent Traité, les
première et troisième parties du Protocole et les annexes 1 et 2 du Proto-
cole sont susceptibles d'être modifiées conformément au paragraphe 8 si
les modifications proposées se rapportent uniquement à des questions
d'orch'e administratif ou technique. Aucune autre disposition du Proto-
cole ou des annexes y relatives n'est susceptible d'être modifiée en vertu
du paragraphe 8.

8.  Les propositions de modification visées au paragraphe 7 sui-
vent la procédure ci-après :

a)  Le texte de la proposition de modification est transmis au Di-
recteur général accompagné des renseignements nécessaires. Tout Etat
partie et le Directeur général peuvent fournir un complément d'informa-
tion aux fins de l'examen de la proposition. Le Directeur général trans-
met sans retard à tous les Etats parties, au Conseil exécutif et au Déposi-
taire cette proposition et ces informations;

b)  Au plus tard 60 jours après réception de la proposition, le Di-
recteur général l'examine pour déterminer toutes les conséquences
qu'elle pourrait avoir sur les dispositions du présent Traité et leur applica-
tion et communique toutes informations à ce sujet à tous les Etats parties
et au Conseil exécutif;

c)  Le Conseil exécutif étudie la proposition à la lumière de toutes
les informations à sa disposition et détermine notamment si elle remplit
les conditions énoncées au paragraphe 7. Au plus tard 90 jours après ré-
ception de la proposition, il notifie à tous les Etats parties sa recomman-
dation, assortie des explications voulues, pour examen. Les Etats parties
en accusent réception dans les dix jours;
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d)  Si le Conseil exécutif recommande à tous les Etats parties
d'adopter la proposition, celle-ci est réputée approuvée si aucun Etat
partie ne s'y oppose dans un délai de 90 jours à compter de la réception de
la recommandation. Si le Conseil exécutif recommande de rejeter la pro-
position, celle-ci est réputée rejetée si aucun Etat partie ne s'oppose à son
rejet dans un délai de 90 jours à compter de la réception de la recomman-
dation;

e)  Si une recommandation du Conseil exécutif ne recueille pas
l'approbation requise conformément aux dispositions de l'alinéa d, la
Conférence se prononce à sa session suivante sur cette proposition quant
au fond, notamment sur le point de savoir si elle satisfait aux conditions
énoncées au paragraphe 7;

j)  Le Directeur général notifie à tous les Etats parties et au Déposi-
taire toute décision prise en vertu du présent paragraphe;

g)  Les modifications qui ont été approuvées conformément à la
procédure énoncée ci-dessus entrent en vigueur à l'égard de tous les Etats
parties le cent quatre-vingtième jour qui suit la date à laquelle le Direc-
teur général a donné notification de leur approbation, à moins qu'un autre
délai ne soit recommandé par le Conseil exécutif ou arrêté par la Confé-
rence.

Article VIII
EXAMEN DU TRAITÉ

1.  Sauf si une majorité des Etats parties en décide autrement, dix
ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, une conférence des Etats
parties a lieu pour examiner le fonctionnement et l'efficacité du Traité, en
vue de s'assurer que les objectifs et les buts énoncés dans le préambule et
les dispositions du Traité sont en voie de réalisation. Cet examen tient
compte de toutes innovations scientifiques et technologiques ayant un
rapport avec le Traité. Sur la base d'une demande présentée par l'un quel-
conque des Etats parties, la conférence d'examen envisage la possibilité
d'autoriser la réalisation d'explosions nucléaires souterraines à des fins
pacifiques. Si la conférence d'examen décide par consensus que de telles
explosions nucléaires peuvent être autorisées, elle commence sans at-
tendre ses travaux en vue de recommander aux Etats parties un amende-
ment approprié du Traité, qui empêche que des avantages militaires ne
soient retirés de ces explosions nucléaires. Toute proposition d'amende-
ment à cet effet est communiquée au Directeur général par l'un quel-
conque des Etats parties et suit la procédure énoncée dans les dispositions
correspondantes de l'article VII.

2.  Par la suite, à des intervalles de dix ans, d'autres conférences
d'examen ayant le même objet peuvent être convoquées si la Conférence
en décide ainsi l'année précédente à la majorité requise pour les questions
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de procédure. Une conférence ayant cet objet peut être convoquée après
un intervalle de moins de dix ans si la Conférence en décide ainsi selon la
procédure prévue pour les questions de fond.

3.  Les conférences d'examen se tiennent normalement immédia-
tement après la session annuelle ordinaire de la Conférence prévue à l'ar-
ticle II.

Article IX

DURÉE ET RETRAIT

1.  Le présent Traité a une durée illimitée,

2.  Chaque Etat partie, dans l'exercice de sa souveraineté natio-
nale, a le droit de se retirer du présent Traité s'il juge que des événements
extraordinaires en rapport avec l'objet du Traité ont compromis ses inté-
rêts suprêmes.

3.  Le retrait s'effectue en adressant avec un préavis de six mois
une notification à tous les autres Etats parties, au Conseil exécutif, au Dé-
positaire et au Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies.
Ladite notification contient un exposé de l'événement ou des événements
extraordinaires que l'Etat partie considère comme ayant compromis ses
intérêts suprêmes.

Article X

STATUT DU PROTOCOLE ET DES ANNEXES

Les annexes du présent Traité, le Protocole et les annexes du Proto-
cole font partie intégrante du Traité. Toute référence au Traité renvoie
également aux annexes du Traité, au Protocole et aux ammxes du Proto-
cole.

Article XI

SIGNATURE

Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les Etats avant son
entrée en vigueur.

Article XII

RATIFICATION

Le présent Traité est soumis à ratification par les Etats signataires
suivant leurs règles constitutionnelles respectives.
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Article XIII

ADHÉSION

Tout Etat qui n'a pas signé le présent Traité avant son entrée en vi-
gueur peut y adhérer à tout moment par la suite,

Article XIV

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Traité entre en vigueur le cent quatre-vingtième jour
qui suit la date de dépôt des instruments de ratification de tous les Etats
indiqués à l'annexe 2 du Traité, mais en aucun cas avant l'expiration d'un
délai de deux ans à compter de la date de son ouverture à la signature.

2.  Si le présent Traité n'est pas entré en vigueur trois ans après la
date de l'anniversaire de son ouverture à la signature, le Dépositaire
convoque, à la demande de la majorité des Etats ayant déjà déposé teur
instrument de ratification, une conférence desdits Etats. Ceux-ci détermi-
nent à cette conférence dans quelle mesure la condition énoncée au para-
graphe 1 a été remplie, puis se penchent et se prononcent par consensus
sur les mesures qui pourraient être prises suivant le droit international en
vue d'accélérer le processus de ratification et de faciliter ainsi l'entrée en
vigueur du Traité à une date rapprochée.

3.  A moins qu'il n'en soit décidé autrement à la conférence visée
au paragraphe 2 ou lors d'autres conférences de cette nature, cette procé-
dure est engagée de nouveau à l'occasion des anniversaires ultérieurs de
l'ouverture du présent Traité à la signature, jusqu'à ce que celui-ci entre
en vigueur.

4.  Tous les Etats signataires sont invités à assister en qualité d'ob-
servateur à la conférence visée au paragraphe 2 et à toutes conférences ul-
térieures qui seraient tenues conformément au paragraphe 3.

5.  A l'égard des Etats dont l'instrument de ratification ou d'adhé-
sion est déposé après l'entrée en vigueur du présent Traité, celui-ci entre
en vigueur le trentième jour qui suit la date de dépôt de cet instrument.

Article XV

RÿSERVES

Les articles et les annexes du présent Traité ne peuvent pas donner
lieu à des réserves. Les dispositions du Protocole et les annexes du Proto-
cole ne peuvent pas donner lieu à des réserves qui sont incompatibles
avec l'objet et le but du Traité.
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Article XVI
DÉPOSITAIRE

1.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le
dépositaire du présent Traité; il enregistre les signatures et reçoit les ins-
truments de ratification ou d'adhésion.

2.  Le Dépositaire informe sans retard tous les Etats qui ont signé le
présent Traité ou qui y ont adhéré de la date de chaque signature, de la
date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion et de la
date d'entrée en vigueur du Traité et de tous amendements ou modifica-
tions y relatifs, ainsi que de la réception de toutes autres notifications.

3.  Le Dépositaire fait tenir aux gouvernements des Etats qui ont
signé le présent Traité ou qui y ont adhéré des copies certifiées confor-
mes du texte du Traité.

4.  Le présent Traité est enregistré par le Dépositaire en application
de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article XVII
TEXTES FAISANT FOI

Le présent Traité, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, est déposé auprès du Secrétaire géné-
ral de l'Organisation des Nations Unies.

ANNEXE 1 DU TRAITÉ
Liste d'Etats établie en application du paragraphe 28 de l'article II

Afrique
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso,

Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Dji-
bouti, Egypte, Erythrée, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Gui-
née Bissau, Guinée équatoriale, Jamahiriya arabe libyeÿme, Kenya, Leso-
tho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Manrice, Mauritanie,
Mozambique, Namibie, Niger, Nigéffa, Ouganda, République centrafri-
caine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad,
Togo, Tunisie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Europe orientale

Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Bul-
gaffe, Croatie, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédé-
ration de Russie, Géorgie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologue, Répu-
blique de Moldova, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie,
Ukraine, Yougoslavie.
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Amérique latine et Caraïbes

Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bo-
livie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, Le Salva-
dor, Equateur, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque,
Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République domini-
caine, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadi-
ries, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela.

Moyen-Orient et Asie dt« Sud

Afghanistan, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bhoutan, Emi-
rats arabes unis, Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Israël, Jor-
danie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Liban, Maldives, Népal, Oman,
Ouzbékistan, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, Sri Lanka,
Tadjikistan, Turkménistan, Yémen.

Amérique du Nord et Europe occidentale

Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Canada, Chypre, Dane-
mark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Ir-
lande, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Monaco, Nor-
vège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Suède, Suisse, Turquie.

Asie du Sud-Est, Pacifique et Extrême-Orient

Australie, Brunéi Darussalam, Cambodge, Chine, Fidji, Iles Cook,
lies Marshall, Iles Salomon, Indonésie, Japon, Kiribati, Malaisie, Micro-
nésie (Etats fédérés de), Mongolie, Myanmar, Nauru, Nioué, Nouvelle-
Zélande, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République
de Corée, République démocratique populaire lao, République populaire
démocratique de Corée, Samoa, Singapour, Thaïlande, Tonga, Tuvalu,
Vanuatu, Viet Nam.

ANNEXE 2 DU TRAITÉ
Liste d'Etats établie en application de l'article XIV

Liste des Etats membres de la Conférence du désarmement au
18 juin 1996 qui ont participé officiellement aux travaux de la session de
1996 de cette instance et dont le nom figure au tableau 1 de la publication
de l'Agence internationale de l'énergie atomique consacrée aux réacteurs
de puissance nucléaires dans le monde Nuelear Power Reactors in the
World (édition d'avril 1996), ainsi que des Etats membres de la Confé-
rence du désarmement au 18 juin 1996 qui ont participé officiellement
aux travaux de la session de 1996 de cette instance et dont le nom figure
au tableau 1 de la publication de l'Agence internationale de l'énergie ato-
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mique consacrée aux réacteurs de recherche nucléaires dans le monde
Nuelear Researeh Reactors in the World (édition de décembre 1995) :

Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Au-
triche, Bangladesh, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Co-
lombie, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie,
Finlande, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique
d'), Israël, Italie, Japon, Mexique, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pérou,
Pologne, République de Corée, République populaire démocratique de
Corée, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Slovaquie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Viet Nam, Zaïre.

Protocole se rapportant au Traité d'interdiction complète des essais
nucléaires

PREMIÈRE PARTIE.      LE SYSTÈME DE SURVEILLANCE INTERNATIONAL
ET LES FONCTIONS DU CENTRE INTERNATIONAL DE DONNÉES

A. -- Dispositions générales

1.  Le Système de surveillance international comprend les installa-
tions de surveillance visées au paragraphe 16 de l'article IV ainsi que les
moyens de communication correspondants.

2.  Les installations de surveillance incorporées dans le Système
de surveillance international sont celles qui sont indiquées à l'annexe 1
du présent Protocole. Le Système de surveillance international satisfait
aux exigences techniques et opérationnelles précisées dans les manuels
opératiormels pertinents.

3.  Conformément à l'article II, l'Organisation, agissant en coopé-
ration et en consultation avec les Etats parties, avec d'autres Etats et avec
d'autres organisations internationales, selon les besoins, établit le Sys-
tème de surveillance international, en coordonne l'exploitation et la
maintenance et y fait apporter ultérieurement tout changement ou aména-
gement convenu.

4.  Conformément aux accords ou arrangements et procédures per-
tinents, l'Etat, partie ou non, qui est l'hôte d'installations du Système de
surveillance international ou en assume la responsabilité d'une autre ma-
nière se met d'accord et coopère avec le Secrétariat technique pour éta-
blir, exploiter, mettre à niveau, financer et entretenir les installations de
surveillance, les laboratoires homologués pertinents et les moyens de
communication correspondants dans des zones placées sous sa juridic-
tion ou son contrôle, ou ailleurs, conformément au droit international.
Cette coopération doit être conforme aux prescriptions touchant la sécu-
rité et l'authentification comme aux spécifications techniques énoncées
dans les mannels opérationnels pertinents. Cet Etat donne au Secrétariat
technique un droit d'accès à une installation de surveillance pour vérifier
le matériel et les liaisons de communication et accepte d'apporter au ma-
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tériel et aux procédures d'exploitation les modifications nécessaires pour
satisfaire aux spécifications convenues. Le Secrétariat technique fournit
à cet Etat l'assistance technique que le Conseil exécutif juge nécessaire
au bon fonctionnement de l'installation dans le cadre du Système de sur-
veillance international.

5.  Les modalités de cette coopération entre l'Organisation et
l'Etat, partie ou non, qui est l'hôte d'installations du Système de surveil-
lance international ou en assume la responsabilité d'une autre manière
sont énoncées dans des accords ou arrangements selon qu'il convient
dans chaque cas.

B. -- Smweillance sismologique

6.  Chaque Etat partie s'engage à coopérer à un échange internatio-
nal de données sismologiques afin d'aider à la vérification du respect du
Traité. Cette coopération comprend l'établissement et l'exploitation d'un
réseau mondial de stations de surveillance sismologique primaires et
auxiliaires. Ces stations fournissent des données au Centre international
de données conformément à des procédures convenues.

7.  Le réseau de stations primaires se compose des 50 stations indi-
quées au tableau 1-A de l'annexe 1 du présent Protocole. Ces stations
satisfont aux exigences techniques et opérationnelles précisées dans le
Manuel opérationnel pour la surveillance sismologique et l'échange in-
ternational de données sismologiques. Les données fournies sans inter-
ruption par les stations primaires sont transmises en ligne au Centre inter-
national de données, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un centre
national de données.

8.  Pour compléter le réseau primaire, un réseau auxiliaire comp-
tant 120 stations fournit des données au Centre international de données,
à la demande de ce dernier, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un
centre national de données. Les stations auxiliaires à utiliser sont énumé-
rées au tableau 1-I3 de l'annexe 1 du présent Protocole. Les stations auxi-
liaires satisfont aux exigences techniques et opérationnelles précisées
dans le Manuel opérationnel pour la surveillance sismologique et
l'échange international de données sismologiques. Les données des sta-
tions auxiliaires peuvent être demandées à tout moment par le Centre in-
ternational de données et sont immédiatement disponibles au moyen de
liaisons interordinateurs directes.

C. -- Surveillance des radionucléides

9.  Chaque Etat palaie s'engage à coopérer à un échange internatio-
nal de données sur les radionucléides dans l'atmosphère afin d'aider à la
vérification du respect du Traité. Cette coopération comprend l'établisse-
ment et l'exploitation d'un réseau mondial de stations de surveillance des
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radionucléides et de laboratoires homologués. Le réseau fournit des don-
nées au Centre international de données conformément à des procédures
convenues.

10.  Le réseau de stations servant à mesurer les radionucléides dans
l'atmosphère comprend un réseau global de 80 stations ainsi qu'indiqué au
tableau 2-A de l'annexe 1 du présent Protocole. Toutes les stations ont la
capacité nécessaire pour détecter la présence de particules pertinentes dans
l'atmosphère. Quarante d'entre elles ont également, au moment de l'entrée
en vigueur du Traité, la capacité requise pour détecter la présence de gaz
rares pertinents. A cette fin, la Commission préparatoire soumet à l'appro-
bation de la Conférence, lors de sa session initiale, tme recommandation
touchant ces 40 stations, choisies parmi celles qui sont indiquées au tableau
2-A de l'annexe 1 du présent Protocole. Lors de sa première session an-
nuelle ordinaire, la Conférence se penche et se prononce sur un plan de
mise en œuvre de capacités de détection des gaz rares dans l'ensemble du
réseau. Le Directeur général établit à l'intention de la Conférence un rap-
port sur les modalités de la mise en œuvre de telles capacités. Toutes les
stations satisfont aux exigences techniques et opérationnelles précisées
dans le Manuel opérationnel pour la surveillance des radionucléides et
l'échange international de données sur les radionucléides.

11.  Le réseau de stations de surveillance des radionucléides est ap-
puyé par des laboratoires qui sont homologués par le Secrétariat tech-
nique, conformément au manuel opérationnel pertinent, aux fins de
l'analyse, par contrat passé avec l'Organisation et à titre onéreux, des
échantillons provenant des stations de surveillance des radionucléides.
Les laboratoires, convenablement équipés, qui sont indiqués au ta-
bleau 2-B de l'annexe 1 du présent Protocole sont aussi, selon qu'il
convient, chargés par le Secrétariat technique d'effectuer des analyses
complémentaires d'échantillons provenant des stations de surveillance
des radionucléides. Avec l'accord du Conseil exécutif, d'autres laboratoi-
res peuvent être homologués par le Secrétariat technique, si besoin est,
aux fins de l'analyse régulière des échantillons provenant de stations de
surveillance fonctionnant en mode manuel. Tous les laboratoires homo-
logués fournissent les résultats de leurs analyses au Centre international
de données en satisfaisant aux exigences techniques et opérationnelles
précisées dans le Manuel opérationnel pour la surveillance des radionu-
cléides et l'échange international de données sur les radionucléides.

D. -- Surveillance hydroacoustique

12.  Chaque Etat partie s'engage à coopérer à un échange interna-
tional de données hydroacoustiques afin d'aider à la vérification du res-
pect du Traité. Cette coopération comprend l'établissement et l'exploita-
tion d'un réseau mondial de stations de surveillance hydroacoustique.
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Ces stations fournissent des données au Centre international de données
conformément à des procédures convenues.

13.  Le réseau de stations hydroacoustiques se compose des sta-
tions indiquées au tableau 3 de l'annexe 1 du présent Protocole et com-
prend en tout six stations à hydrophones et cinq stations de détection des
phases T. Ces stations satisfont aux exigences techniques et opérationnel-
les précisées dans le Manuel opérationnel pour la surveillance hydroa-
coustique et l'échange international de données hydroacoustiques.

E. -- Surveillance des infrasons

14.  Chaque Etat partie s'engage à coopérer à un échange interna-
tional de données infi'asonores afin d'aider à la vérification du respect du
Traité. Cette coopération comprend l'établissement et l'exploitation d'un
réseau mondial de stations de détection des infrasons. Ces stations four-
nissent des données au Centre international de données conformément à
des procédures convenues.

15.  Le réseau de stations de détection des infrasons se compose
des stations indiquées au tableau 4 de l'annexe 1 du présent Protocole et
comprend en tout 60 stations. Ces stations satisfont aux exigences techni-
ques et opérationnelles précisées dans le Manuel opérationnel pour la
surveillance des infrasons et l'échange international de données infraso-
nores.

E -- Fonctions du Centre international de données

16.  Le Centre international de données reçoit, collecte, traite, ana-
lyse et archive les données provenant des installations du Système de sur-
veillance international, y compris les résultats des analyses effectuées
dans les laboratoires homologués, et rend compte de ces données et résul-
tats.

17.  Les procédures et les critères de filtrage standard des événe-
ments que doit suivre le Centre international de données afin de remplir
les fonctions qu'il a été convenu de lui attribuer, en particulier afin
de produire des données et documents standard et de fournir aux Etats
parties un éventail de services standard, sont énoncés dans le Manuel
opérationnel pour le Centre international de données et progressivement
développés. Les procédures et critères élaborés initialement par la Com-
mission préparatoire sont soumis à l'approbation de la Conférence lors de
sa session initiale.

Produits standard du Centre international de données

18.  Le Centre international de données applique régulièrement
aux données brutes provenant du Système de surveillance international
des méthodes de traitement automatique et d'analyse interactive avec in-
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tervention humaine afin de produire et d'archiver ses données et docu-
ments standard pour le compte de tous les Etats parties. Ces produits, qui
sont fournis sans qu'il en coûte aux Etats parties et ne préjugent pas des
décisions prises en définitive quant à la nature de tout événement, les-
quelles restent du ressort des Etats parties, comprennent :

a)  Des listes intégrées de tous les signaux détectés par le Système
de surveillance international, ainsi que des listes et bulletins standard des
événements, où sont indiquées les valeurs et incertitudes associées, cal-
culées pour chaque événement que le Centre international de données a
localisé en se fondant sur un ensemble de paramètres standard;

b)  Des bulletins standard des événements filtrés, résultant de l'ap-
plication de critères de filtrage standard à chaque événement par le
Centre international de données, qui s'aide en cela des paramètres de ca-
ractérisation indiqués à l'annexe 2 du présent Protocole, l'objectif étant
de caractériser, de mettre en évidence dans le bulletin standard et, ainsi,
d'écarter les événements considérés comme correspondant à des phéno-
mènes naturels ou des phénomènes artificiels non nucléaires. Le bulletin
standard des événements indique par des chiffres le degré auquel chaque
événement répond ou ne répond pas aux critères de filtrage des événe-
ments. Aux fins du filtrage standard des événements, le Centre interna-
tional de données applique des critères valables à l'échelle mondiale, et
des critères complémentaires afin de tenir compte de variations régiona-
les là où cela est possible. Il améliore ses capacités techniques à mesure
qu'il acquiert une expérience de l'exploitation du Système de surveil-
lance international;

c)  Des résumés récapitulant les données acquises et archivées par
le Centre international de données, les produits du Centre, ainsi que le
fonctionnement et la capacité opérationnelle du Système de surveillance
international et du Centre;

d)  Des extraits ou sous-ensembles des produits standard du Centre
visés aux alinéas a à c, selon la demande de tel ou tel Etat partie.

19.  Le Centre international de données réalise des études spécia-
les, à la demande de l'Organisation ou d'un Etat partie, sans qu'il en
coûte aux Etats parties, pour parvenir, grâce à l'analyse technique appro-
fondie que des experts font des données issues du Système de surveil-
lance international, à une définition plus précise des valeurs attribuées
aux paramètres standard pour des signaux et des événements donnés.

Services fournis aux Etats parties
par le Centre international de données

20.  Le Centre international de données assure aux Etats parties,
dans des conditions d'égalité et en temps utile, un accès libre et commode
à toutes les données issues du Système de surveillance international, bru-
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tes ou traitées, à tous ses produits et à toutes les autres données issues du
Système de surveillance international qui se trouvent dans ses archives,
ou sert d'intermédiaire, pour l'accès dans ces mêmes conditions, à celles
qui se trouvent dans les archives des installations du Système de surveil-
lance international. Les services visant à faciliter l'accès aux données et
la fourniture des données sont notamment les suivants :

a)  La transmission automatique et régulière à l'Etat partie des pro-
duits du Centre international de données ou de ceux de ces produits que
l'Etat partie a choisis, et, sur demande, des données du Système de sur-
veillance international que l'Etat partie a choisies;

b)  La fourniture des données ou produits générés à l'intention
d'Etats parties qui demandent spécialement que des données et produits
soient extraits des archives du Centre international de données et des ins-
tallations du Système de surveillance international, y compris par un ac-
cès électronique interactif à la base de données du Centre;

e)  Uanalyse technique par des experts pour un Etat partie, sans
qu'il en coûte au demandeur pour des efforts raisonnables, des données
issues du Système de surveillance international et d'autres données perti-
nentes apportées par le demandeur, afin d'aider celui-ci à identifier la
source d'événements précis. Le résultat de toute analyse technique de ce
genre est considéré comme étant un produit de l'Etat partie demandeur,
mais est à la disposition de tous les Etats parties.

Les services du Centre international de données visés aux alinéas a
et b sont offerts gratuitement à chaque Etat partie. Les volumes de don-
nées à mettre à disposition et leurs modes de présentation sont indiqués
dans le Manuel opérationnel pour le Centre international de données.

Filtrage national des événements

21.  Si un Etat partie le lui demande, le Centre international de
données applique régulièrement et automatiquement à l'un quelconque
de ses produits standard des critères de filtrage nationaux définis par cet
Etat et fournit à celui-ci les résultats de cette analyse. Ce service est as-
suré sans qu'il en coûte à l'Etat partie demandeur. Le résultat de ce fil-
trage national des événements est considéré comme un produit de l'Etat
partie demandeur.

Assistance technique

22.  Le Centre international de données fournit individuellement et
sur demande une assistance technique aux Etats parties :

a)  En les aidant à définir leurs propres besoins en matière de sélec-
tion et de filtrage des données et produits;

b)  En installant au Centre international de données, sans qu'il en
coûte à l'Etat partie demandeur pour des efforts raisonnables, des algo-
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rithmes informatiques ou des logiciels fournis par cet Etat pour calculer,
en ce qui concerne les signaux et les événements, des paramètres qui ne
sont pas indiqués dans le Manuel opérationnel pour le Centre internatio-
nal de données, les résultats étant considérés comme des produits de
l'Etat partie demandeur;

c)  En aidant les Etats parties à développer, dans un centre national
de données, la capacité de recevoir, de traiter et d'analyser les données is-
sues du Système de surveillance international.

23.  Le Centre international de données surveille et fait connaître
en permanence l'état de fonctionnement des installations du Système de
surveillance international, des liaisons de communication et de ses pro-
pres systèmes de traitement. Il informe immédiatement les responsables
dans le cas où une composante quelconque ne fonctionne pas au niveau
convenu indiqué dans le manuel opérationnel pertinent.

DEUXIÈME PARTIE.   INSPECTIONS SUR PLACE

A. -- Dispositions générales

1.  Les procédures énoncées dans la présente partie sont appli-
quées conformément aux dispositions relatives aux inspections sur place
qui figurent à l'article IV,

2.  I2inspection sur place est effectuée dans la zone où s'estproduit
l'événement qui a déclenché la demande d'inspection sur place.

3.  La zone d'une inspection sur place doit être d'un seul tenant et
sa superficie ne pas dépasser 1 000 kilomètres carrés. Il ne doit pas y
avoir de distance linéaire supérieure à 50 kilomètres dans une direction
quelconque.

4.  Iginspection surplace ne dure pas plus de 60jours à compter de
la date à laquelle il est fait droit à la demande d'inspection sur place
conformément au paragraphe 46 de l'article IV, mais peut être prolongée
de 70 j ours au maximum conformément au paragraphe 49 de l'article IV,

5.  Si la zone d'inspection spécifiée dans le mandat d'inspection
s'étend au territoire ou à un autre lieu placé sous la juridiction ou le con-
trôle de plusieurs Etats parties, les dispositions relatives aux inspections
sur place s'appliquent, selon les besoins, à chacun des Etats parties visés.

6.  Dans les cas off la zone d'inspection est sous la juridiction ou le
contrôle de l'Etat partie inspecté mais est située sur le territoire d'un autre
Etat partie ou s'il faut passer par le territoire d'un autre Etat partie pour
accéder à la zone d'inspection à partir du point d'entrée, l'Etat partie ins-
pecté exerce les droits et s'acquitte des obligations concernant ces inspec-
tions conformément au présent Protocole. En pareil cas, l'Etat partie sur
le territoire duquel est située la zone d'inspection facilite l'inspection et
fournit l'appui nécessaire pour permettre à l'équipe d'inspection d'ac-
complir ses tâches dans les délais et avec l'efficacité voulus. Les Etats
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parties par le territoire desquels il faut passer pour atteindre la zone d'ins-
pection facilitent ce passage.

7.  Dans les cas où la zone d'inspection est sous la juridiction ou le
contrôle de l'Etat partie inspecté mais est située sur le territoire d'un Etat
qui n'est pas partie au Traité, l'Etat partie inspecté prend toutes les mesu-
res nécessaires pour que l'inspection puisse être réalisée conformément
au présent Protocole. Un Etat partie qui a sous sa juridiction ou Son con-
trôle une ou plusieurs zones situées sur le territoire d'un Etat non partie
au Traité prend toutes les mesures nécessaires pour assurer l'acceptation,
par l'Etat sur le territoire duquel est située la zone d'inspection, des ins-
pecteurs et assistants d'inspection désignés à cet Etat partie. Si un Etat
partie inspecté est dans l'impossibilité d'assurer l'accès, il démontre
qu'il a pris toutes les mesures nécessaires pour y parvenir.

8.  Dans les cas où la zone d'inspection est située sur le territoire
d'un Etat partie mais est sous la juridiction ou le contrôle d'un Etat qui
n'est pas partie au Traité, l'Etat partie prend toutes les mesures nécessai-
res requises d'un Etat partie inspecté et d'un Etat partie sur le territoire
duquel est située la zone d'inspection, sans préjudice des règles et prati-
ques du droit international, pour que l'inspection sur place puisse être ef-
fectuée conformément au présent Protocole. Si l'Etat partie est dans l'im-
possibilité d'assurer l'accès à la zone d'inspection, il démontre qu'il a
pris toutes les mesures nécessaires pour y parvenir, sans préjudice des rè-
gles et pratiques du droit international.

9.  Ueffectifde l'équipe d'inspection est limité au minimum requis
pour que le mandat d'inspection soit exécuté comme il se doit. Le nombre
total des membres de l'équipe d'inspection présents au même moment
sur le territoire de l'Etat partie inspecté ne doit pas dépasser 40, hormis
pendant les opérations de forage. Aucun ressortissant de l'Etat partie re-
quérant ou de l'Etat partie inspecté n'est membre de l'équipe d'inspec-
tion.

10.  Le Directeur général détermine l'effectif de l'équipe d'inspec-
tion et en choisit les membres parmi les inspecteurs et assistants d'inspec-
tion figurant sur la liste, eu égard aux circonstances d'une demande parti-
culière.

11.  UEtat partie inspecté fouxnit ou fait le nécessaire pour que
soient fournies à l'équipe d'inspection les commodités dont elle a besoin,
notamment des moyens de communication, des services d'interprétation,
des moyens de transport, des locaux, le logement, les repas et les soins
médicaux.

12.  L'Organisation rembourse à l'Etat partie inspecté, dans un dé-
lai raisonnable après l'achèvement de l'inspection, toutes les dépenses
entraînées par le séjour de l'équipe d'inspection et l'exécution des activi-
tés officielles de celle-ci sur le territoire de cet Etat, y compris par les fa-
cilités visées aux paragraphes 11 et 49.
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13.  Les procédures d'exécution des inspections sur place sont dé-
taillées dans le Manuel opérationnel pour les inspections sur place.

B. -- Arrangements permanents

Désignation des inspecteurs et des assistants d'inspection

14.  L'équipe d'inspection peut être composée d'inspecteurs et
d'assistants d'inspection. Uinspection sur place n'est effectuée que par
des inspecteurs qualifiés, spécialement désignés pour cette fonction. Ils
peuvent être secondés par des assistants d'inspection spécialement dési-
gnés, par exemple du personnel technique et administratif, des membres
d'équipage et des interprètes.

15.  Les inspecteurs et assistants d'inspection sont proposés pour
désignation par les Etats parties ou, dans le cas de personnel du Secréta-
riat technique, par le Directeur général, sur la base de lem's compétences
et de leur expérience en rapport avec l'objet et les fonctions des inspec-
tions sur place. La désignation des personnes pressenties est approuvée à
l'avance par les Etats parties conformément au paragraphe 18.

16.  Au plus tard 30 j ours après l'entrée en vigueur du Traité à son
égard, chaque Etat partie informe le Directeur général du nom, de la date
de naissance, du sexe, du rang, ainsi que des qualifications et de l'expé-
rience professionnelle des personnes qu'il proPose de désigner comme
inspecteurs et assistants d'inspection.

17.  Au plus tard 60 jours après l'entrée en vigueur du Traité, le Se-
crétariat technique communique par écrit à tous les Etats parties une liste
initiale donnant le nom, la nationalité, la date de naissance, le sexe et le
rang des inspecteurs et assistants d'inspection dont la désignation est pro-
posée par le Directeur général et les Etats parties, et indique aussi leurs
qualifications et leur expérience professionnelle.

18.  Chaque Etat partie accuse immédiatement réception de la liste
initiale d'inspecteurs et assistants d'inspection dont la désignation est
proposée. Tout inspecteur ou assistant d'inspection qui y figure est réputé
accepté si l'Etat partie n'a pas manifesté son refus par écrit au plus tard
30 jours après avoir accusé réception de cette liste. L'Etat partie peut indi-
quer la raison de son opposition. En cas de refus, l'inspecteur ou assistant
d'inspection proposé ne doit pas procéder ni participer à des activités
d'inspection sur place sur le territoire de l'Etat partie qui a opposé son re-
fus, ni en aucun autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle de cet
Etat. Le Secrétariat technique accuse immédiatement réception de la no-
tification d'opposition.

19.  Chaque fois que le Directeur général ou un Etat partie propose
d'apporter des additions ou des modifications à la liste des inspecteurs et
assistants d'inspection, les inspecteurs et assistants d'inspection désignés
à leur place le sont de la même manière que dans le cas des personnes fi-
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gurant sur la liste initiale. Si un inspecteur ou un assistant d'inspection
pressenti par un Etat partie ne peut plus remplir les fonctions d'inspecteur
ou d'assistant d'inspection, l'Etat partie en informe promptement le Se-
crétariat technique.

20.  Le Secrétariat technique tient à jour la liste des inspecteurs et
assistants d'inspection et informe tous les Etats parties de toutes addi-
tions ou modifications apportées à la liste.

21.  UEtat partie qui demande une inspection sur place peut propo-
ser qu'un inspecteur dont le nom figure sur la liste des inspecteurs et as-
sistants d'inspection fasse office d'observateur de cet Etat conformément
au paragraphe 61 de l'article IV.

22.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 23, un Etat partie
a le droit de formuler à tout moment une objection contre un inspecteur
ou un assistant d'inspection qui a déjà été accepté. Il fait connaître par
écrit son opposition au Secrétariat technique et peut exposer les raisons
qui la motivent. Uopposition prend effet 30jours après réception de l'avis
par le Secrétariat technique. Le Secrétariat technique accuse immédiate-
ment réception de la notification de l'objection et informe l'Etat partie
qui a opposé son refus comme l'Etat partie qui a proposé la désignation
de l'intéressé de la date à laquelle l'inspecteur ou l'assistant d'inspection
cessera d'être désigné pour cet Etat-là.

23.  UEtat partie auquel une inspection a été notifiée ne cherche
pas à écarter de l'équipe d'inspection l'un quelconque des inspecteurs ou
assistants d'inspection nommés dans le mandat d'inspection.

24.  Le nombre d'inspecteurs et assistants d'inspection acceptés
par un Etat partie doit être suffisant pour permettre de disposer d'un
nombre approprié d'inspecteurs et assistants d'inspection. Si le Directeur
général estime que le refus par un Etat partie d'inspecteurs ou assistants
d'inspection proposés empêche la désignation d'un nombre suffisant

d'inspecteurs et assistants d'inspection ou fait obstacle de quelque autre
manière à la réalisation effective des buts d'une inspection sur place, il
saisit le Conseil exécutif de la question.

25.  Chaque inspecteur dont le nom figure sur la liste d'inspecteurs
et assistants d'inspection suit une formation adéquate. Cette formation
est dispensée par le Secrétariat technique, conformément aux procédures
spécifiées dans le Manuel opérationnel pour les inspections sur place. Le
Secrétariat technique coordonne, en accord avec les Etats parties, un pro-
gramme de formation pour les inspecteurs.

Privilèges et immunités

26.  Après avoir accepté la liste initiale d'inspecteurs et assistants
d'inspection comme prévu au paragraphe 18 ou la liste modifiée ultérieu-
rement conformément au paragraphe 19, chaque Etat partie est tenu de
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délivrer, selon ses procédures nationales et sur demande d'un inspecteur
ou assistant d'inspection, des visas d'entrées/sorties multiples ou de tran-
sit et tout autre document pertinent permettant à chacun des inspecteurs
ou assistants d'inspection d'entrer et de séjourner sur son territoire aux
seules fins de la réalisation des activités d'inspection. Chaque Etat partie
délivre les visas ou documents de voyage nécessaires à ces fins au plus
tard 48 heures après réception de la demande ou imrnédiatement à l'ar-
rivée de l'équipe d'inspection au point d'enta'ée sur son territoire. La
dru'ée de validité de ces documents doit être aussi longue qu'il est néces-
saire pour que l'inspecteur ou assistant d'inspection puisse rester sur le
territoire de l'Etat partie inspecté aux seules fins de la réalisation des acti-
vités d'inspection.

27.  Afin de pouvoir exercer efficacement leurs fonctions, les
membres de l'équipe d'inspection jouissent des privilèges et immunités
énoncés aux alinéas a à i. Les privilèges et immunités sont accordés aux
membres de l'équipe d'inspection dans l'intérêt du Traité et non à leur
avantage personnel. Les membres de l'équipe d'inspection en bénéficient
durant toute la période qui s'écoule entre le moment où ils arrivent sur le
territoire de l'Etat partie inspecté et celui où ils le quittent et, ultérieure-
ment, pour les actes qu'ils ont accomplis précédemment dans l'exercice
de leurs fonctions officielles :

a)  Les membres de l'équipe d'inspection jouissent de l'inviolabi-
lité accordée aux agents diplomatiques conformément à l'article 29 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, du 18 avril 1961;

b)  Les lieux d'habitation et les bureaux occupés par l'équipe
d'inspection qui procède à des activités d'inspection conformément au
Traité jouissent de l'inviolabilité et de la protection accordées aux de-
meures privées des agents diplomatiques conformément à l'article 30,
paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques;

c)  Les documents et la correspondance de l'équipe d'inspection, y
compris ses enregistrements, jouissent de l'inviolabilité accordée à tous
les documents et à la correspondance des agents diplomatiques confor-
mément à l'article 30, paragraphe 2, de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques. 12équipe d'inspection a le droit de faire usage de
codes pour ses communications avec le Secrétariat technique;

d)  Les échantillons et le matériel approuvé que transportent les
membres de l'équipe d'inspection sont inviolables sous réserve des dis-
positions du Traité et sont exemptés de tous droits de douane. Les échan-
tillons dangereux sont transportés conformément à la réglementation
pertinente;

e)  Les membres de l'équipe d'inspection jouissent des immunités
accordées aux agents diplomatiques conformément à l'article 31, para-
graphes 1, 2 et 3, de la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
ques;
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J3  Les membres de l'équipe d'inspection menant les activités qui
leur incombent conformément au Traité bénéficient de l'exemption de
tous impôts et taxes accordée aux agents diplomatiques conformément à
l'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques;

g)  Les membres de l'équipe d'inspection sont autorisés à apporter
sur le territoire de l'Etat partie inspecté, sans droits de douane ni autres
redevances, les objets destinés à leur usage personnel, à l'exception des
articles dont l'importation ou l'exportation est interdite par la loi ou régie
par des règlements de quarantaine;

h)  Les membres de l'équipe d'inspection bénéficient des mêmes
facilités, en matière monétaire et de change, que celles qui sont accordées
aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle tem-
poraire;

i)  Les membres de l'équipe d'inspection ne doivent pas exercer
d'activité professionnelle ou commerciale en vue d'un gain personnel sur
le territoire de l'Etat partie inspecté.

28.  Lorsqu'ils passent par le territoire d'autres Etats parties que
l'Etat partie inspecté, les membres de l'équipe d'inspection jouissent des
privilèges et immunités accordés aux agents diplomatiques conformé-
ment à l'article 40, paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques. Les documents et la correspondance, y compris les
enregistrements, les échantillons et le matériel approuvé qu'ils transpor-
tent jouissent de l'inviolabilité et de l'exemption stipulées aux alinéas e et
d du paragraphe 27.

29.  Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, les membres
de l'équipe d'inspection sont tenus de respecter les lois et règlements de
l'Etat partie inspecté et, dans la mesure où cela est compatible avec le
mandat d'inspection, sont tenus de ne pas s'immiscer dans les affaires in-
térieures de cet Etat. Si l'Etat partie inspecté estime qu'il y a eu abus des
privilèges et immunités spécifiés dans le présent Protocole, des consulta-
tions sont engagées entre l'Etat partie en question et le Directeur général
afin d'établir s'il y a effectivement eu abus et, si tel est le cas, d'empêcher
que cela ne se reproduise.

30.  -Le Directeur général peut lever l'immunité de juridiction ac-
cordée aux membres de l'équipe d'inspection lorsque, à son avis, cette
immunité entraverait le cours de la justice et qu'elle peut être levée sans
nuire à l'application des dispositions du Traité. La levée de l'immunité
doit toujours être expresse.

31.  Les observateurs bénéficient des mêmes privilèges et immuni-
tés que ceux qui sont accordés aux membres de l'équipe d'inspection
conformément à la présente section, à l'exception de ceux qui sont accor-
dés conformément à l'alinéa d du paragraphe 27.
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Points d'entrée

32.  Chaque Etat partie fixe ses points d'entrée et fournit au Secré-
tariat technique les informations nécessaires au plus tard 30 jours après
l'entrée en vigueur du Traité à son égard. Ces points d'entrée sont choisis
de telle manière que l'équipe d'inspection puisse, de l'un d'entre eux au
moins, atteindre toute zone d'inspection dans les 24 heures. Le Secréta-
riat technique indique à tous les Etats parties où se trouvent les points
d'entrée. Les points d'entrée peuvent aussi servir de points de sortie.

33.  Tout Etat partie peut modifier les points d'entrée à condition
d'en aviser le Secrétariat technique. Ces modifications prennent effet
30 jours après que le Secrétariat technique en a été avisé, de sorte qu'il
puisse en informer dûment tous les Etats parties.

34.  Si le Secrétariat technique estime qu'il n'y a pas suffisamment
de points d'entrée pour assurer la réalisation des inspections en temps
voulu, ou que les modifications des points d'entrée proposées par un Etat
partie risquent d'empêcher leur réalisation en temps voulu, il engage des
consultations avec l'Etat partie intéressé afin de régler le problème.

Arrangements concernant l'utilisation d'appareils
effectuant des vols non réguliers

35.  Dans les cas où l'équipe d'inspection n'estpas enmesure de se
rendre au point d'entrée en temps voulu au moyen de vols commerciaux
réguliers, elle peut utiliser des appareils effectuant des vols non réguliers.
Au plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur du Traité à son égard,
chaque Etat partie communique au Secrétariat technique un numéro per-
manent d'autorisation diplomatique pour les vols non réguliers d'appa-
reils transportant une équipe d'inspection et le matériel nécessaire à l'ins-
pection. Uitinéraire suivi emprunte les routes aérieunes internationales
établies dont sont convenus l'Etat partie et le Secrétariat technique
comme base de l'autorisation diplomatique délivrée.

Matériel d'inspection approuvé

36.  La Conférence examine et approuve à sa session initiale une
liste de matériel destiné à être utilisé pendant les inspections sur place.
Chaque Etat partie peut soumettre des propositions concernant l'inclu-
sion de matériel dans la liste. Les spécifications d'emploi du matériel, dé-
taillées dans le Manuel opérationnel pour les insPections sur place, tien-
nent compte des considérations de sécurité et de confidentialité eu égard
aux endroits où ce matériel est susceptible d'être utilisé.

37.  Le matériel destiné à être utilisé pendant les inspections sur
place se compose du matériel de base pour les activités et techniques d'ins-
pection spécifiées au paragraphe 69 et du matériel auxiliaire nécessaire
pour effectuer les inspections sur place efficacement et dans les délais.
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38.  Le Secrétariat technique veille à ce que tous les types de maté-
riel approuvé soient disponibles pour les inspections sur place au moment
voulu. Quand du matériel est requis pour une inspection sur place, le Se-
crétariat technique doit dûment certifier que le matériel a été étalonné,
entretenu et protégé. Afin de faciliter la vérification du matériel au point
d'entrée par l'Etat partie inspecté, le Secrétariat technique fournit une do-
cumentation et appose des scellés pour authentifier la certification.

39.  Tout matériel détenu en permanence est sous la garde du Se-
crétariat technique. Le Secrétariat technique est responsable de l'entre-
tien et de l'étalonnage de ce matériel.

40.  Selon que de besoin, le Secrétariat technique passe des arran-
gements avec les Etats parties pour qu'ils fournissent du matériel men-
tionné dans la liste. Ces Etats parties sont responsables de l'entretien et de
l'étalonnage du matériel en question.

C. -- Demande d'inspection surplace, mandat d'inspection
et notification d'une inspection

Demande d'inspection surplace

41.  Conformément au paragraphe 37 de l'article IV, la demande
d'inspection sur place contient au moins les renseignements suivants :

a)  Les coordonnées géographiques et verticales estimées du lieu
de l'événement qui a déclenché la demande, avec une indication de la
marge d'erreur possible;

b)  Les limites proposées de la zone à inspecter, tracées sur une
carte et en conformité avec les paragraphes 2 et 3;

c)  L'Etat partie ou les Etats parties à inspecter ou l'indication que
la zone à inspecter ou une partie de cette zone n'est placée sous la juridic-
tion ou le contrôle d'aucun Etat;

d)  Le milieuprobable de l'événement qui a déclenché la demande;
e)  Le moment estimé de l'événement qui a déclenché la demande,

avec une indication de la marge d'erreur possible;

J)  Toutes les données sur lesquelles est fondée la demande;

g)  Tous renseignements utiles sur la personne de l'observateur
proposé;

h)  Les résultats de toute procédure de consultation et de clarifica-
tion engagée conformément à l'article IV ou, s'il y a lieu, l'exposé des
motifs pour lesquels il n'a pas été engagé de procédure de ce genre.

Mandat d'inspection

42.  Le mandat d'une inspection sur place contient les renseigne-
ments suivants :
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a)  La décision du Conseil exécutif sur la demande d'inspection
sur place;

b)  Le nom de l'Etat partie ou des Etats parties à inspecter ou l'in-
dication que la zone d'inspection ou une partie de cette zone n'est sous la
juridiction ou le contrôle d'aucun Etat;

c)  Le lieu et les limites de la zone d'inspection indiqués sur une
carte compte tenu de tous les renseignements sur lesquels la demande a
été fondée et de toutes les autres données d'information techniques dis-
ponibles, après consultation de l'Etat partie requérant;

d)  Les types d'activité prévus de l'équipe d'inspection dans la
zone d'inspection;

e)  Le point d'entrée à utiliser par l'équipe d'inspection;

J')  Les points de passage ou les bases, selon que de besoin;

g)  Le nom du chef de l'équipe d'inspection;

h)  Les noms des membres de l'équipe d'inspection;

i)  Le nom de l'observateur proposé, le cas échéant;

j)  La liste du matériel à utiliser dans la zone d'inspection.

Si une décision prise par le Conseil exécutif en application des para-
graphes 46 à 49 de l'article IV nécessite une modification du mandat
d'inspection,, le Directeur général peut actualiser le mandat en ce qui
concerne les alinéas d, h et j, selon que de besoin. Le Directeur général in-
forme immédiatement l'Etat partie inspecté de cette modification.

Notification d'une inspection

43.  La notification faite par le Directeur général en application du
paragraphe 55 de l'article IV comprend les renseignements suivants :

a)  Le mandat d'inspection;

b)  La date et l'heure d'arrivée prévues de l'équipe d'inspection au
point d'entrée;

c)  Les moyens de transport au point d'entrée;

d)  Le cas échéant, le numéro permanent d'autorisation diploma-
tique délivré pour des vols non réguliers;

e)  La liste de tout matériel que le Directeur général demande à
l'Etat partie inspecté de mettre à la disposition de l'équipe d'inspection
aux fins d'utilisation dans la zone d'inspection.

44.  I2Etat partie inspecté accuse réception de la notification faite
par le Directeur général au plus tard 12 heures après réception de ladite
notification.
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D. -- Activités précédant l'inspection

Entrée sur le territoire de l'Etat partie inspecté, activités
au point d'entrée et transfert jusqu'à la zone d'inspection

45.  UEtat partie inspecté qui a été avisé de l'arrivée d'une équipe
d'inspection fait le nécessaire pour qu'elle puisse pénétrer immédiate-
ment sur son territoire.

46.  En cas d'utilisation d'un appareil effectuant des vols non régu-
liers pour assurer le déplacement jusqu'au point d'entrée, le Secrétariat
technique fournit à l'Etat partie inspecté, par l'intermédiaire de l'autorité
nationale, un plan de vol de l'aéronef entre le dernier aéroport avant la pé-
nétration dans l'espace aérien de cet Etat partie et le point d'entrée, au
moins six heures avant l'heure prévue pour le départ de cet aéroport. Ce
plan est enregistré conformément aux procédures de l'Organisation de
l'aviation civile internationale s'appliquant aux aéronefs civils. Le Secré-
tariat technique indique dans la section de chaque plan de vol consacrée
aux observations le numéro permanent d'autorisation diplomatique et
l'annotation appropriée désignant l'appareil comme appareil d'inspec-
tion. S'il est utilisé un appareil militaire, le Secrétariat technique de-
mande au préalable à l'Etat partie inspecté d'accorder l'autorisation de
pénétrer dans son espace aérien.

47.  Au moins trois heures avant le départ prévu de l'équipe d'ins-
pection du dernier aéroport qui précède la pénétration dans l'espace aé-
rien de l'Etat partie inspecté, ce dernier fait le nécessaire pour que le plan
de xiol déposé conformément aux dispositions du paragraphe 46 soit ap-
prouvé, de sorte que l'équipe d'inspection puisse arriver au point d'en-
trée à l'heure prévue.

48.  Au besoin, le chef de l'équipe d'inspection et le représentant
de l'Etat partie inspecté conviennent d'établir une base et un plan de vol
depuis le point d'entrée jusqu'à cette base et, s'il y a lieu, jusqu'à la zone
d'inspection.

49.  UEtat partie inspecté fournit ou prend les dispositions néces-
saires pour assurer, au point d'entrée et, au besoin, à la base ainsi qne
dans la zone d'inspection, les facilités requises par le Secrétariat tech-
nique pour le stationnement, la sécurité, t'entretien courant et le ravitail-
lement en carburant des aéronefs de l'équipe d'inspection. Ces appareils
ne sont pas assujettis à des taxes d'atterrissage ou de départ et autres rede-
vances similaires. Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent
également aux aéronefs utilisés pour le survol lors de l'inspection sur
place.

50.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 51, l'Etat partie
inspecté n'impose aucune restriction à l'équipe d'inspection quant au fait
d'apporter sur le territoire de cet Etat du matériel approuvé qui est
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conforme au mandat d'inspection, ou de l'utiliser conformément aux dis-
positions du Traité et du présent Protocole.

51.  EEtat partie inspecté a le droit, sans préjudice des délais fixés
au paragraphe 54, de vérifier en présence des membres de l'équipe d'ins-
pection au point d'entrée que le matériel a été approuvé et homologué
conformément aux dispositions du paragraphe 38. IgEtat partie inspecté
peut refuser le matériel qui n'est pas conforme au mandat d'inspection ou
qui n'a pas été approuvé et homologué conformément aux dispositions
du paragraphe 38.

52.  Dès son arrivée au point d'entrée et sans préjudice des délais
fixés au paragraphe 54, le chef de l'équipe d'inspection présente au re-
présentant de l'Etat partie inspecté le mandat d'inspection et un plan
d'inspection initial établi par l'équipe d'inspection dans lequel sont pré-
cisées les activités que celle-ci doit mener. Les représentants de l'Etat
partie inspecté donnent à l'équipe d'inspection, à l'aide de cartes ou
d'autres documents, selon qu'il convient, des informations générales
quant aux caractéristiques pertinentes du terrain naturel, aux questions de
sécurité et de confidentialité et aux arrangements logistiques en vue de
l'inspection. EEtat partie inspecté peut indiquer les lieux situés dans la
zone d'inspection qui, à son avis, n'ont pas de rapports avec l'objet de
l'inspection.

53.  Après l'exposé d'information précédant l'inspection, l'équipe
d'inspection modifie, selon qu'il convient, le plan d'inspection initial en
tenant compte de toutes observations formulées par l'Etat partie inspecté.
Le plan d'inspection modifié est mis à la disposition du représentant de
l'Etat partie inspecté.

54.  IgEtat partie inspecté fait tout ce qui est en son pouvoir pour
prêter assistance à l'équipe d'inspection et assurer la sécurité du transport
de celle-ci, du matériel approuvé spécifié aux paragraphes 50 et 51 ainsi
que des bagages, du point d'entrée jusqu'à la zone d'inspection, au plus
tard 36 heures après l'arrivée au point d'entrée, à moins qu'il n'ait été
convenu d'une autre échéance dans les délais indiqués au paragraphe 57.

55.  Pour confirmer que le lieu où elle a été conduite correspond
bien à la zone d'inspection spécifiée dans le mandat d'inspection,
l'équipe d'inspection a le droit d'utiliser un matériel de localisation ap-
prouvé. L'Etat partie inspecté l'aide dans cette tâche.

E. -- Conduite des inspections

Règles générales

56.  Uéquipe d'inspection accomplit ses fonctions en se confor-
mant aux dispositions du Traité et du présent Protocole.
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57.  Uéquipe d'inspection commence ses activités dans la zone
d'inspection dès que possible et, en tout état de cause, au plus tard 72 heu-
res après son arrivée au point d'entrée.

58.  Les activités de l'équipe d'inspection sont organisées de sorte
que ses membres puissent accomplir leurs fonctions dans les délais et
avec l'efficacité voulus et qu'elles gênent le moins possible l'Etat partie
inspecté et perturbent au minimum la zone inspectée.

59.  S'il a été demandé à l'Etat partie inspecté, en application de
l'alinéa e du paragraphe 43 ou au cours de l'inspection, de mettre à la dis-
position de l'équipe d'inspection tout matériel utile dans la zone d'ins-
pection, l'Etat partie inspecté accède à cette demande autant que faire se
peut.

60.  Durant l'inspection sur place, l'équipe d'inspection a, notam-
ment :

a)  Le droit de déterminer comment l'inspection se déroulera, eu
égard au mandat d'inspection et en tenant compte de toutes mesures pri-
ses par l'Etat partie inspecté conformément aux dispositions relatives à
l'accès réglementé;

b)  Le droit de modifier le plan d'inspection, si cela est nécessaire,
pour garantir la bonne exécution de l'inspection;

c)  Uobligation de prendre en considération les recommandations
que fait l'Etat partie inspecté quant au plan d'inspection ainsi que les mo-
difications qu'il propose d'y apporter;

d)  Le droit de demander des éclaircissements au sujet d'ambiguï-
tés qui pourraient apparaître durant l'inspection;

e)  L'obligation de recourir uniquement aux techniques prévues au
paragraphe 69 et de s'abstenir d'activités n'ayant pas de rapports avec
l'objet de l'inspection. L'équipe recueille et établit les faits matériels
ayant un rapport avec l'objet de l'inspection mais ne recherche pas ni éta-
blit de données d'information matérielles qui sont manifestement sans
rapport avec celui-ci. Tout matériel qui serait recueilli et considéré par la
suite comme n'étant pas pertinent est restitué à l'Etat partie inspecté;

J)  L'obligation de tenir compte des données et explications sur la
nature de l'événement ayant déclenché la demande que l'Etat partie ins-
pecté a fournies en faisant appel à ses réseaux de surveillance nationaux
ou à d'autres sources, et d'incorporer ces données et explications dans
son rapport;

g)  Uobligation de donner à l'Etat partie inspecté, à sa demande,
copie des informations et des données recueillies dans la zone d'inspec-
tion;

h)  L'obligation de respecter les règlements de l'Etat partie ins-
pecté en matière de confidentialité ainsi que de sécurité et de santé.
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61.  Durant l'inspection sur place, l'Etat partie inspecté a, notam-
ment :

a)  Le droit de faire à tout moment des recommandations à l'équipe
d'inspection concernant la modification possible du plan d'inspection;

b)  Le da'oit et l'obligation de désigner un représentant afin d'assu-
rer la liaison avec l'équipe d'inspection;

c)  Le droit de faire accompagner l'équipe d'inspection par des re-
présentants pendant l'accomplissement de ses tâches et de faire observer
par ces représentants toutes les activités d'inspection menées par
l'équipe. Cela ne doit ni retarder ni gêner de quelque autre manière
l'équipe d'inspection dans l'exercice de ses fonctions;

d)  Le droit de fournir de nouveaux éléments d'information et de
demander que soient recueillis et établis des faits matériels supplémentai-
res qu'il estime utiles à l'inspection;

e)  Le droit d'examiner tous les produits photographiques et mé-
trologiques ainsi que les échantillons et de conserver toutes photogra-
phies ou parties de photographie montrant des sites sensibles qui sont
sans rapport avec le but de l'inspection. L'Etat partie inspecté a le droit de
recevoir un double de tous les produits photographiques et métrologi-
ques. Il a le droit de conserver les originaux et les produits de première
g(nération des photographies prises et de mettre des photographies ou
des parties de photographie sous scellé commun dans un endroit situé sur
son territoire. Il a le droit de fournir son propre opérateul" de prise de vues
pour prendre les photographies ou les images vidéo demandées par
l'équipe d'inspection. S'il ne le fait pas, ces fonctions sont accomplies
par des membres de l'équipe d'inspection;

J)  Le droit de fournir à l'équipe d'inspection des données et des
explications sur la nature de l'événement ayant déclenché la demande,
pour lesquelles il a fait appel à ses réseauxde surveillance nationaux ou à
d'autres sources;

g)  Uobligation de fournir à l'équipe d'inspection tous les éclair-
cissements nécessaires pour lever toutes ambiguïtés qui apparaîtraient
durant l'inspection.

Communications

62.  Les membres de l'équipe d'inspection ont le droit de commu-
niquer entre eux et avec le Secrétariat technique à tout moment pendant
l'inspection sur place. A cette fin, ils peuvent se servir de leur propre ma-
tériel, dûment approuvé et homologué, avec le consentement de l'Etat
partie inspecté, pour autant que celui-ci ne leur donne pas accès à d'autres
moyens de télécommunications.
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Observateur

63.  En application des dispositions du paragraphe 61 de l'arti-
cle IV, l'Etat partie requérant assure ta liaison avec le Secrétariat tech-
nique afin de coordonner l'arrivée de l'observateur au même point
d'entrée ou à la même base que l'équipe d'inspection dans un délai rai-
sonnable par rapport à l'arrivée de l'équipe.

64.  L'observateur a le droit, tout au long de l'inspection, d'être en
communication avec l'ambassade de l'Etat partie requérant située dans
l'Etat partie inspecté ou, en l'absence d'ambassade, avec l'Etat partie re-
quérant lui-même.

65.  L'observateur a le droit d'arriver dans la zone d'inspection et
d'avoir accès à celle-ci et à l'intérieur de celle-ci ainsi que cela a été ac-
cordé par l'Etat partie inspecté.

66.  L'observateur a le droit de faire des recommandations à
l'équipe d'inspection tout au long de l'inspection.

67.  Tout au long de l'inspection, l'équipe d'inspection tient l'ob-
servateur informé de la conduite de l'inspection et des résultats.

68.  Tout au long de l'inspection, l'Etat partie inspecté fournit ou
prend les dispositions nécessaires pour assurer à l'observateur des facili-
tés analogues à celles dont bénéficie l'équipe d'inspection et qui sont dé-
crites au paragraphe 11. Tous les frais de séjour de l'observateur sur le
territoire de l'Etat partie inspecté sont à la charge de l'Etat partie requé-
rant.

Activités et techniques d'inspection

69.  Les activités d'inspection indiquées ci-après peuvent être exé-
cutées et les techniques appliquées conformément aux dispositions relati-
ves à l'accès réglementé, au prélèvement, à la manipulation et à l'analyse
des échantillons, ainsi qu'aux survols :

a)  Positionnement à partir de l'air ou à la surface aux fins de la
confirmation des limites de la zone d'inspection et de l'établissement des
coordonnées des sites qui s'y trouvent, à l'appui des activités d'inspec-
tion;

b)  Observation visuelle, prise de vues photographiques et vidéo et
imagerie multispectrale, notamment mesures dans l'infrarouge, à la sur-
face, sous la surface ou à partir de l'air, aux fins de la recherche d'anoma-
lies ou d'artéfacts;

c)  Mesure des niveaux de radioactivité au-dessus de la surface, à
la surface ou sous la surface, par contrôle du rayonnement gamma et ana-
lyse avec résolution en énergie à partir de l'air, à la surface ou sous la sur-
face, aux fins de la recherche et de l'identification d'anomalies de rayon-
nement;
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d)  Prélèvement d'échantillons dans le milieu et analyse de solides,
de liquides et de gaz au-dessus de la surface, à la surface ou sous la sur-
face aux fins de la détection d'anomalies;

e)  Surveillance sismologique passive des répliques, exécutée afin
de localiser la zone de recherche et de faciliter la détermination de la na-
ture de l'événement;

J)  Sismométrie de résonance et prospection sismique active aux
fins de la recherche et de la localisation d'anomalies souterraines, notam-
ment de cavités et de zones de décombres;

g)  Cartographie du champ magnétique et du champ gravitation-
nel, mesures au moyen de radar à pénétration de sol et mesures de la
conductivité électrique à la surface et à partir de l'air, selon qu'il con-
vient, aux fins de la détection d'anomalies ou d'artéfacts;

h)  Forages aux fins de l'obtention d'échantillons radioactifs.

70.  Dans les 25 jours qui suivent l'approbation de l'inspection sur
place conformément au paragraphe 46 de l'article IV, l'équipe d'inspec-
tion a le droit d'exécuter toutes les activités et d'appliquer toutes les tech-
niques indiquées aux alinéas a à e du paragraphe 69. Une fois que la pour-
suite de l'inspection a été approuvée conformément au paragraphe 47 de
l'article W, l'équipe d'inspection a le droit d'exécuter toutes les activités
et d'appliquer toutes les techniques indiquées aux alinéas a à g du para-
graphe 69. L'équipe d'inspection ne peut effectuer de forages qu'après
que le Conseil exécutif a donné son accord conformément au paragra-
phe 48 de l'article IV. Si l'équipe d'inspection demande que l'inspection
soit prolongée conformément au paragraphe 49 de l'article IV, elle pré-
cise dans sa demande quelles activités elle a l'intention d'exécuter et
quelles techniques elle entend appliquer, parmi celles qui sont indiquées
au paragraphe 69, afin de pouvoir s'acquitter de son mandat.

Sutwo/s

71.  L'équipe d'inspection a le droit de procéder, durant l'inspec-
tion sur place, à un survol de la zone d'inspection pour faire un repérage
général de la zone, limiter et mieux cibler les lieux d'activités d'inspec-
tion au sol et faciliter la collecte de preuves factuelles, en utilisant le ma-
tériel indiqué au paragraphe 79.

72.  Le survol de la zone d'inspection est réalisé dès que possible
compte tenu des circonstances. Il ne dure pas plus de 12 heures au total.

73.  Des survols supplémentaires au cours desquels est utilisé le
matériel indiqué aux paragraphes 79 et 80 peuvent être réalisés sous ré-
serve de l'accord de l'Etat partie inspecté.

74.  La zone couverte par les survols ne s'étend pas au-delà de la
zone d'inspection.
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75.  L'Etat partie inspecté a le droit de restreindre ou, exceptionnel-
lement et avec juste raison, d'interdire le survol de sites sensibles qui
n'ont pas de rapports avec le but de l'inspection. Peuvent être restreints
l'altitude de vol, le nombre de passes et de passages circulaires, la durée
de vol stationnaire, le type d'appareil utilisé, le nombre d'inspecteurs à
bord et le type de mesure ou d'observation faite. Si l'équipe d'inspection
estime que la restriction ou l'interdiction du survol de sites sensibles sont
de nature à entraver l'exécution de son mandat, l'Etat partie inspecté fait
tout ce qui lui est raisonnablement possible pour fournir d'autres moyens
d'inspection.

76.  Les survols sont réalisés selon un plan de vol dûment commu-
niqué et approuvé conformément aux règles et règlements de l'Etat partie
inspecté en matière de circulation aérienne. Les règlements de cet Etat en
matière de sécurité de la navigation aérienne sont rigoureusement respec-
tés tout au long des opérations de vol.

77.  Lors des opérations de survol, l'atterrissage ne devrait norma-
lement être autorisé qu'aux fins d'escale ou de ravitaillement.

78.  Les survols sont réalisés aux altitudes demandées par l'équipe
d'inspection, conformément aux activités à exécuter et aux conditions de
visibilité ainsi qu'aux règlements de l'Etat partie inspecté en matière de
circulation aérienne et de sécurité et au droit qui est le sien de protéger des
données d'information sensibles sans rapport avec les buts de l'inspec-
tion. Les survols sont réalisésjusqu'à une altitude maximale de 1 500 mè-
tres au-dessus de la surface.

79.  S'agissant des survols réalisés en application des paragra-
phes 71 et 72, le matériel ci-après peut être utilisé à bord de l'appareil :

a)  Jumelles;

b)  Matériel de localisation passive;

c)  Caméras vidéo;

d)  Appareils photographiques à main.

80.  S'agissant de survols supplémentaires réalisés en application
du paragraphe 73, les inspecteurs se trouvant à bord de l'appareil peuvent
également utiliser un matériel portatif d'installation facile pour faire :

a)  De l'imagerie multispeetrale (notamment dans l'infrarouge);

b)  De la spectroscopie gamma;

c)  De la cartographie de champ magnétique.

81.  Les survols sont réalisés avec un appareil relativement lent à
voilure fixe ou tournante. Uappareil doit permettre une vision large et dé-
gagée de la stwface survolée.

82.  IgEtat partie inspecté a le droit de fournir son propre appareil
convenablement équipé au préalable, conformément aux exigences tech-
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niques énoncées dans le manuel pertinent, ainsi que l'équipage. A défaut,
l'appareil est fourni ou loué par le Secrétariat technique.

83.  Si l'appareil est fourni ou loué par le Secrétariat technique,
l'Etat partie inspecté a le droit de le contrôler afin de s'assurer qu'il est
équipé d'un matériel d'inspection approuvé. Ce contrôle se fait dans le
délai indiqué au paragraphe 57.

84.  Le personnel se trouvant à bord de l'appareil comprend :
a)  Le nombre minimum de membres d'équipage requis pour que

l'appareil fonctionne en toute sécurité;
b)  Jusqu'à quatre membres de l'équipe d'inspection;
c)  Jusqu'à deux représentants de l'Etat partie inspecté;
d)  Un observateur, s'il y en a un, sous réserve de l'accord de l'Etat

partie inspecté;
e)  Un interprète, si besoin est.
85.  Les procédures d'exécution des survols sont détaillées dans le

Manuel pour les inspections sur place.

Accès réglementé

86.  Uéquipe d'inspection a le droit d'accéder à la zone d'inspec-
tion conformément aux dispositions du Traité et du présent Protocole.

87.  UEtat partie inspecté assure l'accès à l'intérieur de la zone
d'inspection dans le délai fixé au paragraphe 57.

88.  Conformément au paragraphe 57 de l'article IV et au para-
graphe 86 ci-dessus, l'Etat partie inspecté a notamment les droits et obli-
gations suivants :

a)  Le droit de prendre des mesures pour protéger les installations
et lieux sensibles, conformément au présent Protocole;

b)  L'obligation, lorsque l'accès à l'intérieur de la zone d'inspec-
tion est restreint, de faire tout ce qui lui est raisonnablement possible pour
satisfaire aux exigences du mandat d'inspection par d'autres moyens. Le
règlement de toutes questions concernant une ou plusieurs opérations
d'inspection ne doit pas retarder ni entraver l'exécution d'autres activités
d'inspection;

c)  Le droit de décider en définitive de tout accès accordé à
l'équipe d'inspection, eu égard aux obligations qui sont les siennes en
vertu du Traité et aux dispositions relatives à l'accès réglementé.

89.  Conformément au paragraphe 57, alinéa b, de l'article IV et au
paragraphe 88, alinéa a, ci-dessus, l'Etat partie inspecté a le droit de
prendre dans toute la zone d'inspection des mesures pour protégeÿ les
installations et lieux sensibles et empêcher la divulgation d'informations
confidentielles sans rapport avec le but de l'inspection. Ces mesures peu-
vent consister notamment :
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a)  A recouvrir des panneaux d'affichage, des stocks et du matériel
sensibles;

b)  A limiter les mesures d'activité des radionucléides et de rayon-
nement nucléaire à la détermination de la présence ou de l'absence des
types et énergies de rayonnement en rapport avec le but de l'inspection;

c)  A limiter le prélèvement et l'analyse d'échantillons à la déter-
mination de la présence ou de l'absence de produits radioactifs ou autres
en rapport avec le but de l'inspection;

d)  A réglementer l'accès aux bâtiments et autres structures, con-
formément aux paragraphes 90 et 91;

e)  A déclarer des sites d'accès restreint, conformément aux dispo-
sitions des paragraphes 92 à 96.

90.  12accès aux bâtiments et autres structures est différé jusqu'à ce
que la poursuite de l'inspection sur place soit approuvée conformément
au paragraphe 47 de l'article IV, excepté l'accès à des bâtiments et à d'au-
tres structures abritant l'entrée d'une mine, d'autres excavations ou de ca-
vernes de grand volume qui ne sont pas accessibles autrement. Uéquipe
d'inspection ne fait que passer par ces bâtiments et structures en suivant
les instructions de l'Etat partie inspecté, pour pénétrer dans les mines, ca-
vernes ou autres excavations.

91.  Si, après que la poursuite de l'inspection a été approuvée
conformément au paragraphe 47 de l'article IV, l'équipe d'inspection dé-
montre plausiblement à l'Etat partie inspecté qu'il lui est nécessaire
d'avoir accès à des bâtiments et autres structures pour accomplir le man-
dat d'inspection et que les activités requises et autorisées par le mandat ne
peuvent pas être exécutées de l'extérieur, elle a le droit d'accéder aux bâ-
timents et structures considérés. Le chef de l'équipe d'inspection de-
mande l'accès à un bâtiment ou une structure précis en indiquant le but
visé, le nombre exact d'inspecteurs, ainsi que les activités envisagées.
Les modalités d'accès sont négociées par l'équipe d'inspection avec
l'Etat partie inspecté. Ce dernier a le droit de restreindre ou, exception-
nellement et avec juste raison, d'interdire l'accès à des bâtiments et autres
structures.

92.  Aucun des sites d'accès restreint qui seraient déclarés confor-
mément au paragraphe 89, alinéa e, ne doit mesurer plus de 4 kilomètres
carrés. I2Etat partie inspecté a le droit de déclarer jusqu'à 50 kilomètres
can'és de sites d'accès restreint. Si plus d'un site d'accès restreint est dé-
claré, chaque site doit être séparé d'un autre site par une distance mini-
male de 20 mètres. Chaque site d'accès restreint a des limites clairement
définies et accessibles.

93.  La superficie, l'emplacement et les limites des sites d'accès
restreint sont indiqués au chef de l'équipe d'inspection au plus tard
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lorsque l'équipe demande accès à un lieu qui inclut un tel site ou qui en
comprend une partie.

94.  L'équipe d'inspection a le droit de placer du matériel et de
prendre les autres mesures nécessaires à la conduite de l'inspection en al-
lant jusqu'à la limite d'un site d'accès restreint.

95.  L'équipe d'inspection est autorisée à observer visuellement
tous les lieux ouverts à l'intérieur du site d'accès restreint depuis la limite
de ce dernier.

96.  L'équipe d'inspection fait tout ce qui lui est raisormablement
possible pour accomplir le mandat d'inspection en dehors des sites décla-
rés d'accès restreint avant de demander accès à ces sites. Si, à quelque
moment que ce soit, l'équipe d'inspection démontre plausiblement à
l'Etat partie inspecté que les activités requises et autorisées par le mandat
ne peuvent pas être exécutées de l'extérieur et qu'il lui est nécessaire,
pour accomplir le mandat, d'avoir accès à un site d'accès restreint, l'ac-
cès est accordé à des membres de l'équipe d'inspection pour qu'ils exé-
cutent des tâches précises à l'intérieur du site. L'Etat partie inspecté a la
droit de recouvrir ou de protéger d'une autre façon du matériel, des équi-
pements et des objets sensibles sans rapport avec le but de l'inspection.
Le nombre d'inspecteurs est limité au minimum nécessaire à l'accom-
plissement des tâches liées à l'inspection. Les modalités de l'accès sont
négociées par l'équipe d'inspection avec l'Etat partie inspecté.

Prélèvement, manipulation et analyse des échantillons

97.  Sous réserve des dispositions des paragraphes 86 à 96 et 98 à
100, l'équipe d'inspection a le droit de prélever dans la zone d'inspection
des échantillons appropriés et de les sortir de la zone.

98.  Chaque fois que possible, l'équipe d'inspection analyse les
échantillons sur place. Des représentants de l'Etat partie inspecté ont le
droit d'être présents lorsque des échantillons sont analysés sur place. A la
demande de l'équipe d'inspection, l'Etat partie inspecté fournit, suivant
les procédures convenues, une assistance pour l'analyse des échantillons
sur place. L'équipe d'inspection a le droit d'envoyer des échantillons aux
fins d'analyse hors site à des laboratoires désignés par l'Organisation
uniquement si elle démontre que l'analyse requise ne peut pas être ef-
fectuée sur place.

99.  L'Etat partie inspecté a le droit de conserver une partie de tous
les échantillons prélevés quand ces échantillons sont analysés et peut
prendre des doubles des échantillons.

100.  L'Etat partie inspecté a le droit de demander que tout échan-
tillon ou partie d'échantillon non utilisé lui soit restitué.

101.  Les laboratoires désignés effectuent l'analyse chimique et
physique des échantillons envoyés hors site pour analyse. Les modalités
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de cette analyse sont détaillées dans le Manuel opérationnel pour les ins-
pections sur place.

102.  Le Directeur général est responsable au premier chef de la sé-
curité, de l'intégrité et de la conservation des échantillons. Il lui incombe
aussi de veiller à ce que soit protégée la confidentialité des échantillons
envoyés hors du site pour analyse. A cet égard, le Directeur général se
conforme aux procédures incorporées dans le Manuel opérationnel pour
les inspections sur place. Il lui revient en tout état de cause :

a)  D'établir un régime rigoureux concernant le prélèvement, la
manipulation, le transport et l'analyse des échantillons;

b)  D'homologuer les laboratoires désignés pour effectuer les di-
vers types d'analyse;

c)  De superviser la normalisation du matériel et des méthodes em-
ployés dans les laboratoires désignés, ainsi que du matériel d'analyse mo-
bile et des méthodes employées en liaison avec ce matériel mobile;

d)  De suivre le contrôle de la qualité et l'application générale des
normes en ce qui concerne l'homologation de ces laboratoires et en ce qui
concerne le matériel mobile et les méthodes employées;

e)  De choisir parmi les laboratoires désignés ceux qui sont appelés
à effectuer des analyses ou d'autres tâches liées à des investigations déter-
minées.

103.  Quand une analyse doit être effectuée hors site, les échantil-
lons doivent être analysés dans au moins deux laboratoires désignés. Il in-
combe au Secrétariat technique de veiller à ce que les analyses soient ef-
fectuées rapidement. Les échantillons doivent être comptabilisés par le
Secrétariat technique et tout échantillon ou partie d'échantillon non uti-
lisé doit être renvoyé au Secrétariat technique.

104.  Le Secrétariat technique rassemble les résultats des analyses
d'échantillons ayant un rapport avec le but de l'inspection. Conformé-
ment au paragraphe 63 de l'article IV, le Directeur général transmet rapi-
dement ces résultats à l'Etat partie inspecté pour que celui-ci formule des
observations, puis au Conseil exécutif et à tous les autres Etats parties en
fournissant des données détaillées sur le matériel et les méthodes em-
ployés par les laboratoires désignés qui ont fait ces analyses.

Conduite d'inspections dans des zones qui ne sont placées
sous la juridiction ou le contrôle d'aucun Etat

105.  Lorsque l'inspection doit avoir lieu dans une zone qui n'est
placée sous la juridiction ou le contrôle d'aucun Etat, le Directeur général
procède à des consultations avec les Etats parties voulus pour convenir de
tous points de passage et bases qui permettent à l'équipe d'inspection
d'arriver rapidement dans la zone d'inspection.
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106.  Les Etats parties sur le territoire desquels sont situés les
points de passage et les bases apportent autant que possible leur concours
pour faciliter l'inspection, notamment en acheminant l'équipe d'inspec-
tion, ses bagages et son matériel jusqu'à la zone d'inspection et en offrant
les facilités voulues, visées au paragraphe 11. L'Organisation rembourse
aux Etats parties qui ont prêté leur concours tous les frais encourus par
eux.

107.  Sous réserve de l'approbation du Conseil exécutif, le Direc-
teur général peut négocier des arrangements permanents avec les Etats
parties de manière à faciliter la fourniture d'une assistance dans le cas
d'une inspection sur place dans une zone qui n'est placée sous la juridic-
tion ou le contrôle d'aucun Etat.

108.  Si un ou plusieurs Etats parties ont mené des investigations
sur un événement ambigu dans une zone qui n'est placée sous la juridic-
tion ou le contrôle d'aucun Etat avant qu'une demande d'inspection dans
ladite zone n'ait été présentée, le Conseil exécutif peut tenir compte de
tous résultats de leurs investigations aux fins de ses délibérations, confor-
mément à l'article IV.

Procédure à suivre à l'issue de l'inspection

109.  Au terme d'une inspection, l'équipe d'inspection se réunit
avec le représentant de l'Etat partie inspecté pour passer en revue les ré-
sultats préliminaires obtenus par l'équipe et lever d'éventuelles ambiguï-
tés. L'équipe d'inspection communique par écrit au représentant de l'Etat
partie inspecté les résultats préliminaires qu'elle a obtenus, en se confor-
mant à un modèle de présentation donné; elle lui fournit aussi une liste de
tous échantillons prélevés et autres éléments retirés de la zone d'inspec-
tion conformément au paragraphe 98. Ce document est signé par le chef
de l'équipe d'inspection. Le représentant de l'Etat partie inspecté le con-
tresigne pour indiquer qu'il a pris note de son contenu. La réunion
s'achève au plus tard 24 heures après la fin de l'inspection.

Départ

110.  Une fois achevée la procédure suivie à l'issue de l'inspection,
l'équipe d'inspection et l'observateur quittent le territoire de l'Etat partie
inspecté dès que faire se peut. L'Etat partie inspecté fait tout ce qui est en
son pouvoir pour prêter assistance à l'équipe d'inspection et pour assurer
la sécurité du transport de celle-ci, du matériel et des bagages au point de
sortie. Sauf accord contraire entre l'Etat partie inspecté et l'équipe d'ins-
pection, le point utilisé pour la sortie est celui qui a été utilisé pour
l'entrée.
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TROISIÈME PARTIE.      MESURES DE CONFIANCE

1.  En application du paragraphe 68 de l'article IV, chaque Etat
partie notifie librement au Secrétariat technique toute explosion chi-
mique utilisant 300 tonnes d'explosif ou plus, en équivalent TNT, ef-
fectuée en un tir unique, qui serait réalisée en quelque endroit de son ter-
ritoire ou en un lieu placé sous sa juridiction ou son contrôle. Notification
en est donnée à l'avance, si possible. UEtat partie fournit à ce titre des
précisions sur le lieu, l'heure et la date du tir, sur la quantité et le type
d'explosif utilisés, ainsi que sur la configuration du tir et le but dans le-
quel celui-ci est censé être ou avoir été effectué.

2.  Chaque Etat partie fournit librement au Secrétariat technique,
aussitôt que possible après l'entrée en vigueur du Traité, des renseigne-
ments concernant toutes les autres explosions chimiques utilisant plus de
300 tonnes d'équivalent TNT, qui sont normalement effectuées sur le
plan national, cette première communication étant suivie de mises à jour
annuelles. En particulier, l'Etat partie s'efforce de lui faire tenir les ren-
seignements suivants :

a)  Les coordonnées géographiques des sites dans lesquels les tirs
ont lieu;

b)  La nature des activités dans le cadre desquelles les tirs sont ef-
fectués ainsi que le profil général et la fréquence de ces tirs;

c)  Tout autre élément d'information pertinent dont il disposerait.
Il s'efforce aussi d'aider le Secrétariat technique à élucider l'origine

de tout événement de cette nature qui serait détecté par le Système de sur-
veillance international.

3.  UEtat partie peut inviter librement et suivant des modalités mu-
tuellement acceptables des représentants du Secrétariat technique ou
d'autres Etats parties à visiter les sites visés aux paragraphes 1 et 2 qui se
trouvent sur son territoire.

4.  Aux fins de l'étalonnage du Système de surveillance internatio-
nal, les Etats parties peuvent se mettre en rapport avec le Secrétariat tech-
nique afin de réaliser des explosions chimiques d'étalonnage ou de four-
nir des renseignements pertinents sur les explosions chimiques répondant
à un autre objectif.
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B. -- Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices
des organisations intergouvernementales reliées à l'Organisa-
tion des Nations Unies

1.  Organisation maritime internationale

a)  Protocole de 1996 modifiant la Convention de 1976 sur la limitation
de la responsabilité en matière de créançes maritimes. En date, à
Londres, du 2 mai 19969

Protocole de 1996 modifiant la Convention de 1976 sur la limitation
de la responsabilité en matière de créances maritimes

Les Parties au présent Protocole,

Considérant qu'il est souhaitable de modifier la Convention sur la
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, faite à
Londres le r19 novembre 1976, afin d'offrir une indemnisation accrue et
d'établir une procédure simplifiée pour la mise àjour des montants de li-
mitation,

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1

Au sens du présent Protocole,

1.  « Convention » signifie la Convention de 1976 sur la limitation
de la responsabilité en matière de créances maritimes.

2.  « Organisation » signifie l'Organisation maritime internatio-
nale.

3.  « Secrétaire général » signifie le Secrétaire général de l'Organi-
sation,

Article 2

Ualinéa a de l'article 3 de la Convention est remplacé par le texte
ci-après :

a)  Aux créances du chefd'assistance ou de sauvetage, y compris,
dans les cas applicables, toute créance pour une indemnité spéciale en
vertu de l'article 14 de la Convention internationale de 1989 sur l'assis-
tance, telle que modifiée, ou aux créances du chef de contribution en
avarie commtme;

Article 3

Le paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention est remplacé par le
texte ci-après :
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1.  Les limites de la responsabilité à l'égard des créances autres que
celles mentionnées à l'article 7, nées d'un même événement, sont fixées
comme suit :

a)  S'agissant des créances pour mort ou lésions corporelles :
i)  A 2 millions d'unités de compte pour un navire dont la jauge ne

dépasse pas 2 000 tonneaux;
ii)  Pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au

montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué à l'ali-
néa i :
Pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 800 unités de
compte;
Pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tormeaux, 600 unités
de compte; et
Pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 400 unités
de compte;

b)  S'agissant de toutes les autres créances :
i)  A 1 million d'unités de compte pour un navire dont la jauge ne

dépasse pas 2 000 tonneaux;
ii)  Pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au

montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué à l'ali-
néa i :
Pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 400 unités de
compte;
Pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 300 unités
de compte; et
Pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 200 unités
de compte.

Article 4

Le paragraphe 1 de l'article 7 de la Convention est remplacé par le
texte ci-après :

1.  Dans le cas de créances résultant de la mort ou de lésions corpo-
relies des passagers d'un navire et nées d'un même événement, la limite
de la responsabilité du propriétaire du navire est fixée à un montant de
175 000 unités de compte multiplié par le nombre de passagers que le na-
vire est autorisé à transporter conformément à son certificat.

Article 5

Le paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention est remplacé par le
texte ci-après :

2.  Toutefois, les Etats qui ne sont pas membres du Fonds moné-
taire international et dont la législation ne permet pas d'appliquer les dis-
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positions du paragraphe 1 peuvent, au moment de la signature sans
réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou au mo-
ment de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhé-
sion, ou encore à tout moment par la suite, déclarer que les limites de la
responsabilité prévues dans la présente Convention et applicables sur leur
territoire sont fixées comme suit :

a)  En ce qui concerne l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 6 :
i)  A 30 millions d'unités monétaires pour un navire dont la jauge

ne dépasse pas 2 000 tonneaux;
ii)  Pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au

montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué à l'ali-
néa i :
Pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 12 000 unités
monétaires;
Pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 9 000 unités
monétaires; et
Pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 6 000 uni-
tés monétaires;

b)  En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 6 :
i)  A 15 millions d'unités monétaires pour un navire dont la jauge

ne dépasse pas 2 000 tonneaux;
ii)  Pour un navire dont la jauge dépasse le chiffre ci-dessus, au

montant suivant, qui vient s'ajouter au montant indiqué à l'ali-
néa i :
Pour chaque tonneau de 2 001 à 30 000 tonneaux, 6 000 unités
monétaires;
Pour chaque tonneau de 30 001 à 70 000 tonneaux, 4 500 unités
monétaires; et
Pour chaque tonneau au-dessus de 70 000 tonneaux, 3 000 uni-
tés monétaires, et

c)  En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 7, à un montant
de 2 625 000 unités monétaires multiplié par le nombre de passagers que
le navire est autorisé à transporter conformément à son certificat.

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 6 s'appliquent en conséquence
aux alinéas a et b du présent paragraphe.

Article 6

Le texte suivant est ajouté en tant que paragraphe 3, bis à l'article 15
de la Convention :

3, b/s.  Nonobstant la limite de la responsabilité prescrite au para-
graphe 1 de l'article 7, un Etat Partie peut stipuler aux termes de disposi-
tions expresses de sa législation nationale quel régime de responsabilité
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s'applique aux créances pour mort ou lésions corporelles des passagers
d'un navire, sous réserve que la limite de la responsabilité ne soit pas in-
férieure à celle prescrite au paragraphe 1 de l'article 7. Un Etat Partie qui
fait usage de la faculté prévue au présent paragraphe notifie au Secrétaire
général les limites de la responsabilité adoptées ou le fait que de telles li-
mites ne sont pas prévues.

Article 7

Le paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention est remplacé par ce
qui suit :

1.  Tout Etat peut, lors de la signature, de la ratification, de l'accep-
tation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou à tout moment par la suite, se
réserver le droit :

a)  D'exclure l'application des alinéas d et e du paragraphe 1 de
l'article 2;

b)  D'exclure les créances pour dommages au sens de la Conven-
tion internationale de 1996 sur la responsabilité et l'indemnisation pour
les dommages liés au transport par mer de substances nocives et poten-
tiellement dangereuses ou de tout amendement ou protocole y relatif.

Aucune autre réserve portant sur une question de fond de la présente
Convention n'est recevable.

Article 8

MODIFICATION DES LIMITES

1.  A la demande d'au moins la moitié et, en tout cas, d'un mini-
mum de six des Etats Parties au présent Protocole, toute proposition vi-
sant à modifier les limites prévues au paragraphe 1 de l'article 6, au para-
graphe 1 de l'article 7 et au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention
telle que modifiée par le présent Protocole, est diffusée par le Secrétaire
général à tous les Membres de l'Organisation et à tous les Etats contrac-
tants.

2.  Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure ci-
dessus est soumis au Comité juridique de l'Organisation (le Comité juri-
dique) pour que ce dernier l'examine six mois au moins après la date à la-
quelle il a été diffusé.

3.  Tous les Etats contractants à la Convention telle que modifiée
par le présent Protocole, qu'ils soient ou non Membres de l'Organisation,
sont autorisés à participer aux délibérations du Comité juridique en vue
d'examiner et d'adopter les amendements.

4.  Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des
Etats contractants à la Convention telle que modifiée par le présent Proto-
cole, présents et votants au sein du Comité juridique, élargi conformé-
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ment au paragraphe 3, à condition que la moitié au moins des Etats con-
tractants à la Convention telle que modifiée par le présent Protocole
soient présents au moment du vote.

5.  Lorsqu'il se prononce sur une proposition visant à modifier les
limites, le Comité juridique tient compte de l'expérience acquise en ma-
tière d'événements et, en particulier, du montant des dommages qui en
résultent, des fluctuations de la valeur des monnaies et de l'incidence de
l'amendement proposé sur le coût des assurances.

6.  a)  Aucun amendement visant à modifier les fimites en vertu
du présent article ne peut être examiné avant l'expiration d'un délai de
cinq ans à compter de la date à laquelle le présent Protocole a été ouvert à
la signature, ni d'un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vi-
gueur d'un amendement antérieur adopté en vertu du présent article;

b)  Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un mon-
tant correspondant à la limite fixée dans la Convention telle que modifiée
par le présent Protocole majorée de 6 % par an, en intérêt composé, à
compter de la date à laquelle le présent Protocole a été ouvert à la signa-
turc;

c) Aucune limite ne peut être relevée au point de dépasser un mon-
tant correspondant au triple de la limite fixée dans la Convention telle que
modifiée par le présent Protocole.

7.  Tout amendement adopté conformément au paragraphe 4 est
notifié par l'Organisation à tous les Etats contractants. L'amendement est
réputé avoir été accepté à l'expiration d'un délai de dix-huit mois après la
date de sa notification, à moins que, durant cette période, un quart au
moins des Etats qui étaient des Etats contractants au moment de l'adop-
tion de l'amendement ne fassent savoir au Secrétaire général qu'ils ne
l'acceptent pas, auquel cas l'amendement est rejeté et n'a pas d'effet.

8.  Un amendement réputé avoir été accepté conformément au pa-
ragraphe 7 entre en vigueur dix-huit mois après son acceptation.

9.  Tous les Etats contractants sont liés par l'amendement, à moins
qu'ils ne dénoncent le présent Protocole, conformément aux paragra-
phes 1 et 2 de l'article 12, six mois au moins avant l'entrée en vigueur de
cet amendement. Cette dénonciation prend effet lorsque l'amendement
entre en vigueur.

10.  Lorsqu'un amendement a été adopté mais que le délai d'ac-
ceptation de dix-huit mois n'a pas encore expiré, tout Etat devenant Etat
contractant durant cette période est lié par l'amendement si celui-ci entre
en vigueur. Un Etat qui devient Etat contractant après expiration de ce dé-
lai est lié par tout amendement qui a été accepté conformément au para-
graphe 7. Dans les cas visés par le présent paragraphe, un Etat est lié par
un amendement à compter de la date d'entrée en vigueur de l'amende-
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ment ou de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard de
cet Etat, si cette dernière date est postérieure.

Article 9

1.  La Convention et le présent Protocole sont, entre les Parties au
présent Protocole, considérés et interprétés comme formant un seul ins-
trument.

2.  Un Etat qui est Partie au présent Protocole mais n'est pas Partie
à la Convention est lié par les dispositions de la Convention telle que mo-
difiée par le présent Protocole à l'égard des autres Etats Parties au Proto-
cole, mais n'est pas lié par les dispositions de la Convention à l'égard des
Etats Parties tmiquement à la Convention.

3.  La Convention telle que modifiée par le présent Protocole ne
s'applique qu'aux créances nées d'événements postérieurs à l'entrée en
vigueur, pour chaque Etat, du présent Protocole.

4.  Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte
aux obligations qu'a un Etat Partie à la fois à la Convention et au présent
Protocole à l'égard d'un Etat qui est Partie à la Convention mais qui n'est
pas Partie au présent Protocole.

CLAUSES FINALES
Article 10

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1.  Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats
au Siège de l'Organisation du 1er octobre 1996 au 30 septembre 1997.

2.  Tout Etat peut exprimer son consentement à être lié par le pré-
sent Protocole par :

a)  Signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou
l'approbation; ou

b)  Signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

c)  Adhésion.

3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'ef-
fectuent par le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire gé-
néral.

4.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion déposé après la date d'entrée en vigueur d'un amendement
à la Convention telle que modifiée par le présent Protocole est réputé
s'appliquer à la Convention ainsi modifiée et telle que modifiée par ledit
amendement.
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Article 11

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Protocole entre en vigueur quatre-vingt-dix jours
après la date à laquelle dix Etats ont exprimé leur consentement à être liés
par lui.

2.  Pour tout Etat qui exprime son consentement à être lié par le
présent Protocole après que les conditions d'entrée en vigueur prévues au
paragraphe 1 ont été remplies, le présent Protocole entre en vigueur
quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle ce consentement a été ex-
primé.

Article 12

DÉNONCIATION

1.  Le présent Protocole peut être dénoncé par l'un quelconque des
Etats Parties à tout moment à compter de la date à laquelle il entre en vi-
gueur à l'égard de cet Etat Partie.

2.  La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument de dé-
nonciation auprès du Secrétaire général.

3.  La dénonciation prend effet douze mois après la date du dépôt
de l'instrument de dénonciation après du Secrétaire général ou à l'expira-
tion de tonte période plus longue qui pourrait être spécifiée dans cet ins-
trument.

4.  Entre les Etats Parties au présent Protocole, la dénonciation par
l'un quelconque d'entre eux de la Convention en vertu de l'article 19 de
ladite convention n'est en aucun cas interprétée comme une dénonciation
de la Convention, telle que modifiée par le présent Protocole.

Article 13
RÉVISION ET MODIFICATION

1.  UOrganisation peut convoquer une conférence ayant pour objet
de réviser ou de modifier le présent Protocole.

2.  L'Organisation convoque une conférence des Etats contractants
au présent Protocole, ayant pour objet de le réviser ou de le modifier, à la
demande du tiers au moins des Etats contractants.    ,

Article 14

DÉPOSITAIRE

i.  Le présent Protocole et tous les amendements adoptés en vertu
de l'article 8 sont déposés auprès du Secrétaire général.

2.  Le Secrétaire général :
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a)  Informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y
ont adhéré :

i)  De toute nouvelle signature ou de tout dépôt d'un nouvel instru-
ment, et de la date à laquelle cette signature ou ce dépôt sont in-
tervenus;

ii)  De toute déclaration et communication effectuées en vertu du
paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention telle que modifiée
par le présent Protocole et en vertu du paragraphe 4 de l'arti-
cle 8 de la Convention;

iii)  De la date d'entrée en vigueur du présent Protocole;

iv)  De toute proposition visant à modifier les limites qui a été pré-
sentée conformément au paragraphe 1 de l'article 8;

v)  De tout amendement qui a été adopté conformément au para-
graphe 4 de l'article 8;

vi)  De tout amendement qui est réputé avoir été accepté en vertu du
paragraphe 7 de l'article 8, ainsi que de la date à laquelle cet
amendement entre en vigueur, conformément aux paragra-
phes 8 et 9 de cet article;

vii)  Du dépôt de tout instrument de dénonciation du présent Proto-
cole, ainsi que de la date à laquelle ce dépôt est intervenu et de
la date à laquelle la dénonciation prend effet;

b)  Transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole
à tous les Etats signataires et à tous les Etats qui y adhèrent.

3.  Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire gé-
néral en transmet le texte au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 15

LANGUES

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en lan-
gues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, tous les tex-
tes faisant également foi.

FAIT à Londres ce deux mai mil neuf cent quatre-vingt seize.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont apposé leur signature au présent Proto-
cole.

Résolutions adoptées par la Conférence internationale de 1996 sur
les substances nocives et potentiellement dangereuses et la limitation de
responsabilité
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RÉSOLUTION SUR LA MISE EN PLACE DU FONDS SNPD

La Conférence,

Ayant adopté la Convention internationale de 1996 sur la responsa-
bilité et l'indemnisation pour les dommages liés au transport par mer de
substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention SNPD),

Considérant qu'il est nécessaire, avant et pendant un certain temps
après l'entrée en vigueur de la Convention SNPD, de préparer sur le plan
de l'administration et de l'organisation certaines mesures qui garantiront,
à partir de la date de l'entrée en vigueur de la Convention, le bon fonc-
tionnement du Fonds international pour les substances nocives et poten-
tiellement dangereuses (Fonds SNPD) qui sera créé en vertu de la Con-
vention,

1.  Prie l'Assemblée du Fonds international d'indemnisation de
1992 pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (FIPOL
de 1992), institué par la Convention internationale de 1992 portant créa-
tion d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus à
la pollution par les hydrocarbures (Convention de 1992 portant création
du Fonds), de donner mission à son administrateur, étant entendu que
tous les frais engagés seront remboursés par le Fonds SNPD :

a)  D'assumer, en plus des tâches qui lui incombent en vertu de la
Convention de 1992 portant création du Fonds, les tâches administratives
nécessaires à la mise en place du Fonds SNPD, conformément aux dispo-
sitions de la Convention SNPD, à condition que cela ne porte pas indû-
ment atteinte aux intérêts des Parties à la Convention de 1992 portant
création du Fonds;

b)  De fournir toute l'aide nécessaire à la mise en place du Fonds
SNPD;

c)  De procéder aux préparatifs nécessaires en vue de la première
session de l'Assemblée du Fonds SNPD, qui doit être convoquée par le
Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale, conformé-
ment à l'article 44 de la Convention SNPD;

d)  D'entreprendre des négociations avec l'Organisation maritime
internationale, afin de permettre au Fonds SNPD de conclure des ac-
cords, le plus rapidement possible, sur les locaux et les services d'appui
nécessaires.

2.  Recommande au FIPOL de 1992 d'entreprendre, au nom du
Fonds SNPD, des négociations avec le Gouvernement hôte afin que la
question des privilèges, immunités et facilités accordés au Fonds SNPD
puisse être examinée et réglée de façon satisfaisante d'un commun ac-
cord, compte tenu des privilèges, immunités et facilités qui sont accordés
à présent au FIPOL de 1992.
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b) Protocole de 1996 à la Convention de 1972 sur la prévention de la
pollution des mers résultant de l'immersion de déchets et résolu-
tions adoptées par la Réunion spéciale. En date, à Londres, du 7 no-
vembre 1996l°

Les Parties contractantes au présent Protocole,

Soulignant la nécessité de protéger le milieu marin et de promouvoir
l'utilisation et la conservation durables des ressources marines,

Notant à cet égard les résultats obtenus dans le cadre de la Conven-
tion de 1972 sur la prévention de la pollution des mers résultant de l'im-
mersion de déchets, et en particulier l'évolution vers des approches fon-
dées sur la précaution et la prévention,

Notant également le rôle joué à cet égard par les instruments com-
plémentaires régionaux et nationaux qui visent à protéger l'environne-
ment marin et qui tiennent compte des circonstances et des besoins parti-
culiers de ces régions et Etats,

Réaflïrmant l'utilité d'une approche mondiale de ces questions et en
particulier l'importance pour les Parties contractantes de coopérer et colla-
borer en permanence pour mettre en œuvre la Convention et le Protocole,

Reconnaissant qu'il peut être souhaitable de prendre, au niveau na-
tional ou régional, des mesures plus rigoureuses pour prévenir et éliminer
la pollution du milieu marin résultant de l'immersion que celles que pré-
voient les conventions internationales ou autres types d'accords de portée
mondiale,

Prenant en considération les actions et accords internationaux perti-
nents, et notamment la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit
de la mer, la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement
et Action 21,

Conscientes aussi des intérêts et capacités des Etats en développe-
ment, et en particulier des petits Etats insulaires en développement,

Convaincues que de nouvelles dispositions internationales visant à
prévenir, réduire et, lorsque cela est possible dans la pratique, éliminer la
pollution des mers résultant de l'immersion peuvent et doivent être prises
sans tarder en vue de protéger et préserver le milieu marin et de gérer les
activités humaines de manière que l'écosystème marin continue à sup-
porter les utilisations légitimes de la mer et à répondre aux besoins des
g;nérations actuelles et futures,

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Protocole :
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1.  « Convention » désigne la Convention de 1972 sur la prévention
de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets, telle que
modifiée.

2.  « Organisation » désigne l'Organisation maritime internationale.

3.  « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l'Organi-
sation.

4.1.  « Immersion » désigne :

1.  Toute élimination délibérée dans la mer de déchets ou au-
tres matières à partir de navires, aéronefs, plates-formes ou autres
ouvrages artificiels en mer;

2.  Tout sabordage en mer de navires, aéronefs, plates-formes
ou autres ouvrages artificiels en mer;

3.  Tout entreposage de déchets ou autres matières sur le fond
des mers, ainsi que dans leur sous-sol, à partir de navires, aéronefs,
plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer; et

4.  Tout abandon ou renversement sur place de plates-formes.

4.2.  Le terme « immersion » ne vise pas :

1.  Igélimination dans la mer de déchets ou autres matières ré-
sultant ou provenant de l'exploitation normale de navires, aéronefs,
plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer ainsi que leur
équipement, à l'exception des déchets ou autres matières transportés
par ou transbordés sur des navires, aéronefs, plates-formes ou autres
ouvrages artificiels en mer qui sont utilisés pour l'élimination de ces
matières, ou provenant du traitement de tels déchets ou autres matiè-
res à bord desdits navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvra-
ges artificiels;

2.  Le dépôt de matières à des fins autres que leur simple éli-
mination sous réserve qu'un tel dépôt ne soit pas incompatible avec,
l'objet du présent Protocole; et

3.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 4.1.4, l'aban-
don dans la mer de matières (par exemple des câbles, des pipelines
ou des appareils de recherche marine) déposées à des fins autres que
leur simple élimination.
4.3.  Uélimination ou l'entreposage de déchets ou autres matières

résultant directement ou indirectement de l'exploration, de l'exploitation
et du traitement offshore des ressources minérales du fond des mers ne re-
lève pas des dispositions du présent Protocole.

5.1.  « Incinération en mer » désigne la combustion à bord d'un na-
vire, d'une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer de déchets ou
autres matières aux fins de leur élimination délibérée par destruction
thermique.
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2.  L'expression « incinération en mer » ne vise pas l'incinéra-
tion de déchets ou autres matières à bord d'un navire, d'une plate-
forme ou autre ouvrage artificiel en mer si de tels déchets ou autres
matières résultent de l'exploitation normale de ce navire, de cette
plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer.

6.  « Navires et aéronefs » désigne les véhicules circulant sur l'eau,
dans l'eau ou dans les airs, quel qu'en soit le type. Cette expression en-
globe les véhicules sur coussin d'air et les engins flottants, qu'ils soient
autopropulsés ou non.

7.  « Mer » désigne toutes les eaux marines autres que les eaux in-
téneures des Etats, ainsi que les fonds marins et leur sous-sol; ce terme ne
comprend pas les dépôts dans le sous-sol matin auxquels on accède uni-
quement à partir de la terre.

8.  « Déchets ou autres matières » désigne les matériaux et substan-
ces de tout type, de toute forme et de toute nature.

9.  « Permis » désigne l'autorisation accordée préalablement et
conformément aux mesures pertinentes adoptées en application de l'ar-
ticle 4.1.2 ou de l'article 8.2.

10.  « Pollution » désigne l'introduction, résultant directement ou
indirectement d'activités humaines, de déchets ou autres matières dans la
mer, lorsqu'elle a ou peut avoir des effets nuisibles tels que dommages
aux ressources biologiques et aux écosystèmes marins, risques pour la
santé de l'homme, entrave aux activités maritimes, y compris la pêche et
les autres utilisations légitimes de la mer, altération de la qualité d'utilisa-
tion de l'eau de mer et dégradation des valeurs d'agrément.

Article 2

OBJECTIFS

Les Parties contractantes protègent et préservent, individuellement
et collectivement, le milieu marin de toutes les sources de pollution et
prennent des mesures efficaces, selon leurs capacités scientifiques, tech-
niques et économiques, pour prévenir, réduire et, lorsque cela est possible
dans la pratique, éliminer la pollution causée par l'immersion ou l'inciné-
ration en mer de déchets ou autres matières. Au besoin, elles harmonisent
leurs politiques à cet égard.

Article 3

OBLIGATIONS GÉNÉRALES

1.  Dans la mise en œuvre du présent Protocole, les Parties contrac-
tantes appliquent une approche de précaution en matière de protection de
l'environnement contre l'immersion de déchets ou autres matières; cette
approche consistant à prendre les mesures préventives appropriées lors-
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qu'il y a des raisons de penser que des déchets ou autres matières intro-
duits dans le milieu marin risquent de causer un préjudice, et ce, même en
l'absence de preuves concluantes de l'existence d'un lien causal entre les
apports et leurs effets.

2.  Compte tenu de l'approche selon laquelle le pollueur devrait, en
principe, assumer le coût de la pollution, chaque Partie contractante s'ef-
force d'encourager des pratiques selon lesquelles les personnes qu'elle
autorise à se livrer à l'immersion ou à l'incinération en mer assument les
coûts liés au respect des prescriptions relatives à la prévention et à la maî-
trise de la pollution imposées pour les activités ainsi autorisées, compte
dûment tenu de l'intérêt public.

3.  Lorsqu'elles appliquent les dispositions du présent Protocole,
les Parties contractantes agissent de manière à ne pas déplacer, directe-
ment ou indirectement, les dommages ou la probabilité de dommages
d'un secteur de l'environnement à un autre et à ne pas remplacer un type
de pollution par un autre.

4.  Aucune des dispositions du présent Protocole ne doit être inter-
prétée comme empêchant les Parties contractantes de prendre, indivi-
duellement ou conjointement, des mesures plus strictes conformes au
droit international pour ce qui est de prévenir, de réduire et, lorsque cela
est possible dans la pratique, d'éliminer la pollution.

Article 4

IMMERSION DE DÉCHETS OU AUTRES MATIÈRES

1.  1.  Les Parties contractantes interdisent l'immersion de tous
déchets ou autres matières à l'exception de ceux qui sont énumérés à
l'Annexe 1.

2.  Uimmersion de déchets ou autres matières énumérés à l'An-
nexe 1 est subordonnée à la délivrance d'un permis. Les Parties contrac-
tantes adoptent des mesures administratives ou législatives visant à ga-
rantir que la délivrance des permis et les conditions dont ils sont assortis
respectent les dispositions de l'Annexe 2. Il convient d'accorder une at-
tention particulière aux possibilités d'éviter l'immersion en privilégiant
les solutions préférables du point de vue de l'environnement.

2.  Aucune des dispositions du présent Protocole ne doit être inter-
prétée comme empêchant une Partie contractante d'interdire, en ce qui la
concerne, l'immersion de déchets ou autres matières mentionnés à l'An-
nexe 1. Ladite Partie notifie de telles mesures d'interdiction à l'Organisa-
tion.
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Article 5

INCINÉRATION EN MER

Les Palties contractantes interdisent l'incinération en mer de dé-
chets ou antres matières.

Article 6

EXPORTATION DE DÉCHETS OU AUTRES MATIÈRES

Les Parties contractantes n'autorisent pas l'exportation de déchets
ou autres matières vers d'autres pays aux fins d'immersion ou d'incinéra-
tion en mer.

Article 7

EAUX INTÉRIEURES

1.  Nonobstant toute autre disposition du présent Protocole, le pré-
sent Protocole ne s'applique aux eaux intérieures que dans la mesure
prévue aux paragraphes 2 et 3.

2.  Chaque Partie contractante choisit soit d'appliquer les disposi-
tions du présent Protocole soit d'adopter d'autres mesures efficaces d'oc-
troi de permis et de réglementation afin de contrôler l'élimination déli-
bérée de déchets ou autres matières dans des eaux marines intérieures
lorsque cette élimination constituerait une « immersion » ou une « inciné-
ration en mer » au sens de l'article 1, si elle était effectuée en mer.

3.  Chaque Partie contractante devrait fournir à l'Organisation des
renseignements sur la législation et les mécanismes institutionnels con-
cernant la mise en œuvre, le respect et la mise en application des disposi-
tions dans les eaux marines intérieures. Les Parties contractantes de-
vraient également s'efforcer autant que possible de fournir, à titre
facultatif, des rapports réeapitulatifs sur le type et la nature des matières
immergées dans des eaux marines intérieures.

Article 8

DÉROGATIONS

1.  Les dispositions des articles 4.1 et 5 ne s'appliquent pas lors-
qu'il est nécessaire d'assurer la sauvegarde de la vie humaine ou la sécu-
rité des navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en
mer dans les cas de force majeure dus à des intempéries ou dans tout autre
cas qui met en péril la vie humaine ou qui constitue une menace réelle
pour les navires, aéronefs et plates-formes ou autres ouvrages artificiels
en mer, sous réserve que 1' immersion ou l'incinération en mer apparaisse
comme le seul moyen de faire face à la menace et qu'elle entraîne, selon
toute probabilité, des dommages moins graves qu'ils ne le seraient sans le
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recours à ladite immersion ou incinération en mer. Igimmersion ou l'inci-
nération en mer se fait de façon à réduire au minimum les risques d'at-
teinte à la vie humaine ainsi qu'à la faune et à la flore marines et elle est
signalée sans délai à l'Organisation.

2.  Une Partie conta'actante peut délivrer un permis par dérogation
aux articles 4.1 et 5 dans des cas d'urgence qui présentent une menace
inacceptable pour la santé de l'homme, la sécurité ou le milieu marin et
pour lesquels aucune autre solution n'est possible. Avant de ce faire, la
Partie contractante consulte tout autre ou tous autres pays qui pourraient
en être affectés ainsi que l'Organisation qui, après avoir consulté les au-
tres Parties contractantes et, s'il y a lieu, les organisations internationales
compétentes, recommande dans les meilleurs délais à la Partie contrac-
tante les procédures les plus appropriées à adopter, conformément à l'ar-
ticle 18.6. La Partie contractante suit ces recommandations dans toute la
mesure du possible en fonction du temps dont elle dispose pour prendre
les mesures nécessaires et compte tenu de l'obligation générale d'éviter
de causer des dommages au milieu marin; elle informe l'Organisation des
mesures qu'elle aura prises. Les Parties contractantes s'engagent à se prê-
ter mutuellement assistance en de telles circonstances.

3.  Une Partie contractante peut renoncer à ses droits aux telxnes du
paragraphe 2 au moment de la ratification ou de l'adhésion au présent
Protocole ou postérieurement.

Article 9

DÉLIVRANCE DES PERMIS ET NOTIFICATION

1.  Chaque Partie cont3"actante désigne une ou plusieurs autorités
compétentes pour :

1.  Délivrer des permis conformément au présent Protocole;

2.  Enregistrer la nature et les quantités de tous les déchets ou
autres matières pour lesquels des permis d'immersion ont été déli-
vrés et, lorsque cela est possible dans la pratique, les quantités qui
ont été effectivement immergées, ainsi que le lieu, la date et la mé-
thode d'immersion; et

3.  Surveiller individuellement ou en collaboration avec d'au-
tres Parties contractantes et les organisations internationales compé-
tentes l'état des mers aux fins du présent Protocole.

2.  La ou les autorités compétentes d'une Partie contractante déli-
vrent des permis conformément au présent Protocole pour les déchets ou
autres matières destinés à l'immersion ou, comme il est prévu à l'ar-
ticle 8.2, à l'incinération en mer :

1.  Chargés sur son territoire; et
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2.  Chargés à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé
sur son territoire ou battant son pavillon, lorsque ce chargement a
lieu sur le territoire d'un Etat qui n'est pas Partie contractante au
présent Protocole.

3.  Lors de la délivrance des permis, la ou les autorités compétentes
se conforment aux dispositions de l'article 4, ainsi qu'aux critères, mesu-
res et conditions supplémentaires qu'elles peuvent juger pertinents.

4.  Chaque Partie contractante communique, directement ou par
l'intermédiaire d'un secrétariat établi en vertu d'un accord régional, à
l'Organisation et, le cas échéant, aux autres Parties contractantes :

1.  Les renseignements visés aux paragraphes 1.2 et 1.3;

2.  Les mesures administratives et législatives prises pour ap-
pliquer les dispositions du présent Protocole, y compris un résumé
des mesures d'exécution; et

3.  Des renseignements sur l'efficacité des mesures visées au
paragraphe 4.2 et tous problèmes rencontrés dans leur application.
Les renseignements visés aux paragraphes 1.2 et 1.3 doivent être

soumis annuellement. Les renseignements visés aux paragraphes 4.2 et
4.3 doivent être soumis régulièrement.

5.  Les rapports soumis en application des paragraphes 4.2 et 4.3
sont évalués par un organe subsidiaire approprié tel que désigné par la
Réunion des Parties contractantes. Cet organe rendra compte de ses con-
clusions à une Réunion appropriée ou à une Réunion spéciale des Parties
contractantes.

Article 10

MISE EN APPLICATION

1.  Chaque Partie contractante applique les mesures requises pour
la mise en œuvre du présent Protocole à tous :

1.  Les navires et aéronefs immatriculés sur son territoire ou
battant son pavillon;

2.  Les navires et aéronefs chargeant sur son territoire des dé-
chets ou autres matières destinés à être immergés ou incinérés en
mer; et

3.  Les navires, aéronefs et plates-formes ou autres ouvrages
artificiels présumés effectuer des opérations d'immersion ou d'inci-
nération en mer dans les zones dans lesquelles elle est habilité à
exercer sa juridiction conformément au droit international.

2.  Chaque Partie contractante prend des mesures appropriées con-
formément au droit international pour prévenir et, si nécessaire, réprimer
les actes contraires aux dispositions du présent Protocole.
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3.  Les Parties contractantes conviennent de coopérer à l'élabora-
tion de procédures en vue de l'application effective du présent Protocole
dans les zones au-delà de la juridiction d'un Etat quelconque, y compris
de procédures pour signaler des navires et aéronefs obselwés alors qu'ils
se livrent à des opérations d'immersion ou d'incinération en mer en con-
travention des dispositions du présent Protocole.

4.  Le présent Protocole ne s'applique pas aux navires et aéronefs
jouissant de l'immunité souveraine qui leur est conférée par le droit inter-
national. Néanmoins, chaque Partie contractante veille, par l'adoption de
mesures appropriées, à ce que de tels navires et aéronefs lui appartenant
ou exploités par elle agissent de manière conforme aux buts et objectifs
du présent Protocole et informe l'Organisation en conséquence.

5.  Un Etat peut, au moment où il exprime son consentement à être
lié par le présent Protocole, ou à tout moment ultérieur, déclarer qu'il en
applique les dispositions à ses navires et aéronefs visés au paragraphe 4,
étant entendu que seul cet Etat peut mettre en application ces dispositions
à l'encontre de tels navires et aéronefs.

Article 11

PROCÉDURES RELATIVES AU RESPECT DES DISPOSITIONS

1.  Au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur du présent Pro-
tocole, la Réunion des Parties contractantes établit les procédures et les
mécanismes nécessaires pour évaluer et encourager le respect des dispo-
sitions du présent Protocole. De tels procédures et mécanismes sont mis
au point de manière à faciliter un échange de renseignements entier et
sans réserve, qui soit mené de manière constructive.

2.  Après avoir pleinement examiné tous les renseignements sou-
mis en application du présent Protocole et toutes les recommandations
faites par l'intermédiaire des procédures et mécanismes établis en vertu
du paragraphe 1, la Réunion des Parties contractantes peut fournir les
avis, l'assistance ou la coopération nécessaires aux Parties contractantes
et aux Parties non contractantes.

Article 12

COOPÉRATION RÉGIONALE

Afin de promouvoir les objectifs du présent Protocole, les Parties
contractantes ayant des intérêts communs à protéger le milieu marin
d'une région géographique donnée s'efforcent, compte tenu des caracté-
ristiques régionales, de renforcer la coopération régionale en concluant,
notamment, des accords régionaux compatibles avec le présent Protocole
en vue de prévenir, de réduire et, lorsque cela est possible dans la pra-
tique, d'éliminer la pollution causée par l'ilnmersion ou l'incinération en
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mer de déchets ou autres matières. Les Parties contractantes s'emploient
à coopérer avec les parties aux accords régionaux en vue d'harmoniser
les procédures destinées à être suivies par les Parties contractantes aux di-
verses conventions concernées.

Article 13

COOPÉRATION ET ASSISTANCE TECHNIQUES

1.  Les Parties contractantes, par leur collaboration au sein de
l'Organisation et en coordination avec d'autres organisations internatio-
nales compétentes, facilitent l'appui bilatéral et multilatéral en matière de
prévention, de réduction et, lorsque cela est possible dans la pratique,
d'élimination de la pollution causée par l'immersion, conformément aux
dispositions du présent Protocole, aux Parties contractantes qui en font la
demande en ce qui concerne :

1.  La formation du personnel technique et scientifique aux
fins de la recherche, de la surveillance et de la mise en application, y
compris, selon qu'il convient, la fourniture des équipements et
moyens nécessaires, dans le but de renforcer les capacités nationales;

2.  Les conseils sur la mise en œuvre du présent Protocole;

3.  L'information et la coopération technique relatives à la ré-
duction de la production de déchets et aux procédés de production
propres;

4.  Uinformation et la coopération technique relatives à l'éli-
mination et au traitement des déchets et à d'autres mesures visant à
prévenir, réduire et, lorsque cela est possible, dans la pratique, élimi-
ner la pollution causée par l'immersion; et

5.  L'accès aux écotechnologies et au savoir-faire correspon-
dant, ainsi que leur transfert, en particulier pour les pays en dévelop-
pement et les pays en transition vers l'économie de marché, à des
conditions favorables, y compris à des conditions libérales et préfé-
rentielles, telles qu'approuvées d'un commun accord, compte tenu
de la nécessité de protéger les droits de propriété intellectuelle ainsi
que des besoins spéciaux des pays en développement et des pays en
transition vers l'économie de marché.

2.  L'Organisation s'acquitte des fonctions suivantes :
1.  Transmission des demandes de coopération technique de

Parties contractantes à d'autres Parties contractantes, compte tenu
de considérations telles que les capacités techniques;

2.  Coordination des demandes d'assistance avec d'autres or-
ganisations internationales compétentes, selon qu'il convient; et

3.  Sous réserve de la disponibilité de ressources suffisantes,
assistance aux pays en développement et aux pays en transition vers
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l'économie de marché qui ont fait connaître leur intention de deve-
nir Parties contractantes au présent Protocole, pour l'examen des
moyens nécessaires à sa mise en œuvre intégrale.

Article 14

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

1.  Les Parties contractantes prennent des mesures propres à pro-
mouvoir et faciliter la recherche scientifique et technique sur la préven-
tion, la réduction et, lorsque cela est possible dans la pratique, l'élimina-
tion de la pollution résultant de l'immersion et d'autres sources de
pollution des mers relevant du présent Protocole. Ces travaux de re-
cherche devraient, notamment, consister à observer, mesurer, évaluer et
analyser la pollution au moyen de méthodes scientifiques.

2.  Pour réaliser les objectifs du présent Protocole, les Parties con-
tractantes encouragent la communication aux autres Parties contractantes
qui en font la demande de renseignements pertinents sur :

1.  Les activités scientifiques et techniques et les mesures en-
treprises conformément au présent Protocole;

2.  Les programmes scientifiques et techniques marins et
leurs objectifs; et

3.  Uimpact observé lors des activités de surveillance et
d'évaluation menées en application de l'article 9.1.3.

Article 15

RESPONSABILITÉ

En accord avec les principes du droit international relatif à la res-
ponsabilité des Etats pour les dommages causés à l'environnement d'au-
tres Etats ou à tout autre secteur de l'environnement, les Parties contrac-
tantes s'engagent à élaborer des procédures concernant la responsabilité
naissant de l'immersion ou de l'incinération en mer de déchets ou autres
matières.

Article 16

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application du
présent Protocole sont réglés en premier lieu par la négociation, la média-
tion ou la conciliation, ou par d'autres moyens pacifiques choisis par les
parties au différend.

2.  S'il ne peut être résolu dans les douze mois suivant la date à la-
quelle une Partie contractante a notifié à une autre l'existence d'un diffé-
rend entre elles, le différend est réglé, à la requête d'une partie au diffé-
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rend, au moyen de la procédure d'arbitrage prévue à l'Annexe 3, à moins
que les parties au différend ne conviennent d'avoir recours à l'une des
procédures énumérées au paragraphe 1 de l'article 287 de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer (1982). Les parties au différend
peuvent en convenir ainsi, qu'elles soient ou non également Etats Parties
à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (1982).

3.  En cas d'accord portant sur le recours à l'une des procédures
énumérées au paragraphe 1 de l'article 287 de la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer (1982), les dispositions énoncées dans la
partie XV de cette convention qui se rapportent à la procédure choisie
s'appliqueraient également mutatis mutandis.

4.  Le délai de douze mois visé au paragraphe 2 peut être prorogé
de douze mois d'un commun accord entre les parties intéressées.

5.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, tout Etat peut, au
moment où il exprime son consentement à être lié par le Protocole, noti-
fier au Secrétaire général que, lorsqu'il est partie à un différend au sujet
de l'interprétation ou de l'application de l'article 3.1 ou 3.2, son consen-
tement sera requis avant que le différend puisse être réglé au moyen de la
procédure d'arbitrage prévue à l'Annexe 3.

Article 17

COOPÉRATION INTERNATIONALE

Les Parties contractantes font prévaloir les objectifs du présent Pro-
tocole au sein des organisations internationales compétentes.

Article 18

RÉUNIONS DES PARTIES CONTRACTANTES

1.  Lors de leurs Réunions ou de Réunions spéciales, les Parties
contractantes procèdent à un examen suivi de la mise en œuvre du présent
Protocole et évaluent son efficacité en vue d'identifier les moyens de ren-
forcer, s'il y a lieu, les mesures destinées à prévenir, réduire et, lorsque
cela est possible dans la pratique, éliminer la pollution causée par l'im-
mersion et l'incinération en mer de déchets ou autres matières. A ces fins,
lors de leurs Réunions ou de Réunions spéciales, les Parties contractantes
peuvent notamment :

1.  Examiner et adopter des amendements au présent Proto-
cole, conforment aux dispositions des articles 21 et 22;

2.  Selon les besoins, créer des organes subsidiaires chargés
d'examiner toute question afin de faciliter la mise en œuvre effec-
tive du présent Protocole;
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3.  Inviter des organismes spécialisés compétents à fournir
aux Parties contractantes ou à l'Organisation des conseils sur des
questions ayant trait au présent Protocole;

4,  Favoriser la coopération avec les organisations internatio-
nales compétentes intéressées par la prévention et la maîtrise de la
pollution;

5.  Examiner les renseignements communiqués en applica-
tion de l'article 9.4;

6.  Elaborer ou adopter, en consultation avec les organisations
internationales compétentes, les procédures visées à l'article 8.2, y
compris les critères fondamentaux relatifs à la définition des cas ex-
ceptiormels et d'urgence ainsi que les procédures d'avis consultatif
et d'élimination en toute sûreté des matières en mer dans de tels cas;

7.  Examiner et adopter des résolutions; et

8.  Etudier toute mesure supplémentaire éventuellement re-
quise.

2.  A leur première Réunion, les Parties contractantes établissent le
règlement intérieur qu'elles jugent nécessaire.

Article 19

FONCTIONS DE EORGANISATION

1.  UOrganisation est chargéè des fonctions de secrétariat relatives
au présent Protocole. Toute Partie contractante au présent Protocole qui
n'est pas Membre de l'Organisation participe dans une mesure ap-
propriée aux frais encourus par l'Organisation dans l'exercice de ces
fonctions.

2.  Les fonctions de secrétariat nécessaires à l'administration du
présent Protocole consistent, notamment à :

1.  Convoquer des Réunions des Parties contractantes une fois
par an, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par les Parties con-
tractantes, et des Réunions spéciales des Parties contractantes à tout
moment, à la demande des deux tiers des Parties contractantes;

2.  Fournir, sur demande, des avis sur la mise en œuvre du pré-
sent Protocole et sur les directives et procédures élaborées en appli-
cation du présent Protocole;

3.  Examiner les demandes d'information et les renseigne-
ments émanant des Parties contractantes, consulter lesdites Parties
et les organisations internationales compétentes et fournir aux Par-
ties contractantes des recommandations sur les questions qui sont
liées au présent Protocole sans être spécifiquement visées par lui;
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4.  Assurer la préparation et l'assistance, en consultation avec
les Parties contractantes et les organisations internationales compé-
tentes, pour l'élaboration et la mise en œuvre des procédures visées
à l'article 18.6;

5.  Communiquer aux Parties contractantes toutes les notifi-
cations reçues par l'Organisation conformément au présent Proto-
cole; et

6.  Etablir, tous les deux ans, un budget et un compte financier
aux fins de l'administration du présent Protocole qui seront diffusés
à toutes les Parties contractantes.

3.  Outre les fonctions prescrites à l'article 13.2.3 et sous réserve
de la disponibilité de ressources suffisantes, l'Organisation :

1.  Collabore aux évaluations de l'état du milieu marin; et

2.  Collabore avec les organisations internationales compé-
tentes intéressées par la prévention et la maîtrise de la pollution.

Article 20

ANNEXES

Les Annexes du présent Protocole font partie intégrante du présent
Protocole.

Article 21

AMENDEMENTS AU PROTOCOLE

1.  Toute Partie contractante peut proposer des amendements aux
articles du présent Protocole. Le texte d'une proposition d'amendement
est diffusé par l'Organisation aux Parties contractantes six mois au moins
avant d'être examiné lors d'une Réunion des Parties contractantes ou
d'une Réunion spéciale des Parties contractantes.

2.  Les amendements aux articles du présent Protocole sont adop-
tés à la majorité des deux tiers des voix des Parties contractantes présen-
tes et votantes à la Réunion des Parties contractantes ou à la Réunion spé-
ciale des Parties contractantes désignée à cet effet.

3.  Un amendement entre en vigueur à l'égard des Parties contrac-
tantes qui l'ont accepté le soixantième jour après que les deux tiers des
Parties contractantes ont déposé un instrument d'acceptation de l'amen-
dement auprès de l'Organisation. Par la suite, l'amendement entre en vi-
gueur à l'égard de toute autre Partie contractante le soixantième jour qui
suit la date à laquelle cette Partie contractante aura déposé son instrument
d'acceptation dudit amendement.

4.  Le Secrétaire général informe les Parties contractantes de tout
amendement adopté lors de Réunions des Parties contractantes ainsi que
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de la date à laquelle cet amendement entre en vigueur de manière géné-
rale et à l'égard de chaque Partie contractante.

5.  Après l'entrée en vigueur d'un amendement au présent Proto-
cole, tout Etat qui devient Partie contractante au présent Protocole de-
vient Partie contractante au présent Protocole tel que modifié, à moins
que les deux tiers des Parties contractantes présentes et votantes à la Réu-
nion ou à la Réunion spéciale des Parties contractantes adoptant l'amen-
dement n'en décident autrement.

Article 22

AMENDEMENTS AUX ANNEXES

1.  Toute Partie contractante peut proposer des amendements aux
Annexes du présent Protocole. Le texte d'une proposition d'amendement
est diffusé par l YOrganisation aux Parties contractantes six mois au moins
avant d'être examiné lors d'une Réunion des Parties contractantes ou
d'une Réunion spéciale des Parties contractantes.

2.  Les amendements aux Annexes autres que l'Annexe 3 seront
fondés sur des considérations scientifiques ou techniques et pourront te-
nir compte des facteurs juridiques et socio-économiques, selon que de
besoin. Ces amendéments sont adoptés à la majorité des deux tiers des
voix des Parties contractantes présentes et votantes à la Réunion des Par-
ties contractantes ou à la Réunion spéciale des Parties contractantes
désignée à cet effet.

3.  UOrganisation diffuse sans tarder aux Parties contractantes les
amendements aux Annexes qui ont été adoptés lors d'une Réunion des Par-
ties contractantes ou d'une Réunion spéciale des Parties contractantes.

4.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 7, les amende-
ments aux Annexes prennent immédiatement effet pour chaque Partie
contractante lors de la notification de son acceptation à l'Organisation ou
100 jours après la date de leur adoption lors d'une Réunion des Parties
contractantes, si cette dernière date est postérieure, sauf pour les Parties
contractantes qui auront déclaré avant le terme de ce délai de 100 jours
n'être pas en mesure d'accepter l'amendement à ce moment. Une Partie
contractante peut à tout moment remplacer une déclaration d'opposition
par une déclaration d'acceptation et l'amendement qui faisait antérieure-
ment l'objet de ladite opposition entre alors en vigueur à l'égard de cette
Partie contractante.

5.  Le Secrétaire général notifie sans tarder aux Parties contractan-
tes les instruments d'acceptation ou d'opposition qui ont été déposés au-
près de l'Organisation,

6.  Une nouvelle Annexe ou un amendement à une Annexe qui est
en rapport avec un amendement aux articles du présent Protocole n'entre
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pas en vigueur avant que l'amendement aux articles du présent Protocole
soit entré en vigueur.

7.  Pour ce qui est des amendements à l'Annexe 3 concernant la
procédure d'arbitrage et pour ce qui est de l'adoption et de l'entrée en vi-
gueur de nouvelles annexes, les procédures d'amendement aux articles
du présent Protocole s'appliquent.

Article 23

RAPPORT ENTRE LE PROTOCOLE ET LA CONVENTION

Le présent Protocole remplacera la Convention entre les Parties con-
tractantes au présent Protocole qui sont également Parties à la Conven-
tion.

Article 24

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1.  Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat, au
Siège de l'Organisation, du ler avril 1997 au 31 mars 1998 et reste ensuite
ouvert à l'adhésion de tout Etat.

2.  Les Etats peuvent devenir Parties contractantes au présent Pro-
tocole par :

1.  Signature non soumise à ratification, acceptation ou ap-
probation;

2.  Signature soumise à ratification, acceptation ou approba-
tion suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

3.  Adhésion.

3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'ef-
fectuent par le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire gé-
néral.

Article 25

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Protocole entre en vigueur le trentième jour qui suit
la date à laquelle :

1.  Au moins vingt-six Etats ont exprimé leur consentement à
être liés par le présent Protocole conformément à l'article 24; et

2.  Au moins quinze Parties contractantes à la Convention
sont comprises dans le nombre d'Etats indiqué au paragraphe 1.1.

2.  Pour chacun des Etats qui ont exprimé leur consentement à être
liés par le présent Protocole conformément à l'article 24 après la demande
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mentionnée au paragraphe 1, le présent Protocole entre en vigueur le tren-
tième jour après la date à laquelle cet Etat a exprimé son consentement.

Article 26

PÉR!ODE TRANSITOIRE

1.  Tout Etat qui n'était pas Partie contractante à la Convention
avant le 31 décembre 1996 et qui exprime son consentement à être lié par
le présent Protocole avant son enoeée en vigueur ou dans un délai de cinq
ans après son entrée en vigueur peut, au moment où il exprime son
consentement, notifier au Secrétaire général que, pour les raisons décri-
tes dans la notification, il ne sera pas en mesure de respecter des disposi-
tions particulières du présent Protocole autres que celles qui sont visées
au paragraphe 2, pendant une période transitoire qui ne dépasse pas le
délai indiqué au paragraphe 4.

2.  Aucune notification faite en vertu du paragraphe 1 ne porte at-
teinte aux obligations d'une Partie contractante au présent Protocole en
ce qui concerne l'incinération en mer ou l'immersion de déchets radioac-
tifs ou autres matières radioactives.

3.  Toute Partie contractante au présent Protocole qui a notifié au
Secrétaire général en vertu du paragraphe 1 que, pendant la période tran-
sitoire spécifiée, elle ne sera pas en mesure de respecter, en tout ou en
partie, l'article 4.1 ou l'article 9, doit néanmoins interdire pendant cette
période l'immersion de déchets ou autres matières pour lesquels elle n'a
pas délivré de permis, faire de son mieux pour adopter des mesures admi-
nistratives ou législatives visant à garantir que la délivrance des permis et
les conditions dont ils sont assortis respectent les dispositions de l'An-
nexe 2 et notifier au Secrétaire général la délivrance de tout permis.

4.  Toute période transitoire spécifiée dans une notification faite en
vertu du paragraphe 1 ne doit pas dépasser un délai de cinq ans à compter
de la soumission de la notification.

5.  Les Parties contractantes qui ont fait une notification en vertu
du paragraphe 1 soumettent à la première Réunion des Parties contrac-
tantes survenant après le dépôt de leur instrument de ratification, d'ac-
ceptation, d'approbation ou d'adhésion, un programme et un calendrier
pour parvenir au respect intégral du présent Protocole, ainsi que toute de-
mande pertinente de coopération et d'assistance techniques conformé-
ment à l'article 13 du présent Protocole.

6.  Les Parties contractantes qui ont fait une notification en vertu
du paragraphe 1 établissent des procédures et des mécanismes pour la pé-
riode transitoire aux fins de la mise en œuvre et du suivi des programmes
soumis et conçus en vue de parvenir au respect intégral du présent Proto-
cole. Ces Parties contractantes soumettent un rapport sur les progrès ac-
complis à cette fin à chaque Réunion des Parties contractantes tenue peu-
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dant la période transitoire considérée, en vue de l'adoption de toutes
mesures appropriées.

Article 27

RETRAIT

1.  Toute Partie contractante peut se retirer du présent Protocole à
tout moment après l'expiration d'une période de deux ans à compter de la
date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur à l'égard de cette
Partie contractante.

2.  Le retrait s'effectue par le dépôt d'un instrument de retrait au-
près du Secrétaire général.

3.  Le retrait prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire
général de l'Organisation a reçu l'instrument de retrait ou à l'expiration
de toute autre période plus longue spécifiée dans cet instrument.

Article 28

DÉPOSITAIRE

1.  Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire général.

2.  Outre les fonctions spécifiées aux articles 10.5, 16.5, 21.4, 22.5
et 26.5, le Secrétaire général :

1.  Informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou
y ont adhéré :

1.  De toute nouvelle signature ou de tout nouveau dépôt
d'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion et de la date de cette signature ou de ce dépôt;

2.  De la date d'entrée en vigueur du présent Protocole; et

3.  Du dépôt de tout instrument de retrait, de la date à la-
quelle cet instrument a été reçu et de la date à laquelle le retrait
prend effet.

2.  Transmet des copies certifiées conformes du présent Pro-
tocole à tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou qui y ont
adhéré.

3.  Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire
général en transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de
sa publication conformément à l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies.
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Article 29

TEXTES AUTHENTIQUES

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en lan-
gues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, tous les tex-
tes faisant également foi.

EN FOI DE QuOi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Londres, ce sept novembre mil neuf centre quatre-vingt-seize.

ANNEXE 1
Déchets ou autres matières dont l'immersion peut être envisagée

1.  Les déchets ou autres matières dont la liste figure ci-après sont
ceux dont on peut envisager l'immersion, en ayant conscience des objec-
tifs et des obligations générales du présent Protocole énoncés aux arti-
cles 2 et 3 :

1.  Déblais de dragage;

2.  Boues d'épuration;

3.  Déchets de poisson ou matières résultant d'opérations de
traitement industriel du poisson;

Navires et plates-formes ou autres ouvrages artificiels en4,

mer;

5.

6.

7.

Matières géologiques inertes, inorganiques;
Matières organiques d'origine naturelle; et

Objets volumineux constitués principalement de fer,
d'acier, de béton et de matériaux également non nuisibles dont l'im-
pact physique suscite des préoccupations, et seulement dans les cas
où ces déchets sont produits en des lieux tels que des petites îles dont
les communautés sont isolées et qui n'ont pas d'accès pratique à
d'autres options d'élimination que l'immersion.
2.  Uimmersion des déchets ou autres matières énumérés aux para-

graphes 1.4 et 1.7 peut être envisagée à condition que les matériaux ris-
quant de produire des débris flottants ou de contribuer d'une autre ma-
nière à la pollution du milieu marin aient été retirés dans toute la mesure
du possible, et à condition que les matériaux immergés en mer ne consti-
tuent pas un sérieux obstacle à la pêche ou à la navigation.

3.  Nonobstant ce qui précède, les matières énumérées aux para-
graphes 1.1 à 1.7 dont les niveaux de radioactivité sont supérieurs aux
concentrations minima (faisant l'objet d'exemptions) définies par
I'AIEA et adoptées par les Parties contractantes ne doivent pas être consi-
dérées comme pouvant faire l'objet d'une immersion; étant entendu en
ouh'e que dans un délai de 25 ans à compter du 20 février 1994, puis à des
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intervalles réguliers de 25 ans, les Parties contractantes effectuent une
étude scientifique ayant trait à tous les déchets radioactifs et à toutes les
autres matières radioactives autres que les déchets et matières fortement
radioactifs, en tenant compte des autres facteurs qu'elles jugent utiles, et
qu'elles réexaminent l'interdiction d'immerger de telles substances con-
formément aux procédures énoncées à l'article 22.

ANNEXE 2
Evaluation des déchets ou autres matières

dont l'immersion peut être envisagée

Généralités

1.  L'autorisation d'immerger dans certaines circonstances ne sup-
prime pas l'obligation, en vertu de la présente Annexe, de poursuivre les
efforts visant à limiter la nécessité de recourir à cette pratique.

Audit relatif à la prévention de la production de déchets

2.  Les phases initiales de l'évaluation des méthodes autres que
l'immersion devraient, en tant que de besoin, inclure une évaluation des
facteurs suivants :

1.  Types, quantités et dangers relatifs des déchets produits;

2.  Précisions se rapportant au procédé de production et à
l'origine des déchets dans le cadre de ce procédé; et

3.  Possibilité de recourir aux techniques de réduction/pré-
vention de la production de déchets suivantes :

1.  Nouvelle formulation des produits;

2.  Techniques de production propres;

3.  Modification du procédé de production;

4.  Substitution d'apports; et

5.  Recyclage in situ en circuit fermé.

3.  D'une façon générale, si l'audit prescrit permet de constater
qu'il existe des possibilités d'éviter la production de déchets à la source,
le demandeur de permis devrait formuler et mettre en œuvre, en collabo-
ration avec les organismes locaux et nationaux compétents, une stratégie
de prévention de la production de déchets comportant des objectifs précis
en matière de réduction de la production de déchets et prévoyant des con-
trôles supplémentaires de la prévention de la production de déchets en
vue de garantir la réalisation de ces objectifs. La décision de délivrer ou
de renouveler le permis doit garantir que toutes les prescriptions en ma-
tière de réduction et de prévention de la production de déchets qui en ré-
sultent sont satisfaites.
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4.  En ce qui concerne les déblais de dragage et les boues d'épura-
tion, l'objectif de la gestion des déchets devrait être d'identifier puis de
maîtriser les sources de contamination. Cet objectif devrait être réalisé en
mettant en œuvre des stratégies visant à prévenir la production de déchets
et, à cette fin, il faut qu'il y ait collaboration entre les organismes locaux
et nationaux compétents concernés par la maîtrise des sources de pollu-
tion ponctuelles et autres. Jusqu'à ce que cet objectif ait été atteint, les
problèmes posés par les déblais de dragage contaminés pourront être ré-
glés par des techniques de gestion des évacuations en mer ou à terre.

Examen des options en matière de gestion des déchets

5.  Les demandes de permis d'immersion de déchets doivent ap-
porter la preuve que la hiérarchie ci-après des options en matière de ges-
tion des déchets a dûment été prise en considération, hiérarchie établie se-
lon un ordre croissant d'impact sur l'environnement :

1.  Réutilisation;

2.  Recyclage hors site;

3.  Destruction des constituants dangereux;

4.  Traitement visant à réduire ou à éliminer les constituants
dangereux; et

5.  Evacuation à terre, dans l'air et dans l'eau.

6.  Uoctroi d'un permis d'immersion de déchets doit être refusé si
l'autorité chargée de la délivrance du permis considère qu'il existe des
possibilités appropriées de les réutiliser, de les recycler ou de les traiter
sans risques excessifs pour la santé de l'homme ou pour l'environnement
ou sans frais disproportionnés. Il conviendrait d'examiner la question de
savoir s'il existe, dans la pratique, d'autres moyens d'évacuation en se
fondant sur une évaluation comparative des risques respectifs que présen-
tent l'immersion en mer et les autres méthodes.

Propriétés chimiques, physiques et biologiques

7.  Une description et une caractérisation détaillées des déchets
sont un préalable essentiel à l'examen des autres méthodes et constituent
les bases de la décision d'autoriser ou non l'immersion d'un déchet. Si un
déchet est si mal caractérisé qu'il serait impossible d'évaluer convenable-
ment les impacts qu'il est susceptible d'avoir sur la santé de l'homme et
sur l'environnement, le déchet en cause ne devrait pas être immergé.

8.  Il conviendrait de caractériser les déchets et leurs constituants
en tenant compte des éléments suivants :

1.  Origine, quantité totale, forme et composition moyenne;

2.  Propriétés : physiques, chimiques, biochimiques et biolo-
giques;
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3.  Toxicité;

4.  Persistance : physique, chimique et biologique; et

5.  Accumulation et biotransformation dans des matières ou
des sédiments biologiques.

Liste d'intervention

9.  Chaque Partie contractante doit établir une liste d'intervention
nationale destinée à constituer un mécanisme de sélection des déchets et
de leurs substances constituantes qui font l'objet d'une demande, en
fonction des effets qu'ils sont susceptibles d'avoir sur le santé de
l'homme et sur le milieu marin. Lors de la sélection des substances à ins-
crire sur une liste d'intervention, la priorité doit être donnée aux substan-
ces toxiques, persistantes et bioaccumulatives d'origine anthropique (par
exemple, cadmium, mercure, organohalogénés, hydrocarbures de pétrole
et, lorsqu'il y a lieu, arsenic, plomb, cuivre, zinc, béryllium, chrome, nic-
kel, vanadium, composés organosiliciés, cyanures, fluorures et pesticides
ou leurs dérivés autres que les organohalogénés). Une liste d'intervention
peut aussi servir de mécanisme de déclenchement de réflexions plus
poussées sur la prévention de la production de déchets.

10.  Une liste d'intervention doit spécifier un niveau supérieur et
peut également spécifier un niveau inférieur. Le niveau supérieur serait
fixé de façon à éviter les effets aigus ou chroniques sur la santé de
l'hormne ou sur les organismes marins sensibles représentatifs de l'éco-
système marin. Uapplication d'une liste d'intervention aboutira à la créa-
tion de trois catégories éventuelles de déchets :

1.  Les déchets contenant des substances déterminées, ou sus-
citant des réactions biologiques, qui dépassent le niveau supérieur
applicable ne doivent pas être immergés, à moins que des techniques
ou des procédés de gestion ne les rendent acceptables aux fins d'im-
mersion;

2.  Les déchets contenant des substances déterminées, ou sus-
citant des réactions biologiques, qui se situent en deçà des niveaux
inférieurs applicables devraient être considérés comme peu dange-
reux pour l'environnement dans la perspective d'une immersion; et

3.  Les déchets contenant des substances déterminées, ou sus-
citant des réactions biologiques, qui se situent au-dessous du niveau
supérieur mais au-dessus du niveau inférieur exigent une évaluation
plus détaillée avant que l'on puisse déterminer s'ils peuvent être im-
mergés.
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Choix du lieu d'immersion

11.  Les renseignements requis pour choisir un lieu d'immersion
doivent inclure :

1.  Les caractéristiques physiques, chimiques et biologiques
de la colonne d'eau et des fonds marins;

2.  Uemplacement des agréments, valeurs et autres utilisa-
tions de la mer dans la zone considérée;

3.  Uévaluation des flux de constituants liés à l'immersion par
rapport aux flux de substances préexistants dans le milieu marin; et

4.  La viabilité économique et opérationnelle.

Evaluation des effets potentiels

12.  Eévaluation des effets potentiels devrait conduire à un exposé
concis sur les conséquences probables des options d'évacuation en mer ou
d'évacuation à terre, autrement dit, « l'hypothèse d'impact ». Elle fournit
une base sur laquelle on s'appuiera pour décider s'il convient d'approuver
ou non l'option d'évacuation proposée, ainsi que pour arrêter les disposi-
tions requises en matière de surveillance de l'environnement.

13.  Uévaluation concernant l'immersion devrait comporter des
renseignements sur les caractéristiques des déchets, les conditions qui
existent au(x) lieu(x) d'immersion proposé(s), les flux et les techniques
d'évacuation proposées, et préciser les effets potentiels sur la santé de
l'homme, sur les ressources vivantes, sur les agréments et sur les autres
utilisations légitimes de la mer. Elle devrait définir la nature, les échelles
temporelles et géographiques ainsi que la durée des impacts probables en
se fondant sur des hypothèses raisonnablement prudentes.

14.  Il conviendrait d'analyser chacune des options d'évacuation à
la lumière d'une évaluation comparative des éléments suivants : risques
pour la santé de l'homme, coûts pour l'environnement, dangers (y com-
pris les accidents), aspects économiques et exclusion des utilisations fu-
tures. Si cette évaluation révélait que l'on ne dispose pas d'éléments d'in-
formation suffisants pour déterminer les effets probables de l'option
d'évacuation proposée, cette option ne devrait pas être examinée plus
avant. De plus, si l'interprétation de l'évaluation comparative démontre
que l'option d'immersion est moins favorable, aucun permis d'immer-
sion ne devrait être accordé.

15.  Chacune des évaluations devrait se terminer par une déclara-
tion finale appuyant la décision qui aura été prise de délivrer ou de refuser
un permis d'immersion.
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Surveillance

16.  La surveillance a pour but de vérifier que les conditions dont
le permis est assorti sont bien satisfaites, contrôle de conformité, et que
les hypothèses adoptées pendant l'examen du permis ainsi que pendant le
processus de sélection du site étaient correctes et suffisantes pour proté-
ger l'environnement et la santé de l'homme, surveillance sur le terrain. Il
est indispensable que les objectifs des programmes de surveillance soient
clairement définis.

Permis et conditions dont le permis est assorti

17.  La décision de délivrer un permis devrait seulement être prise
après que toutes les évaluations d'impact ont été menées à bien et que les
mesures requises en matière de surveillance ont été déterminées. Dans la
mesure où cela est possible dans la pratique, les dispositions du permis
doivent être de nature à réduire au minimum les conséquences perturban-
tes ou préjudiciables pour l'environnement et à maximiser les avantages.
Le permis doit notamment comporter les données et les renseignements
ci-après :

1.

gées;
2.

3.

4.

Les types et l'origine des matières qui doivent être immer-

I2emplacement du (des) lieu(x) d'immersion;

La méthode d'immersion; et

Les dispositions requises en matière de surveillance et de
notification.
18.  Il conviendrait de revoir les permis à intervalles réguliers, en

tenant compte des résultats de la surveillance et des objectifs des pro-
grammes de surveillance. L'examen des résultats de la surveillance per-
mettra de savoir si les programmes sur le terrain doivent être poursuivis,
remaniés ou abandonnés, et contribuera à la prise de décisions bien fon-
dées s'agissant du renouvellement, de la modification ou de l'annulation
des permis. On disposera ainsi d'un mécanisme d'information en retour
important pour la protection de la santé de l'homme et du milieu marin.

ANNEXE 3
Procédure d'arbitrage

Article 1

1.  Sur requête adressée par une Partie contractante à une autre
Partie contractante, en application de l'article 16 du présent Protocole, il
est constitué un tribunal arbitral (ci-après dénommé le « tribunal »). La
requête d'arbitrage contient l'objet de la demande ainsi que toute pièce
justificative à l'appui de l'exposé du cas.
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2.  La Partie contractante requérante informe le Secrétaire général
de l'Organisation :

1.  De sa demande d'arbitrage;

2.  Des dispositions du présent Protocole dont l'interprétation
ou l'application donnent lieu, à son avis, au litige.
3.  Le Secrétaire général transmet ces renseignements à tous les

Etats contractants.

Article 2

1.  Le tribunal est composé d'un seul arbitre s'il en est décidé ainsi
par les parties au différend dans un délai de 30 jours à compter de la date
de réception de la requête d'arbitrage.

2.  En cas de décès, d'incapacité ou de défaut de l'arbitre, les par-
ties au différend peuvent désigner un remplaçant dans un délai de
30 jours à compter du décès, de l'incapacité ou du défaut.

Article 3

1.  Si les parties à un différend ne conviennent pas d'un tribunal
composé dans les conditions prévues à l'article 2 de la présente Annexe,
le tribunal est alors composé de trois membres :

1  Un arbitre nommé par chaque partie au différend; et

2.  Un troisième arbitre, désigné d'un commun accord par les
deux premiers, qui assume la présidence du tribunal.
2.  Si le président du tribunal n'est pas désigné au terme d'un délai

de 30 jours à compter de la désignation du deuxième arbitre, les parties au
différend soumettent au Secrétaire général de l'Organisation, dans un
nouveau délai de 30 jours, sur la demande de l'une des parties, une liste
de personnes qualifiées arrêtée d'un commun accord. Le Secrétaire géné-
ral choisit dès que possible le président sur cette liste. Il ne peut choisir un
président qui a été ou qui est de la nationalité d'une des parties au
différend, sauf si l'autre partie y consent.

3.  Si l'une des parties à un différend n'a pas procédé, dans un délai
de 60 jours à compter de la date de réception de la requête d'arbitrage, à la
désignation d'un arbitre qui lui incombe en vertu du paragraphe 1.1,
l'autre partie peut demander de soumettre au Secrétaire général de
l'Organisation dans un délai de 30 jours une liste de personnes qualifiées
arrêtée d'un commun accord. Le Secrétaire général choisit dès que pos-
sible le président du tribunal sur cette liste. Le président demande alors à
la partie qui n'a pas désigné d'arbitre de le faire. Si cette partie ne désigne
pas d'arbitre dans les 15 jours qui suivent cette demande, le Secrétaire gé-
néral, à la demande du président, choisit l'arbitre sur la liste des person-
nes qualifiées arrêtée d'tin commun accord.
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4.  En cas de décès, d'incapac!té ou de défaut d'un arbitre, la partie
au différend qui l'a désigné, désigne son remplaçant dans un délai de
30jours à compter du décès, de l'incapacité ou du défaut. Si elle ne le fait
pas, la procédure se poursuit avec les arbitres restants. En cas de décès,
d'incapacité ou de défaut du président, son remplaçant est désigné dans
les conditions prévues aux paragraphes 1.2 et 2, dans les 90 jours du
décès, de l'incapacité ou du défaut.

5.  Le Secrétaire général de l'Organisation détient une liste d'arbi-
tres composée de personnes qualifiées désignées par les Parties contrac-
tantes. Chaque Partie contractante peut désigner, pour inclusion dans la
liste, quatre personnes qui n'ont pas nécessairement sa nationalité. Si les
parties au différend ne soumettent pas au Secrétaire général dans les dé-
lais prescrits une liste de personnes qualifiées arrêtée d'un commun ac-
cord en vertu des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, le Secrétaire gé-
néral choisit sur la liste qu'il détient l'arbitre ou les arbitres non désignés.

Article 4

Le tribunal peut connaître et décider des demandes reconventionnel-
les directement liées à l'objet du différend.

Article 5

Chaque partie contractante prend à sa charge les frais entraînés par
la préparation de son propre dossier. Le coût de la rémunération des
membres du tribunal ainsi que toutes les dépenses d'ordre général entraî-
nées par l'arbitrage sont partagés également entre les parties au différend.
Le tribunal consigne toutes ses dépenses et en fournit un décompte final
aux parties.

Article 6

Toute Partie contractante dont un intérêt d'ordre juridique est en
cause peut, après avoir avisé par écrit les parties au différend qui ont en-
gagé cette procédure, intervenir dans la procédure d'arbitrage, avec l'ac-
cord du tribunal et à ses propres frais. Toute Partie intervenant de la sorte
peut présenter des preuves, des dossiers ou faire connaître oralement ses
arguments sur les questions donnant lieu à l'intervention, conformément
aux procédures établies en application de l'article 7 de la présente Annexe,
mais aucun droit ne lui est conféré quant à ta composition du tribunal.

Article 7

Le tribunal constitué aux termes de la présente Annexe établit ses
propres règles de procédure.
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Article 8

1.  A l'exception des cas où le tribunal est composé d'un seul ar-
bitre, les décisions du tribunal, tant sur sa procédure et le lieu de ses réu-
nions que sur toutes questions liées au différend qui lui est soumis, sont
prises à la majorité des voix de ses membres. Toutefois, l'absence ou
l'abstention d'un membre du tribunal désigné par l'une des parties au dif-
férend n'empêche pas le tribunal de statuer. En cas de partage égal des
voix, la voix du président est prépondérante.

2.  Les parties au différend facilitent les travaux du tribunal; à cette
fin, conformément à leur législation et en usant de tous les moyens dont
elles disposent, les parties :

1.  Fournissent au tribunal tous documents et informations
utiles; et

2.  Donnent au tribunal la possibilité d'entrer sur leur terri-
toire, d'entendre des témoins ou des experts et d'examiner les lieux.

3.  Le fait qu'une partie au différend ne se conforme pas aux dispo-
sitions du paragraphe 2 n'empêche pas le tribunal de statuer ou de rendre
sa sentence.

Article 9

Le Tribunal rend sa sentence dans ma délai de cinq mois à dater de sa
constitution, sauf s'il juge nécessaire de proroger ce délai, le nouveau dé-
lai étant de cinq mois au maximum. La sentence du tribunal est motivée.
Elle est définitive et sans appel et elle est communiquée au Secrétaire gé-
néral de l'Organisation qui en informe les Parties contractantes. Les par-
ties au différend doivent s'y conformer sans délai.

2.    ORGANISATION MONDIALE
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

a)  Traité sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes
(1996). En date, à Genève, du 20 décembre 199611

Préambule

Les Parties eontractantes,

Désireuses de développer et d'assurer la protection des droits des ar-
tistes interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes
d'une manière aussi efficace et uniforme que possible,
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Reconnaissant la nécessité d'instituer de nouvelles règles interna-
tionales pour apporter des réponses appropriées aux questions soulevées
par l'évolution constatée dans les domaines économique, social, culturel
et technique,

Reconnaissant que l'évolution et la convergence des techniques de
l'information et de la communication ont une incidence considérable sur
la production et l'utilisation des interprétations ou exécutions et des pho-
nogrammes,

Reconnaissant la nécessité de maintenir un équilibre entre les droits
des artistes interprètes ou exécutants et des producteurs de phon0gram-
mes et l'intérêt public général, notamment en matière d'enseignement, de
recherche et d'accès à l'information,

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER
Dispositions générales

Article premier

RAPPORTS AVEC D'AUTRES CONVENTIONS

1.  Aucune disposition du présent Traité n'emporte dérogation aux
obligations qu'ont les Parties contractantes les unes à l'égard des autres
en vertu de la Convention internationale sur la protection des artistes in-
terprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des orga-
nismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 1961 (ci-après la
« Convention de Rome »).

2.  La protection prévue par le présent Traité laisse intacte et n'af-
fecte en aucune façon la protection du droit d'auteur sur les œuvres litté-
raires et artistiques. En conséquence, aucune disposition du présent
Traité ne pourra être interprétée comme portant atteinte à cette protec-
tion12.

3.  Le présent Traité n'a aucun lien avec d'autres traités et s'ap-
plique sans préjudice des droits et obligations découlant de tout autre
traité.

Article 2

DÉFIN1TIONS

Aux fins du présent Traité, on entend par :

a)  « Artistes interprètes ou exécutants » les acteurs, chanteurs,
musiciens, danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, réci-
tent, déclament, jouent, interprètent ou exécutent de toute autre manière
des œuvres littéraires ou artistiques ou des expressions du folklore;
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b)  « Phonogramme » la fixation des sons provenant d'une inter-
prétation ou exécution ou d'autres sons, ou d'une représentation de sons
autre que sous la forme d'une fixation incorporée dans une œuvre ciné-
matographique ou une autre œuvre audiovisuelle13;

c)  « Fixation » l'incorporation de sons, ou des représentations de
ceux-ci, dans un support qui permette de les percevoir, de les reproduire
ou de les communiquer à l'aide d'un dispositif;

d)  ÿÿ Producteur d'un phonogramme )) la personne physique ou
morale qui prend l'initiative et assume la responsabilité de la première
fixation des sons provenant d'une interprétation ou exécution ou d'autres
sons, ou des représentations de sons;

e)  « Publication » d'une interprétation ou exécution fixée ou d'un
phonogramme la mise à la disposition du public de copies de l'interpréta-
tion ou exécution fixée ou d'exemplaires du phonogramme avec le
consentement du titulaire des droits, et à condition que les copies ou
exemplaires soient mis à la disposition du public en quantité suffisantel4;

J)  « Radiodiffusion » la transmission sans fil de sons ou d'images
et de sons, ou des représentations de ceux-ci, aux fins de réception par le
public; ce terme désigne aussi une ta'ansmission de cette nature effectuée
par satellite; la transmission de signaux cryptés est assimilée à la « radio-
diffusion » lorsque les moyens de décryptage sont fournis au public par
l'organisme de radiodiffusion ou avec son consentement;

g)  « Communication au public » d'une interprétation ou exécution
ou d'un phonogramme la transmission au public, par tout moyen autre
que la radiodiffusion, des sons provenant d'une interprétation ou exécu-
tion ou des sons ou représentations de sons fixés sur un phonogramme.
Aux fins de l'article 15, le terme « communication au public » comprend
aussi le fait de rendre audibles par le public les sons ou représentations de
sons fixés sur un phonogramme.

Article 315

BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION PRÉVUE PAR LE PRÉSENT TRAITÉ

1.  Les Parties contractantes accordent la protection prévue par le
présent Traité aux artistes interprètes ou exécutants et aux producteurs de
phonogrammes qui sont ressortissants d'autres Parties contractantes.

2.  Par « ressortissants d'autres Parties contïactantes, il faut en-
tendre les artistes interprètes ou exécutants ou les producteurs de phono-
gramanes qui répondraient aux critères requis pour bénéficier de la pro-
tection prévue par la Convention de Rome si toutes les Parties
contractantes dans le cadre du présent Traité étaient des Etats contrac-
tants au sens de cette convention. En ce qui concerne ces critères de pro-
tection, les Parties contractantes appliquent les définitions pertinentes de
l'article 2 du présent Traité16.
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3.  Toute Partie contractante qui fait usage de la faculté prévue à
l'article 5, 3 de la Convention de Rome ou, aux fins de l'article 5 de cette
convention, à son article 17 adresse une notification dans les conditions
prévues dans ces dispositions au Directeur général de l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).

Article 4

TRAITEMENT NATIONAL

1.  Chaque Partie contractante accorde aux ressortissants d'autres
Parties contractantes, au sens de l'article 3, 2, le traitement qu'elle ac-
corde à ses propres ressortissants en ce qui concerne les droits exclusifs
expressément reconnus dans le présent Traité et le droit à rémunération
équitable prévu à l'article 15 de ce traité.

2.  Uobligation prévue à l'alinéa 1 ne s'applique pas dans la me-
sure où une autre Partie contractante fait usage des réserves autorisées
aux termes de l'article 15, 3 du présent Traité.

CHAPITRE II

Droits des artistes interprètes ou exécutants

Article 5

DROIT MORAL DES ARTISTES INTERPRÈTES OU EXÉCUTANTS

1.  Indépendamment de ses droits patrimoniaux, et même après la
cession de ces droits, l'artiste interprète ou exécutant conserve le droit, en
ce qui concerne ses interprétations ou exécutions sonores vivantes ou ses
interprétations ou exécutions fixées sur phonogrammes, d'exiger d'être
mentionné comme tel, sauf lorsque le mode d'utilisation de l'interpréta-
tion ou exécution impose l'omission de cette mention, et de s'opposer à
toute déformation, mutilation ou autre modification de ces interpréta-
tions ou exécutions préjudiciable à sa réputation.

2.  Les droits reconnus à l'artiste interprète ou exécutant en vertu
de l'alinéa précédent sont, après sa mort, maintenus au moins jusqu'à
l'extinction des droits patrimoniaux et exercés par les personnes ou insti-
tutions auxquelles la législation de la Partie contractante où la protection
est réclamée donne qualité. Toutefois, les Parties contractantes dont la lé-
gislation, en vigueur au moment de la ratification du présent Traité ou de
l'adhésion à celui-ci, ne contient pas de dispositions assurant la protec-
tion après la mort de l'artiste interprète ou exécutant de tous les droits re-
connus en vertu de l'alinéa précédent ont la faculté de prévoir que cer-
tains de ces droits ne sont pas maintenus après la mort de l'artiste
interprète ou exécutant.
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3.  Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus
dans le présent article sont réglés par la législation de la Partie contrac-
tante où la protection est réclamée.

Article 6

DROITS PATRIMONIAUX DES ARTISTES INTERPRÈTES OU EXÉCUTANTS
SUR LEURS INTERPRÉTATIONS OU EXÉCUTIONS NON FIXÉES

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif
d'autoriser, en ce qui concerne leurs interprétations ou exécutions :

i)  La radiodiffusion et la communication au public de leurs inter-
prétations ou exécutions non fixées, sauf lorsque l'interpréta-
tion ou exécution est déjà une interprétation ou exécution radio-
diffusée; et

ii)  La fixation de leurs interprétations ou exécutions non fixées.

Article 7

DROIT DE REPRODUCTION

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif
d'autoriser la reproduction directe ou indirecte de leurs interprétations ou
exécutions fixées sur ÿhonogrammes, de quelque manière et sous quel-
que forme que ce soit17.

Article 8

DROIT DE DISTRIBUTION

1.  Les artistes interprètes ou exécutantsjouissent du droit exclusif
d'autoriser la mise à la disposition du public de l'original et de copies de
leurs interprétations ou exécutions fixées sur phonogrammes par la vente
ou tout autre transfert de propriété.

2.  Aucune disposition du présent Traité ne porte atteinte à la fa-
cuité qu'ont les Parties contractantes de déterminer les conditions éven-
tuelles dans lesquelles l'épuisement du droit énoncé à l'alinéa 1 s'ap-
plique après la première vente ou autre opération de transfert de propriété
de l'original ou d'une copie de l'interprétation ou exécution fixée, ef-
fectuée avec l'autorisation de l'artiste interprète ou exécutant18.

Article 9

DROIT DE LOCATION

1.  Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif
d'autoriser la location commerciale au public de l'original et de copies de
leurs interprétations ou exécutions fixées sur phonogrammes, selon la
définition de la législation nationale des Parties contractantes, même
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après la distribution de ceux-ci par les artistes eux-mêmes ou avec leur
autorisation.

2.  Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1, une Partie contrac-
tante qui appliquait au 15 avril 1994 et continue d'appliquer un système
de rémunération équitable des artistes interprètes ou exécutants pour la
location de copies de leurs interprétations ou exécutions fixées sur pho-
nogrammes peut maintenir ce système à condition que la location com-
merciale de phonogrammes ne compromette pas de manière substantielle
les droits exclusifs de reproduction des artistes interprètes ou exécu-
tants19.

Article 10

DROIT DE METTRE ÿ DISPOSITION DES INTERPRÉTATIONS OU EXÉCUTIONS FIXÉES

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif
d'autoriser la mise à la disposition du public, par fil ou sans fil, de leurs
interprétations ou exécutions fixées sur phonogrammes, de manière que
chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit indivi-
duellement.

CHAPITRE III
Droits des producteurs de phonogrammes

Article 11

DROIT DE REPRODUCTION

Les producteurs de phonogrammes jouissent du droit exclusif d'au-
toriser la reproduction directe ou indirecte de leurs phonogrammes, de
quelque manière et sous quelque forme que ce soit2°.

Article 12

DROIT DE DISTRIBUTION

1.  Les producteurs de phonogrammes jouissent du droit exclusif
d'autoriser la mise à la disposition du public de l'original et d'exemplai-
res de leurs phonogrammes par la vente ou tout autre transfert de pro-
priété.

2.  Aucune disposition du présent Traité ne porte atteinte à la fa-
cuité qu'ont les Parties contractantes de déterminer les conditions éven-
tuelles dans lesquelles l'épuisement du droit énoncé à l'alinéa 1 s'appli-
que après la première vente ou autre opération de transfert de propriété de
l'original ou d'un exemplaire du phono gramme, effectuée avec l'autori-
sation du producteur du phonogramme21.
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Article 13
DROIT DE LOCATION

1.  Les producteurs de phonogrammes jouissent du droit exclusif
d'autoriser la location commerciale au public de l'original et d'exemplai-
res de leurs phonogrammes, même après la distribution de ceux-ci par les
producteurs eux-mêmes ou avec leur autorisation.

2.  Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1, une Partie contrac-
tante qui appliquait au 15 avril 1994 et continue d'appliquer un système
de rémunération équitable des producteurs de phonogrammes pour la lo-
cation d'exemplaires de leurs phonogrammes peut maintenir ce système
à condition que la location commerciale de phonogrammes ne compro-
mette pas de manière substantielle les droits exclusifs de reproduction
des producteurs de phonogrammes22.

Article 14

DROIT DE METrRE ]k DISP(3SITION DES PHONOGRAMMES

Les producteurs de phonogrammes jouissent du droit exclusif d'au-
toriser la mise à la disposition du public, par fil ou sans fil, de leurs pho-
nogrammes de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au
moment qu'il choisit individuellement.

CHAPITRE IV
Dispositions communes

Article 15

DROIT A RÉMUNÉRATION AU TITRE DE LA RADIODIFFUSION
ET DE LA COMMUNICATION AU PUBLIC

1.  Les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de pho-
nogrammes ont droit à une rémunération équitable et unique lorsque des
phonogrammes publiés à des fins de commerce sont utilisés directement
ou indirectement pour la radiodiffusion ou pour une cormnunication
quelconque au public.

2.  Les Parties contractantes peuvent prévoir dans leur législation
nationale que la rémunération équitable unique doit être réclamée à l'uti-
lisateur par l'artiste interprète ou exécutant ou par le producteur du pho-
nogramme, ou par les deux. Les Parties contractantes peuvent adopter
des dispositions législatives fixant les conditions de répartition de la ré-
munération équitable unique entre les artistes interprètes ou exécutants et
les producteurs de phonogrammes faute d'accord entre les intéressés.

3.  Toute Partie contractante peut déclarer, dans une notification
déposée auprès du Directeur général de I'OMPI, qu'elle n'appliquera les
dispositions de l'alinéa 1 qu'à l'égard de certaines utilisations, ou qu'elle
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en limitera l'application de toute autre manière, ou encore qu'elle n'ap-
pliquera aucune de ces dispositions.

4.  Aux fins du présent article, les phonogrammes mis à la disposi-
tion du public, par fil ou sans fil, de manière que chacun puisse y avoir ac-
cès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement sont réputés
avoir été publiés à des fins de commerce23' 24.

Article 16
LIMITATIONS ET EXCEPTIONS

1.  Les Parties contractantes ont la faculté de prévoir dans leur lé-
gislation nationale, en ce qui concerne la protection des artistes interprè-
tes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes, des limitations
ou exceptions de même nature que celles qui y sont prévues en ce qui
concerne la protection du droit d'auteur sur les œuvres littéraires et artis-
tiques.

2.  Les Parties contractantes doivent restreindre toutes les limita-
tions ou exceptions dont elles assortissent les droits prévus dans le pré-
sent Traité à certains cas spéciaux où il n'est pas porté atteinte à l'exploi-
tation normale de l'interprétation ou exécution ou du phonogramme ni
causé de préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'artiste interprète
ou exécutant ou du producteur du phonogramme25' 26

Article 17
DURÉE DE LA PROTECTION

1.  La durée de la protection à accorder aux artistes interprètes ou
exécutants en vertu du présent Traité ne doit pas être inférieure à une pé-
riode de 50 ans à compter de la fin de l'année où l'interprétation ou exé-
cution a été fixée sur un phonogramme.

2.  La durée de la protection à accorder aux producteurs de phono-
grammes en vertu du présent Traité ne doit pas être inférieure à une pé-
riode de 50 ans à compter de la fin de l'année où le phonogramme a été
publié ou, à défaut d'une telle publication dans un délai de 50 ans à comp-
ter de la fixation du phonogramme, à compter de la fin de l'année de la
fixation.

Article 18

OBLIGATIONS RELATIVES AUX MESURES TECHNIQUES

Les Parties contractantes doivent prévoir une protection juridique
appropriée et des sanctions juridiques efficaces contre la neutralisation
des mesures techniques efficaces qui sont mises en œuvre par les artistes
interprètes ou exécutants ou les producteurs de phonogrammes dans le
cadre de l'exercice de leurs droits en vertu du présent Traité et qui restrei-
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gnent l'accomplissement, à l'égard de leurs interprétations ou exécutions
ou de leurs phonogrammes, d'actes qui ne sont pas autorisés par les artis-
tes interprètes ou exécutants ou les producteurs de phonogrammes con-
cernés ou permis par la loi.

Article 19

OBLIGATIONS RELATIVES À EINFORMATION SUR LE RÉGIME DES DROITS

1.  Les Parties contractantes doivent prévoir des sanctions juridi-
ques appropriées et efficaces contre toute personne qui accomplit l'un
des actes suivants en sachant, ou, pour ce qui relève des sanctions civiles,
en ayant des raisons valables de penser que cet acte va entraîner, per-
mettre, faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit prévu par le présent
Traité:

i) Supprimer ou modifier, sans y être habilitée, toute information
relative au régime des droits se présentant sous forme électro-
nique;

ii) Distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser,
communiquer au public ou mettre à la disposition du public,
sans y être habilitée, des interprétations ou exécutions, des co-
pies d'interprétations ou exécutions fixées ou des exemplaires
de phonogrammes en sachant que des informations relatives au
régime des droits se présentant sous forme électronique ont été
supprimées ou modifiées sans autorisation.

2.  Dans le présent article, l'expression « information sur le régime
des droits » s'entend des informations permettant d'identifier l'artiste in-
terprète ou exécutant, l'interprétation ou exécution, le producteur du
phonogramme, le phonogramme, le titulaire de tout droit sur l'interpréta-
tion ou exécution ou sur le phonogramme ou des informations sur les
conditions et modalités d'utilisation de l'interprétation ou exécution ou
du phonogramme, et de tout numéro ou code représentant ces informa-
tions, lorsque l'un quelconque de ces éléments d'information est joint à la
copie d'une interprétation ou exécution fixée ou à l'exemplaire d'un pho-
nogramme ou apparaît en relation avec la communication au public ou la
mise à la disposition du public d'une interprétation ou exécution fixée ou
d'un phonogramme27.

Article 20

FORMALtTÉS

La jouissance et l'exercice des droits prévus dans le présent Traité
ne sont subordonnés à aucune formalité.
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Article 21

RÉSERVES

Sauf dans le cas prévu à l'article 15.3, aucune réserve au présent
Traité n'est admise,

Article 22
APPLICATION DANS LE TEMPS

1.  Les Parties contractantes appliquent les dispositions de l'arti-
cle 18de la Convention de Berne, mutatis mutandis, aux droits des artis-
tes interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes prévus
dans le présent Traité.

2ÿ  Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1, une Partie contrac-
tante peut limiter l'application de l'article 5 du présent Traité aux inter-
prétations ou exécutions qui ont eu lieu après l'entrée en vigueur du
Traité à son égard.

Article 23

DISPOSITIONS RELATIVES ]k LA SANCTION DES DROITS

1.  Les Parties contractantes s'engagent à adopter, en conformité
avec leur système juridique, les mesures nécessaires pour assurer l'appli-
cation du présent Traité.

2.  Les Parties contractantes feront en sorte que leur législation
comporte des procédures destinées à faire respecter les droits prévus par
le présent Traité, de manière à permettre une action efficace contre tout
acte qui porterait atteinte à ces droits, y compris des mesures propres à
prévenir rapidement toute atteinte et des mesures propres à éviter toute
atteinte ultérieure.

CHAPITRE V
Dispositions administratives et clauses finales

Article 24

ASSEMBLÉE

1.  a)  Les Parties contractantes ont une Assemblée;
b)  Chaque Partie contractante est représentée par un délégué, qui

peut être assisté de suppléants, de conseillers et d'experts;
c)  Les dépenses de chaque délégation sont supportées par la Partie

contractante qui l'a désignée. UAssemblée peut demander à I'OMPI
d'accorder une assistance financière pour faciliter la participation de dé-
légations des Parties contractantes qui sont considérées comme des pays
en développement conformément à la pratique établie de l'Assemblée gé-
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nérale des Nations Unies ou qui sont des pays en transition vers une éco-
nomie de marché.

2.  a)  L'Assemblée traite des questions concernant le maintien et
le développement du présent Traité ainsi que son application et son fonc-
tiormement;

b)  L'Assemblée s'acquitte du rôle qui lui est attribué aux termes de
l'article 26.2 en examinant la possibilité d'autoriser certaines organisa-
tions intergouvernementales à devenir parties au présent Traité;

c)  L'Assemblée décide de la convocation de toute conférence di-
plomatique de révision du présent Traité et donne les instructions néces-
saires au Directeur général de I'OMPI pour la préparation de celle-ci.

3.  a)  Chaque Partie contractante qui est un Etat dispose d'une
voix et vote uniquement en son propre nom;

b)  Toute Partie contractante qui est une organisation intergouver-
nementale peut participer au vote, à la place de ses Etats membres, avec
un nombre de voix égal au nombre de ses Etats membres qui sont parties
au présent Traité. Aucune organisation intergouvernementale ne parti-
cipe au vote si l'un de ses Etats membres exerce son droit de vote, et in-
versement.

4.  L'Assemblée se réunit en session ordinaire une fois tous les
deux ans sur convocation du Directeur général de I'OMPI.

5.  L'Assemblée établit son règlement intérieur, y compris en ce qui
concerne sa convocation en session extraordinaire, les règles relatives au
quorum et, sous réserve des dispositions du présent Traité, la majorité re-
quise pour divers types de décisions.

Article 25
BUREAU INTERNATIONAL

Le Bureau international de l'OMPI s'acquitte des tâches administra-
tives concernant le Traité.

Article 26

CONDITIONS ]k REMPLIR POUR DEVENIR PARTIE AU TRAITÉ

1.  Tout Etat membre de I'OMPI peut devenir partie au présent
Traité.

2.  UAssemblée peut décider d'autoriser à devenir partie au pré-
sent Traité toute organisation intergouvernementale qui déclare qu'elle a
compétence, et dispose d'une législation propre liant tous ses Etats mem-
bres, en ce qui concerne les questions régies par le présent Traité et
qu'elle a été dûment autorisée, conformément à ses procédures internes,
à devenir partie au présent Traité.
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3.  La Communauté européenne, ayant fait la déclaration visée à
l'alinéa précédent lors de la conférence diplomatique qui a adopté le pré-
sent Traité, peut devenir partie au présent Traité.

Article 27

DROITS ET OBLIGATIONS DÉCOULANT DU TRAITÉ

Sauf disposition contraire expresse du présent Traité, chaque Partie
contractante jouit de tous les droits et assume toutes les obligations dé-
coulant du présent Traité.

Article 28

SIGNATURE DU TRAITÉ

Le présent Traité est ouvert à la signature jusqu'au 31 décembre
1997 et peut être signé par tout Etat membre de I'OMPI et par la Commu-
nauté européenne.

Article 29

ENTRÉE EN VIGUEUR DU TRAITÉ

Le présent Traité entre en vigueur trois mois après que 30 instru-
ments de ratification ou d'adhésion ont été déposés auprès du Directeur
général de I'OMPI par des Etats.

Article 30

DATE DE LA PRISE D'EFFET DES OBLIGATIONS DÉCOULANT DU TRAITÉ

Le présent Traité lie :

i)  Les 30 Etats visés à l'article 29 à compter de la date à laquelle le
présent Traité est entré en vigueur;

ii)  Tous les autres Etats à l'expiration d'un délai de trois mois à
compter de la date à laquelle l'Etat a déposé son instrument au-
près du Directeur général de I'OMPI;

La Communauté européenne à l'expiration d'un délai de trois
mois suivant le dépôt de son instrument de ratification ou d'ad-
hésion si cet instrument a été déposé après l'entrée en vigueur
du présent Traité conformément à l'article 29, ou de trois mois
suivant l'entrée en vigueur du présent Traité si cet instrument a
été déposé avant l'entrée en vigueur du présent Traité;

Toute autre organisation intergouvernementale qui est autorisée
à devenir partie au présent Traité, à l'expiration d'un délai de
trois mois suivant le dépôt de son instrument d'adhésion.

iii)
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Article 31

DÉNONCIATION DU TRAITÉ

Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Traité par une no-
tification adressée au Directeur général de I'OMPI. La dénonciation
prend effet un an après la date à laquelle le Directeur général a reçu la no-
tification.

Article 32

LANGUES DU TRAITÉ

1.  Le présent Traité est signé en un seul exemplaire original en lan-
gues française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole et russe, toutes ces
versions faisant également foi.

2.  Un texte officiel dans toute langue autre que celles qui sont vi-
sées à l'alinéa 1 est établi par le Directeur général de I'OMPI à la de-
mande d'une partie intéressée, après consultation de toutes les parties in-
téressées. Aux fins du présent alinéa, on entend par « partie intéressée »
tout Etat membre de I'OMPI dont la langue officielle ou l'une des lan-
gues officielles est en cause, ainsi que la Communauté européenne, et
toute autre organisation intergouvernementale qui peut devenir partie au
présent Traité, si l'une de ses langues officielles est en cause.

Article 33

DÉPOSITAIRE

Le Directeur général de I'OMPI est le dépositaire du présent Traité.

Dispositions de la Convention internationale sur la protection des ar-
tistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogram-
mes et des organismes de radiodiffusion (Convention de Rome)
[1961] auxquelles il est fait référence dans le Traité de I'OMPI
sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes

Article 4 28

[ExÉcuTIONS PROTÉGÉES.      CRITÈRES DE RATTACHEMENT POUR LES ARTISTES]

Chaque Etat contractant accordera le traitement national aux artistes
interprètes ou exécutants toutes les fois que l'une des conditions suivan-
tes se trouvera remplie :

a)  Uexécution a lieu dans un autre Etat contractant;

b)  Uexécution est enregistrée sur un phonogramme protégé en
vertu de l'article 5 ci-dessous;
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c)  L'exécution non fixée sur phonogramme est diffusée par une
émission protégée en vertu de l'article 6.

Article 5 29

[PHONOGRAMMES PROTÉGÉS  :   1.      CRITÉRES DE RATTACHEMENT POUR LES PRO-
DUCTEURS  DE  PHONOGRAMMES;  2.      PUBLICATION  SIMULTANÉE;  3.      FA-
CULTÉ D'ÉCARTER L'APPLICATION DE CERTAINS CRITÈRES]

t.  Chaque Etat contractant accordera le traitement national aux
producteurs de phonogrammes toutes les fois que l'une des conditions
suivantes se trouvera remplie :

a)  Le producteur de phonogrammes est le ressortissant d'un autre
Etat contractant (critère de la nationalité);

b)  La première fixation du son a été réalisée dans un autre Etat
contractant (critère de la fixation);

c)  Le phonogramme a été publié pour la première fois dans un
autre Etat contractant (critère de la publication).

2.  Lorsque la première publication a eu lieu dans un Etat non con-
tractant mais que le phonogramme a également été publié, dans les trente
jours suivant la première publication, dans un Etat contractant (publica-
tion simultanée), ce phonogramme sera considéré comme ayant été pu-
blié pour la première fois dans l'Etat contractant.

3.  Tout Etat contractant peut, par une notification déposée auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, déclarer qu'il
n'appliquera pas, soit le critère de la publication, soit le critère de la fixa-
tion. Cette notification peut être déposée au moment de la ratification, de
l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout autre moment; dans ce dernier
cas, elle ne prendra effet que six mois après son dépôt3°.

Article 16 31

[RÿSERWS]

1.  En devenant partie à la présente Convention, tout Etat accepte
toutes les obligations et est admis à tous les avantages qu'elle prévoit.
Toutefois, un Etat pourra à tout moment spécifier, dans une notification
déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies :

a)  En ce qui concerne l'article 12 :

i)  Qu'il n'appliquera aucune des dispositions de cet article;

ii)  Qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui
concerne certaines utilisations;
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iii)  Qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui
concerne les phonogrammes dont le producteur n'est pas res-
sortissant d'un Etat contractant;

iv)  Qu'en ce qui concerne les phonogrammes dont le producteur
est ressortissant d'un autre Etat contractant, il limitera l'éten-
due et la durée de la protection prévue à cet article, à celles de la
protection que ce dernier Etat contractant accorde aux phono-
grammes fixés pour la première fois par le ressortissant de
l'Etat auteur de la déclaration; toutefois, lorsque l'Etat contrac-
tant dont le producteur est un ressortissant n'accorde pas la pro-
tection au même bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que
l'Etat contractant auteur de la déclaration, ce fait ne sera pas
considéré comme constituant une différence quant à l'étendue
de la protection;

b)  En ce qui concerne l'article 13, qu'il n'appliquera pas les dis-
positions de l'alinéa d de cet article; si un Etat contractant fait une telle
déclaration, les autres Etats contractants ne seront pas tenus d'accorder le
droit prévu à l'alinéa d de l'article 13 aux organismes de radiodiffusion
ayant leur siège social sur le territoire de cet Etat.

2.  Si la notification visée au paragraphe 1 du présent article est dé-
posée à une date postérieure à celle du dépôt de l'instrument de ratifica-
tion, d'acceptation ou d'adhésion, elle ne prendra effet que six mois après
son dépôt.

Article 17 32

[PAYS APPLIQUANT LE SEUL CRITÈRE DE LA FIXATION]

Tout Etat dont la législation nationale, en vigueur au 26 octobre
1961, accorde aux producteurs de phonogrammes une protection établie
en fonction du seul critère de la fixation pourra, par une notification dé-
posée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
en même temps que son instrument de ratification, d'acceptation ou
d'adhésion, déclarer qu'il n'appliquera que ce critère de la fixation aux
fins de l'article 5, et ce même critère de la fixation au lieu du critère de la
nationalité du producteur aux fins du paragraphe 1, alinéa a, iii et iv de
l'article 16.

Article 18 33

[MODIFICATION OU RETRAIT DES RÉSERVES]

Tout Etat qui a fait l'une des déclarations prévues à l'article 5, para-
graphe 3, à l'article 6, paragraphe 2, à l'article 16, paragraphe 1 ou à l'ar-
ticle 17 peut, par une nouvelle notification adressée au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, en réduire la portée ou la retirer.
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b)  Traité sur le droit d'auteur (1996).
En date, à Genève, du 20 décembre 199634

Préambule

Les Parties eontractantes,

Désireuses de développer et d'assurer la protection des droits des
auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques d'une manière aussi effi-
cace et uniforme que possible,

Reconnaissant la nécessité d'instituer de nouvelles règles interna-
tionales et de préciser l'interprétation de certaines règles existantes pour
apporter des réponses appropriées aux questions soulevées par l'évolu-
tion constatée dans les domaines économique, social, culturel et tech-
nique,

Reconnaissant que l'évolution et la convergence des techniques de
l'information et de la communication ont une incidence considérable sur
la création et l'utilisation des œuvres littéraires et artistiqnes,

Soulignant l'importance exceptionnelle que revêt la protection au
titre du droit d'auteur pour l'encouragement de la création littéraire et ar-
tistique,

Reconnaissant la nécessité de maintenir un équilibre entre les droits
des auteurs et l'intérêt public général, notamment en matière d'enseigne-
ment, de recherche et d'accès à l'information, telle qu'elle ressort de la
Convention de Berne,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

RAPPORTS AVEC LA CONVENTION DE BERNE

I.  Le présent Traité constitue un arrangement particulier au sens
de l'article 20 de la Convention de Beme pour la protection des œuvres
littéraires et artistiques, en ce qui concerne les Parties contractantes qui
sont des pays membres de l'Union instituée par cette convention. Il n'a
aucun lien avec d'autres traités que la Convention de Berne et s'applique
sans préjudice des droits et obligations découlant de tout autre traité.

2.  Aucune disposition du présent Traité n'emporte dérogation aux
obligations qu'ont les Parties contractantes les unes à l'égard des autres
en vertu de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littérai-
res et artistiques.

3.  Dans le présent Traité, il faut entendre par « Convention de
Berne » l'Acte de Paris du 24 juillet 1971 de la Convention de Berne pour
la protection des œuvres littéraires et artistiques.

4.  Les Parties contractantes doivent se conformer aux articles 1 à
21 et à l'annexe de la Convention de Berne35.
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Article 2

ETENDUE DE LA PROTECTION AU TITRE DU DROIT D'AUTEUR

La protection au titre du droit d'auteur s'étend aux expressions et
non aux idées, procédures, méthodes de fonctionnement ou concepts ma-
thématiques en tant que tels.

Article 3

APPLICATION DES ARTICLES 2 A 6 DE LA CONVENTION DE BERNE

Les Parties contractantes appliquent mutatis mutandis les disposi-
tions des articles 2 à 6 de la Convention de Berne. La protection prévue
s'applique aux programmes d'ordinateur quel qu'en soit le mode ou la
forme d'expression36.

Article 4

PrOgRAMMES D'ORDINATEUR

Les programmes d'ordinateur sont protégés en tant qu'oeuvres litté-
raires au sens de l'article 2 de la Convention de Berne. La protection
prévue s'applique aux programmes d'ordinateur quel qu'en soit le mode
ou la forme d'expression37.

Article 5

COMPILATIONS DE DONNÉES (BASES DE DONNÉES)

Les compilations de données ou d'autres éléments, sous quelque
forme que ce soit, qui, par le choix ou la disposition des matières, consti-
tuent des créations intellectuelles sont protégées comme telles. Cette pro-
tection ne s'étend pas aux données ou éléments eux-mêmes et elle est
sans préjudice de tout droit d'auteur existant sur les données ou éléments
contenus dans la compilation38.

Article 6

DROIT DE DISTRIBUTION

1.  Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit
exclusif d'autoriser la mise à la disposition du public de l'original et
d'exemplaires de leurs œuvres par la vente ou tout autre transfert de pro-
priété.

2.  Aucune disposition du présent Traité ne porte atteinte à la fa-
culté qu'ont les Parties contractantes de déterminer les conditions éven-
tuelles dans lesquelles l'épuisement du droit prévu à l'alinéa 1 s'applique
après la première vente ou autre opération de transfert de propriété de
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l'original ou d'un exemplaire de l'oeuvre, effectuée avec l'autorisation de
l'auteur39.

Article 7

DROIT DE LOCATION

1.  Les auteurs :

i)  De programmes d'ordinateur;
ii)  D'œuvres cinématographiques; et

iii)  D'œuvres incorporées dans des phonogrammes telles que défi-
nies dans !a législation nationale des Parties contractantes;

jouissent du droit exclusif d'autoriser la location commerciale au public
de l'original ou d'exemplaires de leurs oeuwes.

2.  Igalinéa 1 n'est pas applicable, en ce qui concerne les program-
mes d'ordinateur, lorsque le programme lui-même n'est pas l'objet es-
sentiel de la location et, en ce qui concerne les œuvres cinématographi-
ques, à moins que la location commerciale n'ait mené à la réalisation
largement répandue d'exemplaires de ces œuvres, qui compromet-te de
manière substantielle le droit exclusif de reproduction.

3.  Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1, une Partie contrac-
tante qui appliquait au 15 avril 1994 et continue d'appliquer un système
de rémunération équitable des auteurs pour la location d'exemplaires de
leurs œuvres incorporées dans des phonogrammes peut maintenir ce sys-
tème à condition que la location commerciale d'œuvres incorporées dans
des phonogrammes ne compromettepas de manière substantielle le droit
exclusif de reproduction des auteurs4°' 41.

Article 8

DROIT DE COMMUNICATION AU PUBLIC

Sans préjudice des dispositions des articles 11.1, ii, 11, bis, 1, i et ii,
11, ter; 1, ii, 14.1, ii et 14, bis,1 de la Convention de Berne, les auteurs
d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser
toute communication au public de leurs œuvres par fil ou sans fil, y com-
pris la mise à la disposition du public de leurs œuvres de manière que cha-
cun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit de ma-
nière individualisée42.

Article 9

DURÉE DE LA PROTECTION DES OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES

En ce qui concerne les œuvres photographiques, les Parties contrac-
tantes n'appliquent pas les dispositions de l'article 7.4 de la Convention
de Berne.
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Article 10
LIMITATIONS ET EXCEPTIONS

1.  Les Parties contractantes peuvent prévoir, dans leur législation,
d'assortir de limitations ou d'exceptions les droits conférés aux auteurs
d'œuvres littéraires et artistiques en vertu du présent Traité dans certains
cas spéciaux où il n'est pas porté atteinte à l'exploitation normale de
l'oeuvre ni causé de préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur.

2.  En appliquant la Convention de Berne, les Parties contractantes
doivent restreindre toutes limitations ou exceptions dont elles assortis-
sent les droits prévus dans ladite convention à certains cas spéciaux où il
n'est pas porté atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni causé de
préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur43.

Article 11
OBLIGATIONS RELATIVES AUX MESURES TECHNIQUES

Les Parties contractantes doivent prévoir une protection juridique
appropriée et des sanctions juridiques efficaces contre la neutralisation
des mesures techniques efficaces qui sont mises en œuvre par les auteurs
dans le cadre de l'exercice de leurs droits en vertu du présent Traité ou de
la Convention de Berne et qui restreignent l'accomplissement, à l'égard
de leurs œuvres, d'actes qui ne sont pas autorisés par les auteurs concer-
nés ou permis par la loi.

Article 12
OBLIGATIONS RELATIVES ÿk UINFORMATION SUR LE RÉGIME DES DROITS

1.  Les Parties contractantes doivent prévoir des sanctions juridi-
ques appropriées et efficaces contre toute personne qui accomplit l'un
des actes suivants en sachant, ou, pour ce qui relève des sanctions civiles,
en ayant des raisons valables de penser que cet acte va entraîner, per-
mettre, faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit prévu par le présent
Traité ou la Convention de Berne :

i)  Supprimer ou modifier, sans y être habilitée, toute information
relative au régime des droits se présentant sous forme électro-
nique;

ii)  Distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser ou
communiquer au public, sans y être habilitée, des œuvres ou
des exemplaires d'oeuvres en sachant que des informations rela-
tives au régime des droits se présentant sous forme électronique
ont été supprimées ou modifiées sans autorisation.

2.  Dans le présent article, l'expression « information sur le régime
des droits » s'entend des informations permettant d'identifier l'oeuvre,
l'auteur de l'oeuvre, le titulaire de tout droit sur l'oeuvre ou des informa-
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tions sur les conditions et modalités d'utilisation de l'oeuvre, et de tout
numéro ou code représentant ces informations, lorsque l'un quelconque
de ces éléments d'information est joint à l'exemplaire d'une œuvre ou ap-
paraît en relation avec la communication d'une œuvre au public44.

Article 13

APPLICATION DANS LE TEMPS

Les Parties contractantes appliquent les dispositions de l'article 18
de la Convention de Berne en ce qui concerne l'ensemble de la protection
prévue dans le présent Traité.

Article 14

DISPOSITIONS RELATIVES A LA SANCTION DES DROITS

1.  Les Parties contractantes s'engagent à adopter, en conformité
avec leur système juridique, les mesures nécessaires pour assurer l'appli-
cation du présent Traité.

2.  Les Parties contractantes feront en sorte que leur législation
comporte des procédures destinées à faire respecter les droits prévus par
le présent Traité, de manière à permettre une action efficace contre tout
acte qui porterait atteinte à ces droits, y compris des mesures propres à
prévenir rapidement toute atteinte et des mesures propres à éviter toute
atteinte ultérieure.

Article 15

ASSEMBLÉE

1.  a)  Les Parties contractantes ont une Assemblée;

b)  Chaque Partie contractante est représentée par un délégué, qui
peut être assisté de suppléants, de conseillers et d'experts;

c)  Les dépenses de chaque délégation sont supportées par la Partie
contractante qui l'a désignée. IgAssemblée peut demander à l'Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle (ci-après dénommée « OMPI)
d'accorder une assistance financière pour faciliter la participation de dé-
légations des Parties contractantes qui sont considérées comme des pays
en développement conformément à la pratique établie de l'Assemblée gé-
nérale des Nations Unies ou qui sont des pays en transition vers une éco-
nomie de marché.

2.  a)  UAssemblée traite des questions concernant le maintien et
le développement du présent Traité ainsi que son application et son fonc-
tionnement;
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b)  UAssemblée s'acquitte du rôle qui lui a été attribué aux termes
de l'article 17.2 en examinant la possibilité d'autoriser certaines organi-
sations intergouvernementales à devenir parties au présent Traité;

c)  UAssemblée décide de la convocation de toute conférence di-
plomatique de révision du présent Traité et donne les instructions néces-
saires au Directeur général de I'OMPI pour la préparation de celle-ci.

3.  a)  Chaque Partie contractante qui est un Etat dispose d'une
voix et vote uniquement en son propre nom;

b)  Toute Partie contractante qui est une organisation intergouver-
nementale peut participer au vote, à la place de ses Etats membres, avec
un nombre de voix égal au nombre de ses Etats membres qui sont parties
au présent Traité. Aucune organisation intergouvernementale ne parti-
cipe au vote si l'un de ses Etats membres exerce son droit de vote, et in-
versement.

4.  L'Assemblée se réunit en session ordinaire une fois tous les
deux ans sur convocation du Directeur général de I'OMPI.

5.  L'Assemblée établit son règlement intérieur, y compris en ce qui
concerne sa convocation en session extraordinaire, les règles relatives au
quorum et, sous réserve des dispositions du présent Traité, la majorité re-
quise pour divers types de décisions.

Article 16

BUREAU INTERNATIONAL

Le Bureau international de I'OMPI s'acquitte des fâches administra-
tives concernant le Traité.

Article 17

CONDITIONS ÿk REMPLIR POUR DEVENIR PARTIE AU TRAITÉ

1.  Tout Etat membre de I'OMPI peut devenir partie au présent
Traité.

2.  L'Assemblée peut décider d'autoriser à devenir partie au pré-
sent Traité toute organisation intergouvernementale qui déclare qu'elle a
compétence, et dispose d'une législation propre liant tous ses Etats mem-
bres, en ce qui concerne les questions régies par le présent Traité et
qu'elle a été dûment autorisée, conformément à ses procédures internes,
à devenir partie au présent Traité.

3.  La Communauté européenne, ayant fait la déclaration visée à
l'alinéa précédent lors de la conférence diplomatique qui a adopté le pré-
sent Traité, peut devenir partie au présent Traité.
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Article 18

DROITS ET OBLIGATIONS DÉCOULANT DU TRAITÉ

Sauf disposition contraire expresse du présent Traite, chaque Partie
contractante jouit de tous les droits et assume toutes les obligations de-
coulant du présent Traité.

Article 19

SIGNATURE DU TRAITÉ

Le présent Traité est ouvert à la signature jusqu'au 31 décembre
1997 et peut être signé par tout Etat membre de I'OMPI et par la Commu-
nauté européenne.

Article 20
ENTRÉE EN VIGUEUR DU TRAITÉ

Le présent Traité entre en vigueur trois mois après que 30 instru-
ments de ratification ou d'adhésion ont été déposés auprès du Directeur
général de I'OMPI par des Etats.

Article 21

DATE DE LA PRISE D'EFFET DES OBLIGATIONS DÉCOULANT DU TRAITÉ

Le présent Traité lie :
i)  Les 30 Etats visés à l'article 20 à compter de la date à laquelle le

présent Traité est entré en vigueur;
ii)  Tous les autres Etats à l'expiration d'un délai de trois mois à

compter de la date à laquelle l'Etat a déposé son instrument au-
près du Directeur général de I'OMPI;

iii)  La Communauté européenne à l'expiration d'un délai de trois
mois suivant le dépôt de son instrument de ratification ou d'ad-
hésion si cet instrument a été déposé après l'entrée en vigueur
du présent Traité conformément à l'article 20, ou de trois mois
suivant l'entrée en vigueur du présent Traité si cet instrument a
été déposé avant l'entrée en vigueur du présent Traité;

iv)  Toute autre organisation intergouvernementale qui est autorisée
à devenir partie au présent Traité, à l'expiration d'un délai de
trois mois suivant le dépôt de son instrument d'adhésion.

Article 22

EXCLUSION DES RÉSERVES AU TRAITÉ

Il n'est admis aucune réserve au présent Traité.
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Article 23

DÉNONCIATION DU TRAITÉ

Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Traité par une no-
tification adressée au Directeur général de I'OMPI. La dénonciation
prend effet un an après la date à laquelle le Directeur général de I'OMPI a
reçu notification.

Article 24

LANGUES DU TRAITÉ

1.  Le présent Traité est signé en un seul exemplaire original en lan-
gues française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole et russe, toutes ces
versions faisant également foi.

2.  Un texte officiel dans toute langue autre que celles qui sont vi-
sées à l'alinéa 1 est établi par le Directeur général de I'OMPI à la de-
mande d'une partie intéressée, après consultation de toutes les parties in-
téressées. Aux fins du présent alinéa, on entend par « partie intéressée »
tout Etat membre de I'OMPI dont la langue officielle ou l'une des lan-
gues officielles est en cause, ainsi que la Communauté européenne, et
toute autre organisation intergouvernementale qui peut devenir partie au
présent Traité, si l'une de ses langues officielles est en cause.

Article 25
DÉPOSITAIRE

Le Directeur général de I'OMPI est le dépositaire du présent Traité.

NOTES

I Entré en vigueur le 26 juillet 1999.
2 Accord adopté par le Comité des transports intérieurs de la cinquante-huitième de la

Commission économique pour l'Europe à Genève, 15-19 janvier 1996 (ECE/TRANS/120
et Corr. 1).

3 Entré en vigueur le 3 décembre 1998.

4 Document CCW/CONF.1/16 (Part I) de la Conférence des Etats Parties.
5 L'Accord n'est pas encore en vigueur.

6 Notification dépositaire CN.293.1996 Treaties-1 du 30 octobre 1996.
7 Le Traité n'est pas encore en vigueur.

8 Document des Nations Unies A/50/1027, annexe.

9 Texte anglais dans hlternational Legal Materials, vol. 35, n° 6 (1996), p. 1433; voir
également la sous-section 8 de la section B du chapitre III du présent Atmuah'e. Le Proto-
cole n'est pas encore en vigueur.

10 Texte anglais dans htternationalLegalMaterials, vol. 36 (1977), p. 7.

11 Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, publication n° 227 (F).
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12 Déclaration commune concernant l'article 1.2 : Il est entendu que l'article 1.2 pré-
cise la relation entre les droits existant sur les phonogrammes en vertu du présent Traité et le
droit d'auteur sur les œuvres incorporées dans ces phonogrammes. Dans les cas où sont re-
quises à la fois l'autorisation de l'auteur d'une œuvre incorporée dans le phonogramme et
celle d'un artiste interprète ou exécutant ou d'un producteur possédant des droits sur le pho-
nogramme, l'obligation d'avoir l'autorisation de l'auteur ne cesse pas d'exister du fait que
l'autorisation de l'artiste interprète ou exécutant ou du producteur est également requise, et
vice versa.

Il est également entendu qu'aucune disposition de l'article 1.2 n'empêche une Partie
contractante de prévoir pour les artistes interprètes ou exécutants ou les producteurs de pho-
nogrammes des droits exclusifs allant au-delà de ce que prévoit le présent Traité.

13 Déclaration commune concernant l'article 2, b : Il est entendu que la définition du
phonogramme contenue à l'article 2, b n'implique pas que l'incorporation dans une œuvre
cinématographique ou une autre œuvre audiovisuelle ait une quelconque incidence sur les
droits sur le phonogramme.

14 Déclaration commune concernant les articles 2, e, 8, 9, 12 et 13 : Aux fins de ces ar-
ticles, les expressions ÿÿ copies )), ÿÿ copies ou exemplaires ÿ) et ÿÿ original et copies )) dans le
contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles désignent ex-
clusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant
qu'objets tangibles.

15 Déclaration commune concernant l'article 3 : Il est entendu que, appliquée au pré-
sent Traité, l'expression « ressortissant d'un autre Etat contractant » figurant aux arti-
cles 5, a et 16, a, iv de la Convention de Rome renverra, à l'égard d'une organisation inter-
gouvernementale qui est une Partie contractante du présent Traité, au ressortissant d'un des
pays membres de cette organisation.

16 Déclaration commune concernant l'article 3.2 : Aux fins de l'application de l'ar-
ticle 3, 2, il est entendu que par fixation on entend la mise au point finale de la bande mère.

17 Déclaration commune concernant les articles 7, 11 et 16 : Le droit de reproduction
énoncé aux articles 7 et 11 et les exceptions dont il peut être assorti en vertu de l'article 16
s'appliquent pleinement dans l'environnement numérique, en particulier à l'utilisation des
interprétations et exécutions et des phonogrammes sous forme numérique. Il est entendu
que le stockage d'une interprétation ou exécution protégée, ou d'un phonogramme protégé,
sous forme numérique sur un support électronique constitue une reproduction au sens de
ces articles.

18 Déclaration commune concernant les articles 2, e, 8, 9, 12 et 13 : Aux fins de ces ar-
ticles, les expressions « copies », « copies ou exemplaires » et « original et copies » dans le
contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles désignent ex-
clusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant
qu'objets tangibles.

19 Déclaration commune concernant les articles 2, e, 8, 9, 12 et 13 : Aux fins de ces ar-
ticles, les expressions « copies », « copies ou exemplaires » et « original et copies » dans le
contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles désignent ex-
clusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant
qu'objets tangibles.

20 Déclaration commune concernant les articles 7, 11 et 16 : Le droit de reproduction
énoncé aux articles 7 et 11 et les exceptions dont il peut être assorti en vertu de l'article 16
s'appliquent pleinement dans l'environnement numérique, en particulier à l'utilisation des
interprétations et exécutions et des phonogrammes sous forme numérique. Il est entendu
qne le stockage d'une interprétation ou exécution protégée, ou d'un phonogramme protégé,
sous forme numérique sur un support électronique constitue une reproduction au sens de
ces articles.

21 Déclaration commune concernant les articles 2, e, 8, 9, 12 et 13 : Aux fins de ces ar-
ticles, les expressions « copies », « copies ou exemplaires » et « original et copies » dans le
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contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles désignent ex-
clusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant
qu'objets tangibles.

22 Déclaration commune concernant les articles 2, e, 8, 9, 12 et 13 : Aux fins de ces ar-
ticles, les expressions « copies », « copies ou exemplaires » et « original et copies » dans le
contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles désignent ex-
clusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant
qu'objets tangibles.

23 Déclaration commune concernant l'article 15 : Il est entendu que l'article 15 n'ap-
porte pas une solution définitive à la question du niveau des droits de radiodiffusion et de
communication au public dont devraient jouir, à l'ère du numérique, les artistes interprètes
ou exécutants et les producteurs de phonogrammes. Les délégations n'ayant pu parvenir à
un consensus sur les propositions divergentes concernant les aspects de l'exclusivité à ac-
corder dans certaines circonstances, ou les droits à reconnaître sans possibilité de réserves,
elles ont renoncé pour le présent à régler la question.

24 Déclaration commune concernant l'article 15 : Il est entendu que l'article 15 n'em-
pêche pas l'octroi du droit conféré par cet article aux artistes interprètes ou exécutants du
folklore et aux producteurs de phonogrammes incorporant du folklore lorsque ces phono-
grammes n'ont pas été publiés dans un but de profit commercial.

25 Déclaration commune concernant les articles 7, 11 et 16 : Le droit de reproduction
énoncé aux articles 7 et 11 et les exceptions dont il peut être assorti en vertu de l'article 16
s'appliquent pleinement dans l'environnement numérique, en particulier à l'utilisation des
interprétations et exécutions et des phonogrammes sous forme numérique. I! est entendu
que le stockage d'une interprétation ou exécution protégée, ou d'un phonogranmae protégé,
sous forme numérique sur un support électronique constitue une reproduction au sens de
ces articles.

26 Déclaration commune concernant l'article 16 : La déclaration commune concernant
l'article 10 (relatif aux limitations et exceptions) du Traité de I'OMPI sur le droit d'auteur
est applicable mutatis mutandis à l'article 16 (relatif aux limitations et exceptions) du Traité
de I'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes. [La déclaration com-
mune concernant l'article 10 du Traité de I'OMPI sur le droit d'auteur est libellée comme
suit : « Il est entendu que les dispositions de l'article I 0 permettent aux Parties contractantes
de maintenir et d'étendre de manière adéquate dans l'environnement numérique les limita-
tions et exceptions prévues dans leurs législations nationales qui ont été considérées comme
acceptables en vertu de la Convention de Berne. De même, ces dispositions doivent être in-
terprétées comme permettant aux Parties contraetantes de concevoir de nouvelles excep-
tions et limitations qui soient appropriées dans l'environnement des réseaux numériques.

« Il est aussi entendu que l'article 10.2 ne réduit ni n'étend le champ d'application
des limitations et exceptions permises par la Convention de Berne. »]

27 Déclaration commune concernant l'article 19 : La déclaration commune concernant
l'article 12 (sur les obligations relatives à l'information sur le régime des droits) du Traité de
I'OMPI sur le droit d'auteur est applicable mutatis mutandis à l'article 19 (sur les obliga-
tions relatives à l'information sur le régime des &'oits) du Traité de I'OMPI sur les interpré-
tations et exécutions et les phonogrammes. [La déclaration commune concernant l'arti-
cle 12 du Traité de I'OMPI sur le droit d'auteur est libellée comme suit : « Il est entendu que
l'expression "atteinte à un droit prévu par le présent Traité ou la Convention de Berne" vise
aussi bien les droits exclusifs que les droits à rémunération. »

Il est entendu en outre que les Parties contraetantes né se fonderont pas sur cet article
pour concevoir ou mettre en œuvre un régime des droits qui ait pour effet d'imposer des for-
malités non permises en vertu de la Convention de Berne ou du présent Traité, interdisant le
libre mouvement des marchandises ou empêchant la jouissance des droits reconnus par le
présent Traité. »]
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28 Les articles sont précédés d'un titre qui vise à en faciliter l'identification. Le texte si-
gné ne comporte pas de titres.

29 Les articles 4 et 5 de la Convention de Rome sont visés à l'alinéa 2 de l'article 3 du
Traité sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes par les mots « critères re-
quis pour bénéficier de la protection prévue par la Convention de Rome ÿ>.

30 Le paragraphe 3 de l'article 5 de la Convention de Rome est visé à l'alinéa 3 de l'ar-
ticle 3 du Traité de I'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes.

31 Les sous-alinéas iii et iv de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 16 de la Conven-
tion de Rome sont visés à l'article 17 de cette même convention.

32 L'article 17 de la Convention de Rome est visé à l'alinéa 3 de l'article 3 du Traité de
I'OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes.

33 L'article 18 de la Convention de Rome se réfère à l'article 17 de cette même conven-
tion.

34 Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, publication n° 226 (F).
35 Déclaration commune concernant l'article 1.4 : Le droit de reproduction énoncé à

l'article 9 de la Convention de Berne et les exceptions dont il peu être assorti s'appliquent
pleinement dans l'environnement numérique, en particulier à l'utilisation des œuvres sous
forme numérique. Il est entendu que le stockage d'une œuvre protégée sous forme numé-
rique sur un support électronique constitue une reproduction au sens de l'article 9 de la Con-
vention de Berne.

36 Déclaration commune concernant l'article 3 : Il est entendu qu'aux fins de l'article 3
du présent Traité, l'expression ÿÿ pays de l'Union ÿÿ qui figure dans les articles 2 à 6 de la
Convention de Berne désigne une Partie contractante du présent Traité, pour ce qui est d'ap-
pliquer ces articles de la Convention de Berne à la protection prévue dans le présent Traité.
Il est aussi entendu que l'expression « pays étranger à l'Union » qui figure dans ces articles
de la Convention de Berne désigne, dans les mêmes circonstances, un pays qui n'est pas
Partie contractante du présent Traité, et que les mots « la présente Convention » qui figurent
aux articles 2, 8), 2, bis, 2), 3, 4 et 5 de la Convention de Berne désignent la Convention de
Berne et le présent Traité. Enfin, il est entendu que dans les articles 3 à 6 de la Convention,
les mots « ressortissant à l'un des pays de l'Union » désignent, lorsque ces articles sont ap-
pliqués au présent Traité, en ce qui concenae une organisation intergouvernementale qui est
Partie contractante du présent Traité, un ressortissant d'un des pays qui est membre de cette
organisation.

37 Déclaration commune concernant l'article 4 : L'étendue de la protection prévue
pour les programmes d'ordinateur au titre de l'article 4 du présent Traité, compte tenu de
l'article 2, est compatible avec l'article 2 de la Convention de Berne et concorde avec les
dispositions pertinentes de l'Accord sur les ADPIC.

38 Déclaration commune concernant l'article 5 : L'étendue de la protection prévue
pour les compilations de données (bases de données) au titre de l'article 5 du présent Traité,
compte tenu de l'article 2, est compatible avec l'article 2 de la Convention de Berne et
concorde avec les dispositions pertinentes de l'Accord sur les ADPIC.

39 Déclaration commune concernant les articles 6 et 7 : Aux fins de ces articles, les ex-
pressions « exemplaires » et « original et exemplaires », dans le contexte du droit de distri-
bution et du droit de location prévus par ces articles, désignent exclusivement les exemplai-
res fixés qui peuvent être mis en circulation en tant qu'objets tangibles.

40 Déclaration commune concernant les articles 6 et 7 : Aux fins de ces articles, les ex-
pressions « exemplaires » et « original et exemplaires », dans le contexte du droit de distri-
bution et du droit de location prévus par ces articles, désignent exclusivement les exemplai-
res fixés qui peuvent être mis en circulation en tant qu'objets tangibles.

41 Déclaration commune concernant l'article 7 : Il est entendu que l'obligation prévue
à l'article 7.1 ne consiste pas à exiger d'une Partie contractante qu'elle prévoie un droit ex-
clusif de location commerciale pour les auteurs qui, en vertu de la législation de cette Partie

5O5



contractante, ne jouissent pas de droits sur les phonogrammes. Il est entendu que cette obli-
gation est compatible avec l'article 14.4 de l'Accord sur les ADPIC.

42 Déclaration commune concernant l'article 8 : Il est entendu que la simple fourniture
d'installations destinées à permettre ou à réaliser une communication ne constitue pas une
communication au public au sens du présent Traité ou de la Convention de Berne. Il est en-
tendu en outre que rien, dans l'article 8, n'interdit à une Partie contractante d'appliquer l'ar-
ticle 11, bis, 2.

43 Déclaration commune concernant l'article 10 : Il est entendu que les dispositions de
l'article 10 permettent aux Parties contractantes de maintenir et d'étendre de manière adé-
quate dans l'environnement numérique les limitations et exceptions prévues dans leurs lé-
gislations nationales qui ont été considérées comme acceptables en vertu de la Convention
de Berne. De même, ces dispositions doivent être interprétées comme permettant aux Par-
ties contractantes de concevoir de nouvelles exceptions et limitations qui soient appropriées
dans l'environnement des réseaux numériques.

Il est aussi entendu que l'article 10.2 ne réduit ni n'étend le champ d'application des li-
mitations et exceptions pernaises par la Convention de Berne.

44 Déclaration commune concernant l'article 12 : Il est entendu que l'expression « at-
teinte à un droit prévu par le présent Traité ou la Convention de Berne » vise aussi bien les
droits exclusifs que les droits à rémunération.

Il est entendu en outre que les Parties contractantes ne se fonderont pas sur cet article
pour concevoir ou mettre en œuvre un régime des droits qui ait pour effet d'imposer des for-
malités non permises en vertu de la Convention de Berne ou du présent Traité, interdisant le
libre mouvement des marchandises ou empêchant la jouissance des droits reconnus par le
présent Traité.
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Chapitre V

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISA-
TIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RE-
LIÉESl

A. -- Décisions du Tribunal administratif des Nations Unies2

JUGEMENT N° 759 (26 JUILLET 1996) : SHEHABI CONTRE LE
COMMISSAIRE GENERAL DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE
TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE
PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT3

Requête dirigée contre une décision de licenciementprise alors que le re-
quérant était incarcéré sans inculpation ni proeès- Des circons-
tances exceptionnelles justifient une dérogation aux délais preserits
pour former un recours--Jugement n° 759, Tarjouman--Poli-
tique à l'égard des fonctionnaires détenus

Le requérant, entré au service de I'UNRWA en octobre 1977, était ti-
tulaire d'un engagement temporaire de durée indéfinie comme ensei-
gnant de classe 8 en République arabe syrienne lorsqu'il avait été appré-
hendé le 31 mars 1982 alors qu'il exerçait ses fonctions; il était resté en
détention pendant près de 10 ans sans être inculpé. Son engagement avait
été résilié à compter du 29 septembre 1982 pour cause de « non-disponi-
bilité >ÿ.

Le 8 mai 1982, I'UNRWA avait informé le Ministère des affaires
étrangères, en faisant référence à la Convention de 1946 sur les privilèges
et immunités des Nations Unies, que le requérant avait été appréhendé
dans les locaux de l'Office alors qu'il exerçait ses fonctions d'enseignant
et avait demandé pour quelle raison le requérant était détenu. Le 18 jan-
vier 1983, I'UNRWA avait envoyé une nouvelle note au Ministère des af-
faires étrangères au sujet du requérant. Aucune réponse n'avait été reçue
des autorités syfiennes.

Entre-temps, I'UNRWA avait, le 2 novembre 1982, informé le re-
quérant que, comme six mois s'étaient écoulés sans qu'il ait repris son
travail, il avait été décidé de mettre fin à son engagement pour non-dispo-
nibilité pour le service à compter du 29 septembre 1982 en vertu des dis-
positions des articles 9.1 et 9.3, b du Statut du personnel. Par une déelara-
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tion datée du 21 mai 1983, le requérant avait autorisé sa femme à recevoir
de I'UNRWA tout son traitement et toutes ses indemnités et, le 20 juillet
1983, I'UNRWA avait payé ses prestations de cessation de service à sa
femme.

Le 14 août 1991, I'UNRWA s'est de nouveau enquis des raisons de
la détention et a demandé que le Directeur des affaires de I'UNRWA
puisse rendre visite à l'intéressé et à deux autres fonctionnaires détenus.
Le requérant a été libéré le 15 décembre 1991; le 25 janvier 1992, il a de-
mandé à être réintégré et il a été réengagé comme enseignant de classe 8.
Il a en outre demandé qu'on le considère comme ayant été employé du-
rant sa période de détention et qu'on lui verse le traitement qu'il aurait
perçu durant cette période en lui reconnaissant l'ancienneté correspon-
dante. Cette demande ayant été rejetée, il a formé un recours.

Le Tribunal a noté que le requérant n'avait demandé le réexamen de
la décision de mettre fin à ses services que 10 mois après sa libération et
n'avait saisi la Commission paritaire de recours que le 16 mars 1994, de
telle sorte que le défendeur le tenait pour forclos. Le Tribunal a déclaré
que, dans des circonstances normales, de tels retards à se conformer aux
règles pertinentes pourraient passer pour exceptionnellement longs mais
que la présente affaire ne pouvait être considérée comme normale. Le re-
quérant avait été incarcéré pendant 10 ans sans être inculpé ni jugé et il
était normal qu'il ait eu besoin d'une longue période de réadaptation au
monde extérieur pour se remettre à faire face aux exigences ordinaires de
la vie quotidienne; les circonstances véritablement exceptionnelles de
l'espèce justifiaient une dérogation aux délais prescrits par la disposi-
tion 111.3 du Règlement du personnel régional.

Passant au fond de l'affaire, le Tribunal a évoqué son jugement
n° 579, Tarjouman (1992), dans lequel il était dit que, s'agissant d'une
question aussi grave que la détention d'un fonctionnaire, l'Organisation
était tenue, à tout le moins, de persister dans ses efforts pour obtenir des
renseignements pertinents. Il était important que l'Organisation insiste
sur le respect des immunités fonctionnelles du personnel en vertu de la
Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies et
que les fonctionnaires puissent compter sur l'Organisation pour les proté-
ger contre les arrestations et détentions arbitraires et venir en aide à ceux
d'entre eux qui en étaient victimes. Le Tribunal a en outre souligné la né-
cessité constante d'une action vigilante et résolue pour protéger et dé-
fendre les droits des fonctionnaires dans ce domaine.

S'étant ainsi référé à l'affaire Tarjouman, le Tribunal a noté qu'au
cours d'une période de détention qui avait duré 10 ans l'Organisation
n'avait envoyé que trois communications au Gouvernement syrien, et que
les efforts qui avaient été faits étaient tout à fait insuffisants. UOffice au-
rait dû presser les autorités de questions et visites personnelles afin d'ob-
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tenir des renseignements sur le sort du requérant et sur les raisons de sa
détention.

Le Tribunal a en outre relevé qu'en 1984 le défendeur avait adopté
une politique plus détaillée à l'égard des fonctionnaires détenus. Elle pré-
voyait la mise en congé spécial avec plein traitement pendant un an; si
pendant cette période d'un an, l'Office ne parvenait pas à obtenir de ren-
seignements satisfaisants sur les raisons de la détention, il avait la faculté
et, s'il n'existait pas au moins un commencement de preuve d'un délit im-
putable au fonctionnaire, l'obligation de continuer à verser la rémunéra-
tion de l'intéressé. En l'espèce, le défendeur avait agi conformément à la
politique alors en vigueur qui ne prévoyait qu'une garantie de rémunéra-
tion de six mois.

En revanche, le défendeur ne s'était pas conformé à ladite politique
dans ses efforts pour obtenir des renseignements sur les motifs de la dé-
tention du requérant nonobstant l'absence d'inculpation et quand bien
même il n'y avait pas de commencement de preuve d'un délit qui lui fût
imputable. Pour ces motifs, le Tribunal a ordonné au défendeur de verser
au requérant la somme de 7 500 dollars des Etats-Unis à titre d'indem-
nité. Il a rejeté toutes les autres conclusions.

2.  JUGEMENT N° 765,(26 JUILLET, 1996) : ANDERSON BIELER
CONTRE LE SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES4

Candidature infi'ucmeuse à une promotion- Circulaire ST/SGB/237
-- Jugement n° 671, Grinblat-- Retard dans Ie proeessus de reeru-
tement-- Promotion à la veille de la retraite

La requérante, entrée au service de l'ONU en mars 1960 en qualité
de guide stagiaire, avait, au 1er avril 1985, atteint le niveau P-4. Du 18 oc-
tobre 1990 au 17 février 1991, elle avait été affectée à titre temporaire à la
Division du Conseil de sécurité et des commissions politiques du Dépar-
tement des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité où elle
occupait un poste P-5. Elle s'était vu accorder une indermfité de poste au
niveau P-5 à compter du 18 janvier 1991 et jusqu'au 31 janvier 1993, date
à laquelle elle avait pris sa retraite après une prolongation de selwice
au-delà de l'âge de la retraite, qu'elle avait atteint le 31 mai 1992.

Le 20 mai 1991, la requérante' a présenté sa candidature au poste de
spécialiste (hors classe) des questions politiques selon le système de ges-
tion des vacances de poste alors en vigueur. Le poste devait devenir va-
cant en septembre 1991 avec le départ à la retraite de son titulaire mais les
services de ce dernier ont été prolongés au-delà de la limite statutaire, soit
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jusqu'au 31 octobre 1991, ce qui a retardé le processus de nomination de
son successeur. La requérante a été inscrite sur la liste de présélection où
figuraient aussi les noms de deux fonctionnaires de sexe masculin, dont
l'un l'a finalement emporté.

La requérante a formé un recours en faisant valoir qu'en ne retenant
pas sa candidature, le défendeur était passé outre aux dispositions
ci-après de la circulaire ST/SGB/237 :

«... la politique suivante sera appliquée dans le domaine des affecta-
tions et des promotions :

« Dans les départements et services comptant moins de 35 %
de femmes en tout et dans ceux comprenant moins de 25 % de fem-
mes de la classe P-5 et des classes supérieures, les postes vacants
dans toutes les classes et, dans le dernier groupe mentionné, respec-
tivement, seront pourvus, lorsqu'il existe une ou plusieurs candida-
tes possédant toutes les qualifications requises pour occuper un
poste vacant, par une de ces candidates.

« Le Département des affaires politiques et des affaires du
Conseil de sécurité était en deçà du pourcentage fixé par la circu-
laire du Secrétaire général et la Commission paritaire de recours
était parvenue à la conclusion que, si l'Administration avait fait
preuve de diligence et de fermeté, la requérante aurait dû se voir at-
tribuer le poste, vu que sa candidature était la plus méritante et que
sa nomination aurait répondu à tous les objectifs énoncés dans la cir-
culaire du Secrétaire général.

« Le défendeur, s'appuyait sur le jugement n° 671, Grinblat
(1995), pour dénier à la requérante tout droit à être automatiquement
promue sur la base de la circulaire ST/SGB/237.

« Le Tribunal a noté que ce jugement se référait à l'application
de la circulaire ST/SGB/237 par le Comité des nominations et des
promotions aux fins de l'établissement de la liste des candidats pré-
sélectionnés pour un poste, phase qui précédait celle de l'examen de
la liste au niveau du département en vue de la désignation du futur ti-
tulaire du poste. Le Tribunal avait en l'espèce reproché au Comité
des nominations et des promotions d'avoir exclu de la liste de présé-
lection des candidatures masculines d'égale valeur en soulignant
que c'était au département intéressé qu'il appartenait de faire appli-
cation de la circulaire ST/SGB/237. Le Tribunal avait en outre jugé
dans l'affaire Grinblat que la manière dont le Comité des nomina-
tions et des promotions avait appliqué ladite circulaire aux fins de
l'établissement de la liste de présélection n'était pas conforme aux
résolutions des Nations Unies ni au paragraphe 3 de l'Article 101 de
la Charte aux termes duquel "la considération dominante dans le re-
crutement.., du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Organi-
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sation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d'intégrité". »
Mais la conclusion du Tribunal n'avait d'incidences sur la circulaire

que « dans la mesure où [le Comité des nominations et des promotions] a
interprété [ladite circulaire].., comme autorisant la promotion de candi-
dats sur la seule base du sexe s'ils remplissaient simplement les condi-
tions exigées par le poste, qu'il y ait ou non des candidats plus qualifiés
pour le poste ») (par. XV) [les italiques sont de nous].

Le Tribunal a noté que la conclusion rappelée ci-dessus n'empêchait
pas d'imposer, sur la base de la circulaire, le choix de candidatures fémi-
nines qui étaient reconnues comme d'égale valeur. Dans l'affaire Grin-
blat d'ailleurs, le Tribunal, tout en reconnaissant qu'il serait inacceptable
de considérer l'Article 8 (qui garantissait l'accès des hommes et des fem-
mes dans des conditions d'égalité à toutes les fonctions au sein de l'Orga-
nisation) comme l'emportant sur le paragraphe 3 de l'Article 101, avait
déclaré que l'Article 8 « devait être considéré comme conférant l'autorité
nécessaire pour s'efforcer raisonnablement d'améliorer la situation des
femmes ». Le jugement ajoutait ce qui suit : « si des mesures palliatives
ne sont pas prises pour corriger sur ce point les effets du passé, ils se per-
pétueront sans nul doute pendant de longues années, ce qui est incompa-
tible avec les objectifs de l'Article 8. »

Au contraire de l'affaire Grinblat, la présente affaire soulevait la
question de l'application de la circulaire par le département où la vacance
avait surgi. Le Tribunal a réaffirmé que les mesures palliatives confé-
raient un droit préférentiel aux femmes dont les qualifications « étaient
sensiblement égaies à celles de leurs collègues masculins avec qui elles
étaient en compétition » (jugement n° 671, Grinblat, XIX) dès lors que
les autres conditions posées par la circulaire étaient réunies. Les qualifi-
cations de la requérante étaient au moins égaies à celles des autres candi-
dats.

Le Tribunal, constatant que la requérante était la seule femme à fi-
gurer sur la liste de présélection et que ses qualifications étaient au moins
égales sinon supérieures à celles des autres candidats, a jugé qu'elle avait
droit à une promotion eu égard à la circulaire ST/SGB/237.

La requérante prétendait d'autre part que, du fait qu'une fois reçues
les candidatures, le processus de sélection du futur titulaire du poste avait
traîné pendant huit mois, elle avait été privée de la possibilité d'être
promue. Le Tribunal a noté que, selon les règles du système de gestion
des vacances de poste, le moment auquel une promotion prenait effet se
situait au début du septième mois suivant la date à laquelle le fonction-
naire avait assumé l'intégralité des fonctions afférentes au poste de ni-
veau supérieur et qu'au moment ainsi déterminé la requérante n'aurait
plus été en service du fait de son départ à la retraite. Si toutefois l'Admi-
nistration n'avait pas retardé le processus de recrutement, notamment en
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prolongeant les services du titulaire du poste au-delà de l'âge de la re-
traite, la promotion de la requérante aurait pu être réalisée. Le défendeur
soutenait que huit mois n'étaient pas en toutes circonstances un laps de
temps déraisonnable mais, a noté le Tribunal, il n'avait pas invoqué de
circonstances particulières pour justifier le retard avec lequel le poste
avait été pourvu. Le Tribunal a en outre noté la remarque de l'ex-Direc-
teur des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité selon la-
quelle aucune circonstance exceptionnelle ne justifiait la prolongation
des services du titulaire du poste au-delà de l'âge de la retraite et que
l'Organisation n'y avait rien gagné.

Le Tribunal a rappelé sa jurisprudence selon laquelle refuser une
promotion à un fonctionnaire parce qu'il approchait de l'âge de la retraite
était contraire aux principes de l'égalité et de la justice [jugement n° 483,
Kleckner (1990); jugement n° 690, Chileshe (1995)]. En l'espèce, le Tri-
bunal a jugé que le retard avec lequel le processus de recrutement avait
démarré, retard à cause duquel un fonctionnaire autre que la requérante
avait été choisi, était inéquitable et injuste et avait privé l'intéressée d'une
promotion à laquelle elle pouvait prétendre. Compte tenu de ce qui pré-
cède, le Tribunal a accordé à la requérante une indemnité d'un montant
de 10 000 dollars.

3.  JUGEMENT N° 767 (26 JUILLET 1996) : NAWABI CONTRE LE
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NA-
TIONS UNIES5

Non-renouvellement d'un engagement de durée déterminée -- Question
du droit à compter sur le renouvellement d'un tel engagement
-- Effort soutenu du défendeur pour recruter le requérant nonob-
stant la suppression du poste et la quasi-disparition des possibilités
de ealT"ière -- Des circonstances spéeiales exigent le versement de
dommages-intérêts plus élevés--Assurance donnée au requérant
qu 'il pouvait compter sur des perspeetives de carrière à l'Organisa-
tion

Le requérant avait renoncé au poste qu'il occupait à Francfort (Aile-
magne) dans le Génie de l'armée de terre des Etats-Unis pour assumer ses
fonctions auprès de la FNUOD à Damas. Il avait, le 4 février 1992, ac-
cepté un engagement de durée déterminée d'un an comme ingénieur du
g(nie civil de classe P-3.

Le 28 février 1992, il avait été question de supprimer le poste du re-
quérant pour des raisons budgétaires. Malgré cela, la date où les services
de l'intéressé auprès du Génie de l'armée de terre des Etats-Unis devait
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prendre fin avait été avancée au 31 mars 1992 et ce n'était qu'en arrivant
à Damas, le 16 avril 1992, que le requérant avait appris que son poste
avait été supprimé en vertu d'une décision prise le 17 mars 1992.

Le requérant avait été nommé à un second poste, qui avait également
été supprimé le 15 septembre 1972, puis à un troisième, à la Section des
achats, décrit par lui comme un poste de stagiaire. Il avait quitté le service
de l'Organisation le 15 octobre 1993, après que son engagement a été
prolongé de six mois. Il avait alors formé un recours.

Le Tribunal a noté que le défendeur était certes fondé à soutenir que,
selon la disposition 104.12, 6) du Règlement du personnel des Nations
Unies, des engagements pour une durée déterminée n'autorisaient pas
leurs titulaires à compter sur une prolongation ou une nomination d'un
type différent, mais que le requérant avait quitté un poste permanent pour
entrer à l'Organisation après qu'on lui a dit, à plusieurs reprises, que, si
son travail donnait satisfaction, il pourrait avoir la possibilité de faire car-
fière à l'Organisation.

Le Tribunal a en outre noté qu'après que le poste a été supprimé
l'Organisation avait continué de s'employer activement à recruter le re-
quérant, lui donnant ainsi l'impression qu'il pouvait compter sur des
perspectives de carrière et sur un poste dans son domaine de compétence,
alors qu'elle savait, au moment du recrutement, que ces perspectives
s'étaient pratiquement évanouies.

Le Tribunal a jugé impossible de ne pas conclure à un manque de
loyauté et à une grande injustice et a estimé que le requérant, vu les cir-
constances spéciales de l'affaire, y compris la manière dont il avait été
traité dès le départ et l'étendue du préjudice qu'il avait subi en consé-
quence, devait se voir allouer des dommages-intérêts d'un montant plus
élevé que celui qu'avait fixé la Commission paritaire de recours.

Le non-renouvellement de l'engagement du requérant ne constituait
pas une violation de son droit à compter sur une prolongation. Il s'analy-
sait plutôt en un déni à l'intéressé de la possibilité de démontrer, pendant
sa courte pél%de de service à l'Organisation, qu'il était compétent pour
occuper un poste exigeant les aptitudes et l'expérience sur la base des-
quelles il avait été recruté avec l'assurance qu'il y avait pour lui des possi-
bilités de carrière à l'Organisation. Cette assurance, qui l'avait amené à
entrer au service de l'Organisation, ne reposait sur rien et les raisons pour
lesquelles elle avait été donnée restaient inexpliquées, tout comme les
motivations de ceux d'où elle émanait.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a annulé la décision du
défendeur et ordonné que le requérant soit réintégré et affecté à un poste
comparable à celui pour lequel il avait été recruté et que lui soit versé le
montant intégral de son traitement et de ses émoluments à compter de sa
cessation de service, déduction faite des gains qu'il avait pu entre-temps
tirer d'un autre emploi. Pour le cas où le Secrétaire général déciderait,
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dans l'intérêt de l'Organisation, de lui verser une indemnité sans qu'une
nouvelle procédure soit nécessaire, le Tribunal a fixé le montant de l'in-
demnité à deux ans du traitement de base net de l'intéressé au taux en vi-
gueur à la date de sa cessation de service, montant qui s'ajoutait à la
somme déjà versée sur la recommandation de la Commission paritaire de
recours.

4.  JUGEMENT N° 770 (2 AOÛT 1996) : SIDIBEH CONTRE LE SE-
CRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES6

Requête dirigée contre une décision de licenciement pour abandon de
poste -- Portée du recours soumis directement au Tribunal -- Dis-
tinction entre la procédure applicable à l'abandon de poste et la
procédure disciplinaire -- Question de l'existence d'un traitement
discriminatoire

Le requérant était un ancien fonctionnaire du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés où il avait travaillé du 1er avril 1980
au 6 octobre 1993, date à laquelle il avait été licencié pour abandon de
poste. Au cours de sa can'ière, il avait été consécutivement en poste dans
plusieurs lieux d'affectation où les conditions de vie et de travail étaient
difficiles. Il avait protesté en donnant à entendre que ces affectations
avaient un caractère discriminatoire. Enfin, il avait refusé, pour raisons
de santé, d'être affecté d'abord au poste de fonctionnaire chargé du rapa-
triement (hors classe), puis au poste de représentant régional adjoint à
Kinshasa, refus qui avait abouti à son licenciement.

Le 4 mai 1992, antérieurement à son licenciement, il avait saisi la
Commission paritaire de recours, en alléguant que ses affectations étaient
révélatrices d'une discrimination; après avoir quitté le service, il avait
modifié son recours de manière à y inclure la question de son licencie-
ment pour abandon de poste. Il avait demandé, eu égard aux lenteurs de la
procédure devant la Commission paritaire de recours, que le défendeur
l'autorise à saisir directement le Tribunal, demande qui avait finalement
été agréée.

A cet égard, le défendeur soutenait que le recours ne devait porter
que sur la question de l'abandon de poste. Le Tribunal a toutefois jugé
qu'ayant consenti à sa saisine directe sans restriction le défendeur ne pou-
vait imposer de restrictions après coup.

S'agissant de la question du licenciement pour abandon de poste, le
Tribunal a accepté l'argument du requérant selon lequel il ne pouvait être
considéré comme ayant abandonné un poste dont il n'avait jamais assumé
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les fonctions. De l'avis du Tribunal, le défendeur aurait dû soumettre le
refus du requérant d'assumer lesdites fonctions à une instance discipli-
naire, ce qui aurait assuré à l'intéressé les garanties d'une procédure ré-
gulière et la possibilité de justifier son comportement en arguant des rai-
sons médicales qu'il invoquait.

En ce qui concerne les allégations de traitement discriminatoire, le
Tribunal a noté qu'aucune preuve ne les étayait, quand bien même le re-
quérant avait apparemment été en poste dans de nombreux lieux d'affec-
tation où les conditions de vie et de travail étaient difficiles. L'affectation
de l'intéressé à Kinshasa relevait, aux termes de l'article 1.2 du Statut du
personnel, du pouvoir discrétionnaire. Sans doute avait-il fourni la
preuve de ses troubles de santé mais il n'avait pas prouvé que l'examen de
son cas par le Service médical de l'ONU, lequel l'avait jugé apte à assurer
ses fonctions au Zaïre, eût manqué d'impartialité ou eût été vicié par des
considérations non pertinentes. En l'absence de toute preuve de motifs il-
licites ou d'irrégularités de procédure, il n'appartenait pas au Tribunal de
substituer sur ce point son jugement à celui du Service médical.

Le Tribunal a conclu que le requérant avait certes été amplement
averti de l'imminence de son licenciement puisqu'il avait été avisé à
quatre reprises que son refus de rallier son poste aboutirait à ce résultat,
mais que la procédure qu'il aurait fallu suivre pour mettre fin à ses servi-
ces était celle que prévoyait l'article 10.2 du Statut du personnel (Mesu-
res disciplinaires). De la sorte, les questions médicales qu'il avait soule-
vées pour justifier son refus auraient pu faire l'objet d'un examen plus
adéquat.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a conclu que le requérant
n'aurait pas dû être licencié pour abandon de poste. Il a en conséquence
annulé la décision prise sur cette base et ordonné que l'intéressé soit réin-
tégré et affecté à un poste comparable à celui qui lui avait été assigné,
avec paiement de l'intégralité de son traitement et de ses émoluments à
compter de la date du licenciement, déduction faite des gains qu'il avait
pu entre-temps tirer d'un autre emploi. Pour le cas où, dans un délai de
30 jours à compter de la notification du jugement, le Secrétaire général
déciderait, dans l'intérêt de l'Organisation des Nations Unies, de verser
au requérant une indemnité sans qu'une nouvelle procédure soit néces-
saire, le Tribunal a fixé le montant de ladite indemnité à un an de son trai-
tement de base net.

Quant à la demande d'indemnité pour maladie imputable au service,
le Tribunal a jugé qu'elle devait être soumise à l'instance compétente en
vertu de l'appendice D dn Statut et du Règlement du personnel des Na-
tions Unies.
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5. JUGEMENT NÇ 791 (21 NOVEMBRE 1996): KARMOUL CON-
TRE LE SECRETAIRE GENERAL DE L ORGANISATION DES
NATIONS UNIES7

Non-renouvellement d'un engagement de durée déterminée -- Une telle
décision doit être prise dans l'intérêt de l'Organisation- Juge-
ment n° 142, Bhattacharyya

Le requérant, de nationalité jordanienne, était entré au service de la
Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie occi-
dentale le 19 octobre 1989 au niveau D-l. Son engagement de durée dé-
terminée avait fait l'objet de prolongations successives, dont la dernière
avait pris fin le 18 octobre 1993. Lors d'une réunion au sujet de laquelle
avait été établie une note datée du 17 octobre 1993, le Secrétaire exécutif
avait fait mention d'une étude consacrée à la Jordanie que le Gouverne-
ment jordanien considérait comme laissant teehniquement à désirer. Il
s'était en outre plaint de nouveau que le requérant fasse appel aux secré-
taires de la Division pour des travaux personnels intéressant sa propre
compagnie des eaux. Le requérant avait contesté le contenu de la note et
formé un recours.

Saisi de l'affaire, le Tribunal a rappelé qu'aux termes de la disposi-
tion 104.12, b du Règlement du personnel, les contrats de durée déter-
minée n'autorisaient pas leurs titulaires à compter sur un renouvellement
et que, selon sa jurisprudence, un fonctionnaire dont le comportement
était satisfaisant n'était pas pour autant en droit de compter sur un renou-
vellement de son engagement. UAdministration pouvait donc discrétion-
nairement décider de ne pas renouveler un contrat de durée déterminée,
mais elle n'en devait pas moins exercer ce pouvoir dans l'intérêt exclusif
de l'Organisation et pour déterminer si telle avait bien été sa motivation,
le Tribunal devait, ainsi qu'il l'avait décidé dans son jugement n° 142,
Bhattacharyya (1971), prendre en considération l'ensemble des circons-
tances entourant la décision.

A cet égard, le Tribunal s'est penché sur la première des raisons
avancées à l'appui du non-renouvellement du contrat du requérant, à sa-
voir le plan de recyclage des ressources humaines de la CEAEO, censé-
ment arrêté par le Secrétaire exécutif en consultation avec le Secrétaire
général. Sur ce point, il a déclaré n'avoir aucune preuve qu'un plan global
de recyclage eût été approuvé ou précédé de consultations avec le Secré-
taire général. Bien au contraire, il était mentionné, dans le rapport sur le
programme et les pratiques administratives de la Commission régionale
pour l'Afrique et l'Asie occidentale soumis par une équipe du Bureau
d'inspection, que le processus de renouvellement du personnel entrepris
par la CEAEO ne semblait pas s'inscrire dans un plan défini d'améliora-
tion de la qualité ou correspondre à quelque autre dessein bien précis.
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S'agissant des motifs supplémentaires de non-renouvellement du
contrat communiqués au requérant le 17 octobre, l'intéressé affirmait
n'avoir rien eu à faire avec l'étude critiquée par le Gouvernement jorda-
nien et il contestait même l'existence d'une telle étude. Aucune preuve en
sens contraire n'avait été présentée par le défendeur. Quant à l'allégation
selon laquelle le requérant avait fait appel à des secrétaires de sa Division
pour effectuer des travaux concernant ses activités privées, il s'avérait
que le fragment de texte que le défendeur avait réussi à extraire de l'ordi-
nateur de ladite Division ne se rapportait pas, comme on le prétendait, à
ses activités privées mais faisait partie d'un mémoire écrit par sa fille
pour l'Université de Jordanie.

Le Tribunal a conclu que ces circonstances révélaient l'existence
d'une animosité contre le requérant et qu'il y avait là un facteur étranger
au service qui autorisait à penser que la décision de non-renouvellement
du contrat de durée déterminée était basée sur des motifs personnels et
n'était pas dictée par l'intérêt bien compris de l'Organisation.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a ordonné au défendeur
de verser au requérant 5 000 dollars des Etats-Unis.

6. JUGEMENT N° 795 (21 NOVEMBRE 1996) : EL-SHARKAWI
CONTRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES8

Non-renouvellement d'un engagement de durée déterminée -- Question
d'une espérance légitime de maintien en fonctions I Eventualité
d'une décision de non-renouvellement entachée de parti pris ou
d'abus de pouvoir

Le requérant avait travaillé à l'Organisation des Nations Unies au ni-
veau P-2 pendant une période ininterrompue de 18 mois en vertu d'une
série d'engagements successifs pour des périodes de courte durée; le
29 janvier 1993, il avait été informé que son contrat ne serait pas renou-
velé.

Le Tribunal a rappelé que sa position, telle qu'elle se reflétait dans
sa jurisprudence constante, était qu'une série d'engagements successifs
pour une durée déterminée ne suffisait pas à créer une espérance légitime
de maintien en fonctions [jugements n° 305, Jabbour (1983) et n° 427,
Raj (1988)], que l'emploi à l'Organisation prenait fin à la date d'expira-
tion de l'engagement pour une durée déterminée et qu'un comportement
professionnel satisfaisant, voire exceptionnel, ne créait pas une espérance
légitime de renouvellement [jugements n° 173, Papaleontiou (1973);
n° 440, Shankar (1989); n° 496, B. (1990) et n° 506, Bhandari (1991)].

517



Le Tribunal avait également jugé que tout facteur pouvant avoir donné au
fonctionnaire l'impression erronée que son contrat avait des chances
d'être renouvelé ou converti en un engagement de longue durée devait
être examiné pour déterminer si c'était au défendeur qu'était imputable
l'erreur commise dans l'appréciation de la situation [cf. jugements
n° 142, Bhattacharyya (1971) et n° 242, Klee (1979)].

En l'espèce, le Tribunal a relevé dans le comportement du défendeur
plusieurs faits qui pouvaient avoir créé chez le requérant l'impression er-
ronée que son contrat serait renouvelé. En premier lieu, le requérant avait
été engagé pour une activité qui était considérée comme un projet à long
terme des Nations Unies. En second lieu, il avait reçu de son supérieur
des assurances répétées que sa présence était essentielle au succès du pro-
jet. En troisième lieu, le département organique était intervenu à plu-
sieurs reprises pour demander que le requérant soit maintenu en service
pour mener à bonne fin le projet auquel il était affecté. Pris conjointe-
ment, ces facteurs avaient raisonnablement pu donner au requérant l'im-
pression qu'il serait maintenu en fonctions. Compte tenu de ces circons-
tances, le Tribunal a endossé la recommandation de la Commission
paritaire de recours selon laquelle le requérant avait droit à réparation.

Le requérant prétendait aussi que le non-renouvellement de son en-
gagement constituait un abus de pouvoir et avait été motivé par le parti
pris et d'autres considérations étrangères au service. Le Tribunal a rap-
pelé que, selon sa position constante, un requérant qui se plaignait de
parti pris ou d'abus de pouvoir devait apporter des preuves concluantes à
l'appui de ses allégations [jugements n° 312, Roberts (1983) et n° 470,
Kumar (1989)]. C'était donc au requérant de faire la preuve de ce qu'il
avançait. Sur le vu du dossier, le Tribunal a conclu qu'il n'y était pas par-
venu.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a ordonné au défendeur
de verser au requérant une somme égale à six mois de traitement de base
net calculé conformément au barème des traitements en vigueur à la date
de la cessation de service, en sus de l'indemnité déjà accordée par le Se-
crétaire général. Le Tribunal a en outre ordonné que le requérant soit pris
en considération pour tout poste correspondant à ses qualifications et à
son expérience qui viendrait à s'ouvrir.
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7.  JUGEMENT N° 803 (21 NOVEMBRE 1996) : ASAMOAH CON-
TRE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES9

Décision attribuant au requérant le statut local en lieu et place du statut
non local -- Critères régissant l'attribution du statut local -- Con-
sidérations d ëquité

Le requérant était entré au service de l'Office des Nations Unies à
Genève le 4 août 1980 au niveau G-3, avec un contrat pour une durée dé-
terminée, en qualité de commis aux finances. Ni sa lettre de nomination
initiale ni la formule de notification administrative correspondante ne
précisaient s'il avait été recruté sur le plan local ou non local. La formule
de notification administrative indiquait qu'il était ressortissant du Ghana
et qu'il avait été recruté à Annecy (France). Au cours de sa période d'em-
ploi à l'Office des Nations Unies à Genève, il avait été promu d'abord au
niveau G-4 avec effet au 1er avril 1982 puis au niveau G-5 avec effet au
1 er janvier 1993.

Le 7 décembre 1983, le requérant avait été informé par le chef de la
Section de l'administration du personnel que l'Office allait substituer à
son statut « non local » celui de fonctionnaire recruté sur le plan local,
une erreur ayant été commise par la Section du recrutement au moment
de sa nomination. Bien qu'il ait demandé que cette décision fasse l'objet
d'tre examen administratif et que ladite décision ait été confirmée le
25 mai 1984, rien n'a été fait pour rectifier son statut jusqu'à ce que, le
14 janvier 1994, soit près de 10 ans plus tard, avis lui soit donné que
l'Administration allait rectifier son statut pour les raisons exposées dans
le mémorandum du 7 décembre 1983. Le requérant avait alors formé un
recours en prétendant que l'attribution au moment du recrutement du sta-
tut non local dépendait du lieu où résidait l'intéressé à la date de son en-
gagement et non de la nature du poste et en faisant en outre valoir qu'en
lui octroyant les avantages liés au statut international, l'Administration
avait agi conformément aux dispositions pertinentes du Statut et du Rè-
glement du personnel des Nations Unies.

Le requérant soutenait que, comme l'appendice B du Règlement du
personnel des Nations Unies définissait un fonctionnaire recruté sur le
plan local comme étant un fonctionnaire de la catégorie des services gé-
néraux ayant la qualité de ressortissant suisse ou résidant dans un rayon
de 25 kilomètres du Palais des Nations, et comme il n'était pas ressortis-
sant suisse et résidait en dehors du rayon de 25 kilomètres au moment de
son engagement, il avait été correctement recruté sur le plan non local
conformément à l'appendice B du Règlement du personnel. Le requérant
invoquait également le jugement n° 508, Rosetti (1991), qui, à propos des
conditions requises pour qu'un agent de la catégorie des services géné-
raux puisse bénéficier du statut attaché au recrutement sur le plan inter-
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national, indiquait que l'intéressé devait être recruté « en dehors de la ré-
gion du lieu d'affectation », et que dans ce même jugement le Tribunal
avait déclaré que le droit du fonctionnaire aux indemnités et avantages
que comportait le recrutement sur le plan international dépendait du lieu
de recrutement du fonctionnaire et non du poste qu'il occupait.

Le défendeur rétorquait qu'il eût été déraisonnable de le considérer
comme tenu, pour le seul motif que le Règlement du personnel définissait
un fonctionnaire recruté sur le plan local comme un fonctionnaire rési-
dant dans un rayon de 25 kilomètres du Palais des Nations, de faire béné-
ficier des avantages du statut international tout fonctionnaire dont la rési-
dence était en dehors du rayon indiqué. Le défendeur faisait en outre
valoir, en se référant au paragraphe 6 de l'annexe I du Statut du personnel
qui disposait que le barème des traitements des agents des services géné-
raux et catégories assimilées est arrêté en prenant pour base les condi-
tions les plus favorables en vigueur au lieu considéré, que les dispositions
du Statut du personnel régissant les agents des services généraux étaient
axées sur le type de compétence exigé par un poste plutôt que sur le lieu
de résidence du candidat retenu au moment de son recrutement. Le défen-
deur expliquait que le requérant s'était initialement vu attribuer le statut
non local en raison d'une simple erreur administrative dans un document
interne désigné sous le nom de « check list ».

Le défendeur affirmait en outre que l'Office des Nations Unies à
Genève avait pour pratique, lorsqu'il avait à pourvoir des postes de la ca-
tégorie des services généraux comme celui du requérant, de ne pas écar-
ter les candidats pour la seule raison qu'ils résidaient à plus de 25 kilomè-
tres du Palais des Nations. Il faisait en outre valoir que le contrat d'emploi
de tout candidat à un poste dans la catégorie des services généraux qui
n'était pas recruté sur le plan local comportait nécessairement une indica-
tion expresse du statut du nouveau fonctionnaire puisque le statut non lo-
cal était une exception aux règles normales du recrutement. Le défendeur
invoquait la conclusion de la Commission paritaire de recours selon la-
quelle l'absence de toute référence au statut local ou non local dans
l'offre d'emploi faite au requérant devait être interprétée comme le ran-
geant dans la catégorie, la plus nombreuse, des agents des services géné-
raux, qui étaient normalement recrutés sur le plan local conformément à
l'appendice B du Règlement du personnel.

Le Tribunal, tout en notant que le libellé de l'appendice B du Règle-
ment du personnel était parfaitement clair et que, pris à la lettre, il corro-
borait les thèses du requérant, a estimé qu'il y avait lieu de prendre égale-
ment en considération le Règlement du personnel et les pratiques en
matière de recrutement évoquées plus haut. Au surplus, tout indiquait
que la situation du requérant résultait d'une erreur commise dans les do-
cuments administratifs pertinents au moment de son recrutement et que
l'Organisation n'avait jamais eu l'intention de le recruter sur le plan inter-
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national. Le Tribunal a ajouté que, dans l'affaire Rosetti, les choses se
présentaient différemment puisque la requérante avait été engagée pour
pourvoir un Poste réservé au recrutement international et ce, àjuste titre,
puisque le poste exigeait des compétences spéciales, et avait ultérieure-
ment été mutée à un poste qui ne présentait pas cette caractéristique. Sur
la base de ces faits, le Tribunal avait jugé que Mme Rosetti ne pouvait être
privée du statut international qu'elle avait régulièrement acquis; en l'es-
pèce, il était clair que le statut non local du requérant avait été acquis à la
suite d'une erreur.

Le Tribunal n'en a pas moins relevé que, par suite d'une erreur de
l'Administration, le requérant avait bénéficié du statut international à
compter de 1981. L'Administration s'était rendu compte de son erreur
dès 1983 mais elle avait laissé les choses en l'étatjusqu'en 1994. Consta-
tant que le défendeur n'était pas à même d'expliquer pourquoi il avait agi
avec 10 ans de retard, le Tribunal a jugé que priver à ce stade le requérant
du bénéfice des avantages dont il avait profité à cause d'une erreur de
l'Administration eût été injuste et inéquitable et qu'en lui retirant ces
avantages on le pénaliserait gravement et d'une manière inacceptable
puisque l'octroi des avantages en cause était le résultat d'une erreur que
l'Administration avait négligé de rectifier et dont le requérant n'était pas
responsable.

Le Tribunal a en conséquence ordonné que le requérant continue à
être traité comme un fonctionnaire recruté sur le plan international et à
bénéficier de tous les avantages correspondants.

B. -- Décisions du Tribunal administratif
de l'Organisation internationale du Travail1°

1.  JUGEMENT N° 1477 (1er FÉVRIER 1996) : NACER-CHERIF
CONTRE LE CENTRE NATIONAL DE FORMATION DE L'OR-
GANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL l I

Non-promotion à la classe P-5 -- Question de l'irrégularité de la procé-
dure suivie -- Garanties spéciales prévues au profit du person-
nel -- Conséquences à tirer des irrégularités commises dans le pro-
cessus de sélection

Le requérant, entré au Bureau de l'Organisation internationale du
Travail en Algérie en 1970, avait été muté en 1975 au Centre international
de formation de l'Organisation à Turin. En 1992, alorsqu'il occupait le
poste de chef de la Section du budget et du contrôle de grade P-4, il avait
posé sa candidature au poste nouvellement créé de chef du Service des fi-
nances et du budget, de grade P-5. Après deux faux départs, le concours
fut enfin ouvert en mars 1994. S'y présentèrent 134 candidats externes et
trois candidats internes, dont le requérant. Le Comité de sélection parvint
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à la conclusion, sur avis d'un jury ad hoc, que les trois candidats externes
retenus par ledit jury étaient les meilleurs. Uun d'entre eux fut désigné
pour occuper le poste. Le requérant forma alors un recours en se plai-
gnant notamment de l'irrégularité de la procédure suivie.

Le Tribunal a noté qu'il résultait de l'article 1.2 du Statut du person-
nel de l'Organisation internationale du Travail et de son annexe H à
laquelle renvoyait l'article 1.2 que le Comité de sélection prévu par l'ar-
ticle 10.4 examinait les candidatures selon une procédure minutieuse-
ment réglementée. En l'espèce, le Comité de sélection avait chargé un
jury ad hoc de faire une première évaluation des candidats. Le jury ad
hoc, le « selection panel », qui était distinct du Comité de sélection, avait
examiné sur dossiers les 134 candidatures externes et en avait retenu
d'abord 29 puis 3. A l'issue d'une entrevue avec chaque candidat externe
et avec les trois candidats internes qui, eux, n'avaient pas fait l'objet
d'une présélection (l'entrevue n'avait, dans le cas du requérant, pas ex-
cédé 12 minutes), le jury avait identifié les trois candidats externes
comme étant « les meilleurs ». Le Comité de sélection avait unanimement
souscrit à la conclusion du jury sans avoir entendu les candidats ni exa-
miné leurs formulaires de candidature et les dossiers personnels des can-
didats internes.

De l'avis du Tribunal, il n'était pas en soi inconcevable que l'auto-
rité chargée de la sélection désigne un jury composé d'experts qu'elle
estimait plus qualifiés pour examiner les compétences techniques des
candidats, notamment venant de l'extérieur, mais elle ne pouvait pas pu-
rement et simplement déléguer à ce jury les pouvoirs qui lui incombaient
statutairement : elle devait exercer ses compétences et ne pouvait les délé-
guer sans qu'un texte statutaire ne le prévoie. Cette règle était particuliè-
rement importante à observer lorsque la composition de l'organisme qui
prétendait déléguer ses pouvoirs donnait des garanties particulières au
personnel. En l'espèce, le jury était principalement formé de membres de
l'administration et ne pouvait donc être considéré comme une émanation
du Comité de sélection, même si sa composition avait été soumise à l'ap-
préciation du Comité de sélection et même si deux des six membres dudit
comité en faisaient partie.

Quant aux conséquences à tirer des irrégularités commises, le Tri-
bunal a souligné que, comme l'indiquait son jugement n° 1359 (affaire
Cassaignau n° 4), les conditions de sélection et de nomination prévues
par les dispositions statutaires devaient être scrupuleusement respectées
et qu'en présence d'un processus de sélection irrégulier il lui fallait annu-
ler les décisions qui en étaient issues et ordonner la reprise de la procé-
dure dans des conditions régulières, étant entendu que l'organisation en
cause devait tenir le bénéficiaire de la décision viciée indemne du préju-
dice que pourrait lui causer l'annulation d'une nomination qu'il avait ac-
ceptée de bonne foi. La défenderesse avait suggéré de remplacer l'annu-
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lation sollicitée par l'allocation de dommages-intérêts, mais le Tribunal a
jugé inopportun de procéder de la sorte.

Le Tribunal a donc annulé la décision par laquelle le Centre interna-
tional de formation avait rejeté la candidature du requérant et nommé un
candidat externe et a renvoyé l'affaire devant le Centre. Il a en outre or-
donné au Centre de payer au requérant une somme de 2 000 dollars des
Etats-Unis à titre de dépens.

2.  JUGEMENT N° 1525 (11 JUILLET 1996) : BARDI CEVALLOS
CONTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE12

Non-renouvellement d'un engagement de durée définie- Aux termes du
Règlement &¢ personnel, une telle décision doit être prise sur la re-
commandation d'un organe consultatif-- Question des conséquen-
ces des irrégularités ayant entaché la procédure

Le requérant était entré à l'UNESCO en janvier 1981 en qualité de
chef adjoint de la Division des bâtiments du Bureau des services géné-
raux au grade P-4. En janvier 1986, son poste avait été mis « en réserve »
dans le cadre d'une réduction d'effectifs. Le 1er mai 1986, il avait été
muté à un poste temporaire financé par le Fonds d'utilisation des locaux
du Siège et, le lermars 1988, à un autre poste, financé par le même fonds
et expressément créé en vue de son redéploiement. En avril 1990, il avait
dénoncé des irrégularités dans la gestion des contrats d'entretien dont il
assurait la supervision; deux entreprises n'ayant pas, selon lui, effectué le
total des heures pour lesquelles elles étaient payées. UOrganisation ayant
aboli son poste, il avait, le let décembre 1990, été affecté à un poste d'ad-
ministrateur au sein du Bureau de coordination des activités opération-
nelles. Ce poste, lui aussi financé par le Fonds d'utilisation des locaux du
Siège, avait été à son tour aboli le 31 décembre 1993 pour permettre le fi-
nancement des travaux de conservation des bâtiments grâce à une poli-
tique de réduction des coûts en personnel.

A partir du let janvier 1994, le contrat du requérant avait été renou-
velé de trois mois en trois mois jusqu'au 31 décembre 1994, date à la-
quelle il avait été mis fin à ses services. Le requérant s'était alors pourvu
contre la décision de ne pas renouveler son engagement.

Dans son premier moyen, le requérant faisait valoir que la suppres-
sion du poste qu'il occupait en décembre 1990 était illégale. Le Tribunal
a toutefois constaté que, faute d'avoir été attaquée en temps utile, la déci-
sion était devenue définitive et ne pouvait être remise en cause, le requé-
rant n'étant pas pour autant privé de la faculté d'exposer, à l'appui de ses
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autres conclusions, le déroulement des faits qui avaient précédé la déci-
sion d'abolir son poste.

Le requérant soutenait que la décision de l'Organisation de ne pas
renouveler son contrat d'engagement consacrait un détournement de
pouvoir et qu'elle n'avait été prise à la suite d'une violation grave des rè-
gles de procédure. Le Tribunal a jugé que, comme ce second moyen se ré-
vélait fondé, il n'avait pas à examiner le premier.

Se référant au Règlement du personnel et au Règlement intérieur du
Comité consultatif des cadres de l'UNESCO, le Tribunal a constaté que le
Comité consultatif compétent n'avait pas renoncé à émettre un avis sur le
non-renouvellement de l'engagement du requérant mais avait seulement
différé l'émission de cet avis, considérant qu'il devait recevoh" des infor-
mations complémentaires de l'Administration plutôt que de présenter un
rapport sans le secours de ces informations. Il a jugé que l'Organisation
n'était pas fondée à soutenir que le Directeur général pouvait se passer de
l'avis d'un organe consultatif lorsque celui-ci renonçait à le formuler. Se
référant à ses jugements n°s 232 (affaire Diaz), 352 (affaire Peters n° 2) et
1298 (affaire Ahmad n° 2), le Tribunal a rappelé que la procédure de
consultation, loin d'être une formalité vide de sens, était un moyen de
trouver une solution équitable, en l'occurrence, au problème du redé-
ploiement d'un fonctionnaire ayant consacré de nombreuses années au
service de l'Organisation.

Le Tribunal a conclu qu'en raison de l'irrégularité de procédure
dont elle était entachée la décision attaquée devait être annulée et que le
requérant avait droit au versement de ses émoluments à compter de la
date à laquelle ses services étaient censés avoir pris fin. Au surplus,
l'UNESCO devrait, lorsqu'elle se prononcerait sur le renouvellement ou
le non-renouvellement du contrat, agir dans le respect des règles de pro-
cédure et de fond applicables en l'espèce. Quant au tort moral, l'octroi à
l'intéressé de son plein traitement, sans contrepartie de sa part, à compter
de sa cessation de service apparaissait comme une réparation suffisante.
Le Tribunal a enfin accordé au requérant le remboursement de ses
dépens.

3. JUGEMENT N° 1547 (11 JUILLET 1996) : BAILLET, CERVAN-
TES ET COOK (N° 3) CONTRE L'ORGANISATION EURO-
PÉENNE DES BREVETS13

Non-distribution d'invitations à une réunion syndicale -- Question de la
recevabilité de la requête- Mise en cause de l'impartialité d'un
membre de la Commission de recours -- Question de la force obli-
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gatoire d'unepratique -- Question de l'existence d'une atteinte à la
liberté d'association -- Demande de dommages-intérêts

Le 15 octobre 1997, M. Cervantes, président de la section locale de
l'Union syndicale de l'Office européen des brevets, avait adressé à ses
membres nne invitation à assister à une assemblée générale dans les lo-
caux de I'OEB à La Haye le 20 octobre 1992 à 11 heures. Le service de
distribution du courrier avait fait parvenir les invitations aux personnes
travaillant dans le bâtiment principal mais non à celles qui travaillaient
dans d'autres bâtiments, parmi lesquelles M. Baillet et M. Cook. Par
lettre du 19 octobre 1992, le chef des services internes, responsable de ta
distribution du courrier, avait fait savoir à M. Cervantes que ses services
n'assureraient pas la distribution des invitations. Les requérants avaient
alors formé un recours.

L'Organisation européenne des brevets excipait en premier lieu
d'une fin de non-recevoir tirée de l'irrecevabilité des requêtes pour dé-
faut d'intérêt à agir. Elle considérait que M. Cervantes, qui prétendait agir
au nom du syndicat, n'avait pas qualité pour ce faire, qu'il ne pouvait agir
qu'à titre personnel et qu'il n'avait qu'un intérêt purement théoriqne à ré-
clamer une déclaration sur l'acheminement futur du courrier syndical.

Dans ses conclusions, M. Cervantes soutenait que l'Organisation
avait porté atteinte à son droit d'expression et particulièrement à son droit
d'expression syndicale. De l'avis du Tribunal donc, il avait agi en son
nom propre et il avait de surcroît un intérêt direct et légitime à faire recon-
naître son droit d'association, conformément à l'article 30 du Statut.

Se référant à l'argument de l'Organisation selon lequel les requé-
rants n'avaient pas d'intérêt à agir, le Tribunal a rappelé qu'il avait eu
1' occasion de reconnaître à l'administration, en matière d'octroi de facili-
tés à une association du personnel, une certaine liberté d'action qui
échappait à tout contrôlejuridictionnel. Mais les choses étaient toutes dif-
férentes lorsqu'il était reproché à l'Administration de violer la liberté
d'association et il suffisait au Tribunal, pour retrouver son droit de con-
trôle, d'apprécier si les mesures incriminées étaient de nature à porter at-
teinte à la liberté de communication dont devait bénéficier toute union
syndicale. Or, la non-distribution des invitations à participer à une as-
semblée générale de l'union constituait sans nul doute une atteinte à l'in-
violabilité du courrier personnel aussi bien qu'une entrave à la liberté de
communication qui faisait partie intégrante de la liberté d'association.
Quant aux arguments de I'OEB contestant l'existence d'un droit de
l'union à une distribution de ses communications et la réalité d'un préju-
dice, ils concernaient le fond plutôt que la recevabilité. Le Tribunal a con-
clu que les requêtes devaient être déclarées recevables puisqu'elles
avaient pour objet de soumettre la légalité de la mesure de non-distribu-
tion du courrier syndical à l'examen du Tribunal et qu'une telle mesure
risquait de porter atteinte aux droits des intéressés.
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Une autre question préjudicielle se posait en l'espèce : elle concer-
nait la composition du Comité d'appel. Se référant à l'article 11 du Statut
des fonctionnaires en vertu duquel l'impartialité d'un membre du Comité
peut être mise en doute, les requérants faisaient valoir qu'un membre du
Comité exerçait les fonctions de chef du service de distribution du cour-
rier, que la décision du Président avait directement affecté ce service et
que l'intéressé était chargé pendant le déroulement de l'affaire de rédiger
un règlement concernant le courrier interne. Le Tribunal a rejeté ce
moyen en soulignant qu'il suffisait de se reporter au texte des directives
concernant le traitement du courrier dont la rédaction avait été confiée au
fonctionnaire en cause pour constater que n'y figuraient que des disposi-
tions de caractère général qui ne visaient pas spécifiquement le courrier
syndical. Au surplus, les membres du Comité, y compris ceux qui avaient
été désignés par le Comité du personnel, avaient été unanimes à rejeter
l'allégation de partialité à l'encontre du fonctionnaire concerné.

Sur le fond, le Tribunal a noté que, si l'Organisation n'avait pas
d'accord formel avec l'union en ce qui concerne la distribution des
convocations de celle-ci, elle avait reconnu devant le Comité d'appel
l'existence d'une pratique établie en 1992 et maintenue depuis lors en
vertu de laquelle tous les courtiers internes, non officiels et non clos, de
caractère privé ou non, étaient distribués par l'Administration à l'excep-
tion de ceux contenant des attaques personnelles. Et comme il l'avait dé-
claré dans le jugement n° 421 (affaire Haghgou), une obligation pouvait
naître d'une pratique sur laquelle les membres du personnel en venaient à
compter, ainsi que l'avaient fait les requérants en l'espèce.

EOrganisation ne contestait pas l'existence de cette pratique mais
elle prétendait que le contenu de la convocation méconnaissait la règle se-
lon laquelle les assemblées générales devaient se tenir en dehors de cer-
taines tranches horaires. Le Tribunal a toutefois relevé que I'OEB, loin de
considérer la tenue de la réunion à l'heure fixée comme suffisamment ré-
préhensible pour constituer un abus, l'avait bel et bien autorisée et n'avait
imposé aucune sanction aux participants. En se refusant à distribuer du
courtier de l'union syndicale aux employés travaillant dans des bâtiments
autres que le bâtiment principal, I'OEB avait agi de manière discrimina-
toire puisqu'elle avait privé certains d'entre eux, et non les autres, de la
liberté d'association à laquelle ils avaient droit en vertu de l'article 30.

Le Tribunal a jugé que la demande de dommages-intérêts présentée
par M. Cervantes au nom de son syndicat était irrecevable puisque sa re-
quête avait été présentée en son nom propre. Quant à celles que les requé-
rants avaient présentées à titre individuel, elles pouvaient être accueillies
dans leur principe mais non dans leur montant étant donné que la réunion
litigieuse avait pu se tenir et que les intéressés ne justifiaient d'aucun
dommage spécifique. Le Tribunal a alloué à chacun 500 marks allemands
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en réparation du préjudice moral et 500 marks allemands à titre de dé-
pens.

4.  JUGEMENT N° 1549 (11 JUILLET 1996) : LOPEZ-COTARELO
CONTRE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE
ATOMIQUE14

Candidature infructueuse à un poste -- Question de la reeevabilité de la
requête -- Limites du pouvoir de contrôle à l'égard d'une décision
relevant de l'appréciation -- Question de la reeevabilité d'une ean-
didature présentée après l'expiration du délai fixé

Le requérant, entré le 19 juin 1988 au service de I'AIEA en qualité
d'ingénieur de centrale nucléaire de grade P-4, et promu le 15 janvier
1990 au poste de chef de section, avait bénéficié d'une prolongation
d'engagement jusqu'à l'âge de la retraite, soit jusqu'en novembre 1993.

Le 16 octobre 1990, I'AIEA avait publié un avis de vacance pour le
poste de directeur de la division TPCM, qui fixait la date limite de présen-
tation des candidatures au 15 février 1991. Le requérant avait posé sa can-
didature le 7 décembre 1990. Le contrat du dernier titulaire du poste de-
vait expirer le ler juin 1991 mais, pour des raisons exceptionnelles, il avait
été prolongé jusqu'au 31 décembre 1992. Le 6 septembre 1991, le Direc-
teur du personnel avait informé tous les candidats que la procédure de sé-
lection ne serait pas achevée avant février 1992 et qu'il souhaitait savoir
si, malgré ce retard, ils restaient intéressés. Le requérant a répondu par
l'affirmative. Le 8 mai 1992, un autre candidat interne, M. Baretto, qui
était alors Directeur de la Division de la mise en œuvre de la coopération
technique, aurait, semble-t-il, posé sa candidature; il avait été affecté au
poste en cause, avec effet au ler janvier 1993. Le requérant avait alors at-
taqué la décision nommant M. Baretto audit poste.

UAIEA contestait la recevabilité de la requête au motif que le requé-
rant n'avait pas d'intérêt juridique à agir : il n'avait en effet pas établi
qu'il fût qualifié pour le poste et il devait de toute façon prendre sa re-
traite le 30 novembre 1993. Le Tribunal a toutefois déclaré que, comme il
avait déjà eu l'occasion de le dire, un fonctionnaire d'une organisation in-
ternationale candidat à un poste vacant avait droit à ce que sa candidature,
considérée par l'Organisation comme recevable en vertu des termes mê-
mes de l'avis de vacance, soit examinée et évaluée selon la procédure
prévue. UOrganisation ne pouvait pas après coup contester l'intérêt à agir
d'un candidat en arguant du fait qu'un autre candidat avait été nommé à
sa place, surtout si cette nomination était contestée comme étant le résul-
tat d'une procédure irrégulière qui avait porté atteinte aux droits de l'inté-
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ressé [jugements n°ÿ 1316 (affaire van der Peet n° 17) et 1359 (affaire
Cassaignau n° 4)]. Uexception d'irrecevabilité fondée sur le défaut de
qualifications du requérant pour le poste n'était pas non plus admissible
aux yeux du Tribunal car elle portait sur le fond même du litige.

L'Agence fondait encore sa fin de non-recevoir sur le fait que le re-
quérant était à la retraite et ne pouvait donc plus être nommé au poste en
cause. L'intéressé en convenait et c'était la raison pour laquelle il ne de-
mandait qu'une réparation morale. L'Agence faisait valoir qu'il aurait de
toute manière atteint l'âge obligatoire du départ à la retraite à 62 ans, le
30 novembre 1993. Le requérant évoquait toutefois la possibilité excep-
tiormelle d'obtenir une prolongation de service au-delà de cet âge. De
l'avis du Tribunal, il était oiseux de se demander si le requérant avait en-
core un intérêt à l'annulation de la nomination d'un autre concurrent; le
fait était qu'il conservait un intérêt à faire reconnaître une éventuelle irré-
gularité de procédure qui pourrait lui ouvrir droit à réparation [voir le ju-
gement n° 729 (affaire Ilomechina)].

Sur le fond de l'affaire, le Tribunal a rappelé que sur une décision re-
levant du pouvoir d'appréciation il n'exerçait qu'un contrôle limité. Une
telle décision ne pouvait être annulée que si elle était entachée d'un vice
rédhibitoire et une irrégularité de forme ou de procédure constituerait un
tel vice. Le Tribunal exerçait son pouvoir de contrôle en la matière avec
une prudence particulière : sa fonction n'était pas de se substituer à
l'Organisation s'agissant d'apprécier les mérites respectifs des différents
candidats mais tout candidat avait le droit de voir examiner sa candidature
de bonne foi et conformément aux principes fondamentaux assurant une
concurrence loyale.

En l'espèce, le requérant faisait valoir que la candidature retenue
avait été présentée hors délai. UAgence arguait d'une pratique de l'admi-
nistration du personnel en vertu de laquelle les candidatures continuaient
d'être acceptées jusqu'à ce que l'ensemble du processus de sélection soit
achevé. De l'avis du Tribunal, une telle pratique ne pouvait suppléer à
l'absence de règles ni justifier le silence gardé sur ce point particulier par
l'avis de mise au concours. Faute de publication, elle ne répondait pas à
l'exigence de clarté ou de transparence à laquelle devait satisfaire la pro-
cédure de mise au concours. Elle se heurtait en outre, dès lors que le res-
pect du délai faisait partie des conditions du concours, au principe juris-
prudentiel qui voulait que lesdites conditions restent inchangées une fois
la procédure de sélection entamée [jugement n° 1158 (affaire Vianney)].
En effet, la mise au concours était destinée à permettre à toutes les per-
sonnes intéressées de postuler dans le respect de l'égalité des chances.
Aussi la jurisprudence du Tribunal exigeait-elle que les règles annoncées
au départ soient strictement observées : patere legem quam ipsefecisti.
[voir jugements n°s 107 (affaire Passacantando), 729 (affaire llome-
china), 1071 (affaire Castillo), 1077 (affaire Barahona), 1158 (affaire
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Vianney), 1223 (affaire Kirstetter n° 2) et 1359 (affaire Cassaignau
n° 4)].

De l'avis du Tribunal, les candidats hors délai paraissaient, si leur
candidature était prise en considération, être avantagés. Ils pouvaient ap-
paraître aux candidats qui avaient agi en temps utile comme ayant été dis-
pensés de respecter les règles, voire comme ayant bénéficié d'informa-
tions sur l'état des candidatures déposées, latitude leur étant ainsi donnée
de se comporter en conséquence, peut-être même à l'instigation de
l'Administration. Aux autres candidats potentiels hors délai, ils don-
naient l'impression d'être favorisés parce que ces autres candidats pou-
vaient ignorer, faute d'en avoir été avertis, que les candidatures étaient
toujours recevables et qu'elles pouvaient aboutir. Au surplus, l'organisa-
tion, même si elle avait le sentiment d'avoir agi au mieux de son intérêt en
acceptant une candidature tardive, n'était pas en droit d'employer, pour
arriver à ses fins, une méthode de sélection qui revenait à rendre inopé-
rant l'un des volets de la procédure qu'elle avait elle-même prescrite. La
seule voie légitime qui lui était ouverte eût été de retirer l'avis de vacance
et de remettre le poste au concours en fixant des conditions répondant
mieux à ses besoins réels.

Le Tribunal a conclu que les règles applicables avaient été violées.
S'agissant de la réparation, le Tribunal a noté que le requérant, se

trouvant à la retraite depuis le 30 novembre 1993, admettait implicite-
ment ne plus avoir d'intérët personnel à ce que le poste soit remis au
concours. Personne d'autre n'avait mis en cause la nomination de M. Ba-
retto pour contester ses qualifications. Se référant à la position qu'il avait
prise dans des cas analogues (jugements nos 729, 1071 et 1077), le Tribu-
nal a jugé inopportun d'annuler la nomination litigieuse sur la base de
l'article VIII de son Statut. Eintéressé ne demandait qu'une réparation
morale dont le Tribunal a jugé équitable de fixer le montant à 3 000 dol-
lars des Etats-Unis. Obtenant gain de cause pour l'essentiel, le requérant
s'est vu allouer 10 000 fi'ancs français à titre de dépens.

5. JUGEMENT N° 1553 (11 JUILLET 1996) : MORENO DE GO-
MEZ CONTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE15

Abolition de poste -- Limites du pouvoir de contrôle du Tribunal en cette
matière- Question de la réaffectation après abolition de poste
-- Question de la réparation du préjudiee matériel et moral

Après avoir bénéficié de plusieurs contrats de courte durée à
l'UNESCO entre 1976 et 1981, la requérante avait été nommée à compter
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du 1er novembre 1981, en vertu d'un contrat de durée déterminée, au
poste ED-598 d'éditeur en langue espagnole, de grade P-3, à l'Unité de
publication du Secteur de l'éducation. Son poste ayant été reclassé au
grade P-4 avec le titre d'éditeur principal en langue espagnole, elle avait
été promue en conséquence avec effet au let juillet 1987. Elle avait conti-
nué d'être employée en vertu de contrats de durée déterminée, dont le
dernier devait expirer le 30 juin 1993.

Le 30 mars 1992, le chef de l'Unité des publications l'avait orale-
ment informée que son poste allait être aboli. Elle avait alors formé un re-
cours.

Dans son avis du 16 juin 1994, le Conseil d'appel avait relevé que,
sur les 12 postes supprimés dans le Secteur de l'éducation, six étaient va-
cants et que parmi les titulaires des six postes restants, trois allaient
prendre leur retraite, un avait opté pour un départ volontaire et un autre
avait été réaffecté. La requérante était la seule à devoir quitter l'Organisa-
tion. Le Conseil d'appel avait noté que, lorsque le poste ED-634 avait été
pourvu, il n'avait pas été tenu compte des qualifications universitaires de
la requérante, de son expérience dans le domaine de l'éducation et de la
très bonne qualité de ses prestations ni de la priorité que lui conférait la
suppression de son poste. Il avait émis l'0pinion que la requérante, ayant
constamment donné satisfaction au cours de ses 10 années de service, au-
rait dû bénéficier d'un redéploiement. Il avait recommandé de la réinté-
grer à compter de la date de son licenciement, en l'affectant au besoin à
un poste temporaire, jusqu'à ce qu'un poste approprié de caractère per-
manent ait été identifié.

Le 10 novembre 1994 toutefois, le Directeur du Cabinet du Direc-
teur général avait informé la requérante que, malgré de nombreuses re-
cherches et consultations, le Bureau du personnel n'avait pas réussi à lui
tTouver un poste mais que le Directeur général était prêt à assimiler la
fin de son engagement à une cessation de service par consentement mu-
tuel au sens de l'article 9.1.2 du Statut du personnel et de la disposi-
tion 109.7, e du Règlement du personnel et, conformément à cette dispo-
sition, à augmenter l'indemnité de licenciement de 50 %.

La requérante avait alors attaqué la décision du Directeur général en
date du 25 juillet 1994 ainsi que la décision définitive notifiée dans la
lettre du Directeur du Cabinet en date du 10 novembre 1994.

A l'appui de sa requête, elle faisait valoir que la suppression de son
poste (ED-598) était un subterfuge destiné à mettre un terme à son enga-
gement en l'absence de tout reproche légitime à son encontre. Selon elle,
la décision était illogique en ce qu'elle ne tenait pas suffisamment compte
de l'importance des publications en espagnol. Le poste en cause était de
caractère intersectoriel, sa charge de travail n'était pas uniquement quan-
tifiable par référence aux besoins du Secteur de l'éducation; pourtant
c'était ce secteur qui avait recommandé la suppression du seul poste
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d'éditeur en langue espagnole du Secrétariat, en préconisant en même
temps la création de deux postes supplémentaire d'éditeur en langue an-
glaise. La requérante ajoutait que les motifs allégués à l'appui de la res-
tructuration, la réduction des coûts et la décentralisation des services
d'édition, n'étaient pas valables et elle demandait au Tribunal de con-
clure que l'abolition de poste procédait d'un abus de pouvoir.

Le Tribunal a rappelé qu'il avait déclaré à de nombreuses reprises,
par exemple dans son jugement n° 1131 (affaire Louis), qu'il contrôlait
non pas la politique d'une organisation mais seulement les mesures indi-
viduelles prises en application de cette politique, ainsi que la mise en
œuvre effective de certaines règles de fond. Son pouvoir était limité. Il ne
pouvait substituer son jugement à celui de l'Administration s'agissant
des politiques de restructuration ou de redéploiement du personnel inspi-
rées par un souci d'économie et d'efficacité. En revanche, il retrouvait sa
compétence si la décision émanait d'un organe incompétent, violait une
règle de forme ou de procédure, reposait sur une erreur de fait ou de droit,
omettait de tenir compte de faits essentiels, était entachée de détourne-
ment de pouvoir ou tirait du dossier des conclusions manifestement
erronées.

Se référant à un mémorandum du 31 juillet 1992 adressé aux hauts
fonctionnaires tant au Siège que dans les bureaux extérieurs, dans lequel
le Directeur général avait fourni des renseignements sur la restructuration
du Secteur de l'éducation et sur la recommandation de supprimer le poste
ED-598 et de redéployer son titulaire, le Tribunal a déclaré être convaincu
que la restructuration et l'abolition du poste de la requérante n'étaient pas
dirigées contre elle mais répondaient aux préoccupations objectives de
l'Organisation et il s'est refusé à contrôler les motifs, tenant à la politique
de l'Organisation, qui sous-tendaient la décision de restructurer le Sec-
teur de l'éducation.

La requérante alléguait que le parti pris dont l'Administration avait
fait preuve à son endroit remontait à l'année 1984 et résultait de sa parti-
cipation à une enquête menée par l'Inspection générale des services.
Eenquête avait, selon ses dites, abouti à une conclusion qui avait « failli
créer des difficultés » au chef de la division où elle travaillait. Ce fonc-
tionnaire avait ensuite été promu à de hautes fonctions au sein de l'Orga-
nisation et, prétendait-elle, d'innombrables sanctions déguisées lui
avaient été imposées depuis l'enquête.

Le Tribunal a toutefois estimé qu'il n'y avait pas entre les inci-
dents, trop lointains, et les preuves, trop ténues, de lien direct qui l'auto-
fise à conclure que l'Administration avait agi avec parti pris.

La requérante prétendait en outre qu'en vertu de l'article 4.4 du Sta-
tut priorité aurait dû lui être donnée en vue de sa réaffectation à un poste
vacant lors de l'abolition de son poste. Se référant à son jugement n° 133
(affaire Hermann), le Tribunal a estimé clairement établi par le dossier

531



que, en dépit de l'avis unanime des organes consultatifs et de la recom-
mandation du Conseil d'appel, l'Organisation n'avait pas donné la prio-
rité à la requérante lorsqu'eUe avait eu à pourvoir des postes vacants. La
question qu'elle avait posée à ces unités et au Bureau du personnel n'était
pas la bonne. Ce qu'il fallait savoir, c'était non pas si un poste correspon-
dant au profil professionnel de l'intéressée était disponible, mais s'il
existait des fonctions qu'elle soit capable de remplir avec compétence.
Même après la lettre du Directeur général en date du 25 juillet 1994, au-
cune instruction n'avait été donnée en vue de lui accorder priorité pour
des pos(es vacants. La décision de mettre un terme à son engagement ré-
sultait d'une interprétation erronée de l'article 4.4 et, partant, d'une er-
reur de droit. Elle devait donc être annulée sans qu'il soit besoin d'exami-
ner les autres moyens de la requérante.

'La décision de licenciement avait eu des conséquences désastreuses
pour l'intéressée et sa famille. En raison de la perte de son revenu, son ap-
partement avait été vendu aux enchères publiques pour une partie de sa
valeur et elle était dans l'impossibilité d'honorer ses obligations envers le
Service d'épargne et deprêt de l'UNESCO. Elle ne parvenait pas à trou-
ver un autre emploi et son droit de résider en France était incertain. Elle
réclamait donc des dommages-intérêts pour tort matériel et moral.

Le Tribunal a décidé de donner à l'Organisation le choix entre deux
options : l'une était de réintégrer la requérante, de lui verser l'intégralité
des sommes qui lui étaient dues à compter du 1er février 1993, assorties
d'intérêts, mais déduction faite de toutes somme reçues au titre de son li-
cenciement, et de lui accorder un nouvel engagement de deux ans au
grade P-4 à compter de la date du prononcé du jugement. Si l'Organisa-
tion ne retenait pas cette option, elle devrait verser à l'intéressée une
somme équivalant à quatre ans et six mois de son traitement et de ses allo-
cations au taux en vigueur au 31 janvier 1993, assortie d'intérêts. Elle au-
rait également droit à une indemnité de 500 000 francs français à titre de
dommages-intérêts pour le grave préjudice matériel et moral subi, ainsi
qu'à une indemnité de 50 000 francs à titre de dépens.

C. -- Décisions du Tribunal administratif de la Banque mondiale16

DÉCISION N° 147 (14 MAI 1996) : JOSEPH LOPEZ CONTRE LA
BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION
ET LE DÉVELOPPEMENT17

Licenciement pour services non satisfaisants- L'évaluation clu compor-
tement professionnel des membres du personnel relève du pouvoir
d'appréciation de la Banque --Article 7.01 du Statut du person-
nel- Importance des garanties procédurales entourant les déci-
sions relevant du pouvoir d'appréciation -- La réaffectation d'un
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membre du personnel relève du pouvoir d'appréciation -- Question
des évaluations eomplémentaires -- Griefs se rapportant aux vices
de procédure entachant le processus d'examen administratif aux
dossiers eonfidentiels et aux mesures de sécurité exceptionnel-
les -- Caractère confidentiel de la procédure de recours

Le requérant, entré au service de la défenderesse le 14 février 1984,
était administrateur du personnel hors classe (niveau 24) dans le Groupe
chargé de l'Amérique latine et des Carai"oes au Département de la gestion
du personnel, poste auquel il avait été muté le 1 er octobre 1992 après avoir
travaillé au sein du Groupe central du Département et y avoir pendant une
brève période rempli les fonctions d'administrateur principal du person-
nel du lermars à la mi-avril 1992. Son comportement professionnel avait
fait l'objet d'évaluations positives durant sa carrière à la Banque, mais
des problèmes avaient surgi à partir de 1991-1992, ses rapports avec les
autres membres de son équipe ayant pris un tour négatif.

Uadministrateur principal du personnel l'avait finalement informé
par un mémorandum du 9 septembre 1993 que, à moins que ne soit cons-
tatée au 11 février 1994 une amélioration notable et durable de ses rela-
tions avec les membres de son équipe, il serait licencié sur la base de la
disposition 7.01, section 11.02, du Règlement du personnel pour services
non satisfaisants. Cette période probatoire a par la suite été prolongée jus-
qu'au 31 mars 1994 pour tenir compte de l'interruption due au congé
dans les foyers. A l'issue de la période probatoire, le comportement pro-
fessionnel du requérant a été jugé satisfaisant; l'opinion a toutefois été
émise qu'il n'était pas à même de travailler comme administrateur princi-
pal du personnel au sein du Groupe pour la région de l'Amérique latine et
des Cargl"oes où sa présence avait un effet contre-productif. De nombreu-
ses démarches ont été faites pour le réaffecter et le sentiment s'est en
même temps dégagé qu'il n'y avait guère de chances qu'il puisse appor-
ter une contribution satisfaisante où que ce soit dans le Groupe de la
Banque. Le requérant a alors été avisé que ses services à la Banque pren-
draient fin à compter du 3 juin 1994. Il a été mis en congé administratif
(avec plein traitement) jusqu'au 30 juin 1994 au motif que sa présence au
bureau perturbait sérieusement le travail du Groupe. Le requérant a alors
formé un recours.

Examinant le fond de l'affaire, le Tribunal a rappelé qu'il n'enten-
dait pas faire prévaloir son jugement sur les décisions prises par la direc-
tion de la Banque dans l'exercice de son pouvoir d'appréciation, notam-
ment pour ce qui était de l'évaluation du comportement professionnel et
que « l'appréciation de la Banque a valeur définitive à moins que la déci-
sion ne soit le fruit d'un abus du pouvoir d'appréciation parce que discri-
minatoire, arbitraire, inspirée de motifs sans pertinence ou prise sans res-
pect pour les exigences d'une procédure équitable et raisonnable [Saberi,
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décision n° 5 (1982); Suntharalingam, décision n° 6 (1982); Buranava-
nichÆ't, décision n° 7 (1982); Durrant-Bell, décision n° 24 (1985)].

Le requérant contestait que fut remplie en l'espèce la condition à la-
quelle était subordonnée un licenciement comme celui dont il avait fait
l'objet, à savoir l'existence de problèmes graves touchant au fond de l'ac-
tivité professionnelle, et soutenait qu'aucune preuve n'avait été apportée
à l'appui d'allégations éventuelles en ce sens. Le Tribunal a toutefois
noté que les relations du requérant avec ses collègues des divers groupes
du personnel à différents stades de sa carrière avaient donné lieu à de sé-
rieuses difficultés longtemps avant que ne soit prise la décision de le li-
cencier et qu'il était dûment rendu compte de ces difficultés dans les rap-
ports d'appréciation du comportement professionnel pertinents. Sans
doute le requérant entretenait-il de bonnes relations de travail avec d'au-
tres services de différents départements mais, a également noté le Tribu-
nal, cet élément positif n'autorisait pas à fermer les yeux sur la mauvaise
qualité des rapports de l'intéressé avec ses collègues des groupes, d'au-
tant que d'âpres discussions et des attitudes hostiles en étaient résultées.

Le requérant soulevait également la question de l'interprétation à
donner de la disposition 7.01, section 11.01, du Règlement du personnel
aux termes de laquelle « si le comportement professionnel continue de
n'être pas satisfaisant », une décision de licenciement peut être prise. Se-
lon le requérant, une décision de licenciement ne pouvait être prise que si
le comportement professionnel continuait de ne pas donner satisfaction
durant la période probatoire, l'objet de la disposition étant non pas
d'amorcer la procédure de licenciement mais de donner à l'intéressé une
chance de s'améliorer en vue précisément d'éviter le licenciement. Le
Tribunal ÿi noté que la défenderesse partageait ce point de vue puisque,
dans un mémorandum du 9 septembre 1993 invoquant la disposition en
cause, il était précisé qu'une décision de licenciement pourrait être prise
faute d'« une amélioration notable et durable », amélioration qui devait
naturellement survenir pendant la période probatoire.

Par la suite, une divergence d'opinions avait surgi entre la défende-
resse et le requérant sur la question de savoir si l'amélioration escomptée
était ou non intervenue. Mais c'était à la Banque qu'il incombait de tran-
cher cette question dans l'exercice de son pouvoir d'appréciation et rien
dans les circonstances de l'espèce ne permettait au Tribunal de souscrire
à l'idée que la Banque avait abusé de ce pouvoir. Le Tribunal a noté que le
requérant pouvait bien avoir reçu des commentaires favorables sur son
comportement professionnel pendant deux mois de sa période proba-
toire, mais que la Banque n'en restait pas moins libre d'apprécier comme
elle l'entendait le résultat de la période prise dans son ensemble.

S'agissant des aspects procéduraux de l'affaire, le Tribunal a rap-
pelé qu'il avait, en d'autres occasions, souligné que « la liberté d'appré-
ciation dont jouissait la défenderesse pour décider de l'issue d'une pé-
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riode de stage lui faisait un devoir particulier de respecter les garanties de
procédure qui assuraient au fonctionnaire un traitement équitable »
[Salle, décision n° 10 (1982)]. Deux garanties fondamentales ont été
identifiées par le Tribunal en ce qui concerne les exigences d'une procé-
dure régulière : « Le fonctionnaire doit en premier lieu être dûment averti
des critiques auxquelles donne lieu son comportement professionnel ou
de ses points faibles qui pourraient en fin de compte servir de base à une
décision défavorable. Il doit en second lieu se voir donner dans une me-
sure raisonnable la possibilité de se défendre » [Samuel Thambiah, déci-
sion n° 133 (1993)].

En l'espèce, le Tribunal a noté que les problèmes relationnels entre
collègues s'étaient étalés sur une certaine durée, que le requérant avait
reçu des avertissements de la défenderesse en plusieurs occasions et que
point n'était besoin que ces avertissements aient pris la forme d'un préa-
vis de licenciement. Le Tribunal a en outre noté qu'ainsi mis en garde le
requérant s'était à plusieurs reprises engagé à corriger ce qui laissait à dé-
sirer dans son comportement professionnel, et qu'en lui accordant une
augmentation de traitement réduite ses supérieurs lui avaient clairement
signifié que ses services ne donnaient pas entièrement satisfaction. On ne
pouvait certainement pas dire, dans ces conditions, qu'il eût été privé de
la possibilité de s'amender ou de réfuter les critiques dont il avait fait
l'objet.

Le requérant faisait également valoir que lorsqu'elle l'avait soumis à
une période probatoire, la défenderesse n'avait fait entrer en ligne de
compte qu'un petit nombre d'aptitudes (couramment désignées à la
Banque sous le nom de « compétences »), et qu'en tout état de cause les
critères retenus étaient encore matière à controverse et n'avaient pas été
officiellement adoptés par la Banque. Le Tribunal a toutefois relevé que
ces critères étaient utilisés partout à la Banque, que ceux qui avaient été
retenus étaient pertinents au regard des insuffisances auxquelles la pé-
riode probatoire était censée remédier et, chose particulièrement impor-
tante, que le requérant avait été avisé en grand détail des critères qui
seraient appliqués pour évaluer son comportement professionnel. Ces
critères avaient d'ailleurs fait l'objet de discussions avec le requérant et
avaient été modifiés pour tenir compte de certaines de ses préoccupa-
tions. Le Tribunal a estimé que, dans ces conditions, rien n'indiquait que
le requérant eût été victime de discrimination.

Le requérant contestait également la conclusion de la défenderesse
selon laquelle il n'était pas possible de l'employer ailleurs à la Banque.
En réponse, le Tribunal a rappelÿ que la décision de la Banque sur ce
point relevait, elle aussi, de son pouvoir d'appréciation et que, de toute fa-
çon, la défenderesse s'était employée comme elle le devait à trouver à
l'intéressé un autre poste au sein de ses services.
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Un autre grief du requérant concernait le rapport complémentaire
qui avait été établi par son supérieur antérieur, l'administrateur principal
du personnel dirigeant le Groupe central du Département de la gestion du
personnel, et joint au rapport d'évaluation du comportement profession-
nel pour 1993.

Le Tribunal a toutefois souligné que la disposition 5.03, sec-
tion 2.03, du Règlement du personnel prévoyait expressément la possibi-
lité d'établir des rapports complémentaires destinés à compléter un
rapport d'appréciation du comportement professionnel, notamment si
l'intéressé avait eu plusieurs superviseurs au cours d'une même année.
Un rapport complémentaire pouvait indubitablement faire l'objet d'un
recours une fois que le supérieur avait formulé sa propre évaluation puis-
qu'il avait pour objet d'apporter des éléments d'information aux fins
d'analyse par le Service du contrôle de la gestion qui était le dernier éche-
lon dans la procédure d'examen du comportement professionnel. Il y au-
rait naturellement eu irrégularité si le rapport complémentaire avait été
versé au dossier après l'intervention du Service du contrôle de la gestion,
mais en l'occurrence la procédure du rapport complémentaire avait été
conduite dans le respect des conditions et des garanties d'une procédure
régulière.

Le Tribunal a toutefois relevé plusieurs vices de procédure. Uun ve-
nait de ce que le premier examen administratif demandé par le requérant
pour faire revoir la décision de lui imposer une période probatoire avait
pris fin non pas dans le délai de 30 j ours prescrit par la disposition 9.01 du
Règlement du personnel mais au bout de 73 jours. Constituait une autre
entorse aux exigences d'une procédure régulière le sort qui avait été ré-
servé aux informations et dossiers de caractère confidentiel. Une copie
d'un document confidentiel concernant le requérant n'avait pas été dé-
truite comme elle aurait dû l'être et n'avait pas non plus été versée à son
dossier de carrière. Les règles sur la confidentialité avaient été également
transgressées lorsque des dossiers médicaux confidentiels concernant le
requérant avaient été remis à la personne chargée d'enquêter sur une
plainte pour harcèlement formulée à l'encontre de l'intéressé sur la base
de la disposition 2.02, section 2.01, du Règlement du personnel.

Enfin, la mise en congé administratif du requérant qui avait fait suite
à la décision de le licencier s'était accompagnée de mesures de sécurité
irdaabituelles; il lui avait en particulier été interdit de retourner dans son
bureau, et lorsqu'il y était retourné des agents de sécurité l'avaient es-
corté. Le Tribunal a souligné que, face à un risque grave de violence ou
de perturbation, la défenderesse était en droit de prendre les mesures de
sécurité appropriées. Mais en l'occurrence, rien ne prouvait que le requé-
rant, si tendue et déplaisante qu'ait pu être l'ambiance de travail générée
par sa présence, frit violent ou capable d'en venir à des extrémités. Le Tri-
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bunal a conclu que les mesures de sécurité avaient été excessives et qu'el-
les avaient causé au requérant un dommage moral.

Le Tribunal a ordonné à la défenderesse de verser au requérant
20 000 dollars des Etats-Unis au titre du préjudice imputable aux vices de
procédure susmentionnés.

Le Tribunal a rejeté toutes les autres conclusions du requérant mais
il s'est au préalable interrogé sur le point de savoir si les déclarations fai-
tes devant le Comité de recours devaient être traitées comme confiden-
tielles en toutes circonstances.

La défenderesse avait fait objection à l'utilisation de ces déclara-
tions par le requérant devant le Tribunal au motif que, selon le Règlement
intérieur du Comité de recours, « toutes les audiences de la Chambre se
tiennent à huis clos » (disposition 9.03 du Règlement du personnel,
annexe B, règles 1 et 15, a). Le Tribunal a jugé que la règle de la tenue des
audiences à huis clos exigeait que les réunions du Comité de recours se
déroulent en privé et que la procédure dans son ensemble soit traitée
comme confidentielle mais n'interdisait pas d'invoquer devant lui les dé-
clarations faites devant le Comité dès lors qu'elles étaient pertinentes,
surtout compte tenu du fait que la procédure devant le Tribunal n'avait
pas elle-même un caractère public. Uobjection soulevée par la défende-
resse a en conséquence été écartée.

D. -- Jugements du Tribunal administratif
du Fonds monétaire internationalls

JUGEMENT N° 1996-1 (2 AVRIL 1996) : M. D'AOUST CONTRE LE
FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL]9

Requête dirigée contre une décision fixant la classe et la rémunération de
départ- Question de la compétence ratione materiae- Compé-
tence du Tribunal pour connaître des conclusions dz« Comité d'ap:
pel interne -- L'acceptation d'une classe et d'une rémunération ne
fait pas obstacle à la mise en cause de la décision fxant l'une et
l'autre -- Irrégularités de proeédure et erreur de fait vieiant la pro-
eédure de nomination --LaJîxation du niveau d'un poste relève du
pouvoir d'appréciation -- Question de l'existence d'une « décision
à valeur normative »- Une pratique administrative doit être dû-
ment offieialisée

En 1992, le Fonds a interviewé plusieurs candidats, dont le requé-
rant, pour le poste de préposé à la rémunération classé A13/A14 dans
l'avis de vacance à distribution interne dont le poste avait fait l'objet.
Suite à une redistribution des fonctions dont le titulaire précédent avait eu
à s'acquitter jusque-là, le poste a été offert à la classe Al2, avec une ré-
munération de départ de 63 000 dollars, à « M. X » qui l'a accepté. Au
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terme d'un premier contrat de durée déterminée de deux ans, M. X a été
promu à la classe Al3. En 1993, il a été décidé de recruter un fonction-
naire de plus à un niveau moins élevé. L'avis de vacance à distribution in-
terne, où le poste était classé A10/A11, n'ayant suscité au sein du person-
nel du Fonds aucune candidature répondant aux conditions requises,
l'administrateur chargé du recrutement a demandé à M. D'Aoust s'il était
encore désireux de travailler au Fonds, sans mentionner le niveau du
poste. Le requérant a alors été interviewé par son superviseur potentiel,
lequel a estimé que le poste devrait être classé non au niveau A10/A11,
comme il l'était dans l'avis de vacance, mais au niveau Al2 de façon à
permettre le recrutement d'un agent plus expérimenté. Le Fonds a en
conséquence offert au requérant un poste de classe Al2 avec un traite-
ment de 64 000 dollars, puis, s'étant vu répondre par l'intéressé que ce
chiffre était insuffisant, un traitement de 65 800 dollars que le requérant a
accepté.

Le requérant a pris ses fonctions le 6 décembre 1993; le 28 février
1994, il a demandé une augmentation de traitement en s'adressant à
divers échelons de la hiérarchie et, finalement, au Directeur de l'adminis-
tration. Le 3 février 1995, ce dernier l'a informé qu'il avait rejeté sa de-
mande mais avait autorisé une augmentation de traitement de 1 000 dol-
lars par an à compter du 20 janvier 1995, vu que le consultant extérieur
qu'il avait chargé de procéder à un examen indépendant de l'affaire avait
conclu à l'existence d'tre malentendu entre le requérant et le Fonds quant
au statut exact du poste offert, malentendu qui paraissait justifier un ar-
rangement équitable. Le 31 janvier 1995, le requérant a saisi de sa plainte
le Comité d'appel interne qui, le 13 juin 1995, en a recommandé le rejet
au Directeur général. Le 21 juin 1995, le Directeur général a confirmé au
requérant qu'il avait accepté cette recommandation. Le requérant a alors
saisi le Tribunal.

Avant d'examiner le fond de l'affaire, le Tribunal a statué sur sa
compétence ratione personae. Au moment où le Fonds avait fixé le ni-
veau du poste et du traitement que le requérant s'était vu offrir, l'intéressé
n'était pas encore fonctionnaire et il ne satisfaisait pas non plus à l'autre
condition d'accès au Tribunal prévue à l'article II, section I, du Statut.

Le Tribunal s'est néanmoins déclaré compétent pour connaître de
l'affaire au motif que l'offre et l'acceptation par un candidat d'un poste et
d'un traitement d'un niveau déterminé avaient des prolongements affec-
tant sa vie de fonctionnaire.

La question de la compétence du Tribunal se posait également àpro-
pos des procédures et des recommandations du Comité d'appel interne.
Le requérant avait demandé au Tribunal d'examiner la décision dudit co-
mité, dont la manière de procéder était, selon lui, entachée d'irrégularités
quant au fond et quant à la forme.

538



Après avoir souligné que le Comité d'appel interne était habilité non
à statuer en dernier ressort mais à formuler des recommandations, le Tri-
bunal a rappelé qu'il n'était pas soumis aux contraintes qui pesaient sur
une juridiction d'appel : il était libre, par exemple, de se prononcer sur les
faits et les actes ou de se saisir de points de droit. Il pouvait prendre en
considération le traitement dont le requérant avait fait l'objet avant, pen-
dant et après la phase du Comité d'appel interne et il était habilité à éva-
luer la force probante à accorder aux résultats de l'examen dudit comité.

Le requérant soutenait que sa candidature avait été prise en considé-
ration pour le même emploi à deux reprises, la première fois en 1992 et la
seconde en 1993, thèse que le Fonds contestait. Le poste qui s'était ouvert
en 1992 avait été pourvu par la nomination de M. X. Le requérant préten-
dait que, lorsqu'il avait été contacté en 1993, on lui avait offert « les mê-
mes fonctions que celles pour lesquelles il avait été interviewé, naturelle-
ment pas le même poste, mais le même emploi ». Il soutenait donc que les
deux emplois auraient dû être l'un et l'autre classés au niveau Al3 (le Tri-
bunal a noté que le poste classé au niveau Al3 dans l'avis de vacance ini-
tial avait été offert au niveau Al2 à M. X, qui l'avait accepté à ce niveau).

Le requérant faisait également valoir qu'il avait crû comprendre que
la rémunération serait fixée en tenant compte de la totalité de ses années
d'expérience dans le domaine considéré et sur la base d'une comparaison
avec un certain nombre de fonctionnaires se trouvant dans une situation
similaire. Au lieu de quoi, le Fonds n'avait pris en compte que 10 de ses
années d'expérience dans le domaine en cause conformément à la pra-
tique appliquée aux non-économistes (pratique qui consistait à plafonner
à 10 le nombre d'années d'expérience antérieure à retenir) et avait utilisé
un point de comparaison unique, le cas de M. X. Le requérant soutenait
en outre que « des erreurs factuelles » avaient été commises dans le calcul
de son traitement du fait de l'application fautive de la matrice économiste
et se plaignait d'« irrégularités procédurales » dues à ce que certaines
prescriptions concernant par exemple l'établissement d'une nouvelle
description d'emploi et la distribution interne de l'avis de vacance
n'avaient pas été respectées. Il concluait en conséquence que son niveau
et son traitement avaient été incorrectement fixés.

Le défendeur soutenait que les clauses et conditions contenues dans
la lettre de nomination avaient été explicitement acceptées par le fonc-
tionnaire; que les clauses et conditions initiales ne résultaient pas de
l'exercice par le Fonds d'un pouvoir unilatéral; et qu'en conséquence el-
les pouvaient être présumées lier le fonctionnaire qui les acceptait, sauf à
démontrer qu'elles étaient entachées d'une erreur manifeste (d'ordre ty-
pographique ou arithmétique par exemple) ou contraires à une règle im-
pérative du Fonds (le traitement étant par exemple fixé au-dessous de la
fourchette prévue pour un poste de la classe considérée) ou que leur ac-
ceptation résultait de manœuvres frauduleuses ou dolosives.
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Le Tribnnal a admis la thèse du Fonds pour autant qu'elle arguait
d'une présomption; l'acceptation par un fonctionnaire d'une offre qu'il
était libre de rejeter rendait difficilement attaquable les clauses du contrat
ainsi acceptées. Mais il n'y avait là qu'une présomption. Le Fonds et un
candidat à un poste de son secrétariat ne négociaient pas sur un pied
d'égalité; par exemple, comme le prouvait la présente affaire, le Fonds
détenait des informations pertinentes dont le requérant n'avait pas con-
naissance. En conséquence, la présomption existait mais elle pouvait être
renversée par le fonctionnaire qui arguait, comme le faisait le requérant
en l'occurrence, de manœuvres dolosives ou d'irrégularités dans la pro-
cédure de nomination. Le Tribunal a conclu que le fait que M. D'Aoust
avait accepté le niveau et le traitement qui lui avaient été initialement pro-
posés ne lui interdisait pas de contester la régularité des conditions dans
lesquelles ils avaient été fixés.

Au surplus, ce que M. D'Aoust avait exactement accepté était
peut-être matière à discussion. Lorsque le Directeur de l'administration
alors en poste avait examiné la demande de M. D'Aoust tendant à faire ré-
viser le niveau de son poste et le montant de son traitement, il avait cons-
taté qu'étaient intervenus dans le processus de nomination des éléments
qui avaient pu, jusqu'à un certain point, susciter dans l'esprit de l'inté-
ressé le malentendu et la confusion quant au « statut exact de l'emploi ».
C'était sur cette base que le Directeur de l'administration avait décidé
d'ajuster des conditions de service initiales de M. D'Aoust en augmen-
tant son traitement de 1 000 dollars par an à compter du 20 janvier 1995 et
en lui accordant une promotion à la classe Al3 à compter de mai 1995,
par la voie d'une procédure accélérée de caractère exceptionnel puisque,
à ce que le Tribunal croyait comprendre, les fonctionnaires titulaires d'un
engagement de durée déterminée ne pouvaient pas être promus avant la
conversion de leur contrat en un contrat régulier. De ces faits, le Tribunal a
conclu qu'on pouvait se demander s'il y avait réellement eu entente entre
les parties quant à la nature de l'emploi lorsque M. D'Aoust avait donné
son accord. Dans la négative, ce dernier ne pouvait être traité, à son détri-
ment, comme si une telle entente avait réellement existé. Sur cette base
également, le Tribunal a jugé que le fait que M. D'Aoust avait accepté le ni-
veau et le traitement qui lui avaient été initialement proposés ne lui interdi-
sait pas de contester la régularité de leurs conditions de fixation.

En ce qui concerne la question du niveau de recrutement, le Tribunal
a noté qu'aux yeux du Fonds le requérant avait été recruté pour pourvoir
un poste de nettement moindre responsabilité que celui pour lequel sa
candidature avait été prise en considération en 1992, mais que tel n'était
pas le sentiment de l'intéressé. Le Tribunal a néanmoins conclu des élé-
ments de preuve dont il disposait que le poste offert en 1993 au requérant
et accepté par lui différait de celui pour lequel sa candidature avait été
prise en considération en 1992 et qui avait été offert à M. X, tout comme
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différaient les qualifications des titulaires des postes en cause. Le Fonds
n'était donc pas juridiquement tenu d'attribuer le même niveau aux deux
postes sur la base d'une identité qui n'existait pas.

Le requérant soutenait également que des irrégularités procédurales
et des erreurs factuelles avaient entaché le processus qui avait conduit à sa
nomination et avaient amené le Fonds à lui offrir le niveau et le traitement
qu'il avait acceptés. Selon la jurisprudence établie, la classification et la dé-
termination du niveau de recrutement relevait du pouvoir d'appréciation
qui échappait au contrôle du Tribunal sauf en cas d'irrégularités [Lyra
Pinto c. BIRD, décision n° 56 (WBATReport 1988, part I)]. Les tribunaux
administratifs internationaux avaient insisté sur l'importance que revêtait
le respect par chaque organisation de ses règles de procédure concernant
par exemple la distribution interne des avis de vacance, qui permettait aux
membres de son personnel de poser leur candidature aux postes vacants
(affaire Diotallevi et Tedjini, jugement n° 1272, Tribunal administratif de
l'OIT, soixante-quinzième session). Ils avaient en même temps jugé que les
irrégularités procédurales et les erreurs étaient dépourvues de pertinence
lorsque les actes ou omissions en cause n'avaient pas de répercussion sur la
situation de l'intéressé ou ses intérêts financiers.

Avant d'accepter de travailler au Fonds, M. D'Aoust était nécessai-
rement dans l'ignorance du modus operandi de celui-ci. Ni les éventuel-
les fautes de procédure du Fonds dont l'intéressé n'avait pas conscience
(par exemple le fait de n'avoir pas redistribué l'avis de vacance) ni les er-
reurs qui pouvaient avoir été commises dans le calcul du traitement pro-
posé par le Fonds ne pouvaient en conséquence avoir joué un rôle dans
sa décision d'accepter le poste. D'ailleurs, le traitement que lui avait ini-
tialement offert le Fonds avait été ultérieurement renégocié à son profit.
Le Tribunal ne jugeait donc pas recevables les arguments que tirait
M. D'Aoust des irrégularités de procédure et des erreurs factuelles dont
était entaché, selon lui, le processus qui avait conduit à sa nomination.

Le requérant soutenait que, lorsque le Fonds avait fixé le niveau de
son poste et de son traitement, il avait abusé de son pouvoir administratif
d'appréciation.

Selon la jurisprudence constante des tribunaux administratifs inter-
nationaux, la fixation du niveau des postes relevait du pouvoir d'appré-
ciation. Ces tribunaux étaient peu enclins à intervenir en cette matière,
estimant que l'évaluation des tâches à accomplir et du degré de responsa-
bilité qui s'y attachait, facteurs dont dépendait la fixation du niveau du
poste, devait être laissée aux personnes ayant la formation voulue pour
appliquer les critères pertinents [affaire Dunand et Jacquemod, jugement
n° 929 (Tribunal administratif de l'OIT, 65e session)]. Ils n'avaient fait
prévaloir leur propre évaluation ou demandé qu'il soit procédé à une nou-
velle évaluation que lorsque la décision fixant le niveau du poste était en-
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tachée d'irrégularités [affaire Garcia, jugement n° 591 (Tribunal admi-
nistratif de l'OIT, cinquante et unième session)].

M. D'Aoust soutenait qu'il avait été induit en erreur quant à la na-
ture de l'emploi qui lui était offert; il inférait du fait qu'on lui avait offert
comme niveau de départ la classe Al2 pour un poste annoncé dans l'avis
de vacance comme étant de classe A11 que le processus par lequel avait
été établi le niveau du poste était vicié, le résultat étant que le niveau au-
quel il avait été nommé n'était pas correct.

Le défendeur contestait que M. D'Aoust eût été induit en erreur en
faisant valoir que les fonctions afférentes au poste initialement classé au
niveau A10/A11 avaient été redéfinies et qu'on ne pouvait donc pas vala-
blement soutenir que le poste eût été définitivement classé au niveau
A10/A11, dès lors que les obligations et responsabilités y afférentes
avaient été revues à la hausse.

Le Tribunal n'a trouvé aucune preuve que le requérant eût été déli-
bérément induit en erreur. Il a noté que, nonobstant les conclusions du
consultant indépendant selon lesquelles la méthode utilisée par l'admi-
nistration pour déterminer les niveaux et traitements de début avait été
correctement appliquée dans le cas de M. D'Aoust, il semblait, de l'aveu
même du Fonds, y avoir eu, au cours des discussions que l'intéressé avait
eues avec les représentants de la Division du recrutement avant de décider
d'accepter le poste, un certain malentendu quant au statut exact du poste
offert par rapport à celui d'autres postes de l'administration du personnel.
C'était pour cette raison que le Fonds avait apporté un ajustement, selon
lui équitable, à la situation de M. D'Aoust. Uajustement consistait en une
augmentation de traitement de 1 000 dollars par an, plus une promotion
accélérée. De l'avis du Tribunal, le malentendu en question ne trahissait
pas une volonté délibérée d'induire M. D'Aoust en erreur, pas plus que
l'ajustement susvisé n'était révélateur d'un vice dans la décision qui avait
fixé le niveau et le traitement initiaux de l'intéressé.

Restait à savoir si le Fonds avait incorrectement appliqué à
M. D'Aoust, avec des conséquences négatives pour le montant de son
traitement initial, la pratique consistant à plafonner à 10, dans le cas des
candidats non économistes, le nombre d'années d'expérience antérieure
à retenir pour la fixation de leur niveau d'engagement et du traitement
correspondant. Avant de se demander si cette pratique constituait une
règle concernant les clauses et conditions d'emploi du personnel, le Tri-
bunal s'est interrogé sur le bien-fondé de son application à M. D'Aoust :
à cet égard, il a estimé que le Fonds n'agissait pas de façon déraisonnable
en favorisant les économistes dans la détermination des conditions d'em-
ploi puisque l'économie était au cœur de sa mission. Uapplication aux
fins de la fixation du traitement de M. D'Aoust de la « matrice non éco-
nomiste », avec réduction à 10 du nombre d'années d'expérience anté-
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rieure à porter à son crédit, ne créait pas de titre à agir contre le Fonds
pour inégalité de traitement.

Sur la base des considérations qui précèdent, le Tribunal a conclu
que l'exercice par le Fonds de son pouvoir administratif d'appréciation
dans la fixation du niveau de recrutement et du traitement de M. D'Aoust
n'avait pas été vicié par la procédure suivie, y compris la prise en compte
de 10 seulement de ses années d'expérience et l'utilisation d'un point de
comparaison unique. Il n'avait pas non plus été invalidé par les irrégulari-
tés alléguées, dont l'influence sur le cours des choses n'était d'ailleurs
pas prouvée. La possibilité n'était pas exclue que, dans les circonstances
particulières de l'affaire, il n'y ait pas eu entente entre le requérant et les
fonctionnaires du Fonds directement intéressés quant au statut du poste
que M. D'Aoust s'était vu offrir en 1993 ou à la relation entre ce poste et
celui qui ne lui avait pas été offert en 1992, mais même en ce cas, le re-
quérant n'était pas pour autant fondé à se plaindre.

Le requérant contestait la licéité de ce qu'il décrivait comme la déci-
sion à valeur normative sur la base de laquelle son niveau et son traite-
ment avaient été détenninés, prétendant qu'elle était contraire au droit in-
terne de l'institution et aux principes généraux du droit et ne trouvait
aucun fondement dans les politiques ou règlements administratifs géné-
raux du Fonds. Il affirmait en particulier que la méthode consistant à trai-
ter différemment l'expérience antérieure selon qu'on avait affaire à des
économistes ou à des non-économistes (en la plafonnant, pour ces der-
niers, à 10 ans) engendrait une inégalité de traitement inacceptable;
qu'une telle formule était le produit d'une discrimination secrétée par le
système et basée sur le sexe; et que le mode de détermination des classes
était arbitraire. 12argumentation du défendeur en réponse à la mise en
cause de la pratique établie de longue date qui plafonnait à 10 ans l'expé-
rience antérieure à prendre en compte portait sur deux points : a) la com-
pétence du Tribunal pour connaître de ce moyen; et b) la licéité de la pra-
tique en question.

Le Tribunal a noté qu'aux termes de l'article II, section 2, de son
Statut, une décision à valeur normative n'échappait pas nécessairement à
son contrôle. Il a toutefois souligné qu'avant d'examiner la licéité de la
pratique en question il devait au préalable aborder la question sous
l'angle plus large de sa compétence ratione materiae, c'est-à-dire décider
si la pratique en cause était bien une décision à valeur normative.

Le dossier de l'affaire montrait que la pratique consistant à plafon-
ner à 10 ans le nombre d'années d'expérience antérieure dans le cas des
non-économistes n'était pas le résultat d'une décision du Conseil d'admi-
nistration, du Directeur général ou des cadres supérieurs du Fonds. La
pratique en question ne s'était à aucun moment concrétisée dans une
règle, une directive administrative générale, un mamlel ou une circulaire,
un énoncé des conditions d'emploi, un contrat ou quelque autre publica-
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tion officielle du Fonds. Elle se présentait, au moment où elle avait été
appliquée à M. D'Aoust, comme une pratique confidentielle dont un
nombre limité de fonctionnaires du Département de l'administration
avait connaissance et faisait application. Eu égard à ces faits non contes-
tés, le Tribunal ne pouvait considérer la pratique en cause comme étant le
fruit ou faisant l'objet d'une décision à valeur normative. Telle étant sa
conclusion, il était conduit à se déclarer incompétent pour émettre un ju-
gement sur ladite pratique en tant que décision à valeur normative, quand
bien même il s'était reconnu compétent pour examiner si, envisagée
comme une décision « individuelle » et non comme une décision « à va-
leur normative », elle avait été appliquée à juste titre à M. D'Aoust.

D'un autre côté, le Tribunal a cru devoir souligner que le fait pour le
Fonds d'instituer et d'appliquer une pratique qui, bien que jouant un rôle
dans la fixation du niveau de rémunération d'un pourcentage appréciable
de son personnel, était au départ et continuait d'être largement occulte,
méritait peut-être de retenir l'attention du Directeur général. Il était clair
que ni les fonctionnaires du Fonds ni le Tribunal ne pouvaient réagir
comme il convenait à une pratique qui était bien réelle par ses effets mais
dont l'origine, l'adoption, l'officialisation, l'économie et la transparence
suscitaient de telles incertitudes.

Le Tribunal a ajouté que la formulation claire des droits et obliga-
tions n'était pas seulement une condition indispensable du respect des ga-
ranties d'une procédure régulière mais aussi un élément structurel de son
Statut et, sur le plan général, une norme sanctionnée par une jurispru-
dence abondante.

S'agissant de la décision individuelle déterminant le niveau et le
traitement du requérant, le Tribunal a rejeté la requête; quant à la pré-
tendue décision à valeur normative qui aurait servi de base à la détermi-
nation en question, il n'a trouvé aucune preuve de l'existence d'une déci-
sion de cette nature sur laquelle il serait autorisé à se prononcer en vertu
des termes de son Statut.

NOTES

I En raison du nombre important de jugements rendus en 1996 par les Tribunaux admi-
nistratifs de l'Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliées, seuls les jugements présentant un intérêt général ont été résumés dans la
présente édition de l'Ammaire. Pour le texte intégral de la série complète des jugements ren-
dns par les quatre tribunaux, à savoir les jugements n°s 747 à 807 du Tribunal administratif
des Nations Unies, les jugements n°s 1464 à 1560 du Tribunal administratif'de l'Organisa-
tion internationale du Travail, les décisions n°s 147 à 155 du Tribunal administratif de la
Banque mondiale et le jugement n° 1996-1 du Tribunal administratif du Fonds monétaire in-
ternational, voil; respectivement : documents AT/DEC/747 à 807; Jugements dtt Tribunal
adminisó'atif de l'Organisation intetTlationale dtt Travail, quatre-vingtième et quatre-
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vingt-unième sessions ordinaires; World Bank Administrative Tribunal Reports, 1996; et
Administrative Tribunal of the International Monetary Fund, Judgement n° 1996-1.

2 Aux termes de l'article 2 de son Statut, le Tribunal administratif des Nations Unies est
compétent pour connaître des requêtes invoquant l'inobservation du contrat d'engagement
des fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ou des conditions
d'emploi de ces fonctionnaires, et pour statuer sur lesdites requêtes.

Le Tribunal est ouvert : a) à tout fonctionnaire du Secrétariat des Nations Unies, même
si son emploi a cessé, ainsi qu'à toute personne qui a succédé mortis causa aux droits du
fonctionnaire; et b) à toute autre personne qui peut justifier de droits résultant d'un contrat
d'engagement ou de conditions d'emploi, notamment des dispositions du Statut et du Règle-
ment du personnel dont le fonctionnaire aurait pu se prévaloir.

Earticle 14 du Statut dispose que la compétence du Tribunal peut être étendue à toute
institution spécialisée reliée à l'Organisation des Nations Unies conformément aux Arti-
cles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies, dans des conditions à fixer par un accord spé-
cial que le Secrétaire général des Nations Unies conclura avec elle à cet effet. Des accords de
ce type ont été conclus avec deux institutions spécialisées conformément à la disposition
précitée : l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Organisation maritime inter-
nationale. En outre, le Tribunal est compétent pour counaître des requêtes invoquant l'inob-
servation des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

3 M. Hubert Thierry, vice-président, assurant la présidence; M. Francis Spain et
Mme Deborah Taylor Ashford, membres.

4 M. Luis de Posadas, vice-président, assurant la présidence; M. Mayer Gabay et
Mme Deborah Taylor Ashford, membres.

5 M. Hubert Thierry, vice-président, assurant la présidence; M. Francis Spain et
Mme Deborah Taylor Ashford, membres.

6 M. Hubert Thierry, vice-président, assurant la présidence; M. Mikuin Leliel Balanda
et M. Mayer Gabay, membres.

7 M. Luis de Posadas Montero, vice-président, assurant la présidence; M. Francis
Spain, Mme Deborah Taylor Ashford, membres.

s M. Luis de Posadas Montero, vice-président, assurant la présidence; M. Francis Spain
et M. Mayer Gabay, membres.

9 M. Hubert Thierry, vice-président, assurant la présidence; M. Francis Spain et
M. Mayer Gabay, membres.

lo Le Tribunal administratif de l'Organisation internationale du Travail est compétent
pour connaître des requêtes invoquant l'inobservation, soit quant au fond, soit quant à la
forme, des stipulations du contrat d'engagement des fonctiounaires ou des dispositions du
Statut dupersounel du Bureau international du Travail et de celui de toutes les autres organi-
sations internationales qui reconnaissent la compétence du Tribunal, à savoir, au 31 dé-
cembre 1996 : l'Organisation mondiale de la santé (y compris l'Organisation sanitaire pana-
méricaine (PAHO), l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, l'Union internationale des télécommunications, l'Organisation météorologique
mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisa-
tion européenne pour la recherche nucléaire, l'Agence internationale de l'énergie atomique,
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, l'Organisation européenne pour la sé-
curité du trafic aérien, l'Union postale universelle, l'Organisation européenne des brevets,
l'Organisation européenne pour des recherches astronomiques dans l'hémisphère austral, le
Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, l'Association européenne de
libre-échange, l'Union interparlementaire, le Laboratoire européen de biologie moléculaire,
l'Orgmtisation mondiale du tourisme, le Centre africain de recherche et de formation en ma-
tière d'administration du développement, l'Organisation intergouvernementale pour les
transports internationaux ferroviaires, le Centre international pour l'enregistrement des ma-
tricules, l'Office international des épizooties, l'Organisation des Nations Unies pour le dé-
veloppement industriel, l'Organisation internationale de police criminelle (Interpol), le
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Fonds international de développement agricole, l'Union internationale pour la protection
des obtentions végétales, le Conseil de coopération douanière, la Cour de Justice de l'Asso-
ciation européenne de libre-échange et l'Autorité de surveillance de l'Association euro-
péenne de libre-échange. Le Tribunal est en outre compétent pour connaître des différends
auxquels donne lieu l'exécution de certains contrats par l'Organisation internationale du
Travail, ainsi que des différends concernant l'application du règlement de l'ancienne Caisse
des pensions de l'Organisation internationale du Travail.

Le Tribunal est ouvert à tout fonctionnaire des organisations mentionnées ci-dessus,
même si son emploi a cessé, ainsi qu'à toute personne ayant succédé mortis causa aux droits
du fonctionnaire et à toute autre personne pouvant justifier de droits résultant du contrat
d'engagement du fonctionnaire décédé ou des dispositions du Statut du personnel dont pou-
vait se prévaloir ce dernier.

Il Sir William Douglas, président; M. Michel Gentot, vice-président; et M. Jean-Fran-
çois Egli, juge.

12 Sir William Douglas, président; M. Michel Gentot, vice-président; et M. Jean-Fran-
çois Egli, juge.

!3 Sir William Douglas, président; M. Edilbert Razafindralambo et M. Jean-François
Egli, juges.

14 Ibid.
15 Sir William Douglas, président; M. Edilbert Razafindralambo et M. Jean-François

Egli, juges.
16 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de

toute requête d'un agent du Groupe de la Banque (l'expression ÿÿ Groupe de la Banque »ÿ dé-
signant collectivement aux fins du Statut du Tribunal la Banque internationale pour la re-
construction et le développement, l'Association internationale de développement et la So-
ciété financière internationale) invoquant l'inobservation de son contrat d'engagement ou
de ses conditions d'emploi, y compris de toutes dispositions pertinentes des règles et règle-
ments en vigueur au moment de l'inobservation invoquée.

Le Tribunal est ouvert à tout agent actuel ou ancien du personnel du Groupe de la
Banque, à toute personne qui est justifiée à se prévaloir d'un droit d'un agent en qualité de
représentant du personnel ou en raison du décès dudit agent, et à toute personne pouvant pré-
tendre, parce qu'elle a été désignée ou pour toute autre raison, à un versement en vertu d'une
disposition du régime des pensions du personnel.

17 M. Elilm Lauterpacht, président; M. Robert A. Gorman et M. Francisco Orrego Vi-
cufia, vice-présidents; et M. Prosper Weil, M. A. Kamal Abul-Magd, M. Thio Su Mien et
M. Bola A. Ajibola, juges.

18 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international a commencé à fonction-
ner le 1 er janvier 1994. Il est compétent pour connaître des dècisions concernant les relations
d'emploi prises par le Fonds à partir du 15 décembre 1992.

19 M. Stephen M. Sehwebel, président; M. Michel Gentot et M. Agustin Gordillo, ju-
ges.
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Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISA-
TIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RE-
LIÉES

A. -- Avis juridiques du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies (publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

Privilèges et immunités

1.  PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES RAPPORTEURS SPÉ-
CIAUX DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
--ARTICLE VI, SECTIONS 22, 23 ET 26 DE LA CONVEN-
TION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS
UNIE S 1

Télécopie adressée au responsable des mécanismes extraconventionnels,
Centre pour les droits de l'homme, Office des Nations Unies à Ge-
nève

Les rapporteurs spéciaux/représentants/experts et membres des
groupes de travail de la Commission des droits de l'homme, dès lors
qu'ils ne sont ni représentants d'Etat ni fonctionnaires (c'est-à-dire mem-
bres du personnel de l'Organisation), sont réputés être, aux fins de l'arti-
ole VI, section 22, de la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités
des Nations Unies (la Convention générale1), des experts accomplissant
des missions pour l'Organisation. Pour leur permettre de s'acquitter de
leurs fonctions en toute indépendance, la Convention générale leur ac-
corde le bénéfice, pendant la durée de leur mission y compris le temps du
voyage, les privilèges et immunités fonctionnels énumérés ci-dessous :

a)  Immunité d'arrestation personnelle ou de détention et de saisie
de leurs bagages personnels;

b)  Immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis
par eux au cours de leur mission (y compris leurs paroles et écrits). Cette
immunité continuera à leur être accordée même après que les intéressés
auront cessé de remplir des missions pour l'Organisation des Nations
Unies;

c)  Inviolabilité de tous papiers et documents;

547



d)  Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de
la correspondance par courrier ou par valises scellées pour leurs commu-
nications avec l'ONU;

e)  Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations mo-
nétaires ou de change que celles qui sont accordées aux représentants des
gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

J3  Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs baga-
ges personnels que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques.

Mais les experts en mission, au contraire des fonctionnaires de
l'Organisation, ne bénéficient ni de l'exonération d'impôts sur les émo-
luments que leur verse l'Organisation, ni de l'exemption des obligations
relatives au service national; ni du non-assujettissement aux dispositions
limitant l'immigration et aux formalités d'enregistrement des étrangers;
ni du droit d'importer des articles en franchise. Les privilèges et immuni-
tés limités énumérés plus haut répondent strictement au souci de l'Orga-
nisation des Nations Unies de protéger la confidentialité de ses docu-
ments et communications et de mettre les experts à l'abri de toute
contrainte ou menace de contrainte dans l'accomplissement de leur tâche.

Les experts en mission n'ont pas droit au laissez-passer des Nations
Unies. Mais, aux termes de la section 26 de la Convention générale, les
experts qui sont porteurs d'un certificat attestant qu'ils voyagent pour le
compte de l'Organisation bénéficient de « facilités analogues » à celles
qui sont normalement accordées, en vertu de la Convention générale
(section 25), aux titulaires d'un laissez-passer des Nations Unies, c'est-
à-dire aux fonctionnaires de l'Organisation. Ils ont notamment droit, de
ce fait, à ce que : a) leurs demandes de visa (lorsque des visas sont néces-
saires et que la demande est accompagnée d'un certificat attestant que
l'intéressé voyage pour le compte de l'Organisation) soient examinées
dans le plus bref délai possible; et b) d'autres facilités de voyage rapide
leur soient accordées.

La Cour internationale de Justice, dans son avis consultatif du 15 dé-
cembre 1989 sur l'applicabilité de la section 22 de l'article VI de la Con-
vention générale au cas de M. D. Mazilu, rapporteur spécial de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités (qui s'était vu refuser par le Gouvernement rou-
main alors en place la possibilité de se rendre à Genève pour assister à la
session de la Sous-Commission et y présenter un rapport qu'il avait établi
en tant que rapporteur spécial), a notamment confirmé ce qui suit :

« ... la section 22 de la Convention générale est applicable aux per-
sonnes (autres que les fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies) auxquelles une mission a été confiée par l'Organisation et
qui sont de ce fait en droit de bénéficier des privilèges et immunités
prévus par ce texte pour exercer leurs fonctions en toute indépen-
dance. Pendant toute la durée de cette mission, les experts jouissent
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de ces privilèges et immunités fonctionnels, qu'ils soient ou non en
déplacement. Ceux-ci peuvent être invoqués à l'encontre de l'Etat
de la nationalité ou de la résidence, sauf réserve à la section 22 de la
Convention générale formulée valablement par cet Etat2. »

Aux termes de la section 23 de la Convention générale, les privilè-
ges et immunités sont accordés aux experts dans l'intérêt de l'Organisa-
tion des Nations Unies et non à leur avantage personnel. Le Secrétaire gé-
néral peut et doit lever l'immunité accordée à un expert, dans tous les cas
où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle
peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation.

26 avril 1996

2. QUESTION  DE  L'ASSUJETTISSEMENT  DE  L'ORGANISA-
TION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS QUI
LUI SONT RELIÉES AU PAIEMENT DE LA TAXE DE PÉ-
RÉQUATION DES  PRIX DE L'UNION  EUROPÉENNE  SUR
LES ARTICLES QU'ELLES IMPORTENT OU EXPORTENT
POUR LEUR USAGE OFFICIEL-- ARTICLE II, SECTIONS 7, a
ET 8, ET SECTION 34 DE LA CONVENTION SUR LES PRIVI-
LÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES

Télécopie adressée au chef du Service des achats et marchés
du Programme alimentaire mondial

1.  Nous nous référons à votre télécopie du 21 mai 1996 concer-
nant le paiement d'une taxe sur l'égalisation des prix instituée par
l'Union européenne.

2.  Vous voudrez bien noter que tous les Etats membres de la Com-
munauté européenne, à l'exception du Portugal, sont parties à la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la Convention).

3.  En vertu des dispositions de l'article II, section 7, a, de la Con-
vention, « [I']ONU, ses avoirs, revenus et autres biens sont.., exonérés de
tout impôt direct ». Aux termes de la section 7, b, « [I']ONU, ses avoirs,
revenus et autres biens sont.., exonérés de tous droits de douane et prohi-
bitions et restrictions d'importation à l'égard d'obj ets importés ou expor-
tés par [elle] pour son usage officiel ÿÿ.

4.  La section 8 de la Convention dispose que « [b]ien que l'Orga-
nisation des Nations Unies ne revendique pas, en principe, l'exonération
des droits d'accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens
mobiliers ou immobiliers, cependant, quand elle effectue pour son usage
officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de
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cette nature, les Membres prendront, chaque fois qu'il leur sera possible,
les dispositions administratives appropriées en vue de la remise ou du
remboursement du montant de ces droits et taxes ».

5.  En tant qu'organe subsidiaire des Nations Unies, le Programme
alimentaire mondial bénéficie des privilèges et immunités susmention-
nés. Il est donc évidemment exonéré de tout impôt direct et de tous droits
de douane et prohibitions et restrictions d'importation et d'exportation à
l'égard d'objets importés ou exportés pour son usage officiel.

6.  Si donc la taxe en question est un impôt direct frappant le blé et
la farine de blé sur le marché européen ou si elle constitue un droit de
douane sur le blé et la farine de blé importés ou exportés par le Pro-
gramme alimentaire mondial pour son usage officiel, le PAM en est auto-
matiquement exonéré. S'il s'agit au contraire d'un droit d'accise ou
d'une taxe entrant dans le prix à acquitter, les achats importants de farine
ou de farine de blé du PAM y sont soustraits par voie soit de remise soit de
remboursement.

7.  Aux termes de la section 34 de la Convention, les Etats mem-
bres de la Communauté européenne qui sont parties à la Convention sont
tenus « d'être en mesure d'appliquer, en vertu de leur propre droit, les dis-
positions de la... Convention ».

8.  Enfin, les dispositions de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies ne sauraient être interprétées qu'en respectant
l'esprit des principes de la Charte sur lesquels elles reposent, et en parti-
culier l'Article 105 aux termes duquel l'Organisation jouit, sur le terri-
toire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont
nécessaires pour atteindre ses buts. Des mesures qui pourraient avoir,
entre autres résultats, celui d'accroître les charges financières et autres de
l'Organisation doivent être considérées comme incompatibles avec cet
article. Uassujettissement de l'Organisation à la taxe considérée lui im-
poserait manifestement et illégitimement un lourd fardeau financier et
serait donc incompatible avec la Charte des Nations Unies.

9.  Etant donné que le PAM est un organe commun ONU/FAO, il y
a lieu de souligner que la position définie ci-dessus s'impose aussi dans
le cas des institutions spécialisées sur la base des dispositions correspon-
dantes de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées3.

10.  Il conviendrait de signaler ce qui précède à l'attention des au-
torités compétentes de la Communauté européenne, en leur demandant
de résoudre la question d'une manière qui ne fasse pas violence aux privi-
lèges et immunités de l'ONU et de ses institutions spécialisées.

22 mai 1996
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3. OBLIGATIONS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
S'AGISSANT  DE  L'IMPÔT  SUR  LE  REVENU  PRÉLEVÉ
DANS UN ETAT MEMBRE - ARTICLE II, SECTION 2, ET AR-
TICLE V, SECTION 18, DE LA CONVENTION SUR LES PRIVI-
LÈGES  ET  IMMUNITÉS  DES  NATIONS  UNIES  -  STATUT
DES CONSULTANTS

Télécopie adressée au chef des services hors Siège de la Division des f!-
nances, de l'administration et de la gestion clu Fonds des Nations
Unies pour l'enfance

1.  Nous nous référons à votre télécopie du 29 juillet 1996 concer-
nant les obligations de l'ONU [dans un Etat Membre] s'agissant de la
nouvelle loi concernant l'impôt sur le revenu. Voici nos commentaires.

2.  D'après !es renseignements fournis, la nouvelle loi concernant
l'impôt sur le revenu exige de toutes les sociétés ou organisations em-
ployant des salariés qu'elles déduisent automatiquement l'impôt sur le
revenu des émoluments qu'elles versent et oblige tous les intéressés à
soumettre une déclaration aux fins du prélèvement de l'impôt sur le re-
venu.

3.  En tant qu'organe subsidiaire de l'ONU, I'UNICEF bénéficie
des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies4 à laquelle [l'Etat en cause] est partie.

4.  Uarticle II, section 2, de la Convention dispose que l'Organisa-
tion des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège et
leur détenteur, jouissent de l'imnmnité de juridiction. Au surplus, les
fonctionnaires de l'Organisation bénéficient, en vertu de l'article V, sec-
tion 8, a et b, de la Convention, de l'immunité de juridiction pour les actes
accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et
écrits) et sont exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments
versés par l'ONU.

5.  Compte tenu de ce qui précède, l'ONU, ses organes et organes
subsidiaires, leurs biens, fonds et avoirs et leurs fonctiounaires ne peu-
vent se voir appliquer la nouvelle loi concernant l'impôt sur le revenu.
UUNICEF ne doit pas déduire l'impôt sur le revenu des traitements et
émoluments qu'il verse à ses fonctionnaires ni soumettre de déclaration
de revenus aux autorités compétentes de [l'Etat Membre considéré]. A
l'exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l'heure, les
fonctionnaires de l'ONU en poste dans [ledit Etat Membre] sont exonérés
d'impôts et ne doivent ni acquitter le nouvel impôt sur les traitements et
émoluments qui leur sont versés par l'ONU ni déclarer ces revenus aux
fins du prélèvement de l'impôt.

6.  Cela dit, les consultants ne sont pas des fonctionnaires au sens
du Règlement et du Statut du personnel ou aux fins de la Convention. Il
appartient à I'UNICEF de vérifier les conditions dans lesquelles il a en-
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gagC chacun des consultants en cause, soit qu'il leur ait accordé le statut
d'« experts en missions » au sens de l'article VI de la Convention, soit
qu'il les ait engagés comme travailleur indépendant, auquel cas ils peu-
vent ne pas être couverts du tout par la Convention. Vous noterez d'ail-
leurs qu'aux termes de la Convention, les « experts en missions » ne sont
pas exonérés d'impôts sur les traitements et émoluments que leur verse
l'ONU. Puisque la loi considérée oblige toute personne à soumettre une
déclaration de revenus, chaque consultant ou travailleur indépendant doit
déterminer si la nouvelle loi concernant l'impôt sur le revenu lui est ap-
plicable et s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de cette
loi. De toute façon, les contrats types de louage de services et autres ar-
rangements contractuels stipulent que l'ONU n'est pas responsable du
paiement des impôts, droits ou autres redevances auxquels sont assujettis
les versements qu'elle effectue au titre de contrats de louage de services
et autres arrangements contractuels. Dans ces conditions, I'UNICEF ne
doit pas déduire l'impôt sur le revenu des sommes qu'il verse aux consul-
tants ou travailleurs indépendants ni soumettre en leur nom de déclaration
ou relevé de leurs gains.

7.  Si le gouvernement [de l'Etat Membre en cause] prend sur cette
question une position différente de celle de l'ONU, il faudra signaler à
son attention les privilèges et immunités dont bénéficie l'Organisation, y
compris, en particulier, ceux qui sont mentionnés au paragraphe 4 ci-des-
sus et lui rappeler en outre que, conformément à l'article 34 de la Con-
vention, il doit « être en mesure d'appliquer, en vertu de son propre droit,
les dispositions de la... Convention ».

8.  Enfin, les dispositions de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies ne sauraient être interprétées qu'en respectant
l'esprit des principes de la Charte des Nations Unies sur lesquels elles re-
posent, et en particulier l'Article 105 aux termes duquel l'Organisation
jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immu-
nités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts. Des mesures telles
que la nouvelle loi concernant l'impôt sur le revenu pourraient avoir,
entre autres résultats, celui d'alourdir les charges financières et autres de
l'Organisation et doivent donc être considérées comme incompatibles
avec cet article.

8 août 1996
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QUESTIONS PROCÉDURALES ET INSTITUTIONNELLES

4. GROUPES   GÉOGRAPHIQUES   ET   CONTRIBUTIONS   DES
ETATS MEMBRES AUX DÉPENSES DE L'ORGANISATION
-- ARTICLES 17 ET 19 DE LA CHARTE DES NATIONS
UNIES  --  ARTICLES  158  ET  160  DU  RÈGLEMENT  INTÉ-
RIEUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Lettre adressée au Conseiller juridique prineipal
de l'Union postale universelle

Nous nous référons à la télécopie en date du 16 février 1996 que
vous avez adressée au Conseiller juridique pour demander des renseigne-
ments au sujet des dispositions de la Charte des Nations Unies régissant
les groupes géographiques et les contributions des Etats Membres aux
dépenses de l'Organisation des Nations Unies.

S'agissant de votre première question, vous noterez qu'aux termes
de l'Article 4 de la Charte, peuvent devenir Membres de l'Organisation
tous les Etats pacifiques qui acceptent les obligations de la Charte et, au
jugement de l'Organisation, sont capables de les remplir et disposés à le
faire. Les seules dispositions traitant explicitement de la répartition géo-
graphique concernent l'élection des 10 membres non permanents du
Conseil de sécurité (Article 23, par. 1) et le recrutement du personnel de
l'Organisation (Article 101, par. 3). Il convient de noter dans ce contexte
que, dès 1963, l'Assemblée générale a adopté un découpage géogra-
phique aux fins de l'élection des membres des divers organes et de leurs
bureaux. Bien que les Etats Membres ne soient pas classés en fonction de
leur appartenance officielle à un groupe géographique, le découpage
géographique les identifie comme Etats d'Afrique, Etats d'Asie, Etats
d'Europe orientale, Etats d'Amérique latine ou Etats d'Eul"ope occiden-
tale et autres Etats.

Dans la pratique des Nations Unies, les groupes régionaux corres-
pondant au découpage géographique se sont peu à peu mis en place au
sein de l'Organisation en tant qu'arrangeinents informels. Ils reposent
entièrement sur l'accord des Etats Membres et offrent un mécanisme de
consultation et de coordination interétatiques, notamment en ce qui
concerne les élections et les candidatures, eu égard aux exigences de la
répartition géographique équitable et de l'équilibre régional quant à la ro-
tation et à la distribution des sièges au sein des organes des Nations
Unies. Certains groupes régionaux servent également de cadre à des dis-
cussions et consultations sur des questions de politique générale. Comme
le regroupement d'Etats Membres par région géographique a vu le jour
en tant qu'arrangement informel pour répondre à certains objectifs prati-
ques, des groupes différents servent parfois à des fins différentes ou dans
le contexte d'instances des Nations Unies différentes.
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La composition des divers groupes relève exclusivement des grou-
pes eux-mêmes; le Secrétariat n'a donc rien à y voir et est simplement
averti par le Président en exercice de tel ou tel groupe des éventuelles mo-
difications qui y sont apportées. Comme vous le savez, un pays peut être
membre d'un groupe à certaines fins et membre d'un autre groupe à
d'autres fins. La Turquie, par exemple, appartient au groupe des Etats
d'Asie mais fait partie, pour ce qui est des élections, du groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats. Il découle de ce qui précède que
c'est à chaque groupe régional que revient le soin de se prononcer sur
l'admission éventuelle en son sein de tel ou tel Etat. La pratique montre
qu'un Etat ne peut pas unilatéralement décider qu'il fait partie d'un
groupe régional sans l'assentiment du groupe.

S'agissant de votre deuxième question, vous noterez qu'aux termes
du paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte ÿÿ [lies dépenses de l'Organi-
sation sont supportées par les Membres selon la répartition fixée par
l'Assemblée générale ». Aux fins de cette répartition, il est prévu à l'ar-
ticle 158 du Règlement intérieur de l'Assemblée générale que l'As-
semblée « nomme un comité des contributions comprenant 18 mem-
bres ». L'article 160 du Règlement intérieur dispose que « le Comité des
contributions conseille l'Assemblée générale au sujet de la répartition...
des dépenses de l'Organisation entre les Membres, approximativement
d'après leur capacité depaiement » (les italiques sont de nous). L'article
stipule en outre que « [l]e barème des quotes-parts, une fois fixé par
lÿAssemblée générale, ne fera pas l'obj et d'une révision générale pendant
au moins trois ans, à moins qu'il ne devieïme évident que des change-
ments considérables sont intervenus dans la capacité de paiement relative
des Etats ». Le Comité conseille également l'Assemblée générale au sujet
de la quote-part des dépenses que doivent assumer les nouveaux Mem-
bres, des demandes de modification des quotes-parts formulées par les
Membres, ainsi que des mesures à prendre en ce qui concerne l'applica-
tion de l'Article 19 de la Charte.

Il convient de signaler dans ce contexte que l'Article 19 de la Charte
dispose ce qui suit :

« Un Membre en retard dans le paiement de sa contribution aux
dépenses de l'Organisation ne peut-participer au vote à l'Assemblée
générale si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la con-
tribution due par lui pour les deux années complètes écoulées.
L'Assemblée générale peut néanmoins autoriser ce membre à parti-
ciper au vote si elle constate que le manquement est dû à des cir-
constances indépendantes de sa volonté. »ÿ (Les italiques sont de
nous.)

26 février 1996
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5.    CONDITIONS DANS LESQUELLES LE PNUD CONFÈRE LE
STATUT D'AGENT D'EXECUTION ET CELUI D'AGENT DE
RÉALISATION

Mémorandum adressé au Directeur de la Division
de l'administration publique et de la gestion du développement

1.  Nous nous référons à vos mémorandums du 19 décembre 1995
et 25 janvier 1996.

L'ONU en tant qu 'agent d'exécution5

2.  Dans le contexte de l'exécution des programmes/projets du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, c'est normalement
aux organes délibérants des Nations Unies dont relèvent les activités du
PNUD, c'est-à-dire à l'Assemblée générale, au Conseil économique et
social et au Conseil d'administration du PNUD, qu'il appartient d'accor-
der à telle ou telle entité le statut d'agent d'exécution. A cet égard, l'ONU
a été désignée par l'Assemblée générale comme partenaire et agent
d'exécution dans le cadre du Programme élargi d'assistance technique,
prédécesseur du PNUD, et a conservé ce statut après que le Programme
élargi et le Fonds spécial aient été fusionnés pour constituer le PNUD.
UONU est donc l'un des agents d'exécution initiaux, et principaux, du
PNUD. Les fonctions d'agent d'exécution sont exercées conformément
aux arrangements liant les Nations Unies et le PNUD qui sont fondées sur
l'accord de base type entre le PNUD et les agents d'exécution concernant
les institutions spécialisées6. Ces arrangements sont définis par un
échange de lettres en date du 23 octobre 1989 signées par l'Administra-
teur du PNUD et, au nom de l'ONU, par le Secrétaire général adjoint res-
ponsable du Département de la coopération technique pour le développe-
ment, prédécesseur du Département des services d'appui et de gestion
pour le développement.

Le Département des services d'appui et de gestion pour le développe-
ment en tant que responsable de l'exécution au sein du Secrétariat
des Nations Unies

3.  Le Département de la coopération technique pour le' développe-
ment a été établi le 23 mars 1978 par le Secrétaire général (ST/SGB/162)
pour s'acquitter des fonctions d'exécution du Secrétariat des Nations
Unies dans le domaine de la coopération technique conformément au
mandat fixé par l'Assemblée générale dans sa résolution 32/197 du
20 décembre 1977. Ses fonctions ont été définies dans leurs grandes li-
gnes au paragraphe 61, d, ii de l'annexe à la résolution qui dispose notam-
ment que le Secrétariat des Nations Unies assurera la « gestion des activi-
tés de coopération technique exécutées par l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne :
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« i) Les projets entrant dans le cadre du Programme ordi-
naire d'assistance technique;

« ii) Les projets du Prograrmne des Nations Unies pour le dé-
veloppement dont l'Organisation des Nations Unies est
l'agent d'exécution;

« iii) Les projets financés par des contributions volontaires de
gouvernements et d'autres donateurs extérieurs, notam-
ment les fonds d'affectation spéciale ».

4.  Lors de l'établissement du Département de la coopération tech-
nique pour le développement, le Secrétaire général a indiqué au para-
graphe 2, b du bulletin ST/SGB/162 que le département en question de-
vrait « gérer le programme ordinaire de coopération technique de l'ONU
et exécuter les projets du PNUD et les projets financés au moyen de res-
sources extrabudgétaires pour lesquels l'Organisation des Nations Unies
joue le rôle d'agent d'exécution ».

5.  Le Département de la coopération technique pour le développe-
ment a été rebaptisé Département des services d'appui et de gestion pour
le développement sans que ses fonctions d'agent d'exécution soient mo-
difiées. Dans la note en date du 3 décembre 1992 qu'il a soumise à
l'Assemblée générale sous le titre « Restructuration et revitalisation de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et so-
cial et les domaines connexes » (A/47/753), le Secrétaire général a indi-
qué que le Département des services d'appui et de gestion pour le déve-
loppement s'acquitterait de deux séries de fonctions connexes.
Premièrement, il centraliserait la fourniture de services de gestion pour la
coopération technique. Deuxièmement, il jouerait le rôle d'agent d'exé-
cution dans certains domaines intersectoriels, en mettant l'accent sur les
deux concepts parallèles de développement institutionnel (y compris les
« activités visant à la formation de capital humain et au renforcement de
la contribution des différents groupes de la société au développement7 »).

6.  En dehors des commissions régionales, qui ont été désignées
par le Conseil économique et social comme agent d'exécution pour les
projets régionaux du PNUD, aucune subdivision du Secrétariat de l'Or-
ganisation des Nations Unies ne s'est vu conférer la qualité d'agent
d'exécution du PNUD en tant que telle. En conséquence, toutes les subdi-
visions du Secrétariat de l'ONU qui souhaitent participer aux program-
mes du PNUD doivent le faire sous l'égide ou par l'entremise du Dépar-
tement des services d'appui et de gestion pour le développement.

r

Le Département des affaires humanitaires
en tant qu 'agent de réalisation8

7.  La réglementation du PNUD permet à un agent d'exécution de
faire appel à une autre entité des Nations Unies cormne agent de réalisa-
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tion pour accomplir telle ou telle tâche prévue par le projet lorsque cette
entité dispose de compétences spécialisées. La décision de faire appel à
un agent de réalisation est généralement prise par l'agent d'exécution au
stade de la formulation du projet, après consultation avec le PNUD et le
gouvernement intéressé, lorsqu'elle paraît s'imposer et qu'elle sert au
mieux les intérêts du projet du fait que l'agent de réalisation peut fournir
des services spécialisés utiles au projet. Le recours à un agent de réalisa-
tion est sans effet sur la situation de l'agent d'exécution qui reste globale-
ment responsable de la bonne marche du projet.

8.  En l'occurrence, le Département des affaires tmmanitaires a été
choisi et approuvé comme agent de réalisation par le biais de la signature
du descriptif de projet par le PNUD, le Département des services d'appui
et de gestion pour le développement et les gouvernements [voir p. 19 du
descriptif de projet (RAS/92/360)]. Nous ne voyons donc pas d'obstacle
juridique à ce que le Département des affaires humanitaires fonctionne
comme agent de réalisation du projet dont le Département des services
d'appui et de gestion pour le développement est l'agent d'exécution et
soit chargé des tâches visées dans le descriptif de projet.

Dépenses d'appui des agents d'exécution9

9.  Les dépenses d'appui en question afférentes à l'exécution du
projet sont calculées au taux applicable à l'agent d'exécution en cause se-
lon les prescriptions du Conseil d'administration du PNUD. En l'occur-
rence, le taux est celui qui est prévu pour le Département des services
d'appui et de gestion pour le développement qui est considéré comme
l'un des principaux agents d'exécution du PNUD. Lorsque ce n'est pas
l'agent d'exécution qui réalise effectivement les tâches que comporte le
projet, la répartition des dépenses d'appuien cause entre l'agent d'exécu-
tion et l'agent de réalisation qu'il a désigné est arrêtée conjointement par
l'un et l'autre. En l'occurrence, nous croyons comprendre que le Dépar-
tement de la coopération technique pour le développement et le Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas-
trophe (UNDRO) ont conclu en 1986 un mémorandum d'accord définis-
sant les conditions applicables en cas d'exécution par I'UNDRO (devenu
depuis le Département des affaires humanitaires) de tâches à accomplir
dans le cadre d'un projet ayant pour agent d'exécution le Département de
la coopération technique pour le développement. Les dispositions de ce
mémorandum continuent selon nous à s'appliquer nonobstant le change-
ment de nom du Département de la coopération technique pour le déve-
loppement (rebaptisé Département des services d'appui et de gestion
pour le développement) et de I'UNDRO (rebaptisé Département des af-
faires humanitaires) puisque les nouvelles entités ont succédé aux parte-
naires initiaux.
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10.  En conclusion donc, nous ne voyons pas d'obstacle juridique à
ce que le Département des services d'appui et de gestion pour le dévelop-
pement charge le Département des affaires humanitaires des tâches pré-
vues par le projet dont il est l'agent d'exécution. Le Département des ser-
vices d'appui et de gestion pour le développement continue d'être
globalement responsable du projet en sa qualité d'agent d'exécution. La
répartition des dépenses d'appui afférentes au projet devrait être, pour
l'essentiel, régie par le mémorandum d'accord conclu par les parties en
1986 et tous autres arrangements dont elles pourraient convenir aux fins
du projet considéré.

10 avril 1996

6, ARTICLE 13 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CONFÉ-
RENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE
DÉVELOPPEMENT -- AUTORITÉS QUI DÉLIVRENT LES
POUVOIRS

Lettre adressée au Juriste hors classe de la CNUCED à Genève

Voici notre réponse à votre télécopie à laquelle vous avez joint une
lettre adressée au Secrétaire de la CNUCED IX par la délégation de [nom
d'un Etat Membre] auprès de la Conférence. Dans cette lettre, la repré-
sentante de l'Etat Membre en cause propose de modifier l'article 13 du
Règlement intérieur à l'effet d'allonger la liste des autorités qui peuvent
délivrer des pouvoirs, laquelle est actuellement limitée aux chefs d'Etat,
chefs de gouvernement et ministres des affaires étrangères. Elle précise
que sa délégation trouve la règle actuelle trop contraignante et elle se ré-
fère à la règle correspondante récemment approuvée dans le contexte du
droit de la mer.

S'agissant de la procédure d'amendement à suivre, l'article 83 du
Règlement intérieur de la CNUCED1° ne permet d'apporter aucun amen-
dement à l'article 13 « avant que la Conférence n'ait reçu de son Bureau
un rapport sur les modifications proposées ».

Pour ce qui est des décisions récemment prises dans le contexte du
droit de la mer, la règle pertinente approuvée par l'Autorité internationale
des fonds marins en mars 1995 dispose que « les pouvoirs peuvent être
délivrés non seulement par l'une ou l'autre des autorités susvisées mais
aussi par « toute personne habilitée par [elle] ». Cette règle manque de
clarté à bien des égards; chose plus importante, l'entité du droit de la mer
qui l'a édictée est non pas un organe des Nations Unies mais un organe
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établi par traité dont les décisions ne créent pas des précédents propres à
orienter la ligne de conduite des organes des Nations Unies.

Sans doute les délégations tendent-elles plus souvent dans le cadre
des conférences internationales de courte durée qu'aux sessions annuel-
les de l'Assemblée générale à présenter de simples pouvoirs provisoires.
Mais les commissions de vérification des pouvoirs des conférences en
question ont pour pratique établie d'approuver ces pouvoirs provisoires
sous réserve que des pouvoirs en bonne et due forme soient soumis en
temps utile. Cette pratique n'a pas à notre connaissance suscité de diffi-
cultés.

Quant à la proposition elle-même, nous ne croyons pas opportun que
la Conférence l'adopte parce qu'elle risque d'engendrer des confusions
et déroge à la pratique et aux règles des Nations Unies, y compris celles
de l'Assemblée générale.

Prévoir qu'une autorité supplémentaire peut délivrer des pouvoirs si
elle y est « habilitée » par les trois autorités actuelles sèmerait, selon nous,
la confusion. On ne voit pas clairement par exemple quelle autorité pour-
rait recevoir l'habilitation requise, s'il y aurait une préséance entre les ha-
bilitations conférées par les diverses autorités et quelle serait la durée de
validité d'une habilitation. Au surplus, allonger la liste des autorités pou-
vant délivrer des pouvoirs accroîtrait, lorsque sont en cause des régimes
instables ou rivaux, le risque de demandes d'accréditation concurrentes.

La CNUCED est un organe subsidiaire de l'Assemblée générale
dont le règlement exige que les pouvoirs soient délivrés par l'une des
trois autorités susvisées. Si la CNUCED adoptait l'amendement envi-
sagé, elle édicterait une règle contredisant celle qu'applique son organe
de tutelle, l'Assemblée générale. Elle serait amenée à accréditer des re-
présentants sur la base d'une habilitation considérée par elle comme étant
« en bonne et due forme » mais que l'Assemblée ne pourrait accepter
comme telle. Ainsi que l'a noté l'Assemblée générale dans sa résolu-
tion 396 (V) du 14 décembre 1960, « il peut s'élever des difficultés au su-
jet de la représentation d'un Etat Membre à l'Organisation des Nations
Unies et l'on s'expose à ce que les divers organes de l'Organisation adop-
tent des décisions divergentes ». UAssemblée a décidé par cette résolu-
tion que, face à des difficultés de ce genre, sa position l'emporterait.

2 mai 1996
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7, STATUT  D'UN MEMBRE D'UNE  SOUS-COMMISSION DES
NATIONS UNIES ENTRE LA DATE DES ÉLECTIONS A LA
SOUS-COMMISSION ET L'OUVERTURE DE LA SESSION DE
LADITE  SOUS-COMMISSION--DÉCISIONS   16  (LVI)  ET
1987/102 DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Mémorandum adressé au chef du Selwice de la législation et de la pré-
vention de la discrimination du Centre pour les droits de l'homme à
Genève

1.  Nous nous référons à votre télécopie du 6 mai 1996 où vous
nous demandez comment s'analyse, entre avril 1996, date des élections à
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités, et le 5 aotlt 1996, date d'ouverture de la ses-
sion de la Sous-Commission, le statut de M. X en tant que membre du
Groupe de travail sur les formes contemporaines d'esclavage.

2.  Aux termes de la décision 16 (LVI) du 17 mai 1974, le Groupe
de travail sur les formes contemporaines d'esclavage est composé de cinq
membres de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi-
natoires et de la protection des minorités. Les membres du Groupe de
travail doivent donc obligatoirement être aussi membres de la Sous-Com-
mission. Si donc une personne cesse d'être membre de la Sous-Commis-
sion, elle cesse ipsofacto d'être membre du Groupe de travail.

3.  Selon la décision 1987/102 du Conseil économique et social en
date du 6 février 1987, les membres nouvellement élus de la Sous-Com-
mission commencent d'exécuter leur mandat immédiatement après leur
élection. Comme le mandat des membres nouvellement élus de la Sous-
Commission commence à la date de leur élection, le mandat des membres
sortants qui ne sont pas réélus prend fin à cette même date.

4.  Il suit de là que, comme M. X n'a pas été réélu à la Sous-Com-
mission lors des dernières élections, il a cessé d'être membre de la
Sous-Commission et du Groupe de travail à la date des élections.

5.  Les membres nouvellement élus devront donc, pour que le
Groupe de travail soit au complet, en choisir parmi eux le cinquième
membre. D'ici là, le Groupe de travail ne comptera que quatre membres.

8 mai 1996
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8.    STATUT  DE  L'INSTITUT  DES  NATIONS  UNIES  POUR LA
FORMATION ET LA RECHERCHE

Lettre adressée au Directeur exécutif par intérim de I'UNITAR

Voici notre réponse à votre lettre du 19 mars 1996 dans laquelle vous
consultez le Bureau des affaires juridiques sur diverses questions soule-
vées dans une lettre adressée à I'UNITAR, à savoir :

--UUNITAR est-il un organisme autonome dans le cadre des Na-
tions Unies ?

-- Est-il correct de dire que I'UNITAR n'a pas de personnalité juri-
dique indépendante et distincte de celle de l'Organisation des
Nations Unies et que la capacité juridique dont il jouit est un pro-
longement de celle de l'Organisation ?

-- Qui est responsable en dernier recours des actes de I'UNITAR ?
-- Serait-il correct de considérer le Secrétaire général comrne res-

ponsable en dernier recours des actes de I'UNITAR ?
A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a constaté que le

Conseil économique et social avait fait siennes les grandes lignes du plan
du Secrétaire général tendant à créer l'Institut de formation et de re-
cherche des Nations Unies et, par sa résolution 1934 (XVIII) du 11 dé-
cembre 1963, elle a prié le Secrétaire général de créer l'Institut. En exé-
cution de cette résolution, le Secrétaire général a, en novembre 1965,
promulgué les statuts de l'Institut qui en précisent la nature juridique, les
fonctions, la structure administrative, les sources de financement, la loca-
lisation, etc. Les statuts ont été ultérieurement modifiés à plusieurs repri-
ses par le Secrétaire général compte tenu des décisions concernant la res-
tructuration de l'Institut adoptées par l'Assemblée générale. La dernière
révision remonte à décembre 1989.

Les statuts définissent I'UNITAR comme un organisme autonome
créé dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies à l'effet d'aider
l'Organisation à atteindre plus efficacement ses objectifs principaux.

Aux termes des statuts, les activités de I'UNITAR sont dirigées par
son Conseil d'administration, dont les membres sont nommés par le Se-
crétaire général (article III).

Iginstitut est doté d'un personnel propre qui a à sa tête un directeur
exécutif nommé par le Secrétaire général après consultation du Conseil
(article IV). Aux termes des statuts, les membres du personnel de l'Insti-
tut sont des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et leurs
conditions d'emploi sont celles que définissent le Statut et le Règlement
du personnel de l'ONU, sous réserve des dispositions que le Secrétaire
général peut approuver, sur la recommandation du Conseil, en ce qui
concerne des clauses ou conditions d'engagement spéciales. Ainsi, lors-
qu'une personne est employée par l'Institut sur la base d'une lettre de no-
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mination précisant que son emploi est limité à I'UNITAR, l'ONU n'est
pas tenue, en cas d'abolition du poste, de l'absorber dans ses effectifs et
de l'affecter à un autre poste.

Les dépenses de l'Institut ne sont pas financées par le budget ordi-
naire de l'Organisation des Nations Unies. UInstitut fonctionne sur la
base de contributions volontaires effectivement versées et des ressources
additionnelles éventuellement mises à sa disposition (article VIII). Les
statuts prévoient à cet égard la constitution d'un Fonds général et d'un
Fonds de réserve. Le budget de l'Institut est adopté par le Conseil d'admi-
nistration sur la base des propositions dont il est saisi par le Directeur gé-
néral. Bien que le Règlement financier et les règles de gestion financiére
de l'Organisation s'appliquent aux opérations financières de l'Institut, le
Directeur général peut, en accord avec le Secrétaire général et après
consultation du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, arrêter des régles et procédures spéciales en matière finan-
cière.

Il ressort de ce qui précède que I'UNITAR, organisme créé par le Se-
crétaire général conformément à la résolution 1934 (XVIII) de l'As-
semblée générale, est un organe subsidiaire de l'Organisation des Nations
Unies, doté au sein de l'Organisation de l'autonomie prévue par ses sta-
tuts. Il est autonome en ce sens que, bien qu'il fasse partie intégrante de
l'Organisation des Nations Unies et soit lié, conformément à la Charte,
par les décisions pertinentes de ses organes principaux, il dispose, dans la
conduite de ses activités, d'un degré d'autonomie suffisant et n'est pas fi-
nancièrement tributaire du budget ordinaire de l'Organisation.

Organe subsidiaire de l'ONU, I'UNITAR n'est pas une organisation
internationale créée par un accord intergouvernemental. Il ne jouit donc
pas d'une personnalité juridique propre. Mais, en tant qu'organisme au-
tonome des Nations Unies, il est doté par ses statuts, pour pouvoir s'ac-
quitter plus facilement de ses fonctions, de la capacité de contracter avec
des organisations, des institutions et des sociétés privées (article X,
par. 2). Il a donc une personnalité juridique limitée qui dérive de celle de
l'ONU.

Comme l'indique le paragraphe 1 de l'article X des statuts,
I'UNITAR jouit, en tant qu'organisme des Nations Unies, du statut, des
privilèges et des immunités prévus par la Charte et d'autres accords inter-
nationaux, en particulier la Convention de 1946 sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies. Toutefois, en tant qu'organisme autonome de
l'Organisation dont les dépenses sont, conformément à ses statuts, cou-
vertes par des contributions volontaires, il est financièrement respon-
sable des activités qu'il mène. En conséquence, il doit, si sa responsabi-
lité se trouve engagée à raison d'actes accomplis par lui dans l'exercice
de ses fonctions et de la capacité juridique qui lui est conférée, faire appel
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à ses ressources propres, sans que les autres fonds des Nations Unies
puissent être mis à contribution.

Conformément à l'Article 97 de la Charte des Nations Unies, le Se-
crétaire général est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. En ma-
tière d'administration du personnel donc, c'est à lui qu'il appartient de
faire globalement respecter les décisions de politique générale de l'As-
semblée générale et de veiller à ce que le Statut et le Règlement du per-
sonnel des Nations Unies soient appliqués et interprétés de façon uni-
forme.

Le Secrétaire général n'est pas responsable, aux termes de la Charte,
des actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions par des organes ou
organismes des Nations Unies. Le fait que I'UNITAR a été créé par lui
n'a pas pour effet de le rendre responsable des actes accomplis par l'Insti-
tut, mis à part les actes de nature administrative qui sont en dernière ana-
lyse de son ressort. Comme on l'a noté plus haut, la décision de créer
I'UNITAR a été prise par l'Assemblée générale et le Secrétaire général
n'a fait que se conformer aux instructions de l'Assemblée.

15 mai 1996

9, STATUT  JURIDIQUE  DES  MEMBRES  DES  CONT1NGENTS
MILITAIRES NATIONAUX AFFECTÉS AUX OPÉRATIONS
DE MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES - MODÈLE
D'ACCORD SUR LE STATUT DES FORCES

Mémorandum adressé au Directeur
de la Division du finaneement du maintien de la paix

1.  Nous nous référons à votre mémorandum du 19 avril 1996 où
vous nous demandez nos vues sur la réaction du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires au rapport du Secrétaire gé-
néral (A/49/406) concernant le capital décès et les pensions d'invalidité à
prévoir dans le cas des membres des contingents militaires nationaux par-
ticipant aux opérations de maintien de la paix desNations Unies.

2.  Vous précisez que, dans son rapport sur le capital décès et les
pensions d'invalidité, le Comité consultatif a notamment indiqué qu'une
condition préalable à la remise en cause et à la refonte éventuelle du ré-
gime actuel en matière de capital décès et de pensions d'invalidité « sera
de s'entendre sur le statut juridique exact des membres des contingents et
sur la nature de leurs liens avec l'Organisation et avec leurs propres admi-
nistrations11 ». Vous nous demandez en conséquence un avis juridique
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sur le statut juridique des membres des contingents, conformément à la
recommandation contenue dans le rapport du Comité consultatif.

Statut juridique des membres des eontingents

3.  Une fois que le Conseil de sécurité a approuvé le déploiement
de contingents nationaux dans le cadre d'une opération de maintien de la
paix, les Etats Membres fournissent de tels contingents à l'opération à la
demande du Secrétaire général. Tant qu'ils sont au service d'une opéra-
tion de maintien de la paix, les membres du personnel militaire en font
partie intégrante. Bien qu'ils continuent de relever administrativement de
leurs armées nationales respectives, ils constituent, pendant la durée de
leur affectation, un personnel international qui est placé sous l'autorité de
l'ONU et reçoit ses ordres du commandant de la Force par l'intermédiaire
de sa chaîne de commandement. Comme tous les autres membres d'une
opération de maintien de la paix, ils sont censés remplir leurs fonctions et
régler leur conduite en ayant exclusivement en vue l'intérêt des Nations
Unies. Le commandant de la Force est d'une manière générale respon-
sable du maintien de l'ordre et de la discipline dans le cadre de l'opéra-
tion, mais c'est au commandant de chacun des contingents nationaux
qu'il appartient d'imposer dans son contingent le respect de la discipline.

4.  Vu leur statut dans leur pays d'origine et étant donné qu'ils sont
mis à disposition par leurs gouvernements respectifs, les membres du
personnel militaire des contingents nationaux ne peuvent pas avoir de
lien contractuel ou statutaire avec l'ONU. Les conditions de leur affecta-
tion sont arrêtées par accord entre l'Organisation et le gouvernement en
cause. Ces conditions sont définies dans le modèle d'accord que l'ONU
conclut avec chacun des Etats qui fournissent du personnel et de l'équipe-
ment aux opérations de maintien de la paix (A/46/185). Les pays qui
fournissent des contingents prennent donc à leur charge le versement aux
membres de leurs contingents respectifs de la solde de base et des autres
indemnités auxquelles ils ont droit sur la base de leur législation natio-
nale, l'ONU remboursant soldes et indemnités au taux standard fixé à cet
effet12.

5.  Le modèle d'accord susmentionné définit également le statut
juridique des membres du personnel militaire des contingents nationaux,
encore que le modèle d'accord sur le statut des forces contienne des dis-
positions plus explicites sur ce point (A/45/594). Aux termes de ce der-
nier texte, les membres militaires de l'élément militaire jouissent de pri-
vilèges et immunités,, y compris l'immunité de juridiction pénale à
l'égard de toute infraction pénale qu'ils pourraient commettre dans la
zone de la mission13. Ils bénéficient également de l'immunité fonction-
nelle et ne peuvent donc être poursuivis devant les tribunaux civils ou
faire l'objet d'autres voies de droit pour tout ce qui concerne leurs fonc-
tions officielles.
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6.  Compte tenu de ce qui précède, il est clair que, si les membres
des contingents militaires nationaux s'acquittent de fonctions internatio-
nales et sont placés, durant leur affectation aux opérations de maintien de
la paix des Nations Unies, sous le contrôle opérationnel de l'ONU, il
n'existe pas de lien contractuel ou statutaire entre eux et l'Organisation.
Les conditions de leur affectation aux opérations de maintien de la paix
des Nations Unies sont définies dans des accords ou arrangements bilaté-
raux conclus entre l'Organisation et leurs gouvernements respectifs.

24 mai 1996

10. LE COMITÉ SPÉCIAL DE LA DÉCOLONISATION EST-IL
AUTORISÉ A TENIR DES RÉUNIONS AILLEURS QU'AU
SIÈGE ? -- RÉSOLUTIONS 1654 (XVI), 46/181 ET 50/39 DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Mémorandum adressé au Directeur des Services de conférence

1.  Nous nous référons à votre mémorandum du 3 juin 1996 con-
cernant l'inclusion dans le calendrier des conférences et réunions de
1996 et 1997 du Séminaire pour la région du Pacifique devant se tenir
dans [un Etat Membre de la région].

2.  Du point de vue juridique, il faut, avant d'examiner la question
que vous soulevez, déterminer sur la base de quel texte le Séminaire se
réunit dans la région du Pacifique.

3.  Vous vous rappellerez que, lorsque l'Assemblée générale a dé-
cidé, par sa résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, de créer le Co-
mité spécial chargé d'examiner la situation en ce qui concerne l'applica-
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, elle a autorisé ce dernier « à se réunir en tout autre lieu
que le Siège de l'Organisation des Nations Unies, lorsque cela pourrait
être nécessaire pour lui permettre de s'acquitter efficacement de ses fonc-
tions, en consultation avec les autorités compétentes ». D'autre part, dans
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 contenant le programme
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'in-
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, l'Assemblée générale a -
invité le Comité spécial à « tenir des réunions dans les lieux où il peut le
mieux obtenir des renseignements sur la situation dans les territoires co-
loniaux, ainsi que de se réunir hors du Siège comme il conviendra ».

4.  Dans sa résolution 46/181 du 19 décembre 1991, l'Assemblée
générale a adopté les propositions contenues dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général en date du 13 décembre 199114, destinées à constituer
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un plan d'action pour la Déceunie internationale de l'élimination du co-
lonialisme. Au paragraphe 22, e de cette annexe, il était proposé qu'en
collaboration avec les puissances administrantes, le Comité organise
« durant la Décennie... des séminaires tour à tour dans les Carai"oes et
dans le Pacifique, ainsi qu'au Siège des Nations Unies pour évaluer les
progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan d'action, avec la participa-
tion des peuples des territoires non autonomes, de leurs représentants
élus, des puissances administrantes, des Etats Membres, des organisa-
tions régionales, des institutions spécialisées, d'organisations non gou-
vernementales et d'experts ».

5.  Par sa résolution 50/39 du 6 décembre 1995, l'Assemblée a ap-
prouvé le rapport du Comité spécial sur ses activités en 1995, y compris
le programme de travail envisagé pour 1996. Le paragraphe 97 du rapport
(A/50/23, part I) indique ce qui suit : « Le Comité spécial continuera à
s'acquitter des responsabilités qui lui ont été confiées dans le cadre du
Plan d'action pour la Décermie internationale de l'élimination du colo-
nialisme, approuvé par l'Assemblée générale dans sa résolution 46/181,
du 19 décembre 1991. Au nombre des activités à entreprendre à cet égard
figure un séminaire que le Comité doit organiser dans la région du Paci-
fique en 1996 et auquel doivent assister des représentants de tous les ter-
ritoires non autonomes. »

6.  A cet égard, la section 3 du chapitre 2 du projet de budget-pro-
gramme pour l'exercice biennal 1996-1997 relative au Comité spécial
prévoit un montant destiné à couvrir les fais de voyage, les frais généraux
de fonctionnement et le coût des fournitures et accessoires afférents à
« deux séminaires régionaux (un par an) devant se tenir dans les régions
des Carai"oes et du Pacifique. »

7.  Il suit de là que l'Assemblée générale a clairement autorisé le
Comité spécial à tenir un séminaire pour la région du Pacifique en 1996.

8.  Le Séminaire pour la région du Pacifique devant se tenir sous
1;égide du Comité spécial aurait donc dû être inclus dans le calendrier des
conférences et réunions de l'Organisation des Nations Unies publié en
mars 1996 (A/AC.172/1996/2). Qu'il ait été omis par erreur ne change
rien au fait que les activités envisagées par le Comité spécial, y compris la
tenue du Séminaire pour la région du Pacifique, ont été portées à l'atten-
tion de l'Assemblée générale et examinées et approuvées par elle.

9.  Puisque la tenue du Séminaire pour la région du Pacifique sous
l'égide du Comité spécial a été autorisée par l'Assemblée générale et
prévue dans le budget-programme pour l'exercice biennal, il est clair que
le département organique aurait dû en faire mention dans sa note d'infor-
mation sur l'ensemble des réunions devant se tenir en 1996 et 1997 et
qu'en conséquence, il ne saurait y avoir d'obstacle procédural à l'inclu-
sion, à ce stade, du séminaire dans le calendrier des réunions. Une men-
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tion qui aurait été parfaitement fondée au moment de la publication du ca-
lendrier en mars 1996 ne l'est certainement pas moins aujourd'hui.

3 juin 1996

11. PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS PRÉ-
VUES DANS LES ACCORDS DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES -- ARTICLE VIII, SECTION 29, DE LA
CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES
NATIONS UNIES

LetO'e adressée au Conseiller juridique
de l'Organisation mondiale de la santé

Voici notre réponse à votre lettre du 7 juin 1996 dans laquelle vous
nous demandez si le Bureau des affaires juridiques de l'Organisation des
Nations Unies a accepté de faire figurer dans les accords que l'Organisa-
tion conclut avec la Commission européenne une clause assujettissant ces
accords à la loi belge et disposant que tous les différends qui pourraient
découler de leur application seront, en l'absence d'accord entre les par-
ties pour soumettre le différend à l'arbitrage, portés devant le tribunal na-
tional compétent à Bruxelles. D'après votre lettre, il vous a été signalé
que des clauses de règlement des différends ayant cette teneur ont déjà été
incluses dans des accords signés par ÿÿ plusieurs organisations des Na-
tions Unies ».

Le Bureau des affaires juridiques n'a connaissance d'aucun accord
signé par l'ONU, ses programmes, fonds ou organismes qui contiennent
la clause de règlement des différends mentionnée dans votre mémoran-
dum. S'il avait été suggéré par la Commission européenne ou n'importe
quelle autre entité d'inclure une telle clause dans un accord avec les Na-
tions Unies, le Bureau des affaires juridiques aurait réagi négativement.

Les accords des Nations Unies avec des entités de droit public
contiennent généralement une clause de règlement des différends selon
laquelle tout différend concernant l'interprétation ou l'application de
leurs dispositions qui n'est pas réglé par voie de négociation ou un autre
mode de règlement choisi d'un commun accord sera sotunis à l'arbitrage
à la demande de l'une ou l'autre partie. Cette disposition est suivie d'une
clause standard d'arbitrage conçue comme suit :

« Chaque partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi
désignés en choisiront un troisième qui fera fonction de président. Si
dans les trente (30) jours suivant la demande d'arbitrage, l'une des
parties n'a pas nommé son arbitre, ou si dans les quinze (15) jours

567



suivant la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n'a pas
été choisi, chaque partie pourra demander au Président de la Cour
internationale de Justice de désigner l'arbitre manquant. La procé-
dure d'arbitrage sera arrêtée par les arbitres, et les frais d'arbitrage
seront supportés par les parties dans les proportions fixées par les
arbitres. La sentence arbitrale exposera les motifs sur lesquels elle
repose et sera acceptée par les parties en tant que règlement définitif
du différend. »

Quant aux accords de type commercial des Nations Unies, ils
n'identifient normalement pas la loi applicable. Le motif juridique pour
lequel on omet de désigner une loi nationale particulière comme étant la
loi du contrat tient à ce que l'ONU bénéficie de l'immunité complète de
juridiction conformément à l'article II, section 2, de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies15.

D'un autre côté, l'ONU est tenue, aux termes de l'article VIII, sec-
tion 29, de la Convention, de prévoir des modes de règlement appropriés
pour les différends en matière de contrats ou autres différends de droit
privé auxquels elle est partie. En principe et à défaut d'alternative com-
mode au règlement judiciaire, l'ONU offre à ses cocontractants le recours
à l'arbitrage. La clause standard de règlement des différends utilisée dans
les contrats des Nations Unies se lit comme suit :

« Règlement amiable

« Les parties feront de leur mieux pour régler à l'amiable les
différends, litiges ou réclamations nés du présent contrat ou ayant
trait au présent contrat ou à une violation du présent contrat, à sa ré-
siliation ou à sa nullité. Lorsque les parties souhaitent parvenir à un
tel règlement amiable par la voie de la conciliation, pareille concilia-
tion se déroulera conformément au Règlement de conciliation de la
CNUCDI applicable à ce moment là ou à telle autre procédure dont
les parties pourront convenir.

« Arbitrage

« Sauf à être réglés à l'amiable conformément au paragraphe
précédent du présent article dans un délai de soixante (60) jours à
compter de la réception par l'une des parties de la demande de règle-
ment amiable de l'autre partie, les différends, litiges ou réclamations
nés du présent contrat ou ayant trait au présent contrat ou à une vio-
lation du présent contrat, à sa résiliation ou à sa nullité seront soumis
à l'arbitrage par l'une ou l'autre partie sur la base du règlement d'ar-
bitrage de la CNUDCI applicable à ce moment-là. [Chacune des
parties peut, à son choix, demander à l'American Arbitration Asso-
ciation d'assurer les services administratifs requis et/ou de faire
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fonction d'autorité de nomination conformément au Règlement, au-
quel cas l'American Arbitration Association sera présumée avoir été
désignée à cet effet.] Le Tribunal arbitral n'est pas habilité à accor-
der despunitive damages. Les parties seront liées par toute sentence
arbitrale rendue dans le cadre de cet arbitrage, qui vaudra règlement
définitif de ces différends, litiges et réclamations. » (Vous noterez
que l'inclusion de la phrase entre crochets est facultative.)

26 juin 1996

12. PROCÉDURES  APPLICABLES  A L'ÉLECTION  DES  MEM-
BRES DU COMITÉ DES DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX
ET CULTURELS -- ARTICLES  16, 21 ET 22 DU PACTE IN-
TERNATIONAL  RELATIF  AUX  DROITS  ÉCONOMIQUES,
SOCIAUX ET CULTURELS -- RÉSOLUTIONS 1988 (LX) ET
1985/17 ET DÉCISION 1978/10 DU CONSEIL ÉCONOMIQUE
ET SOCIAL

Mémorandum adressé au Secrétaire par intérim
au Conseil économique et social

1.  Nous nous référons à votre lettre du 11 juillet 1996 faisant état
de l'intention [d'un Etat Membre] de saisir le Conseil économique et so-
cial d'un projet de résolution sur la refonte des procédures applicables à
l'élection des membres du Comité sur les droits économiques, sociaux et
culturels. Voici ce que nous avons à dire à ce sujet.

2.  D'après les renseignements qui nous sont fournis, [l'Etat Mem-
bre] a annoncé son intention de présenter un projet de résolution tendant à
ce que la Commission recommande aux Etats parties au Pacte internatio-
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 196616 d'exa-
miner les articles 21 et 22 concernant le suivi de l'application du Pacte, à
l'effet d'y apporter des amendements ayant pour objet de créer un organe
de contrôle analogue à ceux qu'ont institués d'autres organes des droits
de l'homme du même type, l'objectif étant de faire élire les membres du
Comité des droits économiques, sociaux et culturels par les Etats parties.

3.  Les articles 16 à 22 du Pacte confient diverses tâches au Conseil
économique et social. Aux termes de l'article 16 en particulier, le Conseil
doit examiner les rapports présentés par les Etats parties au Pacte. Aucun
article du Pacte ne mentionne, n'ordonne ou n'envisage la mise en place
du Comité des droits économiques, sociaux et culturels. Le Comité ne tire
son existence ni de dispositions du Pacte ni de décisions des Etats parties
au Pacte.
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4.  Le paragraphe 9 de la résolution 1988 (LX) du Conseil écono-
mique et social en date du 11 mai 1976 dispose « qu'un groupe de travail
de session du Conseil économique et social, dans lequel les Etats parties
au Pacte seraient représentés de manière appropriée et compte tenu d'une
répartition géographique équitable, sera constitué par le Conseil chaque
fois que des rapports devront lui être soumis, afin de l'aider à les exami-
ner ». Par sa décision 1978/10 du 3 mai 1978, le Conseil a créé, pour l'as-
sister dans l'examen des rapports présentés par les Etats parties au Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, confor-
mément à sa résolution 1988 (LX), le groupe de travail de session chargé
d'étudier l'application du Pacte. Par sa résolution 1985/17 du 28 mai
1985, le Conseil a décidé que le Groupe de travail qu'il avait établi par sa
décision 1978/10 s'appellerait désormais « Comité des droits économi-
ques, sociaux et culturels ». Il ressort clairement de ce qui précède que le
Comité est un organe subsidiaire du Conseil économique et social établi
par le Conseil pour l'assister dans l'examen des rapports reçus des Etats
parties.

5.  Si donc les Etats parties au Pacte sont libres de modifier le Pacte
conformément à la procédure prévue dans son article 29, c'est au Conseil
économique et social et à lui seul qu'il appartient de déterminer l'organi-
sation et la composition de ses propres organes subsidiaires au nombre
desquels figure le Comité des droits économiques, sociaux et culturels. A
supposer d'ailleurs que les Etats parties conviennent d'amender le Pacte
pour le doter d'un organe de contrôle propre, un tel organe n'aurait pas
automatiquement le pas, non plus que les Etats parties eux-mêmes, sur le
Conseil ou ses organes subsidiaires.

6.  Pour ce qui est de l'élection des membres du Comité, l'alinéa c
de la résolution 1985/17 du Conseil économique et social dispose que les
membres du Comité seront élus par le Conseil au scrutin secret, sur une
liste de candidats désignés par les Etats parties au Pacte. La présentation
des candidatures revient donc aux Etats parties et l'élection au Conseil,
de telle sorte qu'aucun membre du Comité ne peut être élu s'il n'a pas
l'appui de l'un au moins des Etats parties.

7.  Il n'est pas souhaitable que le Conseil économique et social re-
commande que les Etats parties au Pacte ou une émanation de ces Etats
élisent les membres d'un organe qui est un de ses organes subsidiaires. En
tant qu'organe de tutelle, le Conseil doit conserver le droit d'élire les
membres de ses propres organes subsidiaires qui ont pour mission de l'ai-
der dans l'accomplissement de ses tâches. Dans ce contexte, il y a lieu de
noter qu'aux termes de l'article 16 du Pacte, les rapports des Etats parties
au Pacte doivent être adressés au Secrétaire général, qui en transmet copie
« au Conseil économique et social, pour examen, conformément aux dis-
positions du présent Pacte ». S'il est bien clair que les Etats parties sont
seuls à présenter des rapports au Secrétaire général, aucune disposition
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du Pacte n'indique ou ne laisse entendre que ne doivent, en premier lieu,
participer à l'examen des rapports par le Conseil que les membres qui
sont parties au Pacte.

8.  Dans l'hypothèse où le Conseil accepterait de recommander
que les Etats parties procèdent à l'élection des membres du Comité, il lui
appaloEiendrait de déterminer l'incidence qu'aurait une telle modification
de la procédure d'élection sur le statut du Comité et de ses membres et la
couverture de leurs dépenses. A l'heure actuelle, aux termes des alinéas b
et e de la résolution 1985/17 du Conseil économique et social, les mem-
bres du Comité siègent à titre individuel et leurs frais de voyage et indem-
nités de subsistance sont couverts par l'ONU, ce qui est conforme au ré-
gime des Nations Unies en matière de frais de voyage et d'indemnité de
subsistance en vertu duquel sont prises en charge les dépenses encourues
par les membres des organes et des organes subsidiaires qui siègent à titre
individuel et non en tant que représentants de gouvernement. Aussi long-
temps donc que le Comité conserve son statut d'organe subsidiaire du
Conseil et que ses membres continuent d'y siéger à titre individuel, et
sauf décision contraire du Conseil ou de l'Assemblée générale, les frais
de voyage et indemnités de subsistance des intéressés restent à la charge
de l'Organisation.

18 juillet 1996

13.    RÉSOLUTIONS  1986/35 ET 1992/8 DU CONSEIL ÉCONOMI-
QUE  ET  SOCIAL  --  STATUT  DES  RAPPORTEURS  SPÉ-
CIAUX DES ORGANES DES NATIONS UNIES

Mémorandum adressé au Juriste hors classe
à l'Office des Nations Unies à Genève

1.  Le présent mémorandum fait suite à une demande d'avis juri-
dique du Centre pour les droits de l'homme concernant le statut d'un an-
cien membre de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri-
minatoires et de la protection des minorités, Mme X, qui a été nommée
Rapporteur spécial à la quarante-septième session de la Sous-Commis-
sion et chargée d'entreprendre une étude approfondie de la situation en ce
qui concerne le viol systématique, l'esclavage sexuel et les pratiques ana-
logues à l'esclavage en période de conflit armé. Nous croyons com-
prendre que le Centre souhaite notamment savoir s'il convient d'inviter
Mme X, qui n'est plus membre de la Sous-Commission, à participer à la
quarante-huitième session de la Sous-Commission et de publier comme
document de la Sous-Commission un rapport sur le sujet susvisé qu'elle a
établi à la demande de la Sous-Commission.
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2.  Aux termes de la résolution 1986/35 du 23 mai 1986, les mem-
bres de la Sous-Commission sont élus par la Commission des droits de
l'homme pour un mandat de quatre ans en qualité d'experts siégeant à
titre individuel. Mme X a été élue membre de la Sous-Commission en
1992 et son mandat a expiré en avril 1996.

3.  Conformément à la pratique suivie par de nombreux organes
des Nations Unies, la Sous-Commission nomme de temps à autre des rap-
porteurs spéciaux qu'elle charge d'étudier des sujets particuliers.

4.  Par sa résolution 1992/8 du 26 août 1992, la Sous-Commission
a adopté des principes directeurs concernant ses méthodes de travail. Le
principe n° 4 contient des dispositions régissant la nomination par la
Sous-Commission de ses rapporteurs.

5.  Le paragraphe 2 du principe en question dispose que « les fonc-
tions de rapporteur sont exercées, en principe, par les membres de la
Sous-Commission )ÿ (les italiques sont de nous). Les mots ÿÿ en principe »ÿ
impliquent, selon nous, que la Sous-Commission peut, dans des cas ex-
ceptionnels, nommer des rapporteurs choisis ailleurs qu'en son sein.

6.  Il est également dit au paragraphe 3 du principe n° 4 que, lors-
que le rapporteur d'une étude en cours n'est plus membre de la Sous-
Commission, il ne peut être maintenu dans ses fonctions au-delà d'une
année à compter de la date d'expiration de son mandat, à moins que la
Sous-Commission n'en dispose autrement. Il ressort de cette disposition
qu'en cas de besoin un rapporteur petit êoee maintenu dans ses fonctions
pendant une année sinon plusieurs et qu'une décision à cet effet ne peut
être prise que par la Sous-Commission.

7.  Vous noterez à cet égard que dans son avis consultatif du 15 dé-
cembre 1989 sur l'applicabilité de la section 22 de l'article VI de la Con-
vention sur les privilèges et immunités des Nations Unies17, la Cour inter-
nationale de Justice a formulé la remarque suivante au sujet de la pratique
passée de la Sous-Commission concernant la nomination de rapporteurs :

« 55  ....  Ces rapporteurs ou rapporteurs spéciaux sont nor-
malement choisis parmi les membres de la Sous-Commission. Tou-
tefois.., dans de nombreux cas, des rapporteurs spéciaux membres
de la Sous-Commission n'ont achevé leur rapport qu'après l'expira-
tion de leur mandat de membre de la Sous-Commission18. »)

8.  Igavis consultatif fait également mention de la lettre que le Se-
crétaire général adjoint aux droits de l'homme de l'époque a adressée le
1er juillet 1988 au Représentant permanent de la Roumanie auprès de
l'Organisation des Nations Unies, après avoir consulté le Bureau des af-
faires juridiques, où il était indiqué qu'un membre de la Sous-Comrnis-
sion chargé par elle d'établir un rapport sur un sujet déterminé ne pouvait
être dessaisi de cette tâche que par la Sous-Commission ou un organe su-
périeur.
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9.  Mme X a été nommée rapporteur spécial par la Sous-Commis-
sion à sa quarante-septième session, le 18 août 1995. Elle a été priée
d'établir une étude approfondie sur l'importante question visée plus haut
et de présenter un rapport préliminaire à la Sous-Commission à sa qua-
rante-huitième session et un rapport final à sa quarante-neuvième ses-
sion. Au moment off la Sous-Commission a décidé de nommer Mme X
rapporteur spécial, ses membres savaient bien entendu que le mandat de
Mme X expirerait avant les quarante-huitième et quarante-neuvième ses-
sions, prévues respectivement pour août 1996 et août 1997, et que rien ne
garantissait que Mme X serait réélue pour un nouveau mandat.

10.  Mérite également d'être noté le fait que la Commission des
droits de l'homme a reconfirmé la décision de la Sous-Commission sur la
nomination de Mme X à sa cinquante-deuxième session, le 19 avril 1996,
trois jours seulement avant de procéder à l'élection des membres de la
Sous-Commission. En d'autres termes, la Commission a approuvé la no-
mination de Mme X comme rapporteur spécial sans se laisser arrêter par
le fait que, le gouvernement n'ayant pas présenté sa candidature, elle ne
pouvait être réélue membre de la Sous-Commission. Un projet de déci-
sion reflétant la position de la Commission va d'ailleurs être soumis pour
approbation au Conseil économique et social. Le Conseil devrait se pro-
noncer sur ce projet le 23 juillet 1996 au plus tard.

11.  Dans ces conditions, il nous parait que Mme X est toujours
rapporteur de la Sous-Commission, avec pour mission d'établir un rap-
port comme prévu dans la résolution 1995/14 de la Sous-Cormnission.
Nous pensons en outre que Mme X conservera son statut actuel jusqu'à
ce que la Sous-Comrnission ou un de ses organes de tutelle en décide au-
trement. A notre avis donc, Mme X doit être invitée à la prochaine session
de la Sous-Commission et le rapport qu'elle a établi sur la question dont
la Sous-Commission lui a confié l'étude doit être publié comme docu-
ment de la Sous-Commission.

19 juillet 1996

14. ACTIVITÉS DES NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE
L'INFORMATION--RÉSOLUTION 595 (VI) DE L'ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE

Télécopie adressée au Directeur du Centre d'information
des Nations Unies à Paris

1.  Nous nous référons à votre mémorandum du 2 septembre 1996
avançant l'idée d'un « partenariat » entre le Centre d'information des Na-
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tions Unies [dans un Etat Membre] et une grande école [de cet Etat].
Voici ce que nous avons à dire à ce sujet.

2.  Selon les principes de base qui sous-tendent les activités des
Nations Unies dans le domaine de l'information, tels qu'ils ont été adop-
tés par l'Assemblée générale dans sa résolution 595 (VI) du 4 février
1952, la politique fondamentale de l'Organisation dans le domaine de
l'information est de développer chez tous les peuples du monde une com-
préhension de l'oeuvre et des buts des Nations Unies fondée sur des infor-
mations suffisantes. A cette fin, le Département de l'information doit,
avant tout, aider les services des agences d'information publiques et pri-
vées existantes, des établissements d'enseignement et des organisations
non gouvernementales et s'appuyer sur ces services.

3.  Pour assurer l'application de cette politique fondamentale, le
Département de l'information et ses bureaux locaux doivent notamment
« avoir un service de documentation et de renseignements, documenter
les conférenciers et prendre des dispositions en vue de s'assurer leur
concours et mettre la documentation appropriée à la disposition des ser-
vices nationaux d'information, des établissements d'enseignement et
d'autres organisations gouvernementales et non gouvernementales19 ».

4.  Vu les principes susmentiormés, les centres d'information des
Nations Unies, bien qu'ils soient tenus au premier chef d'aider les servi-
ces des établissements d'enseignement et de s'appuyer sur eux, ne doi-
vent pas établir de relations officielles avec eux. Igidée d'un accord entre
l'ONU et la grande école en cause n'est donc pas à retenir.

17 septembre 1996
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15. INTERPRÉTATION  DE  L'ARTICLE  160  DU  RÈGLEMENT
INTÉRIEUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONCERNANT
LA  MODIFICATION  DE  LA  QUOTE-PART  D'UN  ETAT
MEMBRE

Mémorandum adressé au Secrétaire du Comité des contributions

1.  Nous nous référons à votre mémorandum du 22 octobre 1996
dans lequel vous nous consultez sur une question soulevée par un Etat
Membre au sein du Comité des contributions au sujet de l'interprétation
de l'article 160 du Règlement intérieur de l'Assemblée générale là pro-
pos d'une modification de quote-part sollicitée par un Etat Membre sur la
base de nouvelles données sur le revenu par habitant].

2.  Le passage pertinent de l'article 160 se lit comme suit :
« Le Comité des contributions conseille l'Assemblée générale

au sujet de la répartition, visée au paragraphe 2 de l'Article 17 de la
Charte, des dépenses entre les Membres, approximativement d'a-
près leur capacité de paiement. Le barème des quotes-parts, une fois
fixé par l'Assemblée générale, ne fera pas l'objet d'une révision gé-
nérale pendant au moins trois ans, à moins qu'il ne devienne évident
que des changements considérables sont intervenus dans la capacité
de paiement relative des Etats. Le Comité conseille également
l'Assemblée générale au sujet.., des demandes de modification des
quotes-parts... »

Il y a donc lieu de distinguer entre une révision générale nécessitée
par des changements considérables dans la capacité de paiement relative
des Etats et une demande de modification de sa quote-part formulée par
un Membre.

3.  Le membre susvisé du Comité a soulevé la question de savoir si
des changements dans la capacité de paiement relative de plus d'un Etat
Membre devraient intervenir pour justifier une révision générale. Selon
sa conclusion, (( le barème ne peut faire l'objet d'une révision générale
que si des changements sont intervenus à grande échelle ». A notre avis,
cette interprétation est logique et correcte. La règle vise une révision gé-
nérale affectant tous les Etats. La formule « des changements considéra-
bles dans la capacité de paiement relative » exige non seulement que les
changements soient considérables mais aussi qu'ils affectent la capacité
de paiement relative au sein de la collectivité des Etats Membres. Le mot
« relative » renvoie à la capacité de paiement de chaque Etat par rapport à
celle de chacun des autres Etats. Ainsi donc, une révision générale ne
pourrait intervenir que s'il survenait des changements considérables dans
la capacité de paiement relative non pas d'un Etat pris isolément mais des
Etats en général.

4.  L'Etat Membre en cause a demandé une modification de sa
quote-part, non une révision générale. Si un Etat estime que sa quote-part
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doit être modifiée, il faut faire application de la disposition de l'ar-
ticle 160 qui prévoit la possibilité pour les Membres de demander une
modification de leur quote-part. Un Etat peut par exemple soutenir que,
en raison d'un changement de circonstances ayant une incidence sur sa
capacité de paiement, sa quote-part doit être modifiée et il lui est alors
loisible de demander au Comité de modifier sa propre quote-part sans né-
cessairement toucher pour autant à celle des autres Etats telle qu'elle a été
fixée par l'Assemblée générale. Il nous paraît à cet égard que, de même
que la quote-part des nouveaux Membres est fixée sans qu'intervienne
une révision générale des quotes-parts déjà arrêtées pour les autres Mem-
bres, la quote-part d'un Membre peut être révisée sans qu'aucune modifi-
cation soit apportée à celle des autres Membres si tel est le vœu du Co-
mité et de l'Assemblée générale.

8 novembre 1996

QUESTIONS DE RESPONSABILITÉ

16. L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES A-T-ELLE LIN TI-
TRE A S'ASSURER S'AGISSANT DE BIENS DONT ELLE EST
PROPRIÉTAIRE OU DE MATÉRIEL APPARTENANT A DES
CONTINGENTS QU'ELLE SE CHARGE DE FAIRE TRANS-
PORTER PAR MER ?

Mémorandum adressé au Directeur de la Division de l'administration et
de la logistique des missions du Département des opérations de
maintien de la paix

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du 21 novembre 1995
où vous nous demandez si, à notre avis, l'Organisation des Nations Unies
a un titre à s'assurer s'agissant de biens dont elle est propriétaire ou de
matériel appartenant à des contingents qu'elle se charge de faire trans-
porter par mer.

2.  Il ne fait évidemment pas de doute que l'ONU a un titre à s'as-
surer s'agissant des biens dont elle est propriétaire. Nous n'examinerons
donc dans le présent mémorandum que la question de savoir si elle a un
titre à s'assurer s'agissant de biens appartenant à des contingents.

3.  A cet égard, vous avez appelé notre attention sur une réunion in-
terdépartementale tenue le 20 octobre 1995 avec la participation des
représentants de trois services de l'Organisation-- le Service des assu-
rances, le Service des achats et des transports et la Division de l'adminis-
tration et de la logistique des missions --, et vous nous avez communiqué
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les minutes de cette réunion, d'où il ressort que « les participants se sont
accordés à penser qu'il appartenait à l'ONU d'assurer la cargaison lors-
qu'elle se charge de l'acheminement de matériel lui appartenant et de ma-
tériel appartenant aux pays fournisseurs de contingents ».

4.  Nous notons que, dans son rapport sur les montants à rembour-
ser au titre du matériel des contingents, le Secrétaire général a déclaré ce
qui suit :

« Il est admis que c'est l'ONU qui porte la responsabilité des
pertes ou détériorations en cours d'expédition lorsqu'elle prend
elle-même les dispositions de transport et l'on s'occupe actuelle-
ment de couvrir ces risques par une police adéquate2°. »
UAssemblée générale n'a encore rien décidé sur la base de ce rap-

port, mais le Secrétaire général a déjà admis que le matériel des contin-
gents que l'Organisation se charge de faire transporter doit être assuré.

5.  La règle générale qui s'applique normalement est que « qui-
conque a intérêt ou avantage sur le plan pécuniaire à la préservation du
bien ou à son maintien en l'état ou subira une perte pécuniaire du fait de
sa destruction a un titre à s'assurer21 » (les italiques sont de nous). A cet
égard, il a lieu de noter que, lorsque l'Organisation se voit confier des
biens aux fins de leur acheminement, elle se trouve dans la situation d'un
consignataire ou d'un dépositaire, lequel est comptable envers le proprié-
taire ou le déposant de tous les biens reçus et assume de ce fait une res-
ponsabilité qui lui confère un titre à s'assurer22, Il semble donc qu'ayant
accepté de se charger de l'acheminement du matériel des contingents
l'ONU ait, en tant que consignataire ou dépositaire de ce matériel jusqu'à
sa livraison au contingent, un titre à assurer les biens en question.

6.  Nous concluons que l'ONU risquant, comme nous l'avons indi-
qué plus haut, de voir sa responsabilité engagée au titre de la perte ou de
la détérioration du matériel des contingents qu'elle se charge de faire
transporter par mer, a un titre à faire assurer ce matériel.

9 février 1996
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17. UNE   CLAUSE   D'EXONÉRATION   DE   RESPONSABILITÉ
EST-ELLE  SUFFISANTE  POUR  FAIRE  DISPARAÎTRE
TOUTE RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE EN L'ABSENCE DE
CERTIFICAT MÉDICAL D'APTITUDE PHYSIQUE ?

Mémorandum adressé au chef de la Section du personnel
du Centre CNUCED/OMC du commerce international (CCI)

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du 26 juillet 1996 où
vous nous consultez sur la possibilité de dispenser une personne que le
CCI envisage d'engager en vertu d'un contrat de consultant à court
terme, sur la base d'un accord de prêt remboursable avec son employeur,
de l'obligation de produire un certificat médical d'aptitude physique.
Uexpert à recruter devra se rendre dans divers pays d'Afrique et d'Asie
pour le compte du CCI. Le candidat envisagé, qui a 66 ans, refuse de se
prêter à un examen médical. Vous me consultez sur la possibilité de l'en-
gager sans certificat médical, mais en lui faisant signer une clause d'exo-
nération de responsabilité.

2.  Dispenser une personne de la formalité de l'examen médical fe-
rait courir au CCI, pour les raisons exposées ci-dessous, un risque finan-
cier non négligeable. Nous recommandons en conséquence de ne pas en-
gager la personne en l'absence de certificat médical.

3.  Le paragraphe 26 de l'instruction administrative ST/AU297 du
19 novembre 1982 dispose ce qui suit dans le paragraphe pertinent :

« 26.  Les titulaires [de contrat de louage de services] qui sont
appelés à travailler dans l'un quelconque des bureaux de l'Organisa-
tion doivent produire un certificat médical d'aptitude physique. Ils
ne sont pas autorisés à voyager aux frais de l'ONU en dehors du
pays où ils résident habituellement sauf à produire un certificat d'un
médecin agréé attestant que leur santé est satisfaisante, qu 'ils sont
en état de voyager et que les vaccins requispour le ou lespays où ils
doivent se rendre leur ont été administrés. Si le certificat ainsi déli-
vré comporte des réserves quelles qu'elles soient ou ne peut être
produit, le service médical compétent des Nations Unies doit être
consulté. » (Les italiques sont de nous.)
4.  Si un certificat médical est requis, c'est d'abord, tout simple-

ment, parce que le règlement l'exige. Il ne le fait d'ailleurs pas sans rai-
son : il ne faut pas que l'Organisation envoie quelqu'un dans une zone ou
lui confère des tâches que son état de santé déconseille. Si elle le faisait,
sa responsabilité serait engagée en cas de maladie ou de décès imputable
à la présence de l'intéressé dans une zone détenlainée par suite de son af-
fectation à des tâches ne convenant pas à son état de santé.

5.  On peut également voir les choses sous un autre angle : il est de
pratique courante de prévoir dans les contrats de consultant une indemni-
sation en cas de blessure, de maladie ou de décès imputable au service,
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régime qui s'applique aux fonctionnaires en vertu de l'appendice D du
Règlement du personnel. Si cette responsabilité est assumée par l'Orga-
nisation, c'est parce qu'elle fait partie intégrante de ses relations non seu-
lement avec ses fonctionnaires mais aussi avec quiconque lui fournit ses
services (experts en mission). Si l'Organisation tente de se protéger au
moyen d'une clause d'exonération de responsabilité, cette clause risque,
à supposer qu'elle ne soit pas tout simplement déclarée nulle, d'être inter-
prétée au détriment de l'Organisation. Il y a lieu de signaler à cet égard
que, selon la jurisprudence du Tribunal administratif, le consentement
d'une personne à ce que l'Organisation contrevienne à l'une de ses règles
n'est pas opposable à l'intéressé s'il présente une réclamation fondée sur
la règle en question (jugement n° 508, Rosetti, par. XV). Le même prin-
cipe pourrait bien être considéré comme applicable en cas de réclamation
des ayants cause des experts en mission.

6.  Si par surcroît, concrètement parlant, l'expert devait être hospi-
talisé ou exiger des soins médicaux sur le terrain pendant la durée de son
emploi à l'Organisation, l'ONU devrait en pratique se porter garante pour
lui aux fins de son admission à l'hôpital ou dans les établissements de
soins. Le certificat médical est donc essentiel.

9 août 1996

18. ASSURANCE AU TITRE DES ACTES OU INCIDENTS SUR-
VENANT AU SIÈGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES--RÉSOLUTION  41/210  DE  L'ASSEMBLÉE  GÉNÉ-
PALE

Mémorandum adressé au Directeur de la Division de la promotion
et des services à l'intention du public du Département de l'information

1.  Voici notre réponse à un mémorandum du 27 août 1996 éma-
nant de l'administrateur chargé du Groupe des visites guidées. En prévi-
sion d'une sortie qu'elle compte organiser pour ses élèves, la Direction
de l'école a demandé au Groupe des visites guidées de présenter une at-
testation d'assurance. Pour pouvoir lui répondre, vous nous avez de-
mandé d'identifier les principes directeurs applicables en la matière.

2.  Comme vous le savez, l'ONU est depuis 1986 auto-assurée
pour tous les actes ou incidents survenant au Siège23.

3.  En ce qui concerne le système d'auto-assurance pour les actes
ou incidents survenant au Siège, l'Assemblée générale a entendu fixer
des limites à la responsabilité financière de l'Organisation. Ainsi, confor-
mément à sa résolution 41/210 du 11 décembre 1986, elle a adopté le Rè-
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glement n° 4 relatif au district administratif du Siège. Aux termes de la
résolution, l'indemnisation exigible de l'Organisation au titre des dom-
mages subis par des tiers (par exemple des visiteurs) à raison d'actes sur-
venant à l'intérieur du district administratif ne peut dépasser : a) au titre
dupretium doloris un montant maximum de 100 000 dollars par accident;
et b) au titre du préjudice pécuniaire, un montant par accident égal au
montant maximal prévu dans les dispositions régissant l'indemnisation
des membres des commissions, comités ou organes analogues en cas de
maladie, de blessure ou de décès imputable au service de l'Organisation
des Nations Unies. Aucune réparation n'est due au titre du préjudice mo-
ral (y compris les punitive damages).

4.  Compte tenu de ce qui précède, vous voudrez peut-être infor-
mer la Direction de l'école que l'ONU est auto-assurée pour les actes et
incidents survenant au Siège qui causent un préjudice corporel ou maté-
riel à des tiers, aux visiteurs par exemple. L'ONU ne peut donc pas pré-
senter l'attestation d'assurance demandée.

4 septembre 1996

QUESTIONS FINANCIÈRES

19. NORMES  JURIDIQUES  RÉGISSANT  L'UTILISATION  DES
DONS PAR LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
LE DÉVELOPPEMENT -- RÈGLEMENT FINANCIER ET RÈ-
GLES DE GESTION FINANCIÈRE DU PNUD

Mémorandum adressé à l'Administrateur assistant et Directeur du Bu-
reau des finances et de l'administration &t Programme des Nations
Unies pour le développement

1.  Vous nous avez récemment demandé de passer en revue les nor-
mes juridiques régissant l'utilisation par le PNUD des dons d'origine non
gouvernementale.

2.  Vous nous signalez que le PNUD souhaiterait accroître par des
mesures incitatives la participation du secteur privé à ses activités opéra-
tionnelles dans les pays en développement et obtenir notamment que les
dons provenant de particuliers et de sociétés des pays donateurs assurent
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à leurs auteurs, en vertu de leurs lois nationales, le bénéfice de déductions
fiscales, là où tel n'est pas déjà le cas.

Base juridique

3.  La base juridique sur laquelle le PNUD s'appuie pour accepter
des donations de sources non gouvernementales a son origine dans le
mandat du prédécesseur du PNUD, le Fonds spécial. Conçu par l'As-
semblée générale comme un nouveau mécanisme administratif et opéra-
tionnel pour présider à l'élargissement du champ de la coopération tech-
nique et en particulier faciliter « de nouveaux investissements de capitaux
de toute nature, privés et publics, nationaux et internationaux2*», le
Fonds spécial a été fusionné avec le Programme élargi d'assistance tech-
nique par l'Assemblée générale dans sa résolution 2029 (XX) du 22 no-
vembre 1965, ce qui a donné naissance au PNUD. Au paragraphe 1 de
cette résolution, l'Assemblée générale a stipulé que « l'on maintiendra[it]
les caractéristiques et opérations propres à chacun des deux programmes,
ainsi que deux fonds distincts ».

4.  Igune des caractéristiques du Fonds spécial était d'être habilité à
recevoir des contributions de sources non gouvernementales. Dans sa ré-
solution 1240 (XIII) du 14 octobre 1988, l'Assemblée a indiqué que les
ressources financières du Fonds spécial proviendraient « de contributions
volontaires des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'é-
nergie atomique », ajoutant que le Fonds « est également habilité à
recevoir des dons de sources non gouvernementales )) [partie B (VI),
par. 4525]. Ainsi donc, le PNUD a, dès l'origine, dans la logique de la dé-
cision de l'Assemblée générale de maintenir les caractéristiques propres
à chacun des deux programmes et fonds, été habilité à recevoir des dons
de sources non gouvernementales26.

5.  UAssemblée générale a par ailleurs, face à la diminution des
contributions de sources gouvernementales, préconisé à maintes reprises
le recours à de nouveaux moyens de mobiliser des ressoul"ces accrues.
Dans sa résolution 35/81 du 5 décembre 1980 par exemple, elle a invité
« les organes directeurs des organisations et organismes compétents des
Nations Unies à examiner, selon les besoins, de nouveaux moyens con-
crets de mobiliser, sur une base de plus en plus prévisible, continue et as-
surée, des ressources accrues en faveur des activités opérationnelles pour
le développement » (par. 727).

6.  Les prescriptions du Règlement financier et des règles de ges-
tion financière doivent être vues dans la perspective du mandat fonda-
mental du PNUD et des appels lancés par l'Assemblée générale aux orga-
nes directeurs en faveur du recours à de nouveaux moyens de mobiliser
des ressources accrues.
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Le Règlement finaneier et les règles de gestion financière du PNUD

7.  Nous avons analysé le Règlement financier et les règles de ges-
tion financière du PNUD, en particulier les articles 4.14 à 4.16 concer-
nant les dons. L'article 4.14 dispose que les dons « de sources intergou-
vernementales et non gouvernementales » peuvent être acceptés par le
PNUD s'ils sont faits à des fins compatibles avec celles du PNUD; mais
le Règlement assortit ce principe de restrictions quant à la valeur des dons
que le PNUD peut accepter et à leur comptabilisation. L'article 4.15 pré-
cise que les dons dont l'objet est d'apporter un appui de caractère général
sont versés au compte du PNUD et que ceux qu'il est proposé d'affecter à
des fins spécifiques sont régis, selon le cas, par les dispositions relatives
au partage des coûts (art. IV) ou aux fonds d'affectation spéciale (art. V).
L'article 4.16 stipule que tout don d'une valeur « supérieure à 25 000 dol-
lars ÿ» n'est accepté qu'avec l'approbation préalable du Conseil d'admi-
nistration.

8.  Aux termes du Règlement actuel donc, le PNUD est déjà habi-
lité à accepter directement les dons d'une valeur inférieure à 25 000 dol-
lars provenant de sources non gouvernementales, particuliers ou sociétés,
dès lors qu'ils sont faits à des fins compatibles avec celles du PNUD,
mais les dons d'une valeur supérieure requièrent l'approbation du Con-
seil d'administration.

9.  Mise à part la condition de l'approbation du Conseil d'adminis-
tration pour les dons d'une valeur supérieure à 25 000 dollars, la règle
105.6 des règles de gestion financière enjoint à l'Administrateur de faire
rapport sur les contributions (dons) à des fonds d'affectation spéciale de
sources non gouvernementales d'un montant supérieur à 100 000 dol-
lars2s. La règle en question se lit comme suit :

« L'Administrateur fait rapport armuellement au Conseil d'ad-
ministration sur les contributions à des fonds d'affectation spéciale
de sources non gouvernementales d'un montant dépassant 100 000
dollars. ))

10.  Il est clair que le Règlement financier entoure l'acceptation de
dons privés destinés aux programmes du PNUD de resta'ictions excessi-
ves et qu'il n'est pas en harmonie avec le mandat confié à l'origine au
Fonds spécial ni avec les exhortations adressées par l'Assemblée géné-
rale dans un passé plus récent aux organes directeurs pour que, face à la
diminution des contributions d'origine gouvernementale, il mobilise des
sources de financement nouvelles. A cet égard, nous notons que le Fonds
des Nations Unies pour la population a déjà sollicité et a reçu le 1 er juillet
1988 l'autorisation d'accepter des dons individuels à concurrence de
100 000 dollars sans l'assentiment préalable du Conseil29.

11.  Nous avons le sentiment que le Règlement financier et les rè-
gles de gestion financière du PNUD devront être révisées en ayant en vue
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la nécessité de canaliser vers les programmes du PNUD des contributions
provenant de capitaux privés. Peut-être faudrait-il, pour commencer, éli-
miner la distinction entre les « contributions » et les « dons » et considérer
les unes et les autres comme faisant partie des ressources financières du
PNUD à verser au compte général du PNUD. Cela impliquerait, d'une
part, l'élimination de la limite monétaire au-delà de laquelle les dons ne
peuvent être accepté s qu'avec l'approbation du Conseil d'administration
et, d'autre part, la définition des modalités selon lesquelles s'opérerait la
collecte de fonds de sources privées, y compris celles qui sont examinées
ci-après. Si vous décidez d'entreprendre une telle révision du Règlement
financier et des règles de gestion financière, nous vous prêterons bien vo-
lontiers notre concours.

Les dons sont-ils déductibles de l'impôt
au regard de la législation des Etats-Unis ?

12.  Sur la question de savoir si les dons de sources non gouverne-
mentales sont déductibles de l'impôt dans les pays donateurs, certains
systèmes sont très complexes, ainsi que le démontre l'exemple des
Etats-Unis. Selon la législation de ce pays, certains dons charitables peu-
vent, en vertu de la sous-section a de la section 170 de l'Internal Revenue
Code, être déduits de l'impôt. En vertu du paragraphe 2 A de la sous-sec-
tion c, seules les entités créées conformément au droit des Etats-Unis sont
exonérées d'impôt. Les organisations internationales de droit public dont
les Etats-Unis font partie en vertu d'un traité ou d'un accord en forme
simplifiée (executive agreement), telles que l'ONU, ne figurent pas au
nombre des entités qui peuvent recevoir des « dons charitables » en vertu
de la sous-section c de la section 170. Les contributions directes à l'Orga-
nisation des Nations Unies et à ses organes subsidiaires, y compris le
PNUD, ne sont pas considérées comme déductibles de l'impôt.

13.  Les contributions aux activités du PNUD qui émanent de ci-
toyens américains et de sociétés des Etats-Unis peuvent toutefois être dé-
duites de l'impôt si elles vont à une fondation américaine régulièrement
constituée (voir à cet égard le paragraphe 14 ci-dessous), qui est habilitée
à les transférer au PNUD. Une telle organisation doit elle-même satisfaire
aux conditions énoncées à la sous-section c de la section 170 de l'Internal
Revenue Code. UAssociation américaine des Nations Unies et l'Associa-
tion pour les Nations Unies des comités des Etats-Unis pour I'UNICEF
sont l'une et l'autre des organisations de ce type, auxquelles il peut être
fait appel pour acheminer des dons conformément à la législation améri-
caine.

14.  Le droit des Etats-Unis ne permet toutefois pas aux organisa-
tions charitables de jouer exclusivement le rôle d'inten-nédiaires pour
l'acheminement des dons de particuliers à une entité que les autorités fis-
cales ne reconnaissent pas comme habilitée h recevoir des dons, à peine
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pour ces organisations d'être considérées comme assurant simplement la
transmission de fonds à un destinataire ne bénéficiant pas d'exemptions
fiscales. Il faudrait donc que l'organisation charitable chapeaute, en de-
hors de l'acheminement des contributions destinées au PNUD, des activi-
tés extérieures d'une ampleur suffisante.

15.  Si le PNUD souhaite s'engager dans cette voie, le Conseil
d'administration pourrait être invité à définir les modalités d'une coopé-
ration avec les entités exonérées d'impôt du type visé ci-dessus et à ap-
prouver un accord de coopération type.

8 avril 1996

QUESTIONS DE PERSONNEL

20. ALLOCATIONS ET PRESTATIONS PRÉVUES POUR LES
FONCTIONNAIRES RECRUTÉS SUR LE PLAN INTERNA-
TIONAL QUI DEMEURENT ACQUIS EN CAS DE CHANGE-
MENT DE  STATUT  SUR LE PLAN DE L'IMMIGRA-
TION-DISPOSITIONS 104.7, 104.9 9, c ET 107.27, a DU
RÈGLEMENT DU PERSONNEL--FRAIS DE VOYAGE,
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT ET PRIME DE RAPATRIE-
MENT

Mémorandum adressé à la Division des services opérationnels
cht Bureau de la gestion des ressources humaines

1.  Par un mémorandum en date du 13 décembre 1995, vous nous
avez consulté au sujet des prestations auxquelles M. X peut prétendre à
l'occasion de sa cessation de service résultant de son départ à la retraite
en janvier 1996.

Les faits

2.  Il ressort de votre mémorandum que M. X est un ressortissant
de [nom d'un Etat Membre] et qu'il a été recruté dans ce même Etat. Il a
récemment obtenu des autorités d'immigration des Etats-Unis le statut de
résident permanent de ce pays [titulaire de la « carte verte »] et ce change-
ment de statut sur le plan de l'immigration a été approuvé par le Bureau
de la gestion des ressources humaines vu l'imminence du départ à la re-
traite de l'intéressé. Vous indiquez dans votre mémorandum qu'avant que
M. X ne change de statut sur le plan de l'immigration le Bureau de la ges-
tion des ressources humaines a autorisé le déménagement à l'avance, aux
frais de l'Organisation, de ses effets personnels et de son mobilier. Enfin,
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vous signalez que le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources
humaines a, sous une forme ou une autre, consenti à ce que M. X
conserve le bénéfice des « prestations internationales » au moment de sa
retraite et de sa cessation de service, nonobstant le changement survenu
dans son statut sur le plan de l'immigration.

Principes généraux

3.  Vous souhaitez savoir à quelles prestations internationales M. X
peut prétendre compte tenu de son changement de statut sur le plan de
lqmmigration. La disposition 104.7, a du Règlement du personnel pré-
cise dans la ptu'ase pertinente que « Il]es fonctionnaires recrntés sur le
plan international bénéficient normalement des indemnités et prestations
suivantes :paiement des frais de voyage, pour eux-mêmes, leurs enfants à
charge et leur conjoint, lors de l'engagement et de la cessation de service,
paiement des frais de déménagement.., et prime de rapatriement ». A
propos de l'expression « fonctionnaire recruté sur le plan local », la dis-
position 104.7, c du Règlement du personnel précise que « [1]orsque, à la
suite d!un changement de son statut de résident, un fonctionnaire peut, de
l'avis du Secrétaire général, être considéré comme résident perma-
nent d'un pays autre que celui dont il est ressortissant, il peut perdre le bé-
néfice » de l'une ou l'autre de ces prestations, « lorsque le Secrétaire gé-
néral estime que le maintien de ces indemnités et prestations serait
contraire à l'esprit dans lequel elles ont été instituées ». Enfin, la disposi-
tion 104.7, c prévoit que « [1]es règles concernant le droit aux prestations
accordées au personnel recruté sur le plan international, eu égard au statut
de résident, sont énoncées dans la version de l'appendice B au... Règle-
ment [du personnel] qui s'applique au lieu d'affectation3° ».

4.  La disposition 104.7 du Règlement du personnel envisage donc
la perte possible du bénéfice de certaines « prestations internationales »
dans l'hypothèse où l'intéressé change de statut sur le plan de l'immigra-
tion, et tel est le cas de M. X. Elle donne toutefois latitude au Secrétaire
général, ou à son représentant, de déterminer si le maintien de ces indem-
nités et prestations se justifie dans un cas déterminé. A moins donc
qu'une disposition particulière du Statut ou du Règlement du personnel
relative au bénéfice des « prestations internationales » n'interdise expres-
sément au Secrétaire général d'user du pouvoir d'appréciation dont il dis-
pose pour conserver à M. X le bénéfice de telle ou telle indemnité ou
prestation, il est loisible au Sous-Secrétaire général à la gestion des res-
sources humaines d'accorder le bénéfice de ces prestations à l'intéressé
lors de son départ à la retraite et de sa cessation de selwice, à condition
qu'une telle décision ne soit pas contraire à « l'esprit dans lequel [lesdites
prestations] ont été instituées ».

5.  Pour déterminer dans quelle mesure il est loisible à l'adminis-
tration d'accorder le bénéfice des « prestations internationales » à M. X,
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nous avons examiné le Règlement et le Statut du personnel pour identifier
les critères applicables et fixer des limites du pouvoir d'appréciation en
matière d'indemnités et prestations susceptibles d'être affectées par un
changement de statut sur le plan de l'immigration, avec remplacement du
visa G-4 par la carte verte de résident permanent.

Prime de rapatriement

6.  Aux termes de l'article 9.4 du Règlement du personnel, les
fonctionnaires peuvent avoir droit au moment où ils quittent le service de
l'Organisation à une prime de rapatriement « aux conditions prévues »
dans l'annexe IV du Règlement du personnel. La question est de savoir si
M. X, vu son changement de statut sur le plan de l'immigration, a droit à
cette prestation.

7.  Par sa résolution 49/241 du 6 avril 1995, l'Assemblée générale
a apporté un certain nombre de modifications au Statut du personnel pour
limiter « l'octroi de la prime de rapatriement et des autres prestations
liées à l'expatriation aux fonctionnaires qui sont affectés et résident, tout
à la fois, dans un autrepays que leurpays d'origine » (les italiques sont
de nous). L'Assemblée a en particulier amendé l'annexe IV du Statut du
personnel pour qu'elle se lise comme suit (les italiques sont de nous) :

« Ont droit, en principe, à la prime de rapatriement les fonc-
tionnaires que l'Organisation est tenue de rapatrier et quL au mo-
ment de la cessation de leur service, résident, du fait des fonctions
qu 'ils exercent auprès d'elle, en dehors du pays de leur nationalité.
La prime de rapatriement n'est toutefois pas versée dans le cas d'un
fonctionnaire renvoyé sans préavis. Les fonctionnaires qui remplis-
sent les conditions requises n 'ont droit à la prime de rapatriement
que s'ils changent de résidence en s'installant dans un pays autre
que celui de leur lieu d'affectation. Les conditions et définitions
concernant le droit à cette prime et les pièces requises pour attester
le changement de résidence sont déterminées de façon détaillée par
le Secrétaire général. »

8.  Le texte amendé indique clairement que seuls ont droit au ver-
sement de la totalité ou d'une partie' de la prime de rapatriement les fonc-
tionnaires qui, au moment de leur cessation de service, remplissent la
condition de la résidence dans un pays autre que leur pays d'origine. Eu
égard à cette directive claire et expresse de l'Assemblée générale, pro-
mulguée sous la forme d'une annexe du Statut du personnel, l'Adminis-
tration n'est pas en droit de faire bénéficier d'une prime de rapatriement
au moment de la cessation de service un fonctionnaire qui ne remplit pas
les conditions prescrites, et ce d'autant moins que l'Assemblée générale a
entendu, par sa décision, renverser la jurisprudence en sens contraire du
Tribunal administratif31.
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9.  M. X a, avant sa cessation de service, choisi de résider aux
Etats-Unis, pays de son lieu d'affectation. La demande qu'il a récemment
présentée pour obtenir le statut de résident permanent aux Etats-Unis
contredit toute intention de réinstallation dans un pays autre que le pays
du lieu d'affectation, réinstallation qui est la condition sine qua non du
versement de la prime de rapatriement. Eu égard donc aux critères expli-
citement établis par l'Assemblée générale, M. X n'a pas droit à la prime
de rapatriement. De surcroît, la décision expresse de l'Assemblée géné-
rale concernant le droit à la prime de rapatriement ne laisse au Secrétaire
général ou à son représentant aucune latitude d'accorder la prime à M. X
dans les circonstances de l'espèce. En conséquence, et à moins que M. X
n'apporte la preuve de sa réinstallation dans un pays autre que le pays de
son lieu d'affectation (ce qui supposerait, semble-t-il, qu'il renonce à sa
carte verte), il ne pourra bénéficier de la prime de rapatriement au mo-
ment de son départ à la retraite et de sa cessation de service.

Paiement des frais de voyage par l'Organisation

10.  Uarticle 7.1 du Statut du personnel dispose que « [s]ous ré-
serve des conditions et des définitions établies par le Secrétaire général,
l'Organisation des Nations Unies paie, lorsqu'il y a lieu de le faire, les
frais de voyage des fonctionnaires, de leur conjoint et des enfants à leur
charge )». Le point de savoir si M. X aura droit au remboursement de ses
frais de voyage au moment de son départ à la retraite et de sa cessation de
service doit être tranché par référence aux conditions et définitions éta-
blies en la matière par le Secrétaire général.

11.  La disposition 107.1, a, vi stipule dans sa partie pertinente que
[s]ous réserve des conditions énoncées dans le... Règlement [du per-

sonnel], l'Organisation paie les frais de voyage des fonctionnaires.., lors
de la cessation de service » et la disposition 107.2, a, v prévoit, dans sa
partie pertinente, que ÿÿ [s]ous réserve des conditions spécifiées dans le...
Règlement [du personnel], l'Organisation paie.., les frais de voyage des
membres de la famille concernés des fonctionnaires enposte dans un bu-
reau permanent.., lors de la cessation de service », à condition que l'inté-
ressé ait accompli au moins un an de service.

12.  Le régime établi par le Règlement pour ce qui est du rembour-
sement des frais de voyage lors de la cessation de service, qu'il s'agisse
des frais de voyage du fonctionnaire ou de ceux des membres de sa fa-
mille, ne dépend pas expressément du statut du fonctionnaire sur le plan
de l'immigration ou de la nationalité. La disposition 104.7, a du Règle-
ment du personnel implique que les frais de voyage sont remboursés aux
seuls fonctionnaires recrutés sur le plan international, l'objectif étant ap-
paremment d'aider le fonctionnaire et sa famille à quitter le lieu d'affec-
tation et à regagner le pays où il a été recruté. Cela dit, comme on l'a vu
plus haut, la disposition 104.7, a laisse ouverte la possibilité d'accorder le
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droit au paiement des frais de voyage lorsque l'octroi de cette prestation
est conforme à l'esprit dans lequel elle a été instituée.

13.  Le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humai-
nes estime, semble-t-il, souhaitable que, nonobstant son changement de
statut sur le plan de l'immigration, M. X se rende dans l'Etat Membre où
il a été recruté accompagné des membres de sa famille concernés, et ce en
partant peut-être de l'hypothèse raisonnable que l'intéressé conservera,
en sus de sa résidence aux Etats-Unis, une résidence secondaire dans
l'Etat Membre en question. En tout état de cause, le Sous-Secrétaire gé-
néral à la gestion des ressources humaines a décidé que l'Organisation
rembourserait à M. X les frais de voyage en cause, et comme cette déci-
sion n'est pas ultra vires, M. X est en ch'oit de s'en réclamer.

Paiement des fi'ais de déménagement par l'Organisation

14.  Uarticle 7.2 du Statut du personnel dispose que « [s]ous ré-
serve des conditions et des définitions établies par le Secrétaire général,
l'Organisation des Nations Unies paie les frais de déménagement des
fonctionnaires ». Ainsi donc, le point de savoir si M. X a droit au rem-
boursement de ses frais de déménagement lors de son départ à la retraite
et de sa cessation de service doit être tranché par référence aux conditions
et définitions établies en la matière par le Secrétaire général.

15.  La disposition 107.27, a, iv stipule, dans sa partie pertinente,
que « lorsqu'un fonctionnaire recruté sur le plan international doit être en
poste dans un bureau permanent pendant une période continue d'une
durée d'au moins deux ans, le Secrétaire général décide.., si l'Organisa-
tion.., paiera les frais de déménagement des effets personnels et du mobi-
lier des fonctionnaires.., lors de la cessation de service ». Le texte de la
disposition relative au remboursement des frais de déménagement lie
donc expressément le bénéfice de la prestation au statut de fonctionnaire
recruté sur le plan international. La disposition 204.7, a du Règlement
implique que la prestation n'est due qu'aux fonctionnaires recrutés sur le
plan international, !'objectif étant apparemment, là encore, d'aider le
fonctionnaire et sa famille à se réinstaller dans le pays où il a été recruté.
Cela dit, la disposition 104.7, e laisse ouverte la possibilité d'accorder le
droit au paiement des frais de déménagement lorsque l'octroi de cette
prestation est conforme à l'esprit dans lequel elle a été instituée.

16.  Le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humai-
nes a, semble-t-il, jugé souhaitable que, nonobstant son changement de
statut sur le plan de l'ilrmaigration, M. X rapatrie, lors de son départ à la
reta'aite et de sa cessation de service, ses effets personnels et son mobilier
dans le pays où il a été recruté, et ce en partant peut-être de l'hypothèse
raisonnable que M. X conserverait, en sus de sa résidence aux Etats-Unis,
une résidence secondaire dans le pays en question. Comme le Sous-Se-
crétaire général à la gestion des ressources humaines avait la faculté, dont
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il a apparemment usé, de se prononcer en ce sens, M. X est en droit de se
réclamer de sa décision.

17.  Aux termes de la disposition 104.7, c du Règlement du per-
sonnel, le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines
est incontestablement habilité à autoriser, dans des cas particuliers, le
paiement des frais de voyage et de déménagement aux fonctionnaires
partant à la retraite qui ont modifié leur statut sur le plan de l'immigra-
tion. Mais l'objectif essentiel des prestations considérées nous paraît être
de dédommager les fonctionnaires recrutés sur le plan international de
leurs frais de réinstallation dans le pays où ils ont été recrutés.

17 janvier 1996

21. RÈGLES  CONCERNANT LES  CONDITIONS  D'OCTROI DE
L'INDEMNITÉ POUR FRAIS D'ÉTUDES -- ARTICLE 3.2 DU
STATUT DU PERSONNEL -- DISPOSITION 103.20, b DU RÈ-
GLEMENT DU PERSONNEL

Mémorandum adressé au chef du Groupe des questions administratives
et réglementaires de la Division des services de spécialistes du Bu-
reau de la gestion des ressources humaines

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du 28 décembre 1995
par lequel vous nous avez communiqué un projet d'instruction adminis-
trative sur les personnes à charge dans le cas de missions devant être ac-
complies par des agents non accompagnés, en nous demandant de vous
faire connaître vos vues. Une disposition du projet prévoit que, dans le
cas des missions devant être accomplies par des agents non accompa-
gnés, les intéressés cesseront d'avoir droit à l'indemnité pour frais d'étu-
des au titre de leurs enfants si ceux-ci sont scolarisés dans la zone de la
mission.

Résumé directif

2.  Pour les raisons exposées ci-dessus, nous pensons que le Secré-
taire général a le pouvoir de stopper le versement de l'indemnité pour
fi'ais d'études aux fonctionnaires qui, affectés à des missions devant être
accomplies par des agents non accompagnés, scolarisent leurs enfants
dans la zone de la mission.
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Règles concernant les conditions d'octroi
de l'indemnité pour frais d'études

3.  Le versement de l'indemnité pour frais d'études est régi par
l'article 3.2 du Statut du personnel dont la disposition pertinente se lit
comme suit :

« a)  Le Secrétaire général établit les modalités et les condi-
tions d'octroi d'une indemnité pour frais d'études aux fonctionnai-
res résidant et en poste dans un pays autre que celui qui est reconnu
comme étant leur pays d'origine lorsque leurs enfants à charge fré-
quentent régulièrement une école, une université ou un établisse-
ment d'enseignement similaire... »

Les conditions et modalités d'octroi de l'indemnité pour frais d'étu-
des auxquelles fait référence l'article susvisé sont définies dans la dispo-
sition 103.20, b du Règlement du personnel et dans l'instruction adminis-
trative ST/AI/181 et les versions révisées qui en ont été publiées. La
disposition 103.20, b, intitulée « Conditions d'octroi », précise également
que l'indemnité n'est pas versée dans le cas des enfants qui fréquentent
un jardin d'enfants ou une école maternelle, qui fréquentent un établisse-
ment où l'enseignement est dispensé gratuitement ou moyennant des
droits de scolarité minimes, qui suivent des cours par correspondance ou
des cours particuliers, ou qui reçoivent une formation professionnelle.

4.  Nous croyons comprendre que, comme la disposition 103.20, b
du Règlement du personnel n'interdit pas expressément, dans le cas des
missions devant être accomplies par des agents non aceompagnés, le ver-
sement de l'indemnité pour frais d'études aux fonctionnaires dont les en-
fants sont scolarisés dans la zone de la mission, certains membres du per-
sonnel, et notamment le syndicat des agents du Service mobile, estiment
avoir droit au paiement de l'indemnité pour frais d'études au titre de leurs
enfants à charge scolarisés dans la zone de la mission, en violation directe
des instructions expresses enjoignant aux fonctionnaires de ne pas faire
venir les personnes à leur charge dans ladite zone.

5.  A notre avis, si la disposition 103.20, b du Règlement du per-
sonnel ne vise pas expressément ce type de situation, c'est parce qu'elle
part du principe que les fonctionnaires agissent dans le respect, et non en
violation, des instructions expresses qui leur sont données. Ceux qui pas-
sent outre à l'injonction expresse de ne pas faire venir de personnes à leur
charge dans la zone de la mission ne peuvent guère attendre du Secrétaire
général qu'il leur accorde un satisfecit sous la forme du paiement de l'in-
demnité pour frais d'études, surtout que toute affectation à une mission
devant être accomplie par des agents non accompagnés est précédée
d'une mise en garde écrite de l'administration à cet effet. Il est à noter que
le fonctionnaire prend acte de cette instruction expresse en signant la no-
tification de l'administration énonçant les modalités et conditions de son
affectation à ce type de mission sur le terrain.
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6.  Eu égard à ce qui précède, nous estimons que l'Organisation est
en droit de refuser le paiement de l'indemnité pour frais d'études aux
fonctionnaires qui font venir des personnes à leur charge dans la zone
d'une mission devant être accomplie par des agents non accompagnés, à
condition que les intéressés aient été avisés et aient pris acte par écrit de
cette particularité de la mission à laquelle ils sont affectés.

21 mars 1996

22. APPLICATION DU DROIT DU TRAVAIL D'UN ETAT MEM-
BRE AU PERSONNEL LOCAL ENGAGÉ PAR LE FONDS DES
NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE -- ARTICLE 101 DE LA
CHARTE DES NATIONS UNIES -- RECOURS AU CONTRAT
DE LOUAGE DE SERVICES

Mémorandum adressé au Directeur adjoint
du Bureau de la gestion administrative de I'UNICEF

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du 16 février 1996.

Résumé des faits

2.  Par une note datée du 30 novembre 1995, le Gouvernement de
[non d'un Etat Membre] a informé les organisations internationales et les
missions diplomatiques et consulaires installées sur son territoire que son
droit du travail était applicable au personnel local recruté par les entités
en question.

3.  Cette note indique en particulier que le droit du travail de l'Etat
en cause ne connaît pas la formule de l'engagement pour une période de
durée déterminée. En conséquence, les tribunaux nationaux qualifie-
raient l'expiration à son terme d'un engagement de durée déterminée de
résiliation anticipée d'un engagement de durée indéfinie. D'autre part,
l'employeur se verrait assujetti, dès lors que le droit du travail [de l'Etat
Membre] s'appliquerait, aux règles concernant les versements de sécurité
sociale.

4.  Les activités de I'UNICEF dans l'Etat Membre en cause sont
régies par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies de 194632 et par un accord avec le gouvernement intéressé signé le
20 mai 1954. La seule référence aux questions de personnel que con-
tienne l'accord figure au paragraphe c de la section VI intitulée « Rela-
tions entre le gouvernement et le Fonds aux fins du présent Accord ».
Aux termes de ce paragraphe, le gouvernement est censé faciliter l'em-

591



ploi par I'UNICEF de citoyens et de résidents [de l'Etat Membre en
cause], selon que de besoin.

Analyse

5.  En vertu de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, le per-
sonnel de l'Organisation des Nations Unies, y compris ses organes subsi-
diaires tels que I'UNICEF, qu'ils soient recrutés sur le plan international
ou sur le plan local, est nommé par le Secrétaire général conformément
aux règles fixées par l'Assemblée générale33. Ces règles sont contenues
dans le Statut et le Règlement du personnel qui énoncent les conditions
fondamentales d'emploi ainsi que les droits, obligations et devoirs essen-
tiels des membres du Secrétariat de l'Organisation.

6.  Les conditions d'emploi du personnel sont donc exclusivement
définies par le Statut et le Règlement du personnel. En vertu de ce prin-
cipe, qui est maintenant largement reconnu par les tribunaux des Etats
Membres, aucune législation nationale ne régit les conditions d'emploi
du personnel de I'UNICEF et la relation de travail entre I'UNICEF et ses
fonctionnaires, y compris ceux qui sont recrutés sur le plan local, ne peut
être assujettie à une législation du travail nationale.

7.  Quant aux personnes n'ayant pas la qualité de fonctionnaire qui
assurent des services pour le compte de I'UNICEF, nous croyons com-
prendre qu'elles prêtent normalement leur concours soit sur la base d'un
contrat de louage de services34 soit en tant qu'employé d'un travailleur
contractuel35. Dans les deux cas, elles doivent être considérées comme
ayant le statut de travailleur contractuel indépendant et il est donc clair
qu'elles ont avec I'UNICEF une relation d'un type autre qu'une relation
employé/employeur. Au surplus, les fonctions dont elles s'acquittent ne
sont pas celles qui sont normalement assignées à des « employés »,
c'est-à-dire à des fonctionnaires, de l'Organisation. Nous partons donc
de l'idée que la législation du travail [de l'Etat Membre] n'est pas
censée s'appliquer aux membres de ce personnel en tant qu'employés de
I'UNICEF puisqu'ils ont, vis-à-vis de I'UNICEF, le statut de travailleur
contractuel indépendant.

8.  Nous croyons comprendre toutefois que, dans certains bureaux
de I'UNICEF, il est désormais pratique courante d'utiliser le contrat de
louage de services pour engager des personnes appelées à remplir des
fonctions qui sont, en réalité, celles de fonctionnaires ou d'employés. En
d'autres termes, des contrats de louage de services indiquant que le titu-
laire a le statut de travailleur contractuel indépendant sont conclus, no-
nobstant la nature du contrat, avec des personnes qui sont en réalité des
employés appelés à fournir des services à plein temps pour une longue
période, parfois supérieure à celle que prévoit l'instruction de I'UNICEF,
et à travailler sous le contrôle de superviseurs de I'UNICEF, ce qui, d'un
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point de vue juridique, laisse présumer l'existence d'un rapport em-
ployeur-employé avec I'UNICEF (le critère du « contrôle »).

9.  Cette pratique soulève trois problèmes :
a)  Les tribunaux nationaux risquent de considérer les personnes

en question comme des employés de I'UNICEF auxquels s'applique la
législation du travail nationale. Il n'est pas exclu que, bien que I'UNICEF
bénéficie de l'immulfité complète de juridiction, le titulaire d'un contrat
de louage de services soit considéré comme ayant contrevenu à cette lé-
gislation en ayant par exemple omis de verser les cotisations de sécurité
sociale. Ce genre de pratique peut en outre paraître critiquable aux autori-
tés.

b)  Le recours abusif au contrat de louage de services risque
d'avoir des conséquences financières inattendues comme l'a souligné le
Tribunal administratif dans son jugement n° 281, Hernandez de Vitto-
rioso :

« Bien que le Tribunal n'ignore pas les raisons pour lesquelles
l'Administration peut parfois souhaiter conclure un contrat de
louage de services plutôt que de procéder à un engagement pour une
durée déterminée, le recours répété, pendant une longue période, à
des contrats de louage de service peut entraîner des effets inattendus
lorsque les fonctions correspondantes sont accomplies à temps
complet, d'une manière continue et ne sont pas différentes, à divers
points de vue d'importance, de celles de personnes travaillant dans
le même service et ayant le statut de fonctionnaire » (les italiques
sont de nous).

Au surplus, le Tribunal administratif a conclu dans son jugement
n° 480, Lopez, qu'en pareille circonstance, l'intéressé devrait se voir ver-
ser la différence entre ce qu'il aurait gagné s'il avait été employé comme
fonctionnaire et ce qu'il a gagné comme consultant titulaire d'un contrat
de louage de services, plus les intérêts.

c)  Faire coexister deux catégories différentes d'employés, l'une
soumise au Statut et au Règlement du personnel et l'autre non, sans qu'i!
existe de différence sensible entre leurs tâches respectives risque d'en-
gendrer des mécontentements au sein du personnel. Au surplus, les titu-
laires de contrats de louage de services n'étant assujettis ni au régime de
sécurité sociale local ni à celui des Nations Unies risquent de n'avoir au-
cune protection de sécurité sociale, ce qui expose I'UNICEF à des récla-
mations en cas de maladie ou de décès.

10.  Compte tenu de ce qui précède, nous déconseillons de recourir
à la formule du contrat de louage de services dans des situations ou pour
des activités autres que celles pour lesquelles elle a été conçue, c'est-
à-dire pour des périodes supérieures à 11 mois de service ininterrompus
(voir la clause 24 de l'instruction de I'UNICEF) ou dans l'une quel-
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conque des situations prévues aux clauses 17 à 20 de l'instruction de
I'UNICEE Si les règles administratives concernant le personnel local
n'offrent pas la marge de souplesse nécessaire, I'UNICEF devrait
s'adresser, en vue de la formulation d'une politique de recrutement du
personnel local rationnelle et efficace, au Comité consultatif pour les
questions administratives, car I'UNICEF n'est probablement pas le seul
des organes à vocation opérationnelle et financement indépendant qui ait
à faire face à ces problèmes.

3 juillet 1996

23. RECOUVREMENT  DES  FONDS  DÉTOURNÉS  PAR  D'AN-
CIENS FONCTIONNAIRES -- DISPOSITION 103.18, b, ii DU
RÈGLEMENT DU PERSONNEL -- RÉSOLUTIONS 47/211 ET
48/218 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Mémorandum adressé à l'Administrateur du personnel du Groupe
d'examen des mesures administratives du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

1.  Nous nous référons à votre mémorandum du 5 août 1996 où
vous nous demandez un avis quant aux voies de droit ouvertes à
I'UNICEF pour recouvrer des fonds détournés par des fonctionnaires
dans deux hypothèses précises : a) lorsque les intéressés ont été renvoyés
pour fraude et que les montants dont ils sont redevables sont de loin supé-
rieurs à ceux que I'UNICEF peut récupérer par prélèvement sur les som-
mes dues à la cessation de service; et b) lorsque la fraude est découverte
après qu'un fonctionnaire a quitté le service de l'Organisation. Voici ce
que nous avons à dire à ce sujet.

Mesures internes : la pratique actuelle de l'Organisation

a)  Retenues sur les traitements

2.  En vertu de la disposition 103.18, b, iiduRèglementduperson-
nel, des retenues peuvent être op&ées sur les traitements, salaires et au-
tres émoluments au titre du remboursement de dettes contractées envers
l'Organisation. Lorsqu'il est établi qu'un fonctionnaire a détourné des
fonds appartenant à l'Organisation, la première mesure à prendre est
d'essayer de récupérer les sommes en question en les retenant sur les trai-
tements et autres émoluments dus à l'intéressé, y compris les versements
à la cessation de service. Lorsque le fonctionnaire a quitté le service de
l'Organisation et que les sommes dues à la cessation de service lui ont été
entièrement versées avant que la fraude dont il est soupçonné n'ait été dé-
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couverte, une telle mesure est exclue à moins que l'intéressé n'ait été en-
gagé par un autre organisme du système, auquel cas il peut arriver que ce-
lui-ci accepte de recouvrer les montants en question pour le compte de
l'Organisation.

b)  Pensions

3.  L'Administrationn'ajusqu'àprésentpas réussi à obtenir que les
sommes dues par d'anciens fonctionnaires soient directement prélevées
sur les pensions auxquelles ils avaient droit, le Tribunal administratif des
Nations Unies lui ayant opposé que les Statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, promulgués par l'Assemblée
générale, excluaient cette possibilité. Qui plus est, le Tribunal a jugé que
l'Administration ne pouvait, à l'effet d'inciter un ancien fonctionnaire à
lui reverser des fonds détournés, refuser d'établir les documents néces-
saires à la liquidation de la pension de l'intéressé. Le Tribunal a toutefois
suggéré que l'Administration et la Caisse des pensions s'emploient à
trouver une solution appropriée pour ce type de situation.

4.  Le Secrétaire général a donc modifié l'instruction administra-
tive concernant la notification administrative de décharge, à l'effet d'au-
toriser l'Administration à refuser, le cas échéant, de délivrer les docu-
ments requis aux fins de la liquidation de la pension des intéressés. Les
dispositions pertinentes de l'instruction administrative révisée ST/AI/
155/Rev.2 se lisent désormais comme suit :

« 11.  Les fonctionnaires qui sont sur le point de quitter
l'Organisation sont tenus, conformément à leurs obligations con-
tractuelles à l'égard de l'ONU, de :

« a)  S'acquitter de toute dette à l'égard de l'Organisation;

(ÿ ..°

« d)  Fournir, conformément à la disposition 104.4 du Règle-
ment du personnel, les pièces justificatives voulues attestant qu'ils
se sont acquittés des obligations énoncées ci-dessus.

« 12.  Le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la
gestion peut refitser de délivrer la formule P.35 [Personnel Payroll
Clearance Action form] ou en retarder la délivrance tant que le
fonctionnaire n'a pas rempli de manière satisfaisante les conditions
requises au paragraphe 11 ci-dessus.

« 13.  Il est rappelé aux fonctionnaires qu 'ils ne pourront per-
cevoir leurs prestations de pension que si la formule P.35 a été dé-
livrée, cette pièce étant exigée par la Caisse des pensions pour pro-
céder au traitement desdites prestations. Il est rappelé en outre que
le non-respect des obligations énoneées au paragraphe 11 ci-dessus
peut entraîner la suspension de la procédure de cessation de service,
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ce qui risque de retarder le versement de toute somme qui serait due
aux intéressés... » (les italiques sont de nous).

Le bilande l'instruction administrative ST/AI/155iRev.2 a été posi-
tif. Nous pensons que si le Tribunal était appelé à se prononcer sur le mo-
dus operandi qu'elle prévoit, il lui donnerait son aval.

a)

i)

Action en dehors de l'ONU :
poursuites devant les tribunaux nationaux

Rapport du Secrétaire général du 9 novembre 1993

Action civile

5.  12Assemblée générale a, au fil des ans, accordé une attention
croissante à la question des fraudes et fraudes présumées au sein des Na-
tions Unies. Elle a été saisie par le Secrétaire général, suite à la demande
contenue dans sa résolution 47/211 du 23 décembre 199236, d'un rapport
en date du 9 novembre 1993 intitulé « Recouvrement des fonds détournés
par des fonctionnàires ou d'anciens fonctionnaires » (A/48/572). Dans ce
rapport, le Secrétaire général a décrit dans les termes suivants les difficul-
tés auxquelles se heurte l'Organisation pour recouvrer par la voie d'une
action civile des fonds détournés par le biais d'une fraude relative à une
prestation des Nations Unies :

« 12.  Pour intenter une action civile en vue de récupérer des
fonds détournés, il faut faire la preuve qu'il y a eu manœuvres dolo-
sives de la part de fonctionnaires. Un problème général se présente
alors si la fraude présumée prend la forme d'un manquement aux rè-
glement et statuts de l'Organisation (par exemple réclamer et obtenir
un montant excessif ou injustifié en remboursement de frais médi-
caux, de frais d'études ou d'impôts sur le revenu). Dans ce cas, pour
déterminer si les agissements des fonctionnaires ont été frauduleux,
le tribunal national doit interpréter et appliquer les règles internes de
l'Organisation que les fonctionnaires concernés ont prétendument
violées.

« 13.  Dans beaucoup de systèmes juridiques cependant, un
tribunal national peut trouver difficile, ou même juridiquement im-
possible, d'appliquer le règlement intérieur d'une organisation in-
tergouvernementale qui n'a pas force de loi chez lui, hormis les
quelques dispositions adoptées en application des accords de siège
par exception expresse au droit local. De surcroît, le fait qu'un tribu-
nal national soit saisi d'un différend portant sur une disposition in-
terne peut être l'occasion d'une interprétation de celle-ci différente
de celle qu'en donnent les organes des Nations Unies, ou non
conforme aux politiques et aux intérêts de l'Organisation. »
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6.  Le Secrétaire général a proposé à l'Assemblée générale
d'amender le Statut du Tribunal administratif à l'effet de lui donner com-
pétence pour connaître des plaintes dirigées par l'Organisation contre des
fonctionnaires; les tribunaux nationaux n'auraient dès lors à être saisis
que pour assurer l'exécution du jugement.

7.  A la section III de sa résolution 48/218 du 23 décembre 1993,
l'Assemblée générale a notamment décidé d'étudier la possibilité soit
d'instituer de nouveaux mécanismes juridictionnels et de nouvelles pro-
cédures, soit d'élargir le mandat des mécanismes existants et d'améliorer
leur fonctionnement. A cette fin, l'Assemblée générale a décidé de créer
un groupe spécial intergouvernemental composé de 25 membres (le
Groupe d'experts) qu'elle a chargé d'étudier ces questions et de lui pré-
senter un rapport contenant des recommandations concrètes.

8.  Dans son rapport final, le Groupe d'experts a notamment re-
commandé d'amender le Statut du Tribunal administratif à l'effet de lui
donner compétence pour connaître des réclamations financières du Se-
crétaire général contre des fonctionnaires37. UAssemblée n'a toutefois
pas pris de décision sur la base du rapport qui, d'ailleurs, ne semble pas
avoir abordé la question de l'exécution des jugements du Tribunal dans
l'hypothèse où elle requiert le concours des Etats Membres.

ii)  Action pénale

9.  Dans son rapport38, le Secrétaire général a également exposé les
difficultés auxquelles se heurte l'Organisation pour agir au pénal. Il l'a
fait dans les termes suivants :

« 20.  A plusieurs occasions déjà, le Secrétaire général a de-
mandé aux autorités nationales d'instruire les affaires de vol dont
l'ONU aurait été victime de la part de tiers et d'anciens fonctionnai-
res. Mais les rapports d'audit sur la base desquels on peut licencier
un fonctionnaire sont rarement étayés par des preuves du genre de
celles qu'exigent les législations nationales pour fonder une
condamnation pénale, parce que le Secrétaire général n'a pas les
pouvoirs d'enquête de police qui lui permettraient d'établir une
preuve indubitable de culpabilité (par exemple la capacité d'ordon-
ner la production des états financiers et relevés bancaires de l'ac-
cusé ou de sa famille, de recueillir des témoignages sous serment,
etc.). De plus, les autorités nationales sont rarement pressées d'en-
treprendre une action pénale si le montant en cause n'est pas d'une
certaine importance.

« 21.  D'une manière générale, l'actionpénale n'a de chances
d'aboutir que si l'ex-fonctionnaire, ou son éventuel complice exté-
rieur, se trouve physiquement, au moment du procès, dans la juridic-
tion où le délit a été commis. Pour cela, il faut évidemment que la
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faute soit découverte par l'Organisation avant que le fonctionnaire
ne quitte le pays...

« 22.  Si le fonctionnaire en cause a quitté la juridiction dans
laquelle le délit a été commis avant que les poursuites ne commen-
cent, il peut être extrêmement difficile d'obtenir son extradition.
Peut-être en effet le droit de l'Etat requis interdit-il l'extradition
pour certains motifs, qui peuvent être très variés... Malgré les mesu-
res actuelles d'entraide et de coopération internationales, les procé-
dures d'extradition comportent en général des délais considérables.

« 23.  Les tribunaux de certains pays peuvent accepter de pro-
céder à des poursuites même quand le délit présumé n'a pas été
commis dans leur ressort (par exemple quand l'accusé réside dans
leur ressort). Mais il est alors nécessaire de réunir les preuves à
l'étranger et d'obtenir les dépositions de témoins qui vivent dans
d'autres pays. Uopération peut être complexe et lente à aboutir, et les
autorités nationales peu enclines à l'entreprendre.

« 24.  En bref, pour que les poursuites pénales intentées con-
tre ceux qui fraudent l'Organisation soient efficaces, il faut bénéfi-
cier de l'entière coopération des Etats Membres et, pour qu'elles
soient réalisables, que l'accusé ou ses complices soient physique-
ment présents au moment de l'ouverture des poursuites dans l'Etat
où la fraude a été commise. »

10.  Il est arrivé à deux reprises ces dernières années que le Secré-
taire général demande l'assistance des autorités nationales au Siège pour
la conduite d'enquêtes sur des fraudes possibles de la part de fonctionnai-
res ou d'anciens fonctionnaires. Dans l'un de ces cas, les poursuites ont
abouti.

11.  D'une manière générale, le concours des autorités chargées de
l'application de la loi dans le ressort considéré, concours obtenu par l'en-
tremise de la Mission des Etats-Unis, a donné de bons résultats s'agissant
des cas de fraude et assimilés. Aucun problème majeur ne s'est posé.

Conclusion

12.  De ce qui précède, il ressort que le recouvrement des fonds est
plus facile si la culpabilité est établie au pénal car, dans la sanction, il est
g(néralement tenu compte de la restitution. Faute de condamnation pé-
nale, l'Organisation devrait prouver que l'ancien fonctionnaire a une
dette envers elle, ce qui peut se révéler très difficile et coûteux, surtout si
la fraude a été commise dans un pays autre que le pays de résidence du
fraudeur.

14 août 1996
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PASSATION DE MARCHÉS

24.    FORCE JURIDIQUE D'UNE LETTRE D'ATTRIBUTION

Mémorandum adressé à la Division de l'audit
et des conseils de gestion, Bureau des services de contrôle interne

1.  Vous nous avez demandé un avis juridique sur le point de savoir
si une lettre d'attribution constitue une base adéquate pour la fourniture
de services. Vous souhaitez plus précisément savoir si une lettre d'attri-
bution crée entre les deux parties une relation contractuelle et, dans la né-
gative, jusqu'à quel point elle les lie.

2.  Pour répondre à votre question, nous devons d'abord passer en
revue les documents normalement utilisés dans le cadre de l'Organisation
pour les achats et la passation de marchés. Nous les énumérons ci-après :

a)  L'appel d'offres ou invitation à soumissionner, qui énonce
les modalités et conditions fixées par l'Organisation pour la fourniture de
certains services ou l'achat de certains biens;

b)  Le soumissionnement, qui indique les conditions dans les-
quelles un éventuel cocontractant est disposé à fournir les services ou les
biens requis;

c)  La lettre d'attribution, qui informe un cocontractant potentiel
que son offre ou son soumissionnement a été retenu;

d)  Le contrat écrit ou la commande, qui constitue l'accord défi-
nitif, juridiquement contraignant, entre l'Organisation et le soumission-
naire retenu et énonce les modalités et conditions applicables à la fourni-
turc des services ou l'achat des biens39.

3.  Dans leur présentation standard en usage à l'Organisation, les
appels d'offres ou invitations à soumissiormer indiquent clairement
qu'ils n'équivalent pasà une offre et que les réponses qu'ils susciteront
seront considérées comme ayant valeur d'offre et non d'acceptation
d'une offre émanant de l'Organisation. Ils indiquent en outre que l'éta-
blissement d'une relation contractuelle est subordonnée à la conclusion
d'un contrat écrit entre les parties4°. Les cocontractants éventuels partici-
pant à la procédure de soumissionnement sont ainsi avertis que le sys-
tème de passation des marchés de l'Organisation est conçu comme un
processus qui aboutit à la conclusion d'un contrat écrit ou à une com-
mande.

4.  Dans le cadre de ce processus, la lettre d'attribution a seulement
pour objet de notifier au soumissionnaire retenu que son offre ou sa sou-
mission a été évaluée et jugée acceptable par l'Organisation. Elle précise
normalement que 1'« attribution » s'entend sous réserve d'un contrat
écrit. La lettre d'attribution n'est donc pas censée mettre des obligations à
la charge des parties, hormis l'obligation, pour l'Organisation, de négo-
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cier de bonne foi en vue de la conclusion d'un contrat en bonne et due
forme avec le soumissionnaire retenu. Uobligation de négocier de bonne
foi est naturellement une obligation réciproque, qui s'impose également à
l'autre partie.

5.  Nous notons qu'une lettre d'attribution pourrait être rédigée de
telle manière qu'elle s'analyserait en une acceptation de l'offre ou de la
soumission reçue. Tel serait par exemple le cas si la clause indiquant que
1'« attribution » s'entend sous réserve de la conclusion, dans les condi-
tions voulues, d'un contrat était omise.

6.  Cela dit, si les services sont fournis par le soumissionnaire re-
tenu avec l'agrément de l'Organisation, ou si les biens sont livrés et ac-
ceptés par l'Organisation, avant la conclusion d'un contrat en bonne et
due forme sur la base des modalités et conditions énoncées dans, selon le
cas, l'invitation à soumissionner et le soumissionnement ou l'appel
d'offre et l'offre, les parties seraient, selon toute probabilité, juridique-
ment liées par ces modalités et conditions (même à supposer que le con-
trat ne soit jamais conclu ou qu'un différend surgisse avant sa conclusion
définitive). En pareil cas, les tribunaux considéreraient vraisemblable-
ment que les deux parties ont présumé que les conditions en question se-
raient reprises dans le contrat proprement dit. Il appartiendrait alors au
Tribunal de concilier les divergences et de combler les lacunes si les par-
ries ne parvenaient pas à le faire elles-mêmes.

12 août 1996

QUESTIONS COMMERCIALES

25.    UTILISATION  DES  LOCAUX  DE  L'ORGANISATION  DES
NATIONS UNIES- ARTICLES  104 ET 105 DE LA CHARTE
DES NATIONS UNIES

Mémorandum adressé au Directeur
de la Division des bâtiments et des services commerciaux

1.  Il a été proposé que l'Organisation s'assure une activité produc-
trice de recettes en louant à des entités commerciales, à des fins publici-
taires, les vitrines d'exposition se trouvant au sous-sol du bâtiment de
l'Assemblée générale.

2.  Nous croyons comprendre que cette proposition, qui est décrite
dans une brochure intituléeA New Revenue Producing Opportunity, est la
suivante :
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L'Organisation louerait à des entités de l'extérieur les « vitrines
d'exposition » se trouvant dans le secteur accessible au public du sous-sol
du bâtiment de l'Assemblée générale, permettant ainsi à des entités de
l'extérieur représentant entre autres des intérêts commerciaux et privés
d'utiliser les espaces en question à des fins publicitaires. Une agence de
publicité serait chargée par contrat, « moyennant une commission, de
toutes les opérations depuis la recherche des publicitaires éventuels jus-
qu'au travail de présentation et à la facturation » et toutes les annonces
publicitaires seraient soumises à l'approbation d'un comité composé de
représentants des divers départements et bureaux pour en bannir tout ce
qui pourrait être matière à controverse, contraire au bon goût ou incom-
patible avec l'image et les idéaux de l'Organisation.

3.  Pour les raisons exposées ci-dessus, nous pensons que ce projet
publicitaire exige l'aval formel de l'Assemblée générale.

Motivation de l'avis

A. -- Les fonctions et les buts de l'Organisation

4.  Les Articles 104 et 105 de la Charte des Nations Unies sont
conçus comme suit :

Article 104

UOrganisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de
la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et at-
teindre ses buts.

Article 105

1.  UOrganisationjouit, sur le territoire de chacun de ses Membres,
des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses
buts.

2.  Les représentants des Membres des Nations Unies et les fonc-
tionnaires de l'Organisation jouissent également des privilèges et immu-
nités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs
fonctions en rapport avec l'Organisation.

3.  L'Assemblée générale peut faire des recommandations en vue
de fixer les détails d'application des paragraphes 1 et 2 du présent Article
ou proposer aux Membres des Nations Unies des conventions à cet effet.

5.  Le 13 février 1946, sur la base des Articles 104 et 105 de la
Charte des Nations Unies, l'Assemblée générale a adopté la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies (« la Convention »).

6.  Vous noterez que ni la Charte ni la Convention n'envisagent la
possibilité pour l'Organisation des Nations Unies de se livrer à des activi-
tés commerciales du type proposé. Il est donc loin d'être évident que l'ac-
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tivité en cause soit « nécessaire [à l'Organisation] pour exercer ses fonc-
tions et atteindre ses buts41 ». Cela dit, l'Assemblée générale pourrait
bien entendu décider que l'établissement d'aires de publicité commer-
ciale en certains points du district administratif est essentiel à la réalisa-
tion des buts des Nations Unies et on se trouverait manifestement, en pa-
reil cas, en présence d'une activité légitime de l'Organisation, couverte
par les privilèges et immunités des Nations Unies.

B. m Principes directeurs en vigueur en matière d'utilisation
des locaux de l'Organisation des Nations Unies

7.  Les principes directeurs en vigueur en matière d'utilisation des
locaux de l'ONU confirment que ceux-ci doivent servir à des fins non
commerciales; ils figurent dans l'instruction administrative ST/AU416
du 26 avril 1996. Aux termes de l'instruction, les utilisations des locaux
de l'ONU « doivent être compatibles avec les buts et principes des Na-
tions Unies et être dénuées de tout caractère commercial42 » (les itali-
ques sont de nous). Cette disposition semble cadrer parfaitement avec le
rôle assigné à l'ONU par la Charte. Uinstruction dispose en outre que
« les entités extérieures, y compris les ONG, ne peuvent tenir dans les lo-
caux de l'ONU des réunions et manifestations pour mener leurs propres
travaux ou servir leurs propres fins » (les italiques sont de nous)43.

8.  D'autre part, l'instruction administrative ST/AU376 du let juin
1992 qui énonce les directives applicables aux expositions dans les lo-
caux de l'ONU dispose que « [l]es locaux de l'ONU ne peuvent être utili-
sés que pour promouvoir les activités de fond des organismes des Nations
Unies... Toutes les expositions doivent être en accord avec la nature, les
objectifs et les principes des Nations Unies, tant par le fond que par la
forme... Sauf exception, les projets d'exposition ayant trait à une per-
sonne, une religion, un pays ou une organisation non gouvernementale
sont rejetés44. » Cette disposition cadre, elle aussi, avec les fonctions et
les buts de l'ONU tels que les définit la Charte.

9.  Nous notons en outre que ce principe, qui veut que l'ONU
s'abstienne de toute publicité commerciale, est reflété dans la condition
générale à laquelle l'Organisation assujettit tous les contrats qu'elle con-
clut, à savoir que les cocontractants renoncent à exploiter leur relation
avec l'ONU à des fins publicitaires.
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B. -- Avis juridiques des secrétariats d'organisations
intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL
1. QUESTION DE SAVOIR SI LES CONVENTIONS INTERNA-

TIONALES DU TRAVAIL PEUVENT ÊTRE ABROGÉES ET
PAR QUELS MOYENS (AMENDEMENT A LA CONSTITU-
TION)

Rapports du Groupe de travail sur la révision des normes de la Com-
mission juridique et des normes internationales du travail dn Con-
seil d'administration dn Bureau international du Travail

Abrogation ou extinction des conventions internationales du travail45

Introduction

Le présent document fait suite à la demande formulée par le Groupe
de travail, au terme d'un examen préliminaire du document général
GB.264/LILS/WP/PRS/1 (par. 51 à 57) soumis à son examen, de « prépa-
rer un document relatif à l'abrogation ou à l'extinction de certaines
conventions ».

Cette demande appelle certaines précisions quant à son objet et
quant à l'optique dans laquelle elle sera traitée.

Par abrogation ou extinction d'une convention, on entendra ici
l'opération qui permet de mettre un terme à l'ensemble de ses effets juri-
diques.

Une telle opération n'est pas prévue dans le système normatif actuel
de l'OIT; la mise à jour du corpus normatif se fait par juxtaposition du
texte original de la convention et du texte révisé qui continue de pro-
duire certains, sinon l'ensemble, de ses effets juridiques. On a tradition-
nellement reconnu à cette pratique certaines vertus sur le plan pratique
et, en particulier, celle de ne pas libérer automatiquement les parties à
la convention qui refuseraient d'accepter les obligations résultant
d'une convention révisée de toute obligation dans le domaine qu'elle
couvre.

Avec te développement du corpus normatif, la coexistence des ins-
truments révisés et portant révision comporte cependant des inconvé-
nients cumulatifs, et la question s'est posée de savoir si l'avantage du
maintien d'obligations en partie obsolètes justifie touj ours un tel surcroît
de complexité. Seul un examen au cas par cas peut apporter une réponse à
cette question pour une convention déterminée. Uobjet du présent docu-
ment ne préjuge en aucune façon de cet examen au cas par cas; il vise
simplement à fournir au Conseil, comme il l'a souhaité, tout l'éventail
des possibilités techniques afin de lui permettre de choisir en pleine
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connaissance de cause les éléments nécessaires pour agir si et lorsque le
besoin en était reconnu. Ces éléments seront présentés en deux parties.
Dans la première, on examinera les raisons et les implications du fait que
la Conférence de l'OIT, tout en étant investie du pouvoir d'adopter des
conventions, n'a pas celui d'en effacer les effets juridiques. Dans la
deuxième partie, on envisagera les moyens éventuels de remédier à cette
situation.

Les limites du pouvoir de l'Organisation d'effacer
les effets juridiques des conventions qu'elle a adoptées

a)  Origine doctrinale de ces limites et conséquences pratiques

La Conférence s'est très tôt trouvée confrontée à la nécessité de re-
médier aux imperfections, à l'insuccès ou à l'obsolescence des instru-
ments qu'elle avait adoptés lors de ses premières sessions. Mais ni la
Constitution ni les premières conventions de l'OIT ne prévoyaient la pos-
sibilité de les modifier. Etant admis cependant que rien ne saurait empê-
cher la Conférence d'adopter une nouvelle convention sur un sujet déjà
traité, la question s'est posée de savoir que faire de l'ancienne conven-
tion.

On ne reviendra pas en détail ici sur l'analyse théorique à laquelle le
problème a donné lieu dans les années 1928-1929. Il convient simple-
ment d'en retenir que le refus de la Conférence de se reconnaître le pou-
voir d'abroger la convention révisée se fondait sur une vision doctrinale
d'ensemble de la nature juridique de ces conventions. Selon cette concep-
tion, initialement avancée par le Conseiller juridique, il n'est pas possible
de pousser trop loin la conception « quasi législative » des conventions
internationales du travail dont on reconnaissait pourtant qu'elle avait
« exercé une certaine influence sur la création de l'OIT46 ». Une fois
adoptées, les conventions internationales du travail acquièrent une exis-
tence propre, très largement indépendante de la Conférence qui les a mi-
ses au monde; elles deviennent en effet, par les ratifications dont elles
font l'objet, de « véritables contrats entre les Etats » auxquels la Confé-
rence n'a reçu aucun pouvoir de toucher.

A cette conception « contractuelle » s'opposait cependant un fort
courant selon lequel les conventions devraient plutôt être assimilées à
des « lois internationales conditionnelles47 » dont la ratification engen-
dre d'abord et avant tout des obligations à l'égard de l'Organisation.
Après un débat savant et approfondi, le Conseil puis la Conférence se
sont tacitement ralliés à la première conception, pour des raisons qui te-
naient au moins autant à ses conséquences pratiques qu'à ses mérites in-
trinsèques.

Pour les besoins de la présente analyse, il importe en tout cas de bien
comprendre que les conséquences pratiques de cette conception « con-
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tractuelle » sont doubles. Non seulement elle empêche la Conférence
d'agir directement sur les effets, c'est-à-dire sur les obligations nées de la
convention révisée, mais elle limite également ses prérogatives à l'égard
de la source, c'est-à-dire à l'égard de la capacité de la convention d'en-
gendrer de nouvelles obligations. Cette distinction mérite quelques déve-
loppements.

Incapacité d'agir sur les obligations
engendrées par l'instrument révisé

Dans la logique de la conception contractuelle, les obligations résul-
tant de la ratification d'une convention ne peuvent être effacées par la vo-
lonté de la Conférence, mais seulement par la volonté des parties au
« contrat »; cette volonté peut s'exprimer de deux manières :

-- Par la dénonciation, qui ne peut intervenir qu'au moment et dans
les conditions prévues par la convention;

-- Par la ratification d'une convention portant révision, mais seule-
ment dans l'hypothèse où la convention révisée en a prévu la pos-
sibilité et où la convention portant révision en a décidé ainsi.

Dans les deux cas, le processus est aléatoire, car même si l'Organi-
sation peut encourager les Etats à dénoncer pour mettre un terme à des
obligations qu'elle ne juge plus productives de vélitable progrès (ce qui
représente du reste une solution peu élégante sinon paradoxale), elle ne
peut les y obliger ni éliminer les divers obstacles ou lenteurs bureaucrati-
ques qui peuvent y faire obstacle.

Limites au pouvoir de tarir la source

Même si l'ensemble des effets, c'est-à-dire des obligations engen-
drées par une convention, pouvaient disparaître à un moment déterminé
par l'action des parties, rien n'empêcherait cependant l'instrument de
« ressusciter4s » par l'effet de nouvelles ratifications. La doctrine con-
tractuelle admet cependant que la Conférence a le pouvoir de « stériliser »
une convention pour l'avenir en la fermant à ratification. Mais cette stéri-
lisation ne peut se produire que par l'effet d'une convention portant révi-
sion de la convention révisée. Or une telle révision n'est pas toujours pos-
sible pour deux sortes de raisons :

--Des raisons d'ordre juridique dans le cas des conventions adop-
tées jusqu'en 1929 qui ne comportent pas de clause de révision.
Etant devenues selon la conception contractuelle « la propriété
des Etats qui [les] ont ratifiée[s] », elles sont censées échapper
complètement à l'action de la Conférence et ne peuvent donc en
principe même pas être fermées à ratification. C'est pourquoi,
afin de tourner cette impossibilité, la convention (n° 138) sur
l'âge minimum, 1973, a eu recours, pour fermer à ratification les
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conventions sur l'âge minimum antérieures à 1929, à un disposi-
tif très complexe, inspiré de l'article 54 de la Convention de
Vienne de 1969 sur le droit des traités49, et selon lequel ces
conventions « seront fermées à toute ratification ultérieure lors-
que tous les Etats membres parties à ces conventions consenti-
ront à cette fermeture, soit en ratifiant la présente convention,
soit par une déclaration communiquée au Directeur général ... »
(article 10, par. 3).

--Des raisons d'ordre pratique ou d'opportunité dans la mesure où,
même pour les conventions ultérieures à 1929 qui comportent
une clause de révision, il peut s'avérer peu judicieux ou inappro-
prié d'y procéder, dans la mesure notamment où la caducité du
texte original peut en effet être inhérente à son objet plutôt qu'à
son contenu (parfois même au fait que la convention a accompli
son objectif) et où une révision n'aurait donc aucun sens. Deux
exemples suffiront à illustrer ce point. Le premier s'est présenté
récemment au sujet de la révision proposée de la convention
(n° 109) sur les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs
(révisée), 1958. Il a été jugé préférable, pour ne pas risquer de
vouer le texte portant révision au même sort que le texte qu'elle
réviserait, de le limiter à la question de la durée du travail et des
effectifs et de renvoyer à une recommandation la question du sa-
laire. Le deuxième est relatif aux conventions spécifiques appli-
cables aux territoires non métropolitains (entendus comme colo-
nies) qu'il serait sans objet de vouloir modifier par une révision.

Le tableau joint en annexe permettra de se faire une idée plus con-
crète de la dimension cumulative du problème. Sous la rubrique « mises
en sommeil », il évoque cependant aussi les aménagements que la pra-
tique s'est efforcée d'apporter à la situation et dont il est nécessaire
d'évoquer séparément la portée.

b)  Les tentatives pour élargir les possibilités d'action à l'égard des
conventions obsolètes et leurs limites : la solution de la « mise en
sommeil »

Il résulte des conceptions que l'on vient d'évoquer que les effets ju-
ridiques qui s'attachent à toute convention en vigueur sont en principe les
suivants :

--D'abord la convention révisée, pour autant qu'elle n'ait pas fait
l'objet d'une convention la révisant et la fermant à ratification,
peut continuer à être ratifiée. Comme le tableau ci-joint le mon-
tre, le cas s'est produit de manière assez fréquente même pour
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des conventions mises en sommeil, et pas seulement en raison
des cas de succession d'Etats;

--De manière plus fondamentale, elle comporte l'obligation pour
toutes les parties d'appliquer ses dispositions sous peine de faire
l'objet des procédures constitutionnelles en vertu de l'article 24
ou de l'article 26 de la Constitution;

-- Elle comporte enfin l'obligation de faire rapport au titre de l'ar-
ticle 22 de la Constitution.

C'est à cette dernière obligation, et à elle seule, que la mise en som-
meil apporte certains aménagements. Comme on le sait, la commission
d'experts a dès 1959 suggéré que l'article 22 ne prévoyait qu'un rapport
annuel, et pas nécessairement un rapport annuel sur chaque convention,
pour proposer que l'ensemble des conventions ratifiées ne fassent pas
l'objet de rapports tous les ans. Dans la « brèche » ainsi ouverte, on a pu
ensuite apporter d'autres aménagements en 1976 et en 1993, en introdui-
sant tme périodicité variable selon l'importance accordée à la convention
tout en maintenant la possibilité de rapports non périodiques mais aussi
d'exemptions (GB.258/LILS/6/1).

On voit donc que la voie des aménagements pratiques comporte des
limites. D'une part, elle ne fait pas disparaître les obligations de fond qui
en découlent; d'autre part, si elle réduit les obligations de procédure, c'est
peut-être au prix d'une interprétation qui hypothèque l'intangibilité des
obligations constitutionnelles. Il appartient donc au Conseil d'examiner
si, lorsque l'Organisation est vraiment parvenue à la conclusion que les
obligations résultant d'une convention donnée ne présentent plus d'inté-
rêt réel du point de vue du progrès social, il serait préférable pour la crédi-
bilité et la clarté du système normatif qu'elle puisse en tirer de manière
plus rigoureuse les conséquences. Bien sûr, la question est alors de savoir
si cela est possible sans mettre en œuvre des moyens disproportionnés par
rapport à la gravité réelle du problème. Cette question sera examinée
ci-après.

Les solutions envisageables

On a vu, dans la première partie, que dans le cadre de la conception
contractuelle il n'est possible de faire disparaître l'ensemble des effets ju-
ridiques d'une convention que par la combinaison d'une action à l'égard
de la source, par une opération de stérilisation qui doit obligatoirement
prendre la forme d'une révision, et d'une action sur les effets déjà engen-
drés, sous forme de dénonciation ou de ratification de la convention ré-
visée.

On pourrait certes se demander si le moyen le plus simple de remé-
dier à la complication et aux aléas de cette double opération ne serait pas
de revoir et peut-être de renverser la perspective doctrinale « contrac-
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ruelle » dont elle procède pour lui préférer la vision « quasi législative »
que certains avaient déjà, avec des arguments de poids, avancée avant la
Seconde Guerre mondiale. Une telle voie ne serait cependant pas souhai-
table ni réaliste dans la mesure en particulier où le rôle du Conseil n'est
vraiment pas de trancher entre diverses conceptions doctrinales. Cela
étant, deux voies semblent logiquement pouvoir être envisagées : celle
d'un aménagement plus efficace des moyens actuellement disponibles
pour agir séparément sur la convention et sur ses effets; celle d'une délé-
gation de pouvoir à la Conférence qui, sans préjuger de la conception en
vigueur, permettrait à la Conférence d'agir simultanément sur la source et
sur les effets des conventions en vigueur.

a)  Aménagements des moyens d'action permettant d'effacer
séparément les effets et la source des conventions obsolètes

En ce qui concerne les effets, en accélérant la a sortie ÿÿ de vigueur

S'il ne semble guère possible de revenir sur le principe que seules les
parties à une convention peuvent effacer les effets de leur ratification par
une dénonciation ou, lorsque cela est possible, par la ratification de la
convention qui révise, on pourrait au moins sur un point de détail accélé-
rer le processus. Est considérée comme toujours en vigueur une conven-
tion dont le nombre des ratifications est tumbé au-dessous du nombre né-
cessaire (deux pour l'ensemble des conventions non maritimes) pour son
entrée en vigueur. Or cette situation semble résulter d'une inadvertance.
Certes, l'article 55 de la Convention de Vienne sur le droit des traités sti-
pule que «A moins que le traité n'en dispose atttrement, un traité multilaté-
ral ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe
au-dessous du nombre nécessaire pour son entï'ée en vigueur », mais ce
texte reflète la pratique des traités multilatéraux qui requièrent de manière
générale un nombre élevé de ratifications pour entrer en vigueur; il n'envi-
sageait certainement pas le cas où, le nombre requis étant comme potu" les
conventions internationales du travail de deux, le nombre inférieur est
l'unité et l'application de la règle aboutirait à une solution qui ne serait
conforme ni à l'acceptation nolanale du terme de « convention », ni à la
thèse contractuelle elle-même qui suppose au moins deux parties. En
conséquence, rien ne semblerait empêcher la Conférence de confirmer
qu'une convention cesse d'être en vigueur lorsque le nombre des ratifica-
tions tombe au-dessous de celui qui est prescrit pour son entrée en vigueur.

Par la diversification des méthodes de stérilisation de la convention en
tant que source d'obligations

Selon la conception et la pratique actuelles, cette stérilisation n'est
possible, on l'a vu : a) que par le biais d'une convention portant révision;
et b) exclusivement à l'égard des conventions postérieures à 1928. C'est
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en effet seulement à partir de cette date que les conventions furent assor-
ties d'une clause standard de révision. On a pu à cet égard se demander, et
les détracteurs de la conception contractuelle ne s'en sont pas fait faute,
en quoi la présence de cette clause de révision pouvait autoriser la Confé-
rence à fermer la convention révisée à ratification alors que, selon la lo-
gique de ladite conception, les parties sont censées en être devenues
« propriétaires ». Si l'on considère cependant que la clause standard de
révision vaut délégation anticipée à la Conférence par les Etats qui rati-
fient du pouvoir de modifier le contenu de leurs droits, il n'y a aucune

• contradiction. Cela étant, deux questions se posent tout de même qui
conditionnent la possibilité de desserrer ou d'assouplir les contraintes de
cette doctrine.

La première serait de considérer que, même sans renier en quoi que
ce soit la doctrine et la pratique « contractuelle », il est tout à fait discu-
table d'en tirer des conséquences « patrimoniales ». Ce n'est pas parce
que la ratification d'une convention crée entre les parties des droits et
obligations que lesdites parties en deviennent propriétaires et peuvent en
exiger le maintien en vue d'y faire de nouveaux adeptes nonobstant l'opi-
nion de l'Organisation quant à son utilité réelle. Une telle conception
semble du reste mal s'accorder avec le fait que la qualité de membre de
l'Organisation est la condition préalable pour adhérer à une convention
internationale du travail, d'où il résulterait plutôt que la convention ne
peut avoir d'effet hors du giron, et donc de la volonté, de l'Organisation.
Enfin, rien dans le droit général des traités ne semble obliger à la mainte-
nir dès lors en particulier que la Convention de Vienne sur le droit des
traités, si elle s'applique bien aux traités adoptés au sein d'une organisa-
tion internationale, précise que c'est sous réserve de toute règle perti-
nente de l'organisation.

Tout en continuant à considérer que les obligations nées d'une
convention restent malgré sa révision soustraites à l'action de la Confé-
rence, il semblerait donc parfaitement admissible que la Conférence se
reconnaisse le droit de décider par un « acte contraire », c'est-à-dire selon
les procédures et majorités requises pour l'adoption, qu'une convention
n'est plus apte à servir de base à de nouvelles obligations. Cette décision
d'abrogation pour l'avenir vaudrait instruction au Directeur général de ne
plus enregistrer de nouvelles ratifications de cette convention. Ainsi
pourrait être réglé le cas des conventions antérieures à 1929 considérées
comme obsolètes et qui, selon les conceptions actuelles, sont vouées à se
survivre éternellement à elles-mêmes.

Si le Groupe de travail n'est pas disposé à opérer cet aggiornamento
conceptuel de portée limitée, il pourrait au mois, pour les conventions
postérieures à 1928, procéder à leur stérilisation dans des conditions de
stricte orthodoxie « contractuelle », par le truchement d'une « convention
tueuse ». Il s'agirait d'une convention portant révision qui se bornerait à
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fermer la convention révisée à de nouvelles ratifications, sans lui substi-
tuer de nouvelles dispositions de fond. Cette convention « tueuse » (qui
pourrait le cas échéant viser plusieurs conventions à la fois) entrerait en
vigueur dans les mêmes conditions que les autres conventions (deux rati-
fications) et, comme toute autre convention portant révision, fermerait
aussitôt la convention révisée à de nouvelles ratifications.

b)  Solutions permettant d'effacer simultanément
les obligations nées d'une convention et leur somve

Solution conventionnelle

Dans le cadre constitutionnel actuel, une telle opération n'est, pour
les raisons que l'on a indiquées, pas possible en ce qui concerne les
conventions en vigueur. Elle serait en revanche parfaitement concevable
pour les conventions futures sur la base d'une clause finale additionnelle
par laquelle, comme en matière de révision, les Etats, en ratifiant,
consentiraient d'avance à la Conférence le pouvoir d'abroger, pour l'ave-
nir comme pour le passé, les effets de la convention. Dans la mesure en
effet où les Etats parties à une convention peuvent consentir à la Confé-
rence le droit de modifier les prétendus titres de propriété qu'ils détien-
nent sur elle du fait de leur ratification, on ne voit pas pourquoi ils ne
pourraient à fortiori déléguer à l'avance à la Conférence le pouvoir de les
délivrer des liens de la convention par une clause spécifique à cet effet.
Cette possibilité théorique a du reste été expressément admise dans la dis-
cussion d'avant la Seconde Guerre mondiale5°. Il ne lui a pas été donné
suite simplement parce qu'à cette époque les avantages pratiques du
maintien de l'ancienne convention semblaient l'emporter sur ses incon-
vénients. Cela peut paraître d'autant plus regrettable rétrospectivement
que l'insertion d'une telle clause se serait bornée à habiliter la Confé-
rence à procéder à une telle abrogation au terme d'une analyse au cas par
cas, et nullement à entraîner de manière automatique l'abrogation de la
convention révisée du seul fait de sa révision. Autrement dit, en renon-
çant à poursuivre cette idée, la Conférence s'est seulement privée de la
possibilité, qu'elle pourrait trouver fort utile aujourd'hui, de faire dispa-
raître l'ensemble des effets juridiques d'une convention dans l'hypothèse
où elle serait parvenue à la conclusion que cette convention n'a pas atteint
son objectif ou, à l'inverse, l'a complètement réalisé.

Abrogation sur la base d'une nouvelle disposition constitutionnelle

La seule manière d'effacer à la fois les effets et les causes, pour les
conventions passées comme pour les conventions futures, serait de don-
ner ce pouvoir à la Conférence par un amendement à la Constitution de
l'OIT. Cette solution est beaucoup moins démesurée qu'il peut y paraître
de prime abord.
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Sur le plan technico-politique, la solution d'un amendement à la
Constitution peut certes paraître très lourde puisque, selon l'article 36 de
la Constitution actuelle, elle exige une majorité des deux tiers pour son
adoption, puis une majorité des deux tiers de ratifications, y compris cel-
les de cinq des dix Etats ayant l'importance industrielle la plus considé-
rable. Uimpression selon laquelle ces conditions sont presque inaccessi-
bles est liée à des expériences dont l'objet et le contexte étaient tout à fait
différents. En l'espèce, l'amendement ne viserait cependant pas à res-
treindre les droits ou à accroître les obligations, mais bien plutôt à créer la
possibilité de soustraire l'ensemble des membres aux obligations résul-
tant de conventions ratifiées sans passer par les artifices et les aléas de dé-
nonciations à l'instigation de l'Organisation ou de conventions tueuses.
Si la Conférence s'engageait dans cette voie, le Bureau pourrait réguliè-
rement assurer le suivi par des campagnes appropriées de ratification à
certains intervalles.

Sur le plan juridique, cette solution permettrait de tourner les obsta-
cles inhérents à la conception contractuelle sans pour autant devoir la re-
nier. En effet, la conception contractuelle n'a pu prévaloir que parce que
la Constitution, comme les conventions elles-mêmes, était muette quant à
la possibilité pour la Conférence de procéder à des abrogations. Cette la-
cune comblée, elle perdrait aussitôt sa raison d'être.

Au cas où la crainte de commettre une sorte « d'expropriation » ré-
troactive retiendrait la Conférence de se reconnaître sans autre un tel pou-
voir à l'égard des conventions déjà adoptées et en vigueur, elle pourrait
aisément offrir à ce scrupule un apaisement approprié sous la forme
d'une clause de « opting out » donnant aux Etats parties à la convention la
possibilité de demeurer dans ses liens à condition d'en exprimer la vo-
lonté dans un délai déterminé après la décision d'abrogation. Afin d'ai-
der à fixer les idées, un tel amendement pourrait ainsi prévoir que :
« Dans le cadre d'une question spécifiquement inscrite à son ordre du
jour dans les conditions prévues par la présente Constitution, la Confé-
rence pourra, par une décision adoptée à la majorité des deux tiers des dé-
légués présents, abroger toute convention, y compris les obligations
qu'elle a fait naître à l'égard de l'ensemble des membres l'ayant ratifiée,
à l'exception de ceux qui, dans un délai de 12 mois à compter de la date
d'abrogation, auront fait connaître au Directeur général leur volonté
d'être maintenus dans ses liens » (le défaut d'une telle clause serait à vrai
dire de consacrer indirectement et de manière assez gratuite la construc-
tion « contractuelle » dans la Constitution).

Dans l'appréciation globale des mérites aussi bien que des difficul-
tés de cette voie constitutionnelle, il est important de ne pas perdre de vue
la contribution symbolique que le pouvoir ainsi reconnu à la Conférence
pourrait exercer sur l'image des conventions internationales du travail,
qui cesseraient d'apparaître comme la juxtaposition de traités plus ou
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moins indépendants pour mériter d'être désormais considérées comme
formant une véritable « législation » internationale du travail.

12 février 1996

Amendements possibles à la Constitution et au Règlement de la Confé-
rence en vue de permettre à cette dernière de prononcer l' abroga-
tion ou l'extinction des conventions internationales du travail obso-
lètes51

Introduction

Lors de la 265e session du Conseil d'administration, le Groupe de
travail sur la politique de révision des normes a, sur la base d'un docu-
ment du Bureau, examiné les problèmes que pose sur le plan juridique
l'abrogation ou l'extinction des conventions internationales du travail re-
connues obsolètes ainsi que les voies possibles pour y procéder.

Parmi les différentes options de principe qui lui étaient présentées
pour résoudre ces problèmes tout en évitant de bousculer la longue pra-
tique constitutionnelle de l'Organisation, le Groupe de travail a exprimé
sa préférence de principe pour la solution d'un amendement constitution-
nel visant à habiliter la Conférence à procéder à une telle abrogation, car
elle lui est a_P5ÿarue à la fois comme la plus correcte juridiquement et la
plus efficace . En chargeant le Bureau de formuler des propositions plus
spécifiques en vue d'un tel amendement, on a cependant de différents cô-
tés exprimé la préoccupation que l'amendement envisagé soit accompa-
gné d'un certain nombre de garanties (dont la nécessité avait du reste été
déjà évoquée dans le document du Bureau), de sorte que l'abrogation
d'une convention ne puisse intervenir qu'au terme d'un processus mûre-
ment réfléchi et qu'elle bénéficie d'un appui aussi étendu que possible.

Les propositions figurant ci-après sont formulées pour donner suite
à cet accord de principe en tenant compte de ces préoccupations. Elles
s'ordonnent autour de trois points : la portée et le champ d'application de
l'amendement constitutionnel; la procédure de sa mise en œuvre (et de la
mise en œuvre de l'abrogation elle-même); les textes proposés tels qu'ils
résultent de l'analyse des deux points précédents.

Portée et champ d'application de l'amendement constitutionnel

Ainsi qu'il résulte du document précédent, l'amendement constitu-
tionnel envisagé ne vise pas en tant que tel à abroger les conventions de-
venues ou reconnues obsolètes; il vise simplement à donner à la Confé-
rence le pouvoir de procéder à cette abrogation dans les cas qu'elle
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jugerait appropriés. Uobjet exact de cet amendement (c'est-à-dire les
conventions auxquelles l'abrogation pourrait s'appliquer) ainsi que
l'étendue de ses effets doivent cependant être soigneusement précisés.

a)  Quant à l'objet de l'abrogation :
les instruments reconnus obsolètes

Conventions en vigueur et conventions non en vigueur

Sous le terme ÿÿ abrogation », la pratique constitutionnelle de l'Orga-
nisation et les documents antérieurs sur le sujet ont eu tendance à amalga-
mer l'abolition de l'ensemble des conventions considérées comme obso-
lètes, qu'elles soient ou non en vigueur. Bien que la Constitution ne fasse
pas la distinction ou, de manière plus exacte, qu'elle soit muette au sujet
des conditions d'entrée en vigueur des conventions (ces conditions figu-
rent dans les dispositions finales des conventions), la situation n'est pas
du tout la même dans les deux cas. Au-delà de l'obligation de soumission
à l'autorité compétente, une convention qui n'est pas entrée en vigueur ne
comporte d'obligations juridiques ni à l'égard d'autres Etats membres ni
à l'égard de l'Organisation elle-même. Si elle n'est pas fermée à la ratifi-
cation, son effet juridique le plus concret est d'avoir vocation à recevoir
d'autres ratifications (même si de telles ratifications ont été découragées,
le Directeur général en effet n'aurait pas le pouvoir de les refuser) et par
conséquent à entrer en vigueur à tout moment.

Cette vocation à entrer en vigueur n'existe cependant que par la vo-
lonté de la Conférence, exprimée à travers les clauses finales de la
convention. C'est pourquoi, même dans le cadre de la doctrine contrac-
tuelle orthodoxe de l'avant-guerre, il avait été noté que la Conférence
pourrait par une décision en sens contraire retirer à une convention cette
vocation dès lors que, faute du nombre requis de ratifications, elle ne fe-
rait pas ou plus naître d'obligations entre Etats53.

Il va de soi que, si un amendement constitutionnel qui donne à la
Conférence le pouvoir d'abroger des conventions en vigueur est adopté,
ce point n'aura plus guère d'importance en vertu de l'adage « qui peut le
plus peut le moins ». Il serait cependant regrettable de donner par inad-
vertance l'impression que cet amendement est également nécessaire pour
habiliter la Conférence à retirer des conventions qui ne sont pas entrées en
vigueur, en particulier pour le cas où l'amendement constitutionnel dont
il est question ici tarderait à entrer en vigueur. C'est pourquoi il semble
opportun de signaler de manière appropriée que cet amendement ne pré-
juge d'aucune manière du pouvoir de la Conférence de fermer à toute
nouvelle ratification une convention non entrée en vigueur et d'anéantir
ainsi sa capacité de produire des effets de droit. Etant donné que le
concept d'entrée en vigueur ne figure pas dans la Constitution, i! semble
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préférable de faire apparaître la distinction entre abrogation et retrait de
manière appropriée dans le Règlement.

Conventions reconnues obsolètes

Pour répondre au souci exprimé lors de la discussion préliminaire,
l'amendement devrait être conçu de telle sorte que l'attribution à !a Con-
férence du pouvoir d'abroger des conventions en vigueur n'apparaisse
pas comme discrétionnaire mais strictement limité aux conventions obso-
lètes. Pour traduire de manière plus spécifique cette idée, il parait utile de
préciser que l'amendement doit viser des conventions qui auraient perdu
leur objet (ce qui inclut le cas où elles l'auraient parfaitement rempli) ou
qui ne contribueraient plus à faire avancer les objectifs de l'Organisation.
Il doit être bien clair par ailleurs que cette évaluation devra être faite pour
chaque convention prise individuellement. On reviendra plus en détail
sur ce point en examinant la procédure.

Recommandations

On a eu tendance à laisser de côté jusqu'ici cette question dans la
mesure où les recommandations ne créant d'obligation au sens strict ni
pour les Etats ni pour l'Organisation (puisque les mécanismes de contrôle
ne sont pas applicables et l'article 19, 6) d est discrétionnaire), leur obso-
lescence est dépourvue de conséquences pratiques. Dès l'instant cepen-
dant où l'on traite le problème de l'abrogation des conventions, on ne
peut éviter de se poser la question des recommandations obsolètes. Dans
la logique des considérations développées dans le document GB.265/
LILSiWP/PRS/2 ainsi que de celles qui précèdent, on peut cependant
considérer qu'un amendement constitutionnel n'est pas nécessaire pour y
pourvoir, puisque la recommandation ne fait pas naître d'obligations
entre Etats, et qu'un simple acte contraire suffirait pour la retirer si elle
est devenue obsolète. Cette opération pourrait donc être réglée dans le
Règlement.

b)  Quant à ses effets : la possibilité
et les limites d'une clause de « contracting out »

La question, telle qu'elle a été évoquée dans le document précédent,
est de savoir si l'amendement peut ou doit supprimer les obligations nées
de la convention même à l'égard des membres qui souhaiteraient rester
dans ses liens ou s'il faudrait à tout le moins prévoir une clause de « con-
tracting out » à leur intention. Une préoccupation connexe a été exprimée
en ce qui concerne la question de savoir si, d'une certaine manière, une
telle abrogation ne porterait pas atteinte à la volonté des parlements natio-
naux (ou d'autres autorités compétentes en la matière) qui ont fait l'effort
très positif de donner leur approbation à l'acte de ratification.
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Même si une large majorité semblait pencher en tout état de cause en
faveur d'un pouvoir d'abrogation intégrale sans clause de « contracting
out », il paraît utile d'introduire une distinction entre les effets de l'abro-
gation entre les parties liées par la convention et ses effets à l'égard de
l'Organisation. Cette distinction semble en effet de nature à apporter un
apaisement aux préoccupations qui se sont exprimées et à permettre de
dégager un consensus aussi large que possible.

Par abrogation intégrale de la convention, on pourrait en effet son-
ger à couvrir deux éléments : l'abrogation de la convention en tant que
convention internationale du travail comportant en vertu de la Constitu-
tion un certain dispositif de mise en œuvre et l'abrogation des obligations
de fond nées de cette convention, y compris pour les parties qui souhaite-
raient inter se demeurer dans ses liens.

Or il doit être clair à cet égard que rien dans le droit des traités ne
permet à l'OIT, même par la voie d'un amendement constitutionnel,
d'empêcher les Etats parties à une convention qui souhaitent rester liés
entre eux par les obligations afférentes à cette convention d'en décider
ainsi. Il doit être clair aussi que l'abrogation de la convention n'est pas du
tout censée affecter la législation nationale lui donnant effet si le membre
ne souhaite pas la modifier. Mais, en sens inverse, rien ne permet à ces
Etats de revendiquer à l'égard de l'Organisation elle-même une sorte de
droit subjectif au maintien de l'application du dispositif constitutionnel
relatif au contrôle de l'application de ces obligations; ils peuvent seule-
ment revendiquer à son égard les droits qu'ils tiennent de la Constitution
dans sa teneur du moment et de participer avec tous les autres à l'adoption
d'un amendement constitutionnel visant à modifier ces procédures.

A la lumière de cette distinction entre les deux catégories d'opéra-
tions, on peut alors délimiter d'une manière peut-être plus facilement ac-
ceptable à l'ensemble des membres l'objet et le contenu de la clause de
« contracting out »; il ne s'agirait pas de maintenir purement et simple-
ment les conventions abrogées à l'égard des membres qui voudraient
rester dans ses liens; il s'agirait de préciser que l'abrogation d'une con-
vention donnée n'empêcherait pas les Etats qui en exprimeraient formel-
lement le souhait de rester liés entre eux par les obligations afférentes à
cette convention sans son dispositif de mise en œuvre. Une telle solution
serait, il importe de le souligner, très proche de celle que prévoit déjà l'ar-
ticle 21 de la Constitution, selon lequel le projet qui n'a pas obtenu la ma-
jorité des deux tiers peut faire l'objet d'une « convention particulière »
entre des Etats qui l'acceptent; en ce cas, le Directeur général se bornera à
transmettre la convention ainsi conclue pour enregistrement au Secrétaire
général. On peut dire en effet que la situation où une convention est
abrogée, dans la mesure où elle signifie que cette convention n'a plus
l'appui des deux tiers de la Conférence, n'est pas sans analogie avec celle
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où une convention n'atteint pas la majorité des deux tiers des suffrages de
la Conférence pour son adoption.

c)  Quant aux conditions d'adoption et d'entrée
en vigueur de l'amendement : clause standard alternative

Si le Groupe de travail confirme son intérêt pour la solution d'un
amendement constitutionnel, il devra le moment venu recommander à la
commission de proposer au Conseil de placer la question à l'ordre du jour
de la Conférence.

Il va sans dire que les conditions de l'adoption de l'instrument
d'amendement par la Conférence et de l'entrée en vigueur dudit instru-
ment seront celles que prévoira l'article 36 de la Constitution, respective-
ment au moment de ladite adoption et au moment où, après ladite adop-
tion, il atteindra le ou les seuils requis par cet article pour l'entrée en
vigueur.

Comme indiqué dans le document précédemment soumis au Groupe
de travail, ces conditions ne devraient pas, compte tenu de l'objet de
l'amendement et à condition de l'appuyer par une campagne appropriée,
poser de problèmes insurmontables. On peut néanmoins se demander si,
par mesure de précaution, il ne conviendrait pas de doter toutes les
conventions qui seront adoptées (à partir de l'adoption de l'instrument
d'amendement et jusqu'à son entrée en vigueur) d'une clause habilitant
la Conférence à les abroger. Cette clause représenterait une sorte d'assu-
rance contre le risque que les futures conventions ne viennent allonger la
liste des conventions obsolètes et néanmoins en vigueur au cas, même
improbable, où l'amendement ne verrait pas le jour. Cette clause standard
pourrait reprendre en substance les éléments de la procédure applicable
dans le cadre de l'amendement constitutionnel. A toutes fins utiles, on en
donnera une illustration en annexe.

Procédure et modalités de mise en œuvre du pouvoir d'abroger

Les garanties demandées par le Groupe de travail peuvent être re-
cherchées à deux niveaux : celui de la procédure et celui des majorités re-
quises pour l'abrogation.

a)  La procédure

Il résulte du document, ainsi que de la discussion dont il a fait l'ob-
jet, qu'il existe un large accord sur l'idée que l'abrogation d'une conven-
tion est un acte aussi grave et important que son adoption et qu'elle ne
saurait donc être décidée à lalégère; elle doit s'inspirer du principe du pa-
rallélisme des formes et des procédures. Plusieurs conséquences concrè-
tes en découlent.
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En premier lieu, l'acte d'abrogation doit être individualisé (même
s'il est évidemment concevable de regrouper plusieurs conventions dans
une même opération d'abrogation). Cela signifie que, pour chaque con-
vention dont l'abrogation est envisagée, le Conseil d'administration doit,
comme dans le cas d'une nouvelle convention, décider s'il y a lieu de pla-
cer la question à l'ordre du jour de la Conférence sur la base d'un rapport
du Bureau, qui serait l'équivalent du rapport « droit et pratique » pour une
nouvelle convention.

Le caractère obsolète étant reconnu, le Conseil devra procéder à
l'inscription de la question à l'ordre du jour de la Conférence, et le Bu-
reau préparera donc un rapport fondé, comme pour l'adoption de nouvel-
les conventions, sur la consultation de l'ensemble des membres ainsi
qu'une proposition de décision pour discussion et décision; comme il ne
s'agirait pas de peser soigneusement le contenu des dispositions propo-
sées l'une après l'autre, mais de confirmer le caractère obsolète d'un
texte dans son ensemble, la procédure de discussion de ce rapport et de
cette proposition pourrait représenter une version simplifiée de la procé-
dure de simple discussion, étant entendu que la Conférence pourrait faire
usage, beaucoup plus qu'elle ne le fait en matière d'adoption, de la fa-
cuité de procéder directement en séance plénière à l'examen de la ques-
tion, sans la renvoyer à une commission technique.

Pour mettre en œuvre cette procédure, il serait nécessaire de com-
pléter les dispositions pertinentes du Règlement du Conseil d'administra-
tion et du Règlement de la Conférence. En ce qui concerne le Règlement
de la Conférence, ces dispositions additionnelles pourraient logiquement
prendre place à la suite des dispositions spécifiques (articles 44 et 45) re-
latives à la révision des conventions et recommandations dans un nouvel
article que l'on pourrait intituler « Abrogation et retrait des conventions
et recommandations ».

Il convient de souligner à cet égard que le retrait d'une convention
qui n'est pas entrée en vigueur obéirait à la même procédure, la seule dif-
férence étant, on l'a vu, que juridiquement la Conférence n'aurait pas be-
soin d'une habilitation constitutionnelle pour y procéder. Afin de ré-
soudre de manière simple le problème évoqué dans la première partie, il
suffirait que la Conférence, en adoptant les amendements correspondants
dans la troisième partie, note que pour ce qui est de l'abrogation cet
amendement ne prendra effet qu'au moment de l'entrée en vigueur de
l'amendement constitutionnel habilitant la Conférence à y procéder.

b)  Majorités requises

En vue de renforcer la garantie que les décisions d'abrogation ne se-
ront pas prises à la légère, le Groupe de travail a discuté la possibilité,
évoquée dans le précédent document, de prévoir une majorité renforcée,
voire même le consensus; cette préoccupation répond au souci tout à fait
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légitime (même s'il peut à première vue paraître théorique) d'éviter
qu'une convention puisse être abrogée contre l'avis unanime d'un
groupe. Ce souci peut cependant parfaitement être pris en compte sans
toucher aux dispositions constitutionnelles et à l'équilibre très délicat
qu'elles établissent en ce qui concerne les décisions importantes. Or ce
système combine l'exigence d'une majorité des deux tiers à celle égale-
ment très importante du vote par appel nominal.

En effet, si l'abrogation est un acte aussi grave que l'adoption, ce
n'est pas un acte plus grave et, sous réserve de ce qui est proposé au para-
graphe qui suit, on ne voit en définitive pas pourquoi il appellerait une
majorité renforcée. D'autre part, parce qu'il s'agit d'un acte grave, il doit
engager individuellement chaque délégué gouvernemental et non gou-
vernemental. C'est pourquoi il semble important de maintenir !e vote par
appel nominal de préférence à l'anonymat du système de consensus au
stade du vote final à la Conférence.

Ceci dit, le souci légitime d'empêcher la possibilité d'une coalition
de deux groupes pour procéder à une abrogation contre la volonté du troi-
sième peut et doit être pris en compte. Le moyen le plus simple, le plus
économe et le plus conforme à l'équilibre constitutionnel qui vient d'être
évoqué serait d'introduire cette garantie de consensus en amont, c'est-
à-dire au stade où le Conseil d'administration doit décider de placer la
question à l'ordre du jour de la Conférence.

Le Règlement du Conseil d'administration prévoit en effet que,
lorsque le Conseil discute pour la première fois de l'inscription à l'ordre
du jour de la Conférence d'une question, ÿÿ il ne peut, sauf assentiment
unanime des membres présents, prendre de décision qu'à la session sui-
vante ». On pourrait préciser dans une nouvelle disposition, qui viendrait
à la suite de l'article 12 actuel que, lorsque la question à l'ordre du jour
vise l'abrogation d'une convention, la décision devra dans toute la me-
sure possible être prise par consensus ou, à défaut (au deuxième examen
de la proposition), par une majorité des trois quarts des membres du Con-
seil ayant le droit de vote. Cette formule semble préférable à celle du
consensus pur et simple; elle incite au consensus sans risquer de voir ce-
lui-ci se transformer en veto.

8 octobre 1996
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2. STATUT AU REGARD DU DROIT INTERNATIONAL DU SER-
VICE INTERNATIONAL POUR LA RECHERCHE AGRICOLE
INTERNATIONALE AUX FINS DE L'ARTICLE II, PARAGRA-
PHE 5, DU STATUT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE
L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Note adressée à la Commission du programme, du budget et de l'admi-
nistration du Conseil d'administration du Bureau international du
Travail 54

Par une lettre du 29 novembre 1995, le Directeur général du Service
international pour la recherche agricole nationale (ISNAR) a informé
l'OIT que I'ISNAR avait déclaré reconnaître la compétence du Tribunal
administratif de l'OIT, en application de l'article II, paragraphe 5, du Sta-
tut du Tribunal.

Aux termes de son Statut, le Tribunal a qualité pour connaître des re-
quêtes présentées à l'encontre « des autres organisations de caractère in-
terétatique agréées par le Conseil d'administration » reconnaissant sa
compétence et ses règles de procédure.

EISNAR a été établi par un mémorandum d'accord conclu en date
du 31 octobre 1979 entre une organisation interétatique et un organe sub-
sidiaire de l'Organisation des Nations Unies, à savoir la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement et le Programme des
Nations Unies pour le développement. Aux termes du mémorandttm,
I'ISNAR fait partie intégrante du système du Groupe consultatif de la re-
cherche agricole internationale (CGIAR), dont les membres comptent
34 Etats, quatre fondations et 11 organisations internationales et régiona-
les. Son but est de promouvoir le développement et le renforcement des
capacités nationales de recherche en matière d'agriculture dans les pays
en développement. Ses deux organes principaux sont le Conseil d'admi-
nistration (Board of Trustees), composé d'un membre nommé par le pays
hôte, de quatre membres nommés par le CGIAR après consultation du
Conseil d'administration, de huit membres élus par le Conseil d'adminis-
tration en tenant compte de certains critères, et du Directeur général
comme membre ex officio, et le Directeur général. Selon la Constitution,
les membres du premier, à l'exception du Directeur général, servent en
leur capacité personnelle et ne sont pas considérés, ni n'agissent, comme
des représentants de gouvernements ou d'organisations. Uorganisation a
conclu, en date du 2 juin 1980, un accord de siège avec les Pays-Bas,
traité international enregistré auprès des Nations Unies, lui reconnaissant
la personnalité juridique et, de même qu'à ses fonctionnaires, les privilè-
ges et immunités habituellement reconnus aux organisations intergouver-
nementales et leur personnel. Il est prévu qu'elle emploie environ
95 fonctionnaires.
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Etant donné les particularités institutionnelles de I'ISNAR telles
qu'elles viennent d'être évoquées (la composition de son Conseil d'ad-
ministration, le fait qu'il soit né d'un accord « interorganisations »), le
Bureau a tenu à obtenir des informations supplémentaires auprès du Con-
seiller juridique du Ministère des affaires étrangères du pays hôte afin de
s'assurer que I'ISNAR pouvait être considéré comme une organisation de
droit international public répondant aux exigences du Statut du Tribunal.
Il lui a été répondu de manière catégorique que I'ISNAR possède bien à
part entière la personnalité juridique internationale et que le pays hôte le
considère comme une « organisation de caractère interétatique » au sens
du Statut du Tribunal administratif.

Compte tenu de l'acception couramment admise du terme « organi-
sation interétatique » par opposition aux organisations d'intégration pour
se référer aux organisations constituées par un accord entre des Etats et
dans lesquelles le « pouvoir de prendre des décisions est en fait exercé par
les représentants de gouvernements » [H. G. Schermers et N. Blokka,
International Institutional Law (The Hague, Nijhoff, 1995), par. 59], cette
dernière affirmation, même si elle émane de l'autorité a priori la mieux à
même de se prononcer, ne saurait être acceptée sans certaines précisions à
la lumière de l'origine et de la raison d'être de la disposition précitée du
Tribunal administratif de l'OIT, compte tenu du précédent que ce cas
pourrait représenter étant donné le risque de prolifération de tels modèles
atypiques d'organisations internationales à l'avenir.

Igaccès au Tribunal administratif de l'OIT d'organisations interéta-
tiques autres que l'OIT a été introduit suite à une demande spécifique de
l'OMS en 1949, deux années après que la Conférence internationale du
Travail eut accepté le « legs » du Tribunal administratif de la SDN. Les
travaux préparatoires ne fournissent aucun éclairage particulier sur le
sens que l'on entendait donner à l'expression « organisation interéta-
tique » (« intergovernmental organization » en anglais). A la lumière de la
pratique subséquente, deux considérations semblent cependant particu-
lièrement à propos pour aider à préciser l'intention.

La première est qne l'OIT a tacitement, comme cela était dans une
certaine mesure sa vocation telle qu'elle est perçue par d'autres organisa-
tions, accepté d'assumer une sorte de service public international de jus-
tice administrative internationale pour des organisations et leurs fonc-
tionnaires qui, du fait de leur statut respectif, n'ont pas la possibilité de
vider d'une autre manière, et en particulier devant les juridictions natio-
nales, les différends qui les opposent. On relèvera à cet égard que le Con-
seil a admis une organisation (Interpol) dont le caractère interétatique a
prêté à certaines discussions et avait dû à l'époque être vérifié auprès du
Conseiller juridique des Nations Unies.

La seconde est que, par voie de corollaire, les organisations concer-
nées offrent des garanties de solidité et de sérieux suffisantes pour assu-
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rer une bonne exécution des décisions de justice. De ce point de vue, la
notion d'organisation interétatique entendue dans son acception tradi-
tiormelle, c'est-à-dire composée d'Etats, revêt une signification particu-
lière dans la mesure où elle fournit en principe de telles garanties (même
si ces garanties ne Sont pas absolues comme l'a malheureusement mon-
tré, par exemple, le sort fait au dernier jugement du Tribunal de la SDN
dans l'affaire Mayras).

Il semble cependant possible de concilier ces deux considérations
sans engager la procédure d'amendement du Statut du Tribunal adminis-
tratif de l'OIT par la Conférence en vue de clarifier la situation. Il est à
noter en effet que l'Etat hôte, lors de l'établissement de I'ISNAR sur son
territoire, s'est assuré dans l'accord de siège, d'une part (article 19), que
tout litige relatif aux contrats conclus par I'ISNAR serait soumis à l'arbi-
trage et, d'autre part (article 17), que I'ISNAR collaborerait avec les auto-
rités de l'Etat hôte en vue de faciliter la bonne administration de la jus-
tice. A la lumière de consultations qu'il a eues récemment avec l'Etat
hôte, le Bureau est d'avis que ces engagements, combinés avec l'affirma-
tion par le pays hôte du caractère interétatique de l'organisation en ques-
tion, semblent offrir des garanties suffisantes, même si ce ne sont pas cel-
les qui résulteraient d'une structure interétatique plus classique. En effet,
dans le cas improbable où des difficultés d'exécution devraient se présen-
ter, rien n'empêcherait le Bureau ou le requérant de s'adresser aux autori-
tés du pays hôte en vue de faire jouer l'article 17 susvisé à l'égard d'un ju-
gement du Tribunal administratif de l'OIT de la même manièrç que pour
toute autre décision de justice applicable.

6 novembre 1996

3, PARTICIPATION DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉ-
CIALE DE HONG KONG AUX ACTIVITÉS DE L'OIT  -- AP-
PLICATION DES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS
DE L'OIT A LA RÉGION ADMINISTRATIVE  SPÉCIALE DE
HONG KONG

Lettre adressée au Conseiller de la Mission permanente
de la République populaire de Chine

Suite à votre demande, j'ai l'honneur de me référer à des lettres an-
térieures (en date des 27 mars 1996, 15 juin 1995 et 21 avril 1995) adres-
sées au gouvernement, ainsi qu'à l'échange de communications dont le
texte a été publié dans le Bulletin officiel de l'OIT en 1990 (vol. LXXIII,
série A, n° 1), accompagné de la Déclaration du Gouvernement de la Ré-
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publique populaire de Chine transmise le 1er septembre 1989, qui a été
notifiée aux Etats membres de l'OIT.

La question la plus immédiate concerne la participation de la Région
administrative spéciale de Hong Kong à la Réunion régionale asienne qui
doit se tenir durant la seconde moitié de 1997. Comme vous le savez, le
projet de règlement révisé pour les Rétmions régionales à venir, que la
Commission des questions juridiques et des normes internationales du
travail a soumis pour approbation au Conseil d'administration contient
une clause sur la composition des Réunions régionales, qui est identique
à la disposition régissant la composition des conférences régionales :
l'une et l'autre prévoient « deux délégués gouvernementaux, un délégué
employeur et un délégué travailleur de chaque Etat ou territoire invité par
le Conseil d'administration du Bureau international du Travail à se faire
représenter à la réunion ». A cet égard, la Déclaration du Gouvernement
chinois précise que la Région administrative spéciale de Hong Kong
continuera à participer aux activités de l'Organisation internationale du
Travail. Comme nous avons, je crois, eu l'occasion de l'indiquer orale-
ment à la délégation chinoise, la pratique qui a été suivie dans le passé, et
en particulier à la onzième Conférence régionale asienne (Bangkok,
26 novembre-2 décembre 1991), a consisté à faire siéger une délégation
tripartite de Hong Kong, invitée par l'entremise du Gouvernement du
Royaume-Uni (qui n'était pas lui-même représenté). Vous voudrez bien
vous reporter à cet égard à la page pertinente de la liste définitive des dé-
légations dont vous trouverez ci-joint copie. Ainsi qu'il ressort de la cor-
respondance antérieure, la délégation tripartite de Hong Kong a été in-
cluse dans la délégation du Royaume-Uni à la Conférence internationale
du Travail. Comme la Déclaration indique que « A compter du let juillet
1997, la Région administrative spéciale de Hong Kong, en tant que partie
intégrante du territoire de la République populaire de Chine, ne sera plus
et ne devrait plus être considérée comme un territoire non métropoli-
tain », le Bureau international du Travail adressera une invitation au Gou-
vernement chinois. Il appartiendra à ce gouvernement de prendre, à la lu-
mière de l'échange de communications dont le texte a été publié dans le
Bulletin officiel, les mesures nécessaires touchant la participation, au sein
de sa délégation à la Réunion régionale asienne et aux sessions de la Con-
férence internationale du Travail, d'une délégation tripartite de la Région
administrative spéciale de Hong Kong, conformément audit échange de
communications.

La deuxième question a trait aux rapports gouvernementaux concer-
nant l'application des conventions et recommandations à la Région admi-
nistrative spéciale de Hong Kong. La Déclaration exprime le souhait que
les conventions internationales du Travail continuent de s'appliquer à la-
dite Région et que les articles pertinents de la Constitution de l'Organisa-
tion internationale du Travail lui restent applicables, par analogie. Eu
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égard à la Déclaration du Gouvernement concernant le statut de la Région
administrative spéciale de Hong Kong à compter du 1er juillet 1997, les
observations que pourraient éventuellement formuler la Commission
d'experts pour l'application des conventions et recommandations à pro-
pos d'une période postérieure au 1er juillet 1997 figureront sous le
titre « Chine » dans la section 1 de la deuxième partie du rapport de la
Commission à la Conférence internationale du Travail, accompagnées
d'une note renvoyant au Bulletin officiel susmentionné. Dans sa lettre du
27 mars 1996, le Bureau international du Travail a communiqué au Gou-
vernement chinois la liste des conventions qui ont été déclarées applica-
bles à Hong Kong par le Gouvenaement du Royaume-Uni.

21 novembre 1996

NOTES

I Nations Uniês, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
2 CIJRecuei11989, Applieabilité de la section 22 de l'article VI de la Convention sur

les privilèges et immunités des Nations Unies, par. 52.
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.

4 Ibid.,vol. 1,p. 15.

5 I2expression ÿÿ agent d'exécution ÿÿ, telle qu'elle est définie à l'alinéa h de l'article 2.1
du Règlement financier, désigne une entité à laquelle l'Administrateur (du PNUD) a confié
la gestion d'ensemble, par les autorités gouvernementales nationales ou par une institution
des Nations Unies, d'un programme ou d'un projet et qui doit à ce titre assumer la responsa-
bilité de la production de produits, s'engager à réaliser des objectifs et rendre compte de
l'utilisation des ressources du PNUD.

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
7 Voir également le ÿÿ Rapport du Secrétaire général sur l'examen de l'efficacité du

fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies » (.4,©.5/
47/88).

8 Un « agent de réalisation », en tant qu'il se différencie d'un agent d'exécution, s'en-
tend d'une entité engagée par un agent d'exécution et responsable envers lui de l'accomplis-
sement de certaines tâches entrant dans le cadre de programmes/projets (règle 2.1, i des rè-
gles de gestion financière du PNUD).

9 Uexpression ÿÿ dépenses d'appui des agents d'exécution ÿÿ désigne les dépenses enga-
gées par les agents d'exécution pour l'administration des activités au titre des programmes
qui sont finaucés par des fonds du PNUD (règle 2.1, A, i des règles de gestion financière du
PNUD).

lO TD/63/Rev.2.
11 Voir A/56/184, par. 19.
12 Voir le Rapport du Secrétaire général intitulé « Planification, budgétisation et admi-

nistration efficaces des opérations de maintien de la paix ÿÿ (A/48/945 et Corr. 1), par. 67.
Voir également M46/185, par. 13.

13 Pour éviter que l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat hôte dont jouissent les
membres des contingents ne débouche sur un vide juridique, il est prévu dans l'accord bila-
téral entre l'ONU et le pays qui fournit le contingent, que ce dernier accepte d'exercer sa ju-
ridiction à l'égard des crimes et délits qui pourraient être commis par un membre de son
contingent militaire. Voir M46/185, par. 24 et 25; voir également A/3943, par. 136.
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14 A/46/634/Rev. 1.
15 Nations Unies, Recueil des ïÿ'aités, vol. 1, p. 15.
16 Ibid., vol. 993, p. 3.

17 Ibid., vol. 1, p. 15.

18 CIJ Recueil, 1979, Applicabilité de la section 22 de l'article Vide la Convention sttr
les privilèges et immunités des Nations Unies, Avis consultatif du 15 décembre 1989, par. 55.

19 Doetttttents officie& de l'Assemblée générale, sixième session, attnexes, point 41 de
l'ordre du jour, document A/C.5/L.172, par. 13.

20 Voir le Rapport du Secrétaire général en date du 8 décembre 1995 sur la réforme des
procédures de calcul des montants à rembourser aux Etats Membres au titre du matériel des
eontingents (A/50/807), par. 22.

21 Voir J. A. Appleman, Insurance Law andPraetiee, vol. 4, rev. ed. (St Paul, Minn.,

1969), sect. 2123, p. 35.
22 Ibid., sect. 2213, p. 125; et sect. 2211, p. 128.
23 Voir le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétai-

res en date du 7 novembre 1986 (A/41/7/Add.6) recommandant l'adoption du programme
d'auto-assurance; voir également la résolution 41/209 du 11 décembre 1986 confirmant les
reconrmandations du Comité consultatif en faveur de l'adoption du programme d'auto-assu-
rance.

24 Résolution 1219 (XII) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1957, inti-
tulée « Financement du développement économique ».

25 Le Programme élargi n'avait été habilité à recevoir que des contributions de gouver-
nement (voir par exemple la résolution 222 (IX) du Conseil économique et social en date du
14 août 1949 (par. 8 et 9), approuvée par l'Assemblée générale dans sa résolution 304 (IV)
du 16 novembre 1949).

26 La structure organisationnelle et les activités actuelles du PNUD ont été définies par
l'Assemblée générale dans sa résolution 2688 (XXV) du 11 décembre 1970. Dans cette ré-
solution, l'Assemblée a parachevé la fusion des éléments Fonds spécial et Assistance tech-
nique du PNUD (voir par exemple par. 13).

27 Voir également la résolution 37/226 de l'Assemblée générale en date du 20 dé-
cembre 1982 intitulée ÿÿ Activités opérationnelles pour le développement dans le cadre du
système des Nations Unies ».

28 Le mot « contributions » dans ce contexte est utilisé dans son sens général et doit être
interprété comme désignant une contribution revêtant la forme d'un don du type prévu aux
articles 4.14 et 4.16 du Règlement financier.

29 Voir, par exemple, la décision 88/36 du Conseil d'administration du PNUD, par. 22.
30 Uappendice B précise que le personnel du Siège qui renonce au statut de résident

permanent « bénéficie des indemnités et prestations prévues par la disposition 104.7 » à par-
tir du jour où il acquiert le statut de non-immigrant. Cette disposition n'indique pas claire-
ment ce qui se passe lorsqu'un fonctionnaire renonce au statut de non immigrant et acquiert
celui de résident permanent.

31 Dans sa résolution 49/241, l'Assemblée générale a également décidé ÿÿ de réexami-
ner, à sa cinquante et unième session, la question du droit à la prime de rapatriement et aux
autres prestations liées à l'expatriation en ce qui concerne les fonctionnaires résidant dans
leur pays d'origine et affectés dans un autre pays, à la lumière du rapport de la Commission
de la fonctionpublique internationale demandé dans la section IID de sa résolution 48/224 ».

32 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
33 Le Secrétaire général a, dans le cas de I'UNICEF, délégué ses pouvoirs en la matière

au Directeur exécutif.
34 12avantage des contrats de louage de services est de permettre à l'Organisation de

s'assurer le concours d'un personnel spécialisé aux fins de l'exécution de tâehes de carac-
tère temporaire. Dans le cas de I'UNICEE les règles administratives actuellement applica-
bles à tous les types de contrats de louage de services sont énoneées dans l'instruction admi-
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nistrative CFAI/1991-11 du 23 décembre 1991. Les contrats de louage de services précisent
bien que le statut juridique des experts en missions est celui de travailleurs contractuels in-
dépendants et qu'ils ne peuvent en aucune manière être considérés comme des fonctionnai-
res ou employés de l'Organisation des Nations Unies ou de I'UNICEF, selon le cas.

35 I1 est à noter que les Conditions générales régissant les contrats qui doivent être
joints à tout contrat avec un travailleur contractuel et en font partie contiennent une clause
intitulée « Statut juridique » qui est conçue connne suit : « Le travailleur contractuel sera
considéré comme ayant le statut de travailleur contractuel indépendant par rapport à
I'UNICEE Ses employés et sous-traitants ne seront en aucune manière considérés comme
des employés ou agents de I'UNICEE »

36 Par cette résolution, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui sou-
meth'e des propositions concernant la possibilité : a) de mettre en place des mécanismes ju-
ridiques efficaces pour récupérer les fonds détournés, ainsi que le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires l'avait recommandé au paragraphe 53 de son
rapport; b) d'engager des poursuites pénales contre ceux qui ont commis des fraudes à
l'égard de l'Organisation.

37 A/49/418, par. 32, d.
38 A/48/572.
39 Les contrats peuvent être conclus oralement mais nous n'examinons ici que les con-

trats passés par écrit. A cet égard, nous notons que la règle 110.22 des règles de gestion fi-
nancière exige qne les transactions avec un seul entrepreneur portant sur un montant égal ou
supérieur à 2 500 dollars fassent l'objet d'un contrat ou d'une commande écrite.

40 UOrganisation inclut généralement dans l'invitation à soumissionner une clause qui
l'autorise à modifier les conditions énoncées dans ladite invitation à tout moment durant le
processus de passation de marché. Nous ne traitons pas dans la présente réponse de l'appli-
cation effective de cette clause.

41 Article 104 de la Charte des Nations Unies.
42 ST/AU416, par. 7.
43 Ibid., par. 11.

44 ST/AU376, par. 2.
45 GB.265/LILS/WP/PRS/2.
46 BIT, ConJërence internationale du Travail, douzième session, Genève, 1929, vol. I,

troisième partie (annexes), p. 733-734.
47 Ibid., p. 763.
48 Selon l'expression utilisée par M. Morellet, voir BIT, Conférence internationale du

Travail, douzième session, Genève, 1929, vol. I, troisième partie (annexes), p. 743.
49 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
50 Voir à cet égard les propositions du Bureau dans BIT, Conférence internationale du

Travail, douzième session, Genève, 1929, vol. I, troisième partie (annexes), p. 755-756.
51 Document GB.267/LILS/WP/PRS/1.
52 Document GB.265/LILS/5, GB.265/8/2.
53 Voir Conférence intetvÿationale du Travail, douzième session, Genève, 1929,

Compte ren&t des travaux, p. 743; le terme abrogation vise les conventions entrées en vi-
gueur; pour les conventions qui ne sont pas entrées en vigueur, une telle opération ne devrait
pas être qualifiée d'abrogation mais de « retrait ». Tel est le terme qui sera utilisé ci-après à
son propos.

54 GB.267iPFA/15/1.
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Troisième partie

DÉCISIONS JUDICIAIRES RELATIVES
A DES QUESTIONS CONCERNANT

UORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET LES ORGANISATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre Vil

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS
DE TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

[Aucune décision relative à des questions concernant l'Organisation
des Nations Unies et les organisations internationales qui lui sont reliées
n'a été rendue par des tribunaux internationaux en 1996.]
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Chapitre VIII

DÉCISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

Etats-Unis d'Amérique

a)

1.  United States District Court
for the Southern District of New York

Adbi Hosh Askir (demandeur) contre l'Organisation des Nations
Unies, Boutros Boutros-Ghali et Joseph E. Comîor, et les sociétés
Brown & Root Services Corp. et « Doe » Corporation (défendeurs) :
jugement n° 95 Civ. 11008 (JGK) du 29 juillet 19961

Action en dommages et intérêts intentée au titre de l'occupation préten-
dument sans titre et illégale d'un bien du demandeur--Immunité
restrictive et immunité absolue -- L'immunité de juridiction prévue
par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies
est-elle susceptible d'exception ?- Des allégations de malversa-
tions ne font pas perdre son immunité à l'Organisation des Nations
Unies - Question de l'intervention des Nations Unies dans les guer-
res eiviles

Le demandeur réclame plus de 190 millions de dommages-intérêts
au motif qu'un bien qu'il possède à Mogadishu, en Somalie, aurait été oc-
cupé sans titre et illégalement durant les opérations militaires et humani-
taires menées dans ce pays par l'ONU à compter, approximativement,
d'avril 1992. Le bien en cause est un complexe immobilier d'une super-
ficie d'environ un million de mètres carrés comportant un bloc bureaux,
un hôtel, des aires de loisirs, des restaurants et d'autres installations. Le
complexe aurait été occupé et utilisé comme base militaire à des fins lo-
gistiques et d'intendance par les défendeurs, à savoir l'ONU et ses agents,
les sociétés Brown & Root Services Corp. (« Brown & Root ») et Doe
Corporation. Le demandeur prétend que l'ONU a illégalement et sans
titre valable occupé environ un quart du complexe pendant la période en
cause. Il soutient que la valeur locative du complexe au prix du marché
s'établit, pour la période considérée, à environ 190 millions de dollars
dont un quart doit, selon lui, être mis à la charge de l'ONU. Le demandeur
poursuit le Secrétaire général de l'ONU, Boutros Boutros-Ghali et le Se-
crétaire général adjoint à l'administration et à la gestion, Joseph E. Con-
nor (les « défendeurs ONU ») tant à titre individuel qu'à titre officiel sur
la base des griefs ci-après : perte subie au titre des loyers (griefn° 1); né-
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gligence grave, le nécessaire n'ayant pas été fait pour que le demandeur
reçoive son dû (grief n° 2); et violation de la législation de New York sur
les droits de l'homme (Executive Law § 296), le demandeur n'ayant pas
reçu son dû en raison de sa race et de son origine nationale (grief n° 3).
Outre des dommages-intérêts d'un montant de 193 779 447 dollars, le de-
mandeur réclame des dommages-intérêts à caractère dissuasif (exem-
plary damages) d'un montant de 750 millions de dollars, plus des intérêts
au taux de 18 % par an (intérêt composé accumulable sur une base quoti-
dierme), ainsi que le remboursement des honoraires d'avocat et autres
frais.

Cette action met enjeu les règles concernant la pluralité de liens ju-
ridictionnels posées par le Code des Etats-Unis (28 U.S. §. 1332, a, 2) Le
demandeur est citoyen de la République de Somalie, Boutros Bou-
tros-Ghali est citoyen égyptien, Joseph Cormor est citoyen américain avec
un rattachement possible à l'Etat de New York, au New Jersey ou au Con-
necticut, et la société Brown &Root est constituée dans le Delaware, le
siège principal de ses activités étant au Texas. A une audience tenue le
18 juillet 1996, la Cour a soulevé la question de savoir si le statut d'étran-
ger du demandeur et d'un des défendeurs empêchait les règles sur la plu-
ralité de liens juridictionnels de jouer. Voir par exemple International
Shipping Co., S.A.v. Hydra Offshore, lnc., 875 E2d 388, 391-92 (2d Cir.),
demande de saisine de la juridiction supérieure rejetée, 493 US. 1003,
107L. Ed. 2d558, 110S. Ct. 563 (1989), Corporacirn Venezolana de Fo-
mento v. Vintero Sales Corp., 629 E2d 786, 790 (2d Cit. 1980), demande
de saisine de la juridiction supérieure rejetée, 449 U.S. 1080, 66L. Ed. 2d
804, 101 S. Ct. 863 (1981). En réponse et avec l'agrément de la société
défenderesse Brown & Root, le demandeur a retiré Boutros Boutros-
Ghali de la liste des défendeurs, purgeant ainsi un vice éventuel relatifà la
compétence nl.

nl.  Bien que le demandeur et la société Brown & Root
aient proposé l'arrangement susvisé en se basant sur te para-
graphe 21 du Règlement fédéral de procédure civile, la voie à
suivre devant la présente juridiction est de modifier les pièces de
procédure conformément au paragraphe 15, a dudit règlement.
Voir In re JointE. and S. D.sts. Asbestos Litig., 124 ER.D. 538,
541-42 (S. & E.D.N.Y. 1989) [citantKerrv. Compagnie De Ultra-
mat, 250 E2d 860, 864 (2d Cil: 1958), ultérieurement Johnson v.
Celotex Corp. 899 E2d 1281 (2d Cir.), demande de saisine de la
juridiction supérieure rejetée, 498 U.S. 920, 112 L. Ed. 2d 250,
111 S. Ct. 297 (1990); voir en revanche Safeco lns. Co. of Ame-
rica v. City ofWhite House, 36 E3d 540, 546 (6th Cil: 1994)] (re-
fusant de suivre le précédent Kerr qualifié d'« aberration » et sou-
lignant qu'il n'y a pas de différence entre l'application du
paragraphe 15, a et celle du paragraphe 21 s'agissant de purger un

632



vice en relation avec les règles sur la pluralité de liens juridiction-
nels). En conséquence, la Cour considère l'arrangement entre les
parties comme constituant un amendement basé sur le para-
graphe 15, a qui tend à rayer Boutros Boutros-Ghali de la liste des
défendeurs. Effet est donné audit arrangement et l'acte introductif
d'instance est réputé amendé en conséquence. Mais sur quelque
base procédurale que l'on se fonde, il est clair que Boutros Bou-
tros-Ghali doit être éliminé de la liste des défendeurs. Il n'est pas
nécessaire de l'impliquer dans la présente affaire et l'accord au-
quel sont parvenues les parties atteste que son nom peut être rayé
sans que leurs intérêts aient à en souffrir.

Les « défendeurs ONU » ne se sont vu signifier ni l'assignation ni
l'acte introductif d'instance. Le Conseiller juridique des Nations Unies a
toutefois présenté des documents excipant de l'immunité absolue de
l'ONU et desdits « défendeurs ONU » et demandant à la Cour d'ordonner
de son propre chef un classement sans suite. A la requête de la Cour, les
Etats-Unis, bien que n'étant pas partie à l'affaire, ont présenté des docu-
ments à l'appui de la position des « défendeurs ONU ». n2. Le demandeur
s'oppose au classement sans suite réclamé par les ÿÿ défendeurs ONU » et
sollicite une ordonnance permettant au United States Marshal Service de
procéder à la signification des documents.

n2.  Les Etats-Unis n'ont pas déposé d'attestation formelle
d'intérêt sur la base de la disposition applicable du Code des
Etats-Unis (28 U.S.C. § 517).

Après avoir examiné les documents et entendu les plaidoiries à l'au-
dience du 18 juillet 1996, la Cour ordonne de son propre chef le classe-
ment sans suite en ce qui concerne le défendeur ONU figurant encore sur
la liste, Joseph Connor, pour défaut de compétence ratione materiae sur
la base du paragraphe 12, b, 1) du Règlement fédéral de procédure civile,
l'intéressé étant couvert par l'immunité de juridiction.n3

n3.  Le demandeur actionne Joseph Connor tant à titre offi-
ciel qu'à titre individuel. Il reconnaît que les griefs se rapportant
au comportement officiel de l'intéressé peuvent être traités
comme des griefs contre l'ONU. Quant aux actes accomplis à titre
individuel, rien de ce qui est reproché à Joseph Connor ne se situe,
quoi que dise le demandeur, en dehors du cadre de ses fonctions
officielles. Le demandeur se borne à alléguer que « l'ONU
n'était, pour commencer, ni autorisée ni habilitée par la Charte
des Nations Unies à intervenir en Somalie » (lettre de Leroy Wil-
son, Jr. à John G. Koeltl, en date du 13 juin 1996, p. 5, voir acte in-
troductif d'instance P 10). Il ne suffit pas d'affirmer que l'ONU
n'était pas autorisée à enlïeprendre ses missions en Somalie pour
faire sortir les mesures prises par Joseph Cormor aux fins du dé-
ploiement des missions du champ de ses fonctions officielles. En
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tout état de cause, les immunités dont bénéficie Joseph Cormor en
vertu de l'article V, section 18, de la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies jouent en l'occurrence et elles le
mettent à couvert pour les actes accomplis à titre individuel, ainsi
qu'il est indiqué infra. Voir Donald v. Orfila, 252 U.S. App. D.C.
134, 788 E2d 36, 37(D.C. Cir. 1986).

Uarticle II de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies (« la Convention des Nations Unies ») du 13 février 1946, 21
U.S.T. 1418, T.I.A.S. 6900, à laquelle les Etats-Unis ont adhéré en 1970,
dispose ce qui suit dans sa partie pertinente :

« L'Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, où
qu'ils se trouvent et quel que soit leur détenteur, jouissent de l'im-
munité de juridiction, sauf dans la mesure où l'Organisation y a
expressément renoncé dans un cas particulier. »

Convention des Nations Unies, art. II, sect. 2, 21 U.S.T., p. 1422.
Voir Boimah v. United Nations GeneraI Assembly, 664 E Supp. 69, 71
(E.D.N.Y. 1987) [« Aux termes de la Convention [des Nations Unies],
l'Organisation jouit de l'immunité absolue sauf si elle y a expressément
renoncé dans un cas particulier. »] L'ONU n'a pas, en l'espèce, renoncé à
son immunité. Quant aux fonctionnaires des Nations Unies, l'immunité
dont ils bénéficient est prévue à l'article V, dont les dispositions pertinen-
tes se lisent comme suit :

Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies : a) jouiront
de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qua-
lité officielle... Convention des Nations Unies, article V, section 18, 21
U.S.T., p. 1432.

Le demandeur avance trois arguments contre le classement sans
suite pour cause d'immunité :

A

S'agissant tout d'abord de la Convention des Nations Unies, le de-
mandeur soutient que l'immunité prévue à l'article II a la même portée
que l'immunité accordée aux organisations internationales par la Loi sur
les immunités des organisations internationales (International Organiza-
tions lmmunities Act, 22 U.S.C. § 288a) n4. Il prétend que cette conven-
tion confère à l'Organisation des Nations Unies la même immunité que
celle dont bénéficient les gouvernements étrangers en vertu de la Loi sur
les immunités des souverains étrangers (Foreign Sovereign hnmunities
Act, 28 US.C. § 1602 etseq.). La thèse du demandeur est que la Loi sur
les immunités des souverains étrangers, et donc, pour ce qui est de
l'Organisation des Nations Unies, la Loi sur les immunités des organisa-
tions internationales ne prévoient qu'une immunité restreinte. La Cour
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suprême a récemment expliqué la différence entre l'immunité restreinte
et l'immunité absolue :

Dans la conception restrictive, par opposition à la conception ab-
solue, de l'immunité des souverains étrangers, un Etat échappe à la juri-
diction des tribunaux étrangers pour ses actes de souveraineté ou de puis-
sance publique qure imperii) mais non pour ses actes de caractère privé
ou commercial (jure gestionis)... Dans la conception restrictive de l'im-
munité, un Etat se livre à une activité commerciale lorsqu'il n'exerce
« rien de plus que les pouvoirs qui peuvent aussi être exercés par les parti-
culiers », par opposition aux pouvoirs propres aux entités souveraines. En
d'autres termes, un Etat étranger ne se livre à une activité commerciale au
sens où on l'entend dans la conception restrictive que lorsqu'il agit « à la
manière d'un partenaire privé » sur le marché. Saudi Arabia v. Nelson,
507 U.S. 349, 359-60, 123L. Ed. 2d 47, 113S. Ct. 1471 (1993) [les réfé-
rences sont omises]. Le demandeur prétend que la présente action a son
origine dans des activités commerciales de l'Organisation des Nations
Unies consistant dans la location et l'occupation de biens et ne se heurte
donc pas à l'immunité au sens restreint.

n4.  L'ONU a été désignée comme organisation internatio-
nale par le président Truman en 1946. Voir Executive Order
n° 9698, 11 Fed. Reg. 1809 (9 février 1946).

Se posent ici, d'abord, la question de savoir si la conception restric-
tive de l'immunité reflétée dans la Loi sur les souverains étrangers s'ap-
plique à l'ONU par le biais de la Loi sur les immunités des organisations
internationales et, ensuite, la question de savoir si cette conception res-
trictive de l'immunité l'emporte sur la conception absolue admise par la
Convention des Nations Unies elle-même. Mais point n'est besoin de
trancher ces questions parce, même si l'on admet la conception plus
étroite de l'immunité restreinte, les demandes présentées en l'espèce
n'ont pas leur origine dans l'activité commerciale de l'ONU. Voir Tuckv.
Pan American Health Organization, 215 U.S. App. D.C. 201, 668 E2d
547, 550 [D.C. Cir. (*372) 1981] (dans laquelle le juge a refusé de tran-
cher le point de savoir si une organisation internationale régie par la Loi
sur les immunités des organisations internationales bénéficiait en vertu
de la Loi sur les immunités des souverains étrangers d'une immunité res-
treinte ou absolue au motif que l'activité en cause n'était pas commer-
ciale); Broadbent v. Organization of American States, 202 U.S. App. D.C.
27, 628 E2d 27, 32-33 (D.C. Cir. 1980) [idem].

La portée de l'ilrmaunité restreinte est déterminée par la nature de
l'activité plutôt que par sa motivation ou son but. Voir Saudi Arabia, 507
U.S., 360, Btvadbent, 628 E2d, 33; Friedar v. Government of Israel, 614
E Supp. 395, 399 (S.D.N.Y. 1985). En l'espèce, le demandeur se plaint
que son bien ait été pris et occupé par l'ONU dans le cadre de sa mission
militaire et humanitaire de maintien de la paix en Somalie. Même si elle a
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pour but d'assurer l'acheminement d'une aide humanitaire, une opéra-
tion militaire n'est pas normalement le fait de particuliers, bien au con-
traire, elle ressortit au domaine propre des Etats souverains et des gouver-
nements. L'occupation de biens immobiliers durant une telle opération
pour l'hébergement des troupes, le stockage et la distribution des appro-
visionnements et de l'équipement et à des fins de logistique et de planifi-
cation est le corollaire indispensable de toute opération de ce genre. La
Mission des Nations Unies en Somalie a fait intervenir « une force mili-
taire pour permettre aux organisations de secours de ravitailler la popula-
tion somalienne (acte introductif d'instance P 11). Il est question ici non
pas de démarches faites par l'ONU dans un Etat étranger pour permettre à
un de ses fonctionnaires de louer un appartement privé et lui assurer
chauffage, eau chaude et électricité, mais de l'occupation militaire armée
d'un pays dont le gouvernement a été renversé sans être remplacé par au-
cun pouvoir exécutif(acte introductif d'instance P 8). Il est révélateur que
le complexe immobilier ait été protégé sur son pourtour par des « sacs de
sable, des fils barbelés, des mines terrestres et autres engins antiperson-
nel » (acte intToductif d'instance P 8). Force est d'admettre que la gestion
d'une base militaire à des fins logistiques et d'intendance n'est pas une
activité commerciale du type visé dans la conception restrictive de l'im-
munité. Voir Saudi Arabia, 507 U.S., 361 (« L'exercice par un Etat étran-
ger de ses pouvoirs de police est depuis longtemps considéré, dans la
conception restrictive de l'immunité, comme l'expression par excellence
de la souveraineté »); Friedar, 614 E Supp., 399 (les actes concernant le
recrutement des membres des forces armées et l'attribution des presta-
tions d'anciens combattants sont « par essence des actes de gouverne-
ment »).

En conséquence, même si l'immunité dont jouissent l'ONU et ses
fonctionnaires est une immunité restreinte, elle couvre quand même les
actes dont se plaint le demandeur parce que c'est l'exercice de la puis-
sance publique qui est en cause et non une activité commerciale privée.

B
Le deuxième argument du demandeur est que le mot « immunité »

devrait être interprété dans le contexte de la Convention des Nations
Unies elle-même comme excluant les activités commerciales. Le deman-
deur avance à l'appui de sa thèse que les décisions judiciaires dans les-
quelles les tribunaux ont eu à se prononcer sur la portée de la Convention
des Nations Unies ont le plus souvent fait suite à des différends du travail
opposant l'ONU ou ses organismes à d'anciens membres de leur person-
nel. Voir De Luca v. The United Nations Organization, 841 E Supp. 531
(S.D.N.Y.), confirmation sans motivation, 41 E3d 1502 (2d Cir. 1994),
demande de saisine de la juridiction supérieure rejetée, 131 L. Ed 2d 310,
115 S. Ct. 1429 (1995); Klyumel v. United Nations, 1992 U.S. Dist.
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LEXIS 20876, n° 92 Civ. [**12] 4231, 1992 WL447314 (S.D.N.Y. 4 Dec.
1992) [rapport et recommandation du juge Grubin, M.J.], confirmation et
adoption, 1993 U.S. Dist. LEXIS 1690, 1993 WL42708 (S.D.N.Y. 17 Feb.
1993); Boimah, 664 E Supp. 69," voir également Shamsee v. Shamsee, 74
A.D. 2d 357, 428 N.ZS. 2d 33 (2d Dep't 1980) [appel d'une décision
rendue contre la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies pour outrage au Tribunal].

Aucune de ces décisions n'interprète restrictivement l'immunité
conférée par la Convention des Nations Unies. Dans l'affaire De Luea au
contraire, le juge a souligné que la Convention des Nations Unies n'as-
sortissait ses dispositions sur l'immunité d'aucune exception, ce qui le
dispensait de rechercher laquelle de la Loi sur les immunités des organi-
sations internationales ou de la Loi sur les immunités des souverains
étrangers était applicable. Voir De Luea, 841 E Supp., 533 nl. La Con-
vention des Nations Unies pose la règle de l'immunité de juridiction en
ne prévoyant d'autre exception que celle qui pourrait résulter d'une re-
nonciation expresse de l'Organisation elle-même.

De toute manière et même à supposer que l'immunité prévue à l'ar-
ticle II de la Convention des Nations Unies soit susceptible de dérogation
sur la base de la distinction entre activités commerciales et non commer-
ciales, le présent litige a son origine, comme on l'a vu plus haut, dans des
activités qui ne sont pas de nature commerciale.

Uimmunité prévue par la Convention des Nations Unies joue donc
en l'espèce.

C
Le troisième et dernier argument du demandeur est fondé sur le ca-

ractère prétendument illégal des actes de l'ONU et de Joseph Connor. Se-
lon lui, l'ONU n'avait pas le pouvoir d'adopter les résolutions qui ont au-
torisé les opérations de maintien de la paix en Somalie. Il soutient en
outre qu'en refusant, pour des motifs ou préjugés raciaux attribuables à
son origine nationale, de lui verser un loyer au titre de l'utilisation du
complexe immobilier ou de le dédommager, Joseph Connor a commis un
abus de pouvoir. Le défendeur argue en outre d'anomalies dans la gestion
financière de l'Organisation en général et celle de l'opération de Somalie
en particulier et attribue ces dysfonctiounements à Joseph Counor (acte
introductif d'instance P 46-50).

Les allégations de malversations formulées par le demandeur ne
font pas perdre à l'Organisation ou à Joseph Connor le bénéfice des im-
munités prévues par la Convention des Nations Unies. Voir De Luca, 841
E Supp., 535 (le défendeur conserve le bénéfice de l'immunité que lui
confère la Loi sur les immunités des organisations internationales même
si lui sont reprochés des actes illégaux ou illicites); Tuck, 668 E2d, 550 n 7
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(l'immunité prévue par la Loi sur les immunités des organisations inter-
nationales subsiste nonobstant des allégations de discrimination raciale);
Donald v. Orfila, 252 U.S. App. D.C. 134, 788 E2d 36, 37 (D.C. Cit.
[*'14] 1986) [une personne accusée d'avoir obéi à des motifs étrangers
au service ne perd pas pour autant le bénéfice de l'immunité prévue par
La loi sur les immunités des organisations internationales].

U argtnnent selon lequel les résolutions des Nations Unies autorisant
l'Organisation à intervenir en Somalie ont été adoptées dans des condi-
tions irrégulières n'est pas non plus recevable. Le demandeur se borne à
affirmer sans autre qu'en envoyant des missions en Somalie, l'ONU a ex-
cédé ses pouvoirs parce qu'elle est intervenue dans une guerre civile.
Cette assertion est en contradiction directe avec une série de résolutions
en bonne et due forme du Conseil de sécurité, y compris la résolution 794
du 3 décembre 1992 et la résolution 814 dn 26 mars 1993, l'une et l'autre
adoptées en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

C'est donc en vain que le demandeur s'efforce, en accusant Joseph
Connor de faute et l'ONU d'abus de pouvoir, de faire échec à la revendi-
cation d'immunité présentée en l'espèce.

Conclusion

Pour les raisons exposées dans les considérations ci-dessus, la Cour
décide de son propre chef de classer sans suite, conformément au para-
graphe 12, b, i du Règlement fédéral de procédure civile, pour défaut de
compétence ratione materiae, l'action mettant en cause Joseph Cormor
défendeur à titre individuel et officiel, au motif que, comme indiqué plus
haut, l'intéressé bénéficie en l'espèce de l'immunité de juridiction.

b) S. KADIC, en son nom propre et au nom de ses enfants en bas âge,
Benjamin et Ognjen, Internationalna Iniciativa Zena Bosne I Herce-
govine « Biser » et Zene Bosne I Hercegovine (plaignants-appe-
lants) c. Radovan KARADZIC (défendeur-intimé). Jane Doe I, en
son nom propre et au nom de quiconque se trouve dans une situation
similaire; et Jane Doe II, en son nom propre et en sa qualité d'admi-
nistratrice des biens de sa mère défunte et au nom de quiconque se
trouve dans une situation similaire, plaignantes-appelantes. Juge-
ments n°s 1541, 1544, Dossiers 94-9035, 94-9069

Compétence des tribunaux internes en cas de violation du droit interna-
tional- Génocide et crimes de guerre- Définition de l'Etat en
droit international-- Privilèges et immunités des Nations Unies

Deux groupes de victimes originaires de Bosnie-Herzégovine ont
actionné le Président autoproclamé de l'entité serbe bosniaque non re-
connue, en invoquant notamment la Loi sur la responsabilité civile à rai-
son de dommages causés à des étrangers (Alien Tort Claims Act) pour
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violations du droit international. Le tribunal de première instance (United
States District Court for the Southern District of New York), Peter
K. Leisure, J., 866 E Supp. 7341 les a déboutés en se déclarant incompé-
tent ratione materiae et les plaignants ont interjeté appel. La Cour d'ap-
pel (Court ofAppeals), Jon O. Newman, Chief Judge, a jugé que : 1) les
allégations de violations du droit international coutumier et du droit de la
guerre formulées par les plaignants reposaient sur des éléments suffi-
sants aux fins de la Loi sur la responsabilité civile à raison de dommages
causés à des étrangers; 2) que les allégations des plaignants selon lesquel-
les l'entité serbe bosniaque non reconnue, désignée sous le nom de
« Srpska », constituait un Etat reposaient sur des éléments suffisants et
que le défendeur avait, en usant de l'autorité de la loi, commis des viola-
tions du droit international impliquant une participation officielle; 3) que
le défendeur ne jouissait en tant qu'invité des Nations Unies d'aucune
immunité en ce qui concerne la signification d'actes de procédure; 4) que
les actions n'étaient pas irrecevables sur la base de la doctrine de la ques-
tion politique; et 5) que le moyen de défense tiré de la doctrine de l'acte
de gouvernement était inopérant.

ANNULATION ET RENVOI

1.  Tribunaux fédéraux-- 192.10, 243

Aux termes de la Loi sur la responsabilité civile à raison de domma-
ges causés à des étrangers, il y a compétence ratione materiae lorsqu'un
étranger se plaint de dommages infligés en violation du droit des gens,
c'est-à-dire du droit international; les tribunaux fédéraux ne sont compé-
tents ratione materiae que si le demandeur invoque, avec des preuves suf-
fisantes à l'appui, une violation du droit des gens ou d'un traité auquel les
Etats-Unis sont partie. 28 U.S.C.A. § 1350.

2.  Droit international-- 1

Les tribunaux fédéraux appelés à déterminer le contenu du droit in-
ternational aux fins d'une action intentée sur la base de la loi sur la res-
ponsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers doivent
interpréter le droit international en se référant non à ce qu'il était au mo-
ment où elle a été promulguée mais à ce qu'il est devenu avec le passage
du temps et à ce qu'il est aujourd'hui aux yeux des nations du monde.
28 U.S.C.A. § 1350.

3.  Droit international-- 2

Lorsqu'ils sont saisis d'une action intentée sur la base de la loi sur la
responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers, les tri-
bunaux fédéraux s'assurent de l'existence de telle ou telle norme de droit
international en se reportant aux ouvrages des spécialistes reconnus du
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droit public, à l'usage général et à la pratique des nations ou aux décisions
judiciaires qui sanctionnent et font appliquer la norme en question.
28 U.S.C.A. § 1350.

4.  Droit criminel-- 45.50
Droit international-- 1.10.11

Esclavage -- 2
Guerre et état d'urgence nationale -- 11

Le droit des gens, dans l'interprétation qu'on lui donne à l'époque
moderne aux fins d'une action intentée sur la base de la Loi sur la respon-
sabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers ne régit pas
seulement les conduites étatiques en ce sens que certains comportements
tels que la piraterie, la traite des esclaves et les crimes de guerre sont con-
traires au droit des gens, qu'ils soient le fait de personnes agissant sous
les auspices de l'Etat ou de simples particuliers. 28 U.S.C.A § 1350; Res-
tatement (Third) of Foreign Relations § 404; note supra § 201.

5.  Droit international-- 1, 10.11

Les actes de génocide sont des violations du droit des gens ou du
droit international coutumier, qu'ils aient été commis par des particuliers
ou par les membres d'organisations. 18 U.S.C.A. § 1091.

6.  Droit international--i0.11

Les assertions selon lesquelles le chef autoproclamé de l'entité
serbe bosniaque non reconnue a personnellement organisé et ordonné
une campagne visant à détruire par le meurtre, le viol, l'imprégnation
forcée et d'autres formes de torture, des groupes religieux et ethniques de
musulmans bosniaques et de croates bosniaques allèguent manifestement
une violation de la norme du droit international interdisant le génocide,
qu'il soit ou non commis en vertu de l'autorité de la loi, ce qui leur permet
d'invoquer la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés
à des étrangers. 18 U.S.C.A. § 1091; 28 U.S.C.A § 1350.

7.  Guerre et état d'urgence nationale -- 11

Le meurtre, le viol, la torture et la détention arbitraire de civils en pé-
riode d'hostilité constituent des « crimes de guerre » contraires au droit
international de la guerre.

Voir la publication Words andPhrases pour d'autres constructions et
définitions jurisprudentielles.
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8.  Guerre et état d'urgence nationale -- 11

Le droit international de la guerre impose aux commandants militai-
res une obligation de faire, à savoir prendre les mesures appropriées aux-
quelles ils ont le pouvoir de recourir pour assurer la discipline des troupes
placées sous leur commandement en vue d'empêcher la perpétration de
crimes de guerre.

9.  Traités-- 8
Guerre et état d'urgence nationale -- 11

Conformément au droit de la guerre codifié dans les Conventions de
Genève, toutes les parties à un conflit, formule qui inclut les groupes mi-
litaires insurgés, sont tenues de se conformer aux exigences les plus fon-
damentales du droit de la guerre.

10.  Guerre et état d'urgence nationale -- 11

Les assertions selon lesquelles le chef auto-proclamé de l'entité
serbe bosniaque non reconnue a personnellement organisé et ordonné
une campagne exposant les non-combattants mêlés à la guerre bosniaque
au meurtre, au viol, à l'imprégnation forcée et à d'autres formes de tor-
ture allèguent manifestement des « crimes de guerre » contraires aux nor-
mes les plus fondamentales du droit de la guerre, ce qui leur permet d'in-
voquer la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à
des étrangers. 28 U.S.C.A § 1350.

Voir la publication Words andPhrases pour d'autres construetions et
définitions jurisprudentielles.

11.  Droit international-- 1
Guerre et état d'urgence nationale -- 11

La loi sur la protection des victimes de la torture codifie la norme
universellement acceptée du droit international interdisant la torture dans
un cadre officiel et en élargit la portée aux exécutions sommaires; toute-
fois, la torture et les exécutions sommaires qui ne se situent pas dans le
contexte d'un génocide ou de crimes de guerre ne sont interdites que si el-
les sont le fait d'agents de l'Etat ou de personnes usant de l'autorité de la
loi. Loi sur la protection des victimes de la torture de 1991, §§ 2, a, 3, a,
28 U.S.C.A § 1350 note.

12.  Droit international-- 3, 4

Selon le droit international, un Etat est une entité constituée d'un
territoire défini et d'une population permanente relevant du contrôle d'un
gouvernement propre et qui établit ou a la capacité d'établir des relations
officielles avec d'autres entités de même nature; la reconnaissance par
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d'autres Etats n'est pas requise. Restatement (Third) of Foreign Relations
§ 201,202 comment.

Voir la publication Words andPhrases pour d'autres constructions et
définitions jurisprudentielles.

13.  Droit international-- 8

Tout gouvernement, même né dans la violence ou l'illégalité, doit
être considéré comme un gouvernement de fait s'il exerce une souverai-
neté complète et effective sur un territoire et une population d'une dimen-
sion suffisante pour constituer une nation. Restatement (Third) of Fo-
reign Relations § 201.

Voir la publication Words andPhrases pour d'autres constructions et
définitions jurisprudentielles.

14.  Droit international-- 1, 4

Les normes du droit international coutumier des droits de l'homme
telles que l'interdiction de la torture dans un cadre officiel s'appliquent
aussi bien aux Etats reconnus qu'aux Etats non reconnus. Restatement
(Third) of Foreign Relations § 207-702.

15.  Droit international-- 3

Les plaintes en nom collectif des victimes bosniaques qui ont in-
tenté, sur la base de la loi sur la responsabilité civile à raison de domma-
ges causés à des étrangers, des poursuites contre le chef autoproclamé de
l'entité serbe bosniaque non reconnue fournissent des éléments suffi-
sants à l'appui de la conclusion selon laquelle l'entité désignée sous le
nom de Srpska remplissait les conditions requises pour être considérée
comme un Etat aux fins de l'imputation de violations du droit internatio-
nal impliquant une participation étatique; elles allèguent en effet que
Srpska avait le contrôle d'un territoire défini et d'une population soumise
à son autorité, était partie à des accords avec d'autres gouvernements et
avait un président, un pouvoir législatif et sa propre monnaie. 28 U.S.C.A
§ t350; Restatement (Third) of Foreign Relations §§ 201,207, 702.

16.  Droit international-- 10.11

Les plaintes en nom collectif de victimes bosniaques qui ont intenté,
sur la base de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages cau-
sés à des étrangers, des poursuites contre le chef autoproclamé de l'entité
serbe bosniaque fournissent des éléments suffisants à l'appui de la con-
clusion selon laquelle le défendeur a agi en usant de l'autorité de la loi
aux fins de l'imputation de violations du droit international impliquant
une participation étatique; elles allèguent en effet que le défendeur avait
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agi de concert avec des représentants de l'ex-République yougoslave de
Serbie. 28 U.S.C.A § 1350.

17.  Tribunaux fédéraux-- 192.10

La jurisprudence sur la formule « en usant de l'autorité de la loi »
(§ 1983) fournit des indications pertinentes sur le point de savoir siun dé-
fendeur a agi à titre officiel, aux fins de l'établissement d'une compé-
tence fondée sur la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages
causés à des étrangers. 28 U.S.C.A § 1350; 42 U.S.C.A. § 1983.

18.  Droits civils-- 198(4)

Un particulier agit en usant de l'autorité de la loi (§ 1983) lorsqu'il
collabore avec des agents de l'Etat ou reçoit une aide substantielle de
l'Etat. 42 U.S.C.A. § 1983.

19.  Droit international-- 10.11

Aux fins de l'interprétation de la formule « en se prévalant effecti-
vement ou apparemment ou en usant de l'autorité de la loi » qui figure
dans la loi sur la protection des victimes de la torture, les tribunaux sont
invités à se reporter, respectivement, aux principes applicables en matière
de délégation de pouvoir et aux cas d'application jurisprudentielle des
dispositions pertinentes du Code des Etats-Unis. Loi sur la protection des
victimes de la torture de 1991, § 1 et seq., 28 U.S.C.A § 1350 note;
42 U.S.C.A. § 1983.

20.  Tribunaux fédéraux -- 192.10

Bien que la loi sur la protection des victimes de la torture confère un
titre à agir en justice en cas de torture dans un cadre officiel, elle n'est
pas, au contraire de la loi sur la responsabilité civile à raison de domma-
ges causés à des étrangers, un texte déclaratif de compétence. 28 U.S.C.A
§ 1331; loi sut" la protection des victimes de la torture de 1991, § 1 et s eq.,
28 U.S.C.A § 1350 note.

21.  Tribunaux fédéraux-- 192.10

La loi sur la protection des victimes de la torture permet aux victi-
mes bosniaques agissant en nom collectif d'établir en justice le bien-
fondé de leurs demandes de dommages-intérêts à raison d'actes de tor-
ture commis dans un cadre officiel sur la base d'une compétence qui dé-
coule de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à
des étrangers et aussi des dispositions générales sur la compétence des
tribunaux fédéraux. 28 U.S.C.A § 1331, 1350; loi sur la protection des
victimes de la torture de 1991, § 1 et seq., 28 U.S.C.A § 1350 note.
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22.  Procédure civile fédérale -- 415.1
Traités -- 8

Ni l'Accord relatif au Siège de 1' ONU ni le droit jurisprudentiel fé-
déral ne confèrent au défendeur, chef auto-proclamé de l'entité serbe bos-
niaque non reconnue désignée sous le nom de « Srpska », une immunité
empêchant de lui signifier des actes de procédure durant ses séjours
dans le ressort du tribunal en qualité d'« invité » des Nations Unies.
22 U.S.C.A. § 287 note; Restatement (Third) of Foreign Relations § 469
note.

23.  Droit constitutionnel-- 69

La simple possibilité que le chef auto-proclamé de l'entité serbe
bosniaque non reconnue désignée sous le nom de « Srpska » puisse un
jour être considéré par les Etats-Unis comme étant à la tête d'une nation
amie et acquérir de ce fait l'immunité de chef d'Etat ne transforme pas
l'action intentée par les plaignants sur la base de la loi sur la responsabi-
lité civile à raison de dommages causés à des étrangers et de la Loi sur la
protection des victimes de la torture en une demande d'avis consultatif
non justiciable. 28 U.S.C.A § 1350; Loi sur la protection des victimes de
la torture de 1991, § 1 et seq., 28 U.S.C.A § 1350 note.

24.  Droit constitutionnel-- 68, 1)

Tonte affaire « touchant aux relations extérieures « n'est pas ipso
facto non justiciable parce que mettant enjeu une question politique et les
juges ne doivent pas automatiquement invoquer les doctrines en cause
pour éluder les questions complexes et parfois délicates qui se posent
dans le domaine des droits de l'homme; mieux vaut une approche consis-
tant à peser soigneusement les considérations en jeu au cas par cas.

25.  Droit constitutionnel-- 68, 1)

En règle générale, on se trouve en présence d'une « question poli-
tique non justiciable » dès lors, une seule des conditions étant suffisante,
qu'elle relève constitutionnellement en vertu d'un texte probant, d'un
pouvoir politique; qu'il n'existe pas de normes susceptibles d'être identi-
fiées et appliquées par les tribunaux pour la résoudre; qu'il est impossible
de la trancher sans qu'une décision de politique générale d'un type impli-
quant manifestemem l'exercice d'un pouvoir non judiciaire ait été prise
au préalable; qu'il est exclu qu'un tribunal puisse en connaître en toute
indépendance sans manquer au respect que se doivent les diverses bran-
ches de même niveau de l'appareil étatique; que n'est pas requise à un de-
gré inhabituel l'acceptation inconditionnelle d'une décision politique
préalable; ou qu'un manque d'homogénéité entre les positions des divers
corps de l'Etat ne soit source de difficultés.

644



Voir la publication Words andPhrases pour d'autres constructions et
définitions jurisprudentielles.

26.  Droit constitutionnel-- 68, 1)

Les actions intentées contre le chef auto-proclamé de l'entité serbe
bosniaque non reconnue par les victimes bosniaques agissant en nom col-
lectif à raison de violations du droit international sur la base de la loi sur
la responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers et de
la loi sur la protection des victimes de la torture ne mettent pas en cause
des questions politiques non justiciables; les autorités des Etats-Unis ont
expressément déclaré n'être en rien désireuses de voir invoquer la doc-
trine de la question politique pour empêcher ces procès de suivre leur
cours. 28 U.S.C.A § 1350; loi sur la protection des victimes de la torture
de 1991, § 1 et seq., 28 U.S.C.A § 1350 note.

27.  Tribunaux fédéraux-- 616

La doctrine de l'acte de gouvernement n'a pas été invoquée devant
le Tribunal de première instance et la Cour d'appel n'avait donc pas à s'y
référer dans le cadre des actions intentées par les victimes bosniaques
agissant en nom collectif contre le chef auto-proclamé de l'entité serbe
bosniaque non reconnue à raison de violations du droit international, sur
la base de la loi sur la réparation des dommages causés à des étrangers et
de la loi sur la protection des victimes de la torture. 28 U.S.C.A § 1350;
loi sur la protection des victimes de la torture de 1991, § 1 et seq.,
28 U.S.C.A § 1350 note.

Beth Stephens, New York City (Matthew J. Chachère, Jennifer Green,
Peter Weiss, Michael Retuer, Jules Lobel, Center for Constitutional
Rights, New York City; Rhonda Copelon, Celina Romany, Interna-
tional Women's Human Rights Clinic, Flushing, NY; Judith Levin,
International League of Human Rights, New York City; Harold
Hongju Koh, Ronald C. Slye, Swati Agrawal, Bruce Brown, Char-
lotte Burrows, Carl Goldfarb, Linda Keller, John Levitsky, Daniyal
Mueenuddin, Steve Parker, Maxwell S. Peltz, Amy Valley, Wendy
Weiser, Allard K. Lowenstein International Human Rights Clinic,
New Haven, CT, mentionnés dans le mémoire), pour les plai-
gnants-appelants, Jane Doe I et Jane Doe II.

Catherine A. MacKinnon, Ann Arbor, MI (Martha F. Davis, Deborah A.
Ellis, Yolanda S. Wu, NOW Legal Defense and Education Fund,
New York City, mentionnés dans le mémoire) pour les plaignants-
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appelants Kadic, Internationalna Iniciativa Zena Bosne I Hercego-
vine, et Zena Bosne I Hercegovine.

Ramsey Clark, New York City (Lawrence W. Schilling, New York City,
mentionnés dans le mémoire) pour le défendeur-intimé.

Drew S. Days, III, Solicitor General, et Conrad K. Harper, Conseiller ju-
ridique du Département d'Etat, Washington, D.C., ont présenté une
Attestation d'intérêt au nom des Etats-Unis; Frank W. Hunger,
Assistant Attorney General, et Douglas Letter, Appellate Litigation
Counsel, mentionnés dans le mémoire.

Karen Honeycut, Vladeck, Waldman, Elias & Engelhard, New York,
NY, ont présenté un mémoire au nom des professeurs de droit Fre-
derick M. Abbott et aL, amici curiae.

Nancy Kelly, Women Refugee Project, Harvard Immigration and Re-
fugee Program, Cambridge and Somerville Legal Services, Cam-
bridge, Mass., ont présenté un mémoire au nom de Alliances -- an
African Women's Network et al., amici curiae.

Juan E. Mendez, Joanne Mariner, Washington, D.C.; le professeur Ralph
G. Steinhardt, George Washington University School ofLaw, Was-
hington, D.C.; Paul L. Hofman, Santa Monica, CA; le professeur
Joan Fitzpatrick, University ofWashington School ofLaw, Seattle,
WA, ont présenté un mémoire au nom de Human Rights Watch,
amicus curiae.

Stephen M. Schneebaum, Washington, DC, a présenté un mémoire au
nom de The International Human Rights Law Group et al., amici
curiae.

Composition de la Cour : M. Newman, Chief Judge, MM. Feinberg
et Walker, Circuit Judges.

Jon O. Newman, Chief Judge :
La plupart des Américains seraient probablement très surpris d'ap-

prendre que les victimes d'atrocités commises en Bosnie poursuivent le
chef des forces serbes bosniaques insurgées devant un tribunal des
Etats-Unis à Manhattan. Leurs conclusions s'appuient sur la décision
rendue par la Cour de céans dans l'affaire Fil6rtiga v. Pega-lrala, 630
E2d 876 (2d Cir. 1980), qui a reconnu l'important principe selon lequel la
vénérable loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à
des étrangers, 28 U.S.C. § 1350 (1988), promulguée en 1789 mais rare-
ment invoquée depuis, donne compétence aux tribunaux fédéraux pour
connaître d'actions intentées à raison de dommages causés où que ce soit
dans le monde à des étrangers en violation du droit international. Les ap-
pels dont nous sommes saisis soulèvent d'autres questions majeures
quant à la portée de la loi sur la responsabilité civile à raison de domma-
ges causés à des étrangers : un recours en justice est-il ouvert à raison de
violations du droit des gens lorsque les auteurs de ces violations n'ont pas
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agi en se prévalant de l'autorité d'un Etat ? Dans l'affirmative, le géno-
cide, les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité sont-ils au
nombre des violations n'impliquant pas une participation étatique ? Et
enfin, un individu remplissant autrement les conditions requises pour
voir sa responsabilité mise en cause à raison d'une violation du droit in-
ternational j ouit-il de l'immunité en ce qui concerne la signification d'ac-
tes de procédure du fait qu'il se trouve aux Etats-Unis en tant qu'invité
des Nations Unies ?

Ces questions se posent dans le cadre d'appels interjetés par deux
groupes de plaignants-appelants contre la décision en date du 19 no-
vembre 1995 du juge de première instance (Peter K. Leisure), lequel les a
déboutés de leurs actions contre le défendeur/intimé Radovan Karadzic,
Président de la République bosniaque serbe autoproclamée « Srpska », en
se déclarant incompétent ratione materiae. Doe v. Karadzic, 866 E
Supp. 734 (S.D.N.Y. 1994) [« Doe »]. Pour les motifs exposés ci-dessous,
nous estimons que la compétence ratione materiae est établie, que la res-
ponsabilité individuelle de Karadzic peut être mise en cause, tant à titre
personnel pour génocide, crimes de guerre et crimes contre l'humanité
qu'en sa qualité d'agent étatique pour d'autres violations, et qu'il ne jouit
d'aucune immunité en ce qui concerne la signification d'actes de procé-
dure. Nous annulons donc le jugement et renvoyons l'affaire.

Les faits

Les plaignants-appelants sont des ressortissants croates et musul-
mans de l'Etat internationalement reconnu de Bosnie-Herzégovine, an-
cienne république fédérée de la ¥ougoslavie. Ils prétendent, et nous pré-
sumons leurs allégations fondées aux fins du présent appel, avoir été
victimes, et représenter les victimes, de diverses atrocités- viol avec
emploi de la force, prostitution forcée, imprégnation forcée, torture et
exécutions sommaires --commises par les forces militaires serbes bos-
niaques dans le cadre d'une campagne de génocide menée dans le
contexte de la guerre civile bosniaque. Karadzic, ancien ressortissant
yougoslave et aujourd'hui ressortissant de la Bosnie-Herzégovine, est le
président d'un triumvirat dirigeant la République serbe bosniaque auto-
proclamée, parfois désignée sous le nom de « Srpska », qui prétend exer-
cer légalement le pouvoir, et a en fait un contrôle effectif, sur une grande
partie du territoire de la Bosnie-Herzégovine. En tant que président, Ka-
radzic est le commandant suprême des forces militaires serbes bosnia-
ques et les sévices dont les plaignants ont été victimes s'inscrivent dans le
cadre d'un plan de violation systématique des droits de l'homme dirigé
par Karadzic et exécuté par les forces militaires relevant de son comman-
dement. Les plaignants prétendent que Karadzic a agi à titre officiel soit
en tant que dirigeant en titre de « Srpska » soit en collaborant avec le
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Gouvernement de l'Etat reconnu de l'ex-Yougoslavie et de la principale
de ses républiques fédérées, la Serbie.

Les deux groupes de plaignants prétendent avoir un titre à agir en
justice pour génocide, viol, prostitution et imprégnation forcée, torture et
autres traitements inhumains et dégradants, coups et blessures, discrimi-
nation sexuelle et ethnique, exécutions sommaires et meurtres. Ils récla-
ment des dommages-intérêts à titre de réparation et de sanction, le rem-
boursement de leurs frais d'avocats et, dans un cas, d'autres formes de
satisfaction. Les plaignants invoquent pour établir la compétence ratione
materiae la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à
des étrangers, la loi sur la protection des victimes de la torture de 1991
(Torture Vietim Protection Aet), Pub.L. n° 102-256, i06 Stat. 73 (1992),
codifiée dans 28 U.S.C. § 1350 note (Supp. V 1993), les dispositions gé-
nérales sur la compétence des tribunaux fédéraux, 28 U.S.C. § 1331
(1988), et les principes de la compétence dérivée, 28 U.S.C. § 1367
(Supp. V 1993).

Au début de 1993, Karadzic a été admis aux Etats-Unis à trois repri-
ses en qualité d'invité des Nations Unies. Selon les attestations présen-
tées par les plaignants, il s'est vu personnellement signifier durant deux
de ses visites et alors qu'il était physiquement présent à Manhattan, l'as-
signation à comparaître et l'acte introductif d'instance pour les deux af-
faires. Il reconnaît avoir reçu la citation à comparaître et l'acte introductif
d'instance dans l'affaire Kadie mais conteste que, dans l'affaire Doe, ces
documents lui aient été effectivement signifiés.

Devant le tribunal de première instance, Karadzic a conclu dans les
deux cas à l'irrecevabilité pour défaut de signification en bonne et due
forme, défaut de compétence rationepersonae, défaut de compétence ra-
tione materiae, et non-justiciabilité des demandes des requérants. Le mé-
moire et les pièces justificatives qu'il a soumis ne portent toutefois que
sur la question de la signification et celle de la compétence ratione per-
sonae, la question de la compétence ratione materiae et celle de la justi-
ciabilité devant faire l'objet, en cas de besoin, de nouvelles écritures. Les
plaignants ont soumis des exposés qui ne portent que sur les questions
auxquelles s'est référé le défendeur.

Sans notification préalable et sans avoir entendu les parties, le tribu-
nal de première instance a ignoré les questions visées dans les écritures
des parties et a débouté les deux groupes de plaignants en se déclarant in-
compétent ratione materiae. Dans l'exposé des motifs et la décision, 866
E Supp. 734, le juge a noté à titre préliminaire que la Cour pourrait se
trouver privée de compétence dans l'hypothèse où l'exécutif reconnaî-
trait Karadzic comme le chef d'Etat d'une nation amie, cf. Lafontant v.
Aristide, 844 E Supp. 128 (E.D.N.Y. 1994) [immunité de chef d'Etat], et
qu'en pareil cas, les demandes dont il était saisi équivaudraient à des de-
mandes d'avis consultatif. Tout en reconnaissant que cette considération
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n'était pas décisive, le juge a indiqué qu'elle « incite le tribunal à se décla-
rer incompétent ». Doe, 866 E Supp. 738.

Passant à la question de la compétence ratione materiae sur la base
de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des
étrangers, le tribunal de première instance a conclu que « les actes com-
mis par des personnes qui ne sont pas des agents de l'Etat ne violent pas le
droit international », id., 739. Estimant que « la faction militaire serbe
bosniaque en lutte en Yougoslavie ne constitue pas un Etat reconnu », id.,
741, et que « les membres de la faction Karadzic n'usent pas de l'autorité
de la loi d'un Etat reconnu », id., le tribunal a conclu que « les actes allé-
gués en l'espèce, bien que profondément révoltants, n'ouvrent pas de re-
cours au titre de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages
causés à des étrangers »), id., 740-41. Le tribunal de première instance ne
s'est pas prononcé sur la demande subsidiaire des plaignants selon la-
quelle Karadzic avait usé de l'autorité dé la loi du fait de sa collaboration
avec la République serbe de l'ex-Yougoslavie, Etat reconnu.

Le tribunal de première instance a en outre estimé que, vu l'appa-
rente absence dÿimplication étatique, les plaignants n'étaient pas fondés à
invoquer la loi sur la protection des victimes de la torture qui exige ex-
pressément que le défendeur ait agi « en se prévalant effectivement ou ap-
paremment, ou en usant, de l'autorité de la loi d'une nation étrangère »,
loi sur la protection des victimes de la torture § 2, a. S'agissant des autres
conclusions des plaignants selon lesquelles, du droit des gens tel qu'il est
incorporé dans le droit jurisprudentiel fédéral découle implicitement un
titre à agir en justice qui fonderait la compétence du tribunal sur la base
de la section 1331, le juge de première instance a considéré qu'un titre à
agir implicite ne découle pas du droit des gens sans autorisation expresse
du Congrès et que de toute façon un tel titre à agir n'existe pas en l'ab-
sence d'implication étatique. Enfin, ayant rejeté toutes les conclusions
des plaignants invoquant le droit fédéral, le tribunal de première instance
s'est abstenu d'user de sa compétence dérivée pour examiner les plaintes
fondées sur le droit de l'Etat.

Analyse

Bien que le tribunal de première instance ait débouté les plaignants
en se déclarant incompétent ratione materiae, les parties se sont référées
dans leurs écritures non seulement à cette question mais aussi aux ques-
tions déterminantes de la compétence rationepersonae et de la justiciabi-
lité dans le contexte de la doctrine de la question politique. Karadzic nous
demande de confirmer le jugement sur l'une quelconque de ces trois ba-
ses, que nous allons maintenant examiner successivement.
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I.  Compétence ratiOne materiae

Les appelants se fondent pour établir la compétence ratione ma-
teriae du tribunal de première instance sur trois textes législatifs : la loi
sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers,
la loi sur la protection des victimes de la tortue et les dispositions généra-
les sur la compétence des tribunaux fédéraux.

A. -- LA LOI SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE

]k RAISON DE DOMMAGES CAUSÉS ÿ DES ÉTRANGERS

1.  Applicabilité générale de ce texte aux demandes des appelants

[1]  La loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés
à des étrangers dispose ce qui suit :

Les tribunaux de première instance sont compétents en premier res-
sort pour connaître des actions civiles intentées par des étrangers à l'effet
de mettre en jeu la seule responsabilité civile à raison d'un acte commis
en violation du droit des gens ou d'un traité des Etats-Unis. 28 U.S.C §
1350 (1988). Notre décision dans l'affaire Fildrtiga a établi que les tribu-
naux fédéraux sont compétents ratione materiae en vertu de la loi en
question lorsque trois conditions sont réunies : 1) que l'action soit in-
tentée par un étranger; 2) à l'effet de mettre enjeu la responsabilité civile;
et 3) à raison d'un acte commis en violation du droit des gens (c'est-à-
dire du droit international2), 630 E2d, 887; cf. également Amerada Hess
Shipping Corp. v. Argentine Republie, 830 E2d 421,425 (2d Cit. 1987),
examen en appel sur la base de motifs différents, 488 U.S. 428, 109 S.Ct
683, 102 L.Ed.2d 818 (1989). Les deux premières conditions sont mani-
festement remplies en l'occurrence et seule est contestée la question de
savoir si les plaignants ont invoqué des violations du droit international.

La loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des
étrangers exige que les plaignants invoquent une « violation du droit des
gens » au stade de l'établissement de la compétence. Il faut donc, pour
fonder la compétence sur cette base, procéder à un examen au fond plus
rigoureux que si l'on s'appuie sur la section 1331 qui emploie la formule
plus souple « découlant du droit des Etats-Unis ». Cf. Fil6rtiga, 630 E2d,
887-88. Il ne suffit pas pour établir la compétence d'invoquer une appa-
rence de violation du droit des gens. Les tribunaux fédéraux n'ont com-
pétence ratione materiae au titre de ta loi sur la responsabilité civile à rai-
son de dommages causés à des étrangers que si le plaignant est à même
d'invoquer avec vraisemblance une violation du droit des gens (ou d'un
traité des Etats-Unis).

[2,3]  Selon la jurisprudence Fil6rtiga, les tribunaux appelés à dé-
terminer le contenu du droit des gens « doivent pour interpréter le droit
international se référer non à ce qu'il était en 1789 mais à ce qu'il est de-
venu avec le passage du temps et à ce qu'il est aujourd'hui aux yeux des
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nations du monde ». Id., 881; cf. égalementAmerada Hess, 830 E2d 425.
Pour connaître les normes du droit international contemporain, il con-
vient de consulter « les travaux des spécialistes reconnus du droit public,
l'usage et la pratique des nations en général ou les décisions judiciaires
qui sanctionnent ce droit et le font respecter ». Fil6rtiga, 630 E2d, 880,
citant UnitedStatesv. Smith, 18 U.S. (5 Wheat.) 153, 160-61, 5 L.Ed. 57
(1820). S'i! ressort de cette recherche que le comportement attribué au
défendeur viole « les normes bien établies universellement reconnues du
droit international », id., 888, par opposition à « des règles juridiques pro-
pres à chacun », id., 881, les tribunaux fédéraux sont compétents au titre
de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des
étrangers.

Karadzic soutient que les appelants ne s'appuient pas sur des viola-
tions des normes du droit international parce que ces normes lient exclu-
sivement les Etats et ceux qui usent de l'autorité de la loi d'un Etat, et non
les particuliers. Dans son argumentation, Karadzic se présente sous deux
jours contradictoires : il prétend ne pas être un agent de l'Etat (voir le mé-
moire de l'intimé, 19) alors même qu'il affirme être le Président de la Ré-
publique autoproclamée de Srpska (voir la déclaration de Radovan Ka-
radzic, 8 mai 1998, accompagnant la motion de classement sans suite
présentée par le défendeur). Pour leur part, les appelants Kadic se contre-
disent aussi quelque peu en invoquant le rôle du défendeur en tant que
Président de Srpska (acte introduetif d'instance Kadic, 13) et en affir-
mant en même temps que « Karadzic n'est l'agent d'aucun gouvernement
(réplique des plaignants Kadic à la motion de classement sans suite du dé-
fendeur, 21 n. 25).

Le juge Leisure a admis l'argument de Karadzic selon lequel « les
actes commis par des personnes qui ne sont pas des agents de l'Etat ne
violent pas le droit des gens », Doe, 866 E Supp., 739, et a estimé que
l'intéressé n'était pas un agent de l'Etat3. Le juge semble avoir conclu à la
nécessité d'une implication de l'Etat en se référant principalement à des
affaires où l'admissibilité de plaintes pour torture infligée dans un cadre
officiel a été subordonnée à une telle implication, cf. par exemple Carmi-
ehael v. United Technologies Corp., 835 E 2d (5th Cir. 1988), et sans
prendre en considération l'important corpus de droit, analysé plus loin,
qui admet que la responsabilité de particuliers peut se trouver engagée à
raison de certaines violations du droit international.

[4]  Nous ne partageons pas l'opinion que le droit des gens, dans sa
conception moderne, ne s'applique qu'en cas d'implication de l'Etat.
Nous croyons plutôt que certains comportements violent le droit des
gens, qu'ils soient le fait de personnes agissant sous les auspices d'un
Etat ou de simples particuliers. Einterdiction de la piraterie offre nn
exemple ancien d'application du droit des gens à des particuliers. Cf.
UnitedStates v. Smith, 18 U.S. (5 Wheat.) 153, 161, 5 L.Ed.57 (1820);
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United States v. Furlong, 18 U.S. (5 Wheat.) 184, 196-97, 5 L.Ed.64
(1820). Dans l'affaire TheBrigMalekAdhel, 43 U.S. (2 How.) 210, 232,
11 L.Ed. 239 (1844), la Cour suprême a noté que les pirates étaient « hos-
ris humani generis » (les ennemis de l'humanité tout entière), en partie
parce qu'ils agissaient « sans.., se réclamer d'aucune autorité pu-
blique »). Cf., d'une manière générale, 4 William Blackstone, Commen-
taries oll the Laws of England 68 (fac-similé de la 1re édition 1765-1769,
University of Chicago, ed., 1979). Constituent des exemples plus récents
l'interdiction de la traite des esclaves et certains crimes de guerre. Cf. M.
ChérifBassiouni, Crimes Against Humanity dans International Criminal
Law 193 (1992); Jordan Paust, The Other Side of Right: Private Duties
Under Human Rights Law, 5 Harv. Hum.Rts.J.51 (1992).

La responsabilité des particuliers du chef de certaines violations du
droit international coutumier et la possibilité d'invoquer la loi sur la res-
ponsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers pour obte-
nir réparation de telles violations ont été recormues de bonne heure par
l'exécutif dans un avis émis par l'Attorney General Bradford à propos
d'actes de citoyens américains aidant des navires français à piller des
biens britanniques au large des côtes de la Sierra Léone en 1795. Cf.
Breach ofNeutrality, 1 Op. Att'y Gen. 57, 59 (1795). Dans le présent li-
tige, l'exécutif a énergiquement réitéré sa position selon laquelle des par-
ticuliers peuvent voir leur responsabilité mise en cause au titre de la loi
sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers
pour génocide, crimes de guerre et autres violations du droit humanitaire
international. Cf. l'Attestation d'intérêt des Etats-Unis, 5-13.

Le Restatement (Third) of the Foreign Relations Law of the United
States (1986) [le « Restatement (Third) »], indique que : « Des particu-
liers peuvent être tenus responsables de crimes prévus par le droit inter-
national tels que la piraterie, les crimes de guerre et le génocide ». Resta-
tement (Third) pt. II, note liminaire. Le Restatement distingue
soigneusement entre les violations qui peuvent faire l'objet d'une action
en justice lorsqu'elles sont commises par un Etat, Restatement (Third), §
7024 et une catégorie plus restreinte de violations « de portée univer-
selle », id., § 404ÿ, qui recoupe en partie la liste figurant à la section 702.
Bien que l'objet immédiat de la section 404 soit d'identifier les crimes
qu'un Etat a compétence pour réprimer où qu'ils aient été commis et
quelle que soit la nationalité de leurs auteurs, cf. id. 402,1, a, 2), le fait
qu'elle mentionne des crimes venus d'un autre âge tels que la piraterie et
la traite des eselaves à côté du crime bien moderne de détournement d'aé-
ronefs montre que, dans la catégorie des crimes « de portée universelle »,
il en est qui sont susceptibles d'être commis par des personnes qui ne sont
pas des agents de l'Etat. Bien que la compétence conférée aux tribunaux
par la section 404 s'exerce généralement en matière criminelle, le droit
international permet aussi aux Etats d'instituer des recours appropriés en

652



matière civile, id., § 404 cmt. B, tels que les actions en responsabilité ci-
vile fondées sur la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages
causés à des étrangers. Le fait est que, dans les deux cas où cette loi a
été invoquée antérieurement à l'affaire Fil6rtiga, ce sont des actions en
responsabilité civile dirigées contre des particuliers qui ont été admises.
Cf. Adra v. Cÿfl, 195 ESupp. 857 (D.Md.1961); Bolchos v. Darrel,
3 ECas.810 (D.S.C.1795) [n° 1,607].

Karadzic conteste que le droit des gens s'applique à des violations
commises par des particuliers en s'appuyant sur l'affaire Fil6rtiga et
l'opinion affirmative du juge Edwards dans l'affaire Tel-Oren v. Libyan
Arab Republic, 726 E2d 774,775 (D.C. Cir. 1984), demande de saisine de
la juridiction supérieure rejetée, 470 U.S. 1003, 105 S. Ct. 1354, 84,
L.Ed.2d 377 (19856). U affaire Fil6rtiga portait sur une allégation d'acte
de torture perpétré par un agent de l'Etat. En nous fondant sur la Déclara-
tion des Nations Unies sur la protection de toutes les personnes contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
résolution 3452 de l'Assemblée générale, Doc. off. des N.U. A/1034
(1975) [ci-après la Déclaration sur la torture], expression définitive des
normes du droit international coutumier interdisant aux Etats de per-
mettre la torture, nous avons jugé que la « torture dans un cadre officiel
est aujourd'hui interdite par le droit des gens ». Fil6rtiga, 630 E2d, 884
(c'est nous qui soulignons). Nous n'avons pas eu l'occasion d'examiner
la question de savoir si des violations du droit international autres que la
torture peuvent donner lieu à des poursuites contre des particuliers et rien
dans la jurisprudence Fil6rtiga n'autorise à répondre négativement à
cette question.

Dans l'avis éclairé qu'il a émis dans l'affaire Tel-Oren, le juge
Edwards n'a pas non plus exclu l'application du droit international dans
le cadre d'actions dirigées contre des particuliers. Il a, au contraire, en ci-
tant comme exemple emprunté au passé la piraterie et la traite des escla-
ves, remarqué qu'il existe une « poignée de crimes qui peuvent en droit
des gens donner lieu à une responsabilité individuelle », 726 E2d, 795.
Après avoir passé en revue des sources faisant autorité analogues à celles
qui ont été consultées dans l'affaire Fil6rtiga, il s'est borné à conclure
que la torture, qui était la violation particulière invoquée dans l'affaire
Tel-Oren, ne faisait pas partie de la catégorie restreinte de violations sus-
ceptibles de donner lieu à des poursuites en l'absence d'implication éta-
tique.

Karadzic prétend également que dans l'intention du Congrès, l'exi-
gence d'une implication étatique prévue par la loi sur la protection des
victimes de la torture devait s'appliquer aux actions intentées sur la base
de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des
étrangers. Nous sommes d'tre avis différent. Le Congrès a adopté la loi
sur la protection des victimes de la torture pour sanctionner par la voie lé-
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gislative le titre à agir en justice identifié par la Cour de céans dans l'af-
faire Fil6rtiga et en élargir la portée aux plaignants ayant la qualité de res-
sortissant des Etats-Unis. Cf. H.R.Rep. No. 367, 102nd Cong., 2d Sess., 4
(1991), reproduit dans 1992 U.S.C.C.A.N., 84, 86 (expliquant que la
sanction législative était nécessaire en raison du scepticisme exprimé par
le juge Bork dans l'opinion affirmative qu'il a émise dans l'affaire
Tel-Oren). En même temps, le Congrès a indiqué que la loi sur la respon-
sabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers « sert d'autres
fins importantes et doit être maintenue » parce que :

Les recours fondés sur la torture et les exécutions sommaires
n'épuisent pas la liste des actions que l'on peut légitimement faire
rentrer dans le champ de [la loi sur la responsabilité civile à raison
de dommages causés à des étrangers]. Cette loi doit donc demeu-
rer telle quelle pour rendre possibles des poursuites fondées sur
d'autres normes qui existent déjà ou qui peuvent à l'avenir s'éle-
ver au rang de normes de droit international coutumier.

Id. Le champ d'application de la loi sur la responsabilité civile à rai-
son de dommages causés à des étrangers n'a été en rien restreint par la
promulgation de la loi sur la protection des victimes de la torture.

2.  La loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés
à des étrangers vue sous l'angle particulier des recours des requérants

Pour déterminer si les crimes allégués par les appelants dans le pré-
sent litige sont des violations du droit des gens qui peuvent donner lieu,
sur la base de la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages cau-
sés à des étrangers, à des recours dirigés contre une personne privée, nous
devons examiner séparément ces crimes en nous rappelant l'importante
règle selon laquelle « le cercle des personnes en droit d'invoquer la com-
pétence prévue par la loi sur la responsabilité civile à raison de domma-
ges causés à des étrangers varie en fonction de l'évolution du droit inter-
national ». Amerada Hess, 830 E2d, 425. Pour procéder à cet examen, il
convient de grouper les actes allégués par les requérants en trois catégo-
ries : a) génocide; b) crimes de guerre; et c) autres actes tendant à infliger
la mort, des tolÿ-ures et des traitements dégradants.

[5] a)  Génocide.  Venant après les atrocités commises pendant la
Seconde Guerre mondiale, la condamnation du génocide considérée
comme contraire au droit international a rapidement recueilli une large
acceptation dans la communauté intelaaationale. En 1946, l'Assemblée
générale des Nations Unies a déclaré que le génocide est un crime au re-
gard du droit des gens que le monde civilisé condamne, qu'il soit commis
« par des personnes privées, des fonctionnaires ou des hommes d'Etat ».
A.G. Res. 96 (I), Doc. off. des N.U. A/64/Add.1, 188-89 (1946). IgAs-
semblée générale a également confirmé les principes énoncés à l'article 6
du Statut de la Cour des crimes de guerre de Nuremberg (joint en annexe
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à l'Accord pertinent) pour le châtiment des auteurs de « persécutions
pour des motifs politiques, raciaux ou religieux », qu'ils aient agi « indi-
viduellement ou à titre de membres d'organisations », In re Extradition of
Demjanjuk, 612 E Supp. 544, 555 n. 11 (N.D. Ohio 1985) [citant l'ar-
ticle 6]. Cf. A.G. Res. 95 (I), Doc. off. des N.U. A/64/Add.1, 188 (1946).

La Convention pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277), entrée en vi-
gueur le 12 janvier 1951, et, pour les Etats-Unis, le 23 février 1989
(ci-après la « Convention sur le génocide »), énonce l'interdiction du gé-
nocide en droit international en termes plus précis. Cette convention, qui
a été ratifiée par plus de 120 nations, y compris les Etats-Unis, cf. U.S.
Dept. of State, Treaties in Force 345 (1994), définit le génocide comme
s'entendant :

« de l'un quelconque des actes ci-après, commis dans l'intention de
détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, facial ou
religieux, comme tels :

« a)  Meurtre de membres du groupe;
« b)  Atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de

membres du groupe;
« c)  Soumission intentionnelle du groupe à des conditions

d'existence devant entraîner sa destruction physique totale ou
partielle;

« d)  Mesures visant à entraver les naissances au sein du
groupe;

« e)  Transferts forcés d'enfants du groupe à un autre
groupe (art. II). »

Convention sur le génocide, art. II. Particulièrement pertinente dans
le contexte du présent appel est la disposition de la Convention précisant
que « les personnes ayant commis le génocide.., seront punies, qu'elles
soient des gouvernements, des fonctionnaires ou des particuliers ». Id.,
art. IV (c'est nous qui soulignons). Ces textes faisant autorité indiquent
sans équivoque que, dès le moment où elle a été intégrée au droit interna-
tional, l'interdiction du génocide s'est appliquée aussi bien aux Etats
qu'aux personnes qui ne sont pas des agents de l'Etat.

Igapplicabilité de cette norme aux particuliers est également con-
firmée par la loi de 1987 sur la mise en œuvre de la Convention sur le gé-
nocide [Genocide Convention lmplementation Act 1987, 18 U.S.C. §
1091 (1988)], qui rend les actes de génocide passibles de poursuites pé-
nales indépendamment du point de savoir si leur auteur a ou non agi en
usant de l'autorité de la loi, cf. id. § 1091, a (« [q]uiconque » commet un
génocide sera puni), dès lors que le crime est commis aux Etats-Unis ou
par un ressortissant des Etats-Unis, id., § 1091, d. Bien que le Congrès ait
déclaré que la loi sur la mise en œuvre de la Convention sur le génocide
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ne sera pas « interprétée comme créant un droit substantif ou procédural
quelconque dont une partie quelconque puisse dans le cadre d'une procé-
dure quelconque obtenir la mise en œuvre par l'effet de la loi », id. §
1092, il ne résulte pas de la décision du législateur de ne pas créer une
nouvelle voie de droit au profit des particuliers qu'une telle voie de droit
n'existe pas déjà en vertu de la loi sur la responsabilité civile à raison de
dommages causés à des étrangers. Rien dans la loi sur la mise en œuvre
de la Convention sur le génocide ni dans les travaux préparatoires n'in-
dique que le Congrès ait eu l'intention d'abroger, s'agissant du génocide,
la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des étran-
gers7 et les deux textes ne sont certainement pas incompatibles. Dans ces
conditions, il ne convient pas d'interpréter la loi sur la mise en œuvre de
la Convention sur le génocide comme abrogeant implicitement la loi sur
la responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers. Cf.
Rodriguez v. UnitedStates, 480 U.S. 522, 524, 107 S.Ct. 1391, 1392, 94
L.Ed.2d 533 (1987) [« IL]es abrogations tacites ne sont pas bien considé-
rées et ne seront pas admises à moins que l'intention d'abrogation ne soit
claire et manifeste] (les sources et les guillemets signalant une citation à
l'intérieur de la citation sont omis); UnitedStates v. Cook, 922 E2d 1026,
1034 (2d Cir.) [I1 faut que les lois « s'excluent mutuellement » pour qu'on
puisse attribuer au Congrès « une intention d'abrogation claire et non
équivoque »], demande de saisine de la juridiction supérieure rejetée,
500 U.S. 941, 111 S.Ct. 2235, 114 L.Ed.2d 477 (1991).

[6]  Les allégations des appelants selon lesquelles Karadzic a per-
sonnellement organisé et ordonné une campagne visant à détruire par le
meurtre, le viol, l'imprégnation forcée et d'autres formes de torture les
groupes religieux et ethniques de musulmans bosniaques et de croates
bosniaques dénoncent manifestement une violation de la norme du droit
international prohibant le génocide, que Karadzic ait agi en usant de l'au-
torité de la loi ou en tant que particulier. Le tribunal de première instance
a compétence ratione materiae pour connaître de ces allégations.

[7, 8]  b)  Crimes de guerre.  Les plaignants soutiennent égale-
ment que les actes de meurtre, de viol, de torture et de détention arbitraire
de civils commis durant les hostilités violent le droit de la guerre. Les
atrocités de ce type sont depuis longtemps reconnues en droit internatio-
nal comme des violations du droit de la guerre. Cf.. In re Yamashita, 327
U.S. 1, 14, 66 S.Ct. 340, 347, 90 L.Ed. 499 (1946). Au surplus, le droit in-
ternational impose aux commandants militaires une obligation de faire, à
savoir prendre les mesures appropriées auxquelles ils ont le pouvoir de
recourir pour assurer la discipline des troupes placées sous leur comman-
dement en vue d'empêcher de telles atrocités. Id., 15-16, 66 S.Ct.,
347-48.

[9]  Après la Seconde Guerre mondiale, le droit de la guerre a été
codifié dans les quatre Conventions de Genève8, qui ont été ratifiées par

656



plus de 180 nations, y compris les Etats-Unis, cf. Treaties in Force, supra,
398-99. L'article 3 commun aux quatre Conventions, qui est à peu près le
même dans les quatre instruments, s'applique au(x) « conflit(s) armé(s)
ne présentant pas un caractère international » et fait obligation à « cha-
cune des parties au conflit.., d'appliquer au moins les dispositions sui-
vantes » :

Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités...
seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune dis-
tinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion
ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère

analogue.

A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu,
à l'égard des personnes mentionnées ci-dessus :

a)  Les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notam-
ment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements
cruels, tortures et supplices;

b)  Les prises d'otages;
c)  Les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traite-

ments humiliants et dégradants;
d)  Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées

sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement consti-
tué... [1re Convention de Genève, art. 3, 1)].

Ainsi donc, aux termes du droit de la guerre tel qu'il a été codifié par
les Conventions de Genève, toutes les « parties » à un conflit, formule qui
inclut les groupes militaires insurgés, sont tenues de se conformer à ces
exigences les plus fondamentales du droit de la guerre9.

[10]  Les crimes allégués par les requérants constituent, à supposer
qu'ils soient établis, des violations des normes les plus fondamentales du
droit de la guerre énoncées à l'article 3 commun qui lie les parties impli-
quées dans des conflits internes, qu'elles soient des nations reconnues ou
des hordes errantes d'insurgés. La responsabilité individuelle des auteurs
de crimes de guerre est reconnue depuis la Première Guerre mondiale et a
été confirmée à Nuremberg après la Seconde Guerre mondiale, cf. Tel-
ford Taylor, Nuremberg Trials: War Crimes and International Law, 450
Int'l Conciliation 304 (avril 1949) (recueil de jurisprudence) et reste au-
jourd'hui un élément important du droit international, cf. Jordan Paust,
Afler My Lai: The Case for War Crimes Jurisdiction Over Civilians in Fe-
deral District Courts, dans The Vietnam War and International Law (R.
Falk ed., 1976). Le tribunal de première instance a compétence ratione
materiae pour connaître des allégations de crimes de guerre et autres vio-
lations du droit humanitaire international formulées par les appelants.

[11]  c)  Torture et exécutions sommaires. Dans l'affaire Fild-
rtiga, nous avons jugé que la torture dans un cadre officiel est interdite
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par les normes universellement acceptées du droit international, cf. 630
E2d, 885, et la loi sur la protection des victimes de la torture confirme
cette décision dont elle étend la portée aux exécutions sommaires. Loi sur
la protection des victimes de la torture § § 2, a, 3, a. Toutefois, les actes de
torture et les exécutions sommaires qui ne sont pas perpét-rés à l'occasion
d'un génocide ou de crimes de guerre ne sont interdits par le droit inter-
national que s'ils sont commis par des agents de l'Etat ou en usant de
l'autoritéde la loi. Cf. Déclaration sur la torture, article premier (qui vise
sous le terme torture des souffrances « infligées par un agent de la fonc-
tion publique.., ou à son instigation); Convention contre la torture et au-
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, première
partie, article premier, 23 I.L.M. 1027 (1984), dans sa version modifiée,
24 LL.M. 535 (1985), entrée en vigueur le 26 juin 1987, ratifiéepar les
Etats-Unis le 21 octobre 1994, 34 I.L.M. 590, 591 (1995) [qui vise la tor-
ture « infligée par un agent de la fonction publique ou toute autre per-
solme agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consente-
ment exprès ou tacite »]; loi sur la protection des victimes de la torture
§ 2, a (qui tient pour responsables les individus se prévalant effective-
ment ou apparemment, ou usant de l'autorité, de la loi d'une nation étran-
gère »).

En l'espèce, les appelants allèguent que des troupes sous le com-
mandement de Karadzic se sont livrés à des actes de viol et de torture et à
des exécutions sommaires durant les hostilités, spécialement dans l'in-
tention de détruire les groupes ethniques religieux auxquels ils appartien-
nent. Beaucoup des atrocités alléguées sont donc déjà couvertes par les
allégations de génocide et de crimes de guerre formulées par les appe-
lants. Bien sûr, comme nous sommes encore in limine litis, nous ne sa-
vons naturellement pas si les requérants parviendront à établir l'intention
spéciale qui est requise pour qu'il y ait génocide ou à prouver que les ac-
tes dommageables ont été commis au cours d'un conflit armé, condition
nécessaire pour les constituer en crimes de guerre. Il suffit de constater à
ce stade que les atrocités alléguées peuvent faire l'objet d'une action en
justice sur la base de la loi sur la responsabilité civile à raison de domma-
ges causés à des étrangers, indépendamment de toute implication éta-
tique, dans la mesure où elles ont été commises dans le but de perpétrer
un génocide ou des crimes de guerre; et, sinon, qu'elles exposent Karad-
zic à des poursuites dans la mesure où lui est reconnue la qualité d'agent
de l'Etat. Comme la question de l'implication de l'Etat en tant que condi-
tion de l'existence d'une violation du droit international se posera proba-
blement dans le cadre de la procédure faisant suite au renvoi et a déjà été
examinée par le tribunal de première instance, c'est à elle que nous allons
maintenant accorder notre attention.
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3.  L'implication de l'Etat en tant que condition
de l'existence d'une violation dt« droit international

Lorsqu'il a débouté les plaignants en se déclarant incompétent ra-
tione materiae, le tribunal de première instance a dit que les violations al-
léguées exigeaient la participation de l'Etat et que « l'entité serbe bos-
niaque » dirigée par Karadzic ne répond pas à la définition de l'Etat. Doe,
866 ESupp., 741 n. 12. Les appelants prétendent qu'ils doivent être admis
à prouver que la Srpska satisfait à la définition de l'Etat s'agissant d'éta-
blir l'existence de violations du droit international et, subsidiairement,
que Karadzic a agi en collaboration avec l'Etat reconnu de l'ex-Yougos-
lavie ou de l'une de ses républiques, la Serbie.

[12, t3]  a)  Définition de l'Etat en droit international. La défini-
tion de l'Etat est bien établie en droit international :

« Selon le droit international, un Etat est une entité cons-
tituée d'un territoire défini et d'une population permanente rele-
vant du contrôle d'un gouvernement propre et qui établit ou a la
capacité d'établir des relations officielles avec d'autres entités de
même nature. »

Restatement (Third) § 201; dans le même sens Klinghoffet; 937 E2d,
47; National Petrochemical Co. of Iran v. M/T Stolt Sheaf 860 F.2d 551,
553 (2d Cir. 1988); voir également Texas v. Wh#e, 74 U.S. (7 Wall.) 700,
720, 19 L.Ed. 227 (1868), « [T]out gouvernement, même né dans la vio-
lence et l'illégalité, doit être considéré comme un gouvernement de fait
s'il exerçait une souveraineté complète et effective sur un territoire et une
population d'une dimension suffisante pour constituer une nation ». Ford
v. Surget, 97 U.S. (70tto) 594, 620, 24 L.Ed. 1018 (1878), [avis con-
forme du juge Clifford].

La définition de l'Etat telle qu'elle figure dans le Restatement re-
quiert la capacité d'établir des relations officielles avec d'autres Etats,
elle n'exige pas la reconnaissance des autres Etats. Cf. Restatement
(Third) § 202 cmt. B (« Une entité qui satisfait aux critères de la sec-
tion 201 est un Etat, qu'elle soit ou non formellement reconnue comme
tel par les autres Etats »). Les Etats reconnus jouissent de certains privilè-
ges et immunités d'ordre juridictionnel, cf. par exemple Pfizer Inc. v.
India, 434 U.S. 308, 318-20, 98 S.Ct 584, 590-91, 54 L.Ed. 2d 563 (1978)
[pluralité de liens juridictionnels]; Banco Nacional de Cuba v. Sabbatino,
376 U.S. 398, 408-12, 84 S.Ct 923,929-32, 11 L.Ed. 2d 804 (1964) [ac-
cès aux tribunaux des Etats-Unis]; Lafontant, 844 E Supp., 131 (immu-
nité de chef d'Etat), mais un Etat non reconnu n'est pas sans existence ju-
ridique. Nos taibunaux ont bien souvent donné effet à des actes « à
caractère étatique » d'Etats non reconnus. Cf. par exemple United States
v. Insurance Cos., 89 U.S. (22 Wall.) 99, 101-03, 22 L.Ed. 816 (1875)
(Etats sécessionnistes pendant la guerre de sécession); Thoîington v.
Smith, 75 U.S. (8 Wall.) 1, 9-12, 19 L.Ed. 361 (1868) [idem]; CarlZeiss
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Stiftung v. VEB Carl Zeiss Jena, 433 E2d 686, 699 (2d Cil'. 1970), de-
mande de saisine de la juridiction supérieure rejetée, 403 U.S. 905, 91
S.Ct 2205, 29 L.Ed. 2d 680 (1971) [Allemagne de l'Est après la Seconde
Guerre mondiale].

[14]  Les normes du droit international coutumier des droits de
l'homme, par exemple l'interdiction de la torture dans un cadre officiel,
s'appliquent de la même manière aux Etats reconnus et non reconnus. Cf.
Restatement (Third) §§ 207, 702. Il serait paradoxal que le défaut de re-
connaissance d'un régime par les Etats-Unis, traduisant normalement un
manque de sympathie, peut-être dû à des atteintes aux droits de l'homme,
ait pour effet pervers de protéger les agents de ce régime non reconnu
contre la mise en cause de leur responsabilité au titre de violations de nor-
mes du droit international ne s'appliquant qu'aux agents de l'Etat.

[15]  Les appelants sont recevables à apporter la preuve que le ré-
gime de Karadzic satisfait aux critères de la définition de l'Etat, aux fins
de l'imputation de violations du droit international impliquant une parti-
cipation étatique. Ils allèguent que Srpska avait le contrôle d'un territoire
défini et d'une population soumise à son autorité, était partie à des ac-
cords avec d'autres gouvernements et avait un président, une assemblée
législative et sa propre monnaie. Toutes les conditions fixées par le droit
international sont donc apparemment réunies pour qu'on soit en présence
d'un Etat. Il est au surplus probable que la condition d'implication de
l'Etat que requièrent certaines violations telles que la torture « dans un
cadre officiel » est satisfaite lorsqu'il existe une apparence d'autorité of-
ficielle. La question qui, se pose est après tout de savoir si une personne
paraissant détenir un pouvoir officiel a transgressé les normes internatio-
nalement reconnues d'une conduite civilisée, non de savoir si une entité
possède tous les attributs formels de l'Etat.

[16, 18]  b)  Action menée en collaboration avec un Etat étranger.
Les appelants ont aussi fourni des éléments suffisants à l'appui de la con-
clusion selon laquelle Karadzic a usé de l'autorité de la loi, puisqu'ils
font valoir qu'il a agi en collaboration avec l'ex-Yougoslavie dont le sta-
tut d'Etat n'est pas contesté. La jurisprudence sur la formule « en usant de
l'autorité de la loi » employée par le Code des Etats-Unis, 42 U.S.C. §
1983, fournit des indications pertinentes sur le point de savoir si un dé-
fendeur a agi à titre officiel, aux fins de l'établissement d'une compé-
tence fondée sur la loi sur la responsabilité civile à raison de dommages
causés à des étrangers. Cf. Forti v. Suarez-Mason, 672 ESupp. 1531,
1546 (N.D.Cal. 1987), demande de réexamen approuvée en partie sur
d'autres bases, 694 ESupp., 707 (N.D.Cal. 1988). Un particulier agit en
usant de l'autorité de la loi au sens de la section 1983 lorsqu'il collabore
avec des agents de l'Etat ou reçoit une aide substantielle de l'Etat. Cf. Lu-
gar v. Edmondson Oil Co., 457 U.S.922, 937, 102 S.Ct 2744, 2753-54, 73
L.Ed. 2d 482 (1982). Les appelants doivent donc être admis à apporter la
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preuve de leurs allégations selon lesquelles Karadzic a agi en usant de
l'autorité de la loi yougoslave du fait qu'il a collaboré avec des représen-
tants de l'Etat yougoslave ou reçu une aide substantielle de la Yougos-
lavie.

B. -- LA LOI SUR LA PROTECTION DES VICTIMES DE LA TORTURE

La 10i sur la protection des victimes de la torture, promulguée en
1992, confère un titre à agir en justice en cas de torture dans un cadre offi-
ciel et d'homicide extrajudiciaire :

Toute personne qui, en se prévalant effectivement ou apparemment,
ou en usant, de l'autorité de la loi d'une nation étrangère :

1)  Soumet une personne à la torture sera, au civil, condamnée à
verser des dommages-intérêts à la victime;

2)  Commet un homicide extrajudiciaire sera, au civil, condamnée
à verser des dommages-intérêts au représentant légal de la victime ou à
toute personne ayant la qualité d'ayant cause dans une action judiciaire
liée à l'homicide.

Loi sur la protection des victimes de la torture, § 2, a. La loi exige en
outre que le plaignant ait épuisé tous les recours internes adéquats qui
sont à sa disposition, id. § 2, b, dispose que les actes en cause se prescri-
vent par 10 ans, id. § 2, c, et définit les termes « homicide extrajudi-
ciaire » et « torture », id. § 3.

[19]  Le libellé même de la loi sur la protection des victimes de la
torture ne permet de mettre en cause la responsabilité des auteurs d'actes
de torture ou d'homicides extrajudiciaires que s'ils ont agi « en se préva-
lant effectivement ou apparemment, ou en usant, de l'autorité de la loi
d'une nation étrangère ». Les travaux préparatoires confirment que cette
formule visait à « préciser que le plaignant doit apporter la preuve d'une
implication étatique dans les actes de torture ou l'homicide pour que son
action soit recevable » et que la loi « ne vise pas la torture ou le meurtre
imputables à des particuliers ». H.R.Rep. n° 367, 102d Cong., 2d Sess., 5
(1991), repro&dt dans 1992 U.S.C.C.A.N. 84, 87. Pour interpréter les ex-
pressions « en se prévalant effectivement ou apparemment » et « en
usant », les tribunaux sont invités à se reporter, respectivement, aux prin-
cipes applicables en matière de délégation de pouvoir et aux cas d'appli-
cation jurisprudentielle des dispositions pertinentes du Code des Etats-
Unis, 42 U.S.C § 1983.

[20, 21]  Bien que la loi sur la protection des victimes de la torture
confère un titre à agir en justice en cas de torture dans un cadre officiel,
elle n'est pas, au contraire de la loi sur ta responsabilité civile à raison de
dommages causés à des étrangers, un texte déclaratif de compétence. La
loi sur la protection des victimes de la torture permet aux appelants d'éta-
blir en justice le bien-fondé de leurs demandes de dommages-intérêts à
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raison d'actes de torture commis dans un cadre officiel sur la based'une
compétence qui découle de la loi sur la responsabilité civile à raison de
dommages causés à des étrangers et aussi des dispositions générales sur
la compétence des tribunaux fédéraux énoncée à la section 133 I, cf. Xun-
cax v. Gramajo, 886 ESupp. 162, 178 (D.Mass.1995), sur laquelle nous
allons maintenant nous pencher.

C. -- LA SECTION 1331

Les appelants prétendent que la section 1331 établit une base indé-
pendante de compétence ratione materiae pour toutes les demandes fon-
dées sur des violations du droit international. S'appuyant sur l'idée non
contestée que le droit jurisprudentiel fédéral incorpore le droit internatio-
nal, cf. The Paquete Habana, 175 U.S. 677, 700, 20 S.Ct.290, 299, 44
L.Ed. 320 (1900); In re Estate of Ferdinand E. Marcos Human Rights Li-
tigation (Marcos I), 978 E2d 493, 502 (9th Cir.1992), demande de sai-
sine de la juridiction supérieure rejetée, U.S. 113 S.Ct.2960, 125 L.Ed.
2d 661 (1993); Fil6rtiga, 630 E2d, 886, ils soutiennent qu'un titre à agir
en justice à raison d'une violation du droit international « découle » du
droit des Etats-Unis aux fins de l'établissement de la compétence sur la
base de la section 1331. Cette affirmation n'est pas sans soulever certai-
nes incertitudes et point n'est besoin de se prononcer ici à son sujet.

Dans l'affaire Tel-Oren, le juge Edwards a exprimé l'opinion que la
section 1331 n'établissait pas de compétence à raison d'une violation al-
léguée du droit international à moins que les plaignants ne puissent se
prévaloir d'une voie de droit ouverte par le droit des gens ou ne réussis-
sent à établir l'existence implicite d'une telle voie de droit. Tel-Oren, 726
E2d, 779-80 n. 4. D'une manière générale, le droit des gens ne confère
pas aux particuliers de titre à agir en justice leur permettant d'obtenir ré-
paration en cas de violation de ses normes, et il s'en remet à chaque na-
tion du soin de définir les voies de droit ouvertes en pareilles circonstan-
ces. Id., 778 (avis concordant du juge Edwards). Certains tribunaux de
première instance ont toutefois jugé qu'il y avait compétence en vertu de
la section 1331 en cas de violation du droit international. Cf. Abebe-Jiri v.
Negewo, n° 90-2010 (N.D.Ga. Aug 20 1993), appelplaidé, n° 93-9133
(llth Cir. Jan. 10, 1995); Martinez-Baca v. Suarez-Mason, n° 87-2057,
pub. prél., 4-5 (N.D.Cal. Apr. 22, 1988); Forti v. Suarez-Mason, 672
ESupp. 1531, 1544 (N.D.Cal. 1987).

Nous avons reconnu dans l'affaire Fil6rtiga que la compétence était
peut-être établie sur la base de la section 1331 mais nous nous sommes
exclusivement appuyés pour affirmer notre compétence sur la loi sur la
responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers. Puis-
qu'il apparaît que cette loi ouvre aux appelants une voie de droit leur per-
mettant de faire entendre leurs allégations de génocide, crimes de guerre
et torture dans un cadre officiel et que la Loi sur la protection des victi-
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mes de la torture leur ouvre aussi une voie de droit qui leur permet de
faire entendre leurs allégations de torture dans un cadre officiel, leur titre
à agir en justice découle de ces textes et, comme dans l'affaire Fildrtiga,
nous pouvons nous abstenir de trancher définitivement le point de savoir
si d'autres titres à agir en justice ne découlant pas d'une prescription ex-
presse de la loi peuvent se déduire des normes du droit international in-
corporées dans le droit des Etats-Unis et résulter des dispositions sur la
compétence énoncées à la section 1331.

II. -- SIGNIFICATION D'ACTES DE PROCÉDURE
ET COMPÉTENCE RATIONE PERSONAE

Les appelants affirment que Karadzic s'est vu personnellement si-
gnifier des actes de procédure lorsqu'il était physiquement présent dans
le Southern District de New York. Dans l'affaire Doe, les attestations pré-
cisent que, le 11 février 1993, les huissiers de justice se sont approchés de
Karadzic dans le hall de l'hôtel Intercontinental, 111 Est 48e rue à Man-
hattan, l'ont interpellé et ont tenté de lui remettre, alors qu'il se trouvait à
une distance de deux pieds, les pièces concernant l'affaire et que ces piè-
ces sont tombées sur le sol. Karadzic a présenté une attestation émanant
d'un agent de sécurité du Département d'Etat qui a confirmé l'incident
dans ses grandes lignes et a déclaré que les huissiers de justice ne
s'étaient pas approchés à plus de six pieds du défendeur. Dans l'affaire
Kadie, les plaignants ont obtenu du juge Owen une ordonnance autori-
sant un autre mode de signification consistant dans la remise de l'acte in-
troductif d'instance à un membre de l'escorte de sécurité du Département
d'Etat accompagnant le défendeur, qui a reçu pour instructions de les lui
transmettre. Uagent de sécurité indique dans son attestation que l'acte in-
troductifinstance a été remis entre ses mains et qu'il l'a donné à Karadzic
à la porte de l'ambassade de Russie à Manhattan. La déclaration de Ka-
radzic confirme que les choses se sont effectivement passées ainsi lors de
son deuxième séjour aux Etats-Unis entre le 27 février et le 8 mars 1993.
Les appelants font également valoir que, durant ses séjours à New York,
Karadzic a résidé dans des hôtels situés en dehors du district administratif
des Nations Unies et a participé à des activités dépourvues de lien avec
les Nations Unies, collecte de fonds par exemple.

Le paragraphe 4, e, 2) du Règlement fédéral de procédure civile au-
torise expressément la signification ad personam d'une assignation et
d'un acte introductif d'instance à un individu se trouvant physiquement
dans le ressort d'un tribunal des Etats-Unis, et une telle assignation est
conforme aux exigences d'un procès équitable aux fins de l'établisse-
ment de la compétence ratione personae. Cf. Burnham v. Superior Court
of California, 495 U.S. 604, 110 S.Ct. 2105, 109 L.Ed.2d 631 (1990).

Karadzic soutient toutefois qu'étant venu aux Etats-Unis en qualité
d'invité des Nations Unies, il bénéficiait de l'immunité en matière de si-
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gnification d'actes de procédure. Il invoque, d'une part, 1;Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Organisation, reproduit dans 22 U.S.C. § 287 note (1988)
(« l'Accord de Siège ») et, d'autre part, une prétendue immunité fondée
sur le droit fédéral jurisprudentiel. Nous rejetons l'un et l'autre fonde-
ment comme base d'une immunité en matière de signification d'actes de
procédure.

A. -- L'ACcoRD DE SIÿOE

[22]  UAccord de Siège ne confère d'immunité de juridiction que
dans des circonstances strictement définies. En premier lieu, « Uexécu-
tion des actes de procédure.., ne pourra avoir lieu dans le district admi-
nistratif qu'avec le consentement et dans les conditions approuvées par le
Secrétaire général ». Id. § 9, a. Karadzic ne peut pas utilement invoquer
cette disposition parce que la signification n'a pas eu lieu à l'intérieur du
périmètre bien défini du district administratif, qui a pour limite le Fran-
klin D. Roosevelt Drive, la 1re Avenue, la 42e rue et la 48e Rue, cf. id.,
annexe I. En second lieu, certains représentants des Membres des Nations
Unies ont droit, à l'intérieur comme à l'extérieur du district administratif,
aux privilèges et immunités que le Gouvernement des Etats-Unis accorde
aux diplomates accrédités auprès de lui. Id. § 15). Karadzic ne peut pas
non plus invoquer utilement cette disposition puisqu'il n'est le représen-
tant désigné d'aucun Membre des Nations Unies.

Une troisième disposition de l'Accord de Siège enjoint aux autorités
des Etats-Unis de ne mettre « aucun obstacle au transit à destination ou en
provenance du district administratif... [des] personnes invitées à venir
dans le district administratif par l'Organisation des Nations Unies... pour
affaires officielles ». Id. § 11. Karadzic soutient qu'autoriser la significa-
tion d'actes de procédure à un invité des Nations Unies en mission offi-
cielle violerait cette disposition car ce serait l'exposer à devoir compa-
raître devant les tribunaux, ce qui risquerait d'entraver ses déplacements
à destination et en provenance du Siège. La Cour de céans s'est toutefois
refusée dans une affaire antérieure à « étendre le bénéfice des immunités
accordées par l'Accord de Siège au-delà des limites expressément pré-
vues ». Cf. Klinghoffer v. S.N.C. Achille Lauro, 937 E2d 44, 48 (2d Cir.
1991). Nous rejetons donc l'interprétation de la section 11 proposée par
Karadzic parce qu'elle aurait pour effet de faire bénéficier les invités des
Nations Unies d'une immunité de juridiction qui n'est pas expressément
prévue à leur profit par l'Accord de Siège1°.

Les parties à l'Accord de Siège en donnent la même interprétation
que nous. Dans sa réponse à une lettre des avocats des plaignants tendant
à faire refuser à Karadzic le bénéfice d'une quelconque immunité, un
haut fonctionnaire du Département d'Etat a écrit ce qui suit : « M. Karad-
zic a résidé aux Etats-Unis, durant les récents séjours qu'il y a faits, en
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qualité de simple invité des Nations Unies et il ne bénéficie à ce titre
d'aucune immunité de juridiction à l'égard des tribunaux des Etats-
Unis. » Lettre de Michael J. Habib, directeur des affaires de l'Europe de
l'Est, Département d'Etat des Etats-Unis, à Beth Stephens (24 mars
1993) [la ÿÿ lettre Habib ))]. Le Conseiller juridique des Nations Unies a
également déclaré, dans un avis provenant de ses services, que, si les
Etats-Unis sont tenus de permettre aux invités des Nations Unies de se
rendre dans le district administratif, ces invités ne bénéficient pas de
l'immunité de juridiction lorsqu'ils se trouvent en dehors du district ad-
ministratif (cf. In re Galvao, [1963] Annuaire juridique des Nations
Unies, p. 169 (avis du Conseiller juridique des Nations Unies); cf. égale-
ment Restatement (Third) § 469 note 8 du rédacteur (Durant son séjour
aux Etats-Unis, un invité des Nations Unies « ne jouit pas en dehors du
district administratif de l'immunité de juridiction, y compris en matière
de signification d'actes de procédure »).

B.  -- IMMUNITÉ DÉCOULANT DU DROIT JURISPRUDENTIEL FÉDÉRAL

Karadzic nous invite néanmoins à reconnaître au profit de qui-
conque se trouve en qualité d'invité des Nations Unies dans le ressort
d'un tribunal des Etats-Unis l'existence d'une immunité fondée sur le
droit jurisprudentiel fédéral. Il prétend que c'est là chose nécessaire si
l'on veut éviter que des particuliers n'intentent des procès qui priveraient
l'ONU de la possibilité d'inviter des personnalités aux fins de consulta-
tion. Karadzic voit dans la règle qu'il avance le pendant de l'exception
dite « des contacts officiels » à la loi sur la compétence étendue du district
de Columbia, exception qui a été décrite dans ses grandes lignes comme
signifiant que « le simple fait pour des non-résidents du district de Co-
lumbia de pénétrer sur le territoire dudit district aux fins de contacts avec
des organismes officiels fédéraux ne suffit pas à établir une compétence
rationepersonae », Rose v. Silver, 394 A.2d 1368, 1370 (D.C. 1978); voir
également Naartex Consulting Corp. v. Watt, 722 E2d 779, 785-87 (D.C.
Cir. 1983) [interprétation de l'exception dite des « contacts officiels » à la
loi sur la compétence étendue du district de Columbia] demande de sai-
sine de la juridiction supérieure rejetée, 467 U.S. 1210, 104 S.Ct. 2399,
81 L.Ed.2d 355 (1984). Il fait également état d'une restriction similaire à
la compétence rationepersonae dans l'hypothèse où l'intéressé a pénétré
dans le ressort d'un tribuna! pour assister à un procès ou participer à une
procédure contentieuse. Cf., en général, 4 Charles A. Wright & Arthur R.
Miller, Federal Practice and Procedure § 1076 (2d ed. 1987).

Karadzic tente également d'établir l'existence d'une immunité dé-
coulant du droit jurisprudentiel fédéral en se référant à notre décision
dans l'affaire Klinghoffer. Bien que, comme nous l'avons signalé plus
haut, nous nous soyons refusés dans cette affaire à étendre les immunités
accordées par l'Accord de Siège au-delà des limites définies par ses
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dispositions expresses, nous avons, dans notre interprétation de la Loi
sur la compétence étendue de l'Etat de New York, tenu compte de consi-
dérations d'immunité pour décider si l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP) menait des activités dans l'Etat. Nous avons dans notre
décision considéré que la formule « mener des activités » visait exclusi-
vement les activités de I'OLP n'ayant pas de lien avec les Nations Unies.
Cf. 937 E2d., 51.

Malgré les considérations qui ont inspiré l'interprétation restrictive
donnée dans l'affaire Klinghoffer du libellé général de la loi sur la compé-
tence élargie de l'Etat de New York vue sous l'angle des activités liées
aux Nations Unies, nous nous refusons à créer une immunité par la voie
du droit jurisprudentiel fédéral en passant outre aux termes précis d'un
traité soigneusement rédigé qui a ménagé un équilibre entre les intérêts
des Nations Unies et ceux des Etats-Unis.

[23]  Enfin, nous notons que la simple possibilité que Karadzic
puisse un jour être reconnu par les Etats-Unis comme étant à la tête d'une
nation amie et acquérir de ce fait l'immunité de chef d'Etat ne transforme
pas l'action intentée par les appelants en une demande d'avis consultatif
non justiciable, au contraire de ce que laisse entendre le tribunal de pre-
mière instance. A supposer même qu'un tel acte de reconnaissance de la
part de l'exécutif, cf. Lafontant, 844 E Supp., 133, établisse une immu-
nité de chef d'Etat, cf. néanmoins In re Doe, 860 E2d 40, 45 (2d Cir.
1988) [un passage de la loi sur les immunités des souverains étrangers
(Foreign Sovereign Immunities Act) laisse planer un doute quant à la
portée de l'immunité de chef d'Etat], une instance judiciaire serait tout à
fait mal venue à créer l'équivalent fonctionnel d'une telle immunité en
anticipant les décisions que l'exécutif pourrait prendre à l'avenir. Cf.
Mexico v. Hoffman, 324 U.S. 30, 35, 65 S.Ct.530, 532, 89 L.Ed. 729
(1945) [« Il est du devoir des tribunaux, dans un domaine qui touche de si
près à notre politique extérieure.., de ne pas donner à une immunité plus
d'ampleur que le gouvernement.., n'a jugé bon de lui en donner »].

En résumé, si Karadzic s'est vu personnellement signifier l'assigna-
tion et l'acte introductif d'instance alors qu'il était à New York mais se
trouvait en dehors du district administratif, ainsi que les appelants sont
prêts à l'établir, il relève de la compétence ratione personae du tribunal
de première instance.

III. -- « JUSTICIABILITÉ »

Nous sommes conscients que des cas comme celui qui nous occu-
pent peuvent susciter des questions particulières quant à l'attitude qui
doit être celle des tribunaux en présence d'affaires susceptibles d'avoir
une incidence sur la conduite des relations extérieures du pays. Nous ne
pensons pas qu'il résulte de l'affaire Fil6rtiga que les tribunaux fédéraux
doivent toujours statuer sans se préoccuper des répercussions de leurs dé-
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cisions sur les relations extérieures des Etats-Unis. Bien au contraire,
nous savons que des procès de cette nature peuvent soulever des difficul-
tés relevant du domaine délicat de la diplomatie qui est traditionnelle-
ment du seul ressort des pouvoirs politiques. Cf. First National Bank v.
Banco Nacional de Cuba, 406 U.S. 759, 767, 92 S.Ct 1808, 1813, 32
L.Ed.2d 466 (1972). Nous allons donc maintenant examiner si, bien que
les affaires dont nous sommes saisis satisfassent, pour ce qui est de la
compétence, aux critères établis, d'autres considérations liées à la « justi-
ciabilité » ne déconseillent pas de laisser les procès suivre leur cours.

[24]  Deux doctrines restrictives sans rapport avec le problème de
la compétence et fondées sur l'opportunité concernent le respect du pou-
voir judiciaire pour la séparation des pouvoirs : la doctrine de la question
politique et celle de l'acte de gouvernement. C'est le « fondement "cons-
titutionnel" » de ces doctrines qui est à l'origine des avis concordants
émis par le juge Robb et le juge Bork dans l'affaire Tel-Oren. Bien que
nous soyons, nous aussi, conscients des effets négatifs que peut avoir l'in-
tervention des tribunaux dans des cas de ce genre, nous ne sommes pas
prêts à suivre les juges Robb et Bork lorsqu'ils concluent assez catégori-
quement à l'inopportunité d'une telle intervention. Toute affaire « tou-
chant aux relations extérieures » n'est pas ipsofacto non justiciable. Cf.
Baker v. Carr, 369 U.S. 186, 211, 82 S.Ct 691, 707, 7 L.Ed.2d 663
(1962); Lamont v. Woods, 948 E2d 825, 831-32 (2d Cir. 1991), et les ju-
ges ne doivent pas automatiquement invoquer ces doctrines pour éluder
les questions complexes et parfois délicates qui se posent dans le domaine
des droits de l'homme. Nous préconisons plutôt une approche consistant
à peser soigneusement les considérations enjeu au cas par cas, ce qui per-
met aux tribunaux d'intervenir, lorsqu'il y a lieu, conformément à la mis-
sion d'origine législative que leur a expressément confiée le Congrès
dans la section 1350 sans pour autant porter atteinte aux prérogatives des
pouvoirs politiques dans le domaine des affaires étrangères.

Karadzic soutient que les plaignants ont à juste titre été déboutés
parce que leurs actions soulèvent des questions politiques non justicia-
bles. Nous ne sommes pas de cet avis. Le fait que ces affaires mettent en
jeu des questions qui se situent dans un contexte très politisé ne suffit pas
à les transformer en affaires soulevant des questions politiques non justi-
ciables. << [L]a doctrine "vise les 'questions politiques', non les 'affaires
politiques'" ». Klinghoffer, 937 E2d, 49 (citant la décision rendue dans
l'affaire Baker, 369 U.S., 217, 82 S.Ct., 710).

[25]  En règle générale, une question politique n'est pas justiciable
dès lors, une seule des conditions étant suffisante :

« [1]  qu'elle relève constitutionnellement, en vertu d'un
texte probant, d'un pouvoir politique; ou [2] qu'il n'existe pas de
normes susceptibles d'être identifiées et appliquées par les tribu-
naux pour la résoudre; [3] qu'il est impossible de la trancher sans
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qu'une décision de politique générale d'un type impliquant mani-
festement l'exercice d'un pouvoir non judiciaire ait été prise au
préalable; [4] qu'il est exclu qu'un tribunal puisse en connaître en
toute indépendance sans manquer au respect que se doivent les di-
verses branches de même niveau de l'appareil étatique; [5] que
n'est pas requise à un degré inhabituel l'acceptation incondition-
nelle d'une décision politique préalable; ou [6] qu'un manque
d'homogénéité entre les positions des divers corps de l'Etat ne
soit source de difficultés. »

Baker v. Carr,, 369 U.S., 217, 82 S.Ct., 710; voit" également Can v.
UnitedStates, 14 E3d 160, 163 (2d Cir. 1994). S'agissant des trois pre-
mières conditions, nous avons noté dans un contexte analogue à propos
d'une action en responsabilité intentée contre I'OLP que « [1]e corps de
l'Etat dont "relève constitutionnellement" cette question n'est autre que
le corps judiciaire ». Klinghoffer, 937, E2d, 49. Sans doute les actions
dont nous sommes saisis ne sont-elles pas, comme l'était l'affaire Kling-
hoffer, fondées sur le droit commun de la responsabilité mais notre déci-
sion dans l'affaire Fil6rtiga a établi que les normes universellement
reconnues du droit international permettent de dégager des règles suscep-
tibles d'être identifiées et appliquées par les tribunaux pour connaître
d'actions intentées sur la base de la loi sur la responsabilité civile à raison
de dommages causés à des étrangers, de telle sorte qu'il n'est pas néces-
saire que soient prises au préalable des décisions politiques du type nor-
malement réselwé à des pouvoirs autres que le pouvoir judiciaire. Au sur-
plus, l'existence de normes susceptibles d'être identifiées et appliquées
par les tribunaux rend encore plus insoutenable la thèse selon laquelle
toutes les actions du type considéré portent sur des questions relevant
constitutionnellement d'une autre branche. Cf. Nixon v. United States,
506 U.S. 224, 227-29, 113 S.Ct. 732, 735, 122 L.Ed.2d 1 (1993).

Les quatrième, cinquième et sixième conditions énoncées dans l'af-
faire Baker n'ont, nous semble-t-il, de pertinence que dans la mesure où
une prise de position judiciaire sur la question contredirait des décisions
préalables prises par la branche politique dans les contextes marginaux
où une telle contradiction serait de nature à nuire gravement à d'impor-
tants intérêts étatiques. Les différends mettant en cause des enjeux de po-
litique étrangère peuvent fournir l'occasion d'invoquer la doctrine de la
question politique encore que, comme l'a sagement rappelé la Cour su-
prême, c'est « une erreur de croire que tout litige ou différend qui touche
aux relations extérieures échappe à la compétence des tribunaux ». Japan
Whaling Ass 'n v. Ameriean Cetaeean Society, 478 U.S. 221,229-30, 106
S.Ct. 2860, 2865-66, 92 L.Ed.2d 166 (1986) [citant la décision rendue
dans l'affaire Baker, 369 U.S., 211, 82 S.Ct., 706-07].

La doctrine de l'acte de gouvernement qui veut que les tribunaux
s'abstiennent d'une manière générale de statuer sur les actes d'un Etat
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étranger à l'intérieur de son territoire. Cf. Banco Nacional de Cuba v.
Sabbatino, 376 U.S., 418, 84 S.Ct. 923,940, 11 L.Ed.2d 804; Underhillv.
Hernandez, 168 U.S. 250, 252, 18 S.Ct., 83, 84, 42 L.Ed.2d 456 (1897)
pourrait être invoquée dans certaines affaires relevant de la section 1350.
Mais, comme nous l'avons dit dans l'affaire Fil6rtiga, 630 E2d., 889,
nous ne pensons pas que les actes d'un individu, fût-il un agent de l'Etat,
commis en violation du droit fondamental d'une nation et n'ayant à au-
cun degré la sanction du gouvernement de cette nation puissent légitime-
ment être qualifiés d'actes de gouvernement.

[26]  Dans la présente procédure d'appel, nous n'avons pas à re-
douter le risque de mettre en cause d'importants intérêts de l'Etat, qui
conduirait à débouter les appelants. Au stade initial de la procédure in-
tentée contre Karadzic, les avocats des plaignants dans l'affaire Doe ont
écrit au Secrétaire d'Etat pour faire échec aux efforts qu'ils soupçon-
naient Karadzic de déployer en vue de se faire reconnaître l'immunité de
juridiction aux Etats-Unis; ils ont joint à leur lettre une copie de l'acte in-
troductif d'instance. Loin d'invoquer la doctrine de la question politique
pour inciter le tribunal à débouter les plaignants, le Département d'Etat a
répondu en disant que Karadzic ne bénéficiait pas de l'immunité de juri-
diction en tant qu'invité des Nations Unies. Cf. supra la lettre Habib11.
Après avoir entendu les plaidoiries des parties à la présente procédure
d'appel, la Cour de céans a écrit à l'Attorney General pour demander si
les Etats-Unis avaient quelque chose à ajouter au sujet de l'une ou l'autre
des questions enjeu. Dans une « Attestation d'intérêt », signée du Solici-
tor General et du Conseiller juridique du Département d'Etat, les Etats-
Unis ont expressément déclaré n'être en rien désireux de voir invoquer la
doctrine de la question politique pour empêcher ces procès de suivre leur
cours : « Sans doute pourrait-il arriver que les tribunaux fédéraux soient
invités à rendre, sur la base de la loi sur la responsabilité civile à raison de
dommages causés à des étrangers ou de la loi sur la protection des victi-
mes de la torture, des décisions de nature à soulever une question poli-
tique mais tel n'est pas le cas en l'espèce ». Attestation d'intérêt des
Etats-Unis, p. 3. Le fait que l'exécutif invoque la doctrine de la question
politique ne suffirait certes pas, quelque attention que mérite une telle
prise de positiou, pour que le tribunal se dessaisisse, mais la réponse du
Département d'Etat à notre question renforce notre conviction que rien
ne s'oppose à ce que les procès suivent leur cours.

[27]  La doctrine de l'acte de gouvernement n'a pas été men-
tionnée par le tribunal de première instance et n'a pas à être examinée en
appel. Cf. Fildrtiga, 630 E2d, 889. Au demeurant, l'intéressé n'a pas eu
la témérité de prétendre devant la Cour de céans que les actes qu'il est
censé avoir commis s'inscrivent dans le cadre de la politique officielle-
ment approuvée d'un Etat. Enfin, il est peu vraisemblable, ainsi que nous
l'avons signalé, que la doctrine de l'acte de gouvernement puisse faire
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échec à une action intentée sur la base de la section 1350. Dans l'affaire
Banco Nacional, la Cour a pris soin d'appliquer la doctrine dont s'agit
<ÿ en l'absence.., d'accord non équivoque sur les principes juridiques
clefs », 376 U.S., 428, 84 S.Ct., 940, accord qui existe dans les présentes
affaires, et de ne le faire qu'àpropos d'une question, celle de l'expropria-
tion de biens étrangers, sur laquelle l'opinion mondiale est profondément
divisée, cf. id., 428-30, 84 S.Ct., 940-41.

Enfin, nous notons qu'à ce stade de la procédure, ni l'une ni l'autre
des parties n'a identifié d'instance plus appropriée et nous n'en connais-
sons aucune. L'Attestation des Etats-Unis laisse entendre qu'il importe en
principe de tenir compte de la doctrine de 1'« instance adéquate » mais, en
admettant même que soient avancées des considérations inspirées par le
souci d'un accès plus facile aux témoins et aux documents, qui aient un
poids suffisant pour prendre le pas sur la préférence des plaignants pour
une juridiction des Etats-Unis, il semble évident que les tribunaux de
l'ex-Yougoslavie ravagée par la guerre, ceux de la Serbie comme ceux de
la Bosnie, ne sont pas, à l'heure actuelle, à même de se saisir des actions
des plaignants.

Conclusion

La décision par laquelle le tribunal de première instance a débouté
les appelants en se déclarant incompétent ratione materiae est annulée et
les affaires sont renvoyées pour reprise de la procédure conformément à
la présente opinion.

2.  United States District Court
for the Northern District of California

Mark Steven Corrinet (demandeur) contre l'Organisation des Na-
tions Unies, Boutros Boutros-Ghali, Gillian Sorensen et Ron
Ginns (défendeurs). Jugement n° C-95-0426 SAW. Mémoran-
dum et décision du 10 septembre 1996

Grief tiré de ce que le défendeur a invoqué son immunité de juridiction et
n'y a pas renoncé- L'immunité de juridiction est-elle assujettie à
l'exception de l'activité commerciale ?--Le Secrétaire général
des Nations Unies avait-il le devoir impératif de renoncer à l'immu-
nité ?- Le défendeur Ginns agissait-il à titre officiel lorsqu 'il a
prétendument diffamé le demandeur ?

a)  Les faits

Le demandeur, collectionneur et marchand de documents histori-
ques, prétend détenir les pages de signature originales de l'Accord intéri-
maire des Nations Unies, et avoir cherché à les vendre en en demandant
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environ 3 millions de dollars. Soucieux de les faire authentifier, il a pris
contact avec l'Organisation des Nations Unies en 1993-1994.

Le demandeur sontient que le défendeur Ron Ginns a été nommé par
la défenderesse Gillian Sorensen pour l'aider à préparer la célébration, en
1995, du cinquantenaire de la Charte. Il déclare qu'il existe entre lui et le
défendeur une inimitié ancienne qui a conduit ce dernier à le diffamer en
le qualifiant d'escroc et en niant l'authenticité et la valeur de ses docu-
ments. Il affirme que ces déclarations sont mensongères et qu'elles lui
ont causé un préjudice en portant atteinte à sa réputation et en l'empê-
chant de vendre ses documents.

Les défendeurs, l'ONU et ses fonctionnaires, n'ont pas déposé de ré-
plique en réponse à la plainte du demandeur. Ils ont adressé à la Cour une
lettre (qui a donné lieu à objection de la part du demandeur) excipant de
l'immunité de l'ONU et de ses agents et excluant toute renonciation à cette
immunité. Le demandeur sollicite de la Cour un jugement par défaut.

b)  Analyse
Aux termes du paragraphe 12, b, 6) du Règlement fédéral de procé-

dure civile, un tribunal peut d'office rejeter une plainte pour absence de
grief susceptible de réparation12. Silverton v. Dep 't of Treasury, 644 E2d
1341, 1345 (9th Cir. 1981); Shockley v. Jones, 823 E2d 1068, 1072 (7th
Cir. 1987) [rejet d'office de la demande pour absence de grief valable, la
décision trouvant une justification suffisante dans l'argumentation du de-
mandeur].

Les défendeurs n'ont pas comparu dans la présente affaire mais dé-
clarent dans une attestation d'intérêt déposée conformément à la disposi-
tion pertinente du Code des Etats-Unis, 28 U.S.C. § 517, que, vu leur im-
munité de juridiction, le rejet s'impose sur la base du paragraphe 12, b, 6)
du Règlement fédéral de procédure civile.

i)  L'Organisation des Nations Unies

UOrganisation des Nations Unies jouit d'une immunité de juridic-
tion qui est totale et absolue « sauf dans la mesure où l'Organisation y a
expressément renoncé dans un cas particulier ». Convention des Nations
Unis, article II, S. 2. Cf. aussi Boimah v. UnitedNations GeneraIAssem-
bly, 664 E Supp. 69, 71 (B.D.N.Y. 1987) [concluant au classement sans
suite de la demande sur la base de l'immunité absolue de l'ONU].
IgOrganisation des Nations Unies n'a pas renoncé à son immunité et le
demandeur ne le conteste pas.

Le demandeur soutient toutefois que l'immunité de l'Organisation
ne joue pas eu égard à « l'exception de l'activité commerciale » prévue
dans la loi sur les immunités des souverains étrangers (Foreign Sovereign
Immunities AcO, 28 US.C. 1602. Les défendeurs, faisant connaître leur
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position par le canal de l'Attestation d'intérêt des Etats-Unis, soutiennent
que cette exception ne retranche tien de l'immunité conférée de manière
indépendante à l'ONU par la Convention des Nations Unies. La Cour n'a
toutefois pas à se prononcer sur ce point parce que la transaction dont
s'agit n'est pas commerciale13.

Le demandeur soutient que l'accord qu'il prétend avoir passé avec
l'ONU en vue de l'éventuelle acquisition par celle-ci de ses documents
équivaut à une promesse de l'ONU de lui acheter une œuvre d'art. Il pré-
tend que, comme la seconde de ces deux opérations est indéniablement
de nature commerciale, la première l'est aussi. Mais la « transaction »
entre le demandeur et l'ONU n'est pas un achat. Le demandeur n'a solli-
cité de l'ONU qu'une seule chose : l'authentification de ses documents et
ce n'est pas là une transaction commerciale14. Qu'il soit parti de l'idée
qu'un tiers ferait finalement don à l'ONU des documents en cause est
sans pertinence et on ne peut de toute façon parler de transaction com-
merciale pour ce qui est de l'ONU.

ii)  Les autres défendeurs

Le défendeur reconnaît également que, comme le défendeur Bou-
tros Boutros-Ghali, la défenderesse Gillian Sorensen et le défendeur Ron
Ginns ont tout au long de l'affaire agi dans l'exercice de leurs fonctions
officielles, ils bénéficient de l'immunité de juridiction. Il soutient tonte-
fois que la responsabilité dn défendeur Boutros Bouta'os-Ghali est en-
gagée sur une autre base et que le défendeur Ron Ginns n'agissait pas à
titre officiel lorsqu'il l'a prétendument diffamé.

Le demandeur prétend que le défendeur Boutros Boutros-Ghali, se-
crétaire général, a manqué à son devoir impératif de renoncer, pour lui
permettre d'agir en justice, à l'immunité conférée à l'Organisation par la
Convention des Nations Unies. A l'appui de cette thèse originale, le de-
mandeur cite une section de la Convention où il est dit que « [1le Secré-
taire général pourra et devra lever l'immunité accordée à un fonction-
naire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que
justice soit faite et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de
l'Organisation ». Convention des Nations Unies, art. V, sect. 20 (les itali-
ques sont de nous).

Le demandeur cherche en vain à transformer une faculté en une obli-
gation qui s'imposerait dès lors qu'un tribunal en déciderait ainsi. Si un
tribunal examinait les faits et concluait que le Secrétaire général aurait dû
lever l'immunité, il ferait violence au texte même de la Convention.
Uavis du Secrétaire général sur le point de savoir si la levée de l'immunité
est opportune est l'élément clef et le Tribunal de céans n'entend pas
contester cet avis en l'espèce. Que resterait-il d'ailleurs de l'immunité
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absolue si les tribunaux étaient en droit de passer outre à la décision du
Secrétaire général concernant la levée de l'immunité ?

Le demandeur soutient également que le défendeur Ginns n'agissait
pas à titre officiel lorsqu'il l'a prétendument diffamé15. Mais il est dit
dans son acte introductifd'instance que Ginns « a agi à tout moment dans
les limites et sur la base de son statut de fonctionnaire des Nations
Unies ». Acte introductif d'instance, p. 3, par. 16. Le demandeur ne peut
pas soutenir une chose et son contraire.

La Cour décide de classer sans suite l'ensemble de l'affaire, sans
préjudice toutefois de la possibilité pour le demandeur de réintroduire
son action contre le défendeur Ginns, s'il entend le poursuivre à titre indi-
viduel.

Par ces motifs, le Tribunal classe l'affaire sans suite à titre définitif
pour ce qui est des défendeurs Boutros Boutros-Ghali et Gillian Sorensen
et sous la réserve susvisée pour ce qui est du défendeur Ron Ginns. La de-
mande de jugement par défaut est rejetée.

NOTES

I 933 F Suppl. 368, 1996 U.S. Dist. LEXIS 10943.
2 Dans l'affaire Fil{trtiga, il n'a pas été question de l'autre hypothèse prévue par la Loi

sur la responsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers, celle d'une action
intentée par un étranger pour un acte dommageable commis en violation d' « un traité des
Etats-Unis ». Cf. 630 E2d, 880. Comme dans l'affaire Filrrtiga, les traités et autres instru-
ments internationaux sont « principalement invoqués dans les présentes affaires non pas
comme des sources autonomes de droit international mais comme la preuve de l'émergence
d'une norme de droit intemational coutumier », id., 880, n. 7.

3 Deux passages de la décision du tribunal de première instance peuvent donner l'im-
pression que le juge Leisure a refusé de suivre les plaignants lorsqu'ils arguaient d'une vio-
lation du droit des gens au motif que Srpska, bien qu'étant un Etat, n'est pas un Etat « re-
connu par les autres nations ». « La faction militaire serbe bosniaque actuellement en lutte
ne constitue pas un Etat reconnu... » Doe, 866 E Supp., 741; « Il]es Serbes bosniaques n'ont
atteint ni le niveau d'organisation ni le degré de reconnaissance auxquels est parvenu I'OLP
[dans Tel-Oren v. Libyan Arab Republic, 726 E2d 774 (D.C. Cir. 1984)] », id. Mais, lue dans
son ensemble, la décision indique bien que le juge est parti de l'idée que Srpska n'est pas un
Etat et qu'il n'a pas fait appel à la notion de non-reconnaissance par d'antres Etats. Cf., par
exemple, id., 741 n. 12 (« Selon le Second Circuit, ne répondent à la définition de l'Etat que
"les entités qui ont un [territoire] défini et une populationpermanente soumis au contrôle de
leur gouvernement propre et qui entretiennent ou ont la capacité d'entretenir des relations
officielles avec d'autres entités". Klinghoffer v. S.N.C. Achille Lauro, 937 E2d 44, 47 (2d
Cir. 1991 ) [guillemets, crochets et source omis]. 12 entité serbe bosniaque en cause ne répond
pas à cette définition. ») Nous reproduisons l'extrait de la décision rendue dans l'affaire
Klinghoffer cité par le juge Leisure, en y insérant le mot << territoire » omis par inadvertance.

4 La section 702 est conçue comme suit :
« Un Etat viole le droit international si, dans le cadre d'une politique officielle, il

pratique, encourage ou tolère :

« a)  Le génocide;
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« b)  Uesclavage ou la traite des esclaves;

« ¢)  Le meurtre ou la disparition forcée de personnes;
« d)  La torture ou antres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;
« e)  La détention arbitraire prolongée;
«J')  La discrimination raciale systématique; ou
« g)  Des violations flagrantes, constantes et systématiques des droits de

l'homme universellement reconnus. »

5 La section 404 dispose ce qui suit :
« Un Etat a compétence pour définir et réprimer certains crimes reconnus par la

commtmauté internationale comme étant de portée universelle tels que la piratefie, la
traite des esclaves, les attaques contre les aéronefs et leur détournement, le génocide,
les crimes de guerre et peut-être certains actes de terrorisme, même s'ils ne relèvent au-
trement de sa compétence à aucun titre. »

6 Le juge Edwards est le seul membre du panel Tel-Oren à s'être interrogé sur la ques-
tion de savoir si le droit des gens s'applique aux personnes qui ne sont pas des agents de
l'Etat. Le juge Bork (tel était alors son titre), se référant aux principes de la séparation des
pouvoirs, a conclu, en allant en sens inverse de la jurisprudence Fildrtiga, que la plupart des
violations du droit des gens n'entrent pas dans le champ d'application de la Loi sur la res-
ponsabilité civile à raison de dommages causés à des étrangers. Tel-Oren, 726 E2d, 798. Le
juge Robb a conclu que le litige était non justiciable. Id., 823.

7 Le rapport du Sénat se borne à citer le texte de la section 1092 et ne fournit aucune ex-
plication quant au but auquel ce texte répond. Cf. S. Rep. 333, 100th Cong. 2d Sess.,
5 (1988), reproduit dans 1988 U.S.C.C.A.N., 4156, 4160. Le rapport de la Chambre des re-
présentants « explique que la section 1092 précise que le projet de loi ne crÿe pas de nou-
veaux titres à agir devant les tribunaux fédéraux en matière civile ». H.R. Rep. 566, 100th
Cong., 2d Sess., 8 (1988) (c'est nous qui soulignons). Cette explication confirme notre opi-
nion selon laquelle le législateur n'a pas entendu, dans la Loi sur la mise en œuvre de la Con-
vention sur le génocide, abroger les titres à agir devant les tribunaux civils susceptibles
d'être invoqués sur la base de lois existantes telles que la Loi sur la responsabilité civile à rai-
son de dommages causés à des étrangers.

8 Convention pour l'amélioration du sort des blessés et des malades des forces armées
en campagne, entrée en vigueur le 21 octobre 1950 et, pour les Etats-Unis, le 2 février 1956,
6 U.S.T. 3114, T.I.A.S. 3362, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31 (ci-après la
1 re Convention »); Convention pour l'amélioration du sort des blessés et malades et des nau-
fragés des forces armées sur mer, entrée en vigueur le 21 octobre 1950 et, pour les
Etats-Unis, le 2 février 1956, 6 U.S.T. 3217, T.I.A.S. 3363, Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 75, p. 85; Convention relative au traitemefit des prisonniers de guerre, entrée en vi-
gueur le 21 octobre 1950 et, pour les Etats-Unis, le 2 février 1956 (6 U.S.T. 3316, T.I.A.S.
3364, Nations Unies, Recueil des Æités, vol. 75, p. 135); Convention relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, entrée en vigueur le 21 octobre 1950 et, pour les
Etats-Unis, le 2 février 1956 (6 U.S.T. 3516, T.I.A.S., Nations Unies, Recueil des Traités,
vol. 75, p. 287).

9 Les appelants soutiennent également que les forces sous te commandement de Karad-
zic sont liées par le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 10 août 1949 rela-
tif à la protection des victimes des confits armés non internationaux, 16 LL.M. 1442 (1977)
[« Protocole II »], qui a été signé mais non ratifié par les Etats-Unis, cf. Comité international
de la Croix-Rouge, Status of Four Geneva Conventions and Additional Protocols l and ll, 30
LL.M. 397 (1991). Le Protocole II complète les obligations fondamentales énoncées par
l'article 3 commun aux Conventions dans le cas des conflits armés qui « se déroulent sur le
territoire d'une Haute Partie contractante entre ses forces années et des forces armées dissi-
dentes ou des groupes armés organisés qui, sous la conduite d'un commandement respon-
sable, exercent sur une partie de son territoire un contrôle tel qu'il leur permette de mener
des opérations militaires continues et concertées et d'appliquer le présent Protocole ». Id.,
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art. 1. Les plaignants prétendent en outre que les forces sous le commandement de Kamdzie
sont liées par le reste des dispositions des Conventions de Genève régissant les conflits in-
ternationaux, cf. Ire Convention de Genève, art. 2, parce que la République autoproelamée
serbe bosniaque est une nation qui est en guerre avec la Bosnie-Herzégovine, à moins que
les Serbes bosniaques ne soient un groupe insurgé dans le cadre d'une guerre civile ayant ac-
quis le statut de « belligérant » et auquel s'appliquent donc les règles régissant les conflits
internationaux.

A ce stade de la procédure toutefois, point n'est besoin de décider si les obligations
énoncées au Protocole II se sont élevées au rang de normes universeUement acceptées du
droit international ou si les dispositions des Conventions de Genève régissant les conflits in-
ternationaux s'appliquent aux forces serbes bosniaques sur la base de l'une ou l'autre des
thèses avancées par les plaignants.

10 On pourrait soutenir que la section 11 institue une immunité restreinte en ce qui
concerne la signification d'actes de procédure aux invités des Nations Unies en transit direct
entre un aéroport (ou autre point d'entrée aux Etats-Unis) et le district administratif. A sup-
poser même qu'une telle immunité restreinte existe, point que nous n'avons pas à trancher,
Karadzic ne pourrait en bénéficier puisque tes actes de procédure ne lui ont pas été signifiés
pendant un déplacement à destination ou en provenance du district administratif.

Il La lettre Habib envoyée au nom du Département d'Etat ajoutait ce qui suit : « Nous
partageons le sentiment de révolte que vous inspirent les violentes sexuelles et autres crimes
de guerre perpétrés, à ce qu'il paraît, dans le cadre de la politique de purification ethnique
menée en Bosnie-Herzégovine. Les Etats-Unis ont signalé à l'ONU des viols et autres viola-
tions graves des Conventions de Genève. Leurs déclarations font l'objet d'une enquête de la
part d'une Commission d'experts des Nations Unies qui a été établie sur l'initiative des
Etats-Unis. »

12 La jurisprudence varie sur le point de savoir si le rejet d'une demande sur la base du
paragraphe 12, b, 6) doit être précédée d'une notification avec possibilité de comparaître.
Voir Shockley, 823 E2d, 1073 (le classement sans suite sur la base du paragraphe 12, b, 6)
sans notification et possibilité de comparaître est irrégulier); Smith v. Colorado Dept't of
Corrections, 23 E3d 339, 340 (10th Cit. 1994) [une décision de classement sans suite prise
d'office n'a pas à être précédée d'une notification avec possibilité d'amendement dès lors
que tout amendement serait inutile]. Mais, même dans l'affaire Shockley, la juridiction de
deuxième instance a refusé de renvoyer l'affaire pour que la procédure conduite sans notifi-
cation et comparution soit reprise, au motif qu'il serait inutile de procéder de la sorte dans le
cas d'une demande dépourvue de fondement juridique. La jurisprudence reconnaît donc
unanimement que si tout amendement doit être inutile, une juridiction de première instance
peut prendre d'office une décision de classement sans suite sans la faire précéder d'une noti-
fieation avec possibilité de comparution. De toute façon, bien qu'il n'y ait pas eu comparu-
tion dans la présente affaire, le demandeur a eu la possibilité de répondre à l'exception d'im-
munité invoquée par les défendeurs et l'a effectivement fait dans un document de 14 pages.

13 Le demandeur ne se met pas à l'abri d'une décision de classement sans suite lorsqu'il
invoque sans autre l'existence d'une transaction commerciale. Uacte introductif d'instance
ne mentionne aucun fait d'où l'on puisse déduire que s'est établie entre lui et l'ONU une re-
lation ayant le moindre caractère commercial.

t4 Le demandeur ne prétend nulle part que le fait de solliciter de l'ONU l'authentifica-
tion des pages de signature soit une transaction commerciale et il n'a pas été question de ré-
munération sous quelque forme que ce soit.

15 Dans la mesure où le défendeur Ginns a agi à titre officiel, il jouit de l'immunité de
juridiction. Les fonctionnaires de l'ONU appartenant à des catégories désiguées, « jouissent
de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y com-
pris leurs paroles et écrits). « Convention des Nations Unies, art. V, sect. 18, a. Le demandeur
ne prétend pas que la défenderesse Sorensen ait à un moment quelconque agi autrement qu'en
sa qualité officielle. Elle est en conséquence couverte par l'immunité de juridiction.
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